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ENCYCLOPÉDIE

GENS DU MONDE.

COMMERCE (HisToraEDu).Tantque
les connaissances géographiques se bor-
nèrent aux trois continens désignés sous
le nom & Ancien~Monde, les routes que
suivit le commerce et les lois qui le ré-
glèrent durent essentiellement différer
des routes actuelles, des lois ou des con-
ventions auxquelles il se soumit dans des
temps plus modernes. En effet, des mers
immenses ne séparent point ces conti-
nens la Méditerranée, qui est en quel-
que sorte enveloppée par eux, est d'une
étendue limitée aussi le commerce des
anciens n'était-ilau fond qu'uncommerce
de terre; les routes maritimes n'étaient
qu'accessoires. De nouvelles découvertes,
les progrès de l'astronomie et de la mé-
canique, nous ont accoutumés à regarder
comme inséparables les développemens
de la navigation et ceux du commerce;
mais cette liaison intime entre ces deux
modes d'activité de l'esprit humain n'a
pas existé à un haut degré pour les an-
ciens. Sans doute, à certaines époques,
la navigation dans la Méditerranée et sur
certaines côtes fut très active; mais alors
même elle n'était qu'un complément du
commerce continental, un moyen secon-
daire de transporter les marchandises
plus rapidement, plus sûrement peut-
être dans quelques cas. La marche géné-
rale du commerce resta la même dans
l'antiquité et durant le moyen-âge. La
découverte de l'Amérique a seule fait
époque, à cause des efforts remarquables
qui l'amenèrent, et de l'essor qu'elle
donna aux esprits portés aux entreprises
hardies et aventureuses. Elle étendit les

DES

C ( suite de la lettre).

idées et changea les voies du commerce.
Les ports de la Méditerranée furentbien-
tôt déserts lorsque les peuples de l'Eu-
rope occidentale ouvrirent les leurs aux
vaisseaux des deux Indes: l'Océan de-
vint la grande route du commerce gé-
néral.

Les pays qui donnent exclusivement
ou en plus grande abondance des pro-
duits recherchés, fournissent aussi le
plus à l'exportation. Cependant l'inté-
rieur de l'Europe resta sans importance
pour le commerce du monde jusqu'aux
temps de l'empire romain. Sans doute-
quelques-uns des peuples qui habitaient
les côtes de l'Europe méridionale, la
Grèce, par exemple, et l'Italie, sortirent
de leur barbarie; mais leur commerce ne'
dut être qu'un commerce depropre con-
sommation, car ils ne pouvaientpresque'
rien offrir à l'Orient en échange de ses
produits. L'Espagne méridionale, dont
les métaux précieux trouvaient un mar-
ché sur toutes les places, parait presque-
seule avoir fait exception. L'Asie et l'A-
frique, si riches toutes deux en ruagrifi-*
ques productions, devinrent donc, dans
ces tempsreculés, le principal théâtre du
commerce. Néanmoins, l'immense éten-
due de ces deux continens, leiv état phy-
sique, les nombreux déserts, qu'ils ren-
ferment et les hordes retraces qui les
parcourent, opposaient de grands obsta-
cles aux communications. Des hommes
isolés ne pouvaient y entreprendre de
longs voyages: il fallut former des com-
pagnies de commerce capables, par leur
force, de se déf endre elles-mêmes,ou



par leur richesse, de payer un convoi
armé. Mais, pour ces caravanes (voy.),
il fallait déterminer des rendez-vous où
les marchands pussent être sûrs de se
réunir en nombre suffisant; il fallait
aussi conserver les places d'achat ou de

vente que leur situation ou d'autres rai-
sons rendaient les plus favorables, car là
seulement on pouvait trouver assez de
vendeurs et d'acheteurs. Ensuite, dans
les steppes et les déserts sablonneux de

ces contrées, où il y a un petit nombre
de points de repos, on n'avait pas le
choix des routes. Ces points de repos
devenaient ordinairement les lieux prin-
cipaux d'entrepôt:on y fondait des tem-
ples, on y trafiquait sous les auspicesdes
dieux auxquels ces temples étaient con-
sacrés.En même temps,ceux-ci devinrent
le but des pélerinages, et ces causes réu-
nies donnèrent souvent naissance à des

cités riches et puissantes. 11 est facile de
comprendrecomment le besoin et l'intérêt
des marchands durent les attacher à cer-
taines routes aussi le commerce par
caravanesfut-ilsoumisàdes formes sûres
et stables, et, pendant des milliers d'an-
nées, sa marche resta la même, à peu de
chose près. Jusqu'à la découverte de l'A-
mérique, les plus grands changemens du
commerce général se rapportèrent moins
à ses procédés et à ses routes qu'aux
peuples qui le faisaient. Les Arabes,
grace à l'utilité dont est le chameau
pour les caravanes, prirent une grande

part à ce genre d'affaires; mais la force

du chameau ne suffisait pas toujours.
Elle était assurément précieuse pour
transporter des denrées d'une haute va-
leur et de peu de poids, comme les épi-

ces, l'encens, les étoffes légères, les pier-
reries et les métaux les plus riches; mais
s'il s'agissait du sucre et du salpêtre de
Bengale, et du riz, ce produit si impor-
tant de l'Inde, plusieurs centaines de ces
animaux auraient à peinesuffi pour trans-
porter la charge d'un seul de nos grands
navires. Le commerce par terre est donc,

pour la quantittdes marchandises, res-
treintdans des Unités très étroites; ob-
servation importante, car elle fait com-
prendre pourquoi tart d'objets des plus
utiles, quoiqu'ils fusse«t connusses an-
ciens, entraient si pet dans le com-

merce, et sert à démontrer l'importance
du commerce par caravanes pour l'An-
cien-Monde.

Quoique le commerce maritime ne
fût que secondaire dans l'antiquité, il ne
faut pas le perdre de vue. Ce qui carac-
térise l'ancienne navigation, c'est qu'elle
se réduisait au cabotage. Les navigateurs
ne se hasardaient en pleine mer qu'au-
tant que des obstaclesphysiques, surtout
des courans impétueux, les forçaient
d'éviter les côtes, ou quand il ne s'agis-
sait que d'un court trajet.

Le système du commerce ancien était
beaucoup plus simple que celui du com-
merce moderne: il se borna principale-
ment à satisfaire certains besoins de né-
cessitéou de luxe; il resta essentiellement
un commerce de denrées. En beaucoup
de cas, et dans la haute antiquité, ces
marchandises s'échangeaient en grande
partie contre d'autres. Lors même qu'on
employait les métaux précieux comme
mesure des valeurs, c'était plutôt au
poids qu'en argent monnayé et le com-
merce d'argent, qui est une des bran-
ches principales du commerce actuel,
sans être inconnu de l'antiquité, y resta
dans l'enfance. La plus grande simplicité
du commerce ancien, qui se bornait à
l'achat et à la vente des marchandises, se
montre aussi en ce que les affaires ne se
partageaient pas entre autant de classes
différentes qu'aujourd'hui. Ses objets
étaient beaucoup plus restreints, car un
grand nombre de produits étaient incon-
nus ou non en usage, et les moyens de
transport s'opposaient aussi à ce qu'ils
devinssent des objets importans du com-
merce de terre.

Au premier rang des peuples com-
merçans de l'antiquité figurent les Phé-
niciens. Leur position les contraignait
pour ainsi dire à se lancer dans cette
carrière, car les denrées de l'Asie inté-
rieure venaient s'entasser sur leurs côtes
pour être ensuite transportéesdans d'au-
tres régions. Dès le temps d'Homère lcs
Phéniciens se montraient dans les îles et
sur les côtes de la Grèce en corsairesou
en négociaus, selon les circonstances. A

mesure que les Grecs se civilisèrent, et
qu'ils augmentèrent leur force maritime,
le commerce dut nécessairement ne plus



s'allier avec la piraterie. Il ne parait pas
cependant qu'à l'époque brillante de la
Grèce il y ait eu entre ce pays et la Phé-
nicie autant de rapports qu'il aurait dû
naturellement s'en établir; on ne dé-
couvre aucun indice d'un négoce suivi
entre Tyr et Athènes ou Corinthe, ni
aucune trace de traités de commerce
entre ces villes, comme il y en eut si

souvent de conclus par les Carthaginois
avec les Romains et les Étrusques. La
rivalité qui divisait les Grecs et les Phé-
niciens expliqueen partie ce phénomène.
Les derniers cependant conservèrent le
privilége de fournir aux premiers quel-
ques-unes des denrées les plus recher-
chées et les plus précieuses, que ceux-ci
ne trouvaient point dans leurs colonies.
La maxime constante des Phéniciens fut
d'attacher plus. d'importance au signe
représentatif des marchandises qu'aux
marchandises mêmes, et de préférer la
possession des pays riches en or et en
argent. Ce fut donc vers l'exploitation
des mines qu'ils tournèrent toutes leurs
vues; et aucun danger, aucun effort ne
leur coûtalorsqu'illeurfut possibled'ac-
quérir des pays ou des iles renfermant
des mines d'or et d'argent. C'était là
qu'ils trouvaient de suite un profit qu'ils
n'auraient pu obtenir autrement que par
des échanges réitérés de marchandises;
c'était là qu'ils pouvaient puiser aux
sources même des richesses. Mus par
cette âpreté du gain, ils franchirent les
déserts de l'Arabie et les écueils de la

mer Rouge, poussèrent d'un côté jusqu'à
l'Yémen et jusqu'aux côtes de l'Ethiopie,

et de l'autre jusques aux colonnesd'Her-
cule, limites de notre Occident.

Les marchandises que les Phéni-
ciens portaient dans l'étranger se com-
posaient des produits de leurs manu-
factures et fabriques, et surtout des
productionsqu'ils allaient chercher dans
l'intérieur de l'Asie ou qu'on leur ex-
pédiait de là. Ils tiraient probablement
de fort loin les matières brutes qu'on
façonnait chez eux, et que leur petit
territoire n'aurait pu produire en assez
grandequantité pour en pourvoir tous les

pays avec lesquels ils entretenaient des
relations. Il s'agit ici de leur commerce
de terre, dont l'importance et l'étendue

se manifesteraientd'elles-mêmes si nous
manquions de documens pour les appré-
cier. Au premier rang des manufactures
que possédaient les Phéniciensfautpla-
cer leurs teintureries, surtout celles de
pourpre, dont ils étaient les inventeurs.
Ils découvrirent aussi la fabrication du
verre, qui ne fut long-temps connue que
d'eux seuls. Parmi les produits de leur
industrie, il faut encore compter les di-
vers objets de parure,et les ustensiles ou
bagatelles dont tout le prix dépend de la
main d'oeuvre.

Pour bien examiner le commerce de
terre des Phéniciens, il faudrait le divi-
ser en trois branches correspondant à

ses trois directions principales, dont la
première comprenait le négoce du Sud
ou arabico-indien, la deuxième le com-
merce du Levant ou assyrico-babylo-
nien, et la troisième le trafic du Nord
ou arménico-caucasique.Nous appelons
la première branche arabico-i ndienne,

non que nous regardions comme prouvé
que la coutume des Phéniciens fût de
passer par l'Arabie pour se rendre dans
l'Orient, mais parce qu'ils trouvaient les
denrées de l'Inde en Arabie, dont quel-
ques ports servaient d'échelles au com-
merce de ces denrées. Quant à la pres-
qu'île arabique, ils la parcoururent dans
tous les sens, depuis son rivage occidental
jusqu'à sa pointe méridionale. Dans cette
contrée, ils avaient choisi pour échelles
de leur commerce les deux pays d'Ha-
dramut et de Sedschar, qui étaient les
plus riches et les plus fertiles de l'Yémen;
leur commerce avec l'Arabie s'étendait
jusque sur la côte occidentale du golfe
Persique.Les tribusnomades apportaient
leurs denrées aux Tyriens; les Tyriens
n'allaient pas les prendre chez elles.1L^s"
déserts de l'Arabie et de la Syrie étaîen^
remplis de ces tribus qui, se transpor- d

tant d'un lieu dans un autre avec leurs
troupeaux et vivant sous leurs tentes, ne
reconnaissaientd'autre autorité que delle
de leur sophi et de leur émir. C'était à
elles qu'on s'adressait pour monter des
caravanes; c'étaient elles qui louaient ou
vendaient de nombreux chameaux avec
leurs gardiens et conducteurs aux mar-
chands étrangers. Mais comme il est
conforme à la nature des choses que les



Conducteurs des marchandises devien-
nent peu à peu commerçans,plusieurs de

ces tribus avaient fini par s'enrichir.
Aucune d'elles cependant ne semble
s'être adonnée plus tôt et avec plus d'a-
vantages au négoce des caravanes que
celle des Madianites, qui transportaient
les marchandises le long de la frontière
septentrionale de leur pays et les déchar-
geaient dans le voisinage de la Phénicie.
Il y avait aussi, dans le nord de l'Arabie,
un autre peuple qui a joué dans l'histoire
du commerce un rôle important, et qui
servait d'inlermédiaire aux Phéniciens
pour les marchandises du Sud: c'étaient
les Édomites ou Iduméens. Ils n'étaient
pourtant pas nomades: ils habitaient soit
les ports d'Élath et d'Asiongaber(Acaba),
soit d'autres villes situées dans le cœur
du pays, telles que Bousra et Pétra. Ils
achetaient des caravanes les marchan-
dises probablement indiennes et égyp-
tiennes qui faisaient plus spécialement
l'objet de leurcommerce, etlesportaient
eux-mêmes à Tyr ou dans les autres
villes maritimes de la Phénicie. Les
échelles du commerce par caravanes de
l'Egypte, de Carthage et de l'Arabie,
étaient sur la frontière du désert; parmi
celles de l'Arabie figurait en première
ligne la place de Pétra, située dans le
territoired'Édom, fortifiée par la nature,
et de laquelle toute cette partie de la
presqu'île a reçu le nom de Pétrée. C'é-
tait là que venaient s'entasser les mar-
chandises des contrées méridionales,
c'est-à-dire celles qu'y apportaient les
peuplades nomades de l'Yémen, et pour
lesquelles ils recevaient en échange des
Phéniciens et autres étrangers des pro-
visions ou des étoffes.

g TJne des plus anciennes branches du
commerce de terre des Phéniciens était

J celui qu'ils faisaient sur les bords du Nil;
car, selon le témoignage d'Hérodote,leur
premier trafic n'avait consisté qu'à trans-
porter chez les différentes nations les
denrées de l'Egypte et de l'Assyrie. Le
vin était une des principales denrées que
les Phéniciens portaient en Egypte, con-
trée qui ne connut la vigne qu'assez tard.

Une autre branche du commerce des
Phéniciens dans l'Orient était celle qui
les mettait en rapport avec la Syrie et la

Palestine, avec Babylone et l'Assyrie, et
avec l'Asie orientale. La Palestine était
leur grenier elle leur fournissait du
froment d'une qualité supérieure, des
raisins secs délicieux, d'excellente huile
d'olive, et ce baume qui jouit encore
aujourd'hui d'une si grande réputation
sous le nom de baume de la Mecque. La
Syrie proprement dite donnait aussi des
produits variés comme les diverses par-
ties de son territoire. La laine du désert
était au nombre des denrées fournies par
les tribus nomades qui parcouraient avec
leurs troupeaux les déserts de l'Arabie et
de la Syrie. La limite du négoce des
Phéniciens dans le Levant dut être la
ville de Babylone, à cause de sa situa-
tion nous disons dut être car nous
avons, sur cette partie de leurs rela-
tions, très peu de détails. La plus pe-
tite branche du commerce des Phéniciens
était celle qui se dirigeait vers le Nord,
dans les contrées situées entre la mer
Noire et la mer Caspienne. Il est proba-
ble que la Cappadoceet les petits états du
Caucase fournirent à leur trafic d'escla-

ves l'Arménie devait leur donner des
chevaux. Du reste, ces relations des
Phéniciens avec les peuples établis vers
le Nord n'étaientpoint alimentées avec de
l'argent, mais par des échanges: aussi
n'était-il pas indispensable de le confier
à des caravanes.

Dès une époque très ancienne, dès le
commencement peut-être, Babylone fut
le point central de réunion et de départ
des diverses nations; mais il est difficile
de suivre en détail les relations commer-
ciales des Babyloniens et d'en fixer la
nature et la marche. Les tissus, les objets
de parure et de luxe étaient les princi-
paux objets de leur trafic. Leur com-
merce par terre était, suivant ses direc-
tions principales, oriental ou persico-
bactrien, septentrional ou arménien,
occidental ou phénicien et tourné vers
l'Asie-Mineure, enfin méridional ou ara-
be. Leur commerce maritime consistait
surtout en un trafic dans le golfe Per-
sique. Strabon nous a conservé, d'a-
près Ëratoslhène, les noms des routes
par où les denrées des pays connus au-
jourd'hui sous les noms de Candahar
et de Cachemyr étaient portées jusque



dans les capitales de l'empire des Perses,
et principalement à Babylone. On peut
en voir l'indication dans les Idées sur la
politique, le commerce et la religion
despeuples de l'antiquité, par M. Hee-
ren, excellent ouvrage allemand récem-
ment traduit en français par M. Suckau.

Bactra, capitale de la Bactriane, doit
être regardée comme une échelledu com-
merce de l'Asie orientale. Les habitans
des pays limitrophes du petit Tibet et
autres, qui sont les Indiens du Nord
d'Hérodote et de Ctésias, envoyaient des
caravanes dans le désert où l'on recueil-
lait l'or; et c'était du pays même de ces
Indiens que l'Asie occidentale tirait la
laine la plus fine ainsi que les couleurs.
Mais jusqu'où s'étendait ce commerce?
embrassait-il encore les contrées au-delà
du désert? voilà une question hérissée
de difficultés, sur laquelle nous pourrons
revenir à l'article Sérique.

Strabon a tracé aussi la route par la-
quelle on transportait les denrées de Ba-
bylone aux bords de la Méditerranée:
elle se dirigeait droit au nord dans la
Mésopotamie, arrivait à l'Euphrateprès
d'Antemusia, dont la distance du point
de départ équivalaità vingt-cinqjournées
de marche, et de là tournait à l'ouest
vers la mer Méditerranée. Cette route ne
pouvait servir qu'à des caravanes, car il
n'y avait que des marchands réunis en
troupesnombreuses qui eussent le moyen
de se défendre contre les attaques des
peuples nomades, et surtout des Scénites
qui infestaient le désert, ou de leur payer
rançon pour le passage.Uneautre grande
route, établie à grands frais par les rois
de Perse et qu'on trouve décrite dans
Hérodote, conduisait dans l'Asie-Mi-
neure, à Sardes et dans les villes grec-
quesd'alentour. C'est encore aujourd'hui
la route que tiennent les caravanes qui
partent de Smyrne pour Ispahan. Le
commerce de Babylone avec l'Arménie
se faisait par la voie de l'Euphrate. La
navigation dece fleuve était, de plus, con-
siderée comme une continuation de celle
du golfe Persique. Les denrées du Midi,
qui arrivaient par cette mer, entraient
dans l'Euphrate sur des navires qui les
remontaient jusqu'à Thapsaquejdelà les

caravanes les répandaient dans toutes les

contrées de l'Asie. Les denrées précieuses
de l'Arabie et de l'Inde étaient portées
à Babylone en une quantité (lui excé-
dait infiniment les besoins de cette ca-
pitale on en expédiait également des
parties à Thapsaque, et de là dans toute
l'Asie occidentale. Babylone était donc
l'entrepôt de ces denrées sur l'Euphrate;
mais il y en avait un autre sur le Tigre
qui était la ville d'Opis, située à quelques
lieuesau-dessus de Bagdad. Ailleurs,l'ile
de Ceylan et les côtes voisines de la terre
ferme furent anciennement le rendez-
vous du commerce maritime de l'Inde.
Mais quel peuple était en possession
de ce commerce? Les Indiens venaient-
ils dans le golfe Persique, ou les navi-
gateurs de ce golfe allaient-ils chercher
les denrées de l'Inde?Cette dernière sup-
position est la plus probable, puisque les
Chaldéens et les Phéniciensparticipèrent
tour à tour à ce trafic.Sous la domination
des Perses, la navigation ( et par consé-
quent le commerce) du golfe Persique
eut à lutter contre beaucoup d'obstacles.
Les Perses, n'étant pas un peuple navi-
gateur,craignaient toujours qu'une flotte
ennemie ne vînt les insulter et dévaster
leurs fertiles provinces. Voulant se met-
tre à l'abri de ce danger, ils ne négligè-
rent rien pour rendre l'entrée du Tigre
entièrement inaccessible à la navigation.
Ils laissèrent pourtant la liberté à l'Eu-
phrate, de sorte que si Babylone, sous
leur empire, vit restreindre le cercle de
son commerce maritime, elle ne fut ja-
mais obligée d'y renoncer entièrement.

Quant aux populations du Nord, ce
furent les villes grecques des côtes de la
mer Noire qui y portèrent la vie et l'ac-
tivité. Leur génie hardi et entreprenant
leur ouvrit des relations avec les pays les
plus reculés de l'Orient, et peut-être
même se firent-elles apporter les denrées
de l'Inde à travers les steppes de l'Asie.
Toutes ces villes étaient des colonies de
Milet; la plus considérable était Olbia
situéeàl'embouchureduBorysthène, là où
s'élève aujourd'hui Kherson. Au second
rang brillaient Panticapée dans la pé-
ninsule de Tauride; Phanagorie et Ta-
nais, au fond de la mer d'Azof; Dioscu-
rias, près des bouches du Phase, et enfin
Héraclée, Sinope et Amisus sur les ri-



• vages de l'Asie-Mineureque baignent les
flots du Pont-Euxin. Ces villes, fondées
pour la plupart 7 siècles avant J.-C.,
s'étaient approprié la navigation et le
commerce de la mer Noire; elles virent
affluer sur leurs marchés les produc-
tions de tous les pays qui avoisinent cette
mer, lesquelles y trouvaient un débit
prompt et avantageux; et leur industrie,
comme leur puissance, se développant
de plus en plus, elles finirent par attirer
à elles tous les produits du Nord et de
l'Orient. Les esclavesvenus de la Scythie,
le blé de l'Oukraiue actuelle, les four-
rures, voilà quels furent les principaux
objets de leur trafic. Mais là ne s'arrêta
pas l'esprit aventureux et entreprenant
des Grecs duPont-Euxin:ils s'avancèrent
dans l'Orient et se frayèrent un chemin
jusqu'à la grande Mongolie.

Le commerce intérieur des Indiens
n'entre pas dans l'objet que nous nous
proposons ici; au dehors ils avaient peu
de relations. Du reste, s'ils ne formaient
pas eux-mêmes des caravanes et n'ar-
maient pas des vaisseaux, cela n'empê-
chait pas quelques particuliers d'entre-
prendre des voyages vers le Nord, l'Est et
l'Ouest. Au Nord, la Chine était le seul
pays avec lequel l'Inde pût avoir des rap-
ports commerciaux; mais on a sur ceux-
ci fort peu de renseignemens. Toutefois,
il est à peu près prouvé que la soie entrait
dans l'Inde par deux voies: à l'ouest, tout-
à-fait par- terre, à travers la Bactriane; et
à l'est le long du Gange. La ville de
Thina, dont parle le Périple que ce soit
Pékingou bien quelque autre grande cité
de la Chine, était, dans ces parages,
l'entrepôt du commerce de soie. La ques-
tiou de savoir par qui ce commerce de
terre était fait trouve sa solution dans
un passage de Ctésias. «Les Indiens, dit-
il, qui sont les voisins des Bactriens, se
rendent armés dans le désert aurifère
en troupes de mille ou de deux mille;
mais ils n'en reviennent, à ce qu'on pré-
tend, que la troisième ou la quatrième
année de leur expédition. » Ce désert
était celuideCobi ces Indiens étaient les
habitans les plus septentrionaux du pays
ou les voisins du Paropamisus. Mais ces
voyages à travers le désert,entrepris avec
des caravanes si nombreuses et pour un

si long espace de temps, où les aurait-on
dirigés si ce n'est vers la Chine? C'étaient
les Indiens du Nord, c'est-à-dire les ha-
bitans du Caboul et du Badakchan, qui
allaient en nombreuses caravanes cher-
cher les produits de la Chine, ou pour les
exporter eux-mêmes, ou pour les faire
exporter par leurs voisins les Bactriens,
dans les pays desquels se trouvait appa-
remment le premiergrand entrepôt pour
la Médie, comme pour l'Inde propre-
ment dite. Ce qui est certain, c'est que
ces voyageurs traversaient la Bactriane
pour se rendre dans l'Inde et à Barygaza,
soit par terre, soit par l'Indus. Bokhâra
(voy.) est actuellement ce qu'était jadis
Bactra, le point de réunion des caravanes
qui se portentvers l'Inde, la Perse et l'Asie
russe, ainsi que vers la Chine. Selon le
Périple, le transport de la soie se faisait
encore par un autre chemin on suivait le

cours du Gange jusqu'à son embouchure,
et l'on arrivait à Limyrica. Cette route est
plus courte, mais aussi plus pénible; car
elle passe par les grandes montagnes du
Tibet dans l'intérieur desquelles le
Gange prend sa source. Le commerce
indien se dirigeait aussi du côté de l'est,
vers les pays de la presqu'ile au-delà
du Gange, savoir Ava, Pegu et Ma-
lacca. Le négoce direct de l'Inde avec
l'Égypte ne prit son extension que sous
la domination des Romains; mais il exis-
tait depuis un temps immémorial des
rapports entre l'Inde et l'Arabie, et il se
faisait en outre un commerce intermé-
diaire avec les places commerçantes du
Nil de l'Euphrate et du Tigre. L'Inde
avait, de plus, des rapports fréquens avec
la côte de l'Afrique comprise sous le
nom général de Zanguebar.

Carthage, en se réservant le monopole
de ses colonies, suivait une politique
commandée par sa position, quoique,
envisagée dans son ensemble,elle fût mes-
quine et intéressée. La plus grande partie
du commerce que cette républiquefaisait
avec des Barbares consistait en échanges.
Tant que le Barbare demeure dans l'i-
gnorance, il donne ses marchandises,
dont il ne connait pas le prix, pour des
bagatelles; mais aussitôt que des carava-
nes paraissent, cette ignorance cesse et
les prix s'établissent. Accorder la liberté



de commerce à ses colonies et ouvrir
leurs ports à des étrangers aurait donc
été nuire aux intérêts de son monopole.
En second lieu, l'Afrique et la Sardai-
gne étaient les pays à blé qui mettaient
Carthage en état de nourrir ses nom-
breuses armées. Quant aux autres con-
trées riveraines de la Méditerranée
moins on s'y livrait à l'agriculture
plus la république perdait par le com-
merce libre, et par conséquent par l'ex-
portation libredes céréales. Il semblequ'il
en fut des Carthaginois comme, en géné-
ral, de tous les anciens peuples naviga-
teurs chez eux le commerce de commis-
sion, s'il neleurfutpas tout-à-faitinconnu,
resta cependantdans l'enfance. Carthage,
malgré les rapports intimes qu'elie con-
serva toujours avec Tyr, sa métropole, et
malgré son commerce avec Cyrène, la
Grèce et l'Egvpte, ne semble pas avoir
élevé trop de prétentions sur le com-
merce de la partie orientale de la Mé-
diterranée, soit que la concurrence y
fût trop grande soit parce qu'elle
n'y avait pas de colonies. Mais il faut
croire que ses relations commerciales
furent bien suivies avec sa métropole
tant que celle-ci brilla de tout son éclat.
Quant au commerce de la Méditerranée
occidentale, la république désirait l'ac-
caparer autant que cela serait possible;
mais des concurrens à Massilia, en Italie^
en Sicile, s'étant opposés à l'exécutioti
de ce projet, elle fit jouer tous les res-
sorts de sa politique pour y- tenir au
moins une place honorable à côté de ses
rivaux;etc'est en effet plutôtà cette poli-
tique qu'à une violence manifeste qu'elle
dut sa -supériorité.

Les Étrusques, avec qui les Cartha-
ginois firent quelques traités, paraissent,
cri général, avoir été plutôt des pirates
que des navigateurs commerçant. Lors-
qu'il est question de leurs villes ma-
ritimes, il ne faut pas tant penser aux
villes de l'Étrurie proprement dite qu'à
leurs colonies de l'Italie méridijnale.
Carthage négocia également avec les Ro-
mains mais chez ceux-ci le commerce
fut peu de chose durant la république.
Les villes grecques de l'Italie méridionale
et de la Sicile, Malte, Lipara et les pe-
tites iles contigués, la Corse, la petite île

1d'Elathia (l'Elbe moderne), les Baléares»
l'Espagne, et peut-être une partie de la
Gaule, étaient assidûment exploitées par
les Carthaginois. La Grande-Bretagne,les
iles Cassitéridesou jEstrymiques, avaient
aussi avec eux des relations, soit direc-
tement, soit par l'intermédiaire des Phé-
niciens. La navigation des Carthaginois
par la côte occidentale de l'Afrique est
démontrée par leurs colonies en ces lieux

et même déjà le Périple d'Hannon s'é-
tendait au-delà du Sénégal et de Gam-
bia. Mais son voyage se borna à la dé-
couverte du pays, car la férocité des ha-
bitans ne lui permit pas d'y établir un
commerce. Toutelois, le trafic de l'or se
fit par Carthage, et Hérodote, dans un
passage curieux (IV, 196), nous en dé-
voile le mystère.

On peut à peine soupçonner l'étendue
du commerce que les Carthaginois fai-
saient par terre, car ils l'enveloppaientdu
plus grand secret. Les seuls renseigne-
mens que nous ayons nous sont encore
donnés pas Hérodote: le commerce des
peuples d'Afrique se bornait à des objets
de première nécessité, tels que les dattes,
le sel et les esclaves; ou bien à des objets
d'une valeur fictive, tels que l'or en grains
et en poudre. L'échange contre ces pro-
duits se faisait, comme en Asie, par le

moyen des caravanes. Dans un commerce
dont les routes passent par des déserts
immenses, les pays frontières de ces dé-
serts deviennent les entrepôts où s'entas-
sent les marchandisespour le transport,
et où se rassemblent et se forment les
compagnies de commerce. Cela explique
comment certaines contrées en Afrique,
malgré tant de révolutions, restèrent
toujours très importantes pour le négoce.
Les routes à travers les déserts ont aussi
été tracées par la nature d'une manière
invariable. Les renseignemens qu'Héro-
dote a été à même de recueillir sur l'A-
frique intérieure montrent la grande
étendue qu'avait alors le commerce de
ce continent et indique les peuples qui
l'exploitaient. Sa narration est du plus
haut intérêt, et nous regrettons vivement
que les bornes qui sont imposées à cet
article nous empêchent de la résumer et
de la comparer aux relations des voya-
geurs modernes.



bi les éthiopiens étaient du nombre
des peuples le moins connus dans l'an-
cien monde, si des traditions, la plupart
défigurées venaient seules en parler à
l'Occident, comment nous étonner qu'il
règne tant d'incertitude sur leurs rela-
tions commerciales?Celles-ci durent s'é-
tablir surtout avec l'Inde d'une part etl' Arabie-Heureuse de l'autre. Quant à
l'Egypte, plus nous remontons aux temps
primitifs, plus nous trouvons de traces
d'une union intime entre elle et l'É-
thiopie. Le commerce antique des pays
méridionaux était une alliance entre les
régions les plus riches et les plus fertiles
de la terre, entre les pays aurifères de
l'Afrique orientale, l'Inde, si renommée
par ses épices, et l'Arabie méridionale,
ia patrie de l'encens, des pierres pré-
cieuses et des arômes.

Le sol de l'Égypte, ainsi que ses pro-
ductions et sa position géographique,
en fit un des principaux pays commer-
çans du globe. Ni le despotisme sous
lequel l'Egypte a gémi pendant tant de
siècles et qui l'accable encore actuelle-
ment, ni les guerres sanglantes dont elle
fut si long-temps le théàtre, n'ont pu
lui ravir entièrement et pour toujours
ces avantages.Maîtres du Nil, les Égyp-
tiens tirèrent de ce fleuve tout le parti
possible. Quelques fêtes, s'étant trans-
formées par la suite en autant de foires,
durent favoriser singulièrement leur
commerce, auquel la législation accorda
uce attention toute particulière et qui
devint aussi la source du négoce avec
l'étranger. Il n'éprouva pas de grands
changemens à l'époque de sa splendeur,
jusqu'à Psammétique, qui introduisit
plusieurs réformes. Même pendant la
dodécarcliie, ce Pharaon donna l'accès
dans la Basse-Égypteaux marchands phé-
niciens et grecs, en échangeant les pro-
duits de son pays contre ceux des autres
pays; il acquit à la fois des trésors et
des amis à l'étranger. Cependant les
conquêtesdes Égyptiens, et surtout leurs
guerres avec les villes phéniciennes,
doivent avoir été plus nuisibles que fa-
vorables à ce commerce. Il s'opéra un
changement notable dans les relations
commerciales intérieures sous le règne
J'A.masis ce prince finit par ouvrir à

tous les vaisseaux étrangers les bouches
du Nil. Après la conquête de l'Egypte
par les Perses, l'entrée de ces bouches
fut reconnue entièrement libre. Cette
conquête dut exercer d'abord une fâ-
cheuse influence sur le commerce, prin-
cipalement sur celui de terre; car Cam-
byse porta la guerre justement dans les
grandes places affectées au trafic par ca-
ravanes, à Ammonium et en Ethiopie.
Quoiqu'iléchouâtdansson entreprise,les
relations momentanément interrompues
furent d'autant plus difficiles à rétablir
qu'elles avaient été régulières. Cepen-
dant, sous le règne de Darius, l'Egypte
semble s'être relevée promptement de
ces premières secousses.

Jusqu'ici nous avons peu parlé de la
Grèce. Les villes commerçantes de cette
contrée, ses colonies éparses sur les côtes
de l'Asie-Mineure,surlePont-Euxin,eu
Afrique, sur les rivages de la Gaule,
rivalisèrent avec Carthage et Tyr. La
Grèce joua le principal rôle sous Alexan-
dre, dont les vastes plans ne purent re-
cevoir leur exécution.

L'Asie, Carthage, la Grèce succom-
bèrent sous les Romains; ceux-ci restè-
rent maitres de la mer intérieure. Ils
anéantirent la splendeur du commerce
d'Athènes et de Corinthe, qui corres-
pondaient avec Byzance, la mer Noire,
la Syrie et l'Afrique. Bientôt, sans avoir
le goût du commerce, les Romains eu-
rent besoin du négoce pour se procurer
les articles précieux devenus pour eux
des objets de première nécessité. Alexan-
drie en Égypte fut, sous les empereurs,
ce que Tyr avait été à l'époque de la
splendeur du commerce phénicien.

Sous le règne des Ptolémées il s'était
établi un commerce directentre l'Égypte

et l'Inde de Thèbes, les caravanes se
rendaient à Méroé, dans la Haute-Nu-
bie, dont les marchés étaient fréquentés
aussi par les caravanes de l'intérieur de
l'Afrique de là des routes conduisaient
dans la Haute-Ethiopie et sur les côtes
de la mer Rouge. Les tribus du désert
protégeaient les voyages des marchands;
des temples abritaient leurs magasins et
leursdemeures.Chargésdes marchandises
de l'Égypte, les vaisseaux partaient de la

mer Rouge pour les côtes habitées par les



Hindous. Pline évalue à 50 millions de
sesterces ( environ 9 millions de francs )
l'argent que Rome faisait passer tous les

ans dans l'Inde. Les marchandises qu'on
rapportait de là se vendaient au centu-
ple dans la capitale. On transportait par
le Nil et par la mer Rouge les vins de
l'Italie etde l'Asie-Mineure,desmétaux,
desarmes, des tissus et des vêtemens; on
chargeait au retour des perles, des pier-
res fines, du nard, de la myrrhe, de la
soie, du poivre, des marbres, des escla-
ves, des vêtemens de femme confection-
nés à Arsinoé, des ceintures, etc. Les
navires remontaient le Nil jusqu'à Cop-
tos de là on transportait les marchan-
dises par terre jusqu'à Myos-Hormos et
Bérénice; on les y embarquait, et on met-
tait à la voile, dans la mer Rouge, au
commencement de l'été; on longeait la
côte de l'Arabie, et on n'arrivait qu'au
bout de quelques mois dans les ports de
l'Inde, ouverts au commerce égyptien.
Les Indiens y apportaient les objets de
trafic; Calliana surtout était un marché
pour les échanges. A la fin de l'automne,
les navires chargés de marchandises de
l'Inde, reprenaient la route de l'Égypte;
ils entraient dans les ports et havres de
l'Arabie pour y échanger une partie de
leurs cargaisons contre les productions
du sol arabe. En janvier, ou plus tard,
ils revenaient en Egypte: une flotte^-o-
maiue se rendait à l'embouchure du*Nil
pour y recevoir les objets précieux et les
distribuer dans l'empire. <]adix, Mar-
seille, Athènes, Corinthe, et les autres
grandsports marchandsdevaient profiter
de ces expéditions mercantiles. De pa-
reils voyages étaient longs et pénibles: il
parait que les expéditions duraient quel-
quefois une année entière; mais on n'en
connaissait pas de plus promptes, et les
Romains étaient assez riches pour en
supporter les frais.

Une autre voie ouverte aux Romains
était celle de la Syrie, où dominaientleurs
armes les navires y abordaient, on les y
déchargeait;des caravanes venaientpren-
dre les marchandises et les transpor-
taient, parla ville de Palmyre, dans l'in-
térieur de l'Asie; elles rapportaient, à
leur retour, les productions de ce pays,
surtout de la Haute-Asie, aux ports

syriens, où les navires de Rome venaient
les prendre. Quand Aurélien détruisit la
splendeur de Palmyre, son commerce de
transit fut réduit à peu de chose.

Une troisième voie était fréquentée
par les marchands romains: on trans-
portait les marchandises de l'Inde par le
fleuve Oxus, par la mer Caspienne et par
les fleuves Cyrus et Phase, dans la mer
Noire. Quelques auteurs modernes sup-
posent qu'il se faisait un grand com-
merce de denrées asiatiques par le Cau-
case cependant l'empire romain paraît
avoir tiré peu de marchandises par cette
voie, que les montagnes, le défaut de
bonnes routes et le peu de navigabilité
des fleuves devaient en effet rendre peu
praticable.La soie seule coûtaitpeut-être
moins en passant par le Caucase qu'en
venant de l'Inde, où quatre ou cinq peu-
ples se la vendaientavant de la transmet-
tre aux Romains,

Quand le siège de l'empire fut trans-
féré à Byzance, ce port attira bientôt
une grande partie du commerce de l'O-
rient. Les marchandises de l'Inde, arri-
vant par la voie de l'Égypte, furent trans-
portées d'abord dans le Bas-Empire;
bientôt les marchands byzantins s'habi-
tuèrent à les aller chercher eux-mêmes.
Ils s'embarquaient à Aila, tournaient
l'Arabie en y faisant le trafic avec les
indigènes; ils se rendaient, pour la plu-
part, à l'île de Taprobane ou Ceylan, qui
était devenue le principal marché de
l'Inde; ils fréquentaient encore Calliana,
Malé et d'autres ports indiens. Ils com-
merçaient aussi sur la côte de la Perse,
pour acheter la soie, les chevaux, les
riches tissus que fournissait cet empire.
Cependant les Perses avaient eux-mêmes
t'esprit du commerce: rivaux des Byzan-
tins, ils les empêchaientd'aller chercher
la soie chez les Sères, qui avaient cette
denrée en abondance. Les Sogdiens, ou
habitans de la Boukharie, de leur côté,
sollicitèrent, au vie siècle, la permission
de traverser la Perse pour porter la soie
chez les Romains, c'est-à-dire chez les
habitansde l'empiregrec. Voulant garder
le commerce pour eux et tirant beau-
coup de soie de la Chine, les Persans
rejetèrent la demande des Sogdiens. Au

iv° siècle il existait déjà des relations



fréquentes entre la Perse et la Chine
l'Arménie même eut des rapports avec
les Chinois; mais les Perses n'en firent
pas profiter les peuples d'Occident. Ils
ne laissaient les Grecs acheter la soie que
dans un seul marché de leur royaume;
ils gênaient le commerce des Byzantins
de plusieurs autres manières, et quelque-
fois ils l'interrompaient par de longues
hostilités. Cependant, sous Justinien,
le ver à soie fut transporté de l'Asie dans
l'empire d'Orient. Byzance possédait la
clef de la mer Noire: elle pouvait aisé-
ment correspondre avec tous les états si-
tués sur cette mer, et même avec ceux de
la mer Caspienne et de l'intérieur de
l'Asie.

Quand l'empire des Arabes fut fondé,
le commerce dut recevoir un choc d'a-
bord mais il rouvrit bientôt l^.s an-
ciennes routes. Les khalifes ',e favorisè-
rent, et les Arabes fure-lteux.mêmes des
commerçans très actifs et très habiles.
Indépendamment des vieilles voies de
comme >ce qu'ils suivirent dans |es diffé-
r<iites parties de l'Asie les plus connues
dans l'antiquité, les marchands arabes
allaient, à l'orient de la Perse, dans la
Boukharie,versle lac Aral et la mer Cas-
pienne et, se portant même au-delà de
cette mer, ils se rendaientchez les Boul-
gares, les Slaves, et d'autres peuples des
bords du Volga et du Don. Il existe assez
de preuves du commerce que les Arabes
ont fait, au moyen-âge, avec la Russie,
dont le midi surtout leur était bien connu
et par cette voie les denrées orientales
se répandaient dans le vaste empire sou-
mis actuellement aux Russes. Une autre
route passait par la Perse et la Mésopo-
tamie, et se dirigeait vers le Caucase et
la mer Noire. La domination arabe s'éten-
dait jusqu'à l'ancienne Colchide; ce peu-
pie se trouvait donc, sur toute la route,
chez des sujets ou chez des alliés. Dans
les ports de la mer Noire, il communi-
quait, comme dans ceux de la Méditer-
ranée, avec les Grecs, qui s'étaient faits
les facteurs du commerce entre l'Europe
et l'Asie.

L'Europe est, de toutes les parties du
monde,la moins riche en productionsdu
sol; elle n'offritorigi nairement à ses habi-

tans que celles qui satisfont aux premiers

besoins,lanourritureetle vêtement. Pour
tous les objets de luxe, l'Occident a tou-
jours été dans la dépendance commer-
ciale de l'Orient. Quant aux routes du

commerce dans l'intérieur de l'Europe
même et à la communication des di-
vers peuples de ce continent entre eux,
les chaines de montagnes qui s'élèvent
à sa surface formaient une barrière en-
tre le sud et le nord, et cette barrière
dut être insurmontable avant que l'in-
dustrie humaine y eût frayé des chemins
et que l'art fût parvenu à y vaincre la
nature. Que quelques hordes barbares,
attirées dans ce qu'on appela plus tard
la Lombardjé par un climat plus doux
ou par l'appât du butin, aient franchi les
4t'ipes, leur incursion ne ressemblait en-
core nullement à l'établissement d'une
communication constante ni d'une voie
commerciale. Cette muraille immense
forma pendant des siècles comme la
ligne de démarcation de deux mondes;
elle influa au plus haut degré sur la ma-
nière d'être et le développement des peu
pies situés en-deçà et au-delà des monts;
car avec le commerce, qui échange les
denrées, se colportent aussi les idées,
les goûts, les mœurs, la culture des di-
verses nations. Mais combien de temps
la Grèce et l'Italie ne furent-elles pas les
sièges de la civilisation, des arts et des
lisières, tandis que l'antique Germanie
etie pays des Sarmates, depuis les bou-
ches du Rhin jusqu'au Tanais, couverts
de marais et de bois, étaient habités par
des sauvages pareilsà peu près à ceux qui
errent encore dans les solitudes de cer-
tainesparties de l'Amérique?Le Danube,
malgré les difficultés de sa navigation
était bien de quelque secours pour le

commerce, mais il ne conduisait pas en
Italie. Il servit surtout aux relations qui
s'établirententre les provincesbyzantines
et les extrémités occidentales de la Ger-
manie. La longueur de la route, le bri-
gandage alors général en Europe, obli-
geaient ici les marchands,comme de nos
jours encore en Afrique et en Asie, à se
réunir en grosses troupes capables de se
défendre; mais jamais le commerce de
caravanes ne put réussir en grand dans
notre Europe.

De toutes les contrées de cette partie



du monde, l'Itali* était celle que sa po-
sition géographique, l'étendue de ses
côtes, le nombre et la bonté de ses ports,
rendaient la plus propre au commerce
avec le Levant. Les invasions des Bar-
bares et les révolutions qui en furent
la saite auraient il est vrai, ruiné tout
commerce et toute navigation, si, au
milieu de ces bouleversemens, il ne
s'était élevé un nouvel état, qui fut d'a-
bord l'asile de la liberté et qui devint
aussi celui de l'industrie et du com-
merce. Venise les maintint l'un et l'autre
et fit fleurir la navigation. Venise doit
être nommée la première entre les villes
commerçantes de l'Italie et de l'Europe
au moyen-âge, bien qu'à certaines épo-
ques d'autres villes, telles que Pise et
Gênes, aient rivalisé avec elle. Le point
capital de l'histoire du commerce et de
la navigation des Vénitiens est leur liai-
son et leur trafic avec Constantinople;
mais on ne sait comment il s'établit il
est seulement hors de doute qu'il est an-
térieur à la fin du xe siècle; il existait
même déjà du temps de Charlemagne,
peut-être plus tôt encore, sous le règne
du grand Théodoric.

Quelque raffinée que fût à bien des
égards la civilisation et la politique de
Byzance, les vues, en fait de commerce,
y étaient aussi peu avancées que chez les
Barbares du Nord. Et de mSne que les
marchands de la Hanse obtinrent sans
peinede ceux-ci et de leur ignorance l'a-
vantaged'un commerce exclusifde même
les Vénitiens se firent donner par les in-
soucians Byzantins les priviléges les plus
productifs. Ils formèrent les mêmes liai-
sons avec les Infidèles long-temps avant
les croisades il faut même l'avouer à
leur déshonneur, leur premier commerce
avec les Sarrazins fut celui des esclaves,
etce honteux trafic souleva plus d'une fois
contreeux l'indignationdes peuples chré-
tiens.

Bien que les Vénitiens fissent les prin-
cipales affairesdans les marchés de Con-
stantinople, ils n'y étaient pas sans con-
currens il y paraissait des marchands
de quelques autres villes d'Italie, parti-
culièrement d'Amalfi et de Bari. Ce fut
vers le même temps que les deux puis-
santes républiques de Gênes et de Pise

commencèrent à couvrir de leurs vais-
seaux une partie de la Méditerranée. On
ne peut, il est vrai, prouver par aucun
monument que ces villes aient eu alors
des relations avec Constantinople; mais
au moinscela est-il fort probable. Au reste,
Gênes et Pise accrurent à tel point leurs
forces maritimes, que depuis l'an 1000
elles combattirent souvent avec succès
les flottesdes Sarrazins.Le com merce et la
navigation des villesd'Italie s'étendirent,
même avant les croisades, jusqu'en Pa-
lestine. Les troupes de pélerins qui s'y
rendaient par mer payaient un frêt con-
sidérable. Amalfi parait avoir été la pre-
mière à profiter de cet avantage; cette
ville parvint de la sorte à un commerce
fort animé avec l'Orient et à d'immenses
richesses. Ses marchands ayant com-
mencé à introduire en Orient les den-
rées de l'Occident, ils obtinrent des sul-
thans fatimites d'Égypte, qui étaient
alors maitres de Jérusalem, la permis-
sion d'y établir un monastère et un hô-
pital destinés à recevoir les pèlerins,mais
qui, tout naturellement, devint un en-
trepôt de marchandises.Ce n'étaient pas
là les seules basesdu commerce des Arnal-
6tains il est représenté comme si consi-
dérable, dès le xie siècle, que leur ville
était le rendez-vous des négocians des
pays les plus éloignés.

Entre les villes maritimes de France
à cette époque, il ne peut guère être
question ici que de Marseille. Les an-
ciennes liaisons commerciales établies
entre ce port et Alexandrie sous les
empereurs romains subsistaient encore
au vie et même au vne siècle; mais il est
extrêmement douteux qu'elles aient duré
plus long-temps, et qu'elles se soient
prolongées au-delà de l'époque où les
Arabes parurent en conquérans sur la
scène. Il est assez certain que les mar-
chandises de l'Orient furent connues en
France sous les Carlovingiens et sous les
premiers Capétiens; mais rien ne prouve
qu'elles y parvinssent par Marseille au
contraire, tout semble indiquer qu'on les
recevait d'Italie.

Le commerce maritime de l'Orient
avec l'Europe offrait plusieurs points de
départ celui qui se faisait par terre n'en
eut qu'un dans l'origine, ce fut Cons-



tantinople; de là, il suivait la vallée du
Danube par la Hongrie et autres pays
contigus. Trois peuples, depuis la chute
de l'empire d'Occident,dominèrent tour
à tour sur les contrées qu'arrose le Da-
nube les Avares, les Boulgares et les
Hongrois, tous trois égalementbarbares,
mais faisant pourtant quelque commer-
ce. Ce furent d'abord les guerres qui les
mirent en rapport avec Byzance; mais
bientôt ils connurent l'avantage de leur
position géographique entre l'empire
grec d'Orient et le nouvel empire fon-
dé dans l'Occident par les Francs, po-
sition qui les rendait les intermédiaires
du commerce entre l'un et l'autre em-
pire. Dès le temps de Charlemagne il
s'était établi une route très fréquentée
d'Allemagne à Constantinople, par le
pays des Avares. L'entrepôt de ce com-
merceétait l'abbaye deLorich-sur-rEms,
dans la Basse-Autriche; de là les den-
rées se transportaient par Ratisbonne,
Forchheim, Erfurt, Magdebourg,jusqu'à
la fameuse abbaye de Bardowick, près
Lunebourg, d'où elles se distribuaient
plus loin vers le Nord. Mais à cette épo-
que la domination des Avares approchait
de sa fin. Vers le milieu du vme siècle
ils furent subjugués par leurs voisins les
Boulgares; ceux ci s'emparèrent à leur
tour du commerce,qui les enrichit. Cette
prospérité éveilla la jalousie des Grecs,
qui essayèrent, mais en vain, d'ôter aux
Boulgares leur commerce; ces derniers
en restèrent maitres pendant tout le xe
siècle, jusque vers le commencement du
XIe, temps où ils furent enfin réduitssous
l'obéissance des empereurs grecs. Depuis
ce moment ils paraissent avoir perdu
de leur activité. Les Hongrois leur
succédèrent.Le trafic entre l'Allemagne
et Constantinople continua à se faire le
long du Danube, par le chemin que sui-
virent bientôt les armées des croisés.
Ratisbonne qui, par son heureuse posi-
tion, devint une place d'entrepôt, dut à
ce passage du commerce dans ses murs
ses premiers beaux jours et le fondement
de sa prospérité. Les autres villes d'Al-
lemagne se ressentirent en général assez
peu de cette heureuse iniluence avant le
temps des croisades.On en peut conclure
que les relations des villes d'Italie avec

les pays situés au delà des Alpes, no-
tamment avec l'Allemagne, n'étaient pas
encore d'une grande importance. Il est
assez souvent question, dès le xie siècle,
de marchands italiens en France; mais
à la manière dont ils y étaient traités,
on ne peut douter qu'ils n'aient été sim-
plement de misérables porte-balles et
revendeurs. Alors on ne trouve aucune
trace d'un commerce un peu considérable
entre Venise et l'Allemagne. Le com-
merce continental des Vénitiens se fit
d'abord sur les fleuves qui, descendant
des Alpes, viennent aboutir à leur golfe,
le Pô, l'Adige, la Brenta, et de là il se
répandait sur toute l'Italie. Long-temps
avant les croisades, les Vénitiens ob-
tinrent des empereurs d'Allemagne des
priviléges pour leur commerce; mais ces
privi léges ne se rapportentqu'au royaume
d'Italie; on ne voit pas même que les
villes d'Italie en aient recherché pour le

commerce au-delà des monts. Plus tard
seulement, la communication étant ou-
verte, les villes allemandes, Augsbourg,
Nuremberg et d'autres, commencèrent à
s'élever et à devenir florissantes.

Les croisades ne changèrent pas la
face entière du commerce du globe;
cependant leur influence, sous ce rap-
port, fut considérable. Dès le premier
siècle de ces expéditions, des flottes im-
menses f*ent nécessaires pour trans-
porter les armées qui allaient en Orient
et qui payaient un très haut prix pour
ce passage; les communicationsavec l'A-
sie, surtoutavec la Syrie, occupée par les
chrétiens, devinrent beaucoup plus fré-
quentes. Une émulation née de l'ardeur
du gain, et qui dégénéra bientôt en hos-
tilités ouvertes, naquit entre les villes
maritimes d'Italie. Mais ce qui contribua
plus encore que la conquête de la Pales-
tine au progrès du commerce maritime,
ce fut la liaison qui s'établit dès lors plus
étroitement que jamais entre l'empire
grec et sa capitale. Les Grecs, grace à
leur extrême faiblesse, tombèrent sous
le joug commercial des Vénitiens; mais
comme ils étaient aussi orgueilleux que
faibles, ils tentèrent quelquefois de se-
couer ce joug, soit en favorisant les Gé-
nois ou les Pisans, soit en employant la
violence. Les Vénitiens opposaient, en



ces rencontres, la force à la force, et le
résultat ordinaire de pareilles tentatives
était quelque nouveau privilége qu'ils
extorquaient des faibles Césars d'Orient.
Les croisades surtout leur furenttrèsavan-
tageuses sous ce rapport, et les rendirent
enfin maîtres de tout le. commerce de
Constantinople.

L'affranchissement de tous péages, ga-
belles et droits de douane dans l'empire
était un point très avantageux pour les
marchands italiens;mais à lui seul il n'as-
surait pas l'existence et la marche d'un
grand commerce il fallait encore des
établissemens qui, dans la situation', ne
pouvaient devenir des colonies propre-
ment dites. On dut se contenter d'en
faire àes factoreries, des comptoirs (voy.
ces mots Tels qu'ils étaient néanmoins,
ils mirent entre les mains des négocians
italiens tout le commerce de l'empire
grec, excepté celui des denrées, dont le
gouvernement se réservait le monopole.
Les Vénitiens avaient des factoreries
dans tous les ports et villes de terre-ferme
un peu considérables de l'empire grec;
ils ne tardèrent pas à posséder les mêmes
priviléges dans les villes de Syrie et de
Palestine. Les rois de Jérusalem, qui,
dès l'abord, sentirent combien ces négo-
cians d'Europe leur étaient nécessaires,
furent très prodigues de faveurs envers
eux. En Europe, les Vénitiens n'étaient
ni moins actifs, ni moins heureux;quoi-
qu'ils fussent souvent en guerre avec les
princes normands, ils avaient trouvé
moyen de se faire accorder par eux des
priviléges dans les villes de l'Italie infé-
rieure et de la Sicile.

Le premier changement qui résulta
pour les Vénitiens de la prise de Cons-
tantinople par les Latins et du morcel-
lement de l'empire grec fut l'établisse-
ment d'un système colonial. Maîtres des
côtes et des ports de l'Hellespont, lesVé-
nitiens entrèrent dans la mer Noire. Là
s'ouvrit pour eux un commerce d'une
haute importance.Lespaysqui bordent au
nord cette mer sont ceux qui approvi-
sionnaient de grains la capitale de l'em-
pire en outre, une partie du commerce
de l'Inde et des provinces de l'Asie à l'est
du Caucase traversait l'Euxin. Les Véni-
tiens connaissaient d'avance les ressour-

ces de ces parages; mais ce ne fut qu'à
l'époque dont nous parlons que leur pa-
villon domina aux embouchures du Da-
nube, du Tanais et du Phase. Des traités
conclus avec les princes mogols de l'in-
térieur assuraient aux Vénitiens un com-
merce lucratif avec ces nomades, dont
étaient composées pour la plus grande
partie les caravanes qui parcouraient
l'Asie en divers sens. Venise entretint
aussi un commerce considérable avec
les places de l'est et du sud de la mer
Noire Trébisonde Fasso et autres.
Ces villes servaient aussi d'entrepôt pour
le commerce de l'Inde; mais cette bran-
che se dirigeait vers les côtes, à l'ouest
de la mer Noire, d'où elle aboutissait en
Albanie. Le commerce d'Arménie, dont
la capitale, Tavris, était le point cen-
tral du commerce de toute la Perse, de
celui de Bagdad et de Bassora, rendait
encore plus intéressans les établissemens
dans cette partie.C'est à Tavris que se réu-
nissaient les caravanes qui se dirigeaient
à l'est sur Ispahan Balkh et Bokhara,
aussi bien que celles qui se rendaient au
sud dans les villes situées sur le Tigre.

La reprise de Constantinople par les
Grecs, en 1261, amena une révolution
dans la situation du commerce les Gé-
nois succédèrent dans cette capitale à
l'influence des Vénitiens. Le négoce de
ceux-ci dans la merNoirene put se main-
tenir au faite qu'il avait atteint. Les Gé-
nois fondèrent dans la Crimée la place
importante de Caffa et d'autres établis-
semens, d'où ils parvinrent à étendre
leur commerce dans le Levant. La Cri-
mée, qui leur fournissait du sel en abon-
dance, devint pour eux l'entrepôt des
productions étrangères. Là se tenait le
marché des pelleteriesdu Nord, des étof-
fes de soie et de coton fabriquées en
Perse, et enfin des denrées de l'Inde qui y
parvenaient par Astrakhan. Les Génois
étendirent leurs établissemens jusqu'à la
région du Caucase, dont la richesse mé-
tallique les attirait puissamment.Les Vé-
nitiens, supplantés à Constantinople, se
dédommagèrent en devenant les alliés
des Sarrazins, et conclurent avec eux
des traités de commerce, malgré toutes
les défenses de l'Église, qui finit cepen-
dant par leur accorder dispense sur ce



point, moyennant une certaine somme
d'argent. Le fruit de cette nouvelle al-
liance fut un commerce très lucratifpour
les Vénitiens dans les ports et places des
Sarrazins, surtout à Alexandrie.

Cette dernière ville, qui était alors
sous la domination des sulthans mame-
louks, était le centre du commerce de
l'Asie et de l'Afrique, et son port sur
la Méditerranée en faisait le point de
communicalion de ces deux parties du
monde avec l'Europe. Les Vénitiens y
avaient toujours entretenu quelque com-
merce, leur domination dans la mer
Noire leur donnant occasion de se pro-
curer quantitéd'esclavesdeGéorgie et de
Circassie, qu'ils ne pouvaient nulle part
revendre avec autant de profit qu'en
Egypte. Et lorsqu'ils avaient perdu leur
supériorité à Constantinople, quel pays
pouvait leur offrir plus d'avantages ?a
Là se trouvaient entassés les trésors de
tout le Levant et particulièrement les
épiceries les plus recherchées de l'Inde,
qui y venaientpar l'Arabie-Heureuse.Les
navires de Venise venaient s'en charger
pour l'Europe, ainsi que des grains, des
dattes, du sucre et du coton de l'Égypte,
à laquelle ils donnaient en retour les mé-
taux, les huiles, les bois de construction
et les autres produits de l'Occident. Ce
commerce actif avec l'Égypte offrait aux
Vénitiens l'occasion de former ou d'é-
tendre leurs liaisons avec les autres états
musulmans de la côte septentrionaled'A-
frique. Ici, les villes de Gênes et de Pi-
se, situées plus avantageusement, sem-
blent les avoir prévenus. Uue autre cou-
séquence plus directedes croisades fut le

commerce des villes d'Italie et de Mar-
seille avec la Syrie,et, par cette province,

avec le reste de l'Asie orientale. En 1284
les Génois détruisirent sans retour la
puissance commerciale de Pise; en 1382
Gênes dut céder à son tour à Venise, qui
domina seule encore pendant un siècle.

A mesure que le commerce maritime
de Venise etdes autresvilles d'Italie reçut
cet accroissement, les villes du midi de
l'Allemagne trouvèrent plus avantageux
deprendrelesdenrées de l'Orient en Lom-

bardie que d'aller les chercher sur les ri-

ves du Bosphore, par la voie du Danube
elellestentèrenldesefrayeruneroutepar-

dessus les Alpes. Les Vénitiens, de leur
côté, ne parvinrent que dans le xive siè-
cle à se frayer une route continentale
vers Constantinople par la Dalmalie, la
Servie et la Boulgarie, en longeant le pied
méridional de la chaîne des Alpes. Mais
le plus grand commerce par terre fut ce-
lui qu'ils firent avec les villes du midi
de l'Allemagne, particulièrement depuis
1261, époque à laquelle le commerce
de Constantinople leur fut enlevé.Quand
les relations directes de la Lombardie
avec l'Allemagne furent bien rétablies,
les villes de Vienne et de Ratisbonne ces-
sèrent d'en être les premiers entrepôts
la position géographique d'Augsbourg et
de Nuremberg leur transmit cet avantage
(xive et XVe siècle). De là, les denrées
de l'Orient et du Midi se distribuaient
aux provinces situées sur le Rhin et le
Mein, à la Westphalie, à la Saxe et à
tout leNord. Mayence et Cologne devin-
rent les marchés principaux pour l'ouest,
et Erfurt devint celui des provinces de
l'est. C'est là que les marchands anséa-
tiques {voy.) vinrent faire leurs achats;
mais, pour eux, ces produits étrangers
ne furent qu'un article accessoire. L'é-
coulement était plus considérable vers
les villes de la Belgique, Bruges, Anvers,
Bruxelles,qui cependant les avaient reçus
directementde Venise par l'Océan, avant
qu'elles les tirassent de Nuremberg.

Il n'est pas facile de préciser par quelle
voie ce commerce pénétrait en France,
ni de quelle manière il s'y faisait; car
on ne trouve pas qu'il y ait eu alors
dans cette contrée des places d'entrepôt
de premier rang, semblables à celles des

pays voisins. Comme ces places étaient
en assez grand nombre le long du Rhin
et dans les Pays-Bas, celles de France
ne pouvaient être que des entrepôts se-
condaires, par où le commerce se divi-
sait en une multitude de petites branches.
Cependant, au midi de la France, dans

une situation plus rapprochée de Mar-
seille et des villes d'Italie, Avignon et
Lyon devinrent les foyers d'un commerce
assez actif. Il est certain que, dans le
cours du xve siècle, il existait une com-
munication entre Alexandrie et les ports
de Marseille, d'Aigues-Mortes,deMont-
pellier. Les marchés de Lyon et d'Avi-



gnon s'approvisionnaient encore par les
villes d'Italie et d'Allemagne. Les villes
du nord-ouest reçurent sans doute leurs
marchandises des villes de Brabant et de
la Flandre; celles de la Lorraine les tirè-
rent en partie des entrepôts de la Belgi-
que et en partie de ceux du Rhin. Les
marchands italiens firent aussi des af-
faires directes dans toutes ces provinces.

Le commercecontinental se développa
lentement en Europe, parce que les che-
mins, difficiles par leur nature, étaient
encore rendus plus impraticables par les
rapines et les brigandages qu'exerçaient
en touslieux mille petits tyrans, qui se te-
naient aux aguets, pillaient les négocians,
et leur faisaient acheter cher le passage.
Ceux-ci ne pouvaient, la plupart du
temps, aller d'une ville à l'autre qu'avec
une escorte. Le commerce intérieur ne
put donc prendre un peu d'extension
que depuis que les villes, déjà puissantes,
formèrent entre elles des ligues protec-
trices, telles que l'ancienne confédéra-
tion de la Souabe, celle des villes du
Rhin, et la hanse teutonique. On con-
çoit aussi que la navigation des fleuves
et des rivières, l'établissementde canaux,
durent être les suites nécessaires de la
nouvelle activité commerciale. Ajoutons
encore qu'un des effets de cette acti-
vité fut l'établissement,indispensable au
commerce,du change (attribué par beau-
coup d'auteurs aux Juifs) et de la législa-
tion de la banque. Cette forme si essen-
tielle au négoce facilita lespaiemens,apla-
nit une foule de difficultés. Le change
et ses lois étaient d'une nécessitéabsolue
pour les nombreuses foires d'Italie et de
France.Mais ce fut seulementdansle xvie
siècle que cette institution acquit toute la
perfection dont elle était susceptible.

Pour les communications entre cer-
taines parties de l'Asie et de l'Europe,
nous aurionsdû parler ici des Boukhares
et des Arméniens, sur lesquels nous avons
donné quelques indications dans le cours
de ce travail; mais des articles spéciaux
ayant été consacrés à ces peuples, nous y
renvoyons le lecteur. Ce que nous aurions
à dire des Juifs trouvera mieux sa place
aux articles Juifs, LETTRE DE CHANGE,
TRAFIC, USURE, etc.

Lorsqu'à la fin du xve siècle Vasco de

Gama eut trouvé le passage aux Indes-
Orientales par le cap de Bonne-Espé-
rance, et que Christophe Colomb eut dé-
couvert le Nouveau-Monde, le commerce
changea complètement de marche et de
forme. Au commerce de terre, qui, jus-
qu'à cetteépoque, s'était maintenucomme
le plus conforme aux seules relations
commerciales encore connues, fut subs-
titué le commercemaritime: il en résulta
presque immédiatement que l'importance
commerciale,attribuée aux différens pays
en raison de leur position géographique
se trouva distribuée d'une manière toute
nouvelle. Le commerce du monde passa,
en Europe, des pays situés sur la Médi-
terranée aux pays occidentaux.

D'abord le changement essentiel se fit
sentir pour le commercede l'Orient. Des
marchands mahométans ou juifs ache-
taient à Goa,à à Calicut, à Cochin, les épi-
ceries et autres productions des Indes,
pour les porter en Syrie par le golfe Per-
sique, et en Egypte par le golfe Arabi-
que. Il en résultait, comme nous l'avons
dit, des transports pénibles et coûteux
par terre, soit pour le port d'Alexandrie
en Égypte, soit pour celui de Baruth en
Syrie. C'est dans ces ports que les Véni-
tiens allaient chercher les marchandises
des Indes ils en fixaient le prix, et les
distribuaient par toute l'Europe. Depuis
la découverte de la nouvelle route mari-
time et tes conquêtes des Portugais aux In-
des, les Vénitiens se virent forcés d'a-
bandonner un commerce dont ils ne
pouvaient plus soutenir la concurrence
avec les Portugais,coup terrible qui de-
vint pour cette république la principale
cause de sa décadence. Les Portugais ne
profitèrent pourtant pas seuls des nouvel-
les voies,comme ils l'auraient pu faire; ils
n'érigèrentpas, comme firent d'autresna-
tions, des compagnies exclusivementpri-
vilégiées pour ce commerce qui se faisait
par des flottes que le gouvernement en-
voyait régulièrement à des époques dé-
terminées. C'est par ces flottesque les mar-
chandisesétaient portées à Lisbonne, d'où
l'indolence portugaiseabandonna aux au-
tres nations le soin de les distribuer sur
le sol de l'Europe(wy. Colonies, p. 330).
Ce furent surtout les Hollandaisqui s'em-
parèrent de cette branche d'industrie



ils l'exploitèrent avec tant de succès, et
les circonstances les favorisèrentau point
qu'ils réussirent enfin à exclure les Por-
tugais mêmes de ce commerce, en leur
arrachant leurs colonies. Si tous cesévé-
nemens furent funestes auxVénitiens, s'il
en résulta une foule de guerres et de

maux pour l'humanité, il n'en est pas
moins certain que le commerce et la na-
vigation gagnèrentprodigieusement à ces
nouvelles découvertes. Les Portugais,
après avoir exercé seuls pendant quelque
temps la navigation et le commerce aux
Indes-Orientales, y eurent ensuite pour
concurrens, ainsi qu'on l'a vu à l'article
Colonies, les Espagnols, les Hollandais,
les Anglais, les Français, les Danois, qui
tous se ménagèrentdes élablissemens aux
Indes, de même qu'en Amérique. Des
sources multipliées de richesses s'ouvri-
rent ainsi à l'industrie des nations euro-
péennes, et leur commerce, borné aupa-
ravant à la Méditerranée, à la mer du
Nord et à la Baltique, s'étendit, au moyen
de leurs colonies des deux Indes et de
l'Afrique,dans toutes les partiesduglobe.
Les relations des Portugais avec la Chine
remontent à l'an 1517, et celles avec le
Japon à l'année 1542. Ferdinand Magel-
lan entreprit le premier voyage autour
du monde, et son exempletrouva depuis
de nombreux imitateurs. Aussi la mari-
ne des Européens prit peu à peu un as-
pect formidable; les manufactures se
multiplièrent, et des états jusqu'alors pau-
vres devinrent riches et florissans. Enfin
les puissances trouvèrent dans le com-
merce des ressources pour augmenter
leurs forces et leur pouvoir, et pour
former des projets d'agrandissementet de
conquête. Voy. COLONIAL (système).

Plus que jamais le commercese trouva
donc lié aux intérêts les plus vastes de
l'humanité. A partir du xvie siècle et
surtout du xvne, il n'est plus possible
de séparer son histoire de celles des co-
lonies, des compagnies des Indes, de
l'industrie, de la marine, de la naviga-
tion, des voyages (voy. tous ces mots);

et nous craindrions, en la racontant, de
dépasserconsidérablement les bornes qui
nous sont prescrites. Et sous le rapport
de la politique générale, comment ex-
pliquer ici les vicissitudes à la suite des-

quelles le commerce devint en quelque
sorte l'apanage exclusif de l'Angleterre
(voy. empire BRITANNIQUE) ? comment
il fut disputé à celle-ci par d'autres na-
tions, et surtout par la France {voy.)}a
Ces faits appartiennent-ilsà l'histoire du
commerce plutôt qu'à celle de la politi-
que ? Qui pourrait maintenant trancher
cette question ?P

N'est-ce pas à la politique qu'il faut
attribuer les résultats commerciaux de
l'émancipation des États-Unis de l'Amé-
rique du Nord et ceux qu'a produits la
libération des autres parties du Nouveau-
Monde ? N'est-ce pas encore la politique
qui doit nous apprendre les motifs, les
inconvéniens et les causes de la ruine du
systèmecontinental (voy.) ? Et les perfec-
tionnemens que le commerce continen-
tal doit à l'organisation des postes, à une
meilleure construction des chemins et des
routes, au développementmerveilleuxdes
arts mécaniques, pouvons-nous les indi-
quer ici ? Non c'est à des articlesspéciaux
qu'il fautrenvoyer toutes ces notions;c'est
aussi dans les articles spéciaux que doi-
vent être signalés les avantages apparens
et les désavantages réels qui résultent
pour le commerce du système actuel des
douanes, des prohibitions.

En conséquence, nous nous arrêtons
ici, et nous renvoyons le lecteur aux ar-
ticles indiqués ci-dessus, ainsi qu'à ceux
que nous consacrons à toutes les puis-
sances commerciales. A. S-R.

COMMERCE (MINISTÈRErm).Vers le
commencement du xvne siècle le com-
merce avait déjà pris en Franceun tel dé-
veloppement que ses intérêts méritèrent
de la part du gouvernement une sérieuse
attention. L'initiative des lois qui le régis-
saient appartenait au chef de la finance:
aussi leur but tendait-il toujours à l'ac-
croissement du revenu public. Henri IV
comprit que de telles lois gênaient le

commerce au lieu de lui être utiles: en
1607 il établit un conseil de commerce
dont il se réserva la présidence. Le but
de ce conseil était de dégager le com-
merce de toute influence fiscale. Malheu-
reusement la mort de ce grand prince
ne permit pas de ressentir les effets d'un
établissementaussi sage. En 1626 le car-
dinal de Richelieu recomposa ce conseil



sous sa présidence,et depuis lors il subit, 1

sous Colbert et les dil'férens ministres
de la Régence, de Louis XV et de Louis
XVI, des modifications importantes.

La révolution le détruisit; toutefois
elle en reconnut l'utilité. La loi du 8 oc-
tobre 1793 plaça les douanes, qu'elle
considérait comme un bureau de com-
merce permanent, dans les attributions
du ministre des affaires étrangères. On
sait d'ailleurs qu'à cette époque divers
comités pris dans le sein de la Conven-
tion se partageaient l'examen des affai-
res commerciales.

Napoléon comprit aussi qu'il fallait
satisfaire aux vœux de l'industrie et
du commerce qui, sans cesse, renouve-
laient leurs instances pour que les lois
sur ces matières fussent préparées en
dehors de toute préoccupation fiscale.
Un conseil de commerce fut établi sous
sa présidence, lorsqu'il n'était encore que
premier consul; on lit avec un vif in-
térêt les discussions auxquelles il donna
lieu. Plus tard, en 1812, l'empereur
créa un ministère du commerce et des
manufactures.Tous les départemens mi-
nistériels furent mis à contribution pour
doter le nouveau venu les finances don-
nèrent les douanes; l'intérieur céda tout
ce qui se rapportait à la propriété mobi-
lière, aux subsistances, aux courtiers,
aux établissemens industriels, etc., etc.
les affaires étrangères, la direction des
consulats; la marine, son action sur les
navires marchands; enfin la police gé-
nérale mit ses agens à la disposition du
nouveau ministre (M. Collin de Sussy),
qui avaitaussi la haute main sur les tri-
bunaux, cours et prévôtés de douanes.

Ce nouveau ministère ne dura que jus-
qu'en 1814; sa mission n'avait pas été
précisément de protéger les intérêts com-
merciaux, mais de maintenir rigoureu-
sement le blocus continental.

Chaque ministère se présenta alors
pour réclamer sa part dans l'héritage du
défunt et reprendre tout ce qu'il avait
précédemment cédé de son service. Les
douanes revinrent aux finances avec tout
ce qui se rapportait à la législation des
tarifs. Le commerce retomba encore une
fois sous l'influence du fisc. Ce nouveau
régimedura 10 ans; mais enfin on com-

prit qu on ne pouvait plus se présenter
devant les chambres avec la seule auto-
rité des douanes. Le 6 janvier 1824, il
intervint une ordonnance du roi qui
créait, à l'instar de l'Angleterre, un bu-
reau de commerce; mais on ne lui donna
pas l'importance qu'il a dans la Grande-
Bretagne, où il se compose de tous les
ministres, des membres du conseil privé
et des grands dignitaires du royaume.La
nouvelle institutionfrançaise fut divisée,
d'une part, en un bureau d'hommes
d'affaires, et, d'autre part, en un conseit
supérieur où le bureau venait apporter
et défendre son travail.

Le commerce et l'industrie ne se con-
tentèrent pas de cette amélioration et
demandèrent avec instance un représen-
tant direct dans les conseils du roi. Au
mois de janvier 1828, c'est-à-dire 4 ans
après la formation du bureau de com-
merce, on créa un ministère du com-
merce et des manufactures. Malheureu-
sement on avait à ménager beaucoup de
susceptibilités, et le nouveau ministère-
s'en ressentit; il était incomplet et sans-
action sur le commerce; enfin il n'était
pas né viable, il ne put se maintenir. Le-
9 août 1829, le bureau de commerce fut
reconstitué sur les mêmes bases que l'an-
cien :il resta ainsi jusqu'à la révolution de
juillet 1830. A cette époque le nouveau
gouvernement sentit qu'il était temps de
satisfaire aux vœux du commerce, et le
ministère du commerce fut établi en
principe.Depuis lors il a toujours existé,
mais en subissant diverses modifications
suivant l'influence des personnes qui ont
été successivement appelées à le diriger.

Il serait à désirer qu'une loi en déter-
minât les attributions; le commerce a
surtout besoin de stabilité et tous les.
changemens qui sont faits sans raison.
lui deviennent nuisibles. J. O.

COMMERCE (TRIBUNAUX de). De
tout temps la nécessité de remettre la dé-
cision des contestations entre commer-
çans à des juges commerçons a été re-
connue dans tous les états policés*.
Anciennement, en France, ces juges
portaient le nom de conservateurs des
priviléges des foires, puis de consuls des
marchands. Les ordonnances de 1563
et de 1673 les instituaient sous ces. di-



vers titres. La loi du 24 août 1790 les
appela tribunaux de commerce cette
dénominationa prévalu et se trouve pré-
sentement en usage. Le livre IV du Code
de commerce (voy.') traite exclusivement
des tribunaux de commerce; il en règle
l'organisationet la procédure.La Charte
de 1814, dans son article 60, maintient à
cet égard toutes les dispositions du Code.

L'établissementdes tribunaux de com-
merce n'a paru utile que dans les lieux
où les opérations commerciales étaient
fréquentes. C'est le roi qui détermine ces
lieux, qui fixe le nombre des juges et
celui de leurs suppléant. Là où il n'y a
point de tribunalde commerce, le tribu-
nal civil en tient lieu. Les juges des tri-
bunaux de commerce sont élus par les
notables commerçons dont la liste est
arrêtée par l'autorité administrative. La
sanction du roi est, dans tous les cas, né-
cessaire, d'après le principe que toute
justice émane du trône. Trente ans d'âge
et un exercice de la profession de com-
merçant pendant cinq années consti-
tuent les conditions d'éligibilité; mais
le président doit être âgé de 40 ans
et en outre avoir été précédemment élu
juge soit dans les tribunaux actuels, soit
dans les anciens. La cour royale reçoit le

serment des juges de commerce; cepen-
dant il lui est permis de désigner à cet
effet un tribunal civil. Le renouvellement
des juges de commerce a lieu chaque
année par moitié leurs fonctions sont
purement honorifiques et ils ne peuvent
rendre une décision que constitués au
nombre de trois au moins.

Indépendamment des tribunaux de
commerceproprementdits,il existe d'au-

tres juridictions appelées à statuer sur
le même genre d'affaires. Yoy. PRUD'-

hommes (conseil des) et CONSULS.

L'appel des jugemens des tribunaux
de commerce est porté devant la cour
royale du ressort. V.

COMMERCIALES ( ASSOCIATIONS

OU
usions), voy. PRUSSE et GERMANIQUE

(confédération).).
COMMINATOIRE (de comminari,

menacer). Autrefois on nommait com-
>minatoires certaines clauses insérées
jtlans les actes, les testamens, les juge-

jneo» et les lois, et qui, d'après la juris-

prudence, ne s'exécutaientpas à la ri-
gueur, quoique d'ailleurs elles fussent
valables. Ces clauses étaient en général
celles qui se rapportaient au temps dans
lequel lesobligationsdevaientêtre exécu-
tées. a Cela était bon, dit Merlin, sous
l'ancien régime, où les cours souveraines,
se regardant commeassociées au pouvoir
législatif, tiraient de là un prétexte pour
modifier, dans certains cas, les lois qu'el-
les trouvaient trop sévères. Mais aujour-
d'hui que les tribunaux ne sont que ce
qu'ils auraient toujours dû être, juges
des faits et applicateurs de la loi, il n'y
a plus, même en matière purement fis-
cale, de peine de nullité que l'on puisse
réputer comminatoire. » Les peines, en
matière criminelle,ne sont pas encourues
de plein droit et ne sont cependant pas
comminatoires, les juges ne pouvant ni
les remettre ni les modérer. E. R.

COMMIN GES (COMTE de). Au temps
de Jules-César le pays de Comminges
était habité par les Convenœ ceux-ci,
selon la plupart des historiens, étaient
un ramas de brigands que Pompée con-
traignit à descendre des Pyrénées, d'où
ils infestaient les provinces voisines d'Es-
pagne. Ils vinrent se fixer dans l'Aqui-
taine et bâtirent, sur la Garonne, une
ville appelée Lugdunum, nom commun
à toutes les villes construitessur des hau-
teurs on ajouta Convenarum, pour la
distinguer par le peuple qui l'habitait.
C'est aujourd'hui Saint-Bernard.

Isidore de Séville au livre IX de ses
Origines, confond les Convenœ avec les
Gascons; mais son opinion a été forte-
ment combattue par Oihenart et par le
P. Pagi. Le pays de Comminges, borné
au N.-E. par le Languedoc, au S. par
l'Aragon et la Catalogne à l'E. par les
pays de Foix et de Conserans, à l'O. par
leJVébouzan, le pays des Quatre- Vallées
et l'Astarac, s'étendait sur 18 lieues de
longueur et 15 de largeur. Ce pays fut
compris dans la Gascogne, comme il l'é-
tait dans laNovempopulanielorsque cette
province devint un duché. On prétend
qu'il eut des comtes particuliers dès le

commencement du xe siècle; mais on
a peu de lumièressur le temps antérieur
à Bernard III, qui était comte de Com-
minges vers l'an 1120.Marguerite,fille de



Pikrrk RAYMOND (mort en 1376), étant
maltraitée de son troisième mari, Mathu-
rin de Foix, donna le comté à la France,
et en 1453 il fut réuni à la couronne,
pour être donné ensuite par Louis XI à

un bâtard d'Armagnac;mais il fit retour
à la couronne vers l'an 1540. A. S-k.

COMMISSAIRE. C'est le nom que
l'on donne au fonctionnaire civil ou ju-
diciaire qui est chargé par l'autorité su-
périeure, par une Cour ou par un tribunal,
de remplir une commission particulière.
Ainsi nous avons eu, à une époque qui
n'est pas éloignée de celle où nous vivons,
des commissaires de la Convention na-
tionale (ou députés en mission) envoyés
dans les départemens et aux armées pour
y faire exécuter les décrets et les actes
du gouvernement de cette époque. Tan-
dis que les armées françaisesmarchaient
en conquérantes dans les contrées enne-
mies, des commissaires les suivaient et
étaient chargés de l'organisation civile
des pays conquis. Dans les cours et les
tribunaux, il est nommé des juges-com-
missaires pour recevoir les enquêtes,
pour présider à la vérification d'une écri-
ture privée qui est méconnue ou arguée
de faux; pour procéder à un interroga-
toire sur faits et articles; lorsqu'il s'agit
d'une descente sur les lieux, pour en
constater l'état, etc. En matière de fail-
lite, il est nommé un juge-commissaire
pour en surveiller les opérations, et pour
faire au tribunal de commerce le rapport
des contestations auxquelles elles peu-
vent donner lieu.

La même qualification sert à désigner

un officier public commis à des fonctions
spéciales; mais alors ce mot est accom-
pagné d'un autre mot qui indique la na-
ture de ces fonctions. Tels sont les com-
missaires de police, fonctionnairesnom-
més par le roi, qui sont chargés, dans
l'étendue des communes pour lesquelles
ils sont établis, de recevoir les rapports,
les dénonciations et les plaintes sur les
crimes et les délits qui s'y commettent;
d'y rechercher les contraventionsde po-
lice et de poursuivre la punition de leurs
auteurs; d'y veiller au maintien de l'or-
dre public, et d'y protéger la liberté et
la sûreté individuelle et publique. Tels
sont encore les commhsaircs-priseurs

officiers publics aussi nommés par le roi,
auxquels la loi attribue le droit exclusif,
dans les villes où il en est établi, de
faire la prisée des meubles et les ventes
publiques à l'enchère de tous les ob-
jets mobiliers, etc. etc. For. Commis-
SION. J. L. C.

COMMISSION (commerce) signifie
la charge ou l'ordre que l'on donne à
quelqu'un, soit pour l'achat ou la vente
de marchandises,soit pour des négocia-
tions de banque.

Ceux qui font la commission s'appel-
lent commissionnaires,et reçoivent pour
leur salaire un droit plus ou moins fort,
mais qui, ordinairement, est de tant pour
cent sur la valeur des affaires qu'ils font;
il arrive aussi quelquefois qu'un com-
missionnaire a une somme fixe pour telle
affaire.

Le commerce par commission n'avait
pas autrefois une grande importance,
c'est-à-dire que ce n'était pas un com-
merce de spéculation un commission-
naire gagnait plus ou moins, suivant le
nombre d'affaires qu'il faisait. Il n'en est
plus de même aujourd'hui: commetoutes
les autres espèces de commerce, celle-ci
a changé de nature et a dû nécessaire-
ment suivre le développement qu'a pris
la production.

Le commerce étant rendu entièrement
libre, chacun a voulu tenter les chances
de la fortune sans se demander préala-
blement s'il était propreau commerce et
sans avoir d'autre capital qu'un crédit
mal établi. Or, une fois la marchandise
faite, il faut la vendre pour pouvoir con-
tinuer la fabrication, et comme les villes
de fabrique offrent rarement une vente
facile, force est de recourir aux commis-
sionnaires. Le nombre de ces derniers a
dû beaucoup s'augmenter; d'ailleurs ils
sont devenus, pour ainsi dire, indispen-
sables, par la raison qu'ils font des avan-
ces assez considérables sur les marchan-
dises qu'ils reçoivent; sous ce rapport
on doit reconnaitre leur utilité, puisque
ces avances, quand elles sont bien enten-
dues, donnent au fabricant peu aisé le
moyen de faire de nouvelles opérations.

D'un autre côté, on pourrait dire, non
sans quelque raison, que le commission-
naire devientprêteur sur gage, quand il



nemet aucundiscernementdans les avan-
ces qu'il est obligé de faire. En effet, si

un commissionnaire, après avoir fait au
fabricant des avances jusqu'à concur-
rence de la valeur intrinsèque de la mar-
chandise que ce dernier lui a envoyée,se
trouve, à son tour, avoir besoin de ren-
trer dans ses fonds, il faut nécessaire-
ment qu'il force la vente, c'est-à-dire
qu'il vende à perte la marchandise qui
lui est restée comme gage des avances
qu'il a faites de là la dépréciation ne
tarde pas à réagir sur toutes les mar-
chandises et elle affecte sensiblement le

commerce en général. J. O.

COMMISSION (droit). Dans l'an-
cienne législation française, ce mot, qui
recevait diverses acceptions, désignait
principalementune juridiction attribuée
sur une affaire particulière, ou même
sur un certain genre d'affaires, à des

personnes qui n'auraient pu en connaî-
tre, soit parce qu'elles n'avaient pas le
caractère de juges, soit parce qu'elles
n'étaient pas les juges naturels des par-
ties. On peut citer comme exemple de
commissions appelées à statuer sur un
certain genred'affaires,lachambreroyale
établie à l'arsenal, sous le ministère de
Colbert, pour juger les accusés d'empoi-
sonnement, maléfices, impiétés, sacri-
léges, etc., peu de temps après la con-
damnation de la marquise de Brinvil-
liers (yoy.y Au contraire, les commis-
sions qui jugèrent Enguerrand de Ma-
rigny, sous Louis X, Jacques-Cœur,
sous CharlesVÏI, de Thou et Cinq-Mars,
sous LouisXIII,Fouquet,sousLouisXI V,
étaient uniquementchargées de pronon-
cer sur ces affaires particulières [voy. ces
noms).

Les commissaires étaient nommés par
le roi et dispensés d'examen, d'informa-
tion de mœurs et même de prêter ser-
ment, le choix du prince paraissant de-
voir tenir lieu de ces diverses formalités.
Ils devaient, dans les procédures qui se
faisaient devant eux, se conformer aux
lois du royaume; mais leurs jugemens
étaient sans appel, à moins qu'ils n'eus-
sent excédé les bornes de leur commis-
sion. Quoique pris ordinairement dans
le sein de la magistrature, ils pouvaient
néanmoins être choisis indistinctement

COM ( COM

dans toutes les classes de citoyens ce
qui explique la facilité avec laquelle on
obtenait la condamnation des accusés,
et comment, par exemple, le cardinal
de Richelieu put renvoyer Marillac de-
vant une commission composée de ses
ennemis les plus acharnés, et dont fai-
sait partie Hey du Chastelet, auteur
d'une satire violente contre le maréchal
et contre son frère le garde-des-sceaux.

A toutes les époques, l'opinion pu-
blique a attaché une présomptiond'ini-
quité aux condamnations prononcées par
des commissaires. François 1er, voyant
dans l'église des Célestins de Marcoussi
le tombeau de Jean de Montaigu, grand-
trésorier sous Charles VI, que le duc
de Bourgogne avait fait décapiter aux
halles, dit qu'il était à regretter qu'un
tel homme fût mort par justice. « Sire,
s'écria un moine, il ne fut pas con-
damné par justice mais par commis-
saires.» Le monarque, frappé de ces pa-
roles, jura, dit-on, de ne jamais faire
mourir personne par commission. Mal-
heureusement il oublia ce serment en
laissant exécuter en 1523 le surinten-
dant Semblançai, condamné à mort par
des commissaires, et on le vit plus tard,
dans l'affaire du chancelierPoyet, don-
ner l'unique exemple que l'on puisse ci-
ter, d'un roi entendu commetémoin con-
tre un de ses sujets dans un procès ins-
truit par ses ordres.

Le droit d'enlever des accusés aux
tribunaux ordinaires et de les renvoyer
devant des juges improvisés, était l'un
des abus les plus crians de l'ancienne
monarchie. C'était la consécration de
l'arbitraire, et un moyen infaillible pour
les dépositaires du pouvoir de disposer
de la fortune, de l'honneur et de la vie
de ceux qui avaient encouru leur dis-
grace. Si le chefde l'état dispose des ju-
ges, s'il en peut désigner de spéciaux
pour connaître d'une accusation, il les
choisira toujours parmi ses plus dociles
serviteurs et en viendra souvent jusqu'à
dicter leur jugement. Aussi les auteurs
de nos constitutions modernes ont-ils
formellement interdit la créationdecom-
missionsetde tribunaux extraordinaires.
La Charte de 1814 contenait une excep-
tion à cette règle de notre nouveau droit



public, en permettant de rétablir les
juridictionsprévôtales; mais cette dispo-
sition n'a pas été reproduite dans la
Charte de 1830.

L'expression de commissaires {com-
missarii), devenue dans lasuite d'un usa-
ge si fréquent, se trouve employée pourla première fois dans une ordonnance
de saint Louis de l'an 1254. Voy. CoM-
MISSAIRE.

COMMISSION ROGATOIRE. On donne le
nom de commission rogatoire à celle
qui est adressée par un tribunal à un
autre tribunal ou à un juge, par un juge
d'instruction à un juge d'instruction
d'un autre arrondissement ou à un juge
de paix, etc., pour recevoir un serment,
une caution, une déposition de témoins,
interroger sur faits et articles, etc., dans
le cas où le lieu du domicile des témoins
ou de ceux qui doivent prêter serment,
donner caution ou fournir des réponses,
est trop éloigné. C'est tout à la fois un
moyen de diminuer les frais des procès
et d'éviter le déplacementdes témoins ou
des parties qui se trouvent dans l'impos-
sibilité de comparaître. Les tribunaux
français donnent quelquefois des com-
missions rogatoiresà des juges étrangers,
et mettent à exécution celles que ces ma-
gistrats leur envoient. L'usage de ces
commissionsétaitadmis depuisfortlong-
temps dans notre ancien droit; on le
trouve déjà prescrit par l'ordonnance de
Charles VII du 8 avril 1453, pour les
enquêtes ordonnéesdans les procès pen-
dans au parlement. E. R.

COMMISSIONS(pol.,adm.,etc.).En
général, les commissions sont des réu-
nions ordinairement peu nombreuses
d'hommes choisis pour remplir une tâ-
che spéciale. On a créé des commissions
dans tous les temps et pour toute sorte
d'objets ( voy. les articles précédens ).
Il y a des commissions judiciaires, des
commissions administratives les pre-
mières prononcent des sentences, les
secondes des décisions; il y en a aussi
de législativeset de scientifiques:elles ne
font que donner des avis. Certaines com-
missions sont permanentes ce sont
presque toujours alors des administra-
tions collectives; la plupart n'ont au
contraire qu'une existence passagère,

comme la cause qui les a fait établir.
Sous l'ancienne monarchie française, on
institua plus d'une fois des commissions
composées de fonctionnaires civils pour
juger des accusés politiques ou autres
qu'on voulait soustraire aux juges ordi-
naires aux époques révolutionnaireson
s'est servi dans le même but de com-
missionsmilitaires. Les gouvernemens, les
assembléespolitiques, lessociétéssavantes
délèguent également à des commissions
l'examen de questions qui les intéressent,
celui des projets de loi qui leur sont
soumis et le jugement des mémoires
qu'on leur présente. Les commissions
transmettent communément le résultat
de leur travail au corps ou à l'individu
qui les a désignées, par l'intermédiaire
d'un rapporteur choisi dans leur sein;
c'est ainsi que procèdent les commissions
nommées par les deux chambres législa-
tives (voy. ). Dans ces assemblées,la tâche
du rapporteur ne se borne pas à rédiger
le résumé des travaux des commissaires
et les conclusions qu'ils adoptent, mais il
doit encore prendre part à la discussion,
défendre l'avis commun dont il est l'or-
gane, donner aux orateurs qui les récla-
ment les éclaircissemens de tait qu'une
étude plus particulière de la question le
met à même de leur procurer, et enfin
résumer les débats après la clôture, lors-
que leur longueur et leur complication
paraissent l'exiger.

Les commissions tiennent ordinaire-
ment leur nom de l'objet dont elles s'oc-
cupent quelquefois on les a désignéespar
le nombre des membres qui les compo-
sent par exemple, la commission que la
Convention nationaleavait chargée de ré-
diger le projet de constitutionpromulgué
en ('an III est connu dans l'histoire sous
le nom de Commissiondes Onze. O. L.L.

COMMODE. Marcus ou Lucius
vElius Aurelius ANTONINUS COMMO-

Dus naquit l'an 161 de J.-C, le 31 août,
jour néfaste pour l'empire, car c'était
aussi le jour de naissance de Caligula.
Ces deux tyrans, qui se ressemblèrent
tant par leur folie sanguinaire, eurent
encore cela de commun qu'ils durent la
vie à des princes qui honorèrent l'hu-
manité par leurs vertus, et qui furent
l'amour du peuple romain. Le petit-fils



d'Antonin Pie, le fils de Marc-Aurèle,
ne tint que de sa mère Faustine par ses
penchans vicieux; et, comme s'il avait
été dans la destinée des Romains d'ache-
ter un bienfait du ciel par une affreuse
calamité, ce fut dans la même année que
Marc-Aurèle parvint à l'empire et que
Commode vit le jour. Dès l'âge de douze
ans il montrait sa férocité un jour qu'il
fut incommodé par la chaleur de son
bain, il ordonna de jeter le baigneur
dans la fournaise, et comme il insistait,
son gouverneur n'imagina pas d'autre
expédient que de mettre, sans qu'il l'a-
perçût, la dépouille d'un mouton dans le
feu, et de lui faire accroire que l'odeur
était celle du malheureux qui brûlait.
Plus tard, les bons maitres dont on en-
toura Son adolescence n'eurent point
d'autorité sur son esprit; il n'aimait que
ses compagnonsde libertinage, et si on
les lui enlevait,ses larmes, son chagrinqui
allait jusqu'à nuire à sa santé, forçaient
l'indulgence paternelle à les lui rendre.
Il est fâcheux pour l'honneur de Marc-
Aurèle de dire que c'était là l'héritier
de l'empire qu'il recommandait aux lé-
gions et qu'il associait par anticipation
à la dignité suprême. Pourquoi le philo-
sophe ne prit-il pas plus d'ascendantsur
le père! Lorsque Marc-Aurèle mourut,
l'an 180, pendant son expédition cHtitre
les Marcomans, Commode était à l'armée.
Les périls et les fatigues de la guerre et
le climat rigoureux de la Germanie sem-
blaient insupportables au nouvel empe-
reur, qui se hâta de conclure un accom-
modement avec les Barbares, et courut
chercher les voluptésde Rome. Il fit son
entrée comme vainqueur de la Germanie,
vaincue par son père; mais il triompha
plus réellement de l'honneur public en
plaçant derrière lui sur son char un bel
esclave, son amant [subactor] vers le-
quel il se retournait de moment en mo-
ment pour le baiser à la vue du peuple
et du sénat. Cependant il se laissa diri-
ger et au moins contenir pendant quel-
que temps dans l'exercice du pouvoir
par son beau-frère Pompéien et par les
vieux amis de son père. Deux événemens,
en excitant sa violence, le décidèrent à
briser le frein. Sa sœur ainée Lucilla
trama une conspiration contre lui un

jeune homme, à qui elle avait promis sa
fille, se chargea d'assassiner Commode;
mais au moment de frapper il cria:
o Voilà ce que le sénat t'envoie! » et il
donna ainsi aux gardes le temps de lui
arracher le poignard des mains. Dès ce
moment Commode déclara une guerre
à mort aux familles nobles et riches.
Peu de temps après, les préfets du pré-
toire se débarrassèrent par le glaive de
leurs agens secrets d'un favori qu'il ché-
rissait à l'égal de lui-même et auquel
on attribuait ses dérèglemens. Paternus,
préfet du prétoire, destitué du comman-
dement des gardes sous le prétexte d'une
promotion à la dignité sénatoriale, fut
mis à mort, et alors commença cette lon-
gue suite de meurtres dont on peut lire
le froid et épouvantablerécit dans Dion
Cassius, Hérodien et Lampride, et qui
étonnent moins par l'atrocité de celui
qui les ordonna que par la lâcheté de
ceux qui les souffrirent. Perennis, qui
avait supplanté Paternus (183), régna
environ trois ans sous le nom de Com-
mode, et satisfit par sa fin tragique à la
haine du peuple et de l'armée; mais l'af-
franchi Cléandre, son successeur après

une foule d'autres préfets dont le pou-
voir n'avait pas duré au-delà de quelques
jours, souvent de quelquesheures, effaça
toutes les autres créatures de Commode
par l'audace de sa scélératesse. La cu-
pidité irritait en lui la soif du sang: après
avoir mis à l'encan les emplois, les ju-
gemens et les cassations de jugemens,

on tua les riches pour s'emparerde leurs
dépouilles; on vendit par grace à quel-
ques-uns la vie qu'on leur laissait. Pen-
dant ce temps Commode s'enivrait de
débauche au milieu des 300 femmes
et des 300 jeunes garçons nourris dans
son palais; ou il occupait ses loisirs
à tuer à coups de flèche, de javelot,
de massue, des animaux et des hommes
dans l'arène. Le ridicule se mêlant à
l'horreur, vingt-cinq consuls passèrent
sur la chaise curule en une seule année;
les noms des mois furent changés en ceux
que s'était donnés l'insensé; Rome s'ap-
pela Colonia Commodiana le sénat
Cammodianus sénat us; parmi les titres
proclamés dans un de ses triomphes (car
Sévère, Pescennius Niger, Albin, Per-



tmax remportaient alors des victoires
pour lui), il entendit crier 620 fois:
vive Pautus te premier des Secuto-
res* Il se donnait comme Néron en
spectacle, mais la comparaison des deux
princes offre la mesure des progrès de
l'abrutissement dans les mœurs l'un se
piqua d'être acteur et musicien, l'autre
d'excellercomme gladiateur. Au bout de
cinq ans, Cléandre fut égorgé à son tour
par les soldats (189). Commode ne cessa
point de braver les dieux et les hommes
par ses eiliporlémèns monstrueux;le sé-
nat ne se lassa point d'égaler les adula-
tions aux crimes et aux opprobres. Il
faut lire ces détails dans Lainpride, com-
pilateur d'anecdotes non moins diligent
que Suétohe ils sont curieux pour l'his-
toire du peuple romain. Nous autres
modernes, nous ne pouvons pas conce-
voir jusqu'où les mœurs publiques en ce
temps-là permettaient à un empereur de
pousser la démence. Enfin la fantaisie
lui vint d'inaugurer le premier jour de
l'année 193 en habit de consul et de
gladiateur à la fois, et de tuer les con-
suls désignés pour se faire place. Il con-
fia son projet à Marcia, l'amazone, sa
favorite, qui tâcha de l'en dissuader et
dont les prières furent appuyées par les
représentations du chambellan Eclectus
et de Lcetus, préfet du préloire; ils ne
réussirent qu'à exciter sa colère. Il écri-
vit pour le lendemain Une listé de pros-
cription et il s'endormit. En tête de la
liste éaierit les noms d'Eclbotus, de
Lsetiis et de Marcia. Ces tablettes tom-
bèrent entre les mains d'un enfant, un
de ces misérables prostitués en bas âge
que les Romains opulens entretenaient
dans leurs maisons. Marcia rencontre cet
enfant qui courait et jouait dans les ap-
partemens elle lui prend les tablettes et
va les lire à Eclectus et à Lœlus. Ils em-
poisonnèrent Commode avec un breu-
vage que Marcia lui offrit, lorsque, après
son Sommfil, il se fût échauffé à ses di-
vertissemensordinaires;et le poison n'a-
gissant pas assez sûrement-et assez vite,

(*) C'était son nom de gladiateur, et l'on ins-
crivait religieusement dans les actes publies ton-
tes ses prouesses d'infamie. Hahnit prœterea mo~
rem «/ omnia quœ turpiter, quœ impure, qute^rw
deliter, quai gladialorie, q«œ lenonicl f&ceret, actn
urbis iniiijuberel.

ils firent étrangler leur ennemi dans le
bain par l'athlète Narcisse. Le bruit
courut d'abord qu'il avait succombé à
une apoplexie; le sénat et le peuple se
réjouirent. Dans la suite il fut vengé par
ses successeurs, Didius Julianus et Sé-
vère, et l'on finit par mettre Commode
au rang des dieux, par décret de l'em-
pereur et du sénat. N-T.

COMMODORE, titre que, dans les
marines anglaise et américaine, prend le
capitaine de vaisseau qui commande une
division de bâtimensde guerre. Les Amé-
ricains n'ont encore d'amiraux d'aucun
rang, parce que leur marine date d'hier;
le commodore est chez eux le premier
grade d'officier commandant. Chez les
Anglais, le commodore prend rang après
le contre-amiral, comme nos anciens
chefs de division prenaient rang à la tête
de la liste des capitaines de vaisseau.
Commodore est un mot anglais. A. J-l.

COMMODO ET INCOMMODO
(de), vof. ENQUÊTE.

,,çCOMMUNAUTÉ entSe époux.
Avant la publication du Code civil, la
France était soumise à deux systèmes
de législation qui régissaient diversement
les Intérêts de l'homme et de la femme
unis en mariage. Les provinces du midi
avaient conserve le régime dotalqui leur
fut apporté par les Romains, lorsqu'ils
firent la conquête de la Gaule méridio-
nale qu'ils soumirent tout à la fois à leur
puissance et à l'empire de leurs lois; le
droit civil tomaln formait encore le droit
commun de cette partie du royaume, à
l'époque de là révolution de 1789. Les
Germains, lors de l'invasion des provin-
ces du nord par ces peuples; y introdui-
sirent le régime de la communauté, au-
quel elles demeurèrentsoumises, non sans
de nombreuses modifications qui y fu-
rent faites par les diverses coutumes lo-
cales, desquelles il résultaitde fréquentes
variétés dans le droit et dans la juris-
prudence.

Nos législateurs modernes avaient à
choisir entre les deux systèmes rivaux
qui se divisaient la France: il n'était pas
sans inconvénient de donner une préfé-
rence absolue à l'un sur l'autre, et dé
changer tout à coup des idées et d'âriti-
ques habitudes enracinées par le temps;



on ne pouvait non plus consentir à les
laisser se partager l'empire sur les per-
sonnes et sur les choses, sans blesser le
principede l'uniformité de la législation;
et tout en respectantla liberté qui appar-
tient à ceux qui consentent à s'unir par
les liens du mariage, d'asseoir les bases
de leur associationet d'en déterminer les
effets, il devenait nécessaire de les sou-
mettre à une loi commune dans le cas
où ils n'useraient pas de la liberté ou de
toute la liberté qui leur est permise. Cette
loi, qui compose le titre 5me du livre III
xluCode civil, admet le régime de la com-

munauté comme formant le droit com-
mun de la France entre les époux, relati-
vementàleursbiens; mais elle leur laisse
la faculté d'y déroger ou de le modifier
par leurs conventions matrimoniales ré-
digées avant le mariage par acte devant
notaire, soit en se soumettant au régime
dotal, soit en déclarant qu'ils se marient
sans communauté,ou qu'ils veulent vivre
séparés de biens (voy. SÉPARATION).

La communauté est donc légale ou
conventionnelle. La communauté légale
n'a lieu qu'en l'absence de conventions
matrimoniales; la communauté est con-
ventionnelle, lorsqu'il existe un contrat
de mariage qui détermine les effets qu'il
est dans la volonté des époux de lui faire
produire. La communauté, soit légale,
soit conventionnelle, commence du jour
de la célébrationdu mariage devant l'of-
ficier de l'état civil; il ne peut être sti-
pulé qu'elle commencera avant cette
époque.

La loi trace les règles de la commu-
nauté légale, qui est celle sous l'empire
de laquelle vivent la plupart desépoux en
France,surtoutdans les classes inférieu-
res de la société où le plus grand nombre
des mariages a lieu sans contrat, en l'ab-
sence d'intérêts pécuniaires actuels. Elle
détermine ce dont se composeactivement
et passivement la communauté,dont elle
attribue l'administration au mari qu'elle
en établit le chef, et les effets des actes de
l'un ou de l'autre époux relativementà la
société conjugale elle indique les causes
de sa dissolution, ses effets; les formes
et les effets de son acceptation et de la
renonciation qui peut y être faite, avec
les conditions qui y sont relatives i ce qui

concerne le partage après l'acceptation,
et la contribution aux dettes. Les causes
de dissolution sont la mort naturelle, la
mort civile, le divorce la séparation
de corps, la séparation de biens; puis
elle donne les caractères de la commu-
nauté conventionnelle, par laquelleilpeut
être apporté toutes sortes de modifica-
tions à la communauté légale, pourvu
que les époux s'y renferment dans les li-
mites qu'elle leur assigne.

La communauté conventionnellereste
soumise aux règles de la communauté lé-
gale, pour tous les cas auxquels il n'a pas
été dérogé implicitement ou explicite-
ment par le contrat de mariage {voy.).

Nous renvoyons le lecteur au savant
Traité de la communautépar Pothier,
qui en explique les règles reproduites
par le Code civil. J. L. C.

COMMUNAUTÉ DE BIENS, etc.,
voy. ASSOCIATIONS, SAINT-SIMONIENS,
frères Moîiaves Fourrier etc.

COMMUNAUTÉS,w> Corpoba-
TIONS.

COMMUNAUTÉSRELIGIEUSES,
associations de personnes de l'un ou de
l'autre sexe qui habitent le même lieu,
et qui suivent les mêmes lois, les mêmes
règles, les mêmes usages. Cette dénomi-
nation [communïtas societas, congre-
gatio) comprend également les couvens,
les monastères d'hommes et de femmes,
les chapitres de chanoines et de chanoi-
nesses, les confréries de toute espèce, les
èolléges, les séminaires, les hôpitaux, etc.
Cependant elle est restreinte par l'usage
à certainesassociations particulières. On
dit la communauté des prêtres deSaint-
Sulpice,pour désigner ces vénérablesec-
clésiastiques réunis par J.-J. Olier et qui
sont chargés de la plupart des séminaires
en France. On dit la communautédeSte-
Marthe, en parlant d'une congrégation
de filles pieuses qui desservent à Paris
les hôpitaux et hospices Saint-Antoine,
la Pitié, Beaujon et Cochin, qui dirigent
quelques écoles de charité avec beaucoup
de zèle et de talent, qui distribuent des
secours à domicile à l'instar des soeurs
de la Charité. On appelle spécialement

(*) Le divorce a été aboli en France par nne
loidu 8 mai 1816 j mais il existe dans la léi
gulatioo de divers autres pays.(



communauté les prêtres d'une paroisse
autres que le curé et les vicaires, qu'ils
vivent ou ne vivent pas ensemble. Les
Béguines (voy.) de Flandre composaient
également une communauté religieuse.

Avant la révolution de 1789, il y avait
en France un grand nombre de commu-
nautés religieuses, qui n'existent plus. On
les divisait en communautés régulières
et séculières. Les communautés régulières
étaient les couvens des deux sexes et les
chapitres de chanoines réguliers ou de
chanoinesses;lescommunautés^eeH#ére,y
comprenaient les congrégations de prê-
tres, les colléges, les séminaireset autres
maisons composées d'ecclésiastiques qui
ne faisaient point de vœux et ne connais-
saient que des réglemens propresà main-
tenir le bon ordre. Il ne nous reste de
ces sortes de communautés que celle de
Saint-Sulpice dont nous avons parlé, et
celle des Lazaristes ou prêtres de Saint-
Vincent-de-Paul, dirigeant des séminai-
res ou des missions.

Les communautés religieuses étaient
ecclésiastiquesou laïr/ues. Les premières
étaient celles dont il a été question jus-
qu'ici. Les communautés laïques étaient
et sont encore les confréries de pénitens
dans le midi de la France, et une foule
d'autres. Voy. CONGRÉGATION, Confré-
RIES, PÉNITENS, GONFALONS, etc. J. L.

Dans l'église protestante 01^ appelle
la communauté ce qui ailleur3»est dési-
gné sous le nom defidèles ou de parois-
siens la réunion de tous les membres
d'une même église (voy. ce mot). Les
enfans non encore confirmés et qui
n'ont pas fait leur première communion
ne sont pas membres de la communauté,
mais leur réception est prononcée dans
cette solennité même. A la tête d'une
communauté sont les anciens qui en
France, sont en même temps membres
du consistoire local, et qui forment dans
d'autres pays ce qu'on appellepresbyte-
rium.. S.

COMMUNAUX.On appelle ainsi des
biens que possèdent par indivis les habi-
tans d'une ville, d'un bourg, d'un village.
Dans ce sens on s'est encore servi du
mot communes. Les biens ainsi désignés
consistaient en terres prés, pâturages,
varennes ou même en bois. Il ne faut pas

confondre les communauxavec les droits
d'usage et de parcours (vor.). La distri-
bution et la restitution des biens commu-
naux, ordonnées par plusieurs lois de-
puis 1789, ont donné lieu à de nom-
breux procès,surtout pendant la Restau-
ration, et ces procès ne sont pas encore
tous terminés. L'exécution des lois rela-
tives à cette matière a même causé dans
quelques localités, et à diverses reprises,
de graves désordres. A. S-R.

COMMUNE. On traitera cette ma-
tière, dans sa généralité, et surtout par
rapport à la législation, dans l'article ré-
gime MUNICIPAL. Là, pour arriver à la
première origine des communes on re-
montera aux Romains et aux Grecs, et
l'on retrouvera ensuite ces associations
parmi les peuples germaniques. On sait
que la commune est une société élémen-
taire qui forme la base des états si la
province, le département, l'arrondisse-
ment, le canton, sont des divisions fic-
tives ou de convention, la commune est
au contraire un élément positif et non
moins réel que la famille. Aussi, comme
celle-ci et comme l'état, la commune a
ses propriétés, et la constitution commu-
nale n'est pas moins importante à étu-
dier que la constitution nationale. Dans
l'antiquité beaucoup d'états se rédui-
saientà la circonscription communale, et
il en est encore à peu près ainsi dans les
villes libres ou républiques de Hambourg,
Brême,Lubeck,Franc(ort,Cracovie,etc.S.

Communes EN FRANCE. Au xie siè-
cle, une grande révolution s'opérait en
France dans les opinions, les mœurs, la
condition de la masse du peuple. L'éta-
blissement de la commune du Mans, vers
1070, est le premier symptôme bien sen-
sible de cette révolution. L'histoire n'a
conservé que pour peu de villes le sou-
venir d'efforts analogues; mais elle nous
en a toujours montré les résultats. Pen-
dant les xne et xme siècles, les cités
n'ont cessé d'obtenir des chartes pour
fonder ou garantir les immunitésou fran-
chises qui constituaient les droits de com-
mune. Les unes faisaient valoir d'an-
ciens documens et demandaient aux
princes de confirmer seulement des pri-
viléges dont elles se prétendaient depuis
long-temps en possession; d'autres re->



connaissaient que leurs lentes usurpa- |
tions n'étaient légitimées par aucun titre,
et demandaient aux souverains, comme
une concession nouvelle, de donnerune
existence légale à ce qui n'était encore
qu'un gouvernement de fait. Toutes, ou
presque toutes, avaient cependant déjà
conquis la liberté; elles avaient éprouvé
combien il était avantageux de se gou-
verner par elles-mêmes, et le haut prix
qu'elles mettaientà la faveur qu'elles sol-
licitaient rendait témoignage de leur
expérience.

L'origine de toutes les communes était,
comme l'indiquent les noms divers par
lesquels on les désignait,une communion,
conjuration ou confédération des habi-
tans d'une ville qui s'engageaient mu*
tuellement à se défendre les uns les au-
tres. Le premier acte de la commune était
l'occupation d'une tour où l'on établis-
sait une cloche ou beffroi (voy.) et la
première clause de serment des commu-
niers était de se rendre en armes, dès

que le beffroi sonnerait, sur la place
qui leur était assignée pour se défendre
les uns les autres.De ce premier engage-
ment résultait celui de se soumettre à des
magistrats nommés par les communiers
c'étaient des maires des échevins ou des
jurés dans la France septentrionale, des
consuls ou dessyndicsdans la France mé-
ridionale, auxquels l'assentimentde tous
abandonnait le droit de diriger seuls les
efforts communs. Ainsi, la milice était
créée la première, la magistrature ve-
nait ensuite. L'obligationimposée à cette
magistrature de rendre bonne justice,
soit aux membres de l'association, soit,
au nom de cette association aux étran-
gers, était presque une condition néces-
saire de sa création, et elle se retrouve
dans toutes. les chartes. La magistrature
devait avoir une bourse commune ou un
trésorpour payer les dépensescommunes,
uti sceau commun pour sanctionner les
engagemens pris au nom de la commu-
nauté et, en effet, c'étaient en quelque
sorte les marques distinctives auxquelles
on reconnaissait une commune. Enfin,
la défense mutuelle serait demeurée in-
complète si elle s'était bornée aux seuls
efforts d'une milice armée. La ville ne se
fut pas plus tôt organiséeen corps politi-

que, qu'elle voulut demeurer seule char-
gée de la construction et de la garde des
murs, des fossés, des chaines ou barri-
cades qui fermaient 'occasionnellement
les rues, et qu'ellé prit l'engagement
d'interdire à tout particulier d'élever,
soit dans la ville, soit dans la banlieue,
des tours, des forteresses et des postes de
défense sans le consentement de la ma-
gistrature. Mais si ces premières condi-
tions de la formation d'une commune
étaient nécessairement semblables, il y
en avait d'autres qui dépendaient de la
situation de chaque ville et qui variaient
à l'infini. Quelques villes, en effet, mais
en bien petit nombre, relevaient immé-
diatement du roi, et celles-là réussirent
moins que toutes les autres à s'affran-
chir témoin Paris et Orléans, qui n'ob-
tinrent jamais de charte de commune.
D'autres appartenaient aux grands ou
aux petits feudataires. Dans plusieurs
enfin, l'autorité était partagée le comte,
le vicomte et l'évêque y avaient chacun
une juridiction et un château; souvent
même soit le comté, soit la vicomté,
étaient partagés entre deux ou trois co-
héritiers, dont chacun avait conservé
dans la même enceinte une forteresse.
Ce furent ces seigneuries partagées, celles
surtout qui appartenaient en tout ou en
partie à des ecclésiastiques,qui donnèrent
les preru^ères l'exemple d'une confédé-
ration entre les bourgeois et de la fon-
dation d'une commune. Du reste, pres-
que partout le peuple français ne dut
qu'à lui-même le degré quelconque de li-
berté dont il jouit dans le moyen-âge. Il
profita des divisions, de l'imprudence,
de ta faiblesse ou des crimes de ses sei-
gneurs, tant laïcs qu'ecclésiastiques,pour
leur arracher malgré eux des franchises.

En dépit de la lutte engagée, d'une
extrémité du pays à l'autre, sur tous les
droits, sur toutes les propriétés, et de
l'oppression dont les classes industrieu-
ses étaient victimes, la population et la
richesse croissaient. Les besoins de la
société, les besoins même de cette no-
blesse qui, ne travaillantpas elle-même,
voulait qu'on travaillât pour elle, qui avait
commencé à goûter les jouissances du
luxe, qui voulait briller dans les tour-
nois, et exercer avec splendeur l'hospi-



talité dans ses châteaux, multipliaient
les artisans et les marchands. Pour se li-
vrer à leur industrie, ceux-ci avaient eu
besoin de plus de lumières que les sim-
ples laboureurs, et ces lumières leur
avaient donné le sentiment de leurs droits
et de l'injustice qu'ils éprouvaient. Les
voyages, nécessaires aux marchandspour
acheter et pour vendre, les avaient éclai-
rés en les mettant à même de comparer.
En Italie, les villes, plus riches, plus po-
puleuses, et conservant, même au milieu
des siècles de barbarie, plus de restes de
l'organisation municipale qu'elles avaient
eue sous les Romains, donnaient un heu-
reux exemple de liberté. Les villes du
midi de la France n'étaient, non plus, ja-
mais tombées dans une entière dépen-
dance des seigneurs; jamais leurs habi-
tans n'avaient été serfs; jamais le droit
de nommer leurs magistrats et de former
une corporation ne leur avait été enlevé.
Dans le nord de la France, un petit nom-
bre de villes étaient peut-être aussi de-
meurées en possession des mêmes privi-
léges, puisqu'on les voit jouir de la li-
berté sans avoir jamais eu de communes
c'était dans celles-là que toute l'indus-
trie, que tout le commerces'étaient pen-
dant un temps réfugiés. Des exemples se
trouvaient donc sous les yeux de ceux
qui sentaient leur oppression, et qu vou-
laient en sortir il ne s'agissait que de
s'entendre et d'avoir assez de force pour
imiter ces exemples. On comprit que si
leseigneuravait l'avantage en pleine cam-
pagne, il le perdait dans les villes, et
qu'il lui était impossible de soutenir une
guerre de rues. Les hommes des villes
résolurent donc de profiter de leur po-
sition d'abord il fallait former une con-
juration; il fallait s'armer en secret,
s'emparer par surprise des portes et des
murailles, et se mettre une première fois
en état de défense. La liberté acquise de
cette manière n'était pas très difficile à

conserver le seigneur, après avoir été
pris au dépourvu, n'était pas en état,
avec ses seuls écuyers et serviteurs, de
reprendre la ville il lui aurait fallu l'as-
sistance des autres seigneurs ses voisins,
avec lesquels il était rarement d'accord;
et d'ailleurs, lors même que ceux-ci se
seraient déterminés à former un siège,

ils pouvaient rarement tenir la campagne
aussi long-temps que les bourgeoispou-
vaient se défendre. C'était le moment de
venir à composition et de reconnaître la
commune.

Après tout, les bourgeois(voy. ce mot)
ne se refusaient à aucune coutume juste
et établie par l'usage; c'était contre les
abus seulement qu'ils déclaraient s'être
armés. Parmi ces anciennes coutumes,
toutefois, il y en avait plusieurs qui pou-
vaient paraître suffisamment vexatoires.
Une des plus odieuses prétentions du
seigneur était celle d'avoir chez tous ses
bourgeois un crédit illimité. Les bour-
geois consentaient le plus souvent à lui
vendre à crédit jusqu'à concurrence
d'une certaine somme, avec la condition
sous-entendue de n'être jamais payés;
mais ils ne pouvaient permettre que le
seigneur les forçât à vendre ainsi Une
grande partie de leur bien. Tous les ha-
bitans d'une ville étaient obligés de jurer
la commune au moment du soulèvement
qui lui donnait naissance, ou de sortir
de la ville. Cependant deux classes de
personnes étaient souvent disposées à

refuser ce serment: les prêtres, qui ne
pouvaient pas prendre les armes pour
défendre leurs concitoyens, et qui, d'ail-
leurs, voyaient presque toujours de mau-
vais oeil les autres ordres de la société
acquérir une garantie dont ils n'avaient
pas besoin eux-mêmes, et les chevaliers
ou gentilshommes qui n'avaient pas de
châteaux. Le nombre de ceux-ci com-
mençait à se multiplier dans les villes;
c'étaient pour la plupart des cadets de
famille. Une communauté d'intérêts les
rapprochait des bourgeois, car, sans être
exposés aux mêmes avanies, ils étaient
souvent froissés par les plus puissans;
mais une communauté d'orgueil les ra-
menait plus souvent encore vers les
grands seigneurs. Certaines communes
durent à l'alliance de cette noblesse cita-
dine l'appui de quelque cavalerie et de
soldats accoutumés à la guerre; mais ces
auxiliaires, dont les intérèts n'étaient pas
les mêmes que les leurs, étaient toujours
prêts à les trahir.

Les villes du duché de France, de la
Normandie, de la Champagne, de la
Bourgogne et des moindres fiefs qui en-



touraient ceux-là au centre de la France,
éprouvèrent toutes, sur la fin du xie siè-
cle, la fermentationintérieure qui devait
les conduire à la liberté. Les unes pri-
rent les armes et se lièrent par tous les
sermens de communes;d'autres indiquè-
rent seulement, par plus de hardiesse
dans leurs rapportsavec leurs seigneurs,
qu'elles en nourrissaient le désir; dans
plusieurs, au lieu de l'association géné-
rale qui devait pourvoir plus efficace-
ment à leur défense, on voyait se former
des associations partielles de corps de
métier, dont le but était aussi la défense
commune. Les corporations de métiers
ne donnaient pas aux seigneurs autant
d'inquiétude que celles des communes
elles étaient moins puissantes, et elles
régularisaient plutôt qu'elles n'abolis-
saient les droits qu'ils levaient sur les ar-
tisans. Souvent aussi, sans permettre
l'établissement d'une commune, les sei-
gneurs accordaient aux communes des
priviléges qui ne différaient pas essen-
tiellement de ceux que les bourgeois
auraient voulu s'assurer à eux-mêmes,
mais qui n'avaient pour toute garantie
qu'une promesse, au lieu de la force des
associés. Cependant il ne parait pas
qu'avant la fin du xie siècle les commu-
nes qui s'étaient formées par ces associa-
tions volontaires dans le centre de la
France fussent reconnues par l'auto-
rité ou des seigneurs, ou du roi, ni sanc-
tionnées par une charte et changées
en priviléges. Les grands continuaient
à les regarder comme des usurpations
ou des révoltes, et le clergé en parlait
toujours dans des termes analogues à

ceux qu'employait, au commencement
du XIIe siècle, Guibert, abbé de Nogent

« La commune, dit-il, est le nom d'une
invention nouvelle et détestable, qui se
règle ainsi: c'est que tous les serfs et tri-
butaires ne sont plus obligés de payer
qu'une fois par année la redevance an-
inuelle qu'ils doivent à leur maître; que
les fautes qu'ils commettent contre les
lois sont punies par des amendes légales,
et qu'ils demeurent exemptés de toutes
les exactions qu'on a coutume d'impo-
ser aux esclaves. »

Mais dans la Flandre, la Belgique et
la Hollande, l'esprit d'association était

plus ancien. Les comtes de Flandre et
les autres seigneurs belges et bataves
avaient compris de bonne heure que
leurs richesses ne pouvaient s'accroitre
qu'avec celles de leurs sujets; ils avaient
permis aux villes de se gouverner elles-
mêmes à une époque qui, faute de do-
cumens, ne peut être fixée par l'histoire,
mais qui du moins est évidemment an-
térieure à l'affranchissement 'des villes
de France; car les cités flamandes étaient
arrivées dans le cours du xie siècle à une
prospérité commerciale et à une popu-
lation que n'égalèrent point les villes de
France, même plusieurs siècles après.

Dans le midi de la France, la liberté
des villes suivait une marche absolument
différente. Là ce n'étaient point des es-
claves qui s'affranchissaient, mais des
hommes libres qui n'avaient jamaisperdu
leurs priviléges et qui commençaient à
les faire valoir avec plus de constance
et d'audace, depuis que leur importance
s'était accrue avec leur prospérité. Les
Barbaresdu Nord étaient parvenus dans
le midi des Gaules en moindre nombre
que dans les provinces en deçà de la Loi-
re, et lorsqu'ils commençaient déjà à se
civiliser; ils n'y avaient pas résidé si
long-temps, ils n'y avaient pas introduit
avec autant de dureté toutes leurs ins-
titutions les curies et les sénats muni-
cipaux de l'administration romaine n'y
avaient jamais été détruits; le commerce
y avait toujours fleuri dans quelques
grandes villes, et les manufactures s'y
étaient soutenues par l'industrie des
hommes libres au lieu d'avoir été trans-
portées dans les salles des seigneurs par-
mi leurs esclaves.Dans le XIe siècle, cette
industrie prit un nouvel essor; les ri-
chesses entourèrent les roturiers du Midi
d'une considération qu'on leur refusait
dans la France septentrionale. Dès l'an
1080, on les admettait,au pied des Pyré-
nées, à délibérer en communavec les prê-
tres et les nobles sur les affaires d'état. Il
se passa long temps encoreavantque,dans
le reste de la France, les bourgeois fus-
sent admis à une telle égalité de droits.
Si les bourgeois des villes où on parlait
la langue provençale faisaient quelque-
fois la guerre à leurs seigneurs ce n'é-
tait pas pour acquérir leur liberté, mais



pour défendre leurs droits politiques.
On prête ordinairement à Louis VI,

dit le Gros, le projet d'affranchir toutes
les villes qui existent depuis le cours de
la Somme jusqu'à la Méditerranée; mais
alors le pouvoirroyal ne régissaitqu'une
très petite partie de la France actuelle. il
n'y avait pas lieu pour Louis VI d'affran-
chir les villes de la Flandre, de la Lorrai-
ne, d'une partie de la Bourgogne, de la
Franche-Comté, du Dauphiné, de la Pro-
vence, du Languedoc, de la Guienne, de
l'Auvergne, du Limousin, du Poitou,de
la Bretagne, de laNormandie,de l'Anjou,
toutes provinces qui ne reconnaissaient
pas son autorité ou qui ne la reconnais-
saient que de nom. Les vues de ce prince
n'auraient pu se réaliser tout au plus
qu'entre la Somme et la Loire. Mais s'il
fut véritablement le législateur des com-
munes, commentse fait-il qu'on les voie
s'établir dans toute l'étenduede la Gaule,
et en plus grand nombre dans les pro-
vinces indépendantes dela couronne, par
exemple dans celles du Midi ? Bien plus,
dans ces dernières provinces, le régime
communal, avec tous ses caractères, se
révèle à une époque antérieure à la date
de sept ou huit chartes où figure le nom
de Louis-le-Gros. Beauvais et Noyon
passent pour les plus anciennes commu-
nes de France cela est vrai si l'on ré-
duit le nom de France à ses limites du
xne siècle; mais cela est faux si on l'ap-
plique à tout le territoire sur lequel il
s'étend aujourd'hui.

Et dans les bornes même que nous
venons d'indiquer, Louis-le-Gros fut-il
réellement le fondateur des communes?
L'opinionaffirmative repose sur l'intérêt
qu'on suppose à Louis VI de faire de la
puissance des bourgeoisun contre-poids
à celle des nobles. Sans entrer ici dans
l'examen de la politique de ce prince,
nous dirons que l'histoire est là pour
attester que, dans le grand mouvement
d'où sortirent les communes du moyen-
âge, pensée et exécution, tout fut l'ou-
vrage des marchands et des artisans qui
formaient la population des villes. Dans
la plupart des chartes de communes
on ne saurait guère attribuer aux rois
autre chose que le protocole, la signa-
ture et le grand sceau; les dispositions

législatives sont évidemment l'oeuvre de
la commune elle-même.

Dans le nord de la France, la lutte des
villes contre les seigneurs fut plus lon-
gue et le succès moins décisif que dans
le midi. Une circonstance défavorable
pour les villes du nord, c'était la double
dépendance où elles se trouvaient sous
le pouvoir de leurs seigneurs et la su-
zeraineté du roi de France ou de l'em-
pereur d'Allemagne. Au milieu de leur
lutte contre la première de ces puissan-
ces, la seconde intervenait pour son pro-
fit et souvent rétablissait le combat lors-
que tout semblait décidé. Ce rôle d'in-
tervention est le seul qu'aient réellement
joué les rois de France dans les événe-
mens qui signalèrent la naissance des
premières communes dans leur petit
royaume et ce qui les déterminait à se
déclarer pour ou contre les villes, il faut
le dire, c'était l'argent que leur offrait
l'une ou l'autre des deux parties; neu-
tres entre le seigneur et la commune,
leur appui était au plus offrant, avec
cette différencequ'ilsne donnaient guère
aux villes que des garanties verbales ou
de simples promesses de secours, et que,
lorsqu'ils étaient contre elles, ils agis-
saient effectivement.

On pourrait croire, d'après quelques
mots des historiens du xne siècle, que
Louis VII, dit le Jeune, envisageait la
révolution communale sous un point de
vue moins matériel. Il cherchait à éta-
blir en principe que toute ville de com-
mune relevait immédiatement de la cou-
ronne mais malgré l'intérêt qu'il s'était
ainsi créé à l'établissement de nouvelles
communes dans les lieux qui n'étaient
pas de son domaine, sa politique à l'é-
gard des bourgeois affranchis par insur-
rection ne fut pas toujours impartiale.
Soit par des raisons qu'il n'est plus pos-
sible d'apprécier, soit par des scrupules
religieux, il annula des chartes qu'il
avait signées et détruisit par force des
communes qui avaient acheté son appui.
Lorsque le chagrin d'être privés d'une
liberté chèrement acquise poussait les
bourgeois à de nouvelles révoltes, il les
chàtiait d'une manière dure et quelque-
fois cruelle. Quant à saint Louis, qu'il
est d'usage d'appeler le second père des



communes, à part la charte d'Aigues-
Mortes, qui n'est point un acte d'af-
franchissement, mais à proprementpar-
ler l'acte de fondation d'une nouvelle
ville, ses ordonnances tendent plutôt à
limiter qu'à étendre ou à maintenir les
priviléges municipaux. Les grandes com-
munes lui faisaient ombrage: il craignait
qu'elles n'intervinssent d'une manière
active dans la politique du royaume.
Tel est le motif de la défense faite aux
maires, échevins, jurés, etc., de venir à
Paris pour d'autres motifs que pour leurs
affaires domestiques, et aux villes de
faire aucun présent, si ce n'est de vin
en pot*. Sa conduite comme média-
teur dans les querelles des seigneurs
et des bourgeois, quoique toujours mo-
dérée, prouve en général peu de res-
pect pour les droits de la bourgeoisie.

Si les intentions des rois de France
avaient été, aussi pleinement qu'on le
croit, favorables à l'érection des com-
munes, c'est dans les villes de la cou-
ronne qu'on les aurait vues se ma-
nifester de la manière la plus écla-
tante. Eh bien pas une de ces villes,
les plus florissantes du royaume, n'ob-
tint un affranchissement aussi complet
que celui des villes seigneuriales: c'est
que tout projet d'insurrection y était
aussitôt déjoué par une puissance de
beaucoup supérieure à celle des plus

(*) Nous suivons ici l'opiniou de M. Augustin
Thierry, dans ses Lettres sur l'Histoire de France.
Elle est combattuepar M. Cayx, dans le Précis
de F Histoire de France, qu'il a récemmentpu-
blié avec M. Poirson. Voici comment M. Carx
justifie saint Louis

« II (Louis IX) a confirmé en grand nombre
d'ancienneschartes, a corrigé quelquesmauvai-
ses coutumes qui s'étaient introduites dans les
villes, et a posé quelques-unsdes vrais princi-
pes de l'administration, et de l'économie com-
munales, dans deux ordonnances dont on a mé-
connu l'esprit. Il régla que le choix du maire se
ferait par élection;que ce magistratet les nota-
bles qui auraient eu avec lui l'administrationde
la ville, se rendraient à Paris, aux octaves de
la Saint-Martin, pour soumettre leurs actes à la
chambre des comptes le maire seul ou son
remplaçant pouvait se rendre en cour ou ail.
leurs pour les affaires de la ville. Saint Louis
lui interdit de ne se faire accompagner que de
deux personnes,outre le clerc et le greffier,et à

tous de ne pas faire plus de dépense qu'ils n'en
feraient s'ils voyageaient pour leurspropre» at
faires.Nous ne saurions apercevoir, dans des dis-
positions aussi sages, l'interprétation,que leur
donne M. Augustin Thierry, etc. »

grands seigneurs. Paris n'eut jamais de
commune(yoy. l'art, suivant), mais seu-
lement des corps de métiers et une jus-
tice bourgeoise sans attribution politi-
que. Orléans entreprit, sous Louis-le-
Jeune, de s'ériger en commune; mais
une exécution militaire et des suppli-
ces châtièrent, disent les Chroniques de
Saint-Denis, laforsennerie de ces mu-
sards qui, pour raison de la commune,
faisaient mine de se rebeller et dresser
contre la couronne.

En refusant à nos rois l'initiativedans
la révolution communale, une justice
qu'on doit leur rendre, c'est d'avouer
qu'ils ne détruisirent point les com-
munes dans les villes seigneuriales qu'ils
ajoutèrent successivement à leur do-
maine, sprtout avant le xiv6 siècle; ils
sentaient qu'il est plus difficile d'anéantir

une liberté depuis long-temps acquise
que de l'étouffer à son berceau. La re-
connaissance du gouvernement républi-
cain des villes du Languedoc, dans les
premiers temps qui suivirent la con-
quête de ce pays, était de nécessité in-
dispensable pour le maintien de cette
conquête: il en fut de même pour les
grandes communes de Normandie, d'An-
jou, de Bretagne,de Guienneet de Pro-
vence. La raison d'état fit respecter en
elles des priviléges qu'il eût été dange-
reux d'attaquer violemment, mais qui
furent minés à la longue, et pour ainsi
dire pièce à pièce. Quant aux villes
françaises du second et du troisième
ordre, les rois montrèrent à leur égard

une assez grande libéralité, et pour un
peu d'argent ils leur octroyèrent le droit
de commune, parce qu'ils ne craignaient
point qu'elles s'en prévalussent pour
devenir indépendantes. Ils accordaient
sans peine à des bourgades insignifiantes
un titre et des institutions qu'ils avaient
obstinément refusés aux plus grandes
villes.

L'état de commune, dans tout son
développement, ne s'obtint guère qu'à
force ouverte et en obligeant la puis-
sance établie à capituler malgré elle.
Mais quand, par suite de l'insurrection
et des traités qui la légitimèrent, le
mouvement de la bourgeoisie vers son
affranchissement fut devenu l'impul-



,sion sociale, ou ce qu'on appelle au-
jourd'hui une des nécessités de l'époque,
les puissances du temps s'y prêtèrent
avec une bonne grace apparente, toutes
les fois qu'elles y entrevirent quelque
profit matériel sans aucun péril immi-
nent. De là vint l'énorme quantité de
chartes seigneuriales et souvent royales
octroyées durant le xinesiècle. Il n'y
eut d'opposition systématique à cette
révolution, continuée d'uée manière pai-
sible, que de la part du haut clergé,
partout où ce corps possédait l'autorité
temporelle et la juridiction féodale.
Aussi l'histoire des communes du nord
de la France présente-t-elle le tableau
d'une guerre acharnée entre les bour-
geois et le clergé.

En général les communes les plus
libres étaient celles dont la fondation
avait coûté le plus de peine et de sa-
crifices et la liberté fut peu de chose
dans les lieux où elle n'était qu'un droit
gratuit octroyé sans effort et conservé
paisiblement. L'état politique de ces as-
sociations bourgeoises offrait aussi une
foule de degrés et de nuances, depuis
la cité républicaine qui, comme Tou-
louse, avait des rois pour alliés, entre-
tenait une armée et exerçait tous les
droits de la souveraineté \voy. CAPI-

TOULS, Echevins, etc.), jusqu'au ras-
semblement de serfs et de vagabonds
auxquels les rois et les seigneurs ou-
vraient un asile sur leurs terres ces
asiles donnèrent naissance à un grand
nombre de villes neuves qui le plus sou-
vent se peuplaient aux dépens des sei-
gneuries voisines, dont les.paysans dé-
sertaient. Un auteur du xue siècle re-
prochait à Louis VII d'avoir fondé
plusieurs de ces nouvelles villes et d'a-
voir ainsi diminué l'héritagedes églises
et des chevaliers. Le gouvernement de
ces communes de la dernière classe était
toujours subordonné un prévôt du
roi ou à des seigneurs, et ne garantissait
aux habitans que la jouissancede quel-
ques droits civils. Mais c'en était assez
pour engager les 'ouvriers ambulans, les
petits marchands colporteurs et les pay-
sans serfs de corps et de biens, à y fixer
leur domicile.

Les diplômes que l'on appela chartes

de communes différaient par quelques

nuances, mais tous étaient uniformes
sur les points suivans: 1° affranchisse-
ment de toutes les servitudes personnel-
les 2° 'abonnement des taxes arbi-
traires à des sommes déterminées; 3° ces
chartes renfermaientun certain nombre
de dispositions législatives qui réglaient
les principaux actes civils, et fixaient
les peines des délits les plus ordinaires,
et notamment des délits de police 4°
elles garantissaient aux membres de la
commune le droit de n'être jugés que
par leurs pairs, c'est-à-dire par des of-
ficiers de leur choix, qui avaient la ma-
nutention des affaires de la commune, y
maintenaientla police et y rendaient la
justice; 5° ces officiers étaient autorisés
à armer les habitans toutes les fois qu'ils
le jugeaient nécessaire pour la défense
de la commune et de ses priviléges, soit
contre des voisins entreprenans soit
contre le seigneur lui-même.

Cette juridiction assez étendue, con-
férée à des officiers municipaux, était
un attribut essentiel de la commune
c'était son caractère extérieur le plus
apparent et ce qui distinguait éminem-
ment les villes en mairie ou échevinage
des villes en prévôtés, c'est-à-dire de
celles où la justice était rendue par des
officiers du roi ou des seigneurs. En un
mot, les communes se distinguaient des
simples bourgeoisies(voy.) en ce qu'elles
possédaient une magistrature élective
le droit de guerre et de paix, tous les
droits des anciennes républiques. Elles
faisaient réellement partie de l'ordre
féodal elles tinrent à fief du souverain
leur ville, comme aurait pu le faire un
seigneur, moyennant des services et des
redevances.

Cette révolution favorisa singulière-
ment l'accroissement du pouvoir royal
celui-ci même devait, avec le temps,
exercer une telle pression sur les com-
munes à leur tour, qu'il leur enleva suc-
cessivement leurs plus précieux privi-
lèges. Quelques communes déjà avaient
été abolies à partir du xive siècle (celle
de Laon entre autres ); enfin, par l'ar-
ticle 71 de l'ordonnance de Moulins,
Charles IX enleva la connaissance des
affaires civiles à toutes les justices mu.



nicipales. A partir du règne de Henri IV
surtout, les communes n'existèrent réel-
lement plus, non qu'elles aient été for-
mellement détruites, mais parce qu'on
donna à la plupart d'entre elles de nou-
veaux réglf mens et qu'on abolit ou
qu'on laissa tomber en oubli leurs plus
importans privilèges. En 1789, les villes
de France ne conservaient plus que de
faibles restes de leurs antiques franchi-
ses. Alors un nouvel ordre de choses fut
créé le nom de communes reparut i
mais il n'eut plus la même extension.

Nous reprendrons cette matière à l'ar-
ticle MUNICIPAL. Voir les ouvrages
de MM. Raynouard Histoire des com-
munes en France (Paris, 1829, 2 vol.
in-8°),etlebaron de Barante, Des Com-
munes et de l'aristocratie (nouv. édit.,
Paris, 1829 in-8°). Mais dans ce que
nous venons de dire sur les communes
françaises au moyen-âge,nous avons sur-
tout suivi les travaux de MM. Sismondi,
Augustin Thierry et Henrion de Pan-
sey. A. S-r.

COMMUNE DE PARIS. Cette cé-
lèbre agrégation communale n'a point une
origine politique comme celles de nos
grandes cités dont l'organisationen corps
de ville date du moyen-âge (p. 430). Une
compagnie ouhanse de marchands, sui-
vant l'expression germanique,qui trans-
portaient par eau leurs denrées, des vins
surtout, est le berceau d'une adminis-
tration municipale qui dispose aujour-
d'hui d'un budget égal à celui de cer-
tains royaumes. Ces marchands jouis-
saient, dès les premiers temps de la
monarchie, de quelques priviléges pro-
tecteurs graduellement la surveillance
qu'ils exerçaient à ce qu'il semble
dans l'intérêt des divers commerces
sous la juridiction du prévôt de Paris,
s'étendit, et on les vit même prendre à
ferme quelques péages. Ainsi la compa-
gnie acheta en 1220, sous le règne de
Philippe-Auguste, moyennantune rente
annuelle de 320 livres, les criages de
Paris, c'est-à-dire le prélèvement du
droit qu'avait à acquitterdès lors le petit
marchand pour crier ses denrées dans
les rues et y prendre une station fixe;
elle acquit par la même transaction une
sorte de juridiction qui, d'abord de

peu d'importance, grandit parmi les
longs troubles dont Paris lut le théâ-
tre. En 1258, une, ordonnance de po-
licedu prévôt de Paris donna an chefde
la compagnie ou confrérie le titre de
prévôt des marchands, et à ses membres
celui de jurés de la confrérie oud'éche-
vins, dénominations qui se sont conser-
vées jusqu'en 1789. A cette époque de
nouvelles attributions qui lui furent ac-
cordées la transformèrent réellement en
corps municipal. Elle avait eu dans les
premiers temps pour siège une maison
dite de la Marchandise et située dans la
Vallée de Misère, près du grand Châte-
let plus tard son lieu de réunion,trans-
féré près la porte Saint-Jacques, est
désigné sous le nom de Parlouer aux
bourgeois; enfin en 1357, elle acheta
du roi Philippe de Valois une maison
de la place de Grève, dite aux Piliers
et au Dauphin, qui, après de nombreu-
ses transformations, est devenue l'hôtel
de-ville actuel. C'est l'année d'avant qu'a-
vait été perdue la bataille de Poitiers,
qui commença pour le pays une longue
suite de revers. Dans l'état de confusion
où se trouvait alors plongé l'état, privé
de son chef captif des Anglais, ce corps
municipal de Paris, dont l'organisation
était si récente, devint tout à coup une
puissance politique. Guidé par le fa-
meux prévôt des marchands Marcel, il
forma alors un parti populaire qui sut
un moment réprimer les brigues ambi-
tieuses des grands et obtenir quelques
utiles réformes; mais bientôt cette in-
fluence salutaire disparut dans le choc
violent des factions; et ainsi en fut-il
dans les autres troubles civils que signale
l'histoire nationale, notamment aux temps
de laLigueet de la Fronde où nous voyons
de même l'hôtel-de-ville de Paris inter-
venir d'abord dans un intérêt d'ordre pu-
blic, puis se trouver finalement un ins-
trument d'anarchie entre les mains d'un
duc de Guise ou d'un cardinal de Retz.
Assise enfin sur des bases fixes sous
LouisXIV, la municipalitéparisiennefut
dès lors simplement administrative et
resta telle jusqu'à l'époque où commen-
ça l'oeuvre de la régénération nationale.

La révolution de 1789 trouva la
commune de Paris composée d'un pré-



vôt des marchands, de quatre échevins
et de 36 conseillers de ville, tous choi-
sis parmi ces anciennes familles bour-
geoises, non moins vaines d'une édilité
héréditaire que les familles aristocrati-
ques l'étaient de leurs titres, et en géné-
ral plus opposées que favorables à cet es-
prit de réforme qui avait alors envahi
tous les rangs de la population française.
Une administration ainsi composée n'é-
tait plus en harmonie avec l'élan qui de-
vait précipiter la première commune
du royaume dans cet admirable mouve-
ment d'émancipation aussi, dès que les
états-généraux furent convoqués cessa-
t-elle par le fait de diriger les intérêts de la
grande cité. La confiance publique avait
passé aux citoyens désignéspar les assem-
blées de districtpour élire les députésaux
états-généraux, et bientôt il se présenta
pour ces électeursune occasion de s'em-
parerdéfinitivemeut des pouvoirs munici-
paux. Dans la soirée du 12 juillet, au mi-
lieu de l'agitationgénérale où les prépa-
ratifs militaires de la couret ses intentions
supposées contre le parti patriotique je-
taient le peuple parisien, ils se transpor-
tèrent à l'hôtel-de-ville et là se consti-
tuant,sur la demande pressante de nom-
bre de citoyens, représentation spéciale
de la commune, ils firent distribuer
des armes et convoquèrent les districts.
Toutefois, le prévôt des marchands, ce
malheureux de Flesselles qui devait si
cruellement expier deux jours, tfprès
une duplicité facilement explicable
dans sa position, les échevins et tous
ceux qui composaient le bureau de la
ville, furent confirmés dans leurs em-
plois mais un comité permanent, choisi
par l'assembléepour agir de concert avec
le bureau et lui prêter l'aide de sa popu-
larité éphémère, était dans le fait la véri-
table autorité municipale.Le lendemain
cette autorité institua la garde nationale
et ordonna de porter la cocarde bleue et
rouge, sous peine, dit l'arrêté, d'être
remis à la justice du comitépermanent.
Née de l'insurrection, elle réunissait tous
les pouvoirs; la mémorable victoire du
peuple, dans la matinée du 14 juillet, les
confirma et les étendit. Ce jour-là la
commune de Paris prit le premier rang
parmi les élémens révolutionnaires.Nous

allons ta voir maintenant, emportée par
ce zèle aveugle, toujours fécond en cri-
mes et en malheurs publics dans les dis-
sensions intestines, prendre aux événe-
mens une part distincte et importante
qu'il faut d'autant plus signaler qu'elle
n'est encore qu'imparfaitement comprise
de la plupart des contemporains.

Le 30 juillet, le comité permanent et
l'assemblée générale furent remplacés,
sur leur propre demande, par un con-
séil de 120 membres, composé de dépu-
tés dont deux avaient été élus par cha-
cun des soixante districts; ces mem-
bres s'intitulèrent représentans de la
commune de Paris et acceptèrent les.
arrêtés pris par leurs prédécesseurs.
Parmi ces arrêtés, quelques-unsavaient
eu pour but de réprimer le débordement
des passions populaires dont la bour-
geoisiese montrait déjà effrayée. La nou-
velle autorité municipale suivit les erre-
mens de la précédente; elle s'unit d'in-
tentions avec cette majorité de l'assem-
blée nationale qui ne comprenait pas la
liberté sans l'ordre. Dès lors elle entra
dans une lutte sourde avec les districts,
dont la plupart étaient livrés à l'influence
démagogique; et elle fut représentée par
la presse révolutionnaire comme voulant
établir ce qu'on appelait le despotisme
bourgeois et substituer l'aristocratie des
riches à celle des nobles. Quelques ten-
tatives pour contenir la licencedes écrits
et des caricatures augmentèrent l'irrita-
tion la faim qui, malgré les efforts opi-
niâtres du comité des subsistances, tor-
turait le peuple, fit le reste. Dans la
journée du 5 octobre, contrainte par
l'insurrection des femmes, entourée par
60,000 baïonnettes, elle fut obligée d'or-
donner ce voyage de Versailles qui im-
prima au trône une secousse après la-
quelle il ne put se raffermir.

Ce nouveau triomphe populaire ob-
tenu, le conseil de la commune, profitant
du calme momentané qui le suivit, revint

au système de conduite précédemment
adopté il s'attacha à fortifier la garde
nationale, à modifier la fougue des écri-
vains, à rendre l'émeute plus difficile.
Du reste, dans ce moment où l'assemblée
des représentans du pays s'occupait à
édifier une législation politique nouvelle



pour remplacer l'ancienne déjà renver-
sée par l'insurrection, les rapports de
la cité avec la haute administration se
trouvaient à peu près rompus; l'au-
torité municipale faisait tout par elle-
même et sans contrôle. Surchargée de

travaux, elle avait demandé successive-
ment l'adjonction de 60 nouveaux mem-
bres et de 60 suppléans; elle se compo-
sait ainsi de 240 membres divisés en un
grand nombre de commissions, dont les
attributions, irrégulièrement réparties,
se croisaient et s'entravaient réciproque-
ment. Toutefois elle régnait; le retour
des scènes de désordre lui fournit l'oc-
casion de créer un puissant moyen d'ac-
tion dans un comité des recherches éta-
bli alors contre les anarchistes, et qui,
comme il arrive toujours des institutions
entachées d'arbitraire et de tyrannie,
servit plus tard d'auxiliaire à l'anarchie.
Un fait remarquable peut surtout carac-
tériser nettement la situation de ce pou-
voir bourgeois,queMaratproclamait déjà
ennemi du peuple; le serment prêté par
les officiers de la garde nationale était
ainsi conçu Je jure d'être fidèle à la na-
tion, au roi, à la loi, et à la commune de
Paris! Mais dans le mouvement rapide
qui entraînait les esprits, toute influence
qui n'avait pas pour but de détruire ne
pouvait être durable. Usé dans sa lutte
avec le redoutable chef du district des
cordeliers, Danton; travaillé par le vice
d'une organisation intérieure provisoire,
leconseil de la commune vit d'abord s'é-
lever à l'archevêché une autorité rivale;
puis le bureau se sépara de l'assemblée
générale, qui alors se démit en masse
de ses pouvoirs. Le décret de l'Assemblée
constituante du 21 mai, qui organisa dé-
finitivement la municipalité parisienne,
vint mettre fin à cette crise. Ce décret di-
visait la commune en 48 sections et ins-
tituait un maire et 16 administrateurs
composant le bureau, 32 membres for-
mant un conseil municipal, et 96 nota-
bles qui, réunis au bureau et au conseil
municipal, composaient le conseil géné-
ral. Auprès de ces conseils étaient un
procureur de la commune et deux subs-
tituts.

En novembre 1791 de nouvelles élec-
tions introduisirentdans le corps muni-

cipal de Paris, ainsi organisé, quelques-

uns des hommes qui s'étaient déjà le plus
signalés par la fougue des opinions Ro-
bespierre, Tallien, Billaud-Varennes qui
devaient bientôt acquérirune si triste cé-
lébrité, firent partie du conseil général;
Manuel devintprocureurdelacommune,
et Danton fut son substitut.Tout changea
de face alors, et le corps municipal pari-
sien,jusque làtoujours préoccupé du dé-
sir de modérer le mouvement révolu-
tionnaire, ne sembla plus s'attacher qu'à
lui imprimer un cours rapide et violent.
Ce fut comme une sorte, d'assemblée dé-
libérante, marchant de concert avec le
club des jacobins, et qui avait égale-
ment ses bureaux, ses comités et ses
tribunes, avec le pouvoir d'exécuter
tout ce que la société fameuse mettait
simplement en discussion. Toutefois,
dans sa composition nouvelle, ce corps
municipal conservait encore trop d'élé-
mens de résistance à. la direction politi-
que que le parti extrême voulait donner
aux affaires du pays, et il fut entraîné,
au 10 août,dans une chute commune avec
le trône constitutionnel de Louis XVI.
Dans la nuit qui précéda cette journée,
180 députés des sections se présentè-
rent à l'hôtel-de-ville, et déclarèrent, au
nom du peuple, toutes les autorités sus-
pendues le maire Pétion, Manuel et les
16 administrateurs furent seuls main-
tenus par le nouveau conseil général. Une
députation envoyéeà l'Assembléelégisla-
tive fui annonça qu'une municipalité in-
surrectionnellevenait de se former Dan-
ton était l'orateur de cette députation.
L'assemblée se courba devant le fier tri-
bun et approuvatout. Un peu plus tard,
effrayée des empiétemens de la nouvelle
commune sur le pouvoir exécutif, elle
tenta de la dissoudre en ordonnant une
réélection générale. Alors Manuel se pré-
senta à la barre de l'Assembléeet la me-
naça insolemment d'une insurrection si
elle persistait dans son décret. Déjà un
ordre du conseil général avait interdit
aux sections de procéder aux opérations
électorales.L'assemblée, en sesoumettant
une seconde fois, proclama la toute-puis-
sancede la communede Paris. Rien ne lui
résista plusalors;elle était devenue le mo-

teur principal de la révolution elle en*



voyait des commissaires dans tous les
départemens pour imprimer partout une
impulsionuniforme et préparer les élec-
tions pour ta Convention nationale qui al-
lait se former; elle remplissait les prisons
par son comité de surveillance où domi-
nait Marat; elle disposait sans contrôle
de valeurs énormes par la vente, opérée
malgré legouvernement, d'hôtels séques-
trés.De nouvelles menacesd'insurrection
lui firent obtenir du corps législatif in-
timidé la création d'un tribunal extra-
ordinaire pour juger les trattres du 10
août; mais bientôt les effroyables massa-
cres des 2 et 3 septembre montrèrent
qu'elle savait se passer des voies judi-
ciaires." Tout démontre en effet que c'est
dans un conseil secret, composé de ses
membres les plus influens, que Danton,
alors un des gouvernans comme minis-
tre de la justice, arrêta cette sanglante
exécution.

C'est à la commune de Paris que fut
confiéelagardedu monarque, détrôné sur-
tout par ses efforts; les rigueurs qu'elle
déploya dans <e ministère la déshonorent.
Plusieurs de ses arrêtés au sujet du mal-
heureux captifduTemple sont des monu-

mens de cette haine fanatique contre
les rois que le malheur même ne put dé-
sarmer elle dépassa les intentions des
juges et alla jusqu'au point de modifier
un de leurs décrets, en ordonnant que
Louis fût encore sous l'œil de ses mu-
nicipaux même à cette heure d'épanche-
mens douloureux où il se séparait de sa
famille pour marcher à l'échafaud.

Cependant la lutte soutenueavec l'As-
semblée législative recommença avec la
Convention. Violemmentattaquée, au su-
jet de ses perpétuelles usurpations de
pouvoir, par le parti girondin alors do-
minant, la commune dut enfin plier et
subir une réélection qui modifia jusqu'àà
un certain point l'esprit qui l'animait
alors. Mais ce fut une courte réaction; et
quand l'équilibre s'établit entre la Mon-
tagne et les Girondins,de nouvelles élec-
tions se firent et la commune se retrouva
sous l'influence des démagogues un mo-
ment écartés de son sein. Pache remplaça
alors Pétion comme maire;Chaumette,
l'inventeur des fêtes dela Raison, devint
procureur de la commune, et il eut pour

substitut Hébert, l'auteur de l'odieuse et
méprisable feuille si connue sous la dé-
nomination de Père Duchesne. La com-
mune ainsi organisée devint un puissant
appui pour la Montagne dans sa lutte
avec la Gironde; elle adopta le projet, voté

par 35 sections sur 43, d'une pétition
qui demandait l'expulsion de 22 dépu-
tés appartenant à cette fraction de l'as-
semblée, et ce fut Pache qui la présenta
lui-même à sa barre. Peu de jours après,
le parti menacé, recouvrant son ancienne
énergie, dénonçaouvertementà son tour
cette autorité factieuse qui, maîtressedes

masses au sein d'une grande cité, sem-
blait aspirer à tenir sous le joug la re-
présentation nationale. Plusieurs des ar-
rêtés de la commune de Paris, notam-
ment ceux par lesquels elle se déclarait
en état permanent de révolution et for-
mait un comité de correspondance avec
les 48.000 municipalités de la républi-
que, furent signalés comme des preuves
du complot formé par elle contre l'indé-
pendance de la Convention. C'était le 18
de mai: les adversaires se trouvaient ainsi
en présence; la crise devait avoir une is-
sue. La commune, après avoir un mo-
ment, suivant quelques-uns, songé à la
voie de l'assassinat, préféra celle de l'in-
surrection les journées des 30 et 31 mai
amenèrent le triomphe de la Montagne
et la proscription des Girondins.

La commune eut alors libre carrière.
C'est l'éppque de ce régime extravagant
et atroce dont notre patrie (on ne peut le
rappeler sans quelque humiliation) offrit
le spectacle à l'Europe,après deux siècles
de travaux admirables qui l'avaientéclai-
rée. Cependant une telle domination, si
antipathique à la sociabilité française, ne
pouvait être que passagère elle dépas-
sait les vues des comités de la Conven-
tion eux-mêmes; elle rendait impossible
l'établissementde la tyrannie d'un seul,
que Robespierre méditait sans doute de
mettre à la place de la tyrannie de tous.
Les Hébertistes, c'est ainsi qu'on nom-
mait les furieux de la commune, furent
sacrifiés et montèrent sur l'échafaud Ie24

mars 1794; ils y précédèrent de peu de
temps les Dantonisles,dont la chute ren-
dit le parti de Robespierre tout-puissant.
La commune, en partie renouvelée par



suite de l'exécution de ses principaux
fonctionnaires, était dévouéeà ce chefas-
tucieux lors du dissentiment qui éclata
entre les comités et lui, et dont l'issue
fut sa défaite et la délivrance du pays
(9 thermidor), elle lui resta fidèle jus-
qu'au dernier moment; elle fit sonner le
tocsin et appela les faubourgs aux armes.
Elle prit l'arrêté suivant, dont la teneur
peut faire présumer de quelles proscrip-
tions eût été suivie sa victoire. « 9 ther-
midor an II. La commune révolution-
naire ordonne, au nom du peuple, à tous
les citoyens de ne reconnaitre d'autre
autorité qu'elle; décrète ceux qui, abu-
sant du titre de représentant du peuple,
font des proclamations perfideset mettent
hors de la loi ses défenseurs; déclare que
tous ceux qui n'obéiront pas à cet ordre
supérieur seront traités comme ennemis
du peuple. » Mais cette puissance popu-
laire s'était épuisée par ses propres excès:
les sections se divisèrent, l'artillerie re-
fusa de tirer sur la Convention, et bien-
tôt après la commune, forcée dans cet
bôtel-de-ville d'où elle avait si souvent
dicté la loi, vit trainer à l'échafaud, avec
ses nouveaux meneurs, les représentans
proscrits qu'elle avait reçus dans son sein.
Cette nouvelle révolution fut décisive;
on ne la comprendrait qu'imparfaite-
ment si l'on ne voyait que son principal
résultat fut bien moins la ruine du parti
montagnard que la défaite du parti de
l'hôtel -de- ville. Celle-ci fut complète,
et la division opérée au commencement
de l'année suivante, de la commune de
Paris en 12 arrondissemensmunicipaux,
rendit impossible dans la suite le retour
de cette puissance forte par l'unité, et
qui avait exercé jusque là, comme on
l'a vu, une action immense sur nos plus
importantes vicissitudes révolutionnai-
res. Cette puissance avait commencé au
14 juillet 1789 et finit au 9 thermidor
an 11(27 juillet 1794), après une durée
de cinq ans. Dans les diverses crises po-
litiques par lesquelles le pays eut encore
à passer jusqu'à nos jours, on ne voit
plus figurer le corps municipal parisien
que par ces adresses officielles destinées
à faire incliner les esprits de la vaste cité
dans le sens du parti vainqueur; à cela
près, il ne sortit plus de la sphère ad-

ministrative peut-être eût-il dû s'y ren-
fermer toujours pour laisser à la révo-
lution prendre une marche plus régulière
et plus véritablement habile, avec la-
quelle elle pouvait sauver l'indépendance
sans perdre la liberté. P. A. D.

COMMUNES (chambre des), voy.
PARLEMENT.

COMMUNICATION (MOYENS DE).
L'un des premiers besoins de l'homme
fut sans contredit celui de communiquer
avec ses semblables la contrée qu'il
habitait ne suffisant plus aux nécessités
toujours croissantes de son existence et
de celle des siens, il lui fallut chercher
à entrer en relation avec les possesseurs
des pays voisins, afin d'obtenir par voie
d'échange, et quelquefois par force, ce
que. la terre natale lui refusait. De là
surgirent, avec la guerre; la politique, et
tant d'autres conséquences bonnes ou
mauvaises de là çivilisation, les bienfaits
produits par le commerce, la nécessité
des voyages, et, par suite, les communi-
cations plus ou moins faciles entre des
localités différentes. Lorsque les res-
sources intérieures, résultats de ces pre-
mières tentatives, s'accrurent au point
de dépasser les besoins des habitans et
même ceux du voisinage, l'obligation où
l'on fut de procurer à ces produits nou-
veaux de nouveaux débouchés fit faire
des progrès rapides aux moyens par les-
quels les hommes se virent forcés de mul-
tiplier leurs communications. Tous les
efforts 'humains durent tendre à aplanir
les difficultés qui pouvaient entraver la
sûreté et surtout la promptitude du
transport et de l'échange des richesses.
La terre fut bientôt sillonnée en tous
sens par les peuples rivaux, et l'empire'
de la mer échut en partage au plus
habile.

Mais envoyant à quel immense degré
de perfection sont parvenus aujour-
d'hui les moyens de communication,
l'imagination interroge avec une sorte
d'effroi l'histoire des siècles passés et
se demande par quelle incroyable suc-
cession d'efforts et de créations diverses
l'homme a préparé et accompli tant et de
si superbes travaux. Quel dut être le
point de départ et de combien d'essais
furent précédés les résultats obtenus de



nos jours? c'est ce que nous essaierons
d'indiquer rapidement.

Dans le principe, pour que l'homme
se rapprochât de l'homme, il lui fallut
se frayer un chemin à travers des pays
incultes, des .forêts ou des montagnes.
Ce premier obstacle aplani, de nouvelles
difficultés s'offrirent. Ce fut d'abord une
rivière à traverser un tronc d'arbre
renversé d'une rive à l'autre fit naître
l'idée d'un pont fixe et solide. Un large
fleuve apparut ensuite, et l'homme, ne
pouvant se servir des mêmes moyens
pour se transporter à l'autre rivage, s'a-
visa de creuser le même tronc d'arbre,
sur lequel il osa se confier au courant;
deux fortes branches l'aidèrent à lutter
contre la lame pour gagner, sans trop
s'éloigner du but, le côté opposé.

Ainsi l'homme fut déjà en voie de
communication avec les habitans des
pays circonvoisins. Le commerce fut
créé et prit de rapides accroissemens;
l'échange des marchandises nécessita
leur transport, qui se fit d'abord dos
d'hommes ou de bêtes, comme dans les
caravanes de nos jours. Les routes, plus
fréquentées, s'agrandirent en raison de
l'importance des relationsauxquelleselles
donnèrent lieu. On ne saurait fixer au
juste l'époque où cette distinction fut éta-
blie mais les livres saints nous appren-
nent quedéjà, du temps de Moïse; il exis-
tait des chemins royaux qui différaient
plus ou moins des routes ordinaires.

Long-tempsavant, l'on s'était aperçu,
à l'occasiondu transport des marchandi-
ses, que le cours des fleuves présentait
un moyen infiniment plus puissant que
les communications par terre ce moyen
dut avoir la préférence. De véritables
bateaux avaient été substitués au tronc
d'arbre originaire; mais les fleuves ne
tardèrent pas à offrir mille obstacles
imprévus d'abord, et qui naissaient de
là rapidité dans les uns, des flux, des
bas-fonds et des «tarants dans les au-
tres. On chercha à les rendre plus na-
vigables, et les canaux furent inventés;
creusés dans le voisinage des rivières et
latéralement à leurs cours, ils obvièrent
à plusieurs de ces inconvéniens. Les ca-
naux (yoy. ce mot) remontent à la plus
haute antiquité et ont été retrouvés chez

Ie3 peuples les plus opposés par leur
langage leurs coutumes et leur organi-
sation. Sans parler de l'Egypte dont
tout le monde connaît les immenses
travaux hydrauliques, nous citerons la
Chine, le Japon, la Perse, le Mexique,
dont les habitans durent à peu près à la
fois, et par de semblables efforts de gé-
nie, parvenir au même résultat.

Tels furent les premiers essais d'une
navigation intérieure qui eut pour but
de faciliter les communications, de ré-
duire le prix des transports et de multi-
plier les moyens d'exploitation. Mais
de plus grands débouchés n'existaient
pas encore, et la navigation maritime
était dans l'enfance. Les bateaux agran-
dis et perfectionnéspouvaient déjà pren-
dre le nom et le rang de vaisseaux; des
ports,des ancrages assurés, divers moyens
de sauvetage avaient été trouvés;maisde
longs voyages étaient interdits aux an-
ciens, par suite de leur ignorance en
nautique, et de la privation où ils étaient
des ressources de la physique et de l'as-
tronomie: Les Phéniciens, dit-on, par-
vinrent à dépasser la Ligne sur la côte
occidentale de l'Afrique, et allèrent, en
Europe,jusquedans les mers de l'Écosse;
mais ces faits seraient prouvés qu'ils
n'auraient eu aucune influence sur les

moyens de communication.
Nous ne suivrons pas les anciens dans

le perfectionnement de chacune de ces
créations, à l'aide desquelles leur com-
merce et leur civilisation prirent un si
rapide essor. On trouvera à chaque ar-
ticle spécial de cette Encyclopédie l'his-
toire des moyens qu'ils surent mettre
en usage pour étendre et assurer leurs
communications. On verra comment les
Phéniciens, puis les Carthaginois, et
enfin les Romains, devinrent les domi-
nateurs des mers, qu'ils couvrirent des
produits de leur industrie, imposés au
monde entier; comment un large sys-
tème de chemins, déroutes et de chaus-
sées fut inventé d'abord par les Assy-
riens, les Égyptiens et tes Grecs, puis
développé par les Carthaginois,qui, les
premiers,pavèrent leurs voies publiques,
et toujours perfectionné par les Ro-
mains, dont les travaux, conduits jus-
qu'au cœur de leur empire, où l'on en



retrouve les restes épars attestent en-
core aujourd'hui l'immense supério-
rité comment enfin l'Égypte, avec ses'
6,000 canaux, donna à la toute-puis-
sance romaine un exemple suivi par
elle dans chacune de ses provinces, et
notamment dans les Gaules.

Nous voici arrivés à une époque où
tous les fruits d'une antique et admira-
ble civilisation vont disparaitre sous le
même niveau. Peu s'en faut que la bar-
barie n'engloutisse avec elle jusqu'au
souvenir de ces précieuses merveilles,
qu'elle a foulées aux pieds dans sa
course rapide. Mais ce n'est qu'un long
sommeil, un repos forcé du génie hu-
main, qui doit tout à coup se dresser à
la voix des siècles, pour réédifiersur de
nouvelles bases l'édifice renversédes an-
ciens. Que la paix soit rendue au monde
éntler ébranlé par les secousses d'une ef-
froyable irruption; que les arts commen-
cent à sortir de l'engourdissement où ils
sont restés trop long-temps plongés, et
soudain le fil sera renoué, et bientôt les
travaux des anciens seront effacés et
fetont place aux sublimes prodiges des
temps modernes. L'homme va recon-
qttérir d'immenses communications, et,
cette fois, les moyens qu'il emploiera
n établiront pas seulement ses relations
entre deux provinces, entre deux em-
pires rivaux, mais bien entre deux
mondes séparés par un vaste océan, et
dont l'un était resté inconnu à l'autre.

L'invention de la boussole et celle de
l'astrolabe (do/, ces mots), arrivées vers le
xiv* siècle après J.-C., opérèrent cette
importante révolution. Dans le siècle
suivant les Portugais firent le tour de
l'Afrique, et les Espagnols, sous la con-
duite de Christophe Colomb, abordè-
rent aux plages du Nouveau-Monde. Ces
deux routes une fois frayées aux autres
navigateurs, des relations étaient lor-
mées entre toutes tes parties de l'uni-
vers, et tout ce que le repos et peut-
être même la civilisation des peuples de
ces nouveaux continens y perdit, pio-
fita au commerce et à l'industrie de l'an-
cien monde. Voy. Colonies.

Vers le milieu du xve siècle, à la
fin duqtrel l'Amérique fut découverte,
une invention, dont l'influence fut,

sinon plus prompte, du moins plus puis-
sante encore et plus universelle, vint se
placer au premier rang parmi les moyens
de communication les plus ingénieux et
les plus efficaces nous voulons parlerde
l'imprimerie, qui, en donnant à la pensée
un vol rapide et facile, opéra "un rappro-
chement réel entre toutes les nations et
tous les hommes. Comme pour faciliter
encore ce développement de l'intelli-
gence humaine, le même siècle vit se
former, sous les auspicesdu roi LouisXI,
le premier établissement des postes. Dès
le xne siècle, un juif de Lombardieavait
inventé le système des lettres de change
et la république de Venise avait créé la
première banque. Vor. tous ces mots.

Tandis que, sous le rapport des pro-
grès intellectuels, les moyens de com-
munication prenaient une si remarqua-
ble extension, ils ne pouvaientrester en
arrière sous le rapport matériel. Les rou-
tes si péniblement construites par les lé-
gions romaines, long-tempsabandonnées,
détruites même pour la plupart pendant
les premiers siècles qui suivirent la chute
du colosse romain, attiraient, vers le
xve siècle, toute la sollicitude des souve-
rains que la paix mettait à même de

songer à des améliorations intérieures.
La mer se couvrait de hàtimens d'une
grandeur inconnue jusqu'alors; les fleu-
ves se creusaient; des chaussées et des
barrages {voy.) venaient aider à la na-
vigation des ponts solides s'élevaient

sur les rivières les plus larges, et
quelquefois venaient unir deux monta-
gnes enfin les canaux, rattachés entre
eux par un système général, enrichis-
saient par leurs nombreux embranche-
mens des pays jusque là privés d'eau,
et opéraient la jonction des mers.

Tous ces prodiges sont pourtant dé-
passés de nos jours par des inventions

encore plus étonnantes et qui promet-
tent d'amener bientôt à leur plus haut
degré de perfection les moyens de com-
munication. Ce sout, en première ligne,
les bateaux à vapeur qui, en rappro-
chant les distances, doublent l'importan-
ce des relations entre les peuples que la

mer ou de grands fleuves séparent. D'un
autre côté, les communications terrestres
sont quadruplées par une invention en-



core trop récente pour que son adoption
ait pu devenir universelle; mais quand
toutes les contréesdu continent auront, à
l'imitation de l'Angleterre et des États-
Unis, leurs chemins de fer, exploités au
moyen de machines locomotives d'une
grande puissance l'influence qu'obtien-
dra sur l'industrie et sur. les relations ce
nouveauprocédé deviendra incalculable.
Que serait ce si, après l'établissement
des journaux, par le moyen desquels un
fait à peine consommé est connu au bout
d'une semaine sur tous les points de
notre vieille Europe, on parvenaitencore
à appliquer aux communications pri-
vées la voie du télégraphe et celle, de
l'aérostat, dont l'une appartient exclu-
sivement aux relations gouvernemen-
tales, et dont l'autre, encore dans l'en-
fance, fait d'incroyables efforts pour en
sortir ?

L'influence des' moyens de commu-
nication sur la prospérité des peuples
est telle qu'on peut, à peu près à coup
sûr obtenir une juste appréciation
de la puissance et de la richesse d'un
empire, et même d'une province com-
parée à une autre, en faisant entrer en
balance leurs différens moyens de com-
munication. C'est ainsi que l'état actuel
des routes des canaux des fleuves, et
surtout des chemins de fer, sembleassu-
rer la supériorité commerciale del'Angte-
terre sur la France, et celle des Pays-
Bas et des États-Unis sur -tous les autres
peuples. La différence de leur situa-
tion, 'sous ce rapport nous ramène
tout naturellement à une question sou-
vent débattue celle de la prééminence
entre les canaux et les chemins de fer.
C'est, selon nous, un débat qui ne pourra
être définitivement jugé que lorsque le
système des chemins de fer, adopté par
un plus grand nombre de pays, permet-
tra d'établir une comparaison raisonna-
blement calculée entre cette voie nou-
velle et la voie perfectionnée de la ca-
nalisation.

Qu'on nous permette de terminer ou
plutôt de résumer nos réflexions par
ces lignes empruntées^ un économiste cé-
lèbre:Les moyens de communication,
dit J.-B. Say dans son Économie politi-
que,favorisent la productionprécisément

de la même manière que les machines
qui multiplient les produits de nos ma-
nufactures et en abrègent la production.
Ils procurent le même produit à moins
de frais, ce qui équivaut exaçtement à

une plus grande production obtenue
avec les mêmes frais. Ce calcul, appliqué
à l'immense quantité de marchandises
qui couvrent les routes d'un empire po-
puleux et riche, depuis les légumes
qu'on porte au marché jusqu'aux pro-
duits de toutes les parties du globe, qui,
après avoir été débarqués dans les ports,
se répandent ensuite sur la surface du
continent; ce calcul, dis-je, s'il pouvait
se faire, donnerait pour résultat une
économie presque inappréciable dans
les frais de production. La facilité des
communications équivaut à la richesse
naturelle et gratuite qui se trouve en un
produit, lorsque, sans la facilité des com-
munications, cette richesse naturelle
serait perdue. » Voy. les mots Commerce,
ROUTES, Fleuves, CANAUX, Pqjïts ET
CHAUSSÉES, NAVIGATION, Banque, IM-

primerie POSTE Messageries Che-
mins de FER, bateaux à VAPEUR, Aéros-
tat, Journaux, TÉLÉGRAPHE,etc.p. A.D.

CO3I3ICNION. Le mot de pommu-
nion est usité dans le style religieux
et plus éncore dans le style ecclésiasti-

que. Dans le style religieux, on désigne

sous le nom de sainte communion l'acte
sacré de l'eucharistie ( voy. ce mot et
sainte Cèhe ) sous le nom de commu-
nion, la relation intime, l'union mysti-
que qui s'établit entre rame chrétienne
et son Dieu. C'est dans ces deutc sens
que le terme de communion se trouve
employé dans les épitres des apôtres
(Rom. X, 16; 1 Jean 1,7).

Dans le style ecclésiastique on désigne
sous le nom de communion l'harmonie
des convictions, des espérances et des
principes qui réunissent les chrétiens en
quelque sorte en une seule famille, qui
leur donnent les mêmes droits devant
Dieu, et qui tendent à les pénétrer Jes

uns pour les autres de la plus vive cha-
r rité et des sentimens les plus fraternels.

Tel est Je sens de l'article du Symbole:
Jç crois la cominunion des saints, ou la
communion des chrétiens car on sait

que dans les premiers âges de l'Église, à



l'imitation du style des apôtres, on don-
nait le nom de saints à tous ceux qui
avaient adopté la religion de Jésus-Christ.
Mais à ces premiers temps succédèrent
bientôt ceux où des discussions minu-
tieuses s'élevèrent en foule sur le sens
dans lequel on faisait profession des doc-
trines chrétiennes. Il fallut partager l'o-
pinion de la majorité jusque dans ses
moindres nuances pour n'être pas dé-
fclaré déchu de tous les droits que con-
férait le christianisme, pour n'être pas
retranché par l'excommunication de la
communion et de la famille chrétienne.
L'excommunication {voy. qui n'avait
d'abord frappé que des individus, ne tarda
pas à frapper des masses. A diverses épo-
ques, mais surtout au xvie siècle, des
populations entières furent exclues de la
communion de l'Église: dès lors ces po-
pulations se crurent en droit de prendre
entre elles, et sous les auspices de l'auto-
rité civile, leurs arrangemens pour faire
profession dela religion chrétienne d'une
manière conforme à leurs principes.De
là les sociétés religieuses qu'on désigne
aujourd'hui sous le nom de communions
évangéliques. Repoussées par une ma-
jorité qui souvent ajouta la persécution
à l'anathème,elles n'acceptèrent pas leur
condamnation elles se déclarèrent sépa-
rées, non de Jésus-Christni de son église,
mais d'une fraction seulement qui néan-
moins se qualifiait d'église universelle.
Long-temps l'aigreur fut réciproque;
long-temps ceux qui refusaient aux au-
tres le titre et les droits de chrétiens
furent stigmatisés en revanche du nom
d'esclaves de l'antéchrist. De nos jours,
les colères antiques semblent s'être as-
soupies. L'église qui la première a pro-
noncé de nombreuses excommunica-
tions ne les révoque pas à la vérité
elle ne renonce nullement au titre d'é-
glise catholique ou uniyerselle qu'elle a
pris une fois; elle refuse à ses rivales le
nom d'églises et dédaigne celui de com-
munion chrétienne que ces dernières se-
raient disposées à lui offrir comme elles
l'ont pris pour elles-mêmes; mais du
moins elle a cessé de persécuter. Plus
traitables peut-être, mais surtout moins
fortement organisées, les communions
séparéescomprennentdu moins de quelle

importance il est de garder la paix en-
tre elles. D'après leur système actuel il
n'existe qu'une église universelle dont
Jésus-Christ est le chef, et dont les com-
munions diverses, même celle qui ne veut
pas accepter ce titre, sont autant de
branches.Le projet de tes réunir et d'opé-
rer entre elles des fusions, au moyen de
concessionsmutuelles, semble être en-
core prématuré; les essais du moins qui
jusqu'à présent ont été tentés dans cette
intention n'ont pas conduit, à beaucoup
près, aux résultats qu'on avait cru pou-
voir s'en promettre. Voy. l'introduction
à l'article CATHOLICISME. B-D.

COMMUTATION, voy. Peines.
COMNÈiXES ( les Cette célèbre

maison grecque du Bas-Empire a donné
si\ empereurs à Constantinople, un à
Héraclée et dix à Trébizonde. Suivant
Jean Lascaris, les Comnènes descen-
daient d'Eutrope, aïeul de Constantin-
le-Grand, et par Eutrope ils remon-
taient jusqu'à Vespasien. Ils passèrent
en Orient avec Constantin en 329 et
prirent le nom sous lequelon les connaît
à l'occasion des victoires d'un de leurs
ancêtres sur la nation des Comans ( voy.
Romans). Sous Léon Ier, vers 469, leurs
domaines patrimoniauxétaient en Asie,
à Castamona. MANUEL Comnène, préfet
d'Orient sous le règne de Basile II

sauva Nicée que menaçaient les révoltés

sous les ordres de Sclère et de Phocas.
En lui surtout commença l'illustration
de sa famille. Nicéphobe, son fils, por-
tait le titre de prince d'Achtrakanié en
Médie. Général habile, il se fit redou-
ter de Constantin IX non moins que de
l'ennemi, et ce prince soupçonneux le
fit enfermer vers t027; mais Romain
Argyre lui rendit la liberté. Plus tard
Constantin Monomaque l'envoya en am-
bassade près du pape Léon IX (1049).
Isaac son fils aîné, avait épousé Ca-

therine, fille du roi des Boulgares Sa-
muel, avant d'arriver, à l'empire. Las de
la parcimonie de Mictiel Stratiotique
(ou Michel VI), les chefs des soldats
élurent le vieux général Catacalon et,
sur son refus, Isaac Comnène. Bientôt
les plaines de la Phrygie virent la vic-
toire décider contre Stratiotique, qui
ne put soutenir qu'une bataille et que



tous ses soldats abandonnèrent. Empe-
reur par le droit de conquête, Isaac se
fit représentersur les monnaies son sa-
bre nu à la main. Cet orgueil déplut, et
rien, au reste, ne le justifiait brave sur
le champ de bataille, Isaac, dans le con-
seil et sur le trône, était le plus faible
des hommes. Ballotté par mille intrigues
d'église et de cour, il finit par abdiquer
la couronne, non pas en faveur d'un
fils, il n'avait qu'une fille; non pas en
faveur de JEAN, son frère, Curopalate,
qui à genoux le supplia de donner la
couronneà quelque autre, mais en fa-
veur de son gendre Constantin XI ( ou
Constantin Ducas). Puis il se retira dans
le monastère de Stude, où il mourut,
deux ans après (1061), dans les exercices
de la plus haute piété.

Alexis Ier neveu d'Isaac et un des
cinq fils de Jean, a été le sujet d'un
article, ainsi que sa fille Anne Com-
nène, si célèbre pour avoir été l'histo-
rien de son père. JEAN II, son fils,
nommé par ironie Calojean ( c'est-à-
dire le beau Jean), unissait les plus
belles qualités de l'ame à la vaillance et
aux talens. Sa sœur Anne, qui avait
formé un complot pour lui enlever la
couronne et la vie, reçut quelques re-
proches pour tout châtiment. Nulle
conspiration ne vint alors troubler la
tranquillité du monarque. Jean «rofita
de ce calme pour comhattre les ennemis
de l'empire il vainquit les Perses en
plusieurs rencontres et leur enleva Lao-
dicée et la Phrygiè; les Turcs furent
chassés de l'Hellespont et du Bosphore,
le sulthan d'Iconium resserré dans sa ca-
pitale, la Syrie presque tout entière
reconquise, soit sur les Seldjoukides,
soit sur les Latins; mais il ne put re-
prendre Antioche. Jean avait quelque
raison d'espérer le rétablissement des
anciennes limites orientales de l'empire,
lorsqu'il se blessa mortellement à la
chasse, dans les environs d'Anazarbe, en
1143 après 25 ans' de règne. Ses ver-
tus égalaient ses talens il réforma le
faste inouï du palais byzantin et ap-
porta d'heureux changemens dans les
mœurs de Constantinople.

Manuel Ier, le 4e de ses fils, monta
sur le trône à sa mort, au préjudice

d'Isaac, le 3e, qui vivait encore et com-
mença son règne par vaincre les Turcs
en Bithynie. Bientôt parurent les masses
latines marchant à la 2e croisade. Ma-
nuel se hâta de leur faciliter le passage
en Asie, et prévint les infidèles de leur
marche. Roger de Sicile se chargea de
la commune vengeance et prit Thèbes
et Corinthe Manuel s'empara de Cor-
fou envahie par ses troupes et se pré-
parait à porter la guerre en Sicile quand
les Serviens se révoltèrent. Il courut à

eux, fit leur chef prisonnier, arrêta en
Arménie les incursions des Turcs, pu-
nit la perfidie d'Aizeddin, sulthan d'Ico-
nium, comprima de nouvelles révoltes
des Serviens, des Hongrois, médita la
réunion de l'Egypte à l'empire, et, ré-
duit par la trahison d'Amaury son allié
à y renoncer, il tourna ses forces contre
le parjure sulthan d'Iconium, qui le bat-
tit dans les défilés de Myriocéphales
mais qui, à son tour, fut défait sur les
bords du Méandre. Toutes ces victoires
furent plus glorieuses que profitables à
l'empire ou du moins ne furent que
d'une utilité négative en retardant la
rapidité de la dissolution. Du reste
Manuel était hautain, avare, dissolu,
sans foi; il eut de graves démêlés avec
Andronic, son cousin qu'il tint 12

ans enfermé (vor. ANDRONIC Ier ). Il
avait eu deux femmes, Gertrude, belle-
sœur de l'empereur Conrad III, et la
belle Marie, fille de Raymond d'Antio-
che. Sa force prodigieuse, et sans doute
prodigieusementexagérée par les Grecs,'
a été le type des fables de la chevalerie
errante. Il avait régné 37 ans (1143-80).

Alexis II, son fils, âgé de 12 ans à
la mort de Manuel, ne fit que paraître
sur le trône. Andronic, sous prétexte de
délivrer Constantinople des favoris de
la régente Marie, parut dans la capitale,
se fit associer à l'empire, et bientôt n'eut
plus d'associé. ANDRONIC (voy. ce nom),

en périssant sous les coups d'Isaac
l'Ange, laissa sa famille à jamais privée
du sceptre impérial de Constantinople.
Mais sa descendance régna sur quelques
lambeaux de l'empire devenu la proie
des Latins. De Manuel, un de ses fils,
naquirent David, roi de Paphlagonie
et d'Héraclée, de Pont, et un 3e Alexîs,



fondateur de la dynastie de Trébizonde,
plus fameusedans les romans de cheva-
lerie que dans l'histoire. Nous ne don-
nerons que les noms de ces monarques,
qui du reste ne manquèrent pas de
prendre le titre d'empereur d'Orient:
Alexis Ier, 1204; Alexis II 1255;
JEAN Ier; Alexis III; Basile Ier, 1320;
JEAN II; Basile H; Alexis IV; DA-
VID II. Ce prince fut forcé de capitu-
ler avec Mahomet II (1462), qui le fit
égorger ainsi que toute sa famille. Un
seul enfant échappa et se réfugia en
Perse, près de sa tante, mère d'Ous-
souin-Kassan, et prit le nom de NICÉ-
phore. Plus tard il rentra en Europe et
devint chef ou protogéronde de Maina,
dignité que sa descendance occupa pen-
dant 9 générations. Des dissensions in-
testines décidèrent, dit-on, Constan-
TIN V, le 9e des descendans de Nicé-
phore, à s'établir en Corse, où les Gé-
nois lui cédèrent le territoire de Pao-
mia(l676) avec de grands priviléges.
Démétrius Comnène, arrière-petit-fils
de ce dernier, né en Corse en 1749
élève du collége de la propagande à
Rome, puis capitaine de cavalerie au
service de France (1778), suivit la fa-
mille royale dans l'émigration fut em-
ployé par le comte d'Artois près du roi
de Naples Ferdinand IV, se réfugia de
Parme en Bavière, puis revint en France
en 1802. La restauration le fit maréchal-
de-camp. Il est mort à Paris le 8 sep-
tembre 1821 sans enfans. Son Précis
historique de la maisun impériale des
Comnènes* estun très mauvais ouvrage.
Deux autres branches de la famille
Comnène se sont éteintes en Italie, l'une
dans le Milanez, par le défaut de posté-
rité mâle (elle descendait de Jean, 3e

empereur de Trebizonde ) l'autre à
(*) Lorsque cet ouvrage de Démétrîus pur-ut,

Amsterdam (Paris), 1784,10-8°, ou l'attribua a
nn Comnène, prêtre delà la communautéde Saint-
Germain-l'Auxerrois et frère de Démétrius Ce
dernier (dont le nom complet est Dém. Stépha-
nos Constantin) fit paraître, en outre, une
Lettre à M. Koch sur l'éclaircissement d'un point
d'histoire rolat frs la,/In trvugi~ue de David Com-
nette, dernier empereur de Trebizonde (Paris 1807,
in.8"), et une Notice aur la maison Comnène et sur
se) vicissitudes sur les circonstances qui l'ont
transplantée en France, et sur le dévouement du
prince Dém. Comnène à la cause du roi pendant
la révolution. Paris, l8l5,in 8°. J. H. S.

Chambéry, dans la personne de Joseph
Comnène. Une troisième branche, dans
le royaume de Naples porte le nom de
Sébaste. On sait que Mme la duchesse
d'Abrantès, dont la mère (Mme de Per-
mon ) était sœur de Démétrius pré-
tend égalementà l'honneurd'être issue de
cette souche impériale, dont on a voulu
faire descendre aussi les Bonaparte, en
regardant ce nom italianisé comme la
traduction du nom grec de Kaloméri
qui était celui d'un Comnène réfugié de
Trébizonde. VAL.P.

COMORES. Ces iles du canal de
Mozambique,entre les 11e et 13e degrés
de latitude environ, ont un climat ex-
cessivement chaud et très malsain pour
les Européens. Sur 31 exilés français
qui y furent déportés desSéchelles(wy.)

en 1801, il en mourut 18 dans les pre-
miers quinze jours il est vrai que ces
malheureux étaient privés de tout et
couchaient sur un sol très humide pen-
dant la nuit. Ces iles sont au nombre de

quatre: Comore, Anjouan, Maïotte et
Moély. La première, peu fréquentée
par les navires, est entourée d'écueils et
hérissée de mornes; elle manque d'eaux
courantes, et à peine produit-elle assez
de vivres pour les habitans; ils s'en pro-
curent par les Arabes et les Abyssins
qui viennent y trafiquer. Le soi-disant
grandi roi à qui les autres chefs des
villes et villages sont soumis, habite une
ville.de 7 à 8,000 ames à une demi-
lieue de la mer. Ce roi et les principaux
habitans sont Arabes ou Abyssins; mais
le peupledans les Comores est de la race
nègre; tous pratiquent le culte maho-
métan. Anjouan, mieux connue des Eu-
ropéens, est à 340 lieues des Séchelles
et a environ 20 lieues de tour comme
la précédente. Les bâtimens qui vont
dans l'Inde ou qui en viennent s'y pour-
voient souvent de bœufs, de cabris, de

tortues, de riz, mais et millet, de pa-
tates et d'ignames. L'Ile produit aussi du

sucre, des cocos, bananes, mangues,
ananas, citrons et oranges Elle a deux
villes principales dont l'une, Machadou,
est habitée par lesullhan du pays et ren-
ferme 4000 ames. Ou ne connaît guère
les deux autres iles. La population de
cet archipel est peu civilisée quelque-



fois des centaines de pirogues montées
par les Madégasses belliqueux abordent
aux Comores ces noirs font une des-

cente dans l'ile, entraînent les habitans
comme esclaves, pillent leurs cabanes et
détruisent leurs plantations. Aussi n'é-
value-t-on la populationde tout l'archipel
qu'à 20,000 âmes. Il fut découvert en
1598 par le navigateur hollandais Cor-
neille Houtman. D-G.

COMPAGNIE' (mœurs), voy. So-
ciété et SOCIABILITÉ.

CO3IPAGJVIE (commerce). C'est
une réunion de négocians, de capitalistes
et même de personnes étrangèresau com-
merce, qui unissent leurs vues et leurs
intérêts pour concourir à la réalisation
d'une grande œuvre commerciale ou in-
dustrielle. En France, une ordonnance
du roi suffit pour la constituer; en An-
gleterre, il faut pour cela une autorisa-
tion du parlement.

La navigation au long cours, la créa-
tion des canaux, des chemins de fer,
l'assurance contre les risques de guerre et
de mer, contre l'incendie, et, en général
contre toute espèce de sinistres, telles
sont les spéculationsqui rentrent dans le
domaine des compagnies. A l'aide des
nombreux capitaux qu'elles réunissent,
elles peuvent et même doivent contri-
buer à la prospérité nationale, tout en
trouvant pour elles le profit qu'eflfes re-
cherchent.

Les compagnies se divisent en deux
catégories la première comprend les
compagnies à privilège exclusif, concédé
par le chef de l'état; dans la seconde
viennent se classer les compagnies parti-
culières qui se créent sous la garantie
que la loi accorde à chacun.

Occupons-nous d'abord des premiè-
res mais avant de donner quelques dé-
tails sur la compagnie française des
Indes créée en 1664, il parait uiile de
citer sommairement celles qui l'ont pré-
cédée. Quant a l'opulente compagnie
anglaise des Indes, c'est au mot INDE
qu'il en sera spécialementtraité.

En France, la première' de ces com-
pagnies commerciales se forma en 1561,
pour la pèche du corail, dont elle eut le
privilége exclusif.Elleprit t le nom de com-
pagnie du Bastion de France^ d'un petit

fort qu'elle construisit sur la côte d'Afri-
que, afin de se mettre à l'abri des agres-
sions. La mort de son gouverneur, tué en
1633,amena sa dissolution. En 1626qua-
tre Bretons créèrent une compagnie qui
réunit 100 actionnaires: son but était le

commerce du Levant, mais les États de
Bretagne ayant supplié le roi Louis XII
de ne lui accorder aucun privilége, elle
ne put se soutenir, en présence de com-
pagnies qui toutes alors avaient des pri-
vilèges plus ou moins étendus. En 1628
une compagnie se forma pour l'exploita-
tion du commerce du Canada; le mono-
pole des peaux de castor lui fut concédé,
à condition qu'ellese chargerait de trans-
porter au Canada, pour 36 iiv., tous ceux
qui voudraient y aller. En 1664 on lui
retira' son privilége et elle fut réunie à
la compagnie des Indes. Vers l'année
1 660, les produits de la Chine étant de-

venus un objet de mode, les spéculations
se tournèrent de ce côté et donnèrent
naissance à une compagnie qui obtint
de Louis XIV le privilége exclusif du
commerce de la Chine et de la Cochin-
chine. Au bout de 4 ans la compagnie
de la Chine fut réunie à celle des Indes.

Ces compagnies n'ayant pas répondu
au but qu'on en attendait, soit par suite
de circonstancesimprévues et tout-à-fait
indépendantes de la volonté des hom-
mes, soit aussi par suite de la mauvaise
direction qui leur fut imprimée, Col-
bert, le plus grand génie commercial de
son siècle, afin de porter remède à un
état aussi malheureux, résolut l'établis-
sement d'une compagnie conçue sur de
larges bases et digne du règne de son
maître. Le commercedes Indes semblait
à cet te époque devoir présenter de grands
avantages, outre celui d'accoutumer nos
marins à une navigation lointaine aussi
ce fut à la réalisation de ce projet que
tendirent les efforts du ministre, et la
compagnie dont il avait conçu l'établis-
sement dut avoir pour but spécial le

commerce des deux Indes. On apporta
le plus grand soin à la rédaction de son
acte constitutif il contenait 40 articles
qui furent discutés en présence du pcé-
vôt des marchands, le 26 mai 1664.
L'un deux portait que « les étrangers,
« de quelques princes et états qu'ils fus-



«sent sujets, pourraient entrer dans la

« compagnie, et que ceux qui y auraient
« 20,000 liv. seraient réputés régnicoles,
« et, en cette qualité, jouiraient de tous

les priviléges des vrais sujets de S. M. »
Louis XIV lui accorda de grands

priviléges, entre afo-es celui de naviguer
seule, exclusivement, pendant 30 an-
nées, dans les mers desIndes, de l'Orient
et du Sud il lui fit aussi don de 4 mil-
lions pour servir à l'armement des trois
premiers bâtimens qui partirent de Brest
le 7 mars 1665. Le fonds social fut fixé
à 15 millions et la direction de la compa-
gnie confiée à vingt-un directeurs qui for-
maient à Paris le centre des opérations
de la compagnie. Malgré tous ces avan-
tages elle ne put prospérer la guerre
qui suivit la révolution d'Angleterre et
la succession d'Espagne lui causèrent des
pertes considérables. Après la paix de
Ryswik, voulant reprendre les opéra-
tions de la compagnie, les directeurs fi-
rent un appel aux actionnaires pour ce
qui restait du fonds souscrit: ceux-ci n'y
ayantpasrépondu,le roi intervint et dé-
clara déchus de leurs droits tous ceux qui
ne verseraient pas ce qu'ils devaient. Ce
moyen fit rentrer 2,100,000 liv. qui mi-
rent la compagnie en état de recommen-
cer ses arméniens elle réussit d'abord,
mais la guerre de 1700 lui enleva, avec
toutes ses espérances, une partie de ses
vaisseaux et de ses possessions.Enfin elle
fut réunie à la compagnie d'Occident,
dans laquelle, vinrent aussi se fondre
plusieurs autres compagnies, notamment
celles du Sénégal, de Guinée, de la
Louisiane, de l'Acadie et de l'Assiente
(voy. Asiento), qui toutes n'avaient eu
qu'une existence éphémère. Elles s'é-
taient formées des débris des nom-
breux priviléges de la compagnie des
Indes-Orientales, que celle-ci vendait
dans les momens de crise, afin de se
faire des ressources. L'édit du mois de
mai 1719, qui ordonna la réunion de la
compagnie des Indes-Orientales à la
compagnie d'Occident, est proprement
l'époque de l'établissementdé la compa-
gnie des Indes. Avec un capital de 100
millions, somme énorme pour ce temps-
là, elle semblait devoir assurer à la
France un avenir heureux; mais, basée

sur un faux principe [yoy. MONOPOLE et
Concurrence), elle ne pouvait pas réus-
sir.Au lieudepriviléges qui, tout étendus
qu'ils puissent être entrainent toujours
l'obligation d'agir dans des conditions
données, il faut au commercé la plus
grande liberté possible. L'expérience a
prouvé la vérité de ce principe; malheu-
reusement c'est au prix d'immenses sa-
crifices et si l'erreur eût été reconnue
plus tôt, qui peut dire à quel degré de
prospérité la France se serait élevée?
Enfin la révolution vint les intérêts
généraux,long-temps sacrifiésà l'égoïsme,
firent entendre leur voix puissante. La
compagnie des Indes ne pouvait plus
garder un privilège. qu'elle n'avait exercé
qu'au détriment du commerce en géné-
ral l'Assemblée constituante par un dé-
cret du 3 avril 1790, la replaça dans
la loi commune; trois ans après, la Con-
vention nationale décréta la dissolu-
tion de cette compagnie qui avait duré
75 ans; l'état fut chargé de la liquider.

Nous ne terminerons pas sans dire
quelques mots sur les compagnies à pri-
vilège qui ont existé à l'étranger.

1° Hollande. La compagnie hollan-
daise des Indes-Orientales fut créée
en 1594; celle des Indes-Occidentales
le 10 juin 1621 enfin celle de Surinam
fut établie le 23 décembre 1682.

2° Angleterre. La plus ancienne de
ce pays, et de toutes les compagnies en
général, est la compagnie de Hambourg

sa charte lui fut donnée par Henri IV,
roi d'Angleterre, en 1406. La compagnie
de Moscovie reçut, sous le règne de
Marie, sa charte, qui ne fut confirmée
qu'en 1566 par un acte du parlement
sanctionné par Elisabeth. La compagnie
de l'Est date du 7 août 1579. La com-
pagnie du Levant, créée vers la fin du
règne d'Elisabeth, fut confirmée par
Jacques 1er en 1606. Là première charte
qu'on trouve pour la compagnie d'Afri~

que est du 18 décembre 1661. Enfin la
compagnieanglaise des Indes-Orientales,
dont il sera parlé ailleurs comme nous
l'avons dit, fut établie en 1599 et fit,
surtout depuis 1698, les progrès qui ont
porté si haut la puissance commerciale
et politiquede la Grande-Bretagne.

3° Danemark. La compagnie du Nord



fut établie à Copenhague l'an 1647

par Frédéric III. La compagnie • d'Is-
lande reçut à la même date ses lettres de
privilége. L'établissement de la compa-
gnie des Indes ne remonte pas au-delà
de la moitié du xvne siècle.

4° Suède. Le grand Gustave-Adolphe
avait projeté une compagnie pour les
Grandes-Indes, et l'on voit encore les
lettres-patentes données à Stockholm,
par lesquelles il invitait ses sujets à y
entrer; mais la guerre empêcha que ce
projet fut mis à exécution,etc., etc.

Nous arrivons maintenant aux com-
pagnies classées dans la deuxième caté-
gorie. Celles-ci ne reçoivent aucun se-
cours, aucune action de la part du gou-
vernement, et ne demandent pour
prospérer, que paix et liberté. Avec ces
deux conditions essentielles à leur exis-
tence, elles doivent devenir le principal
élément de l'industrie, surtout si l'esprit
d'association, auquel l'Angleterre doit
sa prospérité, se propage et se développe
chez nous.

Les compagnies d'assurance Ivoy.} con-
tre l'incendie, les risques de mer, et en
général contre toute espèce de sinistres,
reposent sur deux systèmes différens
l'un dit de mutualité et l'autre de prime.
Le premier offre sûreté et économie.
En effet, chacun, par le fait de son as-
surance, devenant actionnaire, se trouve
responsable des sinistres qui peuvent
tomber sur ses co-associés; mais seule-
ment pour la part affectée à l'estimation
deses biens assurés, c'est-à-dire que la
répartition se fait au marc le franc il
n'y a ainsi aucune chance de perte puis-
que toutes les propriétés assurées sont là
comme frappées d'hypothèque par les
événemens qui pourraient survenir.
L'autre système, dit de prime, est peut-
être plus régulier, puisque la somme que
l'on a à payer chaque annéene repose pas
sur une éventualitésoumise, comme dans
les compagnies Ynutuelles à la chance
plus ou moins grande des sinistres qui
peuvent arriver, mais qu'elle est établie
entièrement sur une somme fixe et pro-
portionnée à la valeur de l'estimation des
biens assurés. Toutefois il n'offre pas,
comme dans l'autre cas, une sûreté à l'a-
bri de tous les cvcncmens les capitauxaf-

fectés aux sinistres,quelqueconsidérables
qu'ils soient, pourront cependant, dans
une circonstance donnée, devenir insuf-
fisants, comme cela se voit dans ce mo-
ment à la suite de l'incendie qui a con-
sumé la plus grande partie des dépôts de
marchandises à New-York. Cependant
des catastrophes si terribles sont rares, et
c'est ce dernier système qui est générale-
ment adopté parles compagnies qui sont
créées ou qu'on crée encore pour l'ex-
ploitation de toute entreprise exigeant,
pour réussir, une masse de capitaux
telle qu'elle ne pourrait être fournie
par un seul négociant. Toutes ces com-
pagnies sont anonymes, c'est-à-dire
que chacun des actionnaires ne s'engage
envers les créanciers de la compagnie
que pour la somme qu'il a souscrite.
Toute compagnie doit soumettre ses
statuts à l'approbation du gouverne-
ment*. J. O.

COMPAGNIE (art militaire). La
compagnie est une réunion d'officiers,
sous officiers et soldats, qui forme un
des élémens dont se composent les ba-
taillons {voy.\ Le bataillon est ordi-
nairement formé de huit compagnies,
dont deux d'élite, une de grenadiers et
une de chasseurs, et six de fusiliers,
qu'on appelle compagnies du centre.
Chaque compagnie se compose dans l'in-
fanterie d'un capitaine, d'un lieutenant,
d'un sous-lieutenant, d'un sergent-ma-
jor, d'un fourrier, de quatre sergens, de
huit caporaux, de 90 à 100 soldats, et
de deux tambours ou cornets.

Dans la cavalerie, les compagnies
prennent le nom d'escadrons (voy.J. Les
compagnies de l'artillerie et du génie ont
une organisation semblable à celle des
compagnies d'infanterie; mais elles sont
généralementplus fortes, tant en officiers
qu'en sous-officiers et soldats.

La force des compagnies de toutes
armes varie suivant qu'elles sont établies

sur le pied de guerre ou sur le pied de
paix; elles sont toujours plus nombreuses
dans le premier cas. C-TE.

COMPAGNIE (règle DE), opéra-
tion qui a pour but de partager entre
plusieurs associés la perte ou le gain

(*)FoiV l'ordonnance de 1673 sur les sociétés
et compagnies, art. 8, et le Code de commerce.



d'une entreprise,proportionnellement à
la mise de chacun. Toute entreprise a à
courir un certain nombre de chances de

perte ou de gain. L'importance de la
perte ou du gain, le nombre des chances
restant le même, est évidemment en rap-
portavec l'importancedesfondsemployés
dans l'entreprise, de sorte que si les fonds
étaient doubles, la perte ou le gain de-
vrait être double. Ce que nous disons
de la mise totale s'applique aussi à la
mise particulière de chaque associé. Sup-
posons en effet que plusieurs personnes
assises à une même table de jeu exposent
chacune une certaine somme: il est clair
que celui dont l'enjeu est double recevra
du banquier une somme double, ou, en
d'autres termes, que son gain, de même
que sa perte, sera proportionnel à sa
mise. Mais si les différens joueurs, au
lieu d'agir isolément contre le banquier,
réunissent leurs enjeux, la perte et le
gain seront encore proportionnels à la
mise, qui est égale à la somme des enjeux
•de chaque joueur; et le banquier paiera
<ou recevra une somme égale à celle qu'ilil
aurait donnée ou reçue dans l'hypothèse
où chaque joueur aurait agi isolément
contre lui. On aurait ainsi la suite de rap-
ports égaux l'enjeu du premier joueur
est à son gain, comme celui du second
joueur est à son gain, comme celui du
troisième joueur est à son gain, etc. On
démontre que, dans une pareille suite, la
somme des antécédens est à celle des con-
séquens comme un antécédent quelcon-
que est à son conséquent. Or, la somme
des antécédens est précisément la somme
des enjeux de tous les joueurs ou la mi-
se totale; celle des conséquens est égale
à la perte ou au gain total de sorte qu'on
pourra former autantde proportionsqu'il
y aura de joueurs, proportions qùi fe-
ront connaître le gain ou la perte de cha-
cun. On aura la mise totale est au gain
total comme l'enjeu du premier joueur
est à son gain, ou la juste proportion
dont les troispremiers termessontconnus,
et il est facile de trouver le quatrième
( vojr. Proportion). Une proportion sem-
blable donnera la part du second joueur,
et ainsi de suite. Nous n'avons pas besoin
de donner d'autres exemples; car au lieu
de joueurs nous aurions des associés, une

mise, et un gain ou une perte totale,
des mises, des gains et des pertes parti-
culières. Ainsi on sait que la marche à
suivre et celle que nous avons suivie dans
cet exemple sont tout-à-fait identiques.

Dans ce qui précède, on a supposé
que les fonds avaient été versés par tous
les associés à la. même époque. Ce cas
est le plus simple; mais il arrive souvent
que les mises ont eu lieu à des intervalles
plus ou moins éloignés. Tout étant égal
d'ailleurs, un associé dont les fonds ont
travaillé pendant trois mois, par exemple,
aura couru trois fois plus de chances
que si ses fonds n'étaient restés dans l'en-
treprise que pendant un mois; il se
trouve précisément dans le même cas que
s'il avait mis dans l'entreprise unesomme
triple, mais seulement pendant un mois.
Pour résoudre cette seconde question, il
faut réduire la durée de toutes les mises
à une même unité de temps, et multiplier
chaquemiseparla durée du temps qu'elle
a passé dans l'entreprise: de sorte que
les nombres que l'on obtiendra repré-
senteront les sommes qu'il aurait fallu

verser pour que, dans l'unité de temps,
on eût obtenu un gain égal à celui qu'ont
produit les différentes sommes qui ont
travaillé pendant des espaces de temps
différens. Nous sommes donc ramenés à

une règle de compagnie simple, et le
problème n'offre plus aucune difficulté.
Cette dernière espèce de règle de com-
pagnie porte'le nom de règle de compa-
gnie à temps. On fait la preuve d'une
règle de compagnie en ajoutant les pertes
ou les gains particuliers; on doit alors
retrouver la perte ou le gain total. P.V-T.

COMPAGNIES (GRANDES). C'est le
nom par lequel on indiquait en général,
vers le milieu du xive siècle, les troupes
d'aventuriers qui, sous diverses désigna-
tions, désolèrent la France pendant les
règnes de Jean et de Charles V, en pro-
fitant du désordre et de la licence de ces
temps malheureux. Ces bandes se recru-
tèrent ensuite d'étrangers, et surtout
d'Allemands, qu'Edouard III venait de
congédier après le traité de Brétigny
(1360). Ces misérables, vendus tour à

tour aux princes et aux seigneurs assez
riches pour les bien payer, aussi redou-
tables après leur défaite qu'au milieu de



l'ivresse d'une victoire, marquaient leur
passage par le viol, le pillage et l'incen-
die. Bientôt l'excès du mal en amena le
remède les malheureux paysans qu'ils
dépouillaient, poussés au désespoir, se
réunirent de diverses provinces voisines,
aux environs de Puy-en-Velay, en une
sorte de confrérie, sous le nom de Paci
fères et les brigands furent par eux
battus et dispersés. Ils reparurent néan-
moins quelque temps après sous le nom
de Tard-Venus et Jacques de Bourbon,
comte de la Marche, connétable de
France, les ayant imprudemment atta-
qués avec ce dédain qui fut tant de fois
funeste à nos armes, fut défait et tué à
la bataille de Brignais(non loin de Lyon),
en 1361.

La France ne fut à peu près déli-
vrée des grandescompagniesqu'en 1366,
par la haute influence et le zèle actif de
Duguesclin. Le bon connétablepersuada
aux chefs des aventuriers de le suivre en
Espagne, où il allait défendre la cause
de Henri de Transtamare, contre Pierre-
le-Cruel, son frère. En passant sous les
murs d'Avignon, il leur prit fantaisie de
rançonner le pape Urbain V, que leur
voisinage avait déjà fait trembler plus
d'une fois; et ils emportèrent, avec des
pardons qu'ils ne méritaient guère, une
somme d'argent assez forte dont ils
avaient grand besoin. Il faut lire, dans
Froissard, le discours si énergique et si
habile' en même temps, que le héros
breton adressa aux chefs des compagnies
rassemblées à Châlons-sur-Saône,et les
détails de cette curieuse négociation avec
la chancellerie du saint Père.

Depuis cette époque, le nom des
grandes compagnies ne se retrouve plus
dans notre histoire (.excepté à l'époque
de l'expédition du sire de Coucy, en Au-
triche), soit parce qu'elles furent détruites
en partie pendant ces deuxcampagnes,soit
parce que l'ordre et la paix, rétablis dans
leroyaume sous le règne de Charles V, ne
leurlaissaient plus l'espoir de se livreraux
mêmes désordres qui les avaient rendues
si redoutables pendant dix ans. C.N. A.

COMPAGNIES DE JÉHU, ou
comme disait le peuple, COMPAGNIES

de Jésus, associations formées dans le
midi de la France, et surtout à Lyon, et

qui tenaient leur nom de ce roi d'Israêl
qui avait été sacré par Élisée, sous la
condition de punir les crimes de la mai-
son d'Achab et de Jézabel, et de mettre
à mort tous les prêtres de Baal. Elles se
rattachentaux réactions thermidoriennes
de 1795. « Cette institution des Com-
pagniesdeJéhu, dit M. Charles Nodier,
n'avait plus de type dans nos annales
depuis le moyeu- âge. Il est peu de
personnesqui nient que cette armée était
organisée avec beaucoup de puissance,
qu'elle avait sa hiérarchie, ses cadres,
ses statuts, sa discipline, ses volontaires,
ses mercenaires ses enfans perdus.
La Compagnie de féhu, toute bien or-
ganisée qu'elle était, n'avait aucun as-
cendant moral sur des adversaires dont
l'esprit était plus mûr, le caractère plus
éprouvé et la clientelle plus large, mais
elle jouissait d'un avantage de fait qu'on

ne peut pas contester. Elle occupait la
rue, la place, les lieux publics; elle mar-
chait à découvert et ses poignards étaient
tirés du fourreau. » Souvenirs et por-
traits, t. VIII des OEuvres complètes,
pag. 78. S.

COMPAGNON, COMPAGNONAGE.

L'industrie n'a pas toujours été libre
comme elle l'est de nos jours l'ar-
tiste doué d'un génie créateur n'a pas
toujours eu la facilité de se faire chef
d'école comme aujourd'hui. Sous l'em-
pire des maitrises et des jurandes il
fallait vingt ans pour être honoré du
titre de maître-ouvrier il en fallait cinq
pour être nommé apprenti, et cinq de
plus, ou dix, et la production d'un
chef-d'œuvrepour passer dans la catégo-
rie des compagnons; le compagnonage,
par conséquent, constituait le deuxième
degré du noviciat. Une pareille coutume
supposait tous les hommes doués d'une
égale intelligence, et tous marchant à
pas de tortuedans la voie du progrès de
semblables conditions rebutaient une
fonle d'individus capables, nuisaient à
l'industrie et s'opposaient au dévelop-
pement des arts, pour ne profiter qu'au
monopole de la routine et de l'ignorance.

Maintenant, et depuis que l'intelli-
gence humaine a prononcé l'affranchis.
sement des professions industrielles, le
compagnonage n'est plus que l'exercice



libre d'un métier en qualité d'ouvrier
travaillant pour autrui moyennant un
salaire convenu. Toutefois, il est une
chose qui a survécu à la destruction du
monopole c'est l'association naturelle
des ouvriers. C'est dans ce sens que l'on
entend vulgairement le compagnonage.

Tout en applaudissant à un principe
dont le double but est de rendre les ou-
vriers bons et honnêtes et de leur procu-
rer les moyens de s'entre-aider, de se se-
courir et de trouver de l'ouvrage, nous
devons nous hàler de déclarer que le

compagnonage, ainsi que tant d'autres
associations formées dans des vues de
bienfaisance et de philanthropie, a dévié
de l'esprit de son institution pourdeve-
nir une réunion d'hommes exclusifs.Con-
çoit-on qu'établi en partie pour détruire
le monopole, le compagnonage prescrive
au compagnon d'exercer un monopole
terrible sur tout ce qui n'est pas lui Mal-
heur à l'ouvrier qui sans être initié, se
permettrait de prendre un des insignes
des initiés, la canne par exemple! les

compagnons ne conçoivent pas de peine
proportionnée à l'étendue d'une telle of-
fense.Le compagnonage, dit-on, est une
institution éminemment libérale en ce
sens qu'il réunit par un lien commun les
ouvriers des différens corps d'états, or-
dinairement divisés par une haine fu-
rieuse, et que la force de l'habitude et
d'un préjugé brutal était parvenue à ren-
dre en quelque sorte instinctive mais
le remède est souvent pire que le mal, en
ce sens qu'au lieu de n'en vouloir qu'à tel
ou tel corps d'état, l'ouvrier compagnon
enveloppe dans le réseau de sa haine et
de son dédain tout ce qui n'est pas re-
vêtu du caractère de compagnon. Du
reste, il faut avouer que les inconvéniens
que nous venons de signaler n'attaquent
en rien le principe, et que, de plus, ils ne
sont pas sans compensation. Rien de
plus franc, de plus cordial que la fra-
ternité de ces hommes simples et éner-
giques rien de plus touchant que cette
idée de répandre les secours de l'amitié
parlesmainsd'unefemme, d'une mère!
Et qu'on ne s'y trompe pas: le mot est
toujours la traduction de la chose; la
mère en effet, aime les ouvriers comme
ses enfans et non comme des hôtes,'¡'

elle tient à eux comme aux fruits de ses
entrailles et non comme à des moyens
de produit. L'ouvrier qui arrive dans
une ville ( et presque dans toutes il y a
une mère) sans argent, sans travail,
trouve chez la matrone qui lui est in-
diquée tout ce qu'il lui faut; chez elle,
il rencontre souvent mieux qu'au
sein de sa famille, du pain, un sourire
ami, une pensée d'amour qui console,
tous les soins enfin qu'une mère lui
prodigua jadis et toutes les affections
dont le cœur a besoin. On l'adresse à
des ateliers de travail, et, à défaut de
travail, on lui donne assez d'argent pour
le conduirejusqu'au lieu où il pourra en
trouver; et là encore, si cette ressource
lui manquait, il trouverait toujours,
comme dans le pays qu'il vient de quit-
ter, sa mère, la mère de tous il ne crain-
drait pas que la faim vint le contraindre à
mourir, et il saurait toujours où reposer
sa tête malade et ses membres fatigués

Il y a plusieurs manières de recevoir
un compagnon mais nous ne pouvons
approfondir ici tous ces mystères. Après
diversesépreuves et des cérémonies sym-
boliques, il cesse d'être profane, il est
compagnon, il a prêté serment, serment
terrible qui lui impose des devoirs im-
menses de dévouement et de discrétion.
Malheur à lui s'il était parjure au lieu
de bras ouverts pour le recevoir, il ren-
contrerait partout des mains armées pour
le punir. Quant aux secrets du compa-
gnonage, ils consistent en mots de passe,
mots de reconnaissance, signes,attouche-
mens, etc. Tous ces divers signes sont à

peu près empruntésà la franc-maçonne-
rie, et le compagnonage répond même
assez bien au premier grademaçonnique.
De même que la maçonnerie il possède
aussi comme symbole certains instru-
mens d'architecture, tels que le compas,
la règle, les ciseaux, le marteau, et plu-
sieurs autres encore. V. DE M-N.

COMPARAISON. Comparer,c'est,
comme le mot l'indique,rapprochermen-
talement deux idées pour en saisir un
ou plusieurs rapports;car la comparaison
peut se faire sous plus d'un point de vue.
La comparaison est l'antécédent obligé
de tout jugementqui exige un peu d'exa-
men mais aussi, dès que le jugement est



porté, dès que la conception de rapport
frappe l'esprit, la comparaison cesse.

L'essence de la comparaison n'est ni
dans l'attention donnée à deux idées,
puisque cette attention pourrait avoir
lieu sans qu'il y eût comparaison, ni
dans l'aperception de l'idée de rapport
qui la suit, mais bien dans le fait unique
du rapprochement des idées avec inten-
tion de saisir un rapport. Sans doute qu'il
faut donner son attention à ce que l'on
veut comparer, à ce que l'on compare
même; mais l'attention n'est pas plus
pour cela le fait de comparaison qu'elle
n'est toute autre opération qui ne peut
s'accomplir sans son ministère; car l'at-
tention n'est pas autre chose que l'acti-
vité intellectuelle, spontanée ou volon-
taire, en tant que cette activité se porte
sur une connaissance, une idée quelcon-
que. La comparaison est donc une opéra-
tion complexequise compose 1 "acciden-
tellement, de l'attention et de la mémoire;
car en passantd'une idée à une autre pour
les rapprocher, il est nécessaire que la
première idée persistedans l'esprit quand
on s'occupe de la seconde, pour qu'il y
ait ensuite unité de conscience entre ces
deux idées; 2° essentiellement,d'un rap-
prochement d'idées et d'une intention
d'appl iquer entrecesdeux idées une con-
ception de rapport, déterminée ou in-
déterminée à l'avance, ou à priori. Or,
l'intention rentre dans le domaine de la
volonté. Jh. T.

COMPARAISON (figure de rhéto-
rique), voy. Image et Similitcre.

COMPARAISON (degrés DE). En
grammaire, la comparaison indique les
divers changemens que subit un adjectif
dans sa forme pour exprimer les diffé-
rens degrés d'intensité de la qualité qu'il
désigne, lorsqu'on la considère seule ou
en rapport avec d'autres objets qui ont
la même qualité. La signification des ad-
jectifs présente trois degrés: le positif,
qui exprime la qualité simple et sans
comparaison; mais lorsque ce premier
degré représente l'égalité, il y a alors
comparaison, et il s'exprime par l'adverbe
aussi; exemple: Il est aussi sage que
vous. Le second degré est le compara-
tif, qui exprime une qualité considérée
comme existant dans un individu à un

point plus élevé que dans un autre'il se
forme par l'addition de plus pour mar-
quer l'élévation, ou de moins pour mar-
quer le défaut. Exemples Il est plus
sage que son frère; il est moins grand
que lui. Le troisième degré est le super-
latif, qui exprime la qualité à un point
bien supérieur,comme dans Il est leplus
heureux de tous les hommes. L'on voit,
par ce dernier exemple, que la compa-
raison tombesur une totalité, de manière
que celui qui est qualifié exclut tous les
autres; mais lorsqu'elle ne touche que
sur les autres degrés de la qualité attri-
buée, on se sert de très, àefort ou bien:
Socrate était très sage.

Il y a des adjectifs qui sont compara-
tifs sans le secours des adverbes plus,
moins ou mieux, et qui sont tout-à-lait
différens de leurs positifs; ils sont au
nombre de trois meilleur, comparatif
de bon; pire, comparatif de mauvais, et
moindre, comparatif de petit; encore
mauvais etpetit peuvent-ils former leurs
comparatifs selon les règles communes:
car on peut direplus mauvais, plus petit,
moins mauvais, moins petit. A l'égard
de bon, jamais il ne souffre l'adverbe
plus; il n'admet que le comparatif par
défaut, moins bon. Préférable offre aussi
la comparaison, mais excellent est par
lui-même un superlatif que l'on peut
regarder comme le plus haut degré de la
qualité énoncée par l'adjectif bon. Cela
est si vrai qu'excellent ne reçoit aucun
signe de comparaison plus élevée: on ne
dit pointplus excellent, moins excellent.

En grec, en latin, en allemand, en an-
glais, en russe et dans plusieurs autres
langues ces trois modifications de l'ad-
jectif sont distinguées par des formes
particulières; mais il pourrait y avoir
plus de trois formes pour marquer les
divers degrés d'intensité, et des termi-
naisons pour indiquer l'infériorité aussi
bien que la supériorité, et l'on peut re-
garder lés diminutifs et les augmentatifs
comme dés espèces de degrés de compa-
raison. F. R-D.

Ainsi qu'on l'a dit plus haut, au lien
d'adverbe le degré d'intensité s'exprime
quelquefoispar des flexions dans le corps
ou la terminaisondu mot. On a cité meil-
leur, pire, moindre on peut ajouter les



augmentatifs, presque tous un peu Lur-
lesques, en ssime, nobilissime savait-
tissime, illustrissime sérênissimeet les

adjectifs grandet, Joliet, maigrelet.
Voltaire à dit

Longuette fut la triste litanie. Val, P.

COMPARSES. On appelle ainsi au
théâtre ces groupes d'hommes et de
femmes destinés à garnir la scène dans
tes pièces à spectacle et qui représen-
tent, suivant l'occasion tantôt le sénat
ou le peuple romain, tantôt une popu-
lace en émeute ou en goguette; d'autres
fois des ombres, des démons, etc., etc.
Il y a cette différence entre les com-
parses et les figurons d'abord que les
premières ne sont point engagées à l'an-
née comme les autres, mais seulement
pour la représentation de certains ou-
vrages, et payées à la soirée; en second
lieu, qu'on ne les emploie, en général

que comme personnages muets et tenus
tout au plus au langage des gestes. Au-
trefois, en effet, les comparses, rangées
en double haie sur les côtés de la scène

•ou en espaliers au fond du théâtre, y
gardaient une immobilité à peu près
•complète, même quand le chœur leur
criait aux oreilles marc/tons avan-
çons! La tragédie moderne, et surtout
le drame, sont parvenus à les animer un
peu. C'est dans Sylla que nous vîmes
pour la première fois, électrisés par le
jeu et les leçons de Talma, se mouvoir,
se passionner, prendre part à l'action,
ces hommes qui tant de fois avaient,
dans la réunion des chevaliers de Tan-
crède, écouté glacialement les nobles
élans de l'ame du héros. Le mélodrame,
par ses tableaux multipliés, ses mouve-
mens continuels, nous a du moins rendu
le service de donner aussi la vie à ces
machines dramatiques de les contrain-
dre, en quelque sorte, à contribuer à

tl'ensemble ou à l'illusion scénique. Voi.
là, chose peu commune, une de ces
.révolutions de l'art dont l'art a profité.

Le rôle muet des comparses n'exi.
,geant pas de grandes études ni une édu
cation très soignée, elles sont généra.
lement fournies à nos spectacles pal
•des artisans qui trouvent, dans cetti
•occupation rétribuée, un supplément l

leur journée. Quand tes comparses doi-
vent paraître sous des costumes mili-
taires et surtout faire quelques évolu-
tions, on les emprunte aux soldats de
la garnison. Pour les représentationsdes
PetitesDanaïdes à la Porte-St-Martin,
on avait complété les cinquante filles
du père Sournois, au moyen d'une
conscription volontaire de grisettes du
quartier, et Dieu sait combien il se pré-
senta de postulantes! Il y a dans les
deux sexes de notre capitale un tel
amour pour le théâtre, sans parler des
avantages que l'un d'eux trouve à s'y
montrer, que jamais on n'y manquera
de comparses, et même au besoin de
comparses surnuméraires. M. O.

COMPAS, instrument composé de
deux branches en métal unies par une
charnière placée à l'une de leurs extré-
mités, autour de laquelle elles peuvent
prendre différens degrés d'écartement.
Le compas est connu depuis fort long-
temps nous voyons les poètes attribuer
sa découverte à Dédale ou à Talaus, son
neveu, et il est certain que l'invention de
cet instrument doit être aussi ancienne
que la géométrie, puisque la ligne droite
et le cercle forment la base de cette
science. Nous ne voulons pas donner ici
la description du compas, qui est connu
de tout le monde, ni signaler tes mo-
difications qu'on lui fait subir pour ren-
dre son usage plus facile dans certaines
circonstances au moyen des pièces de
rechange,des allonges,des porte-crayons,
des quarts de cercle, des vis de rap-
pel, etc. Les usages de cet instrument
sont de mesurer des lignes droites et de
décrire des circonférences. II est d'un
usage continuel dans la solution graphi-
que des problèmesde la géométrie, dans

le tracé des épures, des plans, des car-
tes, etc. Dans ces dernières années, on a

formé une nouvelle branche de la géo-
métrie, qui porte le nom de géométrie du

compa.s, et dont le but est de rendre la
solution graphique des problèmes indé-
pendante de l'imperfection des instru-
mens. L'usage de la règle est proscrit, et
les lignes droites sont indiquées seule-

r ment par les points qui les terminent.
Cette branche de la géométrie, dont

t nous regrettons de ne pouvoir donner



ici les principes, conduit à des résul-
tats fort curieux, que nos lecteurs trou-
veront exposés avec toute la clarté dési-
rable dans l'ouvrage de Mascheroni in-
titulé Géométrie da compas, 2e édit.

1

traduction de M. Carette, Paris, 1828.
On donne par extension le nom de

compas à des machines plus ou moins
compliquées qui ont été proposées par
diverses personnes, pour tracer les dif-
férentes courbes ainsi il y a des com-
pas elliptiques, paraboliques, hyperbo-
liques, etc. mais ces machines, à cause
de leur extrême complication, ne sont
susceptibles d'aucune précision, et la
méthode généralement suivie de tracer
les courbes par une suite de points plus
ou moins rapprochés, est infiniment
préférable.

Le compas de proportion sert dans
l'arpentage, dans le lever des plans, et
quand on n'a pas besoin d'une grande
précision. Il est formé de deux règles
de cuivre unies à charnière par l'une de
leurs extrémités; on ne peut en donner
une idée plus exacte qu'en le compa-
rant à un pied-de-roi dont se servent
nos ouvriers exceptéqu'au lieu de pré-
senter sur ses faces les divisions du
pied et du pouce, il porte différentes
lignes qui sont dirigées suivant la lon-
gueur de chaque angle et viennent toutes
convergerau centre de l'axe de rotation.
Ces lignes portent les noms de lignes des
parties égales, de lignes des cordes, des
plans, des polygones, etc.

Les usages du compas de proportion
sont fondés sur les propriétés des trian-
gles semblables.

Les Anglais font usage d'un compas
de proportion appelé secteur, qui porte
les sinus, tangentes, sécantes, etc., de
sorte que ['on peut s'en servir pour ré-
soudre tous les problèmes de la trigo-
nométrie.

En astronomie, on appelle Compas, la
constellation méridionale située entre le
Centaure et le Triangle austral. Sa plus
belle étoile est dela 4e grandeur. P.V-T.

COMPAS DE ROUTE. C'est en
d'autres termes la boussole (voy.). Le
compas est tenu dans une petite cabane
dont l'ouverture est tournée vers l'ar-
rière, et en avant de la roue du gouver-

nail, afin que les matelots timonnier»
puissent interroger à tout moment la
rose des vents qui règle la direction de
la route. Cette cabane est appelée habi-
tacle (habitaculum, maison). Ordinaire-
ment il y a sur les bâtimens d'une cer-
taine grandeur deux habitacles, et par
conséquent deux compas qui se con-
trôlent l'un l'autre, comme il y a plus
d'une montre marine par la même rai-
son. Dans la chambre du capitaine et
dans celle des officiers, à bord des vais-
seaux et frégates, est un compasrenversé,
placé au plancher supérieur, et que l'on
peut consulter pour connaître la route
que tient le bâtiment, sans être obligé
de monter sur le pont pour interroger le
compas de l'habitacle. Outre le compas
de route, il y a à bord un compas ajusté
dans une caisseportative, qui sert à faire
des relèvemens et d'autres opérations
importantes de la navigation: il est connu,
sous un nom qu'il tient d'un de ses usa-
ges, celui de compas de navigation. A.J-l.

COMPATIBILITÉ,voy. INCOMPA-
TIBILITÉ.

COMPENDIUM,mot latin ayant
deux significations: l'une opposée à dis-
pendium dépense, et qui veutdiregva/«,
profit; et l'autre qui a été spécialement
adoptée par la philosophie, dans le même
sens qu'abrégé. On dit un compendium
de philosophie, un compendium de lo-
gique, de morale ou de métaphysique.
C'est à l'usage où l'on était, et où l'on
est encoredanscertains colléges, de trai-
ter toutes les questions de philosophie
en latin, qu'il faut attribuer l'introduc-
tion du mot compendium dans les lan-
gues modernes. D. A. D.

COMPENSATIONS(système DES ),
voy. Azaïs.

COMPÉTENCE. La compétence est
le droit déjugerune affaire contentieuse.
Il importe beaucoup à la bonne dispen-
sation de la justice que toutes les attri-
butions soient définies et bien connues,
afin que l'on ne soit pas exposé à porter
une cause devant un tribunal ou une au-
torité qui n'en pourrait pas connaître.
Cependant rien n'est plus incertain, plus
délicatement nuancé que la limite qui
sépare le contentieux administratif des
véritables affaires judiciaires, et l'on a



écrit sur ce sujet des volumesde contro-
verse. Il faut bien distinguer aussi entre
les affairesciviles, criminelles, commer-
ciales puis, dans chaque catégorie, il faut
savoir jusqu'à quelle nature d'affaires
s'élèvent ses pouvoirs. Enfin la compé-
tence se détermine non-seulementà rai-
son de la matière, mais encore à raison
de la personne, en sorte qu'il faut s'a-
dresser au juge qui a droit d'en décider
en vertu de sa circonscription.En matière
civile, les procès sont portés devant des
juges de paix et devant les tribunaux de
première instance. Un projet de loi, qui
dans ce moment est en discussion, change
les limites fixées par la loi de 1790, en
étendant la juridiction des juges de paix.
Le projet change aussi plusieurs attribu-
tions importantes et confère aux juges
de paix des pouvoirs nouveaux. Quant à
la compétence sous le rapport de la per-
sonne, c'est en général le juge du défen-
deur qui est compétent, sauf les excep-
tions portées par la loi. Ainsi, par
exemple, en matière de succession, l'on
plaidedevant le juge du lieu où elle s'est
ouverte; en matière de société, on doit
se pourvoir devant le juge du lieu où elle
est établie, etc., etc. Les étrangers peuvent
être cités devant les tribunaux français

pour des engagemens qu'ils ont contrac-
tés avec des Français. En matière crimi-
nelle, les règles de la compétence, quant
à la personne du prévenu, sont fixées

par l'article 23 du Code d'instruction.
Celles à raison de la matière sont faciles à
expliquer, la législationayant bien défi-
ni ce qui est contravention, délit ou
crime, et les tribunaux de police simple,
de police correctionnelle, les cours d'as-
sises, composant des juridictions bien
distinctes. Néanmoins il s'élève encore
des questions qui ne sont pas sans im-
portance et qui ont donné lieu à de nom-
breux arrêts. L'existence d'une cour ré-
gulatrice, qui décide d'une manière su-
prême toutes lesdifficul tés, est, en matière
civile, criminelle ou commerciale, un
remède à toutes les incertitudes. Il n'en
est pas de même pour ce qui regarde les
contestations élevées par l'administra-
tion. Nulle autorité commune aux tri-
bunaux administratifs et judiciaires ne
peut mettre un terme à ses prétentions.

Pour comble de désordre, la jurispru-
dence des conflits (voy.), entièrement
abandonnée au conseil d'état, est un
véritable chaos, en sorte que les garanties
que les particuliers trouveraient dans
des juges inamovibles sont sans cesse
compromises. P. G-Y.

COMPILATION, mot d'origine la-
tine et dérivé de pila, pile; ouvrage fait
de pièces pour ainsi dire pilées les unes
sur les autres. En littérature, compiler
c'est rassemblerplusieurs choses prises
dans des ouvrages divers et qui nécessai-
rement doivent différer de genre, d'es-
pèce, d'esprit et même de style. Il faut
avoir quelque talent pour assortir des

morceauxqui n'ont rien de pareil, comme
il faut de l'habileté à un lapidaire pour
enchâsser dans un même joyau le dia-
mant, le rubis, l'émeraude et la topaze.
S'il ne s'agit que de faits, il fautau moins
de la sagacité pour les réunir, les enchaî-
ner, pour qu'il n'y ait rien de choquant,
de heurté, ni de disparate dans leur as-
semblage. On n'exige point de génie du
compilateur, mais on lui demande du
goût; c'est la condition de rigueur, et c'est
bien le moins pour celui qui est dispen-
sé de l'invention et même du coloris.

Bien que les fonctions de compilateur
n'exigent pointd'imagination,ils'en faut
que les compilateurs aient tous le même
mérite il en est qui ont trouvé le secret
d'être insipides et ennuyeux; il en est
même d'autres d'une rare ineptie. Que
de compilations ridicules et indigestes
depuis cent ans, depuis l'abbé Trublet,
dont Voltaire a dit

II compilait, compilait, compilait!
Trois mois entiers ensemble nous pensâmes,
Lûmes beaucoup, et rien n'imaginâmes.

jusqu'ànos faiseurs de mémoires actuels.
Un homme qui avait du génie et qui a
laissé des romans admirables, l'auteur
de Manon Lescot, n'a pourtant fait,
dans son Histoire des voyages, qu'un
ramas d'extraits de relations sans choix,
qu'il ne s'est pas même donné la peine
de récrépir.La Harpe, qui a recommencé

son recueil, l'a bien abrégé il est vrai;
mais que de fatras, que de contes de
bonne femme encore dans le sien

Tout homme de lettres n'est pas apte



à faire un bon compilateur parce qu'il
faut, tout en compilant, admettre, re-
jeter, juger, combiner, lier. Et que de
gens instruits sont loin déposséder toutes
ces facultés!

Ce qu'il y a de plus fâcheux dans un
compilateur, c'est le manque de bon-
ne foi; car c'est une déloyauté que de
taire les sources où l'on a puisé (voy.
PLAGIAT ), et la déloyauté finit par
retomber sur son auteur. C'est seule-
ment dans les sciences exactes et natu-
relles qu'on ne peut pas donner du vieux
pour du neuf; et d'ailleurs, dans cette
partie des connaissances humaines, les
compilations les plusnégligéessont utiles
lorsqu'elles sont au niveau des connais-
sances acquises. Mais en littérature et en
histoire, que d'ouvrages qui passent pour
originaux et qui ne sont que de pures
compilations!Quipeut discerner ce qu'il
y a d'original de ce qui n'est que com-
pilé dans les ouvrages les plus anciens et
même dans les livres les plus révérés?
Tite-Live et Hérodote étaient d'habiles
compilateurs Mahomet l'a été dans son
Koran.

Il y a, du reste, des compilationsadmi-
rables qui sont commelerésuméde toutes
les forces de l'intelligence des hommes:
tel est le Code civil; car ce n'est qu'une
compilation. Maisc'est créer quede com-
piler ainsi; c'est une nouvelle confection
qui donne à celui qui l'a provoquée la
célébritédu législateurmême. L. D-R-s.

COMP1TALES. Le culte public de
certaines divinités, dont les figures
étaient placées dans les carrefours, don-
nait lieu à ces fêtes que Cicéron nomme
compitalia du mot compitum carre-
four. En effet, les anciens élevaient dans
le milieu des carrefours de petits tem-
ples ou chapelles, percés d'autant de
portes qu'il y avait de rues aboutissant
à ce carrefour. On voit à Vérone une
inscription qui atteste l'existence de ces
petits édifices. Dans les campagnes on
voyait, au lieu de temples', de simples
niches, devant lesquelles les laboureurs
apportaient pour offrandes des jougs
brisés. La dévotion qui consacre par des
images les places et les rues s'est long-
temps conservée, et l'Italie a encore ses
madones, auxquelles le peuple rend

hommagepar des prières et des proces-
sions.La révolution a beaucoup diminué le
nombre des vierges et des saints qui se
voyaient en France aux coins des rues
et sur les portes des maisons cependant
il y en a encore beaucoup dans les an-
ciens quartiers de Paris, beaucoup plus
dans les villes de province, et nos calvai-
res (voy.) rappellent encoredans les cam-
pagnes ce culte fait pour la multitude:

Les fêtes des dieuxLares (voy.), nom-
mées compitalcs ou compitalia, furent
introduitesRome par Servius Tullius,
qui régna en 577 avant J.-C. Elles se
célébraient ordinairement dans le mois
de mai; c'était une fête mobile, comme
le prouvent les Fastes d'Ovide.

Ces fêtes étaient célébrées par les es-
claves et les affranchis, non-seulement,
dit Macrobe, en l'honneur des Lares,
mais aussi en celui de la déesse Mania,
leur mère, dont on suspendait l'image
devant les maisons.

Oubliées bientôt après leur institution,
ces fêtes furent rétablies par Tarquin-
le-Superbe,et, sur la réponsed'un oracle
d'Apollon, qui ordonna qu'on sacrifiât
des têtes pour des têtes, on y sacrifiait
des enfans pour la prospérité des familles.
Brutus, après avoir chassé les rois, abolit
cette coutume barbare, et ordonna qu'au
lieu de têtes d'enfans on offrit aux dieux
des têtes de pavot.

Les esclaves qui célébraient les corri-
pitalcs jouissaient de la liberté pendant
tout le temps que durait la fête. Auguste
ordonna qu'elle fût célébrée deux fois
dans l'année et que les statues des dieux
Lares fussent ornées de fleurs, au prin-
temps et en été. D. M.

COMPLAINTE. C'est une sor-
te de romance historique populaire
un récit tragique en vers et en chants.
La complainte est sans doute placée au
degré le plus bas de l'échelle poétique
et lyrique; quelques-unes, cependant,
surtout parmi les anciennespièces de ce
genre, ne sont pas dépourvuesd'un cer-
tain charme de naturel et de naïveté:
telleest,entre autres,celle qui édifia long-
temps nos bons aïeux et qui fit couler
bien des larmes dans nos campagnes, sur
les infortunes de Geneviève de Brabaut^



Livrée de nos jours aux troubadours
des rues, la complainte, au lieu de naïve
qu'elle était, est devenue souvent niaise
sur leur grotesque lyre. On se rappelle
ce quatrain fameux, extrait de celle qui
fut faite à l'occasion de l'attentat de la
rue Saint-Nicaise.

Cette machine infernale ^r
Au lieu d'eau contenait des balles;
Et cette invention d'enfer
Avait des cercles de fer.

La complainte aujourd'hui s'exerce
principalementsurles grands procès cri-
minel elle a flétri tour à tour, dans des
productions célèbres en ce genre, Cépi-
cier droguiste et coupable Trumeau,
Bastide le gigantesque et les autres as-
sassins du malheureux Fualdès, Fieschi
le régicide et ses complices, etc., etc.
C'est, du moins, une sorte de poésie émi-
nemment morale, qui, tout-à-fait à la
portée du peuple, ne lui donne que des
leçons utiles, et à laquelle on peut par-
donner son style en faveur de ses bonnes
intentions. M. O.

COMPLAISANCE (biliets DE). Le
nom indique assez la nature de ces sortes
de billets qui, pour la plupart, n'ont lieu
que dans des emprunts forcés, et ne sont
pas le résultat d'une opération commer-
ciale, ainsi que doit être tout effet à
ordre.

Une personne qui fait un emprunt
quelconque, et qui, en retour, n'a que
sa simple signature à donner, lorsqu'elle
ne présente pas une garantie suffisante,
est obligée d'avoir recours à un ami à
l'ordre duquel ellesouscritunbillet pour
la valeur de la sommeempruntée. Ce der-
nier, par son endossement, s'en rend ainsi
garant vis-à-visdu préteur dans les mains
duquel le billet est remis. Tel est le billet
de complaisance. Il n'est pas besoin d'a-
jouter que la garantie de l'endosseur est
toute morale, et que le confectionnaire
du billet a soin d'en faire les frais quand
il vient à son échéance."

Mais il arrive aussi que des commer-
çons qui se livrent à des affaires au-
dessus de leurs moyens se prêtent mu-
tuellement leur signature, en faisant et
acceptant des traites l'un sur l'autre, ce
qui s'appelle aussi bitlrts de cont/ilai-
sancef mais ces sortes d'opérationsaltè-

rent infailliblement le créditde ceux qui
s'y livrent, et sont, à juste titre, réprou-
vées dans le commerce; car c'est tromper
la bonne foi, tout billet devant être la
représentation d'une opération réelle,
c'est-à-dire la valeurd'une marchandise
vendue.

En un mot, le billet de complaisance
est, par sa forme, comme tout autre billet
de commerce; mais son caractère une
fois connu, il circule difficilement dans
le commerce;enfin il n'est pas reçu dans
les maisons de banque. J. O.

COMPLÉMENTAIRES ( jours ),
voy. CALENDRIER RÉPUHLICAIN.

COMPLEXES(mombb.es). On donne,
en algèbre, le Domde quantités complexes
à toute expression d'une valeur renfer-
mant plusieurs termes unis entre eux par
lesigne-j-ou lesigne-. Ainsi A.z-|- b,
Ay'-j-Br – C, sont des quantités com-
plexes. En arithmétique, on donne le nom
de nombres complexes aux nombres for-
més de quantités de même nature rap-
portées à des unités de grandeur diffé-
rente ainsi, par exemple, si, pour expri-
mer la hauteur d'un édifice, on dit qu'il
a 35 t" 4 pd» 7 p' de haut, les diffé-
rentes quantités 35 les 4 pds 7 ps, qui
représentent la hauteur de l'édifice, sont
clemêmenaturc,puisqu'eHesreprésentent
des longueurs;mais elles sont rapportéesà
des unités qui n'ont pas la même grandeur,
la toise, le pied, le pouce. Voilà donc un
nombrecomplexe.Si maintenant on cher-
che le rapport qui existe entre la plus
grande de ses unités et toutes les autres,
ce rapport sera unefraction, etle nombre
complexeun nombrefractionnaire:ainsi,
au lieu décrire 35 tes 4 pd» 7 ps,nous
pourrons mettre 35 tes-4- rr +Tî .Enfin,
en se reportant à la définition des nom-
bres complexes, on voit que tout nom-
bre fractionnaire, c'est-à-dire composé
d'un entier et d'une fraction,est un nom-
bre complexe. Les nombres complexes
n'étant que des nombres fractionnaires,
les différentes opérations que l'on peut
pratiquer sur ces nombressont assujéties

aux mêmes règles que les nombres frac-
tionnaires, c'est-à-dire qu'on ne peut
en général pratiquer sur ces nombres les
différentes opérations de l'arithmétique
qu'après les avoir rendus homogènes en



les ramenant à une même unité. P.V-T.
COMPLICITÉ, état de celui qui

participe à la préparation, à l'exécution
ou à la consommation d'un crime ou d'un
délit commis par un autre.

Selon la loi française, sont réputés
complices d'une action qualifiée crime
ou délit: 1°, ceux qui, par dons, pro-
messes, menaces, abus d'autorité ou de
pouvoir, machinatiqns ou artifices cou-
pables, ont provoqué à cette action ou
donné des instructions pour la commet-
tre 2° ceux qui ont procuré des armes,
des instrumens ou tout autre moyen qui
a servi à l'action, sachant qu'ils devaient
y servir; 3° ceux qui ont, avec connais-
sance, aidé ou assisté l'auteur de l'action
dans les faits qui l'ont préparée ou faci-
litée ou dans ceux qui l'ont consommée;
4° ceux qui, connaissantla conduite cri-
minelle des malfaiteurs qui exercent des
brigandages ou des violences contre la
sûreté de l'état, la paix publique, les
personnes ou les propriétés, leur four-
nissent habituellement logement, lieu de
retraite ou de réunion 5° enfin ceux
qui ont sciemment recelé tout ou partie
des choses enlevées, détournées ou obte-
nues à l'aide d'un crime ou d'un délit.

Faut-il appliquer au complice d'un
crime la même peine qu'à son auteur
principal? Beccaria ne le voulait pas ce
n'est,point,comme on pourrait le croire,
que la culpabilité du premier Illi sem-
blât moindre que celle du second; mais
il pensait que les associations de mal-
faiteurs deviendraient plus difficiles si
la loi était telle qu'ils ne pussent répar-
tir également entre eux le danger com-
mun de la punition. Ces vues n'ont pas
prévalu auprès des législateursfrançais;
le Codepénal prononce d'une manière gé-
nérale, contre les complices d'un crime
ou d'un délit, les mêmes peines que con-
tre ses auteurs principaux, sauf quelques
exceptions déterminées par la loi. C'est
ainsi que la peine de mort, lorsqu'elle
est applicable aux auteurs des crimes,est
remplacée, à l'égard des receleurs, par
celle des travaux forcés à perpétuité.Dans
tous les cas, la peine des travaux forcés
à perpétuité et celle de la déportation
quand il y a lieu ne peuvent être pro-
noncées contre les recéleurs qu'autant

qu'ils sont convaincus d'avoir eu, a«
temps du recelé, connaissance des cir-
constances auxquelles la loi attache ces
deux peines et celle de mort. On en sent
te motif. Une remarque importante, c'est
que ces mots mêmespeines doivents'en-
tendre en ce sens que le complice et
l'auteur du crime ou du délit doivent
être punis d'une peine du même genre>
et non pas d'une peine ayant la même
durée pour l'un et pouf l'autre. Par
exemple, la durée des travaux forcés à
temps étant de cinq années an moins
et de vingt ans au plus, fauteur princi-
pal pourrait être condamné à 20 ans de

cette peine, et le complice à 5 années
seulement, sans que cette différence
dans la durée des peines constituât une
fausse application de la loi.

Pour que la complicité soit punissa-
ble, il n'est pas nécessaire que l'auteur
du crime ou du délit ait élé condamné.
Si ce dernier était mort avant d'avoir
été poursuivi ou pendant le cours du
procès, s'il était acquitté, s'il se trouvait
légalement excusable, si, âgé de moins
de 16 ans, il était déclaré qu'il a agi
sans discernement, etc. le complice ne
pourrait trouver, dans ces diverses cir-
constances, un moyen de se soustraire à
la juste sévérité de la loi. Mais, d'un au-
tre côté, dans le cas où l'auteur du crime
ou du délit aurait encouru, à raison de
la récidive, une aggravation de peine, la
peine ordinaire devrait seule être pro-
noncée contre le complice. n La raison en
est, dit Legraverend, que la récidive est
personnelle, et que le complice du nou-
veau délit n'est point complice de la ré-
cidive. »

En général, les complices doivent êlre
traduits devant les mêmes juges que les
auteurs du crime ou du délit. E. R.

COMPLIKS,en latin completa, cotti-
pletorium huitième et dernière partiede
l'olfice canonial dans l'église latine. Elle
se dit le soir après vêpres et servait au-
trefois de prière avant le coucher. Le
cardinal Bona (De dwind psalmodia) ne
la croit pas très ancienne, du moins on
n'en trouve pas de traces dans les écri-
vains de la haute antiquité. Dans la pri-
mitive église on récitait qnelques psau-
mes, quelques cantiques, et cette réci-



tation a donné lieu aux complies, mais
dans un temps qu'il est presque impos-
sible de déterminer. Cependant il en est.
question dans la règle de saint Benoît.

La partie de l'office appelée complies
se compose du confiteor, d'une leçon, de
trois psaumes, d'une antienne, d'une
hymne, d'un capitule, d'un répons bref,
du cantique de Siméon Nunc dimittis,
d'une oraison, etc. La conclusion est
celle des autres heures ou parties de l'of-
fice. J. L.

COMPLIMENT, voy. POLITESSE,
NOUVEL an, etc.

COMPLOT.En matière criminelle, il

y a complot dès que le projet de commet-
tre le crime a été concerté et arrêté en-
tre deux ou plusieurs personnes. Le Code
pénal s'occupe uniquement du complot
dont le but est d'attenter à la vie du roi,
des membres de la familleroyaleou bien
de changer le gouvernement, l'ordre de
successibilité au trône, ou enfin d'armer
les citoyens les uns contre les autres. Tous
ces crimes sont punis de mort. Le com-
plot, ou la résolution de les commettre,
l'était aussi dans le système du Code pé-
nal de 1810; mais la loi du 28 avril 1832
a beaucoup modifié les dispositions de
ce Code, surtout en ce qu'il a séparé le
complot du crime même. Aujourd'hui le
simple complot n'est puni que de la dé-
portation encore faut-il pour cela qu'il
ait été suivi d'un acte commis ou com-
mencé pour en préparer l'exécution, au-
trement il ne serait passible que de la
détention. Il faut bien distinguer les actes
qui commencent l'exécution d'un com-
plot de ceux qui constitueraientune véri-
table tentative, car ces derniers seraient
punis comme le crime même. On ne
frappe que d'un simple emprisonnement
l'auteur d'une proposition non agréée;
l'ancien Code pénal, selon les divers cas,
appliquait à ce fait la réclusion et le ban-
nissement (voir les articles 89, 92 et 102
du nouveau Code; voir aussi la loi du
17 mai 1819 sur les provocations publi-
ques à la formation des complots). L'ar-
ticle 28 de la Charte attribue à la chambre
desPairs la connaissancedes attentats à la
sûreté de l'état, mais il dit que ces atten-
tats seront définis par une loi. Les sim-
ples complotsnon suivis d'exécution n'en

font point partie; cependant, il serait
possible qu'on en attribuât la connais-
sance à la cour des Pairs, puisqu'on lui
a donné, par la loi du 7 septembre 1835,
celle des simples provocations lorsqu'elles
ont lieu par la presse ou par tout autre
moyen de publication. Nous ne parlons
pas dans cet article d'une autre espèce de
complot uniquement dirigé contre les
propriétéset dont le Code s'occupe sous
le titre d'associationsde malfaiteurs (voir
les articles 265 et 268). P. G-t.

COMPONIUM instrument de mu-
sique inventé à Amsterdam, en 1822,
par un Allemand nommé Winkler, natif
de Lippstadt en Westphalie, et qui était
venu se fixer en Hollande. C'est un grand
orgue à cylindre,jouantavec une rare pré-
cision des morceauxd'orchestre, tels que
l'ouverture de la Flûte enchantée, celle
de la Gazza ladra et autres. Mais ce qui
distingue cet instrument de tous ceux
du même genre connus jusqu'à ce jour,
c'est la propriété de travailler spontané-
ment un thème quelconque, en le variant
à l'infini. Ce thème, donné par le premier
venu, est pointé sur le cylindre par l'in-
venteur alors l'instrument mis en jeu
et livré à lui-même, reproduit les notes
de ce thème dans toutes les combinaisons
possibles. II en forme des successions
diversifiées par un principe tellement
arbitraire que l'auteur de l'instrument
lui-même ne saurait prévoir l'ordre et
la suite des innombrables variations.
L'instrument agit sans moteur étranger
il improvise, il compose pour ainsi dire,
et c'est là ce qui lui a fait donner le nom
de componium, l'auteur voulant dési-
gner une machine à composition. C'est

un chef-d'œvre de mécanique dont il
faut admirer l'invention, même en lui
refusant de l'utilité relativement à l'art.
Il faudrait plaindre le musicien qui cher-
cherait des idées à l'aide d'une pareille
machine. Le componium est pour l'o-
reille ce que le caléidoscope (voy. ) est
pour les yeux.

Le componium, exposé d'abord devant
le public d'Amsterdam, a été montré,
en 1824, à Paris, où l'inventeur le ven-
dit pour 50,000 francs, dit-on, à deux
particuliers qui se proposaient de voya-
ger dans les différeus pays de l'Europe.



On ignore ce que l'instrument est deve-
nu. Le mécanisme était resté un secret;
beaucoup de mécaniciens, excités par
l'émulation j se sont efforcés de le devi-
ner, sans cependant obtenir un résultat
satisfaisant. Un seul que nous sachions,
M. Giuliani, à Vienne en Autriche, a
été assez heureux pour trouver, sinon
la construction du componium de Wink-
ler, au moins quelque chose d'analo-
gue. Il a donné une description détaillée
de sa découverte, accompagnée d'un
dessin, dans la Gazette musicale de
Vienne de 1824, nos 7 et 8. G. E. A.

COMPOSÉ ( intérêt ) voy. INTÉ-
rêts.

COMPOSÉES. Les composées ou
synantliérées forment une famille végé-
tale très naturelle.et fort riche en espè-
ces, puisqu'elle comprend presque la
douzièmepartie des phanérogames con-
nus. Le nom de composées lui vient de
la disposition de ses fleurs, qui sont
presque toujours agglomérées sur un ré-
ceptacle commun, entouré d'un invo-
lucre simulant un calice. Le terme de
synanthérées leur est appliqué à cause
de leurs anthères soudées par les bords
en tube cylindrique engainant un style.
Dans le système de Linné, les compo-
sées se placent dans la syngénésie, classe
fondée sur la cohérence des anthères.

Tournefort, et, à son exemple, Vail-
lant et M. de Jussieu, ont divisé les
composées en trois grandes sections,
fondées sur la forme de la corolle des
fleurs que contient chaque capitule. Ces
sections sont les suivantes 1° les chi-
coracées ou semi-flosculeuses;leurs ca-
pitules ne contiennent que des demi-
fleurons, c'est-à-dire des fleurs à co-
rolle en languette: telles sont la chico-
rée, la laitue, le pissenlit, etc.; 2° les
flosculeuses ou cynarocéphales (cyna-
rées), dont les capitules n'offrent que
des fleurons, c'est-à-dire des fleurs à
corolle tubuleuse: l'artichaut, les char-
dons, le carthame, etc. entrent dans
ce groupe; 3° les corymbifères qui
présentent la combinaison des deux
types précédens, savoir des capitules
composés de fleurons au centre et de
demi-fleurons à la circonférence le
grand-soleil la reine-marguerite le

dahlia, en sont des exemples connus de
tout le monde.

Le nombre des composées employées
dans la thérapeutique et dans l'écono-
mie rurale ou domestique est fort con-
sidérable en général leurs graines sont
douces et oléagineuses. Les chicoracées
(voy. ce mot et les errata placés en
tête du T. VI ) contiennent des sucs
laiteux plus ou moins amers qui pos-
sèdent quelquefois des propriétés nar-
cotiques, comme la laitue vireuse ( lac-
tuca virosa Linn. ) mais beaucoup
d'autres, telles que la laitue cultivée, la
scorsonère, le salsifis, la chicorée, le
pissenlit (voy. ces mots), fournissent
des alimens salubres. Plusieurs cyna-
rocéphales produisent des médicamens
toniques et fébrifuges, tels que le char-
don béni la grande centaurée, le
chardon-marie, etc. La plupart des co-
rymbifèresse distinguent par une odeur
aromatique due à la présence du cam-
phre ou d'huiles essentielles la camo-
mille, l'arnique, l'aunée,l'absinthe, etc.,
font partie de cette catégorie. Enfin les
composées offrent aux horticulteurs une
foule de plantes d'agrément. Ed. Sp.

COMPOSITE, voy. ORDRES d'ar-
CHITECTURE et CHAPITEAU.

COMPOSITION (en général). Le
sens de ce mot est vaste: composer,
c'est, pour l'homme doué de la faculté
d'inventer, rendre vivante et palpable
l'idée qu'il a conçue; c'est revêtir cette
idée des formes qui lui conviennent,
l'embellir des ornemens qui lui siéent
le mieux; la composition, c'est tout en-
semble le large tracé du plan et les com-
binaisons minutieuses du style l'achè-
vement de l'ceuvre entière, depuis le
moment où elle se dégage de son germe'
jusqu'à celui où l'ouvrier la livre com-
plète au monde. Celui-là seul peut com-
poser qui a pu inventer. Pope et Anni-
bal Caro ont admirablement exprimé
dans leur langue, l'un la poésie d'Ho-
mère, l'autre celle de Virgile; mais si
beau que soit leur travail, on ne l'ap-
pellera point une composition. Il en sera
de même pour l'homme qui jettera dans
le moule les plus parfaites imitations de
l'Apollon ou qui reproduira le plus fi-
dèiement sur la toile les vierges de



Kaphael. Mais qu'une pensée originale
se manifeste de quelque manière que ce
soit, cette manifestationsera une com-
position. La douce fièvre qui agite l'in-
venteur, l'inspiration qui le transporte
au moment où une idée vaste et neuve
nait en lui, se prolongent pendant le
travail nécessaire pour donner un corps
à cette idée, répandent jusque dans les
moindres détails leur chaleureuse et
enivrante puissance. Idée mère, forme
ornement, tout a jailli de la même
source: ainsi Minerve s'élança tout ar-
mée du cerveau de Jupiter. Maintenant,
que cet homme doué du génie qui in-
vente et du talent qui compose, soit ar-
tiste ou poète, qu'il lui faille la toile ou
le marbre ou qu'il se contente de la pa-role, peu importe. Virgile par un vers
admirable, nous dépeint la démarche
de la mère d'Énée, et ce trait unique
suffit pour offrir à notre imagination
ravie tous les charmes et toute la ma-
jesté de la déesse Praxitèle expose sa
Vénus aux regards de la Grèce, et les
Grecs étonnés se demandent si l'amante
de Mars a daigné descendre de l'Olympe
dans l'atelier du sculpteur. Qui des deux
a le mieux atteint au sublime? qui des
deux nous a le mieux révélé le type im-
mortel de la beauté? Jugement difficile à
prononcer et au fond assez inutile; car il
vaut bien mieux se laisser ravir par le
beau dans tous les genres que de chercher
à établir entre ces genres une hiérarchie
rigoureuse. On ne peut nier d'ailleurs
qu'il n'existe entre la composition poé-
tique et la composition artistique de
frappantes différences la première est
infiniment plus vaste; l'espace et la durée
y tiennent à l'aise; l'autre dans l'espace
n'a qu'un point, dans la durée qu'un
moment. Que de scènes dans l'Iliade;
quelle multitudede dieux et de héros! la
toile ne contiendra qu'une scène entre
tant de scènes, le bloc de marbre qu'un
seul personnage entre cette multitude;
mais peut-être l'artiste regagne-t-il par
une perfection plus achevée ce qu'il perd
en grandeur et en variété: l'Apollon est
une œuvre plus irréprochable que l'Iliade.
Résultat d'une idée comme les œuvres
du poète, les oeuvres de l'artiste ont un
rapport bien plus immédiat avec les sens;

la pensée s'y incarne complètement dans
la matière; de là vient qu'elle est plus
bornée, de là vient aussi qu'on rend plus
aisément son expressionparfaite. L. L. O.

COMPOSITION (musique). Com-
poser, en musique,c'est exprimer, à l'aide
des sons toutes les idées et tous les sen-
timens de l'homme. Tantôt le composi-
teur ne fait entendre que les instrumens,
comme dans les symphonies; tantôt il ne
se sert que des sons de la voix humaine,
comme dans les anciens morceaux des-
tinés aux églises; tantôt il emploie l'ac-
tion combinée des voix et des instru-
mens, comme dans les messes, les ora-
torio, les opéras.

Pour réussir complètement dans son
œuvre, il faut que le compositeur joigne
à un heureux génie une connaissance
parfaite de toutes les ressources de son
art. Il faut qu'il connaisse les qualités
des instrumens de l'orchestre et des
voix des chanteurs; il faut qu'il possède
les formes diverses de la mélodie et de
l'harmonie de ses prédécesseurs. C'est
après avoir acquis toute cette science
par de longues études qu'il pourra
écrire ses idées dans la langue musicale,
soit en employant l'ensemble des moyens
transmis par ses devanciers, soit en se
frayant une route nouvelle dans le do-
maine de l'art.

Malheureusement il n'existe qu'un
•petit nombre d'écrivains lyriques qui se

soient livrés à ces longues et profondes
études. La plupart se sont bornés à la
mélodie et aux rudimens de l'harmonie
( voy. ces deux mots). Aussi est on
forcé, pour se faire une idée de la com-
position lyrique et de son état actuel, de
considérer séparément, soit les musi-
ciens mélodistes qui expriment les idées
et les sentimens par un chant vocal ou
instrumental accompagné d'une har-
monie très élémentaire, soit les musi-
ciens harmonistes qui savent joindre au
chant principal non-seulement une har-
monie savante, mais encore des chants
secondaires destinés à peindre les idées
accessoires.

Pour établir un certain ordre dans
l'examen de la composition musicale,
nous nous occuperons d'abord de la mu-
sique instrumentale; puis nous passe-



rons à la musique vocale, et à celle où
l'on emploie à la fois et les voix et les
instruraens (voy. Voix et Instrumehs
DE musique).

C'est sous le beau ciel de l'Italie qu'on

a vu naître les premières compositions
instrumentales vraiment classiques elles
sont dues à Corelli, qui tlorissait à Rome
vers 1680. Ses sonates, écrites pour
deux violons et une basse, sont un mo-
dèle de grace, de goût et d'élégance.
Malgré les progrès de l'harmonie et du
style, elles forment encore aujourd'hui
avec les solo et les concerto de ce grand
violoniste, la base la plus solide des
études des musiciens. Vers 1750 Tar-
tini publia des sonates et des concerto
pour le violon, qui tous portent l'em-
preinte du génie et ne laissent rien à
désirer sous les rapports du savoir, de la
variété, du sentiment et du grandiose du
style. Plus tard Boccherini (voy.), mort
en 1806, porta le quatuor et le quin-
tetto à sa perfection. Ses chants sont
nobles et expressifs, ses traits savans
naturels et, dessinés avec mélodie, ses
motifs suivis avec un art infini, sans l'air
de l'esclavage et du pédantisme que Co-
relli lui même, plus occupé du contre-
point que du chant, n'avait pas toujours
évité.

Il faut quitter l'Italie et passer en
Allemagne pour suivre les pitgrès de la
musique instrumentale. C'est dans cette
dernière contrée que nous voyons la
symphonie se développer elle s'établit
à Manheim par les soins de Charles
Stamitz, directeur de la musique de
l'Électeur palatin et donne à l'art
une sorte d'élan vers ce grandiose dont
Haydn Mozart et Beethoven (voy. ces
noms ) ont laissé de si beaux mo-
dèles. C'est dans les symphonies qu'on
peut admirer toute la science et toute
l'invention de Haydn; non-seulement
il n'a point de maître dans ce genre de
musique, mais si Mozart, ce génie uni-
versel, n'eût point existé, il n'aurait
pas même de rival. Toujours noble et
chantant, toujours savant et clair, nul
ne sait dessiner et conduire un morceau
avec plus de sagesse et l'orner avec plus
d'élégance nul ne sait tirer d'aussi
grands effets du motif le plus simple.

Sa mélodie, toujours pure et originale,
appelle, la parole elle inspirerait un
poète et tel est l'art avec lequel les
différais instrumens sont employés et
les chants secondaires mariés au chant
principal, que tout est senti, tout est
entendu, et tout se fond, pour ainsi dire,
dans une unité parfaite. Mozart brille
dans ses compositions instrumentales,
même à côté de Haydn, par la puis-
sance de l'expression, par la grandeur
des idées, par la verve. Beethoven se
distingue par la grace, par une certaine
mélancolie,par la beauté des effets. C'est

en France, c'est dans les concerts pu-
blics du Conservatoire, qu'il faut en-
tendre aujourd'hui les symphonies de

ces grands hommes. Dans aucun lieu du
monde, de l'aveu même des Allemands
et des Italiens, on n'exécute leurs ou-
vrages avec autant d'ensemble, de pré-
cision et de feu.

Tous ces grands effets de la musique
instrumentale peuvent être reproduits
en petit sur un instrument qui, malgré
la brièveté, l'uniformité,la confusion des

sons et la difficulté de nuancer le chant,
n'en offre pas moins d'immenses res-
sources,puisque, orchestreen miniature,
il exprime à lui seul tous les développe-
mens de l'harmonie: c'est le forté-piano.
Haydn, Mozart,Beethoven l'ont enrichi
d'admirables compositions,dans lesquel-
les ils se sont plus occupés de l'expression
musicale que du jeu proprement dit de
l'instrument.Dussek, Cramer et Steibelt
forment une autre école où toutes les
ressourcesde l'instrumentsontemployées
avec art. Enfin une école plus récente, où
l'on voit briller Moschellès, Kalkbren-
ner, Liszt, Herz et Thalberg, a porté
l'exécution mécanique au dernier degré
de vigueur, de vitesse et d'étendue dont
elle parait susceptible.

Passons à cette branche plus étendue
de l'art où le compositeur dispose à son
gré des instrumens employés dans l'autre
et de toute la beauté des voix humaines.

Les ouvrages lyriques composés dans
le système combiné dus voix et des ins-
trumens se séparent en trois genres dis-
tincts le genre sacré ou d'église le
genre dramatique, le 'genre de chambre
(d'après une locution italienne), comme



les nocturnes, lesromances, les chansons.
Le genre d'église admet quatre espèces
bien distinctes l'espèce h capella, le
style accompagné, le style concerté et
enfin l'oratorio.

On nomme espèce à capella {voy.) un
genre de composition écrit ordinaire-
ment sur les tons du plain-chant {voy.},
dans la mesure à deux temps, et pour les
voix sans accompagnement. On y em-
ployaitune mélodienoble et majestueuse,
une harmonie simple et pure. Ce genre
de composition paraît avoir été porté à
sa perfection par Palestrina, qui florissait
en 1550. Se préservant de l'abus de la
science auquel ses contemporains n'é-
taient que trop portés, cet homme illustre
sut allier tous les charmes de la mélodie
à l'harmonie la plus pure. Une expres-
sion douce et majestueuse à la fois dis-
tinguait ses nombreuses productions de
toutes celles des contra puntistes de l'Eu-
rope. Son style parut si remarquable,
que, depuis lui, la belle et grande ma-
nière dans les compositions d'église n'est
désignée que par le nom de style à la
Palestrina.

Les successeurs de ce grand maître,
n'ayant pu égaler lecharme et la noblesse
de son style, finirent par renoncer au
genre, et l'on n'usa plus, dans les com-
positions d'église, que du style accom-
pagné et du style concerté. Le premier
est celui dans lequel l'orgue, et tout au
plus quelques instrumensgraves, accom-
pagnent les voix; le second, celui qui
emploie tous les instrumens tant aigus
que graves. Ce dernier est le seul qui
soit maintenant en usage. Le style con-
certé se perfectionna par les travaux suc-
cessifs de Scarlatti, de Leo, de Marcello
et surtout de Durante, le plus grand har-
moniste de l'Italie, et dont les composi-
tions servent encore de modèles dans
tous les conservatoires de cette contrée.
Mais, quelle que soit notre admiration
pour ces grands compositeurs, il faut
oser dire que c'était surtout sous le rap-
port de l'harmonie que brillaient toutes
leurs productions. Ce fut le divin Pergo-.
lèse qui fit retourner l'art à la simplicité,
à la clarté, à l'expression, à la grace,
par l'emploi des mélodies sublimes qui
lui ont valu le surnom du Domtniqutu

de la musique. Jomelli marcha sur ses
traces et se distingua par un style noble
et majestueux, par une mélodie pleine
de grace, de goût et d'originalité, à la-
quelle il sut joindre la plus savante har-
monie. Voy. MUSIQUE d'éclise.

L'oratorio, la dernière des quatre es-
pèces de musiqued'église, prit naissance
à Rome en 1540. Saint Philippe deNéri,
fondateur de l'Oratoire, espérant diriger
vers la religion la passion que les habi-
tans de Rome montraient pour le spec-
tacle, imagina de faire composer par de
très bons poètes une sorte de petits
drames, qui avaient pour sujet une ac-
tion choisie dans l'histoire sainte, ou
même une pieuse allégorie il les fit

mettre en musique par d'habiles compo-
siteurs, et des chanteurs, qui représen-
taient les différens personnages, les exé-
cutaient dans l'église. Ces concertseurent
un succès prodigieux; la foule y courut,

1

et ce genre de drame prit le nom d'ora-
torio du nom de l'Oratoire, où on allait
l'entendre. Il lui sera consacré, dans cet
ouvrage, un article particulier.

On distingue dans la musique de
chambre (voy. Chambre ) quatre es-
pèces de compositions les madrigaux
simples, les madrigaux accompagnés, les

cantates et les pièces fugitives, qui com-
prennent, pour l'Italie, la canzonnetta,
la villanella, la barcarolla, etc.; pour la
France, la romance, le vaudeville, etc.;
pour l'Espagne, le bolero, etc. ( voy.

tous ces mots et l'articleAm)i
Le genre dramatique, le dernier qu'il

nous reste à considérer, est celui qui a
reçu de nos jours les plus grands déve-
loppements. Lourd et informe à son ori-
gine, il se développa par les travaux de
Leo, Hasse, Porpora Pergolèse Sac-
chini, Paisiello et Cimarosa, dont !cî
chants gracieux et expressifs sont ac-
compagnés d'une harmonie simple et
pure. Bientôt les compositions de Gluck
vinrent montrer un nouveau système
dramatique où tout est lié, ou la mu-
sique ne s'écarte jamais des situations,
et ou l'intérêt résulte du parfait ensemble
de toutes les parties du drame et de la
musique. C'est dans ce système, qu'il
porta à sa perfection par l'emploi le
plus heureux de la mélodie, du rhytlnne



ét de l'harmonie, que Mozart écrivit ses
opéras, qui seront toujours l'admira-
tion des connaisseurs. Les passions y
sont peintes avec vérité, les caractères

avec profondeur, les moeurs locales y
sont respectées. Son style, où l'on trouve
le mélange des deux grandes écoles alle-
mande et italienne, est plein de variété
et de verve. De nos jours, Rossini a
donné une nouvelle impulsion à la com-
position dramatique. Son style se distin-
gue par une certaine vivacité d'expres-
sion qui vous saisit et vous entraîne
il agit fortement sur les sens, il les
ébranle et les excite jusqu'au délire. Mais
ne lui demandez ni cette profondeur ni
cette vérité qui caractérisent les ouvra-
ges de Mozart.

En étudiantRossini[voy.) dans ses pro-
cédés d'exécution, on remarque chez lui
des effets d'orchestre disposés avec tant
de goût et d'habileté qu'on ne peut
s'empêcher de regretter qu'un homme si
ingénieux n'ait point possédé la science
dans toute son étendue; on admire dans
sa mélodie ce rhythme si varié, si vif, si ,1

nerveux,dont le développementconstitue
le principal progrès imprimé à l'art de
la composition par les ouvrages de ce
maître. Outre ces conceptions,il en existe
une autre qui consiste dans la manière
de développer musicalement certaines
situations dramatiques. On avait, avant
Rossini,de nombreux exemples de finales
étendus dans lesquels les personnages
chantentavec toutes leurs passions, avec
toute l'énergie de leur caractère; mais il
n'en était pas de même des solos et des
duos: ceux-ci étaient souvent courts et
simplement proportionnésà l'intérêt du
moment. Rossini les a écrits dans un au-
tre système ses cavatines et ses duos
sont très étendus; il y épuise,en quelque
sorte,la situation; il y développe à fond
et la passion principale et les sentimens
secondairesqui l'accompagnent.On trou-
verait à peine dans Mozart plus d'un
duo aussi complet que ceux que Rossini
écrit ordinairement. Ces morceaux, où
la passion est exposée dans toutes ses
nuances forment autant de petits
poèmes qu'on peut détacher de l'opéra
où ils sont placés sans détruire leur ef-
fet, que l'on exécute avec succès dans

les salons, et qui, sous ce rapport, n'ont
pas peu contribué à étendre la réputation
du maître. Yoy. OPÉRA.

Tous ces progrès successifs ont-ils
porté l'art de composer à sa perfectiona
il est permis d'en douter. D'uue part, une
découverte récente ( vojr. Instrumens )
fait espérer que les instrumens d'orches-
tre seront très notablement améliorés;
d'une autre part, le système lyrique est
susceptible d'une plus grande extension
( voy. GAMME ) enfin, lors même que
ces deux causes de progrès n'existeraient
pas, ne voit-on pas qu'il reste à former
un style complexe par l'union de la ma-
nière rossinienne avec les puissans effets
de l'harmonie? Qu'un homme de génie
paraisse, et le champ de l'avenir est à
lui. V. L. C-R.

COMPOSITION (en peinture et en
sculpture ). La composition en peinture
comprend l'invention ou le choix du su-
jet, sa mise en scène, son expression pit-
toresque; Comme la poésie épique et
dramatique, la peinture veut que tous
les épisodes, les personnages, les acces-
soires d'un tableau tendent à mettre
dans tout son jour l'action principale et
soient subordonnés à un centre unique
d'intérêt. Les espèces différentes de
composition des peintres peuvent se ré-
duire à deux, dont toutes les autres sont
des modifications: les compositionspoé-
tiques et les compositions pittoresques.
Les premières réclament avant tout un
heureux choix de sujet, de la clarté dans
l'exposition de la fidélité dans la repré-
sentation que chaque figure ait le carac-
tère, l'expression, le costume, et occupe
la place commandée par son rang, son
action, sa patrie; que le lieu de la scène,
l'architecture,les arbres, le ciel, etc., etc.
soient en parfait accord avec le trait re-
présenté enfin que ce trait soit instan-
tané, pour ne pas violer la loi d'unité
qu'il n'est point permis au peintre d'en-
freindre. Raphaël et Poussin sont, à cet
égard, des maîtres accomplis. Les com-
positionspittoresques qu'on appelle aus-
si théâtrales ou d'apparat, étant plutôt
un assemblage de figures, de groupes,
de couleurs, d'effets de lumière et de
clair-obscur, disposés pour le plaisir des
yeux, qu'une combinaison méthodique



destinée a exprimer une pensée profonde
ou à retracer un fait historique avec vé-
rité, remplissent leur objet lorsqu'elles
réunissent, comme les Noces de Cana,
de Paul Véronèse, et les batailles d'A-
lexandre, de Le Brun, ou comme cer-
taines productions de Lanfranc et de
Piètre de Cortone,au grandiose de l'en-
semble le prestige de la vérité d'imitation
dans les détails.

Restreint dans le cercle étroit d'une
statue, d'un groupe peu nombreux, d'un
bas-relief sans profondeur, et privé le
plus souvent de la fixité de lumière pro-
pre à perpétuer l'effet le plus favorable
à son ouvrage, le statuaire, bien qu'assu-
jéti aux principes.- communs à tous les
arts d'imaginationet d'imitation, a cela
de particulier que pour lui l'art de la
composition consiste en grande partie à
disposertellementsastatue,songroupeou
son bas-relief, que, sous quelque aspect
qu'on les voie, ils présentent toujours
des formes pures, nobles, simples, gra-
cieuses,des attitudes aisées et caractéris-
tiques du personnage ou de l'action, une
exacte observation des lois de la pondé-
ration et de l'équilibre, et qu'ils soient
exempts de ces maigreurs, de ces rac-
courcis malheureux, de ces angles et de
ces lignes parallèles condamnés par le
goût.

Les modernes, dans la composition
de leurs bas-reliefs, sont supérieurs aux
anciens; non lorsque, à l'instar des pein-
tres, ils en multiplient les planset tentent
des effets perspectifs, car ces prétendus
perfectionnemens sont des aberrations,
maisquandils doivent y figurer des grou-
pes un peu nombreux. A cet égard, Le-
gros, à l'autel des Jésuites à Rome, et
Chaudet, dans son groupe des Arts du
dessin au Louvre, ont certainement at-
teint à une perfection inconnueaux Grecs
et aux Romains. L. C. S.

Il est démontré pour nous que la com-
position, c'est-à-dire le choix, la dispo-
sition et la physionomie de l'ouvrage, est
le caractère le plus frappant qui doit rat-
tacher en peinture, en architecture, etc.,
une œuvre quelconque à l'époque où elle
fut créée. Ce n'est pas à dire cependant
qu'il n'y ait pas de lois spéciales qui en-
seignent aux artistes les principes qu'ils

doivent suivre dans leurs créations; mais
ces principes sont susceptibles de tant
de combinaisons qu'ils se prêtent peu à
l'analyse. Ce que l'école enseigne se ré-
duit à bien peu de choses; et peut-être le
développement acquis de nos jours par
l'école françaisea-t-il fait reconnaitreque
ces traditions entrainaient avec elles plus
d'inconvéniens que d'avantages, lors de
l'éducationartistique.L'étude peut créer
un peintre, mais elle ne saurait lui ap-
prendre autre chose, en fait de compo-
sition, que quelques arrangemens de li-
gnes, quelques dispositions de groupes
faciles à trouver pour le véritable artiste
doué de sentimentet d'observation. Sans
doute il y a des principes dans la com-
position auxquels les grands maitres se
sont presque tous soumis, mais c'était
plutôt par sentiment que par réflexion,
parce que la nature est une, et qu'il faut
que le génie se rencontre lorsqu'il sai-
sit la véritable physionomie d'une ac-
tion. R. D. C.

COMPOSITION (typographie). On
appelle ainsi le travail que fait l'ou-
vrier chargé de représenteren caractères
mobiles une copie donnée, manuscrite
ou autre, et de livrer ces caractères, for-
mant alors des pages uniformesdisposées
en un certain ordre, à l'ouvrier impri-
meur qui doit en tirer le nombre d'exem-
plaires convenu. Ce travail exige, pour
offrir un bon résultat, des soins conti-
nus, et un degré d'intelligence et d'ins-
tructiou qui manque trop souvent à la
plupart des typographes.

Nous allonssuivre le compositeurdans
son atelier et le mettre en action. Sup-
posons-le debout (car il s'asseoit rare-
ment, pour avoir plus de liberté dans ses
mouvemens) devant sa casse (voy.) gar-
nie de caractères ( voy.) neufs. distribués
dans leurs cassetins respectifs. Il prend
sa copie et l'assujétit, au moyen de pe-
tites pinces en bois appelées mordans,
sur un autre petit morceau de bois plat
terminé par une pointe en fer qu'il fixe

vers le milieu de sa casse à hauteur de
ses yeux c'est le visorium. Ensuite il
prend de la main gauche son principal
instrument de travail, le composteur;cet
outil, ordinairement en fer, est formé
de deux lames soudées à angle droit dans



toute leur longueur et fermées d'un bout r
par une pièce assez forte et bien soudée t
qu'on nomme talon; une autre pièce ap- d

pelée languette, parallèle à celle-là, mais 1,

mobile et munie d'une vis avecsonécrou, c
sert à fixer d'une manière invariable pour r
toute la durée d'un ouvrage, quel que t
soit son format, l'étendue des lignes'qui
doivent en former les pages. Ce prélimi- 1

naire indispensable est ce qu'on appelle c

la justification. La longueur des compos- 1

teurs ordinaires est de 6 à 12 pouces; <

ceux qui serventaux affiches vont jusqu'à (
2 pieds et sont faits en bois; quant à la i
largeur, elle est uniforme pour la lame

<

inférieure qui reçoit la lettre, laquelle, i
haute de près d'un pouce, doit toujours <

un peu ressortir, pour que les doigts la s
placent et la retirent avec plus de facilité; t

la hauteur de la lame supérieure, ou la i
profondeur de l'instrument,varie au gré
de l'ouvrier, sans toutefois pouvoir de- I

passer la longueur de son pouce; quelques i
outils contiennent jusqu'à 30 lignes su-
perposées de petit caractère.

<

Lorsque le compositeur a pris sa jus-
]

tification, il commenceà assembler, d'à-
près la copie qu'il a sous les yeux, les
mots et les phrases qu'elle lui présente;
il lui faut, dans ce travail, réunir une
grande agilité des doigts, un peu de mé-
moire et un coup d'oeil exercé tandis
que sa tête retient une petite partie du
manuscrit pour n'avoir pas à le regarder
à chaque instant, la main droite lève
chaque lettre dans son cassetin et la
porte dans le composteur; la main gauche
approche cet instrument le plus possible

pour abréger le trajet et retient du pouce
les lettres à mesure qu'elles arrivent pour
que la position inclinée qu'on est forcé
de donner à l'outil ne les fasse pas tom-
ber les yeux, pendant ce temps, se
portent vers la casse pour guetter la lettre
que la main droite va reprendre, .afin que
celle-ci la saisisse de suite dans le sens
le plus convenable, c'est-à-dire par la
tête ou l'œil (voy. C.ARACTàREs), et ne
soit pas obligée de la retourner en la
plaçant dans le composteur. Un ouvrier
ordinaire lève ainsi environ un mille de
lettres à l'heure, en y comprenant le

temps assez considérable qu'il passe à
justifier chaque ligne, c'est-à-dire à l'ar-

rêter à la longueur fixée par son compos-
teur et à espacer également les mots
d'après la latitude que lui laisse cette
longueur, ce qui l'entraîne souvent à
changer les espaces de tous les mots et à
retoucheraux lignes précédentes malgré
tous ces retards, on voit quelques ou-
vriers lever à l'heure jusqu'à 2000
lettres, ce qui représente à peu près une
colonne et un tiers de cette Encyclopédie.
Un bon compositeur doit avoir soin, tout
en travaillant, de rectifier les fautes
d'orthographe et de ponctuation qu'il
rencontre sur sa copie, d'éviter à la fin
des lignes de couper les mots d'une façon
ridicule, d'observer les différences de
caractères indiquées par l'auteur pour
attirer l'attention sur une phrase ou par-
tie de phrase. Chaque ligne faite, il la
relit rapidement des yeux (car il doit
avoir acquis l'habitude de lire le carac-
tère dans le sens inverse qu'il offre avant
d'être imprimé), afin de corriger de suite
les fautes qu'il aperçoit; puis il la re-
couvre ordinairement d'une lame de
plomb très mince, appelée pour cela in-
terligne. Quel que soit le nombre de
lignes que contient son composteur, il
les retire de cet instrument aussitôt qu'il
est plein et les dépose sur une galée. La
galée est une planche bien unie, de forme
rectangulaire, garnie en dessus, pour re-
tenir les lignes, d'un tasseau qui règne
sur toute la longueur des deux côtés for-
mant l'angle inférieur de la droite, et en
dessous de deux chevilles qui la main-
tiennent dans un sens diagonal sur le
haut de la casse, à droite, au-dessus des
lettres capitales de petite dimension dont
l'usage est le moins fréquent. L'étendue
de la galée est proportionnée à la gran-
deur des pages qu'elle est destinée à
contenir; celles qu'on emploiepour l'in-4°
et l'in-folio sont munies de doubles-fonds
glissantdans des coulisses qui permettent
de retirer les pages avec plus de facilité.

Quand le compositeur a réuni sur sa
galée un nombre de lignes suffisant pour
former une page, il la lie avec une ficelle
et la place sous son rang, c'est-à-dire
sur les planches posées à cet effet au-
dessous de sa casse; puis il continue
comme ci-dessus, jusqu'àce que sa copie
soit terminée ou que le caractère lui



manque. Il lui fautalors remplir sa casse;
mais pour cela, quand la première fonte

neuve est épuisée, il est obligé de re-
prendre les pages sur lesquelles on a
déjà tiré le nombre d'exemplairesvoulu,
et de les distribuer lettre à lettre dans le
même ordre qu'il les a levées. Ce travail,
qui n'est payé que par le prix de la com-
position, demande beaucoup de soin et
d'habileté pour ne pas être onéreux; un
bon ouvrier doit à peu près distribuer
quatre pages dans le temps qu'il mettrait
à en composer une; il faut surtout qu'il
évite de jeter une lettre dans un cassetin
qui ne serait pas le sien, car il s'occa-
sionnerait, pour réparer cette erreur, la

perte d'un temps précieux.
Tandis que ce compositeur continue,

après sa distribution, à produire de nou-
velles pages, un autre ouvrier, ordi-
nairement choisi parmi les plus habiles
et les plus anciens de l'atelier, et auquel
est confiée la direction d'un ou de plu-
sieurs ouvrages, rassemble les parties de
copie et les pages déjà composées afin
d'y intercaler les folios, les titres ou les
notes que le premiercompositeura négli-
gés à dessein parce qu'ils sont d'un carac-
tère différent de celui du texte. Quand
cet ouvrier, nommé metteur, en pages à

cause de la spécialité de ses fonctions, a
réduit toutes les pages à une dimension
donnée et qu'il les a réunies au nombre
de 4, 8, 16, 24 ou 36, selon le format
qu'on lui a désigné, il en fait l'imposi-
tion. Cette opération est une des plus
compliquées et des plus ingénieuses que
présente la typographie:si, parexemple,
il s'agit d'un in-18, format ainsi nommé
parce qu'on imprime 18 pages de chaque
côté d'une feuille de papier, il faut dis-
poser dans un certain ordre et en deux
châssis les 36 pages qui entreront dans la
feuille, et calculer les distances qui for-
meront les marges, de telle sorte qu'à
l'impression chaque page paire tombe
parfaitement sous la page impaire qui la
précède, et que le brocheur puisse en-
suite plier et couper la feuille imprimée
en petits cahiers d'au moins quatre pages
qui se réunissent tous sans laisser un
seul feuillet de deux pages isolé. Nous
laisserons aux manuels typographiques
le soin de donner à ce sujet des instruc-

tions détaillées pour chaqueformat; nous
dirons seulement qu'il a fallu bien des
années pour inventer les divers modes
d'imposition usités maintenant, et que
l'on fait pour ainsi dire encore chaque
jour des découvertes en ce genre. Les
châssis qui servent à l'imposition sont
formés de 4 barres de fer bien soudées

et parfaitement d'équerre à tous leurs
angles, et traversées sur leur longueur
ou leur largeur par une autre barre pour
plus de solidité. Les distances réservées
entre les pages pour les marges sont
remplies par des bois ou des lingots de
plomb plus bas que les caractères, et des
coins enfoncés à coups de maillet'ou de
marteau entre les barres extérieures des
châssis et les biseaux placés le long des

pages maintiennent celles-ci assez forte-
ment pour qu'on puisse les transporter
sans danger à de grandes distances.

Le metteur en pages, avant de serrer
chaque forme, nom donné à l'ensemble
des pages contenues dans un seul châssis
et ne formant que la moitié de la feuille,
a soin de frapper modérément sur chaque
page avec un taquoir, morceau de bois
tendre recouvert en chêne, afin que tous
les caractères présententune surfacebien
unie; puis il achève de serrer ses formes
et en fait tirer une épreuve par l'impri-
meur chargé de ce service. Nous laisse-
rons l'épreuve passer, entre les mains du
prote et du correcteur, dont les fonctions
feront le sujet d'autres articles, pour re-
venir au travail du compositeur. Le met-
teur en pages, lorsqu'il a reçu des mains
du correcteur l'épreuvecollationnée avec
la copie, desserre les formes, à l'aide
d'un décognoiren bois dur, sur le marbre
ou grande dalle de pierre qui lui a servi
à les imposer; puis il remet cette épreuve
aux ouvriers qui ont contribué à la com-
position de la feuille, pour que chacun
corrige à son tour les fautes qui lui
sont échappées. Cette opération s'exécute
ainsi le compositeur commence par le-
ver dans sa casse les lettres et les mots
qui doivent remplacer ceux qu'on lui
change ou qu'il a oubliés; il les range
dans un composteur en bois destiné à
cet usage, se munit d'une petite pointe
en fer à manche de bois qui facilitera
son travail, et se rend au marbre sur le-



quel les formes sont desserrées. Là il

presse entre ses doigts, par les deux
extrémités, la ligne dans laquelle il a
une correction à faire de manière à l'é-
lever un peu au-dessus du reste de la

page: il saisit alors aisément la lettre ou
le mot qu'il veut changer et les remplace
par d'autres lettres ou par des espaces
qu'il jette en plus dans la ligne pour lui
conserver sa longueur; quelquefois ilre-
prend dans les lignes au-dessus ou au-
dessous pour les resserrer ou les élaguer
selon qu'il a besoin d'enlever ou d'ajouter
un nombre plus ou moinsgrand de mots,
et même il remanie des- alinéas ou des
pages entières s'il y a lieu. C'est à la cor-
rection que le bon ouvrier trouve la ré-
compense de son assiduité et de son
savoir, tandis que le compositeur igno-
rant ou inattentif passe des heures en-
tières,donton ne lui tient aucun compte,
à réparer ses fautes et ses oublis. Lorsque
cette première correction, dite typogra-
phique, est terminée, le metteur en
pages serre les formes et en demande une
nouvelle épreuve destinée à l'auteur:
celui-ci exécute alors autant de change-
mens et revoit autant d'épreuves qu'il le
croit nécessaire jusqu'à ce qu'il donne
son bon à tirer. C'est le metteur en pa-
ges qui est chargé d'exécuter ou de
faire exécuter par ses meilleurs ouvriers
toutes ces corrections et de livrer au
pressier les feuilles en état d'être impri-
mées.

Le travail du compositeur ne se borne
pas à copier des textes courans il,se
présente une quantité de petits ouvrages
dits de ville, comme des tableaux, des
titres, des prospectus, qui demandent
plus de goût et de soin que des pages
ordinaires, et pour lesquels on choisit les
ouvriers les plus capables:ce sont les mê-

mes qui se trouventordinairementchar-
gés de distribuer aux autres les caractères
dont ils ont besoin, de les empaqueter
et de les conserver en ordre dans des
armoires à mesure que les ouvrages
finissent, et de corriger les tierces ou
dernières épreuves que le prote voit et
signe à chaque feuille que l'on met sous
presse. On a toujours dans une imprime-
rie quelques ouvriers de ce genre, payés
à la journée à cause de la diversité de

leurs occupations, et désignés pour cela
sous le nom d'hommes de conscience.
Nous nous réservons de parler plus au
long, au mot IMPRIMERIE, de l'impor-
tance de leurs fonctions, ainsi que des
apprentis compositeurs qui sont sous
leur direction, et en général de ce qui
concerne plus spécialement le personnel
et le matériel d'un établissement typo-
graphique. A. R..

COMPOSITION (rhétorique). On
entend par ce mot l'ordre et la liaison
quy l'orateur doit mettre dans les diffé-
rentes parties de son discours. C'est à la
composition qu'appartient l'art d'arran-
ger les mots dont se forme le style; et
de même que ces mots composent des
phrases, les phrases à leur tour, cons-
truites d'une certaine manière, compo-
sent un discours. C'est donc la composi-
tion qui seule en assure l'harmonie, la
précision, la grandeur et la netteté. On
a comparé la composition aux corps,
qui doivent leur excellence à l'assem-
blage et à la juste proportion de leurs
membres. On sent cependant qu'il ne
saurait y avoir pour la composition (les
règles infaillibles; il est vrai que l'es
rhéteurs anciens prouvaient dans leurs
écoles, que l'on peut composer un dis-
cours sur toute espèce de sujet aved
une sorte d'éloquence mécanique; mais
généralement un discours ne saurait
être bon s'il n'est tiré des entrailles de
la cause. Pour se faire entendre de tous,
un orateur doit avoir lui-même concu
clairement ce qu'il veut exprimer; il n'y
a pas même d'exception pour les sujets
les plus métaphysiques. Lorsqu'il a tiré
les idées les plus claires et les plus pré-
cises du sujet qu'il doit traiter, il lui
devient facile de les classer en proposi-
tions distinctes c'est là le travail de la
composition. Les bases de ce travail ne
peuvent donc pas être fixes et précises^
c'est pourquoi les règles de la composi-
tion se réduisentà un fort petit nombre^
que lesrhéteursabandonnentau goûtetàà
la sagacité de l'orateur. Une seule règU

ne saurait<être variable: c'est celle qu i

veut que l'on observe dans un discours s
une certaine gradation, en commençai) t
par les choses les plus simples et en fi-
nissant par les plus importantes. C'es.t ,a



grande règle de Cicéron semper augèa-
tur et crescat oratio.

Dans les collèges, on donne le nom
de compositionà certainsouvrages qu'un
professeur fait faire en sa présence par
ses. élèves, pour juger de leur capacité et
de leurs progrès. C'est d'aprèsces sortes
d'ouvrages qu'à la fin de chaque année
scolaire tes prix et les couronnes sont
distribués aux élèves qui ont fait preuve
du mérite le plus incontestable[voy.Con-
cours). D. A. D.

COMPOSITION (droit). Ce mot,
souvent employé dans les lois des Barba-
res qui, dans le ve siècle, envahirent
l'immense territoire de l'empire romain,
y désignait une indemnité pécuniaire que
l'auteur d'une offense ou attentat devait
payer à. la personne offensée, ou, en cas
de mort, à sa famille. Tacite ( De morib.
Germ. xxi) nous apprend que chez les
Germa in,s on rachetait jusqu'à l'homicide,
moyeviMant un certain nombre de bœufs
ou d-e. brebis. Dans l'origine, cetteindem-
nité était fixée par une conventionentre les
pavties: de là le mot de composition qui
entraîne l'idée d'un arrangementamiable.
Ii' offensé n'était donc pas forcé d'accep-
ter la composition: il pouvait, en la re-
fusant, conserver le droit de vengeance,
«t ses parens entraient alors dans la que-
relle mais, dans la suite, les lois obligè-
rent l'offensé à recevoir une satisfaction,
et elles déterminèrentavec beaucoup de
détail et de précision laquelle était due
pour chaque espèce de tort ou d'injure.
En voici des exemples. Chez les Alle-
mands, la composition était de 40 sols (so-
lidi) si l'on avait coupé la langue entière
à quelqu'un, et de 20 sols seulement si le
blessé n'avait perdu que la moitié de la
langue et pouvait encore parler de ma-
nière à se faire comprendre. Celui qui,
sur la voie publique, avait de force dé-
.couvert la tête d'une fille encore vierge,
.ou levé ses vêtemens jusqu'aux genoux,
devait une composition de 6 sols, et
•iine de 40 s'il l'avait violée. Une femme,

pour ces mêmes outrages, avait droit à
.des compositions doubles. La loi des Ba-
varois fixait à 12 sols la composition due

par l'homme libre qui avait cassé uue
tient mâchelière à une personne de pa-
jfeille condition.Quant aux autres .dents

la composition pour chacune d'elles était
de 6 sols. D'après la loi salique, l'ingénu
qui avait donné des coups de bâton à un
ingénu, mais sans effusion de, sang, de-
vait payer 3 sols pour chaque coup, et
15 sols s'il y avait eu du sang de répan-
du. Celui qui avait frappéquelqu'un avec
le poing devait 3 sols pour chaque coup.
La loi des Ripuaires accordaitune com-
position de 50 sols à celui qui avait été
privé de son nez, mais toutefois de ma-
nière à pouvoir encore se moucher; s'il
ne le pouvait plus, il avait droit à 100
sols.

On appelait Jfehrgeld\& composition
que le meurtrier devait payer aux parens
du mort. On a donné de ce mot un grand
nombre d'étyniologies. Selon Mœser
( Osnabrùckische Geschichte) et le dic-
tionnaire d'Adelung, il dérive de l'an-
cien mot ivehre, valeur (aujourd'hui
tverth), et signifie littéralement l'argent
que vaut un homme. Selon Hullmann
( Vrsprung der Stoende) et le diction-
naire de Campe, il vient de tvehr, wehre,
arme, défense, (wehren, empêcher;
tvahren, bcwahrcn, garantir; warrant,
garantie) et signifie l'argent qui défend,
qui garantit la vie d'un homme. M. Gui-
zot (Essaissur l'histoirede France) est
porté à préférer la seconde de ces expli-
cations; mais il reconnaît que la première
paraît généralement adoptée par les sa-
vans qui, dans ces derniers temps, se
sont occupés avec le plus de succès des
antiquités germaniques.

Chez les Francs Saliens, le Wehrgeld
était de 1,800 sols pour le meurtre du
Barbare libre, compagnon du roi (in
truste regid), attaquéet tué dans sa mai-
sou par une bande armée; de 900 sols

pour le Romain,in truste regid, tué dans
les mêmes circonstances; de 600 sols pour
le prêtre et l'homme libre attaqué et tué
dans sa maison de 300 sols pour le Ro-
main convive du roi, et celui qui était tué
dans sa maison par une bande armée; de
100 sols seulement pour le Romain pro-
priétaire de biens propres, et de 45 sols

pour le Romain tributaire. On voit, par
ces. distinctions entre les Saliens et les
Romains, dans quel état d'infériorité
ceux-ci se trouvaient chez les peuples
barbares. La loi des Bourguignons fixait



à 150 sols le Wehrgeld de l'esclave bon
ouvrier en or, et celui de Voptimas ou
Bourguignon de distinction, tué par
l'homme -qu'il avait lui-même attaqué.
Enfin, chez les Allemands, le meurtrier
d'un homme tué pendant qu'il se rendait
chez le comte de son comté devait un
Wehrgeld triple.

Sous le règne des fils de Clovis, on
apporta, dans les assembléesdu Champ-
de-Mars, plusieurs changemens à cette
législation pénale, dans le but de rendre
la répression des crimes plus sévère. Ce
fut alors qu'on substitua la peine de mort
aux compositions dans un grand nombre
de cas, notamment pour les homicides.

Quelques auteurs, entre autres Hallam
( View ofthe state of Europe duringthe
middle age), regardent le W^ehrgeld
comme une appréciation absolue de la
valeur des hommes et comme présentant
une indication exacte de la place que
chacun occupait dans l'échelle sociale,
du ve au Ie siècle. Mais M. Guizot, dans
l'ouvrage déjà cité, a présenté le tableau
d'un grand nombre de compositions pour
meurtres énumérées dans les lois des
peuples germains, lequel prouve,comme
le pense cet écrivain, « que le Wehrgeld
était fort souvent fixé d'après des con-
sidérations absolument étrangères à la
condition sociale des individus. » C'est
là, du reste, un fait que les diverses com-
positions pour meurtres indiquées dans
cet article nous paraissent établir suffi-
samment. E. R.

COMPOST, mot emprunté aux An'
glais ef qu'il convient de conserver,puis-
qu'il exprime heureusement le mélange
que l'on peut faire de diverses substances
pour augmenter la puissance des terres
mises en culture ou pour suppléer au dé-
faut de fumier et de tout autre engrais
d'un usage ordinaire. Tout est bon pour
former un compost, détritus de végétaux,
débrisd'ani'maux,eaux de cuisine ou d'é-
curies, et substances minérales; l'essen-
tiel est d'imprégner la masse des liquides
provenant de leur amalgame, ainsi que
des parties volatiles et des gaz qui en
émanent: le compost alors modifie le sol
d'une manière remarquable et devient
pour lui un amendement précieux. Les
fumiers forment la base- des meilleurs

composts. Voy. AMENDEMENT,ENGRAIS

et Fumier. A. T. D. B.
COMPOTE, aliment doux, rafraîchis-

sant et médiocrement nutritif qui con-
siste dans des fruits cuits avec de l'eau ou
du vin et du sucre. Les compotes, n'étant
pas destinées à être gardées comme les
confitures, sont généralement moins su-
crées et beaucoup plus liquides. Cette
préparation diminue la proportion d'a-
cide que renferment les fruils pour la plu-
part et les rend plus digestibles que dans
leur état de crudité. F. R.

COMPRESSE,piècede linge de lon-
gueur et de forme différentes qu'on
emploie dans le pansement des plaies.
Les compresses sont en toile de fil ou de
coton et ces dernières n'ont aucune mau-
vaise qualité; elles doivent être coupées
à droit fil et exemptes de coutures et
d'ourlets. On les plie en carré ou en long,
suivant qu'elles sont destinées à couvrir
une surface ou à entourer une partie cy-
lindrique. Il ya des compresses jfe«éîfree.r,
c'est-à-dire percées de petits trous pour
empêcher la charpie de pénétrerdans les
cavitésdescompresses fendues, employées
dans les amputations, et enfin des com-
presses graduées qui servent à établir
sur des parties malades une compression
méthodique.Comme tout ce qui sert aui
pansemens, les compresses doivent être
d'une grande propreté. F. R.

COMPRESSION (physique), ac-
tion par laquelle un corps en presse un
autre et le réduit à un volume moindre.
L'effet de toute compression variera sui-
vant la force de la puissance qui servira
à comprimer, et selon que le corps sou-
mis à cette puissance résistera plus ou
moins à la compression, soit que cette
résistance vienne de la masse du corps
ou de causes étrangères à cette masse.

Parmi les corps solides, ceux dont la
compression a pu être soumise à une
étude un peu plus approfondie sont ceux
dont Pécrouissement était le plus facile;
les corps les plus élastiques fournissent à
peine une simple appréciation, à cause
de lenr promptitudeà reprendre la forme
qu'ils avaient avant les expériences aux-
quelles on les soumettait; les seuls résul-
tats que. Fon ait pu atteindre ont été ob-
tenus en étudiant la variation dans la,



températuredes corps lorsqu'ilsen éprou-
vent, et en supposant que les degrés de
chaleur sont proportionnels aux varia-
tions du volume de ces corps, calcul
soumis à des expériences fort délicates.

Parmi les liquides, l'eau est celui dont
on a étudié le plus la compressibilité.
Défendue dans lexvne siècle par Robert
Boyle, Horatius Fabri, Mongey, la pos-
sibilité de compression pour l'eau fut
niée par plusieurs physicienscélèbres, en-
tre autres par Muschenbroek et Bacon.
La question devint douteuse, et les aca-
demlciens de Florence semblèrent la ré-
soudre négativement en déclarant qu'ils
avaient vu des gonttes d'eau suinterà tra-
vers une boule d'or pleine de ce liquide
et soumiseà une forte compression après
avoir été hermétiquement fermée. Mais,
en admettant leur système, comment ex-
pliquerait-on 1° la facilité d'ébullition
pour tous les liquides délivrés de la com-
pression de l'air sous le récipient de la
machine pneumatique, et surtout la faci-
lité de l'ébullition pour l'eau, qui bout
ordinairement à 40° et pourrait bouillir
à 0° si l'on n'avait des machines toujours
imparfaites; 2° l'impossibilité de toute
ébullition dans la marmite de Papin,
même lorsqu'on expose ce vase à un
feu assez violent pour le faire rougir;
3° la belle expérience de M. Dessai-
gnes, qui, par un choc fort et subit, fit
jaillir de l'eau une vive lumière due au
rapprochement des molécules, une por-
tion du calorique qui les tenait écartées
devenant lumineuse?

Toutes ces observations, d'autres en-
core, et la propriété qu'ont les liquides
de transmettre le son, ne permettent plus
de douter de leur compressibilité, quoi-
que à un très faible degré; Lavoisier a
même pensé que si les liquides ne pas-
saient pas à l'état de fluides élastiques,
ils le devaient à la compression de l'air
et non à leurs forces internes, la force
de cohésion étant seulement plus grande
dans les matières grasses.

Sous toutes les formes que puissent af-
fecter les corps, il n'en est pas où ils soient
plus compressibles qu'à l'état gazeux. La
diminution du volume des gaz paraît
suivre une loi remarquable,à laquelle on
a donné le nom de loi de Mariotte, quoi-

que Boyle et son élève Townley l'eussent
découverte en AngleterreavantMariotte.
Faites avec des pressions plus ou moins
grandes que la pression atmosphérique
sur l'air ou sur tout autre gaz, les obser-
vations de plusieurs savansont démontré
que le volume des gaz est en raison in-
verse des poids qui les compriment, c'est-
à-dire que si les poids comprimans sont
doubles, les volumes seront réduits de
moitié et ainsi de suite. Cette loi, qui n'a
plus besoin d'êtrevérifiée,s'applique soit
pour calculer les volumes que doit pren-
dre une même quantité de gaz soumis à
des pressions différentes, soit pour ré-
duire à une pression constante des volu.
mes d'air observés sous différentes pres-
sions.

On doit à la compressibilité de l'air
l'explication de plusieursphénomènes re-
marquables, parmi lesquels nous citerons
la faculté qu'ont les poissons de s'abaisser
ou de s'élever dans l'eau en comprimant
plus ou moins leur vessie natatoire car
augmentant ainsi leur densité ou la di-
minuant, leur corps, qui n'a pas changé
de poids, s'abaisse ou s'élève.

Le dégagementde calorique est le phé-
nomène obligé de toute compression,
comme on a pu l'observer dans ce que
nous avons déjà dit pour les gaz. On re-
marque qu'une masse d'air comprimée
douze fois par un coup violent développe

une chaleur capable d'allumer du phos-
pbore de l'amadou ou toute autre ma-
tière combustible.Cette déoouverte a une
application dans les arts c'est le briquet
à air dont nous parlerons plus bas.

MACHINES DE COMPRESSION. Les ma-
chines de compression pourraientse di-
viser en deux classes: 1° les machines
dans lesquelles la compression est le but;
2° les machines dans lesquelles la com-
pression n'est que le moyen. Dans la pre-
mière classe nous rangerions les presses,
quel que soit l'agent, le balancier pour
frapper la monnaie, la pompeà compres-
sion, etc.; dans la deuxième se trouve-
raient le briquet à air, la fontaine de
Héron, le fusil à veut, etc. La pompe à
compression consiste en, un ballon dans
lequel on comprime l'air au moyend'une
pompe foulante modifiée que l'on visse
à son extrémité. Il faut avoir soin que les



paroisdu ballonsoienttrès fortes,et même

on les enveloppe ordinairement d'un gril-
lage en fer pour éviter tout accident. Si
l'on remplit d'eau les deux tiers du ballon
et qu'après y avoir compriméde l'air, à la
place de la pompe- foulante on visse par
sa base un cône creux dout le sommet
soit légèrement tronqué, on obtiendra,
en ouvrant la soupape ou le robinet qui
tient l'air comprimé, un jet d'eau dont
la hauteur ira en décroissant avec le res-
sort de l'air. C'est cette machine qu'on
nomme fontaine de Héron, du nom de
Héron d'Alexandrie,son inventeur. II en
existe une autre dans laquelle on substi-
tue à la compression de t'air par la pompe
foulante le poids d'une colonne d'eau,
et alors l'appareil n'est plus le même;
modifié, il a conduit à l'invention et au
perfectionnementde plusieurslampes hy-
drostatiques. Si, au lieu de comprimer
l'air dans un ballon, on le comprimedans
une crosse de fusil convenablementdis-
posée, on parviendra à chasserdes balles
par le canon avec beaucoup de force; co
fusil estcelui que l'on appellefusilàvent.
Il y avait en 1474 une arquebuse à vent
au cabinet de Saint-Germain un ouvrier
en fit une pour Henri IV, et Frédéric-
Auguste, roi dePologne, en possédaitune
qui chassaitdes halles de 4 livres et per-
çait à la distance de 400 pas des plan-
ches de 2 pouces. Il est inutile de dire
que le fusil à vent peut tirer plusieurs
fois de suite et que les coups sont en
force décroissante. Le peu de bruit que
font ces fusils au moment où la balle est
lancée pouvait les rendre favorables au
crime aussi l'usage en est défendu.

Le briquet à air dont nous avons fait
mention est composé d'un corps de
pompe et d'un piston ordinairement en
laiton. L'extrémité du piston est terminée
par une petite cavité dans l'intérieur de
laquelle on met de l'amadou.En exerçant
une forte et subite compressionsur l'ex-
trémitédecepiston,qu'il fautavoir le soin
de bien adapter et de retirer à l'instant
l'amadou se trouve enflammé. R. DE P.

COMPRESSION (médecine).L'ac-
tion physique de la compression peut
être, suivant les circonstances, une cause
de maladie ou un moyen de traitement.
Sur quelquepartieque porte la compres-

si on, elle y gêne le cours du sang et y sus-
pend l'influence nerveuse des qu'elle est
tant soit peu prolongée; d'ailleurs il se
manifeste bientôt une douleur plus ou
moins forte et bientôt se montrent les
phénomènes d'une inflammation qui peut
aller promptement jusqu'à la gangrène.
Ce résultat a lieu surtout lorsqu'il existe
chez le sujet un état de débilité ou de
maladie. r *5K

La compression est employée soit mé-
diatement soit immédiatement comme
un moyen de guérir les anévrismes des
artères; pour cela elle doit être métho-
diquement exercée, c'est-à-dire d'une
manière lente et graduelle; son effetalors
est d'oblitérer le vaisseau malade. Dans
les amputations on comprime l'artère
principale du membreafin d'y suspendre
le cours du sang et d'en prévenir la trop
grande effusion. C'est en généralen em-
pêchant l'abord des liquidesdans les par-
ties malades, ou en chassant ceux qui s'y
trouvent, que la compression amène la
guérisond'engorgemensdivers,tant aigus
que chroniques,de tumeursde différente
nature, etc. Elle s'exerce au moyen de
bandages, de bandes de compresses, de
tampons,detourniquets.Un certain degré
de compression est nécessaire pour favo-
riser la réunion des os fracturés, et de
même aussi pour maintenir réduites les
luxations. Dans les plaies anciennes et
dans certains ulcères, on ne réussit à
guérir que par la compression; enfin,
dans les varices, c'est à la fois un agent
de guérison, et un moyen palliatif très
efficace dans les cas incurables. F. R.

COMPROMIS. On appelle ainsi la
conventionsynallagmatique par laquelle
des parties ayant ensemble des diffi-
cultés, dérogeant à l'ordre légal des ju-
ridictions, soumettent à des arbitres
une contestation qui ne leur serait pas
naturellement dévolue, à moins qu'il
ne s'agisse d'un arbitrage forcé, par-
ce qu'alors les arbitres tiennent leur
compétence de la loi elle-même. Les rè-
gles concernant le compromis se trou-
vent tracées danslesart. 1003 et suivans
du Code de procédure civile.Il peut être
fait par procès-verbal devant les arbitres
choisis, ou par acte devant notaire, ou
sous signature privée, et il doit désigner



les objets en litige et les noms des arbi-
tres, à peine de nullité.

L'article ARBITRAGE renferme les ac-
tions principales relatives aux compro-
mis. A. T-h.

COMPTABILITÉPUBLIQUE:La
comptabilité est l'ensemble des règles
qui gouvernent le maniement des deniers
publics et des matières appartenant à
l'état, qui établissent les obligations, la
responsabilité des comptables (voy. ),
le mode suivant lequel ils doivent justi-
fier de leurs opérations. 11 y a une comp-
tabilité en matières et une comptabilité
en deniers. La première est soumise, enFrance, à des règles précises, éprouvées,
parmi lesquelles on peut saisir facilement
des points culminans, d'une application
générale, taudis que la comptabilité en
matière, au jugementdes hommes com-
pétens, n'est pas encore assise sur des
bases aussi certaines et n'offre guère que
des règles spéciales. Nous parlerons d'a-
bord de la comptabilité en deniers et
nous nous bornerons aux règles géné-
rales.

Chaque année les chambres fixent
par une loi, qu'on appelle budget iyoy.)
des dépenses, les crédits qui sont ou-
verts à chaque ministre pour les dépenses
d'un exercice. Les fonds votés pour un
exercice ne peuvent généralement être
appliqués aux dépenses d'un autre exer-
cice. Le budget des dépenses de chaque
ministreest divisé en chapitres spéciaux,
et les sommes affectées à un chapitre ne
peuvent être appliquées à un autre cha-
pitre. Mais chaque chapitre renferme un
certain nombre d'articles entre lesquels
les ministres répartissent, dans l'intérêt
du service, la somme affectée au chapi-
tre cette répartition doit être soumise à
l'approbation du roi avant l'ouverture
de l'exercice. Ce n'est pas tout chaque
mois le ministre des finances propose au
roi, d'après les demandes des antres mi-
nistres la distribution des fonds dont ils

peuvent disposer dans le mois suivant
»ur les crédits qui leur ont été ouverts,
et d'après la répartition arrêtée pour
l'exercice dans chaque chapitre. Les
ministres ne peuvent accroitre par au-
cune recette particulière le montant des
crédits affectés aux dépenses de leur dé-

partement. Cependant il peut arriver
que ces crédits soient insuffisans, ou
parce que l'on n'aura pas bien apprécié
l'étendue d'un service, ou parce qu'il est
survenu des circonstances qui ont créé
un besoin extraordinaire et exigé en
conséquence un service extraordinaire,
imprévu. Dans le premier cas les minis-
tres ont besoin d'un crédit supplémen-
taire, dans le second d'un crédit ex-
traordinaire. Si les chambres sont
assemblées lorsque se revèle l'insuffi-
sance de l'évaluation faite au budget pour
une dépense, ou lorsque la nécessité
d'une dépense tout-à-fait imprévue se
manifeste, en principe les ministres
doivent s'adresser aux chambres pour
obtenir le crédit supplémentaire" ou ex-
traordinaire dont ils ont besoin. En
l'absence des chambres, il suffit d'une
ordonnance du roi pour accorder le cré-
dit toutefois un crédit supplémentaire
ne peut être accordé que pour certaines
dépenses dont la nomenclature est ré-
glée par la loi, et le crédit extraordi-
naire ne doit être applicable qu'à des

cas urgens et à des services qui ne pou-
vaient être prévus et réglés par le budget.
Au reste, l'ordonnance qui ouvre les
crédits supplémentaires ou extraordinai-
res n'est exécutoire pour le ministre des
finances qu'autant qu'elle a été rendue
sur l'avis du conseil des ministres; elle
doit être contresignée par le ministre
ordonnateur, insérée au Bulletin des
lois, et soumise, par le ministre des fi-
nances, à la sanction des chambres dans
leur plus prochaine session.

Chaque ministre dispose pour son
département des crédits qui lui sont ou-
verts, comme il vient d'être indiqué. II

en dispose soit par lui-même, soit par
des sous-ordonnateurs, en vertu d'une
délégation. Du reste, le ministre ou le
sous-ordonnateur,avant de délivrer l'or-
dre de paiement, arrête ce qu'on appelle
la liquidation, c'est-à-dire qu'il recon-
nait si la créance est réelle, quelle est
sa quotité, s'il n'y a pas lieu de lui ap-
pliquer quelque déchéance, si la per-
sonne qui se présente comme créan-
cier est le véritable créancier. Les or-
donnances de paiement sont adressées

au ministre des finances, qui, chez



nous, fait acquitter toutes les dépen-
ses de l'état. Une branche du ser-
vice intérieur de ce ministère, la direc-
tion du mouvement général des fonds,
qui est chargée d'appliquer, dans toute
l'étendue du royaume et même aux co-
lonies, les ressources de l'état aux dé-
penses, met en paiement les ordonnances
des ministres, après s'être assurée que
ces ordonnances portent sur un crédit
régulièrement ouvert et se renferment
dans le* limites des distributions men-
suelles. Les dépenses sont acquittées, à
Paris ? par un agent que l'on appelle
payeur des dépenses centralesdu trésor.
Cet agent, comme tous les agens de paie-
ment, ne paie que sur l'avertissement
qui lui a été donné par la direction du
mouvement général des fonds, et sur la
production des pièces justificatives exi-
gées par les réglemens pour chaque
nature de dépenses. Toutefois, il y a ceci
de spécial qu'il paie au moyen de man-
dats sur le caissier central, du trésor,
lesquels mandats doivent, pour être ac-
quittés, être visés par des agens du con-
trôle général (yoy. Contrôle. ). Dans
les départemens, le paiement des dépen-
ses publiques est fait généralement par
des agens qui ont le titre de payeurs du
trésor public mais, comme il n'y a qu'un
payeur par département, on a, pour la
commodité des créanciers de l'état, fait
participer au paiement des dépenses pu-
bliques des agens de recette, tels que les

receveurs généraux et particuliersdes fi-
nances, les receveurs de l'enregistrement,
du timbre et des domaines, ceux des
douanes et des contributions indirectes
et les directeurs des postes; enfiu, dans

un petit nombre de localités où les ser-
vices du département de la guerre et de
la marine nécessitent des paiement con-
sidérables, on a placé des préposés spé-
ciaux des payeurs. Les payeurs des dé-
partemens ne paient pas seulement en
mandats comme le payeur central
ils reçoivent des receveurs généraux les
fonds qui leur sont nécessaires pour les
paiemens qu'ils effectuent, en vertu de
lettres de crédit qui leur sont délivrées

par la direction du mouvementgénéral
des fonds, laquelle prévient les rece-
veurs généraux de l'expédition de ces

lettres de crédit. Les payeurs du trésor,
à Paris et dans les départemens, ont des.
règles importantes à observer pour l'ac-
quittement des dépenses publiques.
Ainsi, ils ne doivent payer qu'après avoir
vérifié si l'ordonnancementest régulier
et si le porteur de l'ordonnance ou
mandat de paiement présente les piè-
ces justificatives prescrites par les ré-
glemens. Ces agens contrôlent donc
en réalité les liquidations faites par
les ministres ordonnateurs. Enfin les
payeurs ne doivent point payer, s'il
existe une opposition au paiement. Gé-
néralement les créances sur l'état doi-
vent être liquidées, ordonnancées et
payées dans un délai de 5 ans à partir
de l'ouverture de l'exercice auquel elles
se rattachent, pour les créanciers domi-
ciliés en Europe, et de G années pour les
créanciers résidant hors du territoire
européen.Passéce délai, les créances sont
frappées de déchéance (voy.), à moins
qu'il n'y ait eu obstacle par le fait de
l'administration,ou par suite de pourvois
formés devant le conseil d'état'. Il n'y a
qu'un petit nombre d'exceptions au
principe de la déchéance quinquennale.

Chaque année, les chambres, après
avoir arrêté les dépenses de l'état par la
loi du budget des dépenses, déterminent
aussi par une autre loi les recettes à opé-
rer. Ces recettes consistent dans les reve-
nus du domaine et dans les produits des
impôts directs ou indirects. La percep-
tion, la rentrée des ressources de l'état
est dans les attributions du ministre des
finances. Elle s'opère, sous sa direction
et sa surveillance, pour les revenus du
domaine par les receveurs des domaines
et les receveurs généraux des finances;
pour les contributions directes, par les
percepteurs, les receveurs particuliers et
généraux des finanças pour les impôts
indirects,par les receveurs dits des con-
tributions indirectes, par ceux de l'enre-
gistrernent, du timbre, des domaines, des
douanes, des sels, des tabacs, puis par
les directeurs des postes; mais les diffé-
rens receveurs des revenus indirects doi-
vent verser aux mains du receveur des
finances de leur arrondissement les fonds
qui restent dans leurs caisses,après le paie-
ment des dépenses qu'ils sont autorisés à



acquitter. Les versemens ont lieu à des
époques fixées par les réglemens. A Paris,
l'agent des recettes au trésor est le cais-
sier central. Enfin quelquefois, notam-
ment aux armées, les payeurs du trésor
sont agens de recette. Nous n'avons pas
ici à exposer les règles qui président au
recouvrementdes divers impôts?

Après avoir ainsi rapidement indiqué
les opérations principales de la gestion
de la fortune publique en France, et
les agens qui concourent à cette gestion,
il faut indiquer brièvement la responsa-
bilité qui pèse sur ces agens et le mode
qui leur est tracé pour s'en décharger.

D'abord, tous les ministres doivent, à
chaque session, présenter les comptes de
leurs opérations pendant l'année précé-
dente mais cela n'est et ne peut être
qu'une situation provisoirede l'exercice,
puisque les dépenses peuvent être ac-
quittées jusqu'au 31 octobre de l'année
qui suit celle à laquelle cet exercice a
donné son nom. La seconde année après
l'expiration de l'exercice, on présente
donc aux chambres ce qu'on appelle la
loi des comptes ou encore la loi de ré-
glement dit budget. Cette loi doit être
soumise aux chambres dans le même or-
dre et la même forme que la loi de pré-
sentationdu budget. Tout crédit extraor-
dinaire doit être l'objet d'un chapitre
spécial les crédits supplémentairesdoi-
vent être justifiéspar article. Les comptes
des ministres,à l'appui de la loi, doivent
être accompagnés de justifications dans
le détail desquelles nous ne pouvons en-
trer mais nous devons dire que le mi-
nistre des finances a des obligations spé-
ciales. Ainsi, outre ses comptes comme
ministre ordonnateur, il présente lé
compte général de l'administration des
finances. Ce compte comprend trois par-
ties principales, savoir 1° les comptes
généraux, 2° les comptes spéciaux, 3° les
développemens sur les contributions et
revenus publics. Les comptes généraux
embrassent le compte des opérationsde
l'année, le compte des contributions et
revenus publics, le compte des dépenses
publiques, le compte de trésorerie, le
compte des budgets, enfin le bilan et la
situation généralede l'administration des
finances. Les comptes spéciaux se ratta-

chent à des services temporaires; leur
nombre varie suivant les circonstances.
Quant aux développemenssur les contri-
butions et revenus publics, ils embras-
sent toutes les branches de recette, dont
ils font connaître en détail les produits
en les rapprochant de ceux des années
antérieures.C'est sur ces documens qu'est
rendue la loi de réglement du budget,
qui arrête le chiffre des recettes et des
dépenses, annule les excédans de crédit
s'il s'en trouve, ou, en cas d'insuffisance
des crédits, détermine les moyens de
couvrir le déficit.Mais il faut remarquer
que cette loi arrête les dépenses au 31
octobre de l'année qui suit l'exercice,et
cependant on sait que les dépenses peu-
vent être payées dans les 5 et même 6
années de l'exercice.Voici comment on
procède pour le paiement des dépenses
appartenant aux exercices clos. Si ces dé-
penses étaient constatées au moment de
la clôture de l'exercice et si elles ont
fait partie des restes à payer arrêtés par
la loi de règlement, les ministres peuvent
délivrer des ordonnances de paiement
sur l'exercice courant, par rappel sur les
exercices clos, dans les limites des crédits
annulés par la loi de réglernent. Si les
dépenses n'ont pas fait partie des restes
à payer, arrêtés comme il a été dit, il ne
peut être pourvu au paiement qu'au
moyen de crédits supplémentaires. Du
reste, les dépenses des exercices clos sont
l'objet d'un chapitre spécial au budget
et dans les comptes de chaque ministre,
ainsi que dans le compte général des
finances.

Voilà pour ce qui concerne les minis-
tres ordonnateurs dont les comptes
sont des comptes moraux, et qui ne sont
justiciables que des chambres législati-
ves. Ne voulant parler ici que de la
comptabilité générale, nous ne dirons
rien des préfets et des maires considérés
comme administrateurs des dépenses
départementales et communales eux
aussi ne doivent à ce titre qu'un compte
moral.

Quant aux agens de recette ou de
paiement chargés du maniement des de-
niers publics, on verra à l'article cour
des COMPTES comment ils sont justicia-
bles direcleinent ou en appel de la cour



des comptes, et comment il est procédé
au jugement de leur comptabilité par
cette cour. Mais le jugement de la cour
des comptes, à l'époque où il intervient,
n'offrirait pas des garanties suffisantes

pour la régularité des comptabilités.On
a cru trouver ces garanties en instituant
dans le ministère des finances, sous le
titre de direction de la comptabilité gé-
nérale, une section intérieure à laquelle
les agens de recette et de paiement
adressent à des époques très rapprochées,
au plus tard dans le mois, le relevé de
leurs opérations avec les pièces à l'appui.
Les payeurs font en même temps par-
venir à chaque ministre des bordereaux
sommaires, par exercice et service, des
dépenses qu'ils ont payées dans le mois
précédent. Au moyeu de ces bordereaux,
les ministres constatent leur situationvis-
à-vis des créanciers de leur ministère.
Les bordereaux des payeurs sont un des
élémens des écritures qui doivent être
tenues dans tous les ministèresd'après les
mêmes principes, procédés et formes.
Ainsi il existe, dans chaque ministère,
un journal général et un grand-livre en
parties doubles, dans lesquels sont consi-
gnées, sommairementet à leur date, toutes
les.opérationsconcernant la fixation des
crédits, la liquidationdes dépenses, l'or-
donnancement et le paiement. Ces opé-
rations sont décrites, en outre, et avec •
détail, sur des livres auxiliaires dont le
nombre et la forme sont déterminés,
suivant la nature des services. Mais re-
venons à la direction de la comptabilité
générale. Après vérification des pièces
qui lui sont adressées par les agêns de
recette et de dépense, elle forme des
bordereaux mensuels desdites recettes
et dépenses, établis par classe de comp-
tables puis elle décrit sur un journal, sûr
un grand-livre et sur des livres auxi-
liaires, par nature spéciale de service, les
résultats constatés par les bordereaux;
enfin elle établit, d'après les balances de
ces livres, des comptes de mois, de la
situation générale des finances et du bi-
lan annuel. La direction de la comptabi-
lité générale reçoit encore les comptes
annuels de tous les comptables des finan-
ces, en reconnaît et certifie la conformité
avec les écritures et pièces successivement

vérifiées, et les adresse à la cour des
comptes avec les titres justificatifs à l'ap-
pui. Elle transmet également à la cour
des comptes les résumés généraux des
comptes individuels, par classe de comp-
table et nature de service; puis un résumé
général des viremens de compte entre les
différens comptables, opérations qui
n'ont pas dû figurer dans le compte des
caisses publiques, parce qu'elles n'ont
donné lieu à aucune entrée ni à aucune
sortie matérielle de fonds; enfin, le 1 er

juillet de chaque année, le ministre des
finances fait remettre à la cour des comp-
tes un tableau comparatifdes recettes et
des dépenses publiques, comprises dans
le compte général des finances de l'année
précédente, avec les comptes individuels
et les résumés généraux déjà transmis à
la cour pour la même année.

D'un autre côté, chaque année, une
commission de 7 membres pris dans le
conseil d'état et la cour des comptes, est
chargée d'arrêter le journal et le grand-
livre de la comptabilitégénéraledesfinan-
ces au 31 décembre, et de constater la
concordance des comptes des minis-
tres avec les résultats des écritures cen-
trales des finances. Il est dressé de cette
opération un procès-verbal que le mi-
nistre des finances communique aux
chambres. Il est également mis sous les
yeux de la commission un tableau pré-
sentant la comparaison des comptes de
l'année précédente, publiés par les mi-
nistres, avec les résultats des jugemens
rendus par la cour des comptes et dû-
ment certifiés par elle. La commission
procède à la vérification de ce tableau,
qui est communiquéeaux chambres avec
son rapport.

Enfin la cour des comptes rend, chaque
année, une double déclaration de confor-
mité 1 ° pour constater la concordance
des arrêts prononcés par elle sur les
comptes individuelsdes comptables,avec
les diverses parties du comptede l'admi-
nistration des finances et avec les résumés
généraux des comptes individuels éta-
blis par nature de service à la comp-
tabilité générale des finances 2° sur
la situationdéfinitive de l'exerciceexpiré,
qui a déjà été vérifié provisoirement par
la commission dont il a été question ci-



dessus. Les deux déclarationsdoiventètre
mises sous lesyeux de cette commission;
elles doivent être communiquées aux
chambres à une époque assez rapprochée
de l'om erture de la session pour que l'ex-
actitude du dernier réglement du budget
ait pu être confirmée,avant qu'il ait été
statué sur les résultats du nouveau ré-
glement proposé pour l'exercice suivant.

Un mot seulement de lacomptabilitéen
matières. Cette comptabilité repose sur
des procès-verbaux d'entrée et de sortie
des matières, surie visa d'agens spéciaux
pour lesdites entrées et sorties, sur des
recolemens et des inventaires au moins
annuels. Pour les services de la guerre et
de la marine, qui entrainent un matériel
considérable et de haute valeur, il y a
des comptables spéciaux avec des eau-
tionnemens. Du reste, les comptes des
matières sont, chaque année, imprimés
et soumis aux chambres, à l'appui des
comptes généraux. J. B-a.

COMPTABLES.Le dépôt ou le ma-
niement des deniers et matières appar-
tenant à l'état est ce qui caractérise
principalement les comptables publics.
Les fonctions de ror<i\>nnateur sont par
leur nature essentiellement distinctes et
doivent rester séparées de celles du comp-
table. Du reste, à côté des comptables
par la nature de leurs fonctions il y a
des personnes qui deviennent compta-1
bles par le fait, pour s'être volontairement
immiscéesdans le maniement des deniers
ou matières appartenant à l'état. Ainsi
(pour prendre un exemple que tout le
monde comprendra), un ingénieur des
ponts et chaussées, chargé de diriger, de
surveiller les travaux de construction ou
d'entretien d'une route,n'estpoint, par la
nature de ses fonctions, comptable quant
aux dépenses qu'occasionnent ces tra-
vaux mais supposons qu'il se place
comme intermédiaire entre les entrepre-
neurs des travaux et l'ageut chargé de
payer par le trésor public, qu'il touche
des fondspour les appliquer aux dépenses
de laroute:eh bien! par ce fait il a changé
sa position, il s'est fait comptable, et, à

ce titre, il devra un compte de gestion.
Mais si les fonctions de l'ordonnateur
doivent toujours rester séparées de celles
du comptable, il faut remarquer que la

responsabilité du comptable réagit sur
l'ordonnateur.Nousavotisdit (yoy.COMP-
TABILITÉ) que les payeurs ne paient les
ordonnances des ministreset les mandats
des sous-ordonnateurs qu'après qu'il a
été vérifié si l'ordonnance porte sur un
crédit ouvert régulièrement et se ren-
ferme dans les limites du crédit et sur
la production des pièces justificatives.
Les payeurs -exercent donc une sorte
de contrôle sur l'ordonnancement des
dépenses. C'est qu'en effet, dans la lé-
gislation française, ce sont eux qui se-
raient responsables du paiement qui se-
rait fait sur un ordonnancement irrégu-
lier. II a donc fallu leur donner la fa-
culté de garantir cette responsabilité
qui leur a été imposée,par l'impossibilité
de la faire retomber sur l'ordonnateur
occupé de tous les soins qu'exige la di-
rection d'un département ministériel.
Quant aux règles à suivre.pour la reddi-
tion et le jugement des comptes, nous
renvoyons le lecteur aux mots COMPTA-

BILITÉ et cour des COMPTES. J. B-n.
COMPTECOURANT.SelonM. Par-

dessus, en matière de commerce, on
nomme compte courant «

le composé
de tout ce que deux correspondans se
doivent réciproquement pour les lettres
de change, mandats, billets, ou tous au-
tres effets qu'ils tirent l'un sur l'autre,
qu'ils se transportent ou qu'ils acquit-
tent à leur réquisition respective; des
rentrées qui en ont été le résultat; des
retours, lorsqu'ilsont eu lieu; en un mot,
de tout ce qui a pour effet de modifier
successivement entre eux les rapports de
débit ou de crédit.

Lorsque deux négocians sont entre
eux en compte courant, cet état crée une
sorte de contrat qui participe de la na-
ture du prêt et du dépôt iirégulier. Ils
se doivent réciproquement un compte
dont les résultats comparés forment les
élémens de la balance définitive. Les
comptes courans portent ordinairement
intérêt au taux convenu entre les parties,
mais qui ne peut excéder celui fixé par
la loi.

On désigne encore-sous le nom de
compte courant le crédit ouvert par un
banquier à un particulierpour les affaires
courantes de ce dernier. E. R.



COMPTE RENDU. Ce terme est de-
venu historique par l'état de finances (y,
p. 476) que le ministre Necker présenta,

en 1781, à Louis XVI,et qui fut publié
par ordre du roi. Ce fut la première
fois sur le continent, qu'on appela la.

publicité sur les opérations du trésor
public, et cette innovation produisit une
sensation profonde. «Après cinq ans de
ministère, dit le marquis de Lally dans
la Biographie universelle (article NEc-
kerJ, parti d'un déficit de 34 millions
et ayant suffi sans un sou d'impôt à la
dépense de la guerre, Necker montrait
à la France un état de finances où la
recette annuelle excédait de 10 millions
la dépense ordinaire. Quelques objec-
tions s'élevèrent alors, et se sont gros-
sies depuis, d'abord contre le système
d'administration dont ce compte rendu
était le résultat, 'ensuite contre la con-
venance de sa publicité. Quoi qu'il en
soit, la France entière fut transportée
d'allégresse à la première lecture du
compte rendu. Le compte rendu au roi
l'avait été en présence de Maurepas; il
était publié sous sa garantie; toutes les
pièces justificatives lui en avaient été
soumises cependant autour de lui cir-
culaient des réfutations mensongères de

ce qui était pour lui une vérité démon-
trée. » Foy. Necker. S.

Après la révolution de ^lillet ce mot
fut remis en usage. Lorsqu'à la fin de
la vie de Casimir Périer le ministère
français eut déclaré à plusieurs reprises
qu'il' persisterait dans le système poli-
tique pratiqué par cet homme d'état;
lorsque M. Thiers eut publié une bro-
chure pour faire l'apologiede ce système,
et lorsque la Vendée se fut montrée très
menaçanteau gouvernement nouveau de
la France, l'Opposition dans la chambre
des députés crut devoir, avant la session
de l'année, exposer ses principes, afin que
le public pût les comparer à ceux du mi-
nistère. A la fin d'avril 1832, M. Odil-
lon-Barrot adressa à son collègue M. Koe-
chlin une lettre imprimée, où les deux
systèmes sont mis en parallèle. Plusieurs
autres dépuiés crurent, à ce qu'il parait,
devoir faire en commun une déclaration
semblable: en conséquence, ils tinrent
plusieurs conférences, et le 23 mai de la

même année ils signèrent, au nombre
de.40, un compte rendu leurs commet-
tans, qui fut aussitôt rendu publie par
les journaux. « Les députés soussignés^
préseus à Paris, disent-ils, convaincus
des périls d'un système qui éloigne le
gouvernementde plus en plus de la ré-
volution qui l'a créé, regardent, dans la
position actuelle de la France, comme le
plus impérieux de leurs devoirs de ren-
dre compte à leurs commettans de leurs
principes et de leurs votes. S'il n'a pas
été en leur pouvoir de ramener le gou-
vernement aux conditions de sa propre
conservation, il est du moins en leur pou-
voir de signalerle danger. «Ils expliquent
ensuite leurs vues sur la politique inté-
rieure et extérieure, et y opposent la con-
duite du ministère, qu'ilsaccusent d'avoir
manqué à toute? ses promesses. «La Res-
tauration et la Révolution sont en pré-
sence, disent-ils: la vieille lutte que nous
avions crue terminée recommence. Que
le gouvernement choisisse! la position
équivoque qu'il a prise n'est pas tenable;
elle ne lui donne ni les forces de la Res-
tauration qui est irréconciliable, ni celles
de la révolution qui s'irrite et se défie.
Pour nous, unis dans le même dévoue-
ment à cette grande et noble cause pour
laquelle la Francecombat depuis 40 ans,
nous ne l'abandonnerons ni dans ses
succès ni dans ses revers; nous lui avons
consacré notre vie et nous avons foi dans

son triomphe. » On remarquait parmi les
signataires MM. Arago, Comte, Cor-
menin, Garnier-Pagès, les généraux
Lafayette,Lamarque et Thiars, MM. La-
fitte, Mauguin, Odillon-Barrot,Taillan-
dier et de Tracy. Quand ce document
fut connu, beaucoup d'autres députés y
adhérèrent, et le nombre des signataires
augmenta jusqu'à 140. Il parait que, dans
l'origine, l'adresse ne devait être qu'un
exposé court et simple des principes po-
litiques des députés signataires,mais que
dans la discussion du projet plusieurs
d'entre eux avaient demandé plus de dé-
veloppemens sur divers points qui divi-
saient le ministère et l'Opposition. Le
compte rendu fut vivement attaqué par
les journaux ministériels comme incons-
titutionnel et presque comme séditieux;
les journaux indépendans soutenaient de



leur côté que les députés n'avaient fait
qu'user de leur. droit. Cet acte aujour-
d'hui oublié n'eut d'autre suite que de
faire voir plus clairement à la nation et à
l'étrangerquel immense intervalle séparait
déjà deux partis qui avaient été d'accord,
il n'y avait pas encore deux ans. t)-G.

COMPTES (COUR DES). Les cham-
bres des comptes, dont l'origine remonte
à des temps fort anciens et dont les que-
relles avec les parlemens et lacouronneont
retenti quelquefois dans l'histoire, furent
supprimées en 1791. Les combinaisons
financières,avant cette époque, étaient
si vicieuses par la diversité des tributs
et l'inégalité de leur répartition, si in-
complètes par les priviléges de certaines
classes de la société et par l'ignorance
des véritables principes de l'économie
politique, qu'il est aujourd'hui inutile de
rechercher ce qu'étaient les, douze
chambres des comptes. Impuissantes
pour découvrir et réprimer les abus de
l'administration,elles laissaient les con-
tribuables à la merci des exigences des
traitans, et les créanciers du trésor à
celle de l'arbitraire des financiers. Pres-
que tous les services étaient alorsaliénés
comme des fermes à des compagnies
dont les opérations étaient impénétrables
pour le gouvernement. La situation du
trésor étaitdonc un mystère qu'on essaya
en vain de révéler, en présentant en 1786
une évaluation des ressources de l'état
et dont l'obscurité ne fut pas éclaircie
malgré de célèbres discussions. II faut
dire, il est vrai, que, lors de l'établisse-
ment des chambres des comptes, elles
n'avaient été appelées qu'à juger les
préposés du domaine du roi, et que si
leur contrôle s'éteudit plus tard sur les
revenus publics, elles n'avaient pas les
étémens des comptes généraux des finan-
ces, qui, soumis au conseil du roi sous
le titre d'états, au vrai leur étaient seu-
lement renvoyés pour en constater l'a-
purement.

L'année 1789 opéra une réforme
générale dans le gouvernement. Lorsque
l'ancien système des finances fut ren-
versé, les rouages administratifs devin-
rent plus simples par la suppression de
nombreuses sinécures, par l'affranchis-
sement du régime des fermes, et par la

substitutionde régies intéressées. L'unité
était le principe qui dominait dans la
nouvelle constitution l'égalité des droits
et des charges, et la division de la France
en départemens firent espérer le réta-
blissement de l'ordre dans les finances.

Lorsque les premiers comptes minis-
tériels furent soumis à l'examen de la
législature, on sentit le besoin d'en cons-
tater l'authenticité par la création d'un
corps chargé de les vérifier. La loi du 177
septembre 1791, en supprimant les
douze chambres des comptes, créa la
comptabilité nationale, tant cette insti-
tution, revêtue, il est vrai, d'une autre
forme parut indispensable. Mais ce
corps ne put appliquer le principe dont
il devait être le ressort. Dominé par une
assemblée politique qui s'emparait du
pouvoir et ne s'occupaitpoint de contrô-
ler les opérations ministérielles, il resta
incapable de révéler les abus et les mal-
versations, et de présenter l'ensemble
des recettes et des dépenses à la législa-
ture chargée de prononcer sur leur rè-
glement définitif. Des comptes arriérés,
incomplets, sous les formes les plus di-
verses et les plus irrégulières furentsou-
mis à la vérification de la comptabilité
nationale. La Convention vint ensuite
s'emparer,en exerçant la souveraineté du
peuple, des attributionsdu pouvoir royal,
incorpora dans son sein la comptabilité
nationale, et la répartit entre ses divers
comités. Ainsi une assemblée politique
voulut mouvoir elle-même un ressort du
gouvernement; mais son inexpérience
ne put lui imprimer un mouvement
prompt et régulier.

Napoléon,ne trouvantpas dans les bu-
reaux de la comptabilité nationale cette
importance et cette grandeur dont il vou-
lait entourer les corps de l'état, créa,
en 1807, la cour des comptes. Tous les
comptablesde denierspublicsfurent pla-
cés sous sa juridiction, et l'on remarqua
principalement le devoir imposéà la cour
de faire parvenir au chef de l'état, par
l'entremise de l'archi-trésorier,ses obser-
vations générales et ses vues d'améliora-
tion sur toutes les parties des services
publics. Cette magistrature, souveraine
par l'étendue de sa juridiction, fut éta-
blie sous les formes les plus imposantes,



èt on lui attribua les mêmes honneurs
et prérogatives qu'à la cour de cassation.

Ce n'était pas assez cependant d'orga-
niser un rouage de gouvernement qui
devait préparer les voies de l'ordre dans
les finances Vie l'état il fallait encore
saisir la cour de tous les faits relatifs aux
recettes et aux dépenses^ il fallait astrein-
dre les administrateurs et les comptables
à des principes uniformes de comptabi-
lité. Une succession presque non inter-
rompuedeguerres, jointe à la nouveauté
d'un régime de finances qui ne pouvait
se perfectionner qu'avec le temps, fut
un obstacle à la surveillance de la cour
des comptes. Les budgets de l'empire
n'offraient alors, il faut le dire, pour les
revenus comme pour les charges,qu'une
expression incomplète; ils ne révélaient
point les exigences du gouvernement et
n'opposaient point de limites aux dispo-
sitions des ordonnateurs. Toute compa-
raison entre les budgets de ce temps-là
et ceux de la Restauration ou de ces der-
nières années serait complètement er-
ronée. Si les dépenses étaient, comme de
nos jours, supérieures aux crédits ouverts,
elles s'acquittaient en dehors des bud-
gets par des produits spéciaux, enlevés
souvent aux départements et aux commu-
nes, ou par les subsides formés par les
tributs imposés sur les ennemis vaincus.

Le contrôle judiciaire exercé par la
cour n'obtint pas les résultats qu'avait
fait espérer sa création. Dépourvue de
documens, isolée de l'administration
cette institution a langui jusqu'à l'éta-
blissement du système constitutionnel
qui commença à être mis en pratique
pendant la Restauration. Les efforts de
ceux qui, de 1816 à 1820, régirent les
finances, et l'action des chambres repré-
sentatives, amenèrent de notables amé-
liorations la législature,cherchant às'ap-
puyer sur les travaux de la cour des
comptes, obtint parune loi de 1819 qu'à
l'avenir le compte annuel des finances
serait accompagné de l'état des travaux
de ce corps judiciaire. Cette disposition
fut suivie bientôt des ordonnances des 18
novembre 1817, 8 juin 1821, 27 et 29
décembre 1823. Alors la cour parvint à
jugerses justiciables pourleursactesper-
sonnels, sans être embarrassée par des

comptes d'ordre rendus par des agens
administratifs. On mit fin à l'ancien ar-
riéré de la comptabilité des finances et
les comptables obtinrent une prompte
libération par l'examenimmédiatdes faits
qui engageaient leur responsabilité.Enfin,
le système de la comptabilité des dé-
penses publiques, qui date de l'ordon-
nance du 14 septembre 1822, ouvrit
une nouvelle voie au contrôle de la cour.
Ce réglement,devenu le guide des admi-
nistrateurs dans tous les degrés de leur
travail, leur indique les formes de la dé-
livrance des mandats, qui doivent être
réguliers pour obtenir leur paiement du
trésor. Par cette heureuse combinaison,
la cour des comptes exerce son contrôle
sur les actes des comptables et examine
les opérations de chaque ordonnateur,
sans mander les agens administratifs de-
vant un tribunal qui se maintient ainsi
dans la sphère légale. Les fonctions d'or-
donnateur étant déclarées incompatibles
avec celles de comptable, cette surveil-
lance indépendante éclaire l'action du
gouvernementsans entraver sa marche.

Une ordonnance du 9 juillet 1826 est
venue compléter l'édifice de la comptabi-
lité, en chargeant la cour de reconnaître
et de certifier,par des déclarations solen-
nelles et publiques, la conformité de ses
vérifications avec les comptes présentés
aux chambres par les ministres. Aussi,
dès 1827, la cour des comptes, en re-
nouant la série des faits relatifs^ chaque
service, en les vérifiant dans leurs dé-
tails, en les considérant dans leur ensem-
ble et en comparant les résultats avec
ceux publiés par les ministères,a pro-
cédé à l'exécution de ses contrôles géné-
raux si long-temps attendus par la légis-
lature et le gouvernement.Entourée des
titres et documens qui peuvent l'éclairer
sur l'exécution des lois de finances, elle
s'avance dans une route inconnue jus-
qu'ici, en s'appuyant avec la réserve or-
dinaire à la magistrature, sur les lois de
son institution.

Saisie de tous les faits concernant la
recette et l'emploi des revenus publics,
'elle en reconnaît la réalité dans les comp-
tes individuels de tous les préposés de-
venus ses justiciables; elle en discute la
régularité sur des pièces justificatives qui



prouvent tour à tour les droits de l'état
et ceux des autres partiesintéressées;elle
suit les deniers du trésor depuis le mo-
ment où ils sortent de la main du contri-
buable jusqu'à celui où ils entrent dans
celle d'un véritable créancier; elle main-
tient l'entière exécution des lois et ré-
glemens, en exigeant des comptables
l'exactaccomplissement de ces formalités
salutaires qui n'assurent leur libération
qu'après avoir démontré la légalité des
actes des administrateurs; enfin elle est
devenue l'auxiliaire indispensable de la
surveillance des chambres et du gouver-
nement depuis qu'elle vérifie l'ensemble
des services, qu'elle constateelle même la
situation financière de l'état, qu'elle peiA
attester publiquement tous les résultats
des comptes des ministres, en expliquer
les diverses parties, administrer les preu-
ves de chacune des opérations consom-
mées, et éclairer, par ses observations et
ses recherches, l'examen et le jugement
des trois branches du pouvoir*.

En effet, si l'on étudie l'organisation
politique de la France, on voit d'abord
apparaitre,au sommet de l'édifice consti-
tutionnel, les deux grands corps de l'état
qui délibèrent les lois, votent les subsides
et représentent la nation assemblée, mais
qui, par une sage pondération des pou-
voirs établis dans le système représen-
tatif, demeurent étrangers à l'exécution
de leurs volontés. La participation des
chambres aux actes de la souveraineté
pourrait cependant devenir illusoire, si
elles n'avaient pas l'assuranceque les lois

«ont fidèlement exécutées et que l'ad-
ministration ne s'écarte pas de l'esprit
qui a présidé à leur adoption aussi
deux cours souveraines sont-elles ins-
tituées pour surveiller l'application des
actes législatifs. La première, placée
au-dessus des tribunaux civils et crimi-
nels, est chargée spécialement de les ra-
mener, par l'autorité de sa jurisprudence,
à l'interprétationexacte et unilorme des
lois et rectifie les fausses directions
imprimées à la marche de la justice.
Cependant il existe, en dehors des at-
tributions de la cour de cassation, une

(*) Cette exposition de l'état actuel de la cour
est extraite d'uue notice par M. d'Audiffret,pré.
sident.

loi fondamentale qui fixe chaque année
la part contributivede chacun aux sacri-
fices dus à l'état, qui règle l'emploi du
trésor commun pour le maintien de l'or-
dre public, la sûreté des personnes et
des propriétés, le bien-êtr)î de la popu-
lation et l'honneur du pays; une loi dont
l'application appartient entièrement à
l'administration' et constitue même son
existence, qui embrasse à la fois tous les
intérêts et affecte toutes les positions, le
budget (voy.) enun mot, dont la reli-
gieuse observation et la complète exécu-
tion doivent être démontrées aux deux
chambres. Lorsque.des actes illégaux et
nuisibles se commettent, les citoyens ne
sont point avertis, et la législature elle-
même ne serait pas éclairée sur un dom-
mage éprouvé par tous et qui ne frappe
sur personne en particulier, si ûn corps
judiciaire n'était pas chargé de garantir
aux trois branchesdu pouvoir la sincérité
des opérations relatives à la recette et à
l'emploi des deniers publics. La cour des
comptes remplit cette haute mission.

L'action de son contrôle, est restée
long-temps inconnue; mais les chambres
législatives,reconnaissantde plus en plus
l'importance de ses travaux, ont soumis à
la publicité les rapports annuels qu'elle
présente au roi. L'expérience de quatre
années a démontré l'excellence de ce res-
sort nouveau, qui opérera de salutaires ré-
formes, malgré les vives attaquesde cer-
tains ministres qui ne voudraient point
supporter le contrôle de leurs actes. Des
administrateurs bien peu éclairés ont
regardé la cour des comptes comme une
ennemie qu'ils couvrirent de leur mé-
pris, ou comme une rivale qui excitait
leur jalousie.

Après avoir fait connaîtrel'institution,
ses ressorts et sa direction, nous dirons
quelques mots sur l'organisation de la
cour dès comptes, qui ressemble à celle
des autres cours judiciaires. Le personnel
se compose d'un premier président,d'un
procureur général, de 3 présidens, de
18 conseillers-maîtres et de 80 conseil-
lers référendaires, de première et de
seconde classe, tous nommés à vie; d'un
greffier en chef et de 3 greffiers. La cour
est formée de 3 chambres, chacune com.
posée de 6 conseillers-maitreset d'un



président. Les conseillers référendai-
res ne sont spécialement attachés à au-
cune chambre. Les séances solennelles
où la cour prononce les déclarations gé-
nérales et rend compte de ses travaux
trimestriels sont publiques, mais les tra-
vaux particuliers des trois chambres res-
tent secrets. Depuis la révolution de 1830
on a agité la question d'introduire le pu-
blic aux séances quotidiennes la publi-
cité serait, il est vrai, une grande garantie
pour les contribuables, qui pourraient
entendre les débats auxquels donne lieu
le jugementdes dépositaires des deniers
de l'état et des établissemens publics;
mais si, d'un côté les citoyens acqué-
raient un droit nouveau, la marche des
affaires serait moins rapide. Plus de
7000 comptes devant être nécessaire-
ment jugés dans l'espace d'une année, la

cour aurait besoin de quelques modifica-
tions d'ailleurs l'introduction des dé-
fenseurs, qui, n'étant pas admis aujour-
d'hui, peuvent seulement présenter des
mémoires écrits, amènerait des compli-
cations qu'il serait au moins difficile d'é-
viter. L'opinion générale ne s'est pas
d'ailleurs prononcée à cet égard, et la
publicité des séances de la cour des
comptes n'est pas encore devenue un be-
soin du siècle.

Une autre question a été aussi sou-
levée dans un écrit émané d'un magistrat
de la cour M. Goussard a publié des
considérations fort élevées sur les rap-
ports qui doivent exister entre cette ju-
ridiction et les chambres; c'est à elles,
suivant le même conseiller, que les dé-
nonciations devraientêtre adressées,lors-

que la vérification des comptes publics
donne lieu de reconnaitre des actes con-
traires aux lois et aux intérêts de l'état.
On peut dire, il est vrai, que, depuis la
publication des rapports annuels, la cour,
pouvantémettre les observations, les vues
d'amélioration, enfin tout ce qui lui pa-
rait digne de l'attention des chambres,
il y aurait peut-être quelque danger à
mêler aux discussions politiques l'action
d'une institution judiciaire qui doit y
resterétrangère. Voy. COMPTABLE, Comp-
TABILITÉ, Contrôle, etc. H. E.

COMPTOIR bureau sur lequel se
fout, chez les négocians, les comptes et

les paiemens, et espèce de table longue
iontse serventles marchandspour expo-
ier leurs marchandises. Mais ce mot a en-
core deux significations particulières pour
l'explièation desquelles nous renvoyons
jux articles Escompte et Factorerie. X.

COMTAT (vins du), récoltés dans
l'ancien comtat Venaissin actuellement
département de Vaucluse, qui en pro-
duit annuellement à peu près 660,000
hectolitres. Ces vins sont généralement
chargés de couleur et spiritueux. On dis-
tingue ceux de Sorgues et de Château-
neuf le territoire de Beaumes fournit
du bon muscat. Voy. comtat d' Avignon
et comtat Venaissin. D-G.

COMTE, du mot latin comes, qui
signifie proprement compagnon, et qui
devint, dans le Bas-Empire,un titre d'é-
minente dignité. Dès le temps d'Auguste,
on voit des sénateurs choisis pour son
conseil, avec la qualificationde comites
Augusti. II y a une étymologie que nous
ne donnons ici que pour mémoire, parce
qu'ellenevautpaslapeine d'être exami-
née sérieusement: si on l'admettait, il fau-
drait reconnaitre que le mot comte vient
de comedere, manger, et qu'il désignait
les commensauxde l'empereur, ceux qui
avaient droit de s'asseoir à sa table. Une
autre opinion fait venir, au moins pour
le moyen-âge, le titre de comte de ces
comites ou compagnons qui, chez les
Germains, se vouaient à la fortune d'un
chef de bande, et qui, après la conquête
du pays romain, se firent une sorte de
vanité de conserver ce nom, et de s'en
décorer en prenant possession des terres
que leur avaient gagnées leur bravoure et
l'habileté de celui qu'ils avaient suivi.
Mais il paraît beaucoup plus probable
que les rois barbares, qui s'attachèrent
à imiter le cérémonial et l'organisation'
de la cour impériale, lui empruntèrent
aussi le nom de comtes pour le donner à
leurs principaux officiers. Quoi qu'il en
soit de toutes ces origines, le mot de
comte fut long-temps une dénomination
plutôt qu'un titre. En 253 il commen-
çait à passer pour une dignité (Tillemont
Hist. des emp., t. III. p. 389 ). Ainsi le
titre de comte ne doit pas tout-à-fait sa
création à Constantin-le-Grand, comme
l'ont avancéquelques historiens; mais ce



prince fut le premier à lui donner une
importance telle que, sous lui, les comi-
tes eurent le pas sur les duces (Histoire
du Bas-Empire, t. I, p. 524). Tous les
officiers qui suivaient constamment le
prince s'intitulaient comtes: aussi appe-
lait-on sa cour comitatus. Dans le ive
siècle les comtes commencèrent à deve-
nir militaires, et au ve siècle il était
d'usage que les gouverneurs de province
se décorassent de la qualité de duc et les
gouverneurs des villes ou d'un seul dio-
cèse du titre de comte.

Surtout après la division définitivedes
empires romains d'Orient et d'Occident,
le titre de comte fut donné indistincte-
ment à tous les officiers de la maison im-
périale. On peut voir la longue nomen-
claturede ces comtes datis le Glossarium
medice etinfimœ latinitatis, de Ducange;
il sera ensuite facile de saisir les rapports
que l'on a trouvés entre les officiers du
palais impérial de Rome ou de Constan-
tinople et les grands dignitaires des
couronnes modernes.

Les rois francs mérovingiens et car-
lovingiens donnaient à l'un de leurs
comtes le titre de comes palatii nostri,
et, au Xe siècle, celui de comes sacri
palatii. Dès le xie siècle le comte pala-
tin avait pris un rang à part. Les empe-
reurs, les rois d'Espagne et d'Angleterre,
eurent aussi leurs comtes palatins. Dans
le xne siècle, plusieurs seigneurs, tels
que les comtes de Chartres, de Champa-
gne, de Brie, de Blois, de Toulouse, de
Flandre, s'intitulaientencore comtes pa-
latins mais l'ancienne maison de Char-
tres et de Blois continua seule à s'arroger
à perpétuité ce titre dans la personne de
son aîné (voy. Palatin).

Les comtes, abusant de la faiblesse
des derniers Carlovingiens,convertirent
en principautés héréditaires les lieux et
les villes où ils avaient commandéaupa-
ravant comme simples officiers royaux,
et ils commencèrent à joindre à leurs
nomscelui de leurs comtés. Ce n'est que
depuis le IXe siècle, et surtout depuis que
les fiefs furent devenus héréditaires, que,
dans les actes, on distingua les lieux par
comtés (comitatus). En France, pour
abolir les comtés souverains et empê-
cher que les comtés en général ne se

multipliassenttrop,Charles IX ordonna,
en 1564, que les comtés et les duchés
retourneraient à la couronne à défaut
d'héritiers mâles.

Avant le IXe siècle le titre de com-
tesse (comitissa,) ne se trouve pas dans
les titres. Aujourd'hui, comme tous les
autres titres nobiliaires,celui de comteest
purementhonorifiqueen France. A. S-R.

COMTE (FRANÇOIS-CHARLES-LOUIS),
publiciste distingué avocat à la cour
royale de Paris et secrétaire perpétuel de
l'académie des sciences morales et poli-
tiques, naquit à Sainte-Énimie (Lozère)
en 1782. Il commençait, en 1814, à
briller au barreau de Paris, lorsqu'il
conçut l'idée de fonder un journal,
in-8° hebdomadaire, intitulé le Cen-
seur, ou Examen des actes et des ou-
vrages qui tendentà consolider la cons-
titution de l'Etat il eut pour associé
dans cette entreprise un de ses confrères,
M. Dunoyer, avec lequel il publia plus
tard d'autres ouvragespolitiques.LeCen-
seur, par ses critiques pleines d'âcreté
et de verve dirigées contre les nombreux
abus introduits en France à la suite de
la Restauration, fut un des premiers
symptômes du 20 mars. Cependant la
nouvelle administration de l'empereur
ne fut pas, plus que celle du roi, à l'abri
de la censure sévère des deux jeunes pu-
blicistes. M. Comte poussa même le cou-
rage jusqu'à faire paraître, trois jours
seulement avant l'entrée de Napoléon à
Paris, une brochure intitulée De l'im-
possibilité d'établir un gouvernement
constitutionnel sous un chef militaire,
etparticulièrementsous Napoléon Bo-
naparte.LeCenseur continuade paraître
pendant les Cent-Jours. Il en était par-
venu au 7° volume, lorsque, .au retour
du roi, il fut tout à coup supprimé et ses
auteurs poursuivis à outrance. Il repa-
rut toutefois, le 15 juin 1819, sous la
forme d'un journal quotidien; mais l'au-
née suivante il fut réuni au Courrier
français, qui acheta les abonnés du
Censeur. Impliqué dans de nouveaux
procès, M. Charles Comte, pour se sous-
traire à l'emprisonnement dont il était
menacé, s'enfuit en Suisse, où on lui fit
un accueil flatteur, et où, pendant son
séjour à Lausanne, il fut appelé à faire



un cours de droit naturel. Mais sachant
que le gouvernement français sollicitait
son renvoi il quitta Lausanne pour se
rendre en Belgique, et il passa en An-
gleterre une partie des cinq années aux-
quelles il avait été condamné

Depuis son retour en France jusqu'à
la révolution de 1830, M. Comte vécut
dans la retraite et y composa un excel-
lent Traité de législation criminelle, ou
Exposition des lois générales suivant
lesquelles les peuples prospèrent, dépé-
rissent ou restent stationnaires ( Paris,
1826 et suiv. 4 vol. in- 8°, nouvelle
édition, Paris, 1835). Cet ouvrage, de-
venu son plus beau titre à la gloire et
à l'estime de ses contemporains, fut cou-
ronné, en 1828 par l'Académie fran-
çaise, qui décerna à son auteur le prix
Monthyon de 6,000 fr.En 1830, le gou-
vernement de juillet appela M. Comte
aux fonctions de procureur du roi; mais
il n'en resta pas long-temps investi, à

cause de ses opinions politiques. En
1831 M. Comte siégeait aux bancs de
l'opposition de la chambre, où le col-
lége de Mamers (Sarthe) l'avait envoyé,
en réparation de sa disgrace. Le sa-
vant publiciste porta à la tribune la fer-
meté et les lumières dont il avait déjà
donné des preuves dans le cours de sa
vie politique, et crut devoir signer, en
1832, le fameux compte-rendu (voy.).

M. Charles Comte a été réélu en 18*344
par le collége électoral de Mamers. Reçu
au sein de l'Académie des sciences mo-
rales et politiques, peu après le rétablis-
sement, en 1832, de la ci-devant4eclasse
de l'Institut, il en devint le premier se-
crétaire perpétuel. Parmi les ouvrages
qu'on doit à M. Comte nous citerons en-
core son Histoire de la garde nationale
de Paris, Paris, 1827, in-8°, et son
Traité de la propriété, Paris, 1834, 2
vol. in-8°; plusieursautres de ses ptibli-
cations sont relatives au droit naturel au
droit public et à l'économie politique.

(*) On peut consulter, pour plus de détails,
la Biographie portative des Contemporainrdont
l'article sur M. Comte a évidemment pour au-
teur une personne bien informée sur tous les
faits. J. H. S.

(**) Voir l'analyse de cet ouvrage par M. de
Sismondi, dans la Revue encyclopédique 1827,
t. XXXV, p. 65-86. S.

On peut lire dans la Revue encyclopédi-
que de 1828, t. XXXVIII,p. 623-639,
les idées sur cette dernière science qu'il
déposa dans une analyse du Cours de
M. J.-B. Say, son beau-père.D. A. D. et S.

COMTE ( Louis -Christin- Emma-
nuel-Apollinaire ) né à Genève, en
1789, de parens peu fortunés, reçut les
commencemens d'une bonne éducation,
qui, en éveillant rapidement son imagi-
nation, lui fournit la première idée de
l'art auquel il a dû depuis sa renommée.
A l'âge de 8 ans, pénétré de la lecture
deBerquin, il s'était, à son collége, cons-
titué le directeur d'un spectacle d'om-
bres chinoises qu'il faisait servirà l'exé-
cution des plus jolies pièces de l'Ami des
enfans. L'argent était chose rare dans
son pensionnat aussi était-on admis à
ses représentations moyennant la baga-
telled'une épingle, et, pour deux, il y joi-
gnait des scènes de ventriloquie, comme
il la comprenait alors. Ce goût inné du
spectacle le tourmentait si fort qu'à sa
12e année il s'échappa de la maison pa-
ternelle et se mit à courir les fêtes et les
châteaux environnans, exerçant partout
l'adresse et les petits talens qu'il avait
reçus de la nature.

Nous ne suivrons pas le jeune Comte
dans les études auxquelles il s'astreignit
ensuite pour en arriver à faire de son in-
dustrie un art qui lui a donné un cer-
tain renom; il nous suffira d'un seul
exemple pour prouver jusqu'à quel point
il poussa l'illusion de la ventriloquie.
En 1806, il venait de donner une bril-
lante soirée au château du landammann
comte d'Affry, lorsqu'en retournant à
Fribourg il fut forcé par un orage de se
retirer dans la cabane d'un charron, qu'il
s'amusa à mystifier, ainsi que sa famille,
en imitant la voix sépulcrale d'un mort.
L'impression produite sur ces paysans
fut telle que, malgré les aveux de
M. Comte, qui cherchait à leur faire
comprendre par quels moyens il s'y était
pris pour les effrayer, ils se jetèrent sur
lui en criant au sorcier, le frappèrent
au front de deux coups de hache, et se
disposaient à le jeter dans un four en-
flammé, lorsqu'un secours imprévu arriva
assez à temps pour l'arracher à une mort
inévitable.



Rétabli après six mois de séjour dans
un couvent de Fribourg, M. Comte re-
prit le cours de ses exploits, et, à la suite
de mille épreuves qui étendirent; sa ré-
putation et l'égalèrent bientôt à celle des
Borel et des Fitz-James, fameux physi-
ciens du temps, il se hasarda enfin à ve-
nir à Paris.

Ce fut en 1809 qu'il vit pour la pre-
mière fois la capitale de la France, où
la fortune l'attendait. Les journaux de
l'empire retentissaient du bruit de ses
brillans débuts à la salle des Jeunes Élè-
ves de la rue de Thionville. Après avoir
ébloui les habitans de la rive gauche de
la Seine, il vint s'essayer parmi ceux de
la rive droite, et établit son camp dans
la rue de Grenelle Saint-Honoré,à l'hô-
tel des Fermes. La vogue ne tarda pas à
l'y suivre; il devint bientôt l'homme à la
mode, et il n'y eut pas de bonnes soirées
dans les salons les plus distingués de la
capitale sans la présence de M. Comte.
A de si unanimes applaudissemens il
joignit ceux du roi Louis XVIII et des
rois et empereurs qui, en 1814, séjour-
nèrent à Paris aussi prit-il cette année-
là le titre pompeux de physicien du roi.

Enhardi par le succès, il avait déjà,
en 1812 jeté, d'après ses souvenirs de
collége qui ne l'avaient jamais abandonné,
les fondemens de son théâtre de Jeunes
Comédiens, théâtre spécialement consa-
cré à l'enfance, et dont les scènes dra-
matiques étaient remplies de la morale
la plus pure. Un privilége qu'il obtint de
1814 à 1815 lui permit de faire jouer,
à travers un rideau de gaze, des pièces
complètes. Mais cette espèce de restric-
tion apportée par l'autorité à son privi-
lége devait nuire essentiellement à l'in-
térêt de ses petits drames: M. Comte le
comprit bientôt, et, abandonnantla salle
de la rue Mont-Thabor, dans laquelle il
avait risqué cet essai infructueux, il re-
vint à la cour des Fermes. Puis confiant
le soin de ses scènes enfantines à un
subdélégué il commença la série de ses
voyages à l'étranger, parcourant succes-
sivement la Hollande, l'Autriche, les
bords du Rhin, l'Angleterre; et partout
les succès et la fortune l'accompagnèrent.

Tout en voyageant, l'idée de devenir
le créateur d'un théâtre destiné à corri-

ger les défauts de l'enfance et de la jeu-
nesse ne l'avait pas quitté. De retour à
Paris, il obtint enfin une autorisation
qui lui permit de réaliser son projet
favori; et quelque temps après le pas-
sage des Panoramas vit s'élever, sous
ses auspices, une nouvelle scène et une
salle, véritable bonbonnière, où une sé-
rie de jolies pièces, empruntées à Ber-
quin ou confiées à l'esprit créateur de
M. Emile Vanderburch, forma bientôt
un répertoire enfantin et moral. De
toutes parts on applaudit aux efforts de
M. Comte, qui savait habilement entre-
mêler ses représentations théâtrales de
soirées magiques et de ventriloquie.

Mais cela ne suffisait pas encore à son
ambition des contrariétés locales l'ayant
forcé de quitter lepassagedes Panoramas,
il choisit un nouveau terrain sur l'empla-
cement du passage Choisenl, qui s'édi-
fiait alors; et là, le 26 décembre 1826, il
inauguraune salle deux fois plus vaste que

la précédente. De ce jour date la consoli-
dation du théâtredes Jeunes Artistes,<\v\,
quelquesannées plus tard,s'appela Théâ-
tre des Jeunes ÉlèvesdeM. Comte.Fondé

sur une plus grande échelle, ce spectacle
prit rang parmi ceux des autres théâtres
de Paris; des auteurs connus,parmi les-
quels on comptait MM. de Beaunoir,
Théaulon, Maillan, Dumanoir, Ménis-
sier, Simonnin, Théodore Nézel, etc.,
ne dédaignèrent pas de travailler pour
M. Comte, et enrichirent de leurs pro-
ductions cette scène qui avait pris pour
devise

Par les mœurs, le bon goût, modestement
il brille,

Et sans danger la mère y conduira sa fille.
D. A. D.

COMUNEROS. L'origine de cette
dénomination, donnée dans les derniers
temps à une société politique espagnole,
parait remonter aux jours de Charles-
Quint on la rapporte à cette guerre ci-
vile que fit éclater, en 1520, l'intention
ouvertement manifestée par ce prince de
détruire l'édifice si laborieusement ac-
compli des vieilles franchises nationales
(yoy. Cortès). Les cités, indignées de
la faiblesse de leurs députés aux cqrtès
de Galice, se soulevèrentet en choisirent
de nouveaux, qui formèrent une assem-



btée à laquelle l'histoire du temps donne
le nom de junte sainte; les campagnes
prirent les armes sous la conduite de
Juan Padilla et de l'héroïne Marie Pa-
checo, sa femme. C'est là ce que quelques
écrivains appellent la faction des Comu-
neros. La bataille de Villalar termina
promptement, au profit du pouvoir ab-
solu, une lutte inégale: l'antique consti-
tution espagnole fut renversée et l'asso-
ciation formée par ses derniersdéfenseurs
obligée de se dissoudre. On ne voit pas
qu'il en ait été question dans les siècles
qui suivirent. Elle reparut sous le règne
de Ferdinand VII, lors de cette restau-
ration qui remplaça par un dégradant
despotisme le régime de gloire et de
liberté par lequel l'indépendance de la
péninsule avait été sauvée; mais les ri-
gueurs du gouvernementcontre tous ceux
à qui leurs opinions méritaientle titre de
liberales, contraignirent la nouvelle con-
fédération des chevaliers comuneros ou
des fils de Padilla, comme ils s'appe-
laient eux-mêmes, à rester secrète. Ce
fut donc une sorte de franc-maçonnerie
politique dont les membres étaient liés
par un serment qui ne pouvait être im-
punément enfreint. Voici la substance de
cet engagement, qui fera parfaitement
comprendre l'esprit de cette redoutable
association « Je jure devant Dieu et de-
vant cette assemblée de chevalierscomu-
neros, de toujours maintenir nos lois et
immunités, ainsi que les droits et libertés
de tous les peuples; je jure d'empêcher
par tous les moyens en mon pouvoir
qu'aucun corps ni individu, sans excep-
ter le roi ni ses successeurs, ne foulent
aux pieds nos lois je jure de tirer ven-
geance d'une manière quelconque des
atteintes qui y auraient été portées; je
jure de m'opposer autant qu'il sera en
moi à l'établissement d'aucune inqui-
sition générale ou spéciale, comme à
toute autre institution qui permettrait de
troubler le citoyen espagnol dans sa li-
berté ou dans ses biens, et de le sous-
traire à ses juges naturels et aux formes
protectrices de la loi; je jure de me sou-
mettre sans réserve à tous les décrets
que rendra la confédération, d'aider en
toute circonstance les chevaliers comu-
neros de ma fortune, de mon intelli-

gence et de mon épée; de défendre, e.
union avec les confédéréset tesarmes à la
main, toutce que j'ai déjàjuré, et, comme
les illustres comuneros de Villalar, de
mourir plutôt que de céder à la tyrannie;
je jure, si quelque chevalier comunero
manquait en tout ou en partie à son ser-
ment, de le mettre à mort dès que la
confédération l'aura déclaré traître, et
si je viens à manquer moi-même à mon
serment, je me déclare traître aussi, et't
j'appelle sur moi une mort infâme que
les portes et les grilles des châteaux et des
toursme soient fermées, et, pour qu'ilne
reste rien de moi après mon trépas, que
l'on me brûleet que l'on jette mescendres
au vent !» »

L'association avait reçu une organi-
sation qui pourrait servir de modèle à un
état elle avait à Madrid un conseil su-
prême qui exerçait à la fois les pouvoirs
législatif et judiciaire; elle prenait des
délibérations conformesau but de réfor-
me radicale vers lequel tendait l'institu-
tion elle portait des arrêts de condam-
nation contre les oppresseurs de la
liberté. L'accomplissement de ses déci-
sions était déféré à une junte directrice
qui lui était adjointe et qui formait ainsi
le pouvoir exécutif de la confédération.
Chaque province avait sa merindad ou
assembléeprovinciale, qui correspondait
avec l'assemblée suprême, recevait ses
instructionset lui envoyaitun procurador
ou représentant;les merindades avaient
à leur tour sous leur direction les torres
ou assemblées établies jusque dans les
plus petites localités. Des subventions
pécuniaires formaient un trésor destiné
à exciter le zèle des affiliés. Ainsi or-
ganisée, la confédération avait fait de
rapides progrès; elle s'était graduelle-
ment infiltrée dans toutes les classes de
la société et enveloppait l'Espagne en-
tière commed'un vaste réseau. En 1820,
on n'évaluait pas à moins de 70,000 le
nombre de ses membres, parmi lesquels
figuraient un grand nombre de fonc-
tionnaires dont la position plus ou moins
élevée ajoutait encore à son influence.
Le triomphe de la constitution changea
du reste la situation des comuneros; ils
purent dès lors marcher à découvert. Ce
fut un parti qui se signala par l'exagéra*



tion du système politique qu'il tendait à

réaliser, mais qu'il ne faut pourtant pas
tout-à-fait confondre avec celui des anar-
chistes ou descamisados(voy.), contre le-
quel le gouvernement constitutionnel eut
à soutenir une lutte où ses forces s'épui-
sèrent. Les comunerosétaient en général
des partisans de théories absolues qui
regardaient les désordres populaires

comme propres à en retarder l'accom-
plissement leur part dans les excès dont
l'Espagne eut alors à gémir, c'est, selon
toute apparence, le meurtre isolé qui
venait tout-à-coup jeter l'effroi au sein
d'une population encore calme d'après
leur institution, ils pouvaient en effet,
comme on l'a vu, punir ainsi un traître
ou un ennemi, à la manière des francs-
juges du moyen-âge. Quoi qu'il en soit,
cette société, après avoir puissamment
contribué à fomenter en Espagne la
fièvre révolutionnaire,succomba avec le
régime constitutionnel devant l'invasion
étrangère,suscitée en partie par sesécarts.
On sait comment Ferdinand redevenu
maître absolu, usa de la victoire que lui
procurèrent nos armes. Poursuivi avec
un zèle ardent et impitoyable,le carbona-
risme(voy.)espagnol rentradansl'ombre;
on n'entendit plus parler de la confédé-
ration, et il faut croire qu'elle est aujour-
d'hui entièrement dissoute, puisque nulle
tentative ne paraît avoir été faite pour la
recomposer depuis que le régime libéral
a été rendu à la péninsule. P. A. D.

COMUS divinité particulièredu pa-
ganisme qui présidait aux festins et à la
bonne chère. Son nom qui vient du
grec xûf»;, banquet, ou peut-être du
latin comedere, manger, indique assez
quelles étaient ses attributions. On le
représente avec un bonnet de fleurs

sur la tête, un flambeau dans la main
droite et s'appuyant de la gauche sur
un pieu. Son flambeau lui servait-il à
éclairer les réjouissances nocturnes dont
il était le représentant, et ne portait-ilil
un pieu que pour soutenir sa démar-
che affaiblie par les excès de la table

ou bien pour briser les portes qui of-
fraient quelque obstacle à ses projets
de débauche? c'est ce que nous n'ose-
rions décider. Les notions très restrein-
tes que les anciens et surtout les

Grecs, nous ont laissées sur ce dieu su-
balterne, nous portentseulement à croire
que Cornus présidait plus souvent aux
orgies et aux banquets des courtisanes et
des jeunes débauchés qu'aux festins où
la bonne chère n'était que la compagne
du luxe et des plaisirs honnêtes.

Cornus présidait encore à la toilette
des femmes et des jeunes gens qui ai-
maient la parure. C'est sans douteà cause
de ces dernières attributions que l'on
plaçait sa statue ornée de guirlandes et
de fleurs à l'entrée de la chambre nup-
tiale, à moins pourtant qu'il ne fût posé
là que commeprésidant aux plaisirs sen-
suels de l'hyménée. D. A. D.

CON AMORE, expression italienne
qui signifie avec amour, et qui est em-
ployée dans beaucoup de circonstances.
Elle s'explique par cette idée que tout
ce qu'on fait avec soin est bien fait, et
que rien ne l'est autant que ce qu'on
aime, en prenant ce mot amore dans sa
généralité et en l'appliquantaux choses
aussi bien qu'aux personnes. Ainsi on
dit de l'artiste qui ne désempare pas,
ou qui consacre tous ses soins à un ou-
vrage, qu'il travaille con amore; on cite
un ouvrage bien exécuté comme fait con
amore. Le père qui inculque à son fils
telle ou telle démarche ou action lui
dit « Tu feras cette chose con amore; »
et certes la sévérité paternelle est fort
éloignée alors de songer à l'amour comme
nous l'entendons.Cettelocution italienne
a passé dans la langue française et se
reproduit souvent dans la conversa-
tion. F. R-d.

CONCAVITÉ et CONVEXITÉ.
Ici se présente le cercle vicieux dans
lequel on court risque de tomber dès
qu'il s'agit de définir deux choses dont la
relation est aussi intime que celle des
mots concavité et convexité, ce qui est
concave d'un côté pouvant être convexe
de l'autre. Pour éviter cet inconvénient
et afin de fixer les idées, prenons une
ligne brisée, c'est-à-dire une ligne qui,
sans être droite, soit composée de plu-
sieurs lignes droites lorsqu'aucune de
ces lignes indéfiniment prolongée ne
pourra en rencontrer une autre, ou
lorsqu'une droite, étrangère aux pre-
mières, ne pourracouper en plusde deux



points le contourque celles-ci formeront,
la ligne brisée sera dite convexe, dans
le cas contraire elle sera dite concave.

Toute ligne courbe pouvant être con-
sidérée comme composée d'une infinité
de lignes droites d'une petitesse infinie,
la ligne courbe convexe sera celle qu'une
droite ne pourra rencontrer en plus de
deux points; et si l'on mène une tangente
à la courbe, le côté où se trouvera le
point de contact sera le côté convexe, et
le côté opposé sera le côté concave.

Il sera facile, d'après les caractères de
concavitéou de convexité des lignes, d'en
déduire une manière analogue de re-
connaître la concavité ou la convexité
des surfaces, et par suite celle des
corps dont elles peuvent être considé-
rées comme l'enveloppe.

En physique,les corps concaves ou
convexes donnent lieu à divers phéno-
mènes, suivant qu'ils sont transparens,
comme les verres par exemple, ou que,
comme les miroirs, ils réfléchissent la lu-
mière et la chaleur.

Les miroirs concaves ont la propriété
de diminuer la divergence et d'augmen-
ter la convergence des rayons lumineux.
L'application industrielle de ce principe
se trouve dans les miroirs microscopiques,
dont l'usage est familier à ceux qui se
rasent eux-mêmes.

A l'aide des miroirs concaves, appelés
alors miroirs ardens, on a pu rendre
très sensibles les effets de la réflexion du
calorique. Ce n'est cependant pas à des
miroirs de cette forme que l'on doit at-
tribuer l'incendie de la flotte romaine par
Archimède devant Syracuse, ou l'incen-
die de celle de Vitalien par Proclus, au
siège de Constantinople, l'an 514 de J.-C;
il est plus probable que c'est à la réunion
de plusieurs miroirs plans dont la ré-
flexion était dirigée sur un point fixe
Cette opinion du reste fut celle du
P. Kircher, qui a renouvelé l'expérience
avec succès.

Quant aux miroirs convexes, leur pro-
priété est inverse de celle des miroirs con-
caves et leur application est peu usuelle.

En combinant entre elles les surfaces

concaves ou convexes on aura des

f (*) Suivant Jean Malalas, Proclus a brûlé la
flotte de Vitalien avec du soufre. S.

verres, ou concaves de deux côtés, ou
plans d'un côté et concaves de l'autre,
ou concaves d'un côté et convexes de
l'autre, ou plans d'un côté et convexes
de l'autre, ou enfin convexes des deux
côtés. Nous les appellerons, en suivant
l'ordre de leur description, bi-conca-
ves, plans-concaves convexes-concaves,
plans-convexes, bi-convexes ou len-
tilles (vqy.y

Sans entrer dans les détails scienti-
fiques, nous nous bornerons à dire que
la concavité des verres ou leur convexité
produit, comme pour les miroirs, des
effets tout-à-fait opposés, les verres
convexes augmentant la convergence des
rayons et diminuant leur divergence.On
appelle foyer le point où se rencontrent
les rayons convergens.

On fait usage de verres concaves pour
corriger la vue des myopes: cette défec-
tuosité, occasionnée par une trop grande
convexité de l'œil ou de ses diverses par-
ties, ne permet pas de voir les objets
éloignés; les verres concaves, en augmen-
tant la divergence des rayons, rend leur
point de réunion fictif plus rapproché,
et la vision des corps plus facile à unee
grande distance. Les presbytes, an con-
traire, ayant besoin d'éloigner les ob-
jets pour les voir plus distinctement, falot

usage de verres convexes. On se sert en-
core de ceux-ci dans les télescopes diop-
triques, dans les microscopes, etc., etc.
La convergence ou la divergence des
rayons est d'autant plus grande que les

verres sont des portions de plus petites
sphères. R. DE P.

CONCENTRATION. Il a été ques-
tion de la concentration, dans le sens
politique, au mot CENTRALISATION. En
chimie, cette opération consiste à rap-
procher les molécules d'un corps dissous
dans un véhicule quelconque, en lui en-'
levant, à l'aide de la chaleur, une cer-
taine quantité de ce véhicule. Elle a pour
objet de rendre la présence de ce corps
plus sensible au goût, ou son action sur
les autres corps plus puissante. On con-
centre les acides pour augmenter leur
énergie. Une dissolution de sucre, rap-
prochée au point convenable, a plus de
saveur et se conserve plus long-temps
sans s'altérer; tels sont les sirops. Ou



ftpère la concentration d'une dissolution
saline pour en obtenir le sel sous la
forme de cristaux.

II est divers degrés de concentration,
auxquels on se fixe en raison du but que
l'on se propose en l'opérant. On les re-
connaitau moyen d'un instrumentnommé
pèse-liqueur, que l'on plonge dans la dis-
solution. L. S-Yi

CONCENTRIQUE, qui a même
Centre (-voy.). Deux cercles ou deux
courbes qui ont même centre sont con-
centriques. On dit aussi que des poly-
gones réguliers sont concentriques, lors-
que le centre des cercles inscrits et
circonscrits de chacun de ces polygones
ont un centre unique. P. V-T.

CONCEPTION(physiol.).Le rappro-
chement des sexes n'est, dans le grand
acte de la génération, qu'un préliminaire
essentiel, ayant pour but la conception ou
la fécondation, c'est-à-direla formation
d'un être nouveau dans le sein de la
femme. Tous les faits prouvent que chez
elle les ovaires seuls fournissent la subs-,
tance nécessaire à un rapprochement
fécond. Leur ablation, en effet, a le
même résultat que celle des testicules
chez l'homme, dont ils semblent être les
analogues. L'opinion la plus vraisem-
blable est que les petites vésicules exis-
tant dans ces espèces de glandes, en
contact avec le fluide fécondant apporté
par la trompe, se gonflent, puis se rom-
pent, et laissent échapper, comme d'une
coque, un petit corps ( l'ovule ou le
germe) qui descend dans la matrice par
la trompe, pour y former un nouvel
être. Mais par quelle action mystérieuse
l'individu nouveau peut-il naître du
contact entre l'ovaire et la semence du
mâle ? Ici un vaste champ s'ouvre à
l'hypothèse; deux théories se partagent
aujourd'hui les esprits. Les ovaristes, at-
tribuant le principal rôle à la femme,
pensent que ce que fournit l'ovaire est
un véritable œuf muni de tous les or-
ganes nécessaires aux premiers dévelop-
pemens de l'embryon, et qui n'a besoin,
pour être fécondé, que du contact de
la semence masculine. L'autre théorie
est celle des animalculistes à laquelle
les travaux récens de deux médecins ge-
nevois, MM. Prévost et Dumas, ont

donné beaucoup de crédit. Ces ingé-
nieux expérimentateurs ont non-seule-
ment constaté la présencedans le sperme
d'une foule d'animalcules ou de petits
corps exécutant des mouvemens sponta-
nés ils se sont assurés qu'ils ne se trou-
vaient que dans cette humeur, et à l'é-
poque seule de la puberté. De ces faits
et de beaucoup d'autres, MM. Prévost
et Dumas ont conclu que ce sont les
animalcules qui effectuent la concep-
tion, et qui fournissent les rudimens du
système nerveux à l'embryon, auquel
l'ovule de la femelle contribue pour le
reste.

La conception phénomène soustrait
à l'empire de la volonté, s'accomplit

sans conscience de l'acte qui s'opère.
Rien de plus vague ni de moins cons-
tant que les symptômes indiqués par
quelques femmes.

Si nous croyons devoir reléguer parmi
les chimères l'art de procréer les sexes
à volonté, on s'attend bien que nous ne
serons pas'plus indulgens pour la méga-
lanthropogénésie', ou l'art de faire des
enfans d'esprit, bouffonnerie prise au
sérieux par de graves écrivains. Si la
transmission de certains attributs phy-
siques et même moraux des parens aux
enfans est un fait incontestable,un autre
fait qui ne l'est pas moins, c'est que
l'hérédité des talens est la chose du
monde la moins commune. Que de gens
accablés du poids de leur nom D'ail-
leurs cette hérédité ayant le plus sou-
vent lieu de la mère aux garçons et du
père aux filles, on arriverait à une con-
clusion diamétralement opposée à celle
qu'on vent tirer. C. S-TE.

CONCEPTION, en psychologie, est
synonyme de notion, idée ou simple ap-
préhension, et signifie l'acte de l'intelli-
gence, pur de tout mélange rationnel,
ou bien la faculté d'où dérive cet acte,
c'est-à-dire l'intelligence considérée en
tant qu'elle le produit. La conception en-
tre comme élément dans toutes les opé-
rations de l'esprit; mais elle y est ordi-
nairementaccompagnéed'un autre. Aiusi
la perception, la conscience et la mé-
moire (v. ces mots) renferment une con-
ception, plus un jugement ou la croyan-
ce à l'existence de l'objet ou du phéno-



mène perçu saisi rappelé. Mais quand
nous rêvons endormis ou éveillés, c'est-
à-dire quand nous imaginons, la con-
ception agit seule, car alors nous ne
croyons pas à la réalitédesobjetsque nous
concevons. Aussi certains psychologues
appellent-ils spécialement conception la
faculté nommée par d'autres imagination
reproductive. Cette dénomination,bonne
en elle-même parce qu'elle consacre
une distinction réelle entre les actes de
l'esprit, deviendrait dangereuse si l'on
oubliait que l'imagination reproductive
n'est qu'un cas particulier de la concep-
tion. Nous pouvons bien concevoir une
figure géométrique à mille cotés, mais
non l'imaginer; nous pouvons bien aussi
concevoir la substance, l'espace, le temps,
le juste, le beau, mais non nous en faire
une image. Voilà pourquoi ces dernières
idées, que l'observation ne peut donner
ni l'imagination reproduire, sont appe-
lées conceptions de la raison non que la
raison conçoive dans aucun cas, mais
parce que ces idées sont révélées immé-
diatement à l'intelligenceà propos desju-

gemens nécessaires de la raison. L-F-E.
CONCEPTION DE LA SAINTE

VIERGE fête qu'on célèbre le 8 dé-
cembre dans l'église latine, depuis le xne
siècle, et qu'Allacci assure avoir été cé-
lébrée en Orient par plusieurs églises dès
le vme siècle, quoique cependant elle
ne se trouve formellement établie que
par Manuel Comnène, l'an 1166. L'ins-
titution de cette fête par les chanoines
de Lyon déplut à des hommes de la plus
haute piété et d'un mérite incontesta-
ble, notamment à,saint Bernard, qui en
prévit tous les inconvénienset les déve-
loppa de bonne foi dans une lettre de l'an
1140, que l'on compte pour la 174ee
dans la belle édition de dom Mabillon
(t. Ier, p. 169). L'illustre abbé de Clair-
vaux craignait que la conception de Ma-
rie ne fût dans la suite regardée comme.
immaculée, et il ne se trompait pas.
Cette opinion pieuse, comme on l'ap-
pelle, n'a cessé d'être professée depuis

cette époque par des hommes instruits
et par des écrivains distingués. L'ordre
des franciscains, dès son origine, se dé-
clara presque tout entier pour l'imma-
culée conception; d'autres ordres en fi-

rent autant. L'université de Paris qui

en 1276 d'accord avec l'évèque Mauri-
ce, s'était opposée à l'établissementde
la fête, finit par la célébrer et par obli-
ger ceux qui recevraient le grade de doc-
teur dans son sein d'adopter et de dé-
fendre l'opinion de l'immaculéeconcep-
tion. Les conciles de Constance et de
Bâle la favorisèrentpar des décrets, quel-
ques papes par leurs bulles, un grand
nombre d'évêques par des mandemens.
Elle trouva des partisans dans les aca-
démies ou palinods de Rouen, de Caen,
de Toulouse, qui couronnaient des pièces
de poésie composées dans ce sentiment.
Elle n'a pas eu de plus zélés propaga-
teurs que les jésuites qui l'ont presque
érigée en dogme de foi elle a pénétré
en Espagne, où elle règne en souve-
raine. Lorsqu'un Espagnol en rencontre
un autre il le salue en lui disant Ave,
Maria, gratidplena; l'autre lui répond
Sin pecado concebida. En 166Ô, Cas-
tel-dos-Rios, ambassadeur d'Espagne,
pressa Louis XIV de faire établir en
dogme l'immaculée conception dans
toute la France; mais Saint-Simon rap-
porte qu'on se moqua de l'ambassadeur
et de son maître avec les plus belles pa-
roles du monde. En 1824, l'évèque de
i Barcelonne ordonna que les pharmaciens
et les chirurgiens reçus pendant la révo-
lution d'Espagne seraient tenus de pren-
dre de nouveaux diplômes, pour n'avoir
pas juré de défendre le mystère de la
conception immaculée. On connait le
glorieux titre de généralissime décerné
dernièrement par don Carlos à la Vierge
sans tache.

En France, il y a quelquesannées, les
dévots croyaient qu'en écrivant sur la
porte de leur appartement ces paroles
magiques la sainte Vierge a été con-
çue sans péché, on était préservé du
eholéra-morbus et des émeutes.

Le système de l'immaculée conception
est fondé, de l'aveu de tout le monde,
sur ces paroles de saint Anselme Il
était convenable que la Vierge fût ornée
d'une pureté qui ne le pût céder qu'à
Dieu. »

Les adversaires de l'immaculée con-
ception l'ont attaquée par toutes sortes
d'artifices et même par des miracles.Pot-



ter raconte, après tant d'autres, l'histoire
du jacobin Ietser, à Berne, pour établir
que la Vierge n'a pas été conçue sans pé-
ché. Si saint Antoine assure que la Vierge
elle-même a révélé à sainte Catherine de
Sienne qu'elle a été conçue dans le pé-
ché, elle a également révélé, suivant les
franciscains, à sainte Brigitte de Suède,
et depuis à Marie d'Agréda, que sa con-
ception est immaculée. Si le cordelier
Raymond Lulle, Antest et bien d'autres
docteurs ontrecueilli une multitude de
passages des pères et des docteurs en
faveur de l'immaculée conception, le car-
dinal Turre-Cremata et ses confrères les
dominicains en ont cité un plus grand
nombre contre. Il existe dans ce système
un ouvrage de Vincent de Bandelis, gé-
néral de l'ordre de saint Dominique,
où sont rapportées les autorités de deux
cent soixante docteurs des plus illustres
en sa faveur (Bologne, 1481, in-4"). J. L.

CONCERT, «harmonie formée par
plusieurs voix, ou par plusieurs instru-
mens, ou par une réunion de voix et
d'instrumens» (jicad.).Pourformer cette
harmonie, une assemblée plus ou moins
nombreuse de musiciensse réunit et exé-
cute devant un certain nombre d'audi-
teurs une musique à plusieurs parties,
soit avec des instrumens seuls, soit avec
des voix seules, soit avec des instrumens
et des voix.

De tout temps et dans tous les pays
civilisés, les princes, les grands seigneurs
et les particuliers riches mirent la musi-
que au nombre de leurs plaisirs et s'at-
tachèrent des musiciens. En Italie, cette
patrie de tous les arts chez les modernes,
il y a toujours eu des réunions de chan-
teurs et d'instrumentistes qui se rassem-
blaient pour faire de la musique,et aux-
quelles on donnait le nom d'académies;
ces académies répondaient à ce que nous
appelons concerts,et les mêmes musiciens
se réunissaient encore pour représen-
ter des piècesde théâtre chantantes, avant
que ces représentations fussent deve-
nues des spectaclespayans.Mais les con-
certs n'eurentune forme bien déterminée
que lorsque l'instrumentation eut acquis
toute son importance, c'est-à-dire lors-
que les instrumens de l'orchestre, à cor-
des ou à vent, eurent reçu, quant au

timbre, au diapason et au mécanisme
d'exécution,tous les développemensdont
ils étaient susceptibles. Car alors seule-
ment purent être produites les grandes
compositionsmusicales,comme dans une
littérature quelconque les grands ou-
vrages ne peuvent éclorc que quand la
langue est faite.

Une musique en rapport de temps,
de lieu et de circonstances avec un objet
donné, est le concert par excellence; car
alors la dispositionmorale des exécutans,
celle des auditeurset tous les accessoires,
concourent à l'effet.Telle est la musique
religieuse dans une église, la musique
dramatique sur un théâtre. Cette der-
nière, élément essentiel des plaisirs d'un
peuple, sera toujours et partout cultivée
avec plus ou moins de succès [yoy. Opé-
r a). Quant à la première,on nesauraittrop
regretter qu'un scrupule mal entendu
bannisse àpeuprès de nos temples le plus
céleste des arts, et enlève au culte le
genre de pompe extérieure qui concourt
le plus efficacementà sa majesté et à son
influence. Saint Augustin regardait l'at-
tendrissement produit par la musique
comme'le commencement de la piété.

Les bons concerts sont très recher-
chés des amateurs. Les hommes sensi-
bles à la musique y goûtent une extrême
jouissance, et le nom de dilettanti, par
lequel on les désigne souvent, n'a rien
d'exagéré. C'est une sensation délicate-
ment voluptueuse, une volupté immaté-
rielle, qui semble être un besoin de l'ame;
sensation tellement vive qu'elle exalte ce-
lui qui l'éprouve,et si rempliede charmes
qu'onest tentéde plaindre l'hommequ'un
défaut d'organisation en prive, comme
s'il était privé d'unsens(i«y.MUSIQUE).
C'est aussi un plaisir de l'esprit. Un con-
cert bien combiné est un véritable cours
de musique pratique. On y compare et
on y juge les" œuvres musicales des dif-
férens maitres, ainsi que les artistes qui
les exécutent; les divers styles de com-
position et d'exécution y sont appréciés
par leurs effets immédiats et par les im-
pressions qui en restent; on y étudie
dans l'application les moyens, les limites
et l'emploi de chaque instrument. Un
concert est aussi la seule arène où le mu-
sicien puisse se produire devant le pu-



blic qui classe les talens. Envisagés sous
ces poinls de vue, les concerts sont à la
musique ce que les expositions du Lou-
vre sont à la peinture et à la sculpture.

Un précis de ces solennités musicales
formerait un chapitre curieux de l'his-
toire de l'art; mais il nous conduirait
d'un point de l'Europe à l'autre et exi-
gerait un espace dont nous ne disposons
point ici. Qu'il nous soit du moins permis
d'offrir à nos lecteurs quelques fragmens
de ce chapitre. Les concerts à grand
orchestre et les concerts de salon, sur
lesquels nous nous proposons de jeter
un coup d'oeil, ne nous feront pas sortir
de Paris. Toutefois, dans beaucoup de
villes de France, il y a des sociétés
philharmoniques composées d'artistes et
d'amateurs,où l'on exécute avec intérêt
toute espèce de musique instrumentale
et vocale. A cet égard Marseille est
hors de ligne; Bordeaux, Nantes, Caen,
Rouen, Lille, Douai, Dijon, etc., ont
des concerts fort estimables et fort esti-
més. Mais comme nous ne nous atta-
chons dans cette revue qu'à ce qui a un
caractère ou une influence, nous ne le
trouvons que dans la capitale. Nous n'en
franchirons donc l'enceinte qu'à l'occa-
sion de ces concerts annuels qui dans
diverses contrées de l'Europe, consti-
tuent des fêtes musicales dignes de notre
attention.

I. Concerts à grand orchfftre et
avec choeurs. La musique n'est jamais
plus imposante que lorsque appli-
quée à une solennité qui intéresse,
tout un peuple, elle s'exécute sous la
voûte du ciel, en présence de tout ce
peuple assemblé. Témoin le concert qui
avait lieu annuellement à la fête du roi,
dans le jardin des Tuileries. C'était un
privilége de l'Académie royale de Mu-
sique que ses musiciens, auxquels ve-
naient s'adjoindre ceux de la Chapelle
et un certain nombre d'auxiliaires em-
pruntésà différens théâtres,exécutassent,
la veille de la Saint-Louis, à l'entrée de
la nuit, sur la terrasse du château atte-
nante au pavillon de Flore, un concert
particulièrement composé de chants d'o-
péras français, d'ouvertures, d'airs po-
pulaires, de morceaux consacrés par une
vieille admiration nationale. C'était une

sorte d'hommage rendu par ces artistes
aux anciens maîtres dont le génie avait
honoré la France. Tel est encore aujour-
d'hui le concertde la Saint-Philippe, dans
le même lieu, et telle fut la musique des
fêtes célébrées pendant la révolution, au
Champ-de-Mars,pour les anniversaires
du 14 Juillet et du 10 Août, pour la
mort du général Hoche, et pour d'autres
circonstances analogues. Le corps de
musique de la garde nationale, dont la
dénomination s'était changée en celle de
Conservatoirede Musique(vo/.), formait
le noyau symphonique; les artistes des
théâtres lyriques de la capitale se réu-
nissaient à lui. Un orchestre immense
était placé au centre du Champ-de-Mars,
autour de l'autel de la Patrie. On y chan-
tait des hymnes mis en musique par
Gossec, Cherubini, Méhul, Berton, Ca-
tel, dans un style approprié à la poésie.
L'effet de ces concerts hypaetres était
aussi grandioseque solennel. Mais quelles
que soient les proportions d'une sym-
phonie, c'est presque toujours dans des
salles closes qu'elle s'exécute.

Aucun concert en Europe n'a joui
d'une célébrité égale à celle du Con-
cert spirituel, à Paris. En 1725, Anne
Danican, dit Philidor, frère du célèbre
compositeur et joueur d'échecs de ce
nom,obtintde l'entrepreneur de l'Opéra,
moyennant une redevance annuelle de
6,000 fr., la permission de donner des
concerts les jours de fêtes solennelles,
ou des motifs religieux faisaient fermer
les spectacles. Le traité fut signé le 17

mars de la même année, pour trois ans,
sous la conditionexpresse qu'on n'y chan-
terait aucune musique de théâtre; c'est
ce qui fit donner à ces concerts leur dé-
nomination. Le premier eut lieu le len-
demain, 18 mars, jour du dimanche
de la Passion. Comme la cour résidait
alors à Versailles, la pièce des Suis-
ses, aux Tuileries, aujourd'hui la salle
des Maréchaux, fut mise à la dispo-
sition de l'entreprise. Ainsi le palais
des rois de France fut le berceau d'une
des institutions qui firent rejaillir le plus
de lustre sur l'art musical. A l'expiration
des trois années, une des clauses du nou-
veau bail fut la faculté de mêler aux can-
tiques et aux motets des morceaux em-



pruntés à la scène. Ce pouvait être un
attrait de plus à l'empressementpublic;
mais l'institution était dénaturée, et la
musique n'y gagna point;car les éclats de
voix, le fausset, les fredons, qui domi-
naient au vieil opéra français, déparèrent
long-temps le chant religieux qui lui était
accolé.

L'année même du renouvellement,
en 1728, Philidor céda son privilége.
Depuis cette époque jusqu'en 1789
beaucoup de particuliers l'exploitèrent
avec diverses alternatives de bonne ou
de mauvaise fortune. Pendant le cours
de ces soixante années, Mouret, Simart,
Lebel, Royer, maître de musique du
Dauphin, Capéran, Mondonville, Dau-
vergne, Joliveau, Gossec, Leduc aine,
Gaviniès Berton Bertheaume, Le-
gros, se succédèrent, tantôt séparément,
tantôt en société, dans l'administra-
tion du concert. Quelquefois aussi
l'Académie royale de Musique le prit
pour son propre compte. En général,
l'entreprise n'enrichit pas les régisseurs;
quelques-uns même furent obligés de de-
mander la résiliation d'un marché qu'ils
ne pouvaient tenir. C'est une justice à
rendre à tous que dans cette affaire im-
portante, l'intérêt de la spéculation fut
constamment subordonnéà celui de l'art.
Dirigée par des artistes tels que Gavi-
niès, Lahoussaye,Guénin, Bertheaume,
la partie musicale fit des progrès sou-
tenus, principalementdans le rôle assigné
à l'orchestre.

Les concerts spirituels s'étendaient à
tout le cours de l'année; ils étaient au
nombre de vingt-cinq; ils avaient lieu
aux fêtes solennelles, aux fêtes de la
Vierge, et particulièrementdepuis le di-
manche de la Passion jusqu'à celui de
Quasimodo, toutes époques où les théâ-
tres étaient fermés. Il y avait troisconcerts
dans la semaine de la Passion, quatre dans
celle de Pâques, et pendant la Semaine-
Sainte, il y avait concert tous les jours.
Le mouvement de la population s'en res-
sentait dans la période pascale, l'af-
fluence des étrangers à Paris éprouvait
une augmentation notable.

Ce n'étaient pas seulement les artistes
français qui étaient jaloux de se faire en-
tendre au concert spirituel, il n'y avait

pas en Europe un virtuose de nom qui
n'y aspirât, et un début heureux à ce
concert devenait une recommandation
européenne. La plupart de ses directeurs
n'épargnèrent ni soins ni dépenses pour
y attirer les grands musiciens du dehors.
L'administration de Legros, qui avait
commencéen 1777, brilla surtout par les
effets de cette émulation et de cette con-
currence. Sur la même scène où l'on
venait d'admirer Duport, dans la même
soirée, Viotti ,Punto,Davide, Mme Todi,
Mme Mara recueillaient à leur tour les
applaudissemens. Dès 1735, les frères
Besozzi, musiciens du roi de Sardaigne,
avaient obtenu un grand succès au con-
cert spirituel,l'un sur le hautbois, l'autre

sur le basson, et en 1737, le célèbre Fa-
rinelli, revenant de Londres, fut flatté d'y
déployer les merveilles de son chant. Il
n'y avait guère d'année qui ne se signalât
par l'apparition de quelque nouveau ta-
lent. Surgissait-il un compositeur de
génie, n'importe en quel lieu, on le priait
ou lui-méme sollicitait l'honneur d'écrire
pour le concert spirituel un morceau
dont la France s'enorgueillissait d'avoir
les prémices.On pouvaitde la sorte passer
en revue, sans sortir de Paris, toutes les
sommités musicales contemporaines.La
comparaison éclairait le goût du public,
en même temps que la solennité des
réunions entretenait le prestige de gran-
deur %>nt l'art a toujours besoin de
s'entourer.

En 1789, les événemens de la révolu-
tion mirent fin aux concerts spirituels.
L'orage politique s'étant un peu calmé1,

on essaya de les rétablir sur les différens
théâtres lyriques. Les salles de Feydeau,
de Louvois, de Favart, de l'Odéon, du
grand Opéra, s'ouvrirent les unes après
les autres pour leur continuation. Quel-
ques-unsfurent très brillans. On y enten-
dit successivement,dans une assez longue
suite d'années, parmi les instrumentistes,
Rode, Baillot,Rodolphe Kreutzer,Dela-
mare, Romberg,Habeneckainé,Norblin,
Dusseck, Vidal, Duport revenu de l'étran-
ger parmi les chanteurs, Garat, Richer,
Nourrit, Dérivis, Crivelli, Tachinardi i
parmi les cantatrices, Mmes Branchu,
Armand, Duret, Strina-Sacchi Barilli
Mainville-Fodor, Catalani, Pasta; et



comme les Italiens eurent le plus sou-
vent l'entreprise à leur compte, Grasset,
chef de leur orchestrescénique,se trouva
l'être de leur orchestre concertant. Ainsi
les talens supérieurs ne firent pas défaut.
Mais, soit que la musique religieuse, qui
n'avait pas cessé de faire le fond de ces
concerts, ait à la longue paru déplacée
sur une scène profane, soit que les Ita-
liens se sentissent dépaysés dans un
chant trop opposé aux habitudes de leur
répertoire courant, soit que la fréquente
répétition des mêmes morceaux de chant
ait fini par produire la monotonie, au-
cune de ces tentatives n'eut un succès
permanent.

On peut placer au nombre des con-
certs spirituels la fameuse séance où fut
exécuté pour la première fois à Paris,
dans la salle de l'Opéra l'oratorio de la
Création par Haydn avec toute la
pompe dont ce chef-d'œuvre était di-
gne. C'était le 3 nivôse an 9. Le pre-
mier consul arriva dans sa loge quel-
ques minutes après l'explosion de la rue
Saint-Wicaise; mais l'événementqui avait
mis ses jours en danger fut ignoré dans
la salle et ne troubla point la solennité.
Rey conduisait;Rode était à la tête des
premiers violons;Baillot,des secondsvio-

lons Cherubini tenait la partition. L'ef-
fet fut immense. Jusqu'alors on n'avait
entendu au concert spirituel d'autre
oratorio que celui du Jugement der-
nier, par Salieri, et depuis on n'y a
entendu que celui de Jésus au jardin
des Oliviers, par Beethoven.

Une école spéciale de musiquereligieu-
se était donc nécessairepour compléter
l'instruction musicale dans le style sa-
cré elle fut établie sous la restauration,
et prit le titre d'Institution royale de mu-
sique religieuse. Choron (voy.), qui ve-
nait de recueillir et de publierles Princi-
pes de composition des écoles d'Italie,
obtint la direction de celle-ci. Palestrina,
Marcello,JomellijHsendel, y furent les li-
vres classiques.Familiarisésavec ces maî-
tres, les élèves se présentèrent devant le
public avec un vieux répertoire tout neuf
pour lui. Le grandiosedustyle, le charme
de la voix, l'aplomb des exécutans, la
simplicitéde l'exécution, soutenue seule-
ment par quelques contrebasses et quel-

ques violoncelles, l'absencede tout appa-
reil accessoire, firent naître la surpriseen
même temps que le plaisir. Le Messie,

.9Samson, Judas Machabée Banquet
d'Alexandre, furent exécutés d'une ma-
nière satisfaisante,etl'on put admirer àPa-
ris te génie de Haendel. Mais l'Institution
de musique religieuse ne fut ni la rivale
ni la succursale du Conservatoire. Il eût
étéàdésirerqu'elledevîntl'uDeoul'autre.

Les morceaux de toutes les époques,
exécutés dans cette institution ont fait
comprendre que la musique vraimentdi-
gne de ce nom ne vieillissait pas. M. Fétis
a mis cette vérité hors de doute par ses con.
certs historiques; mais, pour en réaliser la
preuve, il fallait un musicien aussi versé
que le rédacteur de la Revue musicale
dans la connaissance des monumens de
l'art. Le savant professeur a osé offrir
dans leur naïveté primitive les premiers
essais de composition en chaque genre,
en faisant seulement précéder l'exé-
cution d'une petite allocution adres-
sée à l'auditoire, et destinée à fixer
nettement le point de départ. L'ex-
périence a réussi, et l'effet du. rappro-
chement entre cette musique et la mu-
sique moderne a paru fort analogue à
celui de la comparaison entre une pein-
ture de Giotto ou de Fra Angelico, et
une peinture de Raphaël. La première
séance historico musicale a eu lieu le
8 avril 1832 dans la salle du Conser-
vatoire j le fléau du choléra sévissait
alors dans toute sa fureur. Malgré cette
triste circonstance, le concert obtint
le plus beau succès, un succès d'es-
time et de sentiment. Ce ne fut point le
résultat de l'égoïsme ou de l'indifférence
aux maux publics, puisque chacun crai-
gnait pour soi ou pour les autres; mais
tous les cœurs s'ouvrant à la pitié, sem-
blaient être plus accessibles à des im-
pressions qui se rattachaient à l'histoire,
et par elle, à cette sympathie qu'inspire
dans tous les temps le sort de l'huma-
nité. Les concertshistoriquesont prouvé
que, malgré les changemens de formes,
la musique a un beau essentiel, qui ré-
siste à tous les caprices de la mode
et conserve toujours sa puissance sur
l'ame. Témoin ces Laudi spiritali, d'un
effet si touchant, et ce bel air de la Ro-



manesca, compositions dont l'origine
se dérobe dans leur ancienneté même.
Un fait plussingulier et qui doit porterà
la modestie les musiciens de nos jours,
c'est qu'il n'a fallu rien moins que les
talens de nos premiersvirtuoses, Baillot,
Urhan, Franchomme,Kalkbrenner, Be-
noît, Fessy, pour reproduire ces vieux
morceaux dans leur véritable caractère
et rendre l'expérience démonstrative.

Nous regrettons de ne pouvoir qu'in-
diquer ici plusieurs associations musi-
cales vraiment historiques. Le Concert
Feydeau (1794), qui fut à la fois si
brillant et si utile, mériterait une notice
à part. Il serait également curieux de
passer en revue les concerts d'amateurs,
qui, en diverses séries et sous différentes
dénominations contribuèrent tous à
perfectionner l'exécution d'ensemble.
Le Concert de l'hôtel Soubise (1770 à
1779), signalé par l'exécution de la pre-
mière symphonie de Haydn qu'on ait
entendue en France et pour lequel
Gossec composa les siennes; celui de la
Loge olympique ( 1780 à 1789 ) établi
au château des Tuileries, sous la pro-
tection de la reine Marie-Antoinette la
plus magnifique réunion de ce genre qui
ait jamais existé; le Concert de la rue
de Cléry (1789), où toutes les sym-
phonies du compositeur viennois furent
exécutées avec le dernier fini; la Société
des amis de la bonne musique (1801),
où l'on entendit pour la première fois
les symphonies de Mozart et son Re-
quiem le Concert du Fauxhall{ 1815 à
1829), qui consacrait annuellement le
produit d'une de ses belles séances à
une œuvre de charité V Athénée musi-
cal (1829 etsuiv.), dont le but spécial
fut de favoriser l'art musical dans ses
trois principales branches, la composi-
tion, l'exécution instrumentale et le
chant. Ces mentions sommaires seront
du moins un témoignage de notre estime
et de notre intérêt. Quant aux Concerts
du Conservatoire leur histoire est trop
intimement liée à celle de cet établisse-
ment pour que nous la séparions de l'ar-
ticle dont il sera l'objet.

II. Concerts de salon. Nous classons
sous ce titre toute musique faite pour être
entendue dans l'intérieur d'un apparte-

ment ou d'un local resserré et dont les
effets sont appropriésaux proportionsde
ce local. Tel est entreautres le quatuor,
« ce genre de composition, dit Baillot,
« dont le dialogue charmant semble être
« une conversation d'amis qui se com-
« muniquent leurs sensations, leurs sen-
« timens, leurs affections mutuelles. »
( L'Art du Violon.} Ainsi les quatuors et
quintettespour les instrumens à cordes,
ou pour les instrumensà vent, ou pour
le piano accompagné de ces instrumens,
s'y rapportent.Ilcomprend aussi le chant
accompagné du piano, instrument qui
devient alors l'abrégé du grand orchestre.

La Société académique des Enfans
d'Apollon, institution séculaire, se com-
pose d'artistes, de musiciens, de poètes,
de littérateurs et de savans réunis par
la lien commun de l'amour des beaux-
arts. On y entend, le second dimanche
de chaque mois, une musique de salon
très variée et d'une exécution parfaite.

Arrêtons-nous sur les séances de qua-
tuors et quintettes parBaillot, commen-
cées le 12 décembre 1814et continuées,
tous les ans sans interruption pendant
vingt années. En persévérant dans son
entreprise, Baillot a rempli une mission
véritable il a conservé le dépôt des
grandes traditions. Ses séances ont été
une galerie musicale, où l'on a pu passer
entrevue dans l'ordre chronologique,
et les chefs-d'œuvre de cette musique
instrumentale qu'on a nommée la sym-
phonie du salon, et leurs auteurs, Boc-
cherini, Haydn, Mozart, Beethoven,
Cherubini, Onslow, Fesca, ainsi que
quelques autres compositeurs modernes
dont le temps assignera le rang, tous
recommandables par une inspirationsou-
tenue et par la sévérité de facture. Les
exécutans ont été, dans l'origine, Bail-
lot, Guymener son beau-frère, Tariot,
Saint-Laurent, Delamare et Norblin
depuis, Baillot, Sauzay, devenu son gen.
dre après avoir été son disciple, Vidal,
Norblin et Vaslin. Récemment, Hiller
leur a été adjoint, dans la vue de faire
entendre les ouvrages des mêmes compo-
siteurs pour le piano. Sous le rapport de
l'exécution, le résultat est au-dessus de
tout éloge. Nous ne dirons rien ici du
mécanisme ni des difficultés de l'instru-



ment, qui, heureusement vaincues, de-
viennent une source d'expression; nous
ne parlerons que du sentiment. Baillot
interprète les maitres de la lyre comme
Talma interprétait ceux de la scène,
créateur en traduisant, toujours pur,
toujours de grand goût, toujours ex-
pressif, varié, poétique.'

Nous devons une mention aux réu-
nions de Mme Bigot (1809 à 1820), où
les compositions classiques pour le piano
étaient exécutées par elle avec tout le
charme d'un jeu exquis et toute la puis-
sance d'an accent vrai. Cette grande
pianiste fit entendre pour la première
fois à Paris les admirables sonates de
Beethoven dans le véritable esprit de
l'auteur, dont elle avait été l'amie et dont
elle reproduisait toutes les intentions.

La musique de chant avait aussi son
comité favori. Les meilleurs amateurs
en ce genre se rassemblaient chez Cloi-
seau, l'un deux, et y chantaient les plus
belles partitions d'opéras, d'oratorios, un
choix de musique religieuse ou dramati-
que. Marcello, Haendel, Durante, Gluck,
Mozart, Cherubini, y étaient l'objet de1
continuelles études. On plaçait la parti-
tion sur le pupitre; Auber se mettait au
piano et donnait le signal par quelques
accords: aussitôt une élite de chanteurs,
Garat, Cloiseau, Boulay, Mmes Gide,
Allard, de Bouteiller, se groupaient
autour, et par une exécution pleine
d'intérêt, donnaient aux productions de
ces maitres leur seconde existence. Une
telle institution manque aujourd'hui: on
laisse de côté la plupart des grands mo-
dèles, et l'on ne se réunit plus pour le
seul plaisir de connaitre et d'admirer.

Mais dans toutes ces institutions, rien
jusqu'alors pour les instrumens à vent,
qui, par leur nature, se rapprochent
le plus de la voix humaine; on s'en éton-
nait et on le regrettait. Reicha conçut
l'idée de mettre un terme à cette dis-
grace, en écrivant des quintettes pour
flûte, hautbois, clarinette, coret basson.
Il trouva dans Guillou, Vogt, Bouffil,
Dauprat et Henry, d'excellens interprè-
tes. L'essai fut heureux et le résultat
doublement utile à l'art. Les nouveaux
quintettes, au nombre de vingt-quatre,
furent exécutésau foyer de la salleFavart

pendant quatre années consécutives,
de ISISt à 1821 avec une vogue tou-
jours croissante, et l'auditoire fut cons-
tamment composé de ce qu'il y avait de
plus distingué dans le monde artiste.

Citons, comme réunions musicales de
choix, les soirées de Mme la princesse
de Vaudemont, recommandablessurtout
par. les célébrités chantantes; celles de
M. le prince de Chimay, où la musiquede
Haendel et de Cherubini trouvait une
sympathie générale, et où l'on entendit
pour la première fois, à Paris, la messe de
ce dernier, à trois voix, composée à
Chimay ( vqy. Cherubini ); celles de
M. le comte Thélusson de Sorcy, où
Garat chantait, où Rode et Baillot fai-
saient des quatuors, où se rendaient les
amateurs les plus renommés pour la pu-
reté de leur goût; les matinées de M. le
baron de Trémont, rendez-vous des
grands pianistes modernes, séances émi-
nemment utiles à l'art par l'exécution
des principales nouveautés en musique
de salon où l'on eut la primeur
des quatuors et quintettes de Fesca, très
bien rendus par Vidal, de Bériot, Nor-
blin et M. de Trémont lui-même, bon
musicien. Ces réunions avaient lieu le
dimanche; le grand nombre de concerts
donnés le même jour a dû être un obs-
tacle à leur continuation. Mentionnons
encore les matinées des frères Bohrer,
intéressantes surtout en ce qu'elles firent
connaitre en France les derniers qua-
tuors de Beethoven les réunions de
M. Léo, principalement destinées aux
virtuoses de l'Allemagne; enfin, les soi-
rées de M. Zimmermann,où les artistes
étrangers, arrivant à Paris, trouvent un
accueil obligeant, un auditoire capable
de les apprécier et les moyens de se pro-
duire.

III. Concerts annuels ou fêtes musi-
cales. Depuis long-temps en Angleterre,
en Suisse, en Allemagne, et depuis quel-
ques années en France, il se fait des
réunions annuellesoù les musiciens des
villes, provinces et contrées d'alentour
se rendent, au nombre de quatre, cinq
ou six cents, et font entendre dans l'en-
droit désigné à cet effet, avec toute la
pompe qu'il est possible de déployer, les
chefs-d'œuvre des grands compositeurs.



Ces solennités très importantes ont lieu
quelquefois dans des villes qui le sont
très peu; mais l'amour de l'art et L'a-

mour-propre local créent des ressources.
Voici comment cela s'organise.

Le rendez-vous étant déterminé et le
programme arrêté un an d'avance, l'é-
tude de l'ouvrage à exécuter est divisée
entre les chanteurs de chaque ville, sui-
vant la nature des voix. Ces chanteurs étu-
dient leur partie séparément avec le plus
grand soin. Dès que chacun est bien sûr
delasienne, on procèdesuccessivementet
de proche en proche à des études d'ensem-
ble, d'abord entre les musiciens de chaque
ville pendant le temps nécessaire, sous
la direction d'un professeur du lieu;
puis, quelques mois avant le jour fixé,
entre les musiciens des villes les plus
voisines qui se rassemblent dans l'une
d'elles pour une exécution plus étendue;
enfin une semaine avant le grand jour,
entre tous les musiciens réunis au chef-
lieu pour l'exécution générale, laquelle,
préparée de loin par ces exercices pro-
gressifs et dirigée par un compositeur
de renom qu'on fait venir exprès, réussit
presque toujours du premiercoup. La fête
célébrée, on ne se sépare qu'après être
convenu de ce qui aura lieu dans l'année
suivante.

Les Anglais, moins sensibles que nous
à l'art des sons, savent mieux l'honorer.
On peut dire que Haendel fut le Moïse de
la musique en Angleterre il y a fondé
par ses oeuvres une religion et un culte.
Il n'est pas de solennité où ses oratorios
ne soientexécutés avec ferveur. En 1784,
centièmeanniversaire de sa naissance,on
célébra une cérémonie funèbre en sou
honneur: 525 musiciens firent entendre
son Messiedans la salle de Westminster.
Le fait est gravé sur son mausolée, dans
l'église sépulcrale des rois, avec le thème
d'un des morceaux du chef-d'œuvre im-
mortel. Quoique le prix de la souscrip-
tion eût été fixé à une guinée, l'affluence
fut telle qu'on avait peine à se procurer
des billets. Tous les ans cet hommage au
génie se renouvelle, et il n'y a pas un
musicien dans Londres qui ne se fasse,
non-seulement un plaisir; mais même
un devoir religieux d'y contribuer. Ce
qui ajoute beaucoup à la grandeur de

l'effet, c'est qu'à certains passages con-
sacrés tout l'auditoire se lève et chante
en chœur avec les musiciens.

De grandes fêtes musi cales (festioalmu-
sical) ont lieu tous les trois ans à York, à
Birmingham et dans d'autres villes d'An-
gleterre. Elles durent trois jours. On y
exécute, le premier jour des orato-
rios, et les deux autres, diverses composi-
tions des maîtres de l'art. Les orchestres
sont formidables. Tous les artistes prin-
cipaux, chanteurs, cantatrices, instru-
mentistes, y sont appelés de Londres et
bien rétribués. A York, le festival a lieu
dans la vaste cathédrale gothique, ma-
gnifiquement disposée à cet effet, et
pour l'avantage de l'exécution, et même
pour le comfortable. On y compte 600
musiciens, et les souscripteurs remplis-
sent tout le temple. A Birmingham, on
vient de bâtir pour le festival une salle
immense, dans laquelle on a construit
un orgue colossal celui de Harlem avec
ses 4,500 tuyaux n'est rien en compa-
raison. La salle est destinée à contenir
8,000 personnes. C'est le grandiose bri-
tannique dans toute sa gigantesque puis-
sance. Le produit de ces fêtes est très
considérable, et sert, tous frais prélevés,
à soutenir les écoles de charité.

En Suisse, on institua en 1808 les
concerts helvétiques, qui eurent lieu,
chaque année, alternativement à Lu-
cerne, à Zurich, à Berne, à Neufchâtel,
à Genève. Ils furent interrompusen 1 830

mais ils ont été repris, et le dernier fut
donné à Genève en 1834. Plus de 300
musiciens ou amateurs viennent au ren-
dez-vous musical. A ces concerts, dont
la durée est de plusieurs jours, assiste
ou participe toute la population des can-
tons qui peut s'y rendre, soit pour l'exé-
cution, soit pour l'audition, et qui trouve
une hospitalité désintéressée chez les ha-
bitans de la ville choisie. Un particulier
philanthrope, M. Kopert, a entrepris
d'enseigner la musique aux habitans
d'une partie du lac de Genève il a réuni
dans un temple environ 400 personnes
de tout âge et de tout état; il leur a d'a-
bord fait connaître les principes néces-
saires de l'art; puis il a séparé ses élèves

en groupes, selon la naturede leur voix,
et il est venu à bout de leur enseigner



des airs agréables, dont les paroles sim-
ples célèbrent l'amour de la patrie, les
bienfaits de la Providence, les charmes
de l'agriculture,les vendanges, etc. Leur
progrès, jusqu'à présent, n'a pas été plus
loin, et ils ne peuvent encore être com-
parés aux Allemands, qui sont presque
tous assez bons musiciens pour chanter
en chœur et pour s'accompagner de
quelque instrument.

Aussi en Allemagne les concerts an-
nuels sont une chose capitale. Le 31
mars 1832, l'anniversaire de la centième
année écoulée depuis la naissance de
Haydn, a été fêté à Berlin, dans l'église
de la garnison, par l'exécution de la
Création, confiée à 450 musiciens, sous
la direction de Spontini et de Zelter. Les
fêtes musicales des bords du Rhin, des
bords de l'Elbe et de plusieurs villes in-
térieures, sont fameuses. Ce sont les
Félix Mendelsohn, les Ries, les Frédéric
Schneider, qui sont appelésà les diriger.
Que ne peut-on pas dans un pays où la
musique est comme incarnée, où chaque
village possède un double enseignement
musical, à l'école primaire par le solfège
et à la paroisse par l'orgue, où beaucoup
de résidences souveraines ont une école
spéciale de la chanson populaire, prési-
dée par le maitre-de-chapelle de la
cour?

Les concerts annuels commencent à
s'introduire en France. « Ces fêtes olym-
« piques des temps modernes,dit Baillot,
«présentent tant d'avantages, que nous
« ne saurions lequel d'entre eux pn pour-
ut rait plus particulièrement signaler in-
« térêt des beaux-arts,intérêt du commer-
«ce, intérêt politique, but moral, digne
« de tout ce qu'il y a de grand et d'hono-
rable parmi les hommes civilisés, bien-
« fait inappréciable de la concorde qui
« devient tout à la fois la cause et l'effet de
«ces réunions, moyen puissantdedonner
« à l'art la plus heureuse extension et cette
«religieuseinfluence sur les mœursquiest
«un gage de bonheur pour les peuples,
c tels seraient les résultats de ces fêtes an-
«nuelles en France. [L'Art du Fiolon.)
Ce vœu du grand artiste semble près de
se réaliser. Déjà Strasbourg(voy. Acadé-
mies DE CHANT, t. I, p. 104, et t. V, p.
410), Niort, Poitiers, La Rochelle, etc.,

ont été le théâtre de concerts annuels, et
ces solennités ne peuvent manquer de
se propager dans toutes les villes où l'on
aime la musique, surtout depuis que
renseignementde la musique vocale fait
partie de l'instruction populaire. M-L.

CONCERTANT. Une musique con-
certante est celle où le motif est dialo-
gué entre deux ou plusieurs instrumens,
qui répètent tour à tour les mêmes pas-
sages, avec accompagnement, soit des
autres instrumens qui prennent part à
l'exécution, soit de l'orchestre. On dit
dans ce sens un duo concertant, un trio,
un quatuor concertant, une symphonie
concertante.La musique concertante est
ainsi nommée par opposition à celle où
il n'y a qu'une partie principale, et où
les autres instrumens, quel qu'en soit le
nombre, ne servent qu'à l'accompagne-
ment. Mais dans le cours de l'exécution
il arrive de temps en temps que les ins-
trumens concertans récitent ensemble.
On appelle partie concertante, par op-
position aux parties ripiènes, celle qui
récite, principalement lorsqu'il s'agit
de musiqueinstrumentale.Pour le chant,
on dit plus ordinairementpartie réci-
tante, quoiqu'on puisse dire aussi jMtrfte

concertante. Quand on veut désignerune
symphonie concertante, on peut n'em-
ployer que le mot concertante,pris subs-
tantivement, comme dans cette phrase
Viotti a composé deux concertantes
pour le violon. M-L.

CONCERTO, mot emprunté à la
langue italienne, qui signifie une sym-
phonie faite pour être exécutée par tout
un orchestre, et dans laquelle un instru-
ment joue seul de temps en temps, avec
accompagnement de cet orchestre. C'est
cette alternation qui constitue les tutti
et les solos. Le but du concerto est de dé-
velopper tous les moyensd'un instrument
et toutes les qualités d'une exécution,
dans une suite de morceaux combinés de
manière à mettre en évidence les uns
et les autres. Les premiers concertos fu-
rent composés pour le violon, en Italie,
sous le titre de concerti grossi. Torelli
en publia un œuvre en 1709. Corelli,Ge-
miniani, Vivaldi, Locatelli, marchèrent
sur ses traces chacun avec l'individua-
lité de son talent, mais sans imprimer



précisément un caractère à cette com-
position. Tartini, doué d'imaginationet
de sensibilité, fit du concerto grosso une
pièce de musiqueexpressive,majestueu-
se, et lorsque Baillot la fait entendre, il
n'est pas un auditeur qui ne se sente
ému. Quelques virtuoses de différentes
nations, entre autres, Leclair en France,
et Stamitz en Allemagne, agrandirent
les proportions du concerto et en diver-
sifièrent les effets. Enfin parut Viotti,
qui en fixa pour jamais le type par
l'empreinte de son génie. Voici comment
cette pièce de musique a été définie par
Baillot, qui l'exécute si bien; nous re.
grettons de ne pouvoir qu'extraire cet
intéressant passage.

« Dans le concerto, le violon déve-

« loppe toute sa puissance. Né pour do-
« miner, c'est ici qu'il règne en souverain
« et qu'il parle en maître. Un orchestre
« nombreux obéit à sa voix, et la sym-
« pbonie qui lui sert de prélude l'an-
« nonce avec noblesse. C'est tantôt un
« motif élégant et simple, qui se repro-
« duit sous différentes formes et conserve
« toujours l'attrait de la nouveauté, tan-
« tôt un début noble et fier, que le mu-
« sicien articule avec franchise et dont
« il développe le caractère, soit dans les

« traits, soit dans les chants. Profondé-
« ment ému dans l'adagio, il soutient
« avec solennité les sons les plustouchans
« ou laisse errer son jeu et sa pensée avec
« l'abandon dela douleur. Le violon n'est
« plus alors un instrument c'est une ame
« sonore. Le presto vient offrir un nou-
« veau genre d'expression. Prompt à

« changerd'accens et de caractères,l'exé-
« cutant communiqueà ceux qui l'écou-
« tent le feu qui l'anime, les fait parti-
« ciper à ses élans, et, redoublant ses
« effets, porte l'émotion jusqu'à l'enthou-
« siasme. » ( L'Art du Violon. )

Depuis que les divers instrumens ont
perfectionné leur mécanisme, il y a des
concertos pour tous la contrebasse et la
trombone ont les leurs; malheureuse-
ment la voix humaine a voulu avoir aussi
les siens, et nous avons entendu plus
d'une cantatricesupérieuremettre sa voix
à la torture dans des variations écrites
pour le violon ou le piano.Dusseck, après
avoir assisté à un de ces tours de force,

s'écria « Que de peine pour faire d'une
voix un piano il y a quarante ans que je
travaille à faire du piano une voix. »
Considérés comme compositions, les
concertos de Mozart et de Beethoven
pour le piano sont peut-être les plus
admirables de tous, tant par la science
de leur facture que par l'heureuse fusion
des traits concertansavec la symphonieet
par l'unité qui en est le résultat. M-L.

C O N C E S S I O N (droit). Sous notre
ancienne législation on entendait par ce
mot le don ou l'octroi que le souverain
faisait d'un privilége, d'un droit d'une
grace. On appelait également concession
l'abandon d'une certaine étendue de ter-
rain que le roi accordait à quelqu'un,dans
les colonies, à la charge d'en opérer le
défrichement. Aujourd'hui on désigne
le plus ordinairementpar cette expres-
sion, ce qui est accordéà des particu-
liers, à titre gratuit ou onéreux, par l'é-
tat, un établissement public ou une com-
mune. Ainsi, pour exploiter une mine,
il faut obtenir une concession du gou-
vernement les communespeuvent, à cer-
taines conditions, faire, dans les cime-
tières, des concessions de terrains pour
sépultures; une prise d'eau dans une ri-
vière, l'établissement d'un péage, peu-
vent aussi être l'objet de concessions. Ce
mot s'applique encore quelquefois à l'a-
liénation qu'une personne fait d'un im-
meuble on de quelque droit réel. E. R.

CONCESSIONSPOLITIQUES. Le
mouvement libéral qui se propage en
Europe depuis un demi-siècle n'a pas
produit dans tous les pays où il s'est
manifesté des révolutions violentes et
complètes. Dans plusieurs contrées les
opinions nouvelles ont capitulé avec les
anciens pouvoirs, et c'est par des con-
cessions, soit spontanées, soit provo-
quées, que s'opèrent les changemens
politiques que nécessite l'esprit du temps.
Les concessions ont, comme les révolu-
tions, leurs avantages et leurs inconvé-
niens les premières ne donnent souvent
naissance qu'à une liberté précaire et
incomplète; les secondes ne procurent
quelquefois, aux nations qui les entre-
prennent, la forme de gouvernement
qu'elles désiraient qu'à la suite de longs
déchiremens et d'expériences fort mal-



heureuses. Les concessionspeuvent con-
venir à certains peuples et surtout aux
peuples calmes, qui jouissent déjà d'un
grand bien-être matériel et qui n'ont ja-
mais possédé une liberté conquise par
eux-mêmes. Alors, et si elles émanent
d'une dynastie très éclairée, très bien-
veillante, et qui soit bien en mesure de
résister aux intrigues et aux manœuvres
des classes dont elle limite ou anéantit
les privilèges, les concessions peuvent
fonder une liberté réelle, suffisante'et
exempte de secousses et de regrets. Il
n'en est pas de même chez des nations,
comme la nôtre, qui ont payé de leur
sang, de leurs malheurs, de leur expé-
rience si chèrement acquise, leur droit
à un pacte librement consenti entre leurs
représentans et la dynastie qui les gou-
verne. On n'en jugea pas ainsi à la Res-
tauration de 1814, et l'on commit la
faute irréparable de présenter comme
une concession et un octroi une consti-
tution d'ailleurs fort acceptable pour un
peuple qui avait supporté pendant dix
ans, sans trop s'en plaindre le ré-
gime impérial. De là vinrent et l'humi-
liation et l'inquiétude des détenteurs de
biens nationaux, et les dangereuses es-
pérances de l'ancienne émigration, qui
pouvait croire une contre-révolution
encore possible, puisque la nation avait
subi la Charte sans l'accepter. Cette pen-
sée fatale, qui rôdaitautourdu trône sous
Louis XVIII, y. monta avec Charles X
pour n'en descendre qu'avec sa race.
L'nn des ministres les plus populaires et
les plus conciliants de cette même Res-
tauration ne commit pas une moins
grande faute lorsque, dans la discussion'
des lois départementale et communale
en 1828 il repoussa les amendemens
de la chambre des députés, sous pré-
texte que les franchiseslocales n'étaient
pas stipulées formellementdans la Char-
te qu'elles n'étaient qu'une concession
nouvelle de la couronne, et qu'il fallait
les prendre telles qu'on les offrait. La
position de M. de Martignac était sans
doute fort difficile entre une cour qui ne
voulait même pas de la Charte octroyée
et une chambre qui, si elle s'y rési-
gnait franchement,la voulait aussi fran-
chement et largement exécutée; mais ce

n'était pas sortir d'embarras que d'aug"
menter à la fois par une déclaration
aussi imprudente les prétentions insen-
sées de la cour et la trop juste défiance
du pays.

Les peuples ont quelquefois aussi
fait à des rois des concessions volontai-
res. On peut citer la nation danoise qui,
par l'acte connu sous le nom de Loi
roydle, concéda en 1665 à la famille ré-
gnante un pouvoir absolu, pour se sous-
traire aux inconvéniens de la féodalité.
Actuellement cette même famille rend
au peuple danois, par quelques conces-
sions progressives, une petite portion de
ce pouvoir qu'elle avait jadis reçu de
lui. O. L. L.

CONCETTI. C'est un terme em-
prunté à la langue italienne, mais dont
la nôtre a modifié le sens. Dans la pre-
mière il est seulement le synonyme de
traits d'esprit et ne se prend point en
mauvaise part; chez nous il désigne
une pensée brillante au premier aspect,
mais dont, avec plus d'examen, on dé-
couvre la fausseté ou l'affectation. C'est
ce que le rigide Boileau appelait le clin-
quant dit Tasse. Pétrarque, Guarini,
l'Arioste même n'en sont point exempts.

Notre littératureeut aussi ses concetti
Balzac et Voiture en furent remplis;
Corneille y laissa parfois entraîner son
mâle génie, et le poète du goût, Racine
lui-même, en offrit quelques exemples
dans ses premiers ouvrages, entre autres
dans ce vers d' Andromaque

Brûlé de plus defour que je n'en allumai.

La haute raison de Molièrenon-seule-
ment le préserva de cet écueil, mais elle
le signala dans le Misanthrope à un pu-
blic qui, amoureux des concetti, ap-
plaudit d'abord de bonne foi les deux
vers prétentieux qu'on dénonçait à ses
sifflets

Belle Philis on désespère
Alors qu'on espere toujours.

Quenotre siècle, au surplus, ne prenne
pas trop en pitié celui-là, lui qui ne fut
pas moins épris du clinquant de Delille,
lui qui eut des bravos et des transports
pour les concetti du vaudeville et le fa-
meux madrigal à la rose



J'ai sa la saisir,
Et j'ai le plaisir

Et j'ai le plaisir de vous rendre à vous-même.

Il y aura dans tous les temps un public
près duquel les concetti n'auront jamais

tort. M. O.
CONCHIFÈRES.Cette classe d'in-

vertébrés, établie par Lamarck, corres-
pond aux mollusques acéphales de Cu-
vier. Ce sont des animaux mollasses,
toujours fixés dans une coquille bivalve,

sans tête et sans yeux, enveloppés dans

un ample manteau qui cache le corps et
la bouche, dépourvue de parties dures.
Les branchiesou organes de la respiration
ont la forme de grands feuillets placés
sous le manteau. Le coeur est à un seul
ventricule,la circulation simple; on trouve
quelquesrudimensd'unsystèmenerveux;
point de sexe distinct, point d'accouple-
ment, génération ovovivipare. Ces ani-
maux paraissent réduits aux seules sen-
sations du tact. Quand on.pique avec la
pointed'un couteau les bords du manteau
de l'huitre, on la voit se contracter d'une
manière très sensible. A l'aided'un ou de
deux muscles fixés à la face interne de
leur coquille, les conchifères en tiennent
rapprochées les deux valves, que le liga-
ment d'articulation tend au contraire,
en vertu de son élasticité, à laisser bail-
lantes (vof. Coquilles). Ces mollusques,
essentiellement aquatiques, ne peuvent
respirer que dans l'eau. Le plus grand
nombre habite la mer. Il en est qui se
meuvent à l'aide d'un corps charnu, mus-
culeux, qu'ils allongent hors de leur co-
quille et que l'on nomme Improprement
le pied. Chez d'autres cet organe se ra
mifie en une multitude de filamens pro-
pres à fixer le mollusquesur les rochers:
c'est le byssus qui, très fin, long et soyeux
dans certaines espèces, sert à faire des
étoffes recherchées pour leur rareté. Beau-

coup de conchifères sont'adhérens sans
aucun intermédiaire, et par la substance
même de la coquille, aux corps-sous-
marins.Il en est qu'on trouve solitaires;
d'autres forment, en se groupant les uns
contre les autres au moyen du byssus,
des espèces de grappes.

Lamarckdivise cette classe en deux sec-
tions les dimyaircs, qui ont deux muscles
d'attache (Ut, deux fois, f/vùv muscle)

de ce nombre sont les venus, les arches,
les solens ou manches de couteau, les

cœurs, les anodontes, etc. et les mono-
myaircs,qui n'ontqu'un muscle d'attache
(fiovô? seul, jxvàu muscle), et parmi les-
quels on range ,les huîtres, les moules,
les jambonneaux, les marteaux, les pei-

gnex, les avicules, etc.
De nombreuses espèces de coquilles

bivalves, n'ayant plus, pour la plupart,
leurs analogues dans le règne animal ac-
tuel, sont répandues en nombre prodi-
gieux, à l'état fossile,dans les différentes
couches calcaires du globe. C. S-TE.

CONCIIOIDE, courbe inventée par
le géomètre grec Nicomède, pour résou-
dre les problèmes de la trisection de l'an-
gle et de la duplication du cube. Cette
courbe, prolongée indéfiuiment, se rap-
proche sans cesse d'une ligne droite sans
jamais y toucher. Cette' ligne, par cette
raison, est appelée asymptote (voy.). X.

CONCHYLIOLOGIE(de xoyxûiiov,
coquillage, et )6yoj, traité), branche de
l'histoire naturellequi, si l'on s'en tient au

sens étymologique, a pour objet l'étude et
la classification des coquilles.Long-temps,

en effet, on négligea l'étude des animaux
qui habitent ces enveloppes calcaires

pour n'étudier que les enveloppes elles-
mêmes. En cela on s'occupait beaucoup
moins des intérêts de la science que du
vain plaisir des yeux et de la futile jouis-

sance qu éprouvaient quelques amateurs
de choses rares à faire des collections de

ce genre. Aujourd'hui il n'en est plus
ainsi depuis qu'on a reconnu qu'il y
avaitentre les enveloppes extérieures de

ces animaux et leur organisation un rap-
port si intime qu'elles sont en quelque
sorte moulées sur les organes qu'elles pro-
tégent, on a senti la nécessité de faire
entrer dans la conchyliologiela considéra-
tion des caractères organiques propres à

cette classe d'invertébrés.Dès lors, cette
branche de l'histoire naturelle prenant
une nouvelle face, le terme qui la dési-
gne a dû subir une modification essen-
tielle dans son acception primitive; il

est même assez négligé depuis que Cuvier

a réuni dans sa grande classe des mollus-

ques les différentes tribus d'animaux
mous qui habitent des coquilles. Néan-
moins l'étude de cette espèce de corps a



pris depuis quelques années un intérêt
très grand, que ne lui connaissaient pas t

les anciens conchyliologistes,par son ap- 1

plication à la géologie, à laquelle elle c

fournit les indices les plus certains des
bouleversemens qu'a éprouvés la croûte
minérale du globe. Les zoologistes mo-
dernes, tout en faisant entrer à la fois
dans leurs méthodes de classification les
caractères tirés des coquilles et ceux
qu'offre l'animal, leur ont accordé une
importance inégale. C'est ainsi que La-
marck a principalement eu en vue les
caractères tirés des coquilles, tandis que
Cuvier a préférablementconsidéré ceux
que présentait la structure interne. Com-
me la méthode de ce dernier est la plus
généralement admise, nous renvoyons
au mot MOLLUSQUES la classification
des animaux à coquilles, qui ne serait
pas comprise si l'on n'avait acquis au-
paravantquelques notions sur l'organi-
sation de ces animaux. Le mot COQUILLE
indiquera ce qu'il est nécessaire de sa-
voir sur le développement et les formes
de ces enveloppes calcaires. C. S-TE.

CONCILES. Les assemblées généra-
les du peuple s'appelaientcomices chez
les Romains; les convocationsd'unepar-
tie du peuple seulement, ou des mem-
bres les plus distingués, se nommaient
conciles ou synodes. Ces mots ont été
dans la suite restreints aux seules assem-
blées ecclésiastiques.La définition la plus
exacte que l'on en donne est celle-ci
les conciles sont les assemblées légitimes
des évêques, convoquées par celui qui a
droit d'y présider, ou de son consente-
ment, pour régler les affaires epclésias-
tiques qui concernent la foi, les mœurs
ou la discipline; définition qui convient
en effetà tous les conciles,soit généraux,
soit particuliers,et ne convient qu'à eux
seuls, puisqu'une assemblée, même ec-
clésiastique, qui manquerait de quel-
qu'une des conditions qui y sont expri-
mées, ne serait pas un concile.

Le concile général est celui auquel
sont appelés tous les évêques du monde
chrétien, d'où lui vient le nom d'univer-
sel ou A'œcuménique. Le concile parti-
culier se subdivise en concile national,
provincial, patriarcal, primatial, ou sy-
node diocésain, en raison du plus ou

moins d'étendue de territoireou de juri-
iiction qu'embrasse chacun d'eux. Saint
A ugustin,dans son second livrecontre les
ionatistes,établitcette classification ainsi
déterminée Trois sortes de conciles, 1°°
les généraux ou œcuméniques,ceux qui
ie composent de tout le monde chrétien;
2°. les nationaux, composés de tout un
»rand département,commede toute l'A-
frique, des Gaules, de l'Égypte, des Es-
pagnes, et quelquefois qualifiés pléniers
3" enfin les provinciaux, composés d'une
province entière, ou d'une partie de son
territoire, d'après la convocation du mé-
tropolitain ou de l'évêque d'un diocèse.

Dans les anciens monumens, les ter-
mes de concile ou de synode sont pris
indifféremmentl'un pour l'autre. Nous
renvoyons au mot SYNODEles différences
qui les distinguent.

Dans l'anciennealliance, figure de la
nouvelle, c'était le Seigneur lui-même
qui avait ordonné l'érection d'un tribu-
nal suprême, ou concile, formé de 70 sé-
nateurs, avec le pouvoir souverain d'in-
terpréter la loi, d'en fixer le sens, de
résoudre toutes les difficultés relatives à
la religion. Le législateur des chrétiens
voulut étendre cet usage à son église. On
connaît ses paroles: En quelque lieu que
se trouvent deux ou trois personnes ras-
semblées en mon nom, je m'y trouverai
au milieu d'elles (Matth. XVIII, 20).
Tous les pères grecs et latins ont vu
dans ces mots l'origine et l'institution
des conciles. Les apôtres en donnèrent
l'exempleà leurs contemporains et à tous
les sièclessubséquens, par leur réunion
à Jérusalem pour délibérerensemble sur
la question des observances légales, en
donnant à ces assemblées la forme qui les
a toujours marquées et le sceau d'une
sanction divine, en prononçant que la dé-
cision rendue par eux était celle de l'Es-
prit-Saint lui-même: Il a semblé bon au
Saint-Esprit et nous (Art. XV, 28 ).

On a demandé si les conciles, tant gé-
néraux que particuliers, étaient d'une
rigoureuse nécessitépour l'édification et
le maintien de l'église chrétienne. Dieu
sans doute,dans son pouvoir absolu, n'a-
vait pas besoin de ce moyen pour l'ac-
complissementdes promesses faites parlui à son église de sa perpétuelle assis-



tance au milieu d'elle, jusqu'à la con-
sommation des siècles; mais les conciles
étaient nécessaires eu égard à l'ordre
qu'il avait plu au Sauveur d'établir pour

le meilleur gouvernementde son église.
Toutes les communionschrétiennes l'ont
reconnu d'un commun accord; toutes
ont proclamécette nécessitémorale pour
diverses circonstances par exemple,
quand il s'est agi de prononcer sur des
questions nouvelles et non suffisamment
discutées par l'antiquité, de terminer les
disputes élevées sur des points de doc-
trine admis commedogmespublics, mais
attaqués par des adversaires puissans et
nombreux. Telles furent les causes qui
nécessitèrent les sept premiers conciles
généraux,PÉglise ayant estimé dans tous
les temps que le danger des nouvelles
opinions par lesquelles on se séparait de
l'ancienne créance était d'une impor-
tance telle qu'on ne pouvait l'arrêter
qu'en lui opposant les efforts réunis de
tous ou du moinsde la plupart des prin-
cipaux pasteurs.

Un autre motif non moins impérieux
se fondait sur la pressante nécessité de
remédier aux désordres qui venaient de
temps à autre s'introduire dans l'admi-
nistration de l'Église d'appeler la ré-
forme sur les abus existans tant dans son
chef que dans ses membres, de mettre
fin à des schismes déplorablesque l'ambi-
tion et les rivalités du pouvoir avaient
suscités; en un mot, de ramener l'église
apostoliqueà sa pureté primitive. C'était
là le cri dés plus pieux et des plus savans
évêques; il ne cessait de retentir d'une
extrémité à l'autre du monde chrétien.
Tous les vœux et toutes les espérances se
dirigeaient vers les conciles comme étant
le seul remède à opposer à tant de maux.
« Car, a dit Bellarmin lui-même, s'il est
nécessaire qu'il y-ait des scandales et des
hérésies il ne l'est pas moins qu'il y ait
dans l'ÉgUse un jugement ou tribunal
certain qui puisse ôter ces scandales et
condamner ces hérésies. Telle a été la
pratique constante des siècles chrétiens
depuis le concile de Nicée, premier des
conciles généraux, jusqu'au plus récent.
Les souverains pontifes n'ont pas révo-
qué en doute la nécessité de ces saintes
assemblées Saint Léon, qui avait pensé

d'abord qu'il n'était pas nécessaire d'as-
semblerun concile général pour con-
damner l'eutychianisme, fut le premier
à presser l'empereur Théodose de faire

convoquer un concile général pour le
condamner, quand il eut su que Dios-
core, évêque d'Alexandrie, s'était déclaré

en sa faveur. Il y a plus; les papes les
plus persuadés de leur infaillibilité ont
tenu plusieurs conciles généraux. Gré-
goire VII lui-même tout jaloux qu'il
était de son autorité, dit l'abbé Fleury,
ne voulait rien faire sans concile. C'est
donc avec raison qu'on a toujours re-
gardé les conciles comme les nerfs du
corps de l'Église, ainsi que s'exprimaient
les pères duconcile de Cologne de 1549:
ce'qui avait fait dire, dans le xve siècle,
à l'illustre chancelierde l'universitéGer-
son qu'il n'y a point eu jusqu'à présent
et qu'il n'y aura point dans la suite de
contagion plus funeste dans l'Église que
l'absence des conciles généraux et pro-
vinciaux.
A qui appartient le droit de convo-

quer les conciles? Quels sont ceux qui
doivent y être appelés ou qui peuvent y
être admis? Les simples prêtres (le clergé
du second ordre) ont-ils droit de suffrage
avec le clergé du premier ordre ou le
corps épiscopal? Les laïcs ont-ils voix
délibérative dans les conciles touchant les
matièrespurement ecclésiastiques?ques-
tions importantes,s<juvent débattues, que
nous ne pouvons ni omettre ni épuiser.

1"° A qui appartient le droit de con-
voquer les conciles, tant généraux que
particuliers?

Les papes, comme chefs de l'église
universelle, ont le droit ordinaire de
convoquerles concilesgénéraux.Ce droit
n'est pourtantpas un droit exclusif,puis-
qu'il est certain qu'il y a des cas où les
conciles généraux peuventêtre convoqués
par d'autres que par les papes, comme
lorsqu'il y a plusieurscontendans à la pa-
pauté, ou que le pape est captif chez les
infidèles, lorsqu'il est frappé d'aliénation
d'esprit ou suspect d'hérésie. Il n'est pas
moins certain que les huit premiers con-
ciles généraux ont été convoqués par les
empereurs chrétiens, savoir le premier
de Nicée, par Constantin'; le premier de
Constantinople, par Théodose-le-Grandj



le premier d'Éphèse, par Théodose-Ie- |
Jeune; celui de Chalcédoine, par Va- j
lentinien et Marcien; le secondde Cons-
tantinople, par Justinien, et le troisième
par Constantin-Pogonat; le second de
Nicée, par ConstantinVI et l'impératrice
Irène, et enfin le quatrième de Constan-
tinople, par Basile. Si ces huit conciles
généraux d'ont pas été convoqués sans
l'agrément des papes, il n'en est pas
moins vrai que les empereurs les ont
convoqués de leur autorité, et que les
papes n'ont fait qu'y donner leur con-
sentement et les ratifier. Un prince
qui aurait sous sa domination tous les
pays catholiques pourrait conséquem-
ment assembler un concile général de sa
seule autorité, s'il était nécessaire pour
le bien de ses états; et ce que pourrait
en ce genre ce monarque universel, tous
les princes catholiques le peuvent en se
réunissant. Ils le peuvent, et ce droit leur
appartient,soit qu'on les envisage comme
souverains, soit qu'on les considère
comme princes chrétiens. Comme sou-
verains établis de Dieu pour te bonheur
des peuples, ils ont droit de convoquer
toutes les assemblées qu'ils jugent né-
cessaires à la paix et à la tranquillité de
leurs sujets; comme princes chrétiens,
ils sont les évêques du dehors; ils sont
les protecteurs de la religion,des bonnes
mœurs, 'de la discipline. Il y a, pour
toute espèce d'assemblée, une police in-
térieure qui est essentiellement du res-
sort de la puissance séculière et n'influe
en rien dans les décisions des conciles,
puisqu'ils ont une entière liberté de ju-
ger, de décider, et de faire des r'églemeus
sur les matières qui sont de leur compé-
tence, de,quelque manière que se soit
faite leur convocation.

Les souverains ont te droit de convo-
quer les conciles nationaux de leurs états,
et ils en ont, toujours joui, de l'aveu des
papes et des évêques. Après la division
de l'Empire, les empereurs Arnoul,
Othon et Henri assemblèrent des con-
ciles dans leurs états. Les rois d'Angle-
terre et d'Espagne en firent autant, et
l'on ne peut disconvenir que nos rois de
la première et de la seconde race n'aient
assemblé tous les conciles nationaux: les
règnes de Pepin, de Charlemagne, de

Louis-le-ï)ébonnaire eh offrent une fouler
de monumens. Plusieurs de nos rois de
la troisième race ont imité leur exemple,
témoins Hugues-Capet, Philippe-le-Bel
et Louis XII. Le clergé de France, as-
semblé en 1681, demanda au roi la con-
vocation d'un concile national pour ter-
miner l'affaire de la régale.

Les souverains n'ont pas moins de
droits sur la convocation des conciles
provinciaux que sur celle des conciles
généraux et nationaux, car leur autorité
s'exerce aussi bien sur une partie que sur
la totalité de leurs sujets. Mais lorsque
les souverains permettent aux évêques
de leurs états de s'assembler en conciles
sans les convoquer eux-mêmes, la con-
vocationen appartientauxévêques.Ainsi,
selon le droit commun et l'usage de l'É-
glise, les conciles nationaux sont con-
voqués par les patriarches ou les primats,
et les conciles provinciaux par les mé-
tropolitains.SaintAugustin,dans salettre
àVictorin, nous apprend qu'en Numidie
et en Afrique c'était l'évêque le plus an-
cien par son ordination qui convoquait
lès conciles.

2° De qui se composent les conciles?
Nous répondons avec tous les canonistes
que l'on y appelle d'abord tous ceux qui
y ont voix délibérative par l'institution
divine, tels que les évêques, et que tous
sont tenus de s'y rendre, à moins qu'ils
n'aient des raisons légitimes de s'en dis-
penser mais que l'on doit y appeler
aussi les prêtres et les autres clercs re-
commandables par leur science, leur
sagesse et leur expérience, non comme
des juges nécessaires, mais comme des
témoins fidèles, Vies docteurs éclairés, le
gouvernementecclésiastiquen'étantpoint
un empire despotique et arbitraire, mais
un gouvernement de douceur, de cha-
rité, de concorde et d'union, où la rai-
son, la religion, la loi, la justice, la
vérité ont seuls droit de commander, où
il faut soigneusement examiner ce. qui
est contenu dans les livres saints, la tra-
dition, les écrits des pères, les canons
des conciles, les prières et les usages de
l'Église, la croyance commune des fidèles
de tous les siècles. L'Église

ne fait pas
difficulté d'inviter aux conciles tous ceux
qui peuvent y être de quelque utilité ou



qui ont intérêt à y assister,et jusqu'aux
hérétiques même, pour entendre leurs
raisons, leurs défenses, et tâcher de les
faire rentrer dans son sein.

A quel titre voyons-nous donc les
simples prêtres, les diacres même, inter-
venir dans les conciles des premiers
siècles, à commencer par celui de Jéru-
salem ? Le texte sacré ne laisse nulle équi-
voque Les apdtres et les prêtres s'as-
semblèrent pour examiner et résoudre
l'affaire, est-il dit au chap. XV du livre
des Actes (vers. 6). La décision synodale
rapportée à la suite s'exprime dans les
mêmes termes. La pratique constante de
ces beaux siècles était que les évêques
ne délibérassentrien d'important que de
concert avec leur clergé. Saint Athanase
n'étant encore que diacre fut l'ame du
concile de Nicée, où le pape Silvestre
fut représenté par deux prêtres. On cite
Eusèbe, Théodoret et Ruffin à l'appui de
l'opinion que les prêtres et les diacres
prirent séance dans les anciens conciles
et y souscrivirent. Le célèbre cardinal
d'Arles, l'une des lumières du concile
de Bâle, ne manqua pas de se prévaloir
de leurs témoignages pour combattre l'o-
pinion contraire; ce qui,n'a point em-,
pêché le plus grand nombre des modernes
théologiens de conclure que les évêques
seuls ont voix délibérative dans les con-
ciles, comme étant seuls juges et défini-
teurs dans les matières de foi; que les
prêtres n'y eurent jamais que voix con-
sultative, parce que la souscription toute
seule n'est pas une preuve qu'on ait eu la
qualité de juge, mais uniquement une
marque de soumission et d'acquiescement
aux décisions du concile; que même dans
les cas où il est manifeste que de% prêtres
et des diacres ont donhé leurs voix, ce
sont des exceptions du droit commun,
fondées vraisemblablement sur ce qu'ils
étaient des représ"entans soit du pape,'
soit des évêques.

A plus forte raison serait-on moins
fondé à dire que- le peuple ou les laics
puissent intervenir dans les conciles avec
voix délibérative dans les matières pure-
ment spirituelles; opinion que les catho-
liques repoussent par l'autorité de l'Écri-*

ture et des saints pères, par la pratique
constante et uniforme des conciles, par

1 1.le témoignage des princes chrétiens, et
par les argumens théologiques. Suivant
ces principes, le jugement que l'on prête
au peuple dans certaines circonstances
est nécessairement restreint au simple
jugement de témoignage, d'assentiment
et de conseil, pour lui faire honneur,
selon l'expression de saint Cyprien Ito-
noris plebi suce exhibendi gratid. Il in-
tervient, non en prononçant avec auto-
rité un jugement décisif sur les points
disputés, mais en acquiesçant aux vérités
catholiques et en applaudissant à leur
triomphe. »

Quant à la question de la supériorité
respective du pape ou des conciles, nous
la renvoyons au mot Infaillibilité.

M. N. S. G. f
L'église catholique romaine, dont un

pieux évêque vient d'exposer l'enseigne-
ment en ce qui concerne les conciles,
reconnait comme œcuméniques (voy. ce
mot) ou universels les dix-neuf suivans
1° le concile de Jérusalem qui, tenu par
les apôtres (l'an de J.-C. 50) pour fixer
les rapports du christianisme avec l'an-
cienne alliance, déchargea de la circon-
cision et des cérémonies prescrites aux
Juifs par la loi de Moïse les gentils qui
embrassaient l'évangile 2° le premier
concile de Nicée {yoy.} en Bithynie, dans
lequel (l'an 325) fut arrêtée la doctrine
concernant le Fils de Dieu, contraire-
ment à ce qu'avait enseigné Arius ivoy.);
3° le premier concile de Constantinople,
convoqué par Théodose-le-Grand en 381,
et où l'on fixa la doctrine catholique re-
lativementau Saint-Esprit 4° le premier
concile d'Éphèse (voy.), convoqué en 4311
par l'empereur Théodose-le-Jeune, et
où 200 évêques étaient réunis, et 5° le
concile de Chalcédoine(wy.)en451,sous
l'empereur Marcien, qui tous deux ont
préciséle dogme de la réunion des natu-
res divine et humainedans Jésus-Christ;
6° ledeuxième concile de Constantinople
(voy.) eh 553, sous l'empereur Justinien
7° le troisième concile de Constantinople
en 68 1, sous l'empereur ConstantinV,
surnomméPogonat; 8° le deuxièmecon-
cile de Nicée [yoyj) en 787, sous l'im-
pératrice Irène, et son fils Constantin VI;
i)° le quatrième concile de Constanti-
nople en 869, sous l'empereur Basile



et le pape Adrien II; 10° le premier
concile de Latran (voy.), tenu à Rome
en 1122 sous l'empereur Henri V, con-
voqué par le pape Calixte II et occa-
sionné par une querelle d'investiture à
laquelle le concordat de Calixte mit fin

ce fut le premier concile oecuménique]
d'Occident 11° le deuxième concile de
Latran en 1139, sous l'empereurConrad
III et le pape Innocent II; 12° le troi-
sième,concile de Latran en 1179, sous
l'empereurFrédéric 1er, convoqué par le
pape Alexandre III; 13,le quatrième con-
cile de Latran en 1315, sous t'empereur
FrédéricII et le pape Innocent III; i4°
le premier concile "( oecuménique) dé
Lyon en 1245 sous l'empereur Frédé-
ric II et le pape Innocent IV;, 15° le
deuxième concile(œcuménique) deLyoh
en 1275, sous l'empereur Rodolphe Ier
et le pape GrégoireX; 16" le concile de
Vienne (voy.) en 1311, sous l'empereur
Henri VII et le pape Clément V; 17°
le concile de Constance (w/),qui dura
de 1414 à 1418, la plus solennelle' et la
plus nombreuse de toutèj ces assemblées,
OÙ fut renouvelé le principequ'un concile
général était supérieurau pape, qui mit
fin au grand schisme, et qui, en 1415,
prononça la sentence de condamnation
coutre JeaQ Huss ainsi que, l'année
suivante, celle de son ami Jérôme de
Prague; 18" le concihe de Bâle (voy.),
tenu de 1431 à 144Q, sous les empe-
reurs Sigismond,Albert II, Frédéric III,
et les papes Eugène IV et Nicolas IV;
assemblée qui avait pour but la réforme,
non des doctrines, mais des abus intro-
duits dans l'organisationet dans la dis-
cipline de l'Église; son autorité cepen-
dant n'est reconnue par l'Église catholi-
que romaine que jusqu'au jour où elle fut

dissoute par le pape; 190 le concile de
Trente, tenu de 1545 à 1563, sous les.
empereurs Charles-Quint et'Fèrdinand.
Ier, après avoir été convoquépar le pape
Paul IIE

Au nombre des coneiles les plus re-
marquables on peut ranger encore celui
de Constantinople in Trullo tenu en

(*) Ou Concilium truîlanum,àanom de Tcullum,
qu'on donnait au palais imposai où il fut tenu.
On l'jrppelle encore qulnisexlum, parce qu'il fut
regardé comme au supplément aux cinquième

691, et qui avait pour but de compléter
les deux conciles tenus à Constantinople
en 553 et 681. A l'instar des empereurs
romains, on remarque que les rois d'Al-
lemagne exerçaient le droit de convo-
quer des *synodes. Sous le règne de
Charlemagne, le clergé français, convo-
qué par lui, tint en 749 un concile à
Francfort-sur-le-Mein, qui rejeta l'ico-
nolâtrie introduite chez lqs Grecs.Parmi
les synodes du moyen-âge nous men-
tionnerons celui qui eut lieu à Clermont
en 1096, sous Urbain II, où la pre-
mière croisade fut résolue, et quelques
synodes postérieurs où .l'on négocia,avec
les Grées sur la réunion des deux égli-
ses., Lorsque, vers la fin .du xîve siècle,
le grand schisme prit naissance, à l'oc-
casion des, dissensions 'qui s'élevèrent
d'abord entre deux papes, et ensuite
entre trois, qui prétendaient concurrem-
ment au siégfe pontifical, fl y eut en 1409
un concile à Pise, qui posa le principe
déjà renouvelé au concile de Bâle, que
le pape était justiciable d'un concile gé-
néral. Du temps de la réformation, les
protestans demandèrent à différentes re-
prisei'un concile général; l'Empereur
lui-même et les Etats qui étaient restés
fidèles à l'anciennedoctrine, en regar-
dèrent la convocation comme un moyen
dé rétablir la paix au sein de l'Église.
Les papes, au contraire, ayant bonne
mémoire de ce qui s'était passé à Pise,
à Constance et à Bâte, s'appliquèrentà
éluder la nécessité d'une telle eonvo-
catffm,jusqu'àce qu'enfin Paul III se vit
forcé de mettre fin aux ajournemens.Le
concilf sej-éunit à Trente {voyi.). Depuis
ce temps il n'y plus eu de concile au-
quel -kient pris^part tous lés peuples ca-
tholicjuçs de l'Occident; mais plusieurs
conciles nationaux ont été tenus, par-
ticulièrement en France: il s'en est réuni
à Paris en 17^7, en 1801 en 1811,
etc. Erf 1822 un concile national hon-
grois fut tenu à Presbourg.

Les chrétiens de la confession d'Augs-
bourg n'ont jamais traité leurs affaires
en concile; mais dans les églises réfor-
mées il y a eu plusieurs synodes, non

et sixième conciles œcuméniques, ou l'on n'a-
vait fait aucun canon sur la disciplint sur les
mœurs.



généraux il est vrai, mais qui exercèrent
de l'influence, comme ceux de La Ro-
chelle, en 1571, et de Dordrecht (voy.)

en 1618.Cettedernière confirma les opi-
nions de Calvin sur la prédestination, en
rejetant celles des Arminiens.S. et G L.

Il existe de nombreusescollections de
conciles celle de Paris, 1644, 37 vol.
in-fol.; celle du père Labbe, Paris 1671,
18 vol. in-fol. celle de J. Hardouiu, Pa-
ris 1715, 12 vol. in-fol.; celle de Nie.
Coleti, Venise, 1728, 25 vol. in-fol;
celle de Mansi, Venise, 1757, 31 vol.
in-fol. Le recueil des Synodes natio-
naux des églises réformées de France
par Aymon, théologien et jurisconsulte
réformé, a été imprimé à La Haye, en
1710, 2 vol. in-4°. V-ve.

CONCILIABULE, diminutifde con-
cile petitsconciles tenus contre les règles
et les formalités ordinaires de la disci-
pline de l'Église. Cette expression, d'a-
bord employée dans ce sens, fut donnée
dans la suite, par extension, à toutes les
assemblées convoquées hors du sein de
l'Église, dans un but d'opposition. C'est
ce qui fait que le mot conciliabule, passé
dans le langage familier, ne peut s'appli-
quer qu'à des réunions dans lesquelles
s'agitent de noirs projets, et ne se prend
jamais qu'en mauvaisepart. – Ancienne-
ment on donnait le nom de conciliabu-
lum à l'endroit d'une province où les
préteurs ou proconsuls faisaient assem-
bler les peuples pour rendre la justice.
Les marchés tenus par ordre de ces
mêmes magistrats, en certaines occa-
sions, s'appelaient aussi conciliabula;
ce fut un droit qui n'appartint plus tard
qu'aux villes municipales. D. A. D.

CONCILIATION, action d'accorder
ensemble deux choses qui semblent op-
posées l'une à l'autre, deux opinions qui
paraissent se combattre. En droit, la
conciliation est l'accord que le juge de
paix (yoy.) cherche à établir entre deux
personnesqui ont un différendlitigieuxà
vider. La conciliation ainsi entendue est
une forme introductive d'instance, et
cette forme, impérieusement prescrite par
une disposition sage du législateur, est
nécessaire dans le commencement de tout
procès civil, à l'exception de quelques
cas particuliersd'urgenceou d'ordre pu-

blic, dans lesquels la loi dispense du pré-
liminaire de la conciliation mais hors
ces cas prévus par la loi et dénommés
dans l'article 49 du Code de procédure
civile, le défaut de conciliation serait
une fin de non-recevoir suffisante pour
faire rejeter l'instance et déclarer les
parties hors de cause, jusqu'à ce qu'elles
aient rempli l'intention de la loi, soit
en citant la partie défenderesse devant
le juge de paix, soit en comparaissant
volontairementtoutes deux. N-B.

CONCINI (Concino), plus connu
sous le. nom de maréchal d'Ancre, né à
Florence, était petit-fils d'un secrétai-
re d'état du grand-duc Côme. Son père
ne fut que notaire de la ville de Florence.
Concini, dans sa jeunesse, s'adonna à
toutes les débauches imaginables, mangea
tout son bien, et telle fut, dit-on, sa con-
duite que les pères défendaient à leurs
enfans de le fréquenter. N'ayant plus de
quoi vivre, Concini alla à Rome, où il
servit de croupier au cardinal de Lor-
raine mais il ne voulut pas le suivre et
revint dans sou pays. Quand il sut qu'on
formait une maison à Marie de Médicis,
mariée à Henri IV, il s'y fit recevoir en
qualité de gentilhomme suivant et vint
en France avec elle. Marie de Médicis
avait pour femme de chambre Leonora
Dori, dite Galigaï, fille de la nourrice
de la reine, femme adroite qui avait tant
d'empire sur sa maitresse qu'elle lui fai-
sait faire tout ce qu'elle voulait. Leonora
était petite, brune, de taille assez agréa-
ble, ayant d'assez beaux traits, mais laide
à force de maigreur. Concini, qui avait
de l'esprit, s'attacha à elle et lui rendit
tant de petits soins qu'elle se résolut à
l'éppuser.Lareine consentit à ce mariage,
auquel le roi résista assez long-temps.
Concini n'était ni sans mérite ni sans
qualités il avait du jugement, un cœur
généreux,étaitd'un accès facile ;sa con-
versation était pleine de saillies et de
gaité. Il se fit d'abord aimer du peuple
par les spectacles, les fêtes, les tournois,
les carrousels qu'il donnai et dans les-
quels il brillait; car il était, assez bel
homme et adroit à tous ces exercices.
Après la mort de Henri tV le crédit des
deux époux s'accrutde plus en plus. Con-
cini acheta le marquisatd' Ancre, fut fait



premier gentilhomme de la chambre et
obtint les gouvernemens de Péronne, de
Roye, de Montdidier,puis celui de Nor-
mandie. Peu après il fut fait maréchal de
France, sans jamais avoir tiré l'épée; il
ne passait pas même .pour vaillant. Dans
la querelle qu'il eut avec Bellegarde,
il se sauva à l'hôtel de Rambouillet et
s'y cacha. Enfin Concini devint minis-
tre sans connaître les lois du royaume.
Cette haute fortune enfla son coeur et fit
naître la jalousie des principaux sei-
gneurs. Il méprisait les princes, et « en
cela il n'avoit pas grand tort, » dit Tal-
lemant des Réaux. Sa femme montra en-
core plus d'insolence et de bizarrerie
dans son humeur. Elle refusait sa porte
aux princes, aux princesses et aux plus
grands du royaume. Concini leva 7,000
hommes, à ses dépens, pour maintenir
contre les mécontens l'autorité du jeune
Louis XIII, ou plutôt la sienne; il fit
renvoyer tous les anciens ministres du
feu roi et mit à leur place des personnes
intéressées à servir son ambition. L'é-
loignement des princes suivit de près ce-
lui des ministres: Concini suscita divers
moyens de rendre leur conduite crimi-
nelle et les contraignitainsi de se jeter
dans quelques places éloignées. Ce n'é-
tait pas encore assez pour lui: il voulut
s'assurer de la personne du roi en lui
ôtant la liberté qu'il avait d'aller visiter
ses belles maisons des environs de Paris
et il réduisit ses divertissemens à la seule
promenade des Tuileries. Louis XIII
ne tarda pas à sentir la contrainte où le
mettait l'ambitieux maréchal il avisa
avec M. de Luynes, un de ceux en qui il
avait le plus de confiance, à divers moyens ]

de sortir d'esclavage. Enfin il fut résolu
entre eux que, lorsqueConcini viendrait
visiter le roi, il le mènerait dans le ca- (

binet de ses armes, et que, sous prétexte 1

d'ordonner au baron de Vitry, capitaine
des gardes-du-corps, de lui faire voir le 1

plan de la ville de Soissons, qui était alorsi
assiégée, il exécuterait sur la personne i

de Concini l'ordre qu'on lui donnerait. (

M. de Chaulnes, qui était à Amboise,fut 1

mandé en diligence pour soutenir l'en- I

treprise. Le 24 avril 1617, Concini sor- s
tit de sa maison sur les dix heures pour 1

se rendre au Louvre; il était accompa- (

gné de 50 à 60 personnes. Le baron de
Vitry, qui avait placé des gens aux aguets
et qui attendaitdans la salle des Suisses,
averti que le maréchal était à l'entrée du
pont-dormant du Louvre, vint à lui, et,
portant sa main sur son bras droit, lui
dit Le roi m'a ordonné de me saisir de
votre personne.Lemaréchal, témoignant
un grand étonnement et voulant mettre
la main sur la garde de son épée, dit A
moi? – Oui, à vous! répartit Vitry. Et le
saisissant de plus près, il fit signe à ceux
qui le suivaient de charger. Tous lâchent
à l'instant leurs pistolets; Concini tombe
sur ses genoux, et Vitry d'un coup de
pied l'étend par terre. Le cadavre du
maréchal fut enlevé et enterré sans céré-
monie mais, quelques jours après, la
populace furieuse l'exhuma,le traînapar
les rues jusqu'au Pont- Neufet là le pen-
dit par les pieds à une des potences qu'il
avait fait dresser pour ceux qui parle-
raient mal de lui. On le traîna jusqu'à
la Grève, on le coupa par morceaux,
on jeta ses entrailles dans la rivière, et
ses restes sanglans furent brûlés devant
la statue d'Henri IV. Un homme poussa
la fureur jusqu'à faire cuire son coeur
sur des charbons et le mangea publique-
ment. On trouva dans les poches de Con-
cini pour 1,985,000 liv. de papiers,et

xlans sa petite maison 2,200,000 l. d'au-
tres rescriptions. Le parlement procéda
contre sa mémoireet condamna sa femme
à être brûlée comme sorcière, tandis qu'il
auraitdû la juger comme concussionnai-
re. On dit qu'il n'agit ainsi que pour cou-
vrir l'honneur de la reine. Galigaï avoua
qu'elleavaitpour 1,200,000 écus de pier-
reries. Quand on lui demanda de quels
charmes elle s'était servie pour s'empa-
rer de l'esprit de la reine « Pas d'autre
chose, dit-elle, que du pouvoir qu'a une
habile femme sur une balourde. » Cette
réponse est révoquée en doute par l'au-
teur qui la rapporte. Le 8 juillet de la
même année, Galigaï fut traînée dans un
tombereau à la Grève,comme une femme
de la lie du peuple. Toute la grace qu'on
lui fit fut de lui couper la tête avant de
livrer son corps aux flammes. Comme
son mari, cette malheureuse Italiennene
fut ni soutenue ni regrettée par aucun
coarlisau.(VoiihRelation exacte de tout



ce quis' est passé à la mort du maréchal
d'Ancre, par Michel de Marillac. )

Peut-être,en commençantcet article,
aurions-nous dû parler de l'accusation
portée contre Concini relativement à sa
prétendue complicité dans l'assassinat
d'Henri IV; mais cette accusation n'est
rien moins que prouvée. Quoi qu'on
puisse penser des inductions que les Mé-
moires de Sully, rédigés par l'Écluse,
paraissent offrir sur ce sujet; malgré l'as-
sertion de Mézerai et les on dit de Sainte-
Foix malgré l'anecdote rapportée par
Buri dans son Histoire de la vie d'Hen-
ri Ir et les Réflexions historiques que
Legouvé publia à la suite de sa tragédie
de la Mort d'Henri Ir, on ne peut se
résoudre à rejeter le jugement de Vol-
taire et l'opinion d'Anquetil sur ce point
d'histoire. Th. D.

CONCISION. C'est sans contredit
une des plus précieuses et des plus rares
qualités du style que celle de savoir ex-
primer ses idées en peu de mots et en
les dégageant de tout détail inutile. La
concision est le nerf de la pensée. Quelle
énergie ne donne pas la brièveté de l'ex-
pression à cette recommandation des
femmes spartiates à leurs époux, à leurs
fils partantpour le combat, en leur mon-
trant leurs boucliers Ou dessous ou
dessus! L'antiquité nous fournit encora
un autre bel exemple de concision dans*

cette réponse des Scythes au conquérant
fameux qui les menaçait d'aller attaquer
leurs foyers Viens

Les langues anciennes se prêtaient
mieux que la nôtre à la concision,parce
qu'elles admettaient moins de conjonc-
tions et plus de sous-entendus. Tacite,
parmi les écrivains de Rome, a obtenu
la palme de la concision. Pascal et Cor-
neille sont chez nous les deux auteurs
les plus concis.

Nous avons, dans notre langue poéti-
que, quelques exemples remarquables de
concision. Tel est, entre autres, un conte
de Piron, commençant ainsi

Chez un seigneur un moine fut, etc.

conte, que son sujet ne nous permet pas
de citer ici en entier. Toutefois nos tra-
ductions en vers des poètesgrecs ou latins
parviennent bien rarement à renfermerla

pensée de l'original dans les mêmes ter-
mes et dans le même nombre de vers.
Voici, un exemple de cette difficulté. Un
homme qui, sous le régime impérial,
a rempli des fonctions importantes,avait
dû, dans sa jeunesse,faute de ressources
suffisantes, confier un enfant naturel à
l'un de ces asiles ouverts par la pitié
publique. Sur le papier qui portait les

noms de l'enfant, il écrivit ce vers latin

Fecit amor, mittit ratio ,forluna reducet.

II serait peut être impossible de le
mettre en français plus brièvement que
dans les deux vers suivans

Fils de l'amour, banni par la raison sévère,
Que la fortune un jour te ramène à ton père.

L'écueilde la concision est l'obscurité

car la première loi de l'écrivain est de se
faire comprendre, et le génie même n'a
pas le droit d'être inintelligible. M. O.

CONCLAVE. Ce mot, comme celui
de concile, se prend dans deux accep-
tions différentes, mais corrélatives il si-
gnifie à la fois l'assemblée des cardinaux
réunis pour l'élection d'un pape et le lieu
où se tient la réunion. On dit aller au
conclave; on dit le conclave a fait un
pape. Le conclave, dans ce dernier sens,
se compose de nos jours du collége des
cardinaux; mais l'usage des conclaves
n'est pas aussi ancien que c^ collége, et
ce collége, considéré comme corps,
n'est pas lui-même aussi ancien que la
dignité de cardinal [yoy. sacré CoL-
lège et Cardinaux). Le droit d'élire les
pontifes de Rome a long-temps appar-
tenu au clergé de cette ville, et ce clergé,
dans les temps primitifs, prenait même
l'avis des fidèles. Les chefs de l'empire,
païenset chrétiens,respectèrentcetusage;
mais à partir du vne siècle les princes
d'Italie et les grands de Rome inter-
vinrent trop fréquemmentdans ces élec-
tionspastorales ety jetèrentdes désordres
trop graves pour qu'il ne fût pas néces-
saire de les écarter. L'an 1059, le pape
NicolasIIfit conférer en synode aux seuls
cardinauxle droit dedirigerlesélections*.

(*) Voir Constitutio de eloctione romanipontifi-
ris, dans Hardouin, Acta concilioruta, t. VI, pars
I p. 1064. Ce document est présenté ub peu
différemmentdans Muratori,Scriplor.rerum lia-
licarum, t. II, pari 11, p. 645.



D'aprèscestatut,lecollége des cardinaux,
qui figure comme corps depuis le vme
siècle, devait demander pour le choix
d'un pontife l'agrémentdu peuple et du
clergé de Rome. Mais des élections assu-
jéties à cette condition devenaient diffi-
ciles et prêtaient à des interventions dan-
gereuses.L'an1179, au douzièmeconcile
général, le pape Alexandre III fit statuer
que désormais les deux tiers des suffrages
donnés à un cardinal suffiraient pour l'é-
lection régulière d'un pontife. Mais des
influences étrangères venaient encore,
après cette décision, affecter les inspira-
tionsdes électeurs,mêmependantla durée
de leurs opérations, et, un siècle plus
tard Grégoire X institua le conclave
(Actes du synode de Lyon, 1274) ou
l'usage de réunir les électeurs dans un
même local, de les mettre sous une seule

et mêmeclef, et de les séquestrer de toute
espèce de communicationavec le dehors.
D'après ce nouveau réglement, si les car-
dinaux, au bout de trois jours, ne se trou-
vaient pas d'accord pour le choix d'un
pontife, on ne leur servait plus qu'un
plat par repas; au bout de huit jours, on
les mettait au pain et au vin, mesure
dont le jury d'Angleterre n'a pas hésité
à suivre au moins une modification. A
la mort d'Innocent IV, successeur de
Grégoire X, on essaya de su^rimer le
statut de ce pontife; mais le peuple de
Viterbe, où se faisait l'électiond'un nou-
veau pape, fit bonne garde autour des
cardinaux et les traita plus rigoureuse-
ment que ne portait le statut. Jean XXI
ayant aboli ce statut, le peuple, défaut
de loi, enferma encore les cardinaux in-
vestis du droit d'élection, qui n'étaient
alors qu'au nombre de huit; et le nouvel
élu, Célestin V, se hâta de rétablir un
réglement que demandait l'opinion du
temps.

Ce réglement a subi, dans le cours
des siècles et avec le changement des
mœurs des modifications nombreuses;
mais le principe primitif du conclave a
été maintenu. Dans le moyen-âge on
suivait généralement ces quatre modes
d'élection: l'adoration, c'est-à-dire la
nomination instantanée et orale, par
forme d'inspiration le scrutin secret,
avec la condition des deux tiers des suf-

frages quand on ne parvenait pas à ce
résultat, l e compromis, c'est-à-dire la no-
mination d'une commission chargée du
choix d'un pontife; ou enfin l'acces-
sion, «'est-à-dire l'obligation pour les
dissidens, de donner leurs voix aux can-
didats de la majorité pour parfaire les
deux tiers des votes. De ces quatre modes
Grégoire XV ( 1621 ) ne maintint que le
scrutin secret avec l'accession, comme
une sorte de fin d'une élection trop pro-
longée.

Maintenant les usages établis veu-
lent que, onze jours après la mort d'un
pape, les cardinaux entrent au conclave,
accompagnés chacun de deux concla-
vistes, l'un ecclésiastique, l'autre laïque,
homme d'affaires ou militaire.Le concla-
ve offre autant de cellules qu'il v a de
cardinaux présens. Ces cellules, faites en
planches,ont 22 pieds de long sur 20 de
large, se tirent au sort et portent les armes
des cardinaux qui les habitent avec leurs
conclavistes. Quand sont nommés les
maîtres des cérémonies, les officiers, le
confesseur, les médecins, les chirurgiens,
le pharmacien et les domestiques du
conclave, l'entrée des cardinaux se fait
en procession. Si l'assemblée se tient à
Rome et au Vatican,ils entendent d'abord
la messe du Saint-Espritdans la chapelle
Grégorienne, prennent lecture, dans la
chapelle Pauline, des bulles relatives à
l'élection(voir ces bullesdansMeuschen,
Cœremon. élection., p. 7) et vont au
scrutin dans la chapelle Sixtine. Avant
d'ouvrir le scrutin et de nommer les trois
scrutateursou les cardinauxchefs-d'ordre
(ordre des évêques ordre des prêtres,
ordre des diacres) chargés du gouverne-
ment pontifical pendant la duréedu con-
clave, ils entendent l'un d'entre eux qui
leur rappelle, dans un discours latin, le
devoir de faire un bon choix; et, avant
de voter, chacun d'eux prête ce serment:
Je prends à témoinnotre Seigneur Jésus-
1 CI/rist, quime jugera, que j'élirai celui
que je crois devoir élire -devant Dieu.
Les bulletinsécrits, pour la partievisible,
par les condavistes,et signés par les pré-
lats dans la partie qui reste secrète jus-
qu'à la nomination définitive, sont dé-
posés dans nn calice. Quelquefois ces
élections si délicates, influencées si puis-



samment par toutes sortes de considéra-
tions morales, religieuses et politiques,
se prolongent pendant des semaines en-
tières. Alors une cloche, sonnée par le
grand-maître des cérémonies, lequelsur-
veille toutes les communications et exa-
mine jusques aux provisions qui arrivent
au conclave, appelle deux fois par jour
les électeurs au scrutin, et chaque jour,
pendant toute la durée du conclave, se
renouvellent les processions du clergé,
auxquelles s'associent les fidèles. Aussitôt
que les deux tiers des suffrages se sont
réunis sur le même candidat, l'élection
est faite; on vérifie les signatures des
électeurs, le nouveau pape se donne un
nom et est adoré, c'est le mot d'usage,
par ses anciens collègues. On l'annonce,
comme pontife souverain, au peuple
réuni autour du conclave; on le porte et
on l'intronise sur l'autel de Saint-Pierre
ou de la cathédrale de la ville, et le
conclaveest fini.Seulement les cardinaux
chefs-d'ordre continuent les soins du
gouvernement jusqu'à ce que le pontife
les endébarrasse. Il y a eu, dans le nombre,
quelques conclaves qui se sont prolongés
outre mesure; dans d'autres on a senti
l'influence des puissances temporelles en
dépit de toutes les précautions prises
pour l'anéantirou la cacher.C'est là, sans
doute,ce qui a fait porterà l'auteur, d'ail-
leurs fort orthodoxe, de l'Histoire des
conclaves, ce jugement beaucoup trop
dur dans sa généralité: « La cabale, les
intrigues et tout ce que l'expérience
d'une cour raffinée peut avoir appris
d'artifice et de subtilité, est mis en usage
danslesconclaves. « Ce jugement, partant
du point de vue purement humain, ne
peut être qu'incomplet. roir Aimon,
Tableau de la cour de Romej Idée ducon-
clave, 1 vol.in-12", 1676; Histoire des
conclaves depuis Clément Vjusqu'àpré-
sent, 2 vol. in-12, Cologne, 1694. M-n.

CONCLUSION, voy. Raisokhemeht
et SYLLOGISME.

CONCLUSIONS (droit). Dans le lan-

gage du barreau, ce mot désigne un ex-
posé sommairedes demandes qu'une par-
tie forme contre son adversaire. Les ju-
ges ne peuvent s'abstenir de prononcer
sur l'un des chefs de la demande portée
devant eux, ou statuer sur choses non

demandées, ou accorder plus qu'il n'a
été demandé sans que leur décision
puisse être attaquée par la voie de la re-
quête civile (yoy. ce mot): aussi l'acte qui
renferme les conclusionspeut-il être con-
sidéré comme le plus important de la
procédure. A la vérité, les parties, pen-
dant le cours de l'instance, peuvent, par
des conclusions additionnelles, modifier
les premières, mais il faut que ces nou-
velles conclusions ne changent point la
nature de la demande, autrement il fau-
drait introduire une nouvelle instance.

On distingue les conclusions excep-
tionnelles des conclusions au fond. Par
les premières, sans examiner si la pré-
tention de son adversaire est bien fon-
dée, le défendeur demande une mesure
préjudicielle, par exemple, la nullité de
l'exploit introductifd'instanceou le ren-
voi des parties devant un autre tribunal.
Les secondes sont relatives à la contes-
tation en elle-même, comme dans le cas
où je demande que mon obligation soit
annulée comme étant le fruit de l'er-
reur. Les conclusions sont encore prin-
cipales ou subsidiaires principales, si
elles indiquent dans toute leur étendue
mes prétentions relativementau fond du
droit que je réclame; subsidiaires, si
elles sont prises seulement pour le cas où
les premières ne seraient pas accueillies
par le jùçe. Exemple je conclus prin-
cipalement au paiement d'une somme
que j'ai prêtée, et, subsidiairement,pour
le cas de dénégation de la part du dé-
biteur, à être admis à la preuve par té-
moins de l'obligation de mon adversaire.
D'après le Code de procédure, dans cer-
taines affaires dont l'instruction n'exige
pas de longs développemens les avoués
doivent se signifier, au lieu de requêtes,
des conclusions motivées indiquant les
divers chefs de demande et les princi-
paux motifs de décision de chacun d'eue
(art. 406, 465, 972).

On nomme aussi conclusions les avis
et réquisitions des officiers du ministèree
public, soit dans les affaires où il leur
est loisible de porter la parole, soit dans
celles dont la loi leur prescrit de pren-
dre communication, soit enfin dans cel-
les où ils agissent par voie d'action et
comme partie principale. Dans tes deux



premières espèces d attaires, ils donnent
leurs conclusions après que les parties
ont achevé leur défense. Il n'est plus
alors permisaux parties de prendre la
parole, elles peuvent seulement remettre
sur-le-champ au présidentdesimplesnotes
énonçant les faits sur lesquels elles pré-
tendraient que l'avis du ministère pu-
blic a été incomplet ou inexact. En ma-
tière criminelle les conclusions du mi-
nistère public prennent le plus souvent
le nom de réquisitoire. Voy. Ministère
PUBLIC.

Devant les tribunaux civils les avo-
cats, pour faire connaître à l'avance l'ob-
jet du débat, sont dans l'usage de lire les
conclusions avant de commencer leurs
plaidoiries. E. R.

CONCOMBRE (cucumis Linn.),

genre de la famille des cucurbitacées
(voy.)i renfermant une vingtaine d'es-
pèces, toutes annuelles, hérissées de poils
raides, à tiges grimpantes ou diffuses, et.
munies de vrilles soit simples, soit ra-
meuses les feuilles sont ou anguleuses

'ou profondément lobées; les fleurs, tou-
jours inonoïquesf naissent aux aisselles
des feuilles les mâles en fascicules ou
en cymes, les femellessolitaires. Le calice
offre cinq lanières courtes et subulées:
dans les fleurs mâles son tube est tur-
biné dans les femelles il affecte la forme
d'une cloche; la corolle, petite ou de
grandeur médiocre, se compose cons-
tamment de cinq pétales étalés, de cou-
leur jaune,' soudés inférieurement en
tube très court et confluens par la base
avec les parois du calice; les JJeurs mâles
offrent cinq étamines insérées au sommet
d'un disque à trois lobes charnus; les
filets sont soudés en trois androphores;
les anthères, cohérentes par leurs bords,
se replient plusieurs fois sur elles-mêmes
dans le sens de leur longueur; les fleurs
femelles ont un ovaire à trois loges et
couronné par un disque en forme de go-
det, un style plus court que le limbe cali-
cinal et terminé par trois stigmates
échancrés. Le fruit est une baie plus ou
moins grosse, pulpeuse, à une seule
loge ou à trois loges renfermant un
grand nombre de graines oblongues ou
elliptiques, lisses, comprimées, tran-
chantes aux bords.

or '1..Les espèces les plus importantes du
genre sont sans contredit le concombre
commun ( cucumis sativus, Linn. ), le
melon (cucumis melo, Linn.) et la colo-
quinte (cucumis colocynthis, Linn.).
Voy. Coloquinte et MELON.

L'espèce concombre se caractérisepar
ses feuilles cordiformes, à cinq angles
pointus, dont celui du milieu est plus
saillant que les autres; par ses fruits al-
longés, presque cylindriques, obtus aux
deux bouts, ordinairement rudes au tou-
cher, souvent courbés en arc.

Tout le monde connaît les usages cu-
linaires des concombres; les cornichons
ne sont autre chose que le jeune fruit de
la plante; les uns et les autres ont des
qualités très rafraîchissantes, mais ils ne
conviennent qu'aux estomacs forts. Les
graines qu'on classait jadis parmi les
quatre semences froides majeures, sont
aujourd'huitombées dans un juste oubli
toutefois, leur embryon contenant beau-
coup d'huile douce, on pourrait, à dé-
faut d'amandes, s'en servir pour les
émulsions.

De même que la plupart de nos autres
cucurbitacées cultivées, le concombre
est très probablement originaire de l'A-
sie équatoriale, quoique l'on manque de
données certaines à cet égard; cependant
son introduction en Europe ne date que
de la seconde moitié du xvie siècle. On
en possède plusieurs variétés, dont les
plus notables sont le concombre hâtif,
employé pour les primeurs; le concombre
de Russie, plus hâtif encore que le pré-
cédent et remarquable par son petit
fruit presque arrondi; le concombre à
fruit blanc; le concombre perroquet,
ainsi nommé à cause de son fruit panaché
de bandes jaunes et vertes; enfin le petit
concombrevert, appelé aussi concombre
à cornichons, à cause de la préférence
qu'on accorde généralement à ses fruits
pour les confire au vinaigre.

Une exposition chaude et des arrose-
mens copieux sont indispensables à la
prospérité des concombres; ceux qu'on
cultive en pleine terre se sèment de la
mi-avril au commencement de mai, dans
des trous remplis de fumier recouvert
de terreau; les concombres de primeur
exigent les mêmes soins que les melons.



La graine de l'espèce ne perd sa faculté
germinative qu'au bout d'environ huit
ans. t,%

Quelques autres espèces, moins ron-
nues que celles dont nous Venons de
parler, sont remarquables soit par les
emplois alimentaires, soit par les formes
bizarres de leurs fruits.

Le concombre serpent ( cacumis
fleKUDSus, Linn.) doit son nom à la forme
de ses longs fruits cylindriques,sillonnés,
et diversement courbés sur eux-mêmes
en replis sinueux; ce fruit se cultive
quelquefois en place du concombre com-
mun, dont il ne diffère en rien quant à

ses qualités. Le chaté [cacumis chate,
Linn.) ressemble au melon par le port,
mais son fruit est en forme de fuseau et
hérissé de longs poils blancs; on le cul-
tive abondammenten Égypte et en Ara-
bie, où il est très estimé comme aliment.
Le dudaïm (cucumis dudaïm, Linn.),
indigène en Perse, a de très grands rap-
ports avec le melon son fruit, du volume
d'une orange, offre une écorce lisse, pa-
nachée de vert et de jaune orangé; sa
chair est blanchâtre, fondante, un peu
fade, mais relevée d'un arôme agréable.
Les Japonais cultivent très fréquemment
le cucumis conomrm (Thunb.), espèce à
fruits oblongs, glabres,sillonnés, et de la
grosseur d'une tête humaine; apprêtée
avec du marc de cerises, la chair de ce
fruit constitue un mets appelé conomon
et fort goûté du peuple de ces contrées.
Le concombre de Jamaïque (cucumis
anguria, Linn.) a un petit fruit ovoïde,
blanchâtre', hérissé de soies raides, et
renfermant une pulpe d'une saveur très
agréable. Le concombre des prophètes
[cucumis prophetarum, Linn.), ainsi
nommé sans doute parce qu'il croit dans
les déserts de l'Arabie-Pétrée, ressemble
à la coloquinte par le feuillage; mais son
fruit globuleux, d'un vert foncé, élégam-
ment marbré de taches blanches et hé-
rissé de quelques soies raides, diffère
par son peu de volume de celui de toutes
les autres espèces du genre, car il ne dé-
passe guère une cerise en grosseur; la

saveur amère et l'odeur nauséabonde de
sa pulpe semblent indiquer des qualités
vénéneuses; toute la plante répand uriè
forte odeur de musc» Enfin le concombre

à cardères (cucumisdipsaceus,Ehrenb.),
indigène en Arabie, se fait remarquer
par des fruits ellipsoïdes'; tout couverts
de soies raides, ce qui leur donne l'as-
pect des capitules de cardère. Ed. Sp.

CONCORDANCE. 'C'est, dans ta
grammaire, un accord des mots entre eux,
selon les règles de chaque langue. Pour
bien entendre ce mot de concordance, il
est nécessaire d'observer que, suivant le
système commun des grammairiens, la
syntaxe se divise ert deux ordres, l'un
de convenance et l'autre de régime. La
syntaxe de convenance, c'est. l'unifor-
mité ou ressemblance qui doit se trouver
dans la -même proposition ou dans la*

même énonciation, entre ce que l'on
nomme les accidens des mots, dictionum
accidentia tels sont Je genre, le cas
(dans les langues qui ont des cas), le
nombre et la personne, c'est-à-dire que,
si un substantif ou un adjectif font un
sens partiel dans une proposition et
qu'ils concourent ensemble à eu former
un sens total, ils doivent être mis au
même genre, au même cas, au même
nombre, etc. C'est ce que l'on nomme
concordance ou accord.

1

A l'égard de la syntaxe de régime,
c'est lorsqu'un mot en oblige un autre à

occuper telle ou telle place dans le dis-
cours, ou qu'il le force à prendre une
tejle terminaison, et non une autre dmo
régit l'accusatif, et les prépositions de,
ex, pro, etc., gouvernent l'ablatif.

En poésie il y a concordance dans
des vers qui ont quelques mots com-
muns et qui renferment un sens diffé-
rent ou opposé; formé par d'autres
mots, comme on peut le voir dans ce
vers latin

CONCORDANCE DE LA ËlBLE. En théo-
logie, on appelle ainsi un dictionnaireoù
l'on a mis par ordre alphabétiquetous les
mots de l'Ancien et du Nouveau Testa-
ment, avec renvoi aux livres, chapi-
tres, et versets, afin de pouvoir les con-
férer ensemble, et voir. par ce moyen
s'ils ont la même signification partout où
ils sont employés. Ces concordances

5

qui indiquent aussi les 'passages dont on

a besoin, lorsqu'on ne les sait qu'en



partie, servent à éckircir beaucoup de
difficultés et à rapprocher des passages
analogues ou ayant entre eux un rapport
quelconque, dans les livres saints. Il n'y

a guère de langues savantes qui n'aient
1composé de ces concordances; il y en a

en latin^en grec, en hébreu, etc. F. R-D
J. Buxtorf a donné des concordances

de la Bible en hébreu et en chaldéen
fBâle 1632, ih-fol. Calasio fit imprimer

à Rome (1621) de bonnes concordan-
ces des mots hébreux de la Bible, en 4
vol. in-fol. L'édition de Londres (1747,
4 vol. in-fol.) est la plus estimée. Abra-
ham Trommius, pasteur à, Groningue

éa. publié' des concordances' grecques
(Arasterd., 1718, '2 vol. in-fol.; on a
de lui d'autres concordances en flamand.
Les concordances latines les. plus esti-
mées sont celles de Luc ou Luca^s de
Bruges, très souventréimpriméesin-fol.,
in-4°, in-8°, et dont l'édition la plus
recherchée est celle de Cologne, 1684
in-8°. Il y à aussi dès concordances d'É-
rasme SchmidtJ de G. de Zamora, etc.,

3

etc. Sous le litre d'Harmonie, plusieurs
concordances des Évangiles ont été pu-
bliées par Jean Leclerc,Thoynard,Lamy,
Pezron et autres. V-vÈ.

CPNCORDANT, vor. BARYTON et
TENOR. ».

CONCORDAT. Sous ce nom, qui
annonce par lui-même un acte destiné à
mettre* d'accord deux parties, on désigne
tout contratpassé entre l'évêquedeRome,
en sa qualité de chefde l'Église, et un gou-
vernement quelconque, ponr fixer l'état
de l'église catholique dans un pays et sti-
puler en faveur.de ses intérêts. Les traites
que le pape peut conclure avec des prin-
ces sur des intérêts politiques, en sa
qualité de souverain temporel, ne s'ap-
pellent pasconcordats. -f

L'un des actes les plus anciens et les
plus.célèbresdans ce genre, c'est le conr
eordat de Worms, nommé aussi concor-
dat calixtinien,qui fut conclu,en 1 ^22,
'entre le pape, Calixte II et l'empereur
Henri V. Il euf pour but de mettre fin à
la longue querelle au sujet de l'investi-
ture, et servit depuis lors de loi fonda-
înentale'au droit public de l'église alle-
mande. Quant à la difficulté principale,
qui .consistait à savoir si un clerc, qui

n'aurait pas encore reçu l'investiture,
pouvait être sacré, il fut décidé qu'en
Allemagne l'investiture précéderait le
sacre, tandis qu'en Italie le contraire
aurait lieu. La plupart des concordats
ont été des concessions involontaires
faites par les papes aux peuples ou
aux gouvernemens. Le concile de Cons-
tance, qui exigeait une réforme dans la

cour pontificale, força le pape Martin V
à conclure, en 1418, un concordat avec
l'Allemagne et bientôt après avec les au-
tres nations. Quelquefois cependant les
papes réussirent à faire tourner les con-
cordats à leur propre avantage, comme,
par exemple, dans les xve et xvie siècles,
les concordats d'Aschaffenbourg ou
peur mieux dire de Vienne, que Nico-
las V n'avait d'abord conclus (1448)
qu'avec l'empereur Frédéric III, à l'insu
des États d'Empire, mais qui bientôt
après obtinrent aussi leur confirmation.
Dans le concordat de.1516 passé entre
le pape Léon X et François Ier, relative-
ment à la nomination aux bénéfices, tout
l'avantage fut encore du côté du Saint-
Siège. Mais dans ces derniers temps et
surtout dans la dernière moitié du xvme
siècle, où les prétentions du Saint-Siège
étaient en opposition avec l'esprit du
temps, les papes sacrifièrent dans les
concordats leurs droits les plus précieux,
trop heureux de ne pas compromettre
leur primauté et leur existence.

Bonaparte, en sa qualité de premier
consul de la république française, con-
clut, avec le pape Pie VII, le fameux
concordat du 15 juillet 1801, qui fut
mis à exécution au mois d'avril 1802. En
même temps que cette transaction mit
fin au désordre que la révolution avait
jeté dans l'Église, elle devint la base de
la «onstitùtionçcclésiastique de la France
renouvelée, même pourles temps où tous
ses articles ne seraient plus en vigueur.
Quoique ce eoncordat fût en quelque
sorte un triomphe'pour la cour de Rome,

en ce qu'il lui restitua son autorité sur
les églises françaises, il fut moins avan-
tageux à l'Églisequ'au chef de l'état, qui,
outre la nomination des prêtres, se ré-
serva d'autres droits importans quant à
la hiérarchie sacerdotale,et moins avan-
tageux aussi à l'Église qu'au fisc, le-



quel, après avoir exploité pendant toute
la révolution les biens du clergé comme
domaines nationaux, vit réduits à 60 le
nombre des sièges métropolitainset épis-
copaux, qui jadis avaient été beaucoup
plus nombreux, quoique alors la France
fût d'une moindre étendue; et l'on fit
avec parcimonie la dotation du nou-
vel établissement ecclésiastique.C con-
cordat fut enfin restrictif par le pape
qui, obligé de renoncer au rétablisse-
ment des ordres religieux et à l'in-
fluence immédiate qu'il exerçait aupa-
ravant par ses légats, s'assura seule-
ment le droit d'installer les évêques et
la perception de tous les revenus qui en
découlent. La religion souffrit, dit-on,
de cet établissementparcimonieux,en ce
que la plupart des diocèses étant trop
grands ne pouvaient être convenable-
ment administrés, et que le sort du
clergé, lequel est l'ame de l'église, se
trouvait absolument abandonné à l'arbi-
traire du souverain.

Cependant le chef de la chrétienté,
maltraité par Bonaparte, auquel il avait
offert tout l'appui de la religion, et pour-
suivant un but politique qui devait l'af-
franchir de son oppression, refusa la
confirmationcanoniquede plusieurs évê-
ques une nouvelle confusion en résulta.
Le concile national, tenu à Paris en 1811,
ne put remédier au mal; et quoiqu'il fût
question alors d'un nouveau concordat
sur lequel Napoléon prétendait s'être
entendu avec le pape à Fontainebleau,le
25 janvier 1813, pour mettre un terme
à toutes les querelles religieuses, on ne
tarda pas à voir que ce n'était là qu'une
manœuvre de la part de rempereur,qui
déguisait mal le schisme dont laFrance
était menacée. Arriva laRestauration des
Bourbons:lelljuilletl817,LouisXVlII
conclut à Rome un nouveau concordat
avec le pape Pie VII, par lequel celui
de 1516 si funeste aux libertés de l'é-
glise gallicane, rentrait partiellement en
vigueur. Le concordat de 1801, avec les
articles organiques de 1802 qui s'y rat-
tachaient, était annulé par la dotation
de 42 nouveaux archevêchés et évêchés

avec leurs chapitres et séminaires,exigée

par le pape, mais à laquelle la nation,
déjà accablée d'impôts, aurait eu de la

peine à suffire. Les termes vagues de
l'art. 10, dans lequel il est question des
mesures à prendre contre les obstacles
qui pourraient s'opposerau bien-êtrede
la religion, ainsi qu'à l'exécution des
lois ecclésiastiques, étaient de telle na-
ture qu'il n'y avait plus aucune digue
contre les empiétemeris de la cour de
Rome.Lerenouvellementd'anciensabus,
ce luxe d'un nombreux état-major ecclé-
siastique salarié aux dépens du peuple,
ne pouvait plaire qu'à une certaine
classe d'hommes, qui voyaient dans les
bénéfices ecclésiastiques un moyen d'exi-
stence commode pour leurs enfans. La
nation au contraire accueillit ce nouveau
concordat avec une réprobation presque
générale. Les voix les plus puissantess'é-
levèrent contre son exécution,et les mi-
nistres se virent forcés de retirer le pro-
jet de loi qu'ils devaient présenter aux
chambres. Voir de Pradt, Les quatre
concordats (3 voj., Paris, 1818 ); Lan-
juinais, Appréciation dit projet de loi
relatif aux trois concordats { 5e édit.,
Paris, 1818 ) H. Grégoire, Essai histo-
riquesur les libertés de l'églisegallicane
(Paris, 1818).

Le pape fut plus heureux dans son
concordat conclu à Terracineavec le roi
de Naples, le 16 février 1818: il y ob-
tint la domination exclusive du catholi-
cisme dans ce royaume, l'indépendance
des écoles ecclésiastiques du gouverne-
ment, la libre disposition de 12,000
ducats de bénéfices à l'avantage de su-
jets romains, la reversion à l'Église des
rentes de toutes les places devenues va-
cantes, la liberté illimitée d'appel au
Saint-Siège, l'abolition de la confirma-
tion royale; auparavant indispensable

pour les lettres pastorales des évêques, la
censure et une autorité absolue sur toute
la littérature au moyen de la prohibition
des livres mis à l'index, l'admission de
novices dans les couvens existans ou à

fonder, ainsi que la confirmation d'au-
tres droits importans aux premières pla-
ces dans les chapitres, et à la collation
de la moitié de tous les canonicats, de
tous les bénéfices simples, des abbayes
consistoriales et des cures devenues va-
tantes in curia. Le roi, de son côté, ob-
tint le droit de nommer tous les évêques



et d'imposerle clergé; on lui accorda de
plus une diminution du nombre d'évê-
chés etdecouvensquiavaient existé avant
Murat, ainsi que le droit de propriété
pour les possesseurs actuels de biens ec-
clésiastiques aliénés. Ce concordat fut
aussitôt mis à exécution, toutefois sans
préjudice de l'ancienne liberté ecclésias-
tique (monarchia)de la Sicile où le roi
est par droit de naissancelégat à latere.

Dans le concordat du 5 juin 1817,
entre le pape et la Bavière, il fut con-
venuque, pourles2,400,000catholiques
de ce royaume, on érigerait deux ar-
chevêchés, l'un à Bamberg (ayant pour
suffragans les évêchés de Wurzbourg,
Eichstaedt et Spire), et l'autre à Munich
( avec les évêchés suffragans d'Augs-
bourg, de Passau et de Ratisbonne )
de plus, qu'on établirait des séminai-
res, qui,, ainsi que les évêchés, rece-
vraient des dotations convenables en
biens fonds; que les nominations se
feraient par le roi, sauf à être ensuite
confirmées par le pape. On détermina
clairement les limites de la juridiction
civile et ecclésiastique, en réservant li-
berté entière de recourir à Rome dans
des cas purementreligieux;de nouveaux
couvens furent promis et toutes les me-
sures prises pour favoriser la propaga-
tion du catholicisme. Ce concordat fut
publié simultanément avec la nouvelle
constitution, le 9 mai 1818, ce qui

1joint aux assurances qu'on donna aux
protestans,dissipa les craintes que l'acte
religieux aurait pu leur inspirer quant
à l'avenir de leur église.

Plusieurs états de l'Allemagne, le
Wurtemberg, le grand-duché de Bade,
la Hesse électorale, le grand-duché de
Hesse-Darmstadt, le duché de Nassau,
la ville libre de Francfort, étaient vaine-
ment entrés en négociation avec Rome,
depuis l'an 1817, lorsque enfin la bulle
Provida solersque du 16 août 1821,
devint la base du traité du 9 février 1822.
Une seconde bulle Ad dominici grcgis
custodiam,da11 avril 1827, réunit alors
ces six états en une seule provinceecclé-
siastique, sous le nom de la province du
Haut-Rhin, avec un archevêque et qua-
tre évêques.

Les cantons de la Confédération bel-

vétique acceptèrentséparément des bul-
les du pape Saint-Gall et Schwytz en
1824,Berne, Soleure, Lucerne et Aarau
en 1827. La Suisse entra en négociations
avec le pape, en 1828 et en 1830, au
sujet des deux évêchés de Saint-Gall et
de Bâle. Le concordatentre le royaume
des Pays-Bas et l'église romaine fut con-
clu, le" 23 mats 1827, par la bulle Im-
pensa rom. pontificum, et publié le 18
juin 1827 (voy. l'art. CELLES et Munch,
Sammlung aller œltern und neuern
Co/icordate(2 vol., Leipz., 1831 ). Mal-
gré tous ces concordats, la lutte engagée
depuis plus de 8QO ans, entre la puis-
sance temporelle et l'église catholique,
n'est pas aujourd'hui plus près de sa fin
qu'à son début. Les concordats peuvent
tout au plus être considérés comme des
transactions faites sur une situation pro-
visoire, que les deux parties ne sont
tenues de respecter qu'autant qu'elles ne
trouvent rien de mieux à y substituer,
toutes deux regardant les concessionsque
les circonstances leur imposent comme
l'aliénation momentanée d'un droit in-
hérent à leur autorité droit auquel
elles ne peuvent renoncer, et qu'elles
verront à reconquérir dès que l'occasion
s'en présentera. L'Église s'arroge aussi
les droits qu'unétat exerce sur la société
dont il s'est constitué le protecteur et le
lien; mais il appartient à l'état de rap-
peler l'Eglise à son rôle, qui est tout in-
térieur, et de lui apprendre qu'elle ne

peut obtenir de pouvoir à l'extérieur, le
droit de commander et de punir, et
d'investir ses membres de ces préroga-
tives, que de lui; car il ne peut exister
dans un seul et même gouvernement
qu'un seul et même pouvoir publie, et
c'est dans ce pouvoir que consiste l'es-
sence d'un état. Il est vrai que l'Église,

et surtout l'église catholique dérive son
droit d'une institution divine, plus an-
cienne qu'aucun état, et elle ne voit dans
lapuissance temporelle qu'un instrument
soumis à l'Eglise, qui en dépend,et dont
le but et les lois doivent être subordon-
nés au but et aux lois de l'Église. Tel est
l'antagonismefondamental entre tes deux
institutions, antagonisme qu'il est im-
possible de résoudre et auquel aucun
concordat ne pourra jamais définitive-



ment mettre fin. Les papes en étaient
convaincus dès les premiers temps de
l'Église. Innocent Ier s'exprime ainsi dans

une lettre de l'an 416 Ergàquod pro
remedio necessitas reperit, cessante ne-
cessitate, débet uliquè cessare;quia alius
est ordo legitimus,alia usurpatio,quam
ad prœsens tantùm fieri tempus im-
pellit. L'histoire des concordats,même
les plus récens, a généralementconfirmé
cette vérité. Les gouvernemens éludent
la difficulté par leur droit de majesté,
et par des ordonnances qui accompa-
gnent les concordats. C'est ainsi que le
gouvernement français ajouta, en 1801,
au concordat d'alors, ses fameux articles
organiques.Le gouvernement bavarois a
aussi considérablement modifié et res-
treint, par I'édit du 26 mai 18 18, le con-
cordat du 5 juin 1817. La convention
prussienne du 26 mars 1821 n'a pas été
publiée; mais la bulle De saluteanima-
rum, du 16 juillet 1821, qui la con-
firme, l'a été en Prusse, en vertu des
droits de souveraineté du roi, comme
un statut obligatoire de l'église catholi-
que, sans préjudice cependant pour l'é-
glise réformée et pour les droits de sou-
veraineté. Mais dès que la cour de Rome
entreverra la possibilité de réussir, elle
saura trouver ou créer de nouvelles dif-
ficultés, telles que le refus de la nomi-
nation canonique des évêques, les pro-
testations secrètes les instructions, etc.

Les droits que l'état doit soutenir vis-
à-vis de l'Eglise,se résument à peu près de
la manière suivante 1° le chef de l'état
est aussi, comme tel, le chef temporel
de l'Église. Tout pouvoir extérieur de
l'Église vient de lui, et est soumis à son
contrôle. Aucune ordonnance ecclésias-
tique, quelle qu'elle soit, ne peut donc
être rendue sans l'approbation du sou-
verain (Placet regium); à lui seul appar-
tient le droit d'investir d'un pouvoir
quelconque. Là où, comme en France
et en Bavière, le roi ne nomme pas les
évêques et les archevêques, il en sur-
veilleau moins l'élection et a le droit de
récuser ceux qu'il ne croit pas capables
d'administrer une charge aussi impor-
tante. En Prusse, la nomination des évê-
ques était depuis 1810 généralement
réservée au souverain; mais, d'après la

nouvelle convention, l'élection en est
commise au chapitre. En Irlande,l'éman-
cipation des catholiques a toujours été
retardée, parce que l'Église se refusait à
reconnaitre au gouvernement un droit
d'exclusion. 2° La dotation de l'Église

avec des biens temporels est soumise à
l'administration de l'état, qui est en
droit de restreindre une dotation déme-
surée ainsi que l'acquisitionde nouveaux
biens. 3° Un gouvernement peut défen-
dre des actes religieux, lorsqu'ils sont
en contradiction avec le but de l'état,
lorsqu'ils troublent l'ordre public ou
qu'ils, portent préjudiceà d'autres socié-
tés religieuses ( jus circà sacra ). 4°

Un gouvernement a aussi le droit de
reconnaitre et de protéger les nouvelles
églises qui se fondent, et les réformes
qui ont lieu dans une religion déjà exis-
tante ( jus reformandi). 5° Les droits
des citoyens, par rapport à la validité et
aux conséquences du,mariage, sont pla-
cés immédiatementsous les lois de l'état.
Le maintien des lois,' surtout des lois
criminelles, ne peut être changé en rien
par l'Eglise. 6° Le droit dé surveillance
s'étend sur l'Église en général, sauf le
secret de la confession, qui doit rester
également inviolable pour le prêtre ca-
tholique et pour le ministre protes-
tant. C. L.

CONCORDAT (commerce), voy.
FAILLITE.

CONCORDE. La déesse. qui prési-
dait à la paix intérieure des états, à la
bonne intelligence entre les membres
d'une même société politique ou d'une
même famille, s'appelait chez les Grecs
Ofiôvota et avait ses temples à Rome sous
le nom de Concordià. Elle était repré-
sentée en femme assise tenant dans une
main une coquille et dans l'autre un
sceptre ou une corned'abondance; quel-
quefois aussi on lui donnait pour attribut
une branche d'olivier.Son symbole était
les deux mains unies ou aussi le cadu-
cée. S.

CONCORDE (formule DE), voy.
LIVRES SYMBOLIQUES.

CONCOURS, action simultanée, or-
dinairement concordante, quelquefoisri-
vale, de plusieurspersonnes,de plusieurs
forces, vers un même résultat. Dans le



premier sens on dira: «
I! faut le concours

de bien des circonstances pour faire un
homme illustre. Dans le second on
donne le nom de concours à toutes les
épreuves imposées aux aspirans à un
grade, à une fonction, à une récompense
(voy. ci-dessous). Concours se dit encore
d'une foule accourue de divers côtés sur
un même point. « Il se fit un immense
concoursde monde autour du monument.»
On appelle point de concours de deux
lignes leur point de rencontre ou d'in-
tersection.

En France, dans les Facultés de Droit
et de Médecine, les chaires des profes-
seurs sont mises au concours. Les candi-
dats fontdes leçons publiques en présence
d'un jury choisi parmi les professeursde
laFaculté. Dansles facultés des lettres et
des sciences il y a de même un concours
pour l'agrégation (voy. ce mot, ainsi que
FACULTÉS et PROFESSORAT). C'est à ces
articlesqu'on discutera la question de sa-
voir si le concours appliqué à la nomi-
nation des professeurs offre réellement
toutes les garanties de capacitédésirables,
ou s'il ne favorise pas trop la médio-
crité loquace et suffisante aux dépens du
vrai mérite modeste et timide. Les places
d'élèves internes et externes dans les
hôpitaux sont de même données au
concours.

On donnait autrefois au concours les
places de maitres de musique et d'o'rga-
nistes dans les cathédrales et dans les
paroisses importantes. Ces luttes musi-
cales avaient beaucoup de solennité et
excitaient un vif intérêt. Malgré l'état
de dégradation où la musique religieuse
est tombée de nos jours, ce mode est
encore en usage dans plusieurs églises.
Les places de musiciens d'orchestre et
celles de choristes dans les grands théâ-
tres lyriques sont ordinairement don-
nées au concours.

~r,Nous renvoyons au mot École
DES

BEAUX-ARTS, ce que nous avons à dire
sur tes concours entre'les élèves de pein-
ture, de sculpture, d'architecture, de
gravure et de musique, pour le grand
prix de Rome puis, étendant la ques-
tion à sa conséquencela plus immédiate,
nous parlerons des concours entre les
artistes eux-mêmes pour les ouvrages

d'art et de travaux publics que le gou-
vernement fait exécuter..

Parmi les diverses institutions de ce
genre, destinées à entretenir l'émulation
ou à récompenser le talent, aucune n'est
plus intéressanteque le concoursuniver-
sitaireentréles collèges de l'Académie de
Paris. En 1746, Legendre, chanoine ho-
noraire de la métropole, fonda par tes-
tament le concours général entre eux,
pour les classes de rhétorique,seconde et
troisième. En 1749 le père Coffin éta-
blit des prix de version latine en se-
conde. Enfin en 1758 le chanoineCollot
fonda les prix de quatrième, cinquième
et sixième. Plusieurs noms sont restés
fameux parmi ceux qui ont remporté à
l'ancienne Université le prix d'honneur
ou de discours latin. Thomas (1749),
JacquesDeIille(1755),Laharpe(1756et
1757), Noël, inspecteur de l'Université
(1774 et 1775),Defauconpret,traducteur
de Walter Scott (1786), Lemaire, mort
doyen de la faculté des lettres (1787),
Burnouf, professeur d'éloquence latine
au collége de France(1792 ). Le dernier
concours de l'ancienne Université eut
lieu en 1793. En 1801 1 la république fran-
çaise rétablit le concours général entre les
trois écoles centrales de Paris; en 1805,
l'empereurremplaça les trois écoles cen-
trales par quatre lycées. En 1816 ces
lycées prirent le nom de collèges royaux.
En 1819 le collége royal de Versailles
fut admis à concourir avec les colléges
de Paris. En 1821 fut fondé le collége de
Saint-Louis, et enfin en 1822, Stanislas
et Sainte-Barbe (depuis Rollin), créés
colléges de plein exercice, complétèrent
le nombre de huit établissemens dont
les élèves chaque année concourent en-
semble pour les prix.

Le concourscommence vers le 15 juil
let dans chaque collége, et pour chaque
classe, 10 0 élèves si la classe ne forme
qu'unedivision,12 si elle en forme deux,
et en rhétorique 10 nouveaux et 5 vété-
rans sont désignés par le professeurpour
prendrepart aux compositions dans cha-
que Faculté. Pour être admis, les concur-
rensde.sixième doivent justifier,par leur
acte de naissance, qu'ils n'avaient pas at-
teint treize ans avant le 1er octobre de
l'année où ils ont commencé cette classe,



et ainsi de suiteen augmentant d'une an-
née pour chaque classe supérieure. Les
compositionsontlieu tous les matins à 6
heures, à la Sorbonne, dans deux salles
construites pour cette destination ex-
presse. Les élèves admis sur la présenta-
tion d'un billet signé de leur professeur
et de leur proviseur, sont rangés un à un
par ordre de collège, de manière à ce
que l'esprit de rivalité empêche tout se-
cours et toute réunion d'efforts. Alors
sont décachetés les sujets de composition
envoyés par le grand-maître. Le temps
accordé varie suivant les classes et les
facultés, depuis une heure jusqu'à cinq
heures de relevée. Pendant ce temps les
élèves sont surveillés par quatre profes-
seurs de la même.classe,appartenantà di-
vers colléges et présidés par un inspecteur
de l'Académie. Toute communication
avec le dehors est interdite aux compo-
sans. Aussitôt que les copies sont remises,
la tête, qui contient les noms et prénoms
de l'élève, est séparéedu corps du devoir.
Une devise inscrite sur chacune des deux
parties, doit servir à faire reconnaître à
qui le devoir appartient.Les devoirs et
les têtes des copies sont enfermés dans
des boites séparées, scellées du sceau de
l'Université et envoyés au chef-lieu de
l'Académie,avec un procès-verbalconsta-
tant la régularité de tout ce qui s'est
passé. Une heure avant que la composi-
tion ne soit achevée, quatre professeurs
de la classe supérieure désignés par le
sort, se rendent au même chef-lieu, dans
une salle où bientôt leur est apportée la
boîte contenant les devoirs à la correc-
tion desquels ils procèdent sans désem-
parer, sous la présidence d'un chef de
bureau désigné par le ministre grand-
maitre. Les dix meilleurs devoirs, rangés
par numéros d'ordre, sont replacés dans
la boite qui est scellée de nouveau,pour
être ouverte, en présence du conseil aca-
démique, la veille de l'Assomption. Dans
cette séance les copies sont rapprochées
des noms et la liste des prix et accessit
est dressée. La distribution a lieu le len-
demain de l'Assomption.Elle se fait avec

une grande solennité, en présence des
principales autorités du département,du
doyen et des professeurs des diverses
Facultés et de personnagesmarquans qui

se font un plaisir d'ajouter par leur pré-
sence à l'éclat de la fête qui clôt l'année
scolaire. Pendant plusieurs années la
reine des Français y a assisté, appelée
par un intérêt de mère. Après un dis-
cours latin, prononcé par un professeur
de rhétorique, le ministre président
adresse une allocution aux élèves, et les
prix sont proclamés par un inspecteur
de l'Académie. Il y a maintenant trois
prix d'honneur celui de philosophie,
celui des sciences et celui de discours
latin. Chacun de ces prix exempte de la
conscription et donne le droit de prendre
gratuitementses grades àlaFaculté.Dans
la nouvelle Université un seul élève a
remportédeux fois de suite le prix d'hon-
neu^c' est notre savant collaborateurM.
Joseph- Victor Leclerc,aujourd'huidoyen
de la faculté des lettres (1806-1807);
parmi les autres lauréats on remarque
MM. le comte Matouchévitch,diplomate
russe, et Cousin, pair de France. Dans
le cours de leurs études au collége Hen-
ri IV, le duc d'Orléans et le duc de Ne-
mours sont entrés dans la lice avec nos
fils et ont obtenu plusieurs nominations
au concours général. Leurs jeunes frères
suivent un si noble exempte.

Cette institution a été souvent l'objet
de sévères critiques: on a dit qu'elleen-
gageait les professeurs à concentrer tous
leurs soins sur les élèves les plus forts de
leur» classe et à abandonnerà eux-mêmes
tous ceux qui ne leur offrent pas l'es-
poir d'être nommés au grand concours.
D'un autre côté on a répondu que c'est
à cette rivalité, heureusement entretenue
entre les colléges, les professeurs et les
élèves, que l'on doit le maintien des
études à la hauteur où elles sont restées
à Paris. G-x.

CONCRET ( nombue). On appelle
nombre concret celui dans lequel on
indique la nature de la quantité que l'on
énonce et l'espèce d'unités dont elle
est composée. Dans certains,cas le nom-
bre concret indiquela collection de plu-
sieurs objets semblables. Ainsi, lors-
qu'on dit six lieues, on indique que la
quantité dont il s'agit est une longueur
et que l'unité de mesure choisie dans
cette circonstance est la lieue. On au-
rait pu indiquer la même longueur en



se servant d'une autre unité, le myria-
mètre, par exemple. Si nous disons
trente volumes douze hommes, etc.,
nous indiquons alors des collections
d'objets déterminés: ce sont encore des
nombres concrets. P. V-T.

CONCRÈTES,(IDÉES). Le mot con-
cret signifie composé,successivementfor-
mé d'agrégations [concrescere ). Ce mot
sert ensuiteà désigner une substanceexis-
tant dans la nature, avec les qualités qui
lui sont propres. Les idées concrètes se
rapportent à ces substances, à des objets
donnés par la nature; mais ce terme
étant le corrélatif et l'opposé des idées
abstraites (car on nomme concret tout
ce qui n'est pas abstrait), c'est à ce der-
nier mot et à l'article Abstraction que
nous devons renvoyer le lecteur. S.

CONCRÉTION (phys.).Toutes les fois
qu'un corps à l'état liquide passe à l'état
solide, ou lorsque des molécules éparses
se réunissent et forment une masse so-
lide, il y a concrétion. Ainsi se forment
les stalactites et les stalagmites que l'on
trouve dans les grottes. Après avoir dis-
sous une partie du carbonate de chaux
à travers laquelle elle filtre, l'eau s'éva-
pore et abandonne les molécules de ce
carbonate qu'elle tenait en suspension et
qui s'agglomèrent de nouveau. Mais la
concrétion n'est jamais complète comme
dans le cas de congélation (vqy.'j du mer-
cure à 38*, 5 de R.

On prend encore quelquefois le mot
de concrétion, non plus pour exprimer
l'action elle-même de la transformation
des corps, mais l'état de ces corps ainsitransformés.. R. DE P.

CONCRÉTIONS ( pathologie), voy.
CALCULS, GRAVIER, PIERRE, etc.

CONCUBINAGE, cohabitation ha-
bituelle et illégitime entre des personnes
de sexe différent non mariées. Le concu-
binage, contraire aux nobles principesdu
christianisme,fut, en général, toléré chez
les peuples de l'antiquité: ainsi les patriar-
ches avaient plusieurs femmes, qui ne
tenaient pas le même rang; il y en avait
de subalternes et de subordonnées à la
femme principale. Chez les Perses, le
grand nombre de concubines semblait
faire partie du luxe des rois ou des satra-
pes l'histoire nous apprend que Darius

se fit suivre à l'armée par 3G5 concubines,
toutes également entourées de toute la
magnificence des reines. L'empereur
de la Chine, disent quelques relations
anciennes, a quelquefois jusqu'à 2 ou
3,000 concubines dans son palais. Chez
lés Grecs, le nombre des concubines
n'était point limité. C'étaient ordinaire-
ment des captives ou des esclaves ache-
tées à prix d'argent, soumises aux ordres
de l'épouse, à qui la noblesse de son ori-
gine, sa dot, et mille autres avantages,
garantissaienttoujours le premier rang.
Les femmes grecques, loin de voir en
elles des rivales, ne regardaient leur
grand nombre que comme un accrois-
sement de leur autorité. Alexandre,
dit-on, estimait tant le peintre Apelle,
qu'il lui donna Pancaste, la plus belle et
la plus chérie de ses concubines, parce
qu'il avait remarqué que cet artiste en
était devenu amoureux.

Le concubinage a été toléré chez les
Romains du temps de la république et
sous les empereurs, avant la conversion
de Constantin-le-Grand au christianis-
me Çvoy. CoNCtBlNAT).

Dans les premiers temps du moyen-
âge, le mot de concubinage ou concubinat
désignait un mariage fait avec moins de
solennité que celui qu'on appelait solen-
nel. C'était un mariage avec une femme
trop basse pourque le mari lui donnât son
rang.C'est ce que plus tard on appela ma-
riàge de la main gauche et aussi mariage
de conscience. Cujas dit que le concubi-
nat était une union tellement légitimeque
la concubinepouvait être accuséed'adul-
tère comme l'épouse; que le titre de con-
cubine, quoiqu'il fût au-dessous de celui
d'épouse, n'avait rien de déshonorant.
C'est ainsi que les rois mérovingiens, et
quelques-uns de la race carlovingienne
(Charlemagne lui-même), eurent une
seule épouse et une ou plusieurs con-
cubines, dont la position était si peu
déshonorante que Thierri l'aîné des
fils de Clovis, né d'une concubine, eut,
avec ses frères, part légitime à la suc-
cession de ce prince. Ducange, dans
son Glossaire, prétend qu'on voit dans
plusieurs passages des épîtres sacrées
que les concubines ont été autrefois to-
lérées il faut surtout entendre ce mot



dans le sens de mariage de conscience.
Dans les auteurs même du bas et du

moyen-âge, le mot de concubine se prend
souvent dans le mauvais sens qu'il a de
nos jours, c'est-à-dire pour une fille ou
une femme avec laquelle on vit sans ma-
riage. Les historiens ecclésiastiques sont
pleins d'observations diverses à ce sujet;
ils semblent faire, à plusieurs époques,
une classe particulière des concubines
des ecclésiastiques.On sait que le célibat
des prêtres ne fut pas établi sans de
graves et sérieuses résistances; que, n»
pouvant plus se marier, les clercs eurent
des concubinesà différens titres etsousdi.
vers prétextes. ^by.CÉUBAT des prêtres.

Le concile de Trente décida ce qui
suit, dans le canon 8, 24e session, etc.
« Les concubinaires, tant mariés que non
mariés, de quelque état, dignité et con-
dition qu'ils soient, si, après avoir été
avertis trois fois par l'ordinaire, même
d'office, ils ne mettent pas dehors leurs
concubines et ne se séparent pas de
tout commerce avec elles, seront excom-
muniéset ne seront point absous jusqu'à
ce qu'ils aient obéi effectivement à l'a-
vertissement qui leur aura été fait. A
l'égard des femmes, mariées ou non,
qui vivent publiquement en adultère
on en concubinage, si, après avoir été
averties par trois fois, elles n'obéissent
pas, elles seront châtiées rigoureuse-
ment par l'ordinaire des lieux, et elles
seront chassées hors du lieu et même
hors du diocèse, s'il est jugé à propos par
les ordinaires, qui auront recours pour
cela, s'il en est besoin, au bras séculier. «

Dans la législation actuelle, au moins
en France, il n'y a point de peine portée
contre le concubinage entre deux per-
sonnes, non mariées; mais les enfans qui
résultent d'une semblable union sont ré-
putés bâtards et subissent toutes les
conséquences de cet état. A. S-r..

CONCUBIN AT. A. Rome, les citoyens
pouvaient contracter deux sortes de ma-
riage, les noces ( nuptia ) et le concubi-
nat (concub/natus Le premier était
l'union qu'unhomme formait,d'après les
règles du droit civil, avec une femme,
à titre d'épouse (uxor). Les enfans qui
en naissaient, placés dans h famille de
leur père et squa sa puissance, suivaient

la condition qu'il avait au moment de
leur conception. Le concubinat était
également un mariage que la lui autori-
sait, mais dans lequel l'homme prenait
la femme, non pourl'avoircornmeépouse,
mais à titre de concubine ( concubina).
Soumis aux seules règles du droit des
gens, ce mariagen'avaitaucun effet civil.
Les enfans nés ex concubinatu suivaient
la condition de leur mère et n'étaient ni
dans la familleni sous la puissance de leur
père. Ils n'avaient pas le titre d'enfans
légitimes ( justi liberi) on les nommait
enfans naturels ( liberi naturales). Tou-
tefois, comme ils avaient, ainsi que les
enfans nés ex justis nuptiis un père
connu et certain, on les distinguait des
enfans nés d'unions illicites (ex scorto),
qui étaient désignés par les expressions
de spurii, vulgoconcepti. Le concubinat
laissait là femme dans l'état d'inégalité
où elle se trouvaitauparavant c'est pour-
quoi il était permis à certaines personnes
de prendre pour concubine une femme
qui n'aurait pu devenir leur épouse.
Ainsi un sénateur pouvait avoir pour
concubine une affranchie avec laquelle
la loi ne lui permettait pas de se marier
par justes noces.

Le concubinatétait non-seulementau-
torisé par la loi civile, mais encore par
l'Eglise, comme on le voit par le 17e ca-
non du premier concile de Tolède, tenu
l'an 400. Foy. Concubinage. E. R.
'CONCURRENCE, terme dont on

se sert pour désigner l'acte par lequel
plusieurs personnes cherchent à partici-
per aux profits résultant de l'exploita-
tion d'une même branche de commerce
ou d'industrie. La concurrence est l'ame
de tous les progrès dans les arts, les
manufactures,la civilisation,le bien-être
des hommes.

Dans les sociétés nouvelles la concur-
rence est nulle. Le petit nombre d'ha-
bitans, la modération de leurs,besoins,
la rareté des objets ou des signes d'é-
change, ne permettent point qu'il s'en
établisse. Dans ces villages qui depuis
un demi siècle s'élèvent, comme par
enchantement, au fond des vastes forêts
de l'Amérique septentrionale, un seul
magasin, le store par excellence, four-
nit aux colons tous les objets de pre-



mière nécessité que ne produit pas la
terre qu'ils cultivent; et ce store jouis-
sant ainsi d'un monopole complet sur
tout le commerce du lieu, fixe d'une ma-
nière absolue les prix et les qualitésdesdi-
verses marchandisesqui s'y consomment.
Si cependantle nombre deshabitans de la
nouvelle colonie augmente, un second
store ne tarde pas à s'établir à côté du
premier voilà le commencement de la
concurrence. Dès lors le premier ma-
gasin, n'étant plus le maitre absolu du
commerce, est obligé de livrer ses mar-
chandises à un prix qui lui laisse un
profit raisonnable sans être exorbitant,
et il faut en outre qu'il prenne soin de
fournir des objets de bonne qualité, s'il
ne veut pas courir le risque de voir ses
chalands passer au nouveau store. On
voit déjà combien cette première con-
currence a été utile. Mais si la prospé-
rité du village continue à s'accroitre en-
core, il ne manquera pas de personnes
entreprenantes qui, alléchées par les
avantages recueillis par les deux pre-
miers magasins, voudront en établir un
troisième. Or, le premier était indispen-
sable et le second utile; mais le troisième
sera presque toujours superflu et par
conséquent nuisible, parce que son éta-
blissement, fruit de l'avidité, sera pour
l'ordinaire prématuré eu égard aux be-
soins de la population. Le résultat sera
donc sa propre ruine, si ses moyens sont
bornés, et c'est ce qui peut arriver de
moins malheureux. Si, au contraire, le
nouveau spéculateur dispose de capitaux
considérables, il ruinera ses compéti-
teurs et la colonie sera pendant quelque
temps soumise de nouveau à tous les in-
convéniens d'un véritable monopole.

L'exemple que nous venonsde donner
fait connaître en même temps les avan-
tages de la concurrence et une partie des
maux qui peuvent en découler. Établie
pour détruire le monopole, elle pro-
duit le contraire quand elle est poussée
à l'excès. Et cela est vrai non-seulement
quant aux prix, mais encore quant à la
qualité des objets. Si le seul résultat du
monopole était de faire payer cher de
bonnes marchandises, le mal ne serait
pas aussi grave; mais il est évident que
lorsqu'une seule personneconcentredans

ses mains le commerce entier d'un pays,
elle est non-seulementmaitresse de fixer
irrévocablement ses prix mais qu'elle
peut encore, pour ces prix, donner telle
qualité qu'elle voudra sans compter
qu'elle n'aura aucun motif pour perfec-
tionner les produits qu'elle débite. Or,
une concurrence excessive produit le
même inconvénient, mais d'une autre
façon. Quand un commerce ou une in-
dustrie se trouve disséminé dans un trop
grand nombre de mains, eu égard aux
besoins de la consommation les spé-
culateurs les plus avides ou les plus
nécessiteux sont forcés de vendre à très
bas prix pour attirer les chalands; mais
pour que ce bas prix leur laisse tou-
tefois le profit qu'ils recherchent, ils
fournissent ou fabriquent des marchan-
dises de qualités inférieures, et, comme
la majorité des acheteurs est incapable
de reconnaître la différence des quali-
tés, ils refusent de payer des prix équi-
tables pour avoir de bonnes marchandi-
ses, et les fabricans, que leur probité et
leurs richesses auraient éloignés de toute
spéculation honteuse, se voient réduits à
la nécessité de diminuer aussi et les prix
et les qualités de leurs marchandises. La
concurrence a donc, en ce cas, arrêté
elle-même les progrès du perfectionne-
ment.

Il n'est point de question qui, dans les
temps modernes, ait plus occupé l'esprit
des hommes d'état et des économistes que
celle de savoir jusqu'à quel point il est
convenable que les gouvernemens inter-
viennentpour favoriser, empêcher et ré-
gler la concurrence dans le commerce
et l'industrie. Cette question est loin d'ê-
tre complètementrésolue. Il ne nous est
guère possible ici que d'indiquer une
partie des difficultés qui s'opposent à
l'entière et satisfaisante solution de ce
problème.

Le but de la concurrence doit être de
procurer aux habitans d'un pays tous les
objets dont ils ont besoin, au plus bas
prix, et de la meilleure qualité possible.
On remarquera d'abord que la bonne
qualité est inséparable du bas prix, sans
quoi la concurrence ne produit pas les
avantages qu'on est en droit de lui de-
mander mais il y a plus nous avons dit



tous les objets, car si, en favorisant la

concurrence dans une branche spéciale
du commerce ou de l'industrie, on nui-
sait à l'industrie générale du pays, cette
concurrence serait encore en ce cas dé-
savantageuse.

La théorie de la concurrence n'était
guère connue des anciens, ce qu'il faut
principalementattribuerau peu d'activité
du commerce,à la difficulté des commu-
nications, mais par-dessus tout à l'usage
d'après lequel, dans presque tqus les

pays du monde alors connu, le commer-
ce et l'industrie étaient exclusivement
livrés aux mains des colons et des affran-
chis qui, par la manière dont ils avaient
été élevés et par le rétrécissement de
toutes leurs idées, résultat naturel de ce
défaut d'éducation,étaientdénués de tout
esprit d'émulation.

A l'ignorance de la théorie se joignit
l'absencedu fait même, lors de l'invasion
des Barbares et du renversement de l'em-
pire romain, et ce n'est qu'à l'époque de
l'affranchissement des communes que
nous voyons renaître en Europe la con-
currence dans le commerce et l'industrie.
Mais c'est aussi alors que nous voyons
s'élever la première question sur l'inter-
vention gouvernementale. Cette ques-
tion est celle-ci: « Jusqn'à quel point
convient-il d'admettre indistinctement
les étrangers à la concurrence avec les
citoyens d'un pays ou d'une commune?»u
Ce fut cette question qui donna lieu à
l'établissementdes maîtrises et jurandes,
premièreentrave législative misela con-
currence. Vinrent ensuite la prohibition
ou les gros droits d'entrée dont furent
frappés les produits du sol et de l'indus-
trie des pays étrangers, et les priviléges
accordés à des corporationsou à des in-
dividus.

Nous ne déciderons point entre les
partisans de la liberté illimitée du com-
merce et ceux qui croient que des res-
trictionspeuvent souvent êtreutiles; nous
ferons seulement observer que les plus
ardens défenseursde la libre concurrence
de l'industrie sont eux-mêmes obligés
d'y mettre dans certains cas des bornes.
Les brevets d'invention, dont le principe
est admis dans les pays les plus démocra-
tiques, sont-ils autre chose qu'un pri-

vilége accordé à l'exploitation d'une in-
dustrie spéciale? Et que l'on ne dise pas
qu'ils sont une récompenseet un encou-
ragement offerts au génie inventif s'il
en était ainsi on ne donnerait point de
brevets d'importation, qui ne supposent
d'autre mérite que l'activité qui fait ar-
river le premier.

Aujourd'hui qu'une foule de maisons
de commerce anglaises possèdent d'im-
menses capitaux et que les communica-
tions entre l'Angleterre et la Chine sont
plus faciles et plus promptes que ne
l'étaient autrefois celles de l'Angleterre
avec l'Italie, le gouvernement a pu sans
inconvénient refuser de renouveler le
privilége de la compagnie des Indes et
ouvrir à la concurrence le commerceavec
ces régions lointaines; mais il est incon-
testable que si, dans le siècle qui suivit
les découvertes de Vasco de Gama et de
Colomb, on n'avait point, en Hollande et
en Angleterre, accordé le monopole du
commerce des Indes à -des compagnies
privilégiées,non-seulement le commerce,
mais encore les sciences géographiques
et astronomiques, et ta civilisation gé-
nérale ne seraient pas aujourd'hui au
point où ils sont parvenus.

Il nous reste encore une question à
examiner. Jusqu'à quel point la libre
concurrence peut-elle être accordée aux
professions qui tiennent plus spéciale-
ment dans leurs mains la vie, l'honneur
et la fortunedu citoyen? aux médecins et
avocats, notaires et agens de change. Il
nous semble que la réponse n'est pas dif-
ficile.Exigerdespremiers la garantie de la
science, des seconds celle de la fortune,
est non-seulement un droit qu'exerce le
gouvernement, mais encore un devoir
qu'il remplit envers les citoyens.Limiter
leur nombre est, au contraire, un acte
arbitraire ou une mesure fiscale sans
utilité aucune et dès lôrs pernicieuse à
la société. Pourvu qu'un médecin ou un
avocat possède les connaissances néces-
saires pour bien exercer sa profession,
on peut sans inconvénient permettre
une concurrence illimitée. Pourvu qu'un
agent de change fournisse un cautionne-
ment suffisant pour garantir les inté-
rêts que l'on est forcé de lui confier, la
société n'a plus rien à lui demander.



Limiter leur nombre n'a d'autre résultat
que d'élever à un taux exorbitant le
prix de leurs charges et de les autoriser
à se faire rembourser ce prix par les
honteux profits de l'agiotage. Voy. Mono-

POLE et Privilège. L. G.
CONCURRENS (chronol.).Dans les

temps où les notaires, tabellions, etc.,
faisaient dans leurs actes un grand éta-
lage de la science des dates, on rencon-
tre souvent la mention des concurrens.

Les concurrens avaient été institués
pour réunir sous un seul point de vue le
nombre de jours qui restent en sus des
52 semaines de l'année, jusqu'à ce qu'ils
pussent former une semaine entière. Il
ne peut donc jamaisy avoir que sept con-
currens.L'annéese compose de 365 jours
et 6 heures environ. Or, il ne faut, pour
former les 52 semaines, que 364 jours.
Tous les ans, il y a donc un excédant de
1 jour et 6 heures, ce qui fait, pour la
première année, un jour concurrent; la
seconde année donnera 2 jours concur-
rens, plus la heures; la troisième four-
nira 3 concurrens, plus 18 heures; la
quatrième 4 jours, plus 24 heures, c'est-
à-dire 5 jours concurrens; la cinquième
fournira le sixième concurrent. Dans la
sixième année enfin, la semaine est plus
nue complète. Il résulte de tout ceci que
les années bissextiles fournissent 2 con-
currens. Grace à la réforme introduite
par le calendrier grégorien, il n'y a p
de concurrens dans le comput ecclésias-
tique, et de même aussi il n'y a plus de
réguliers. Fby. Cycle, Épactes, Régu-
LIERS. A. S-R.

CONCUSSION,.crime que commet-
tent les fonctionnaires publics, en per-
cevant ou exigeant des droits plus forts
que ceux que les lois ou les réglemens
accordent ou permettent de lever; Le
crime de concussion est un de ceux qui
inspirent le plus de mépris pour les
hommes qui le commettent, et princi-
palement lorsqu'ils exercent des fonc-
tions honorables qui méritent la plus
grande confiance. Les juges, étant sala-
riés par l'état, ne peuvent rien recevoir
des parties à titre d'épices, présens, ou
de quelque dénomination que ce soit,
sous peine d'être poursuivis comme con-
cussionnaires les greffiers, notaires,

avoués, huissiers, commissaires-priseurs
et autres officiersministériels, dont les
salaires sont légalement taxés, se ren-
dent coupables de concussion toutes
les fois qu'ils exigent et reçoivent des
droits plus forts que ceux qui leur sont
alloués.

Les tribunaux, chargés d'appliquer la
loi et de déterminer le temps de la du-
rée de la peine, doiventla proportionner
au rang et à la dignité de la personne qui
s'est rendue coupable. Hérodote rap-
porte que Cambyse fit échorcher vif un
juge convaincu de ce crime, et fit couvrir
de sa peau le siège sur lequel il plaça le fils
de ce juge inique, afin que le châtiment
du crime fût pour lui une leçon habituelle
des devoirsdesonétat. Darius fitattacher
à une croix un juge concussionnaire.La
loi des Douze-Tàbles prononçait la peine
de mort contre les juges qui déshono-
raient ainsi leur ministère; cette peine
fut réduite à la restitution du quadru-
ple et au bannissementperpétuel par le
Code de Justinien. L'article 160 de l'or-
donnance du mois de mai 1579, connue
sous la dénomination d'ordonnance de
Blois, prononçait également la peine de
mort contre les greffiers, sergens et au-
tres ministresde justice qui serendraient
coupables de concussion en prenant de
plus grands salaires que ceux qui leur
avaient été alloués par les cours et juri-
dictions, auxquelles il était enjoint de
taxer le plus justement que fairçse pour-
rait et, pour éviter toute fraude, il était
formellement ordonné de déposer les
taxes aux greffes et de les tenir publi-
ques. D'après l'art. 127, le président
devait taxer les épices sur les extraits
des rapports. L'art. 159 exigeait que les
juges, greffiers, notaires et autres offi-
ciers de justice écrivissent tout ce qu'ils
recevaient de» parties pour épices, vaca-
tions, salaires, sous peine d'être con-
damnés à perdre la vie comme concus-
sionnaires, sans espoir d'obtenir aucune
grace. Le Code pénal de 1810, art. 174,
et les modifications apportées par la loi
du 28 avril 1832, prononcent contre les
fonctionnaires et officiers publics qui se
rendentcoupables de concussion la peine
de la réclusion, qui est de 5 à 10 ans;
d'après l'art. 21 du même Code, le con-



damné doit demeurer durant une heure
exposéaux regards du peuple sur la place
publique. Au-dessus de sa tête est placé
un écriteau portant ses noms, sa profes-
sion, son domicile, la durée de la peine
et la cause de sa condamnation. Il est
frappé de la dégradationcivique. L'arrêt
de condamnation doit être imprimé par
extrait, affiché dans la ville centrale du
département, dans celle où l'arrêt aura
été rendu, dans la commune du lieu où
le délit aura été commis, dans celle où
se fera l'exécution,et dans celle du do-
micile du condamné. Les commis ou pré-
posés des fonctionnairesou officiers pu-
blics, qui se sont rendus coupables du
même crime, peuvent être condamnés à
un emprisonnement de 2 à 5 ans. Cette
condamnationn'emporte point avec elle
la dégradation publique; dans tous les
cas, l'amende du douzième au quart de
la valeur de l'objet sujet à la restitution
doit être appliquée.

La concussion peut être poursuivie et
dénoncée, non-seulementpar celui con-
tre lequel elle a été commise, mais aussi
par toute autre personne, soit qu'elle ait
intérêt ou qu'elle n'en ait pas, soit pen-
dant que le concussionnaireest en exer-
cice de ses fonctions ou après qu'il les a
quittées. Ce crime étant d'ordre public
est imprescriptible la mort du coupa-
ble n'éteint que la réparation pénale; la
réparation pécuniaire peut être pour-
suivie contre les héritiers.

Les ministres,- ainsi que leurs agens,
peuvent être poursuivis et mis en accu-
sation pour le fait de concussion et pour
celui de prévarication; mais la loi sur
leur responsabilité n'étant pas encore
rendue, nous renvoyons cette matière au
mot MINISTRES. J. D-c.

CONDAMINE,wx-LaCondamine.
CONDAMNATION, jugement qui

oblige une personne à donner ou à faire
quelque chose, ou à subir une peine. En
terme de palais, on entend aussi par
condamnation la chose à laquelle on est
condamné en matière civile, on dit en
ce sens, acquitter les condamnations;
en matière criminelle, subir sa condam-
nation, c'est subir la peine à laquelle on
est condamné.

C'est un principe général fondé sur

l'équité que nul ne peut être condamné

sans avoir été défendu ou mis en de-
meure de se défendre.

On appelle condamnationcontradic-
toire celle- qui est prononcée après que
les parties ont été entendues en leurs
moyens de défense. La condamnationpar
défaut est prononcée contre une partie
qui ne s'est pas présentée.En matière de
grand criminel,la condamnationest dite
par contumace dans le cas où l'accusé
n'a point comparu dans les délais qui
lui ont été fixés, ou lorsque, ayant été
arrêté, il s'évade avant le jugement. Ou
nomme condamnation solidaire celle qui
peut s'exécuter pour le tout contre l'u-
ne quelconque des parties condamnées
condamnation par corps, celle qui em-
porte, par la nature de la dette ou par
une disposition du jugement, la con-
trainte par corps, c'est-à-dire le droit
pour le créancier de faire emprisonner
son débiteur pendant un certain temps.
On nommait autrefois condamnation ad
omnia citrà mortem celle qui pronon-
çait à la fois contre un accusé les peines
du fouet, de la marque et des galères.

La condamnation à une peine, lorsque
d'ailleurs elle est contradictoire et non
susceptible d'appel, peut cependant en-
core être annulée, soit par le résultat?
d'un pourvoi en cassation, soit dans letit nombre de cas où la loi permet la
«vison d'un procès, soit enfin par l'exer-
cice du droit de grace attribué au roi
par l'art. 58 de la Charte. E. R.

CONDÉ. à 3 1. N.-N.-E. de Valen-
ciennes, lat. N. 50° 27'; long. E. 1° 16';
ville forte de France ( département du
Nord ), au confluent de l'Haine et de
l'Escaut et à l'embouchure d'un canal
qui communique avec Mons; chef-lieu de
canton, avec bureau de poste. Condé est
une place de guerre de première classe.
Elle possède uneraffineriedesel, quelque!
tanneries et teintureries,et fait ie com-
merce en houille et en bétail. On y cons-
truit des bateaux.

Comme toutes les places de guerre,
Condé a été pris et repris plusieurs fois,
entre autres en 1676, par Louis XIV.
Cette place fut cédée à la France deux
ans après par le traité de Nimègue. En
1812 on y comptait 5,350 habitans.



Près de là, au N.-O., se trouve le
Vieux-Condê, grand village avec 4,000
habitans et de riches mines de houille.

.Ce fut le berceau Je la première maison
deCandé,àlaquellefippartenaientGoDE-
Fnoi, baron de Condé, vers 1200, et les
seigneurs d'Avesnes. L'héritière de cette
maison,Jeanne-, épousa en 1335 Jacques
de Bourbon, comte de la Marche, et de-
vint l'aieule des princes de cette illustre
maison ( voy. l'article suivant). J. M. C.

CONDÉ (maison DE). La branche de
Condé de la famille de Bourbon des-
cend de Charles de Bourbon, duc de 1

Vendôme (voy. ce mot et l'article Bour-
bon, t. IV p. 41). Le premier qui porta
le titre deprince de Condé fut Louis Ier*,
septième et dernier fils de ce Charles de
Bourbon. Né Vendôme le 7 mai 1530,
il avait pour frère Antoine de Bourbon,
roi de Navarre. Il fit ses premières ar-
mes en 1551, sous Henri II. Il avait
déjà épousé Éléonorede Roye, lorsqu'en
1552 il contribua' la défense de Metz,
que l'empereurChartes-Quintétait venu
assiéger. En 1557 il signala sa valeur à
la bataille de Saint-Quentin et recueil-
lit à La Fère les débris de l'armée vain-
cue. Il ne se distingua pas moins, en
1558, aux sièges de Calais et de Thion-
ville; l'année suivante, il fut nommé gé-
néral et colonel de l'infanterie française.
Sous François II une scission funeste
éclata entre les maisons de Gu%3 et de
Bourbon. Le roi de Navarre et le prince
de Condé résistèrent à la puissance des
princes lorrains, si humiliante pour les
princes du sang. Le prince de Condé
surtout s'attacha au parti calviniste et
autorisa de son nom et de son assenti-
ment la conjuration d'Amboise (vof.),
dont le but était de s'emparer à main ar-
mée de la personne du roi et d'expulser
les Guises. Elle échoua. Leprince, com-
promis, se justifia en payant d'audace,
et l'on feignit de le croire (1560). Mais
sa haine pour les Lorrains ne lui permet-
tait pas de rester en repos. Rétiré à Né-
rac, il prépare les moyens de s'emparer
des principales villes du royaume. Une
tentative sur Lyon ne réussit pas. Les
états-généraux furent convoqués à Or-

(*) Voir VArt de vérifier les dates, nouv. éd.
in-8", 2e partie, t. VI, p. 3g8 et suir. S.

léans on saisit ce prétexte pour y
attirer le roi de Navarre et le prince
de Condé, dont les dispositions hosti-
les à la cour n'étaient pas douteuses.
Le prince de Condé fut arrêté et on se
prépara à lui faire son procès le roi
de Navarre fut gardé à vue. On fit
juger Condé par une commission qu'il
récusa, prétendant qu'il ne pouvait être
entendu que par la cour des Pairs.Il
avoua hautement sa préférence pour le
calvinisme et demanda pour lui et pour
ses coreligionnairesla liberté de cons-
cience. Il fut condamné, comme crimi-
nel de lèse-majestédivine et humaine,
à avoir la téte tranchée sur un écha-
faud qui serait dressé', devant 'le logis
du roi. La mort de François II empêcha
l'exécution de cet arrêt Catherine de
Médicis voulait ménager les deux partis.
Elle se fit céder par Antoine de Bour-
bon la régence pendant la minorité du
roi Charles IX, et borna les fonctions
du roi de Navarre à l'exercice de la
lieutenance-générale du royaume et à la
présidence du conseil. A ce prix, le
prince de Condé, après dix-sept jours
d'angoisses, sortit de prison. Il fut dé-
claré innocent et absous par la cour des
Pairs. Alors il fit profession ouverte de
la religion réformée et se fit déclarer
chef des calvinistes, le 11 1 avril 1562, à
Orléans, tandis que son frère aîné, le roi
de Navarre, les abandonnait et s'unis-
sait aux'Guises, au connétable deMout-
morenci et au maréchal de Saint-André,
chefs du parti catholique. Le premier,
il commença les hostilités par la prise
d'Orléans, de Rouen' et de beaucoup
d'autres villes; il prit pour prétexte
quelques lettres de Catherine de Médicis,
qui réclamait son secours contre les Gui-
ses il paya les renforts que lui envoyè-
rent les Anglais ep leur livrant le Havre.
Dès lors les affreuses guerres de reli-
gion désolèrent la France. Le prince
de Condé ne fut pas heureux dans ses
expéditions: blessé et fait prisonnier à
la bataille de Dreux, il dut son salut aux
ménagemens de la reine-mère et au cou-
rage de sa femme, qui retint comme
otage le connétable, fait prisonnier dans
la même journée.Une paix simulée, con-
clue à Amboise, le 19 mars 1563, ter-



mina la première guerre. Cette paix ne
dura pas long-temps. De concert avec
l'amiral de Coligni (vor.), le prince' de
Condé essaya vainement d'enlever Char-
les IX à Monceaux la seconde guerre
civile éclata. On prétend qu'alors Condé
ou ses partisansfrappèrent de la monnaie
à son effigie, avec la légende Ladovi-
cus XIII, Dei gratia Francorum rex
c/iristianissimus. A la bataille de Saint-
Denis, qu'il perdit encore, Condé fut
blessé. On conclut une petite paix de
six mois seulement. La reine-mère vou-
lait le faire arrêter dans sa terre de
Noyers, en Bourgogne, où il. s'était reti-
ré il se sauva à La Rochelle, avec tous
ses amis. On recommença une troisième
guerre civile, qui fut appelée la mau-
vaise guerre, à cause des cruautés dont
elle fut souillée. Après des prodiges de
valeur, Condé fut défait à la bataille de
Jarnac (voy.), dans l'Angoumois. Il était
prisonnier; on t'avait descendu de che-
val et appuyé contre un arbre pour pan-
ser ses blessures lorsque Montesquiou,
capitaine des gardes du duc d'Anjou,
lui brûla lâchement la cervelle. Le corps
du prince fut, dit-on, enlevé du champ
de bataille et porté à la ville sur une
ânesse, par une sorte de dérision aussi
lâche que l'assassinat dont il avait été
victime. Bientôt après, cependant, on le
conduisit à Vendôme, où, quoique cal-
viniste, il fut déposé dans l'église collé-
giale, sépulture de ses pères*.

Hknki 1er, prince de Condé, l'aîné
des fils de Louis Ier, né à la Ferté-sous-
Jouarre en 1552, fut, comme son père,
zélé calviniste, mais il ne lui succéda pas
comme chef du parti. Ce rôle échut, en
1569, au prince de Béarn (depuis Henri
IV). Comme principaux soutiens de la
religion protestante, Henri de Condé fut
attiré à la cour en 1572. Lorsque le mas-
sacre de la Saint-Barthélemi fut arrêté,
on délibéra si l'on n'y comprendait pas
Henri de Béarn, devenu roi de Navarre,
et Henri de Condé on ne les épargna
qu'à condition qu'ils abjureraient le cal-
vinisme. Le jeune roi de Navarre céda
facilement; mais le prince de Condé ré-
sista d'abord. Il fallut que Charles IX se

(') Sur sa descendance, voirlVrf de vérifier
lu dato. (loc. cit.). S.

mît en colère et lui donnât le choix en-
tre la mort, la messe et la Bastille pour
l'amener à une conversion qui ne pou-
vait être ni sincère ni durable. Les prin-
ces avaient résolu de s'évader; mais on
les surveillaitde près, et long-temps ils

ne purent exécuter leur dessein. Après
la mort de Charles IX Condé échappa
à ses gardiens, reprit la religion de son
père, et, de crainte d'être arrêté, il pas-
sa en Angleterre, puis en Allemagne,
où, par ses négociations avec les princes
protestans, il ménageait des forces à son
parti. Dans les troubles de 1577, la mé-
sintelligence qui se manifesta entre le
prince de Condé et le roi de Navarre
fut très nuisible aux religionnaires. Pour-
tant Condé prit la ville de Brouage et
d'autres places de la Saintonge et de
l'Anjou, mais il ne les garda pas long-
temps. Lorsque les hostilités furent re-
prises, vers la fin de 1579, Condé re-
noua ses correspondances avec l'étran-
ger dont il n'obtint que de faibles se-
cours. Il surprit La Fère en Picardie
et passa de nouveau en Allemagne, en-
suite en Angleterre et dans les Pays-Bas.
Tous ses plans échouaient par le peu
d'accord qui régnait entre lui et le roi de
Navarre. Condé méditait, dit-on, le hardi
projet de démembrer de la couronne de
France l'Anjou, le Poitou, l'Aunis, la
Saintonge et l'Angoumois, pour s'en
faire uii#principautéindépendante, dont
le gouvernement aurait été soumis à des
formes républicaines. La mort l'empê-
cha de poursuivre cette idée. En 1586
le prince avait épousé en secondes noces
Charlotte-Catherine de la Trémoille; de
ce mariage naquirent un fils et une fille.
L'année suivante, il assista à la bataille
de Coutras (yoy.). Le 5 mars 1588, il
mourutpresque subitement à Sain-t-Jeau-
d'Angely. Cette mort, attribuée sans rai-
son par Henri IV, dans sa lettre à la
comtessede Grammont,aux catholiques,
et avec aussi peu de fondement, par tes

protestans, à la princesse de Condé, fut
suivie d'une procédure contre les per-
sonnes qui entouraient le prince un de
ses domestiques fut écartelé, un page
exécuté en effigie; sa femme fut arrêtée.
Elle aurait éprouvé le même sort que les
deux autres accusés, mais sa grossesse et



l'abjuration qu'elle fit de la religion ré-
formée désarmèrent ses accusateurs. Un
arrêt du parlement, rendu six ans après,
la déchargea pleinement du crime dont
on la prétendait coupable.

HENRI H, prince de Condé, fils uni-
que du précédent et de Charlotte de la
Trémoille, naquit posthume le 1 er sep-
tembre 1588, environ six mois après la
mort de son père; Henri IV fut son par-
rain..A l'âge de huit ans il fut amené à
la cour et élevé dans la religion catho*-
lique, parce qu'il se trouvait l'héritier
présomptif du trône, Henri IV n'ayant
pas encore d'enfans légitimes. Plus tard
il épousa Mlle de Montmorenci, la plus
riche et la plus belle femme de son temps.
Henri IV (voy. Bassompierre) fit la
cour à l'épouse de son parent. Celui-ci
sortit de France avec elle pour la sous-
traire aux poursuites de son royal amant,
et se retira à Bruxelles, puis à Milan.
Il ne revint en France qu'après la mort
de Henri ÏV. Il prétendait à la régence

on sait qu'il ne l'obtint pas.Il montra d'a-
bord du mécontentement,et parut ensui-
te satisfait des avantages que lui assurait
le traité de Sainte-Menehould, conclu en
1614, et confirmé en 1616 à Loudun.
Mais bientôt il excita la méfiance de la
cour et fut enfermé, d'abord à laBastille,
ensuite à Vincennes. Il ne fut rendu à la
liberté que trois ans après, et dès, lors il
resta constammentattaché au parti de la
cour. En 1621 et '1622, il prit une
part très active aux guerres de Louis
XIII contre les calvinistes. En 1635,
il fut nommé gouverneur de Nancy et
de la Lorraine. Louis XIII, par son
testament, l'institua chef du conseil sou-
verain de régence, titre qui lui fut con-
firmépar leparlement.il mourut en 1646.

Son fils Louis II, est connu sous le
nom du grand Condé; on lui consa-
crera un article séparé.

HENRI-JULES, fils du grand Coudé,
né en 1643, mort en 1709, n'avait ni
caractère ni talens. Sombre, brusque,
d'une humeur difficile, tantôt libertin,
tantôt dévot, il fut atteint, pendant les
quinze ou vingt dernières années de sa
vie, d'une espèce de démence qui le
jetait quelquefois dans des accès de dé-
lire furieux.

Louis III, prince de Condé, fils de
Henri-Jules, naquit pn 1668 on lui fit
épouser, en 1685, M11* de Nantes, fille
naturelle de Louis XIV et légitimée de
France, sous le nom de Louise-Fran-
çoise de Bourbon. Pour le récompen-
ser de sa complaisance, le roi le combla
de faveurs. Il mourut en 1710.

Louis-Hehki, fils du précédent, na-
quit en 1692. Louis XIV, avant de
mourir, le chargea spécialementd'entre-
tenir l'union entre les princes de sa fa-
mille il fut loin de s'acquitter de cette
tâche. Il se montra l'ennemi déclaré
du duc du Maine, et lorsque celui-ci
quitta la place de surintendant de l'édu-
cation de Louis XV, le prince de Condé
s'en empara. La faveur du régent et son
engouement pour le système de Law l'a-
vaien^rendu odieux aux Parisiens, ainsi
que son frère, le comte de Clermont; on
dit même que Condé et sa mère avaient
gagné plus de 25 millions à la fameuse
banqueroute. A la mort du duc> d'Or-
léans, Louis XV, majeur, mais trop
jeune encore pour gouverner par lui-
même, le nomma premier ministre. Il
signala son passage aux affaires par une
incapacité rare, par des mesures impo-
litiques ou odieuses, et suscita contre lui
de nombreuses inimitiés.L'abbé, depuis
cardinal de Fleury, engagea le roi à le
renvoyer. Le prince de Condé se retira
dans sa terre de Chantilly (voy.), qu'il se
plut à embellir, et mourut en 1740.

Louis-JosEpH fils du précédent, fut
le chef de l'armée de Condé. Il aura,
ainsi que son fils, Louis-Henri-Joseph
un article spécial. Avec ce dernier, mort
en 1830, finit la branche de Bourbon-
Condé. A.S-R.

CONDE (Louis II DE BOURBON,prin-
ce DE ), premier prince du sang et pre-
mier pair de France, fut, sinon le plus
habile, du moins le plus brillant guerrier
de ce siècle qui a reçu le nom de grand,
déjà donné par lui-même à Louis XIV,
à Condé et à l'aîné des Corneille.

Né à Paris le 7 septembre 1621,
Louis reçut le titre de duc d'Engliien,
qu'avait illustré son bisaieul à la bataille
de Cérisoles. Son père, qui avait déjà
perdu trois fils en bas-âge, le fit trans-
porter au château-fort de Montrond en



Berry, pour qu'il respirât Ull air plus

pur que celui de Paris, loin des molles
habitudes du palais des princes, et aussi

pour le soustraire aux agitations d'une

cour faible et orageuse, ainsi qu'auxtrou-
bles de la guerre civile, qui avait long-
temps compromis son propre repos et
sa liberté, sa fortune et sa vie.

Le prince enfant fit, selon le titre
d'une relation du temps, une magnifi-
que et superbe entrée à Bourges, en
1626; il fut baptisé dans cette ville, où
il commença et .acheva ses études sous
les jésuites. C'est ainsi qu'il reçut l'édu-
cation commune, la plus favorable aux
progrès de l'esprit, 'celle qui rapproche
le plus les princes de leurs devoirs et de
tous les intérêts de la vie.

Dès que le duc d'Enghien eut atteint
sa huitième année, son père exigea qu'il
ne lui écrivit qu'en latin, et cet usage, il
le suivit jusqu'à la fin de ses études. A
douze ans, il composa un traité de rhé-
torique qu'il dédia au jeune prince de
Conti. A treize ans, ii soutint avec éclat
des thèses publiques et,acheva son cours
de philosophie. Alors il mêla aux exer-
cices académiques, à l'équitation, à la
danse, l'étude des lettres et celle de l'his-
toire il se passionna surtout pour les
vies des grands capitaines.

En 1638 il parut à la cour c'était l'é-
poqueoù l'on y célébrai! des fêtes pour la
naissance du dauphin, qui devait, encore
enfant, succéder à son père. Richelieu
était alors à l'apogée de sa puissance il
régnait, et Louis XIII n'avait que le
vain titre de roi. La fierté du jeune duc
d'Enghien pliait avec répugnancedevant
le cardinal-ministre, qui avait une cour,
des gardes, un palais, et qui, dans les céré-
monies,osait prendre le,pas sur le premier
prince du sang. Charlotte de Montmoren-
ci, mère du duc d'Enghien1, le conduisit,
ainsi que sa soeur, duchesse de Longue-
ville, si célèbre par sa beaulé, à l'hôtel
de Rambouillet, où, avec les beaux-es-
prits Benserade, Voiture et Sarrasin, on
voyait toutes les renommées de ce temps.
Leduc d'Enghien y plut par son esprit,
par son goût éclairé pour les lettres,
pour les arts, et même par des vers fa-
ciles qu'il eut la modestie, ou le bon es-
prit, de ne pas publier. Il blâmait les

grands qui, encore à cette époque, dé-
daignant les arts et les sciences, renon-
çaient, disait-il, au plus glorieux des
titres qu'ils pouvaient obtenir. Aussi le
vit-on dans la suite accueillir et'recher-
cher Bossuet et Racine, Bourdaloue et
Boileau, Pascal et Santeul, Arnaud et
Molière. On connaît son admirationpour
Corneille au théàtre, il se levait avec
respect devant l'auteur de Cinna.

Cependant il lui tardait de voir ou-
vrir à son ardeur la carrière des armes.
Il obtint enfin de son père la permis-
sion de faire sa première campagne
(1640)f, en qualité de volontaire. Il se
distingua au siège d'Arras (1641). A sou
retour à ta cour, il alla visiter le cardi-
nal et, à la suite d'un entretien, qui
dura plus de deux heures, sur la guerre,
sur la religion et sur les affaires du gou-
vernement, le ministre émerveillé dit à
Cbavigny :'« Ce sera certainementle plus
grand capitaine de l'Europe et le pre-
mier homme de son siècle, et peut-être
des siècles à venir, en toutes choses. »

Pour affermir mieux encore son cré-
dit et pour s'élever au dernier degré de

son ambition, Richelieu voulut mêler
son sang à celui de ses maîtres. Il avait
une nièce, Claire-Clémence de Maillé,
et il obtint du prince de Condé que son
fils l'épouserait. Le prince n'avait osé
refuser le ministre tout-puissant; le duc
d'Enghien se soumit à regret à l'in-
jonction paternelle le mariage fut célé-
bré (1641) au Palais-Cardinal, et, dans
les fêtes qui le suivirent, Richelieu dé-
pensa un million, qui en vaudrait deux
aujourd'hui « pour solenniser, dit Dé-
sormeaux, sa gloire et sa puissance. »

Le duc d'Enghien repartit bientôt
pour l'armée. Il alla chercher dans la
vie des camps une distraction néces-
saire aux soucis d'une union contraire à

ses penchants. Il contribua, par sa va-
leur, à la reddition des villes d'Aire et
de Bapaume.

En 1642, Louis XIII, presque
mourant, voulut commander lui-même
la conquête du Roussillon.Le duc d'En-
ghien déploya tant de courage, avec tant
d'intelligence et d'application,aux sièges
de Collioure, de Perpignan et de Salces,
que le roi dit tout haut «Le prince mon



« filleul livrera et gagnera bientôt des
« batailles. »

Richelieu mourut, et Mazarin lui suc-
céda. L'Académie française, en perdant,
dans celui qui l'avait fondée son pre-
mier protecteur, eut d'abord la penséee
de choisir, pour le remplacer, le duc
d'Enghien,ami déclaré des lettres; et si
elle ne persista pas dans son premier
dessein, si elle fit choix du chancelier
Séguier, ce fut dans la crainte que l'ar-
deur extraordinaire du prince pour la
gloire des armes ne le dérobât trop aux
paisibles soins de la littérature.

Louis XIII s'éteignait, et les orages
d'une longue minorité semblaient déjà
menaçans. Le duc d'Enghien obtint,
à 22 ans, le commandement en chef,
de l'armée destinée à couvrir la fron-
tière du Nord contre les Espagnols,
prêts à envahir la Champagne et dont
l'infanterie passait pour invincible de-
puis les grandes journées de Pavie, de
Saint-Quentin et de Gravelines. Condé
n'avait que 22,000 hommes. Mazarin
désirait qu'on se tînt sur la défensive.
Gassion renrésentait au nrince les dan-
gers auxquels un revers exposerait la
France « Je n'en serai pas le témoin,»
répond le duc « Paris ne me reverra
« jamais que vainqueur ou mort! » Et il
marche sur Rocroy dont tous les dehors
étaient déjà emportés par les ennemis. Il
reçoit en ce moment la nouvelle que le
roi est mort. Le jour même où il cessa
de vivre (14 mai 1643), Louis avait
dit au prince de Condé « Je sais bien
« que mes ennemis sont aux portes

« mais votre fils les chassera honteu-
« sement; et la grande bataille de Ro-
croy fut livrée le 19 mai, en même
temps que le corps du monarque était
porté à Saint-Denis. Ainsi le duc d'En-
ghien donna pour trophées aux funé-
railles du père et à l'inaugurationdu fils
les drapeaux, les étendards enlevés aux
ennemis, et, parmi d'autres dépouilles,
le bâton de commandement du général
en chef (comte de Mello, gouverneur
des Pays-Bas ), abandonne sur le champ
de bataille. Le comte de Fuentès, qui
commandait la redoutable infanterie,
fut tué avec 10,000 des siens. On fit
5,000 prisonniers; et, dès ce jour,

tomba, pour ne plus se relever, la grande
renommée des bandes espagnoles. Elles
criaient merci le prince fit cesser le
carnage les soldats français se mirent à
panser les blessés. On lit, dans les mé-
moires du temps, que le duc d'Enghien
donna son linge et offrit sa chemise. II
avait été légèrement blessé à la cuisse
d'une balle morte. On le vit à genoux,
sur le champ de bataille, remercier de
son triomphe le dieu des armées. On pu-
blia des relations, les poètes chantèrent
te fameux Chapelain fit imprimer une
ode démesurée en 36 strophes de 10 vers
chacune. On frappa des médailles; des
gravures représentèrent les Cent-Suis-
ses portant processionnellementà Notre-
Dame les cornettes, guidons et drapeaux
pris sur les ennemis. Paris et la France
firent éclater leur joie, et l'enthousiasme
fut général. On doit remarquer que de
toutes les descriptions de la bataille de
Rocroy, la plus fidèle, comme la plus
éloquente, est celle qu'a tracée l'évêque
de Meaux dans son oraison funèbre du
grand, Condé.

Le résultat de la bataille de Rocroy
fut l'entrée rapide de l'armée française
dans la Flandre. Plusieurs places furent
emportées; la prise deThionvilletermina
la campagne,' et le prince, de retour à
Paris, fut reçu comme le libérateur de l'é-
tat. Il se délassaitdes travaux de la guerre
dans le sein des plaisirs; il avait pour
amis le duc deLa Rochefoucauld, auteur
des Maximes; Bouteville, qui devint cé-
lèbre sous le nom de Luxembourg. Saint-
Évremond était le capitaine'de ses gardes;
Bussy-Rabutin commandait ses chevau-
légers, et l'un et l'autre savaient écrire
comme ils savaient combattre'. Turenne
était le seul homme dont le prince eût
pu être jaloux; mais le prince se mon-
trait son admirateur, et un jour il disait

« Si. j'avais à me changer je voudrais
« devenir M. de Turenne: c'est le seul
« homme qui puisse me faire souhaiter
« cette métamorphose. »

L'Allemagne était alors le théâtre des
grandes guerres et l'école des grands
capitaines. En 1644, l'armée que com-
mandait Turenne sur le Rhin avait
éprouvé de grandes pertes. L'habile gé-
néral Mercy assiégeait Fribourg. Le duc



d'Enghien accourt des bords de la Meuse
avec son armée; mais tandis qu'il attaque
les lignes sous un feu meurtrier, ses sol-
dats rebutés s'arrêtent sans avancer ni
reculer. Le prince descend de cheval,
jette dans les retranchemens ennemis
son bâton dégénérai, et s'élance pour le
reprendre: les soldats, entrainés par son
exemple, se précipitent; les Impériaux,
étonnés de voir les Français dans leur
camp, se retirent dans un autre. Ils ont
toujours pour eux l'avantage de la posi-
tion et du nombre; de nouveaux combats
se succèdent: ce fut une bataille de trois
jours. Fribourg délivré, Landau, Spire,
Worms, Philippsbourg,Mayence etMan-
heim rapidement emportés,rendirent les
Français maitres du Palatinat et de tout
le pays situé entre le Rhin et la Moselle.

En 1645 Turenne avait éprouvé un
nouvel échec à Marienthal le duc d'En-
ghien vole à, son secours, passe leNecker,
pénètre en Bavière, rallie les débris de
l'armée française, livre la bataille de
Nœrdlingue (3 août). Les Bavaroise!
leurs alliés sont mis en déroute,et Merçy,
qui les commandait, meurt de ses bles-
sures.

L'année suivante, la Flandre fut té-
moin des nouveaux exploits du prince. Il
combattait à la tranchée de Mardick lors

que, le voyant couvert de sang Bussy
s'écria: « Ah! prince, vous êtes blessé!

Non, non, dit-il, c'est du sang de

ces coquins! Après une longue et vive
résistance,Dunkerque,défendue par 11
régimens et 4000 bourgeois capitula.
L'histoirede ce siège mémorable a été
écrite par Sarrasin; un autre académi-
cien, Puget de la $erre,publia, en 1647,
les Sièges et Batailles du duc d'Enghien.

Dans l'hiver de 1646 à 1647 il se
montra le courtisan assidu de la célèbre
Ninon de Lenclos; mais, pour le héros
comme pour la femme galante j l'amour
était moins une passion sérieuse qu'un
amusement sans ivresse. Ce fut à cette
époque qu'il perdit son père il prit le
titre de prince de Condé, et succéda au
gouvernementde Bourgogne, qui a tou-
jours été dans sa maison jusqu'à la ré-
volution française. Mazarin, craignant
alors l'influence du prince, résolut de
l'éloigner et lui donna lé commandement

de l'armée française en Catalogne.Condé
mit le siège devant Lérida, au son des
violons, selon l'usage des Espagnols de
mêler alors aux combats la galanterie.
Mais les renforts que Mazarin avait pro-
mis furentdirigés sur la Flandre: l'armée
de Catalogne s'était affaiblie par les dé-
sertions et par les maladies; Condé leva
le siège, et ce fut son premier échec. Il
se retira mécontent dans son gouverne-
ment

En 1648 il gagna, dans la Flandre
la bataille de Lens (20 août); alors furent
écrasés les restes de la vieille infanterie
espagnole. Ypres avait déjà succombé
Furnes se rendit. La paix de Munster
fut signée au mois d'octobre, et Metz
et Verdun se trouvèrent, parle traité,
réunis à la France.

Cependant les troubles de la Fronde
commençaientdans Paris, et, le 26 août,
les premières barricades étaient élevées
du côté de la Bastille. L'épuisement des
finances, causé par les dépenses de la
guerre, les impôts multipliés, la résis-
tance du parlement, le mécontentement
des princes et des grands, les ambitions
plus remuantes dans les régences et les
minorités,un ministreétrangeret détesté,
tels furent les élémeos de cette guerre
civile, où les chefs changèrent souvent
de parti Condé se vit recherché par
tous. Le parlement et les princes lui of-
frirent le commandement; mais la reine
le conjura d'être le protecteur du roi.
Ce titre flatta son orgueil, et, quoique
mécontent de la cour, qui s'était retirée
à Saint-Germain,il se déclara pour elle,
reçut le titre de généralissime^ et l'ordre
d'assiéger et de réduire Paris mais, avec
une armée de 8,000 hommes, il ne pou-
vait que l'affamerpar la prise de quelques
moulins et en s'emparant des chariots
de pains de Gonesse. C'étaient donc des
succès sans gloire, et de tels succès hu-
miliaient sa fierté. Il disait que cette
guerre ne pouvait être écrite qu'en vers
burlesques, et les pièces en vers burles-
ques pullulaient chaque jour dans Paris.
Enfin la nécessité de la-paix parut se faire
sentir dans tous les partis; des négocia-
tions furent ouvertes Condé y porta
une hauteur blessante qui mécontenta
tous les esprits. Cependant la paix fut
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Signée mais pour être bientôt rompue.
Le prince fut reçu dans Paris avec de
grandes démonstrationsde joie. Sous ses
auspices, le roi, la reine et Mazarin ren-
trèrent dans la capitale. Mais soit que le
ministre se fût montré ingrat, soit que
Condé eût mis ses services à trop haut
prix, le prince lui voua une haine im-
placable, et tandis que, dans les soupers,
il chantait des couplets satiriques contre
le cardinal, il eut le malheur de déplaire
à tous les partis, d'inspirer des défiances
à la Fronde et des craintes à la cour.
Le 18 janvier 1650 il fut arrêté avec le
prince de Conti et le duc de Longueville.
Enfermé avec eux à Vincennes, il se cou-
cha sur une botte de paille et dormit
douze heures; le lendemain il jurait,
priait Dieu et jouait du violon; le duc de
Longueville, son beau-frère, était triste
et abattu; le prince de Conti demandait
une Imitation de Jésus-Christ: «Et moi,»
dit Condé en riant, « je demande une
« imitation de Beaufort. » Deux ans au-
paravant le duc de Beaufort s'était sauvé
de cette prison.

Cependantla nouvellede l'arrestation
de Condé indisposa les alliés de la France.
Christine de Suède écrivit à la régente
pour se plaindre qu'on eût enchainé le
bras qui pouvait les défendre. LaFronde
et Paris restèrent tranquilles; mais il y
eut des confédérationset des prises d'ar-
mes dans la Bourgogne, l'Auvergne, le
Poitou, la Saintonge,la Guienneet l'An-
goumois.Les ducs de Bouillon et de La
Rochefoucauld, les maisons de La Tré-
moille, de Lusignan, de la Force, les
Saint-Simon, les Coligni, les Boutteville,
les Clermont, les Tavanne", d'autres en-
core agitèrent les provinces. Turenne se
déclara pour Condé contre la cour, et,
soutenu par les troupes et l'argent de
l'Espagne, il s'avança vers Paris pour
délivrer les princes, qui, sur la nouvelle
de sa marche, furent transférés à Mar-
coussi et ensuiteau Havre. Enfin, la priu-
cesse palatine, se déclarant pour eux,
réussit à attirer la Fronde dans leur in-
térêt. Le fameux coadjuleur se rendit
au parlement il demanda la liberté des
princes et l'éloignementde Mazarin. La
mise en liberté fut signée en gémissant

par la reine régente, et le parlement
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rendit un arrêt d'exil contre le cardinal.
Condé se trouva libre ( 13 février 1651 )
après 13 mois de captivité; et, plus
avancé en âge, il disait « J'étais entré
« en prison le plus innocent des hom-
« mes, j'en sortis le plus coupable. » II
ne respirait, en effet, que la vengeance,
et il ne pouvait se venger sans faire la
guerre à son roi et sans trahir son pays
en appelant les étrangers.

Sa rentrée à Paris eut l'éclat d'un
triomphe. Mais, grand homme de guerre,
Condé était mauvais chef de parti il
gâta souvent ce que la fortune semblait
vouloir faire pour lui. On le vit négliger
ses amis, et surtout Turenne; il ne sut
point déguiser son aversion contre les
frondeurs; il était en grande mésintelli-
gence avec le cardinalde Retz, avec Gas-
ton duc d'Orléans,et en même temps le
conseil de la régencedélibérait contre lui,
car il négociait secrètement avec l'Espa-
gne il s'était retiré à Saint-Maur.Enfin,
entouré de défiances, il ne vit bientôt
plus de salut pour lui que dans la guerre
civile. Il avait envoyé Silleryà la cour de
Madrid. La régente déféra au parlement
cette trahison en termes violens. Il fallait
répondre: Condé se rendit au parlement
avec une escorte imposante; le coadju-
teur y parut avec l'attitude et l'appareil
d'un général. Condé parla; les preuves
manquaient: rien ne fut décidé. Mais
bientôt il s'éloigne de Paris avec le prince
de Conti et le duc de Nemours; il est
déjà de l'autre côté de la Loire: ce fut
pour lui le passage du Rubicon. L'éten-
dard de la révolte est déployé le prince
a traité avec l'Espagnol et s'avance vers
Bordeaux.Marsin, qui commandait l'ar-
mée française en Catalogne, vient se
réunir à lui; le parlement de Guienne
le sert par ses arrêts; le roi n'a plus ni
sujets ni revenus dans cette province. On

fait des levées de soldats avec l'argent des
impôts; la cour envoie des propositions
de paix qui sont rejetées. Le duc de Ri-
chelieu, le prince deTalmont,lesmarquis
de la Force et deMontespan se déclarent
contre le roi. Une armée espagnole en-
trée en France est conduite par le duc
de Nemours; d'un autre côté, Mazarin
est imprudemment rappelé de l'exil il
lève des troupes à ses dépens, se montre



à la tête d'une armée, brave les arrêts
du parlement de Paris et les huissiers
qui sont envoyés pour l'effrayer dans sa
marche.Danstout le Midi la guerre civile
est flagrante; des combats sont livrés,
des villes assiégées, prises et reprises.
Une déclaration du roi ( 13 novembre)
proclame Condé et ses adhérens crimi-
nels de lèze-majesté, perturbateurs du
repos public, traîtres à leur patrie, tous
leurs biens confisqués, avec ord re de pro-
céder, sans délai, contre leurs personnes,
postérité et mémoire. Bientôt le prince
repasse la Loire et marchecontre l'armée
royale; il culbute successivementles cinq
quartiers que commande le maréchàl
d'Hocquincourt;Turenne, qui est rentré
dans le parti du roi, rallie les débris de
son armée. Étampes est surprise par
Condé, qui vient asseoir son camp à
Saint-Cloud. Mais tandis que Mazarin
négocie la paix et endort la prudence de
Condé, Turenne, qui a eu le temps de
fortifier son armée, vient camperà Saint-
Denis. Un combat est livré à Charenton;
il est bientôt suivi de la bataille de Saint-
Antoine. La Rochefoucauld et Nemours

sont grièvement blessés; les soldats de
Condéhésitentsous le feu meurtrier de la
rue de Charonne. Les Parisiens, du haut
de leurs remparts, voient le prince cou-
vert de sang et de poussière, les cheveux
épars et à moitié brûlés, la chemise et
les mains ensanglantées,seshabits percés
de coups, et tenant son épée dont il a
perdu le fourreau. On admire, on est
ému, on demande à grands cris que les

portes de Paris lui soient ouvertes. La
duchesse de Montpensier les fait ouvrir,
et en même temps monte sur la Bastille
et fait tirer sur les troupes du roi Tu-
renne s'arrête. Déjà la reine avait envoyé

ses carrosses pour conduire les princes
prisonniers. Condé !raverse Paris triom-
phalement et va camper au iaubourg
Saint-Victor. Cette journée rehaussa la
gloire militaire des deux grandscapitai-
nes. Turenne disait que jamais Condé ne
lui avait paru plus grand « Je n'ai point

« eu, ajoutait-il, de peine à le chercher;
« je l'avais en tête de toutes mes attaques.

»
Bientôt un nouvel exil de Mazarin
consenti par la cour, pacifia les esprits.
Deux déclarations d'amnistie générale

furent publiées le 26 août et le 22 octo-
bre (1652), et la guerre de la Fronde
(yoy.), commencée en 1648, se trouva
terminée.

Les nombreux libelles en prose et en
vers qui avaient été publiés contre Condé,
pendant la guerre de la Fronde, avaient
aigri le caractère du héros; il voyait
d'ailleurs peu de sûreté pour lui dans
l'avenir. Inquiet et mécontent, troublé
et entrainé par sa destinée, il s'éloigne
de Paris, prend sa route par la Cham-
pagne, s'empare deChâleau-Porcien, de
Rhétel, de Mouzon, assiège Sainte-Me-
nehould un arrêt du parlementde Paris
le déclare une seconde fois criminel de
lèse-majesté, et le même jour il reçoit le
brevet de généralissimedes armées d'Es-
pagne. Il se rend à Bruxelles: une armée
de 27,000 Espagnols lui est confiée; il
rentre en France, pénètre dans la Picar-
die, où il s'empare de Roye, se reporte
dans la Champagne, où il prend sur les
Français Rocroy, théâtre de ses pre-
miers exploits et d'une gloire plus pure.
Un nouvel arrêt le prive de son nom, de
ses biens, et déclare sa postérité déchue
du droit de succéder à la couronne. Tous
ses partisans sont enveloppés dans sa
condamnation. En 1654 Condé se trouve
en présence de Turenne et de trois ar-
mées. Trop faible pour combattre, il se
retire sans être entamé, et Philippe IV
d'Espagne lui écrit « Mon cousin, je
« sais que tout était perdu, et que vous
« avez tout réparé. » En 1655 il enlève les
lignes du maréchal deLaFerté devantVa-
lenciennes le maréchalest fait prisonnier
avec tous ses officiers généraux;il s'em-
parede la place de Condé, et poursuitTu-
renne qui se retire dans l'Artois. En 1657
il se jette dans Cambrai, dont Turenne
lève le siège; en 1658 la célèbre bataille
des Dunes est perdue, et Turenne est
vainqueur. Mais ce revers ne fut pas
l'ouvrage de Condé; il n'était plus maître
de diriger la guerre les plans de cam-
pagne étaient arrêtés à Bruxelles. Il avait
prévu le sort de cette journée « Jeune

«
homme, » avait- dit au duc de Gloces-

«ter, vous n'avez jamais vu perdre de

«
bataille: eh bien! dans un moment vous

« le verrez.
»

Enfin, dans ce mélange de succès et



de revers, la France et l'Espagne sen-
tirent le besoin de mettre un terme aux
malheurs de la guerre, et la paix des Py-
rénées fut signée en 1660. L'Espagne ne
ponvait sacrifier le prince de Condé, et
Mazarin se montrait inflexible. Alors le
ministère espagnol insinua que la cour
de Madrid serait obligée de créer dans
les Pays-Bas une principauté indépen-
dante pour le héros; et Mazarin, redou-
tant d'avoir un tel voisin sur les fron-
tières de la France, consentit au réta-
blissement du prince dans ses dignités
et ses prérogatives. Ceux qui avaient
suivi sa fortune retrouvèrent leurs hon-
neurs et leurs biens; Marsin fut seul
excepté de l'amnistie.

Mais Louis XIV n'oublia jamais que
Condé l'avait fait trembler. La première
entrevue était embarrassante; le roi, qui
se trouvait alors en Provence, dit au hé-
ros «Mon cousin, après les grands services

« que vous avez rendus à ma couronne,
« je ne dois point me souvenir des fautes
« qui n'ont été funestes qu'à vous. » Condé
se retira à Chantilly, où l'uniformité
d'une vie tranquille lui fut long-temps
plus pénible que l'agitation dans laquelle
il avait vécu. Il ne trouva de distraction
à ses ennuis qu'en admettant dans un
commerce familier Boileau, Racine,
Molière, La Fontaine, et trois poètes la-
tins, Santeul, Commire et Rapin.

Cependant la guerre entre la France
et l'Espagne s'étant rallumée en 1667,
Louvois, jaloux de Turenne, fit déférer
à Condé le commandement de l'armée.
Il entre dans la Franche- Comté: Besan-
çon, Salins, Dôle se rendent, et toute la
province est conquise en trois semaines.

En 1669, après l'abdication de Casi-
mir, la Pologne désira Condé pour roi;
mais Louis XIV, craignant de voir sur
un trône étranger un prince qui avait
ébranlé le sien, se servit de ses trésors et
de son influence pour faire échouer cette
élection.

Lorsque la guerre des Pays-Bas et de
la Hollande fut résolue (1672), le roi
appela Condé dans ses conseils et lui
dit un jour « Savez-vous que sans vous
« nous n'aurions pas tant de villes à

« prendre ? Ah sire, répondit le

« prince, vous m'aviez promis de ne ja-

« mais m'en parler. » Au début de cette
guerre, Condé prit Wesel, d'autres places
encore, et proposa le célèbre passage du
Rhin, où le duc de Longueville, son
neveu, fut tué, et où, lui-même, il fut
blessé à la main d'un coup de pistolet.
En 1673 il prit Maestricht; en 1674,
la bataille de Senef, la dernière qu'il
livra, fut sanglante et sans grands résul-
tats. Louis apprit, avec un long ressen-
timent, que le prince avait largement et
inutilement prodigué le sang de ses sol-
dats. Cependant, lorsque Condé reparut
à la cour, le roi alla le recevoir au haut
de l'escalier. Affaibli par la goutte, le
prince montait lentement les degrés

« Je
« demandepardon à votre majesté, dit-il,
« si je la fais attendre. – Mon cousin, »
répondit le monarque, « quand on est si

chargé de lauriers on ne marche pas
« bien vite. »

Choisi pour remplacer Turenne qui
venait de tomber au champ d'hon-
neur (1674), Condé part pour l'Alle-
magne il relève les courages abattus
et dit ces paroles mémorables « Je vou-
« drais avoir seulementcausédeux heures
« avec l'ombre de Turenne pour prendre
« la suite de ses desseins, pour l'inter-
« roger sur ses vues, et pour me mettre
« au fait des connaissances qu'il avait de
« ce pays. » Quel éloge d'un rival de
gloire dans ce peu de mots et combien
était grand alors son panégyriste!

Condé avait devant lui le célèbre Mon-
tecuculli il lui fallut faire une guerre
de marches et de contre-marches.Il étu-
dia l'art de se retrancher « Comprenez
« un peu, écrivait Mme de Sévigné, ce
« que c'est que le grand Condé qui se
«retranche!» Les deux illustres capi-
taines s'observèrent, s'admirèrent sans
oser livrer aux hasards d'une bataille
les soins de leur gloire et les destins de
leur pays. Mais Condé n'avait à opposer
que 20,000 hommes à 60,000 Impé-
riaux. I! fit lever le siège de Haguenau,
celui de Saverne, couvrit la Lorraine et
sauva l'Alsace. Ce fut sa dernière cam-
pagne et alors Montecuculli se retira,
disant que désormais ses succès seraient
sansgloire: Turenne était mort, et Condé
cessait de commander.

Dès lors retiré à Chantilly, Condé;



fit de ce lieu inculte et sauvage ce que
Louis avait fait de Versailles on eût dit
qu'à ces deux hommes il fallait la nature
à vaincre et des obstacles à surmonter.
Condé parut oublier les agitations de la

cour et le bruit du monde. Il vécut
dans le délassement des lettres, dans le
goût des arts, dans la culture des fleurs.
Les disgraces avaient adouci la fierté de

son caractère. Dans sa jeunesse, il s'était
laissé emporter au feu des passions, à
l'ivresse des voluptés; ses idées sur la re-
ligion avaient souvent paru s'égarer dans

un orgueil philosophique; l'âge amena
de grands amendemens qu'il poussa
même trop loin. Plusieurs officiers de

sa maison étaient calvinistes il exigea
qu'ils soumissent leurs croyances à sa
foi, et ceux qui refusèrent d'abjurer, il
les congédia. Il avait marié son petit-
fils (Louis III, fils de Henri-Jules) à
Mlle de Nantes, fille légitimée de Louis
XIV, lorsqu'il mourut, en héros chré-
tien, à Fontainebleau, le 11 décembre
1686.

Le 10 mars 1687, l'église de Notre-
Dame avait été transformée, à l'imitation
des anciens, en un camp de douleur
(castrum doloris) dont le P. Ménestrier

a donné une curieuse description. Bos-
suet prononça, au milieu de cette pompe
guerrière, l'oraison funèbre de Condé,
magnifiqueet derniermonumentdu grand

orateur. Le cœur du prince fut inhumé

dans l'église des Jésuites, rue Saint-An-
toine, le 26 avril Bourdaloue fit alors
uneoraison funèbre queBayle a beaucoup
louée. Le P. Menestrier publia encore la
description^ cette cérémonie et de son i

imposant appareil. Perrault qui, depuis
<

plus de 30 ans, était attaché à la maison }

du prince, lui érigea un superbe mauso- e

lée. Les muses françaises et latines déplo- t
rèrent sa mort; des médailles furent frap- t

pées le pinceau et le burin ne restèrent t
point oisifs. f

On trouve, dans les œuvres de Saint- cl

Evremond, un parallèle entre Condé et t
Turenne, et dans les œuvres posthumes t
de La Fontaine, une comparaison d'A- fi

lexandre, de César et de M. le prince. c
Le P. Rapin publia l'éloge de Condé d

sous ce titre Le magnanime.La Bruyère d
l'a peint sous le nom d'Emile. Perrault F

lui a consacré un article dans ses Eloges
des hommes illustres. Sa vie a été écrite
par P. Coste, protestant, 1693 et 1694,
in-12, et 1748, in-4° par de la Brune,
Cologne (Amsterdam), 1693, 2 vol. in-12;
par Desormeaux, Paris, 1768, 4 vol.
in-12; par Turpin, dans les Vies des
hommes illustres de France, tomes 24
et 25; et enfin sous.le titre à' Essai sur
la vie du grand Condé, par Louis-Jo-
seph de Bourbon, son quatrièmedescen-
dant, Paris, 1806, in-8°. On y trouve
la correspondance, en latin, de Condé
avec son père; une 3e édition (dans les
Mémoires pour servir à l'histoire de la
maison de Condé, Paris, 1820, 2 vol.
in-8°) contient une correspondance iné-
dite de Condé, depuis 1644 jusqu'en
1686. Parmi le grand nombre de por-
traits de ce prince qui ont été gravés,
nous citerons ceux de Michel Lasne, de
Vanmerlen, de Poilly, de Larmessin, de
Thomassin, de Nanteuil. Sa statue, par
David, a été placée sur le pout de la
Concorde, à Paris.. V-ve.

COXDÉ (LOUIS-JOSEPHDE BOURBON,

prince DE), quatrième descendant du
grand Condé, naquit à Paris le 9 mars
1736, du duc de Bourbon, communé-
ment appelé Monsieur le Duc, qui prit
les rênes du gouvernement après la mort
de Louis-Philippe d'Orléans, régent, et
de la princesse de Hesse-Rothenbourg.
Orphelin de bonne heure, Louis-Joseph
de Bourbon fut élevé chez le comte de
Charolais, son oncle. Le jeune prince
avait à peine atteint sa 20e année lors-
que la guerre de Sept-Ans éclata. Il fut
nommé lieutenant-général sous les or-
dres du maréchal d'Estrées et se signala
par de brillans faits d'armes; il gagna ses
éperons à la journée d'Hastenbeck, Le
comte de Touraille, l'un de ses gentils-
hommes, le voyant placé sous la direc-
tion d'une batterie formidable, le sup-
plia plusieurs fois de se soustraire au
danger en changeant de place. « Je ne

trouve point de ces précautions dans l'his-
toire de mon aïeul » répondit avec sang-
froid le jeune prince. Il trouva, dans le
cours de cette guerre, plusieurs occasions
ie se mesurer avec le prince héréditaire
le Brunswic, l'élève et l'émule du grand
Frédéric;et la fameuse bataille de Johan-



nisberg, qui devait illustrer les armes
françaises, fut gagnée, grace à son cou-
rage et à son habileté. De retour en
France à l'issue de cette guerre, il se
déroba à la reconnaissance royale et aux
félicitations du peuple. Pendant qu'il
combattait pour son pays, la mort vint
lui ravir la princesseCharlotte-Godefride
de Rohan-Soubise, sa femme: cette perte
lui causa la plus vive douleur. Il se retira
à Chantilly. A l'exemple du grand Condé,
le prince aimait à s'entourer des hommes
illustres dans les sciences et les lettres:
Diderot, D'Alembert,Buffon,Marmon-
tel, etc. venaient souvent le visiter dans sa
retraite. L'édit du chancelier Maupeou,
qui cassait les parlemens du royaume,
le ramena un moment vers les affaires
publiques. Le prince rédigea contre ce
coup d'état une énergique protestation
qui déplut au roi et lui valut un ordre
d'exil. Il se soumit sans murmurer à cette
rigueur; plus"tard les appréhensions de
la guerre le firent rappeler à l'armée.
L'ouverture de l'Escaut,exigée par l'Au-
triche et refusée par la Hollande, fut sur
le point d'allumer les hostilités entre ces
deux puissances. La France ne pouvait
demeurerspectatriced'un différendaussi
gravesans s'émouvoir: un camp d'obser-
vation fut formé sous les murs de Saint-
Omer, et le prince de Condé en prit le
commandement; mais la querelle qui
avait provoqué cette mesure ne devait
pas avoir de résultats.

Cependant la révolution devenait de
plus en plus menaçante; le prince de
Condé se rendit à Bruxelles le 17 juil-
let 1789. Ce fut à Turin qu'il convoqua
ses compagnons d'armes, et de là il se
rendit sur les bords du Rhin avec cette
poignée d'émigrés qui, sous le nom
d'armée de Condé, devait faire en pure
perte des prodiges de bravoure. Wissem-
bourg, Haguenau,Bertheim, le fort de
Kehl et Biberach rappellent les exploits
par lesquels elle se signala. Les bords du
lac de Constance devaient être les té-
moins des derniers succès comme des
dernières opérationsmilitairesdu prince
de Condé. Ayant reçu un ordre de licen-
ciement pour son armée, le prince, épuisé
par l'âge et les fatigues, passa le 27 juin
1801 en Angleterre, d'où il ne cessa de

veiller sur le sort de ses frères d'armes
restés en Allemagne. Rentré une pre-
mière fois en Fi'ance, il dut se résoudre
à une seconde émigration eh 1815 mais
bientôt il revit la patrie pour ne plus la
quitter. Louis XVIII lui rendit sestitres
de grand-maitre de la,maison du roi et
de colonel-général de l'infanterie. Les
dernières années de la vie du prince
s'écoulèrentà Chantilly et il ne paraissait
que fort rarement à la cour. Il mourut
le 13 mai 1818, à l'âge de 82 ans et 9
mois, à la suite d'une maladie longue
et douloureuse. Avant d'expirer il ras-
sembla ses forces près de s'échapper, ses
yeux s'animèrent, et il s'écriadans un mo-
ment de transport «

Ubi estbellum ?. »
Puis,devenuplus calme, ses dernièrespa-
roles furent Credo in Deum. » Le prince
de Condéfut enterré à Saint-Denis, et,par
une distinction glorieuse, son corps, par
lesordres deLouis XVIII, fut placé dans
le caveau des rois de France. A. DE C.

CONDÉ(Loitis-Hen« i-Joseph deBour-

bon, prince de), fils du précédent et de
Charlotte-Godefride de Rohan-Soubise,
naquit à Chantilly en 1757. Il éprouva,
dès l'âge de 14 ans, les seul imens les plus
vifs pour sa cousine Bathilde -Thérèse
d'Orléans, qui devait être un jour sa
femme. Cette union ne fut pas aussi heu-
reuse que semblaient le présager les pre-
mières inclinations du jeune duc*. Le
duc d'Enghien [voy.) dont le nom rap-
pelle un crime du gouvernement con-
sulaire, fut l'unique fruit de ce ma-
riage. En 1781 le duc de Bourbon prit
part aux opérations du siège de Gi-
braltar, sous le commandement du duc
de Crillon, célèbre par la conquête de
l'ile de Minorque il y reçut une bles-
sure. En 1789, lors de l'émigration,
pendant que le prince de Condé se diri-
geait sur le Brisgau avec son corps
d'armée, le duc de Bourbon et le duc
d'Enghien, son fils, se rendirent dans le
pays de Liège pour y commander un
autre corps d'émigrés. Le duc de Bour-

(*) On en vint même à une séparation en
1780. C'est cette princesse qui donna lieu au
duel eutre le comte d'Artois {voy. Chaules X,
t. V, p. 482)et le duc de Bourbon, dont on peut
lire les futiles détails dans les Mémoires du ba-
ron de Besenval.Depuis ce duel les deuxprin-

ces se lièrent d'amitié. S.



bon fit toutes les campagnesde l'émigra-
tion il fut grièvement blessé à l'affairé
de Bertheim, une des plus meurtrières.
Après le licenciement de l'armée de
Condé, il passa à Vienne et de là en An-
gleteree, où il resserra les liens d'amitié
qui l'unissaient au comte d'Artois. C'est
là qu'il reçut t'affreuse nouvelle de la
mort de son fils; il allait rester seul
bientôt du nom de Condé. Lors déjà
premièrerentréedesBourbonsenFrance,
Louis XVIII lui confia le commande-
ment de la Vendée. Cependant Bona-
parte était rentré, le 20 mars à Paris;
mais les royalistes des départemens dn
Midi et de la Vendée étaient en armes.
Le duc de Bourbon quitta Angers, passa
sur la rive gauche de la Loire et se rendit
à Beaupréau d'où il donna le signal
d'une insurrection générale; peu après
il fut contraint de regagner l'Angleterre.
Le duc de Bourbon ne rentra en France
qu'aprèsla seconde Restauration. Il fut
nommé à la charge de grand-maître de
la maison du roi, mats il parut rarement
à la cour; le prince vivait retiré dans ses
domaines, partageantson temps entre les
distractions de lâchasse et l'amitié des per-

sonnes qui l'entouraient. Les dernières
années de la vie du prince furent rem-
plies par des inquiétudesde toute nature;
son état d'isolement au milieu de per-
sonnes étrangères entrait pour beaucoup
dans ses chagrins. ^Le 30 août 1829 il
signa ce testament devenu célèbre et qui
souleva tant et de si étranges supposi-
tions. Par ce testament le prince instituait
son légataire universel,son petit-neveuet
filleul, Henri -Eugène -Philippe- Louis
d'Orléans, duc d'Aumale. La révolution
de 1830 venaitd'éclater: le duc de Bour-
bon ne put voir sans une tristesse pro-
fonde la familleroyale partir pour un troi-
sième exil. On a dit qu'il avait secrètement
l'intention de suivre les exilés quoi qu'il

en soit, la mort ne lui laissa' pas le temps
d'exécuter son projet.Le 2T août 1830
le prince fut trouvé-mort dans sa chambre
à coucher, dans son château de Saint-
Leu. Voici dans quels termes cette catas-
trophe a été rapportée par un témoin
oculaire Une bougie qu'ou plaçait
tous les «oirs donsVUrtdu foyer, en face
de la croisée du nord, jetait, sur le point

de s'éteindre,unefaible clarté.A sa lueur,
Manoury et M. Bonnie(le valet de cham-
bre et le chirurgiendu prince)entrevoient
le prince debout contre la fenêtre du
nord, la joue droite appuyée contre le
volet, immobile et dans la position
d'un homme qui écoute. Manoury
ouvre précipitamment les volets dé la
fenêtre du levant. Alort on aperçoit le
duc de Bourbon, pendu par un mou-
choir à l'espagnolette de la croisée, la
tête inclinée sur la poitrine, le visage
pâle et décoloré, les bras raides contre
le tronc, les genoux à demi ployés,
l'extrémité des pieds touchant le tapis. »

Le bruit courut que le duc de Bour-
bon s'était donné la mort; mais la posi-
tion dans laquelle le corps avait été trouvé

et la moralité du prince firent naitre des
doutes contre cette version et le procès
qui s'ensuivit ne les a pas tout-à- fait
éclaircis

Le corps du prince fut transporté à
Saint-Denis le 4 septembre son cœur fut
enfermé dans une boite de vermeil.Ainsi

mourut le dernier des Condé. A. DE C.
COXDEXSATION, action par la-

quelle un corps éprouve, dans t'écarte-
ment de ses molécules, une variation
causée par une déperdition plus ou moins
grande de calorique. On dit alors que
ce corps est devenu plus ou moins dense,
qu'il est arrivé à un degré plus ou moins
grand de condensation,bu qu'il a acquis
plus ou moins de densité.

En général, la condensation des corps
est proportionnelle à J'abaissementde la
température. Dans les solides, cette loi
existe invariablement, bien qu'elle s'y ob-
serve d'une manière très faible; et si l'on
cite des cas exceptionnels où les soli-
des se dilatent par le refroidissement, il
faut attribuer la cause de ces exceptions
à la condensation de l'eau qui est con-

(*) Mme lu baroune dé Feuchèies Anglaise,
dans lasotïété de laquelle le duc de Jîa.urbon
avait passé ses vieux jour**ff qui recueillit de
sa reconnaissance un Jegs- considérable, ac-
cusée de captatioa de testamentet soupçonné*
de faits plus graves, sut, devant la justice se
laver de ces teuîhles inculpations. Voir ce cu-
rieux procès qui a été iinprirrié fcëpsirérnpnt.–

On duit à l'auteur du présent article, M. de
QàWiinoat un ouvrage intitule Le dernitr dêt
Condé, Paris, i832, in.8", ainsi que d'autres Ua-
vaux sur cette illustre maison. J- H. S#



tenue dans leurs pores et quise dilate à
l'approche de la congélation de manièrè
à écarter leurs molécules, et quelque-
fois jusqu'à rompre l'adhérence qu'elles
ont entre elles.

Dans les liquides, quoique en général
la condensation soit constante jusqu'à
ce que l'état solide apparaisse, la loi
de condensation varie pour chaque li-
quide et quelques-uns, l'eau par exem-
ple, se condensent jusqu'à un certain
terme où leur dilatation commence, et
va en augmentant jusqu'à parfaite soli-
dification. Poy. Congélation.

La fixation du degré de température
auquel finit la condensation de l'eau, et
où se trouve par conséquent son maxi-
mum de densité, a été l'objet des re-
cherches de plusieurs savans. D'après
MM. Blagden et Gilpîus, ce maximun
aurait lieu à -"j- 3° 89 du thermomètre
centésimal; d'après M. Tralles à 4°, d'a-
près M. Hoppe à 4°, 35, d'après Rum-
ford à 4°, 44, et suivant des expériences
très exactes, M. Lefèvre-Gineau l'a fixé à
4°, 4.

Pour les gaz, la loi d'après laquelle
ils se condensent suit l'abaissementde la,
température; mais il est impossible de
les faire passer à l'état liquide aussi les
appelle-t-on dans ce cas gaz permanent,
pour les distinguer des vapeurs qui ne
résistent pas comme eux aux effets du
refroidissement.

La faculté qu'ont'lesvapeurs de pou-
voir se condenser a fourni, dans l'indus-
trie, les moyensde distillationdont on fait
usage pour concentrer les liquides.

Lorsqu'on parle de la condensation
de l'air', on prend alors ce mot dans le

sens de compression, et les pompes de
condensation ne sont autre chose que
les pompes de compression. R. DE P.

On appelle condensateur une ma-
chine'servant à condenser l'air dans un
espace renfermé quelconque. Tel e§t le
fusil â vent, et tels sont aussi le briquet
à air et la fontaine de compression. Voy.
COMPRESSION. S.

COXDILLAC (Étienne-Bomnot DE
Màbly DE), abbé de Mureaux, de l'A-
cadémie française de Paris, de l'Acadé-
mie royale de Berlin etc., célèbre phi-
losophe français, disciple de Locke, na-

quit à Grenoble en 1715. Il avait trois
frères, .tous plus âgés que lui et parmi
lesquels on distingue l'abbé de Mably,
le publiciste, et M. de Mably qui fut
grand-prévôt de Lyon et donna J.-J.
Rousseau pour précepteur à ses enfans.
Condiilacétait âgé de douze ans qu'il ne
savait point.encore lire; la faiblesse de
sa vue lui avait interdit jusque là toute
espèce d'application. Les livres parais-
sant enfin devoir être beaucoup moins
funestes à -sa santé, on lui en permit l'u-
sage, et un bon curé se chargea de l'ins-
truire. Doué de dispositions heureuses,
le jeune de Condillacfit en peu de temps
des progrès très rapides. A seize ans il
se rendit à Lyon chez son frère, et là, ré-
fléchissant sur les leçons qu'il avait re-
çues, il recommença de lui-même son
éducation,méditant beaucoup et parlant
si peu que le grand-prévôt et l'abbé de
Mably, trompes par sa taciturnité, le re-
gardaient comme un.esprit borné, comme
une espèce d'idiot. Cette excellente tête,
suivant la remarque de Rousseau,se mû-
rissait en silence.

Il avait passé ainsi un assez grand
nombre d'années toujours casanier et so-
litaire, toujours incertain sur sa voca-
tion véritable, lorsque l'abbé de Mably
s'avisa de l'emmener à Paris: il le plaça
dans un séminaire et lui fit embrasser
l'état ecclésiastique contre son gré, ce
semble, car il n'a jamais célébré d'au-
tre messe que sa première, bien qu'il ait
porté toute sa vie l'habit de prêtre. Quoi
qu'il en soit, l'abbé de Condillac, pro-
duit dans le .monde et à la cour, fit
nombre de connaissances, notamment
celle de la rèine-mère, Marie Leczinska,
qui savait sans contredit apprécier la
vertu. En 1757, c'est-à-dire à une épo-
que où il s'était déjà fait un nom par
la publication de son Essai sur F.origine
des connaissances humaines (1746), du
l'mité des systèmes (1749J, du Traité
des sensations (1 754), et du Traité des
animaux (1755), ce fut la reine-mère
qui le recommandapour être le précep-
teur de son petit-fils, l'infant duc de
Parme. Le philosophe s'acquitta de ses
fonctions, sinon avec un plein succès,
du moins avec zèle et conscience. Il com-
posa pour son élève la collection de trai-



tés connue sous le nom de Cours d'étu-
des et comprenant une Grammaire, un
jLH d'écrire, un Art de raisonner, un
Art de penser, et une Histoire générale
des hommes et des empires (Parme,
1775, Impr. roy. 16 vol. in-8°). Sa tâ-
che remplie, il revint à Paris vers 1767.
ï.a reine-mère lui témoigna le désir
qu'elle avait de lui confier l'éducation
des trois fils du Dauphin, qui régnèrent
par la suite sous les noms de Louis XVI,
de Louis XVIII et de Charles X. Quoi-
que bien jeunes encore, les princes n'a-
vaient pu échapperau souffle empoison-
né de l'adulation dans une cour qui n'é-
tait rien moins qu'une école de bonnes
mœurs: il déclina donc un si dangereux
honneur, craignant d'échouer,disait-il,
et parce qu'il ne voulait pas susciter con-
tre lui de puissantes inimitiés.

L'année suivante, l'abbé d'Olivet étant
mort, Condillac fut reçu à l'Académie
française, mais il n'assista jamais qu'à
une seule de ses séances et ne prit au-
cune part à ses travaux; tant il aimait

peu le monde et l'éclat. S'il ne contracta
deliaison élroiteavecaucune des grandes
célébrités de son siècle qu'il avait eu oc-
casion de cdnnaître soit avant, soit après
son séjour à Parme, il faut, l'attribuer
à la même cause et sans doute aussi à

une différence réelle d'opinions sur plu-
sieurs points de politique et de morale.
Il porta plus loin encore le goût de la so-
litude sa nièce, Mmede Sainte-Foi,ayant
acheté le château de Flux, près de Beau-
genci, à six lieues d'Orléans il alla y
chercher un refuge contre les distrac-
tions et les importuns, mécontent d'ail-
leurs de tout ce qu'il avait vu dans la ca-
pitale et déplorant le désordre qui y ré-
gnait, principalement à la cour.

Dans sa retraite,il se mit à cultiver en
toute liberté son genre de vie de prédi-
lection. Il était toujours grave, pensif,
timide et préoccupé il méditait et écri-
vait alternativement, mais ne lisait pres-
que jamais, soit par ménagementpour sa
vue, soit par habitude de réflexion, soit
qu'il crût avoir acquis assez durant ses
premières années d'études. Bien que
d'un abord froid, d'une conversation
lourde et peu animée, il était humain et
compatissant envers les pauvres qu'il

cherchait à arracher à la misère par le
travail. Son extérieur ne sentait ni
la recherche ni l'affectation, et dans son
ameublement il ne voulait rien que de
très simple et de nécessaire. Jamais on
ne l'entendit parler de la religion qu'a-
vec respect. Dans la petite chapelle de
Flux, il faisait célébrer-tous les diman-
ches et fêtes l'office divin, auquel il obli-
geait d'assister les gens de sa mai-
son, leur donnant lui-même l'exemple
aussi bien que le précepte. La biblio-
thèque assez considérable qu'il avait
composée pour sa nièce contenait entre
autres les œuvres de Voltaire et celles
de Rousseau cependant il haïssait en
Voltaire le satirique et fougueux ennemi
de l'Église, le désorganisateur violent de
la monarchie; mais volontiers il accueil-
lait quelquefois Rousseau, D'Alembert
et La Harpe. Il avait coutume d'aller
chaque année passer quelque temps à
Paris. En 1780 il y fit son dernier
voyage s'étant trouvé épuisé de fatigues,
il revint à Flux en poste le dernier jour
de juillet, perdit connaissance en arri-
vant et mourut dans la nuit du 2 au 3
août d'une fièvre putnde bilieuse.

Quelques mois avant sa mort Condil-
lac avait publié sa Logique. Cet ouvrage,
demandé à l'auteur au nom du conseil
souverain préposé à l'éducation de la
jeunesse polonaise,par l'organe du comte
Ignace Potocki, grand-notaire de Lithua-
nie, avait valu au philosophe une mé-
daille d'or frappée en son honneur. Il
avait également composé, depuis son re-
tour de Parme, Le commerce et le,gou-
vernement considérés relativement l'un
à l'autre (177 'G) et La langue des cal-
culs qui ne parut qu'après sa mort. Mais
parmi tous ses ouvrages le Traité des
sensationsmérite une attentionplus par-
ticulière, parce^que de tous il est celui
qui contient le' plus nettement et le plus
directement exposée la doctrine par la-
quelle Condillac a puissammentinfluésur
les destinées de la philosophie en France
à la fin du xrme siècle et au commen-
cement du xix*.

Locke avait dérivé toutes nos idées de
deux sources, les sens et la conscience
Condillac renchérit sur l'empirisme du
philosophe anglais. Voulant ramener



toute la métaphysiqueà un principe sim-
ple, facile à saisir, avoué de tous, de
manière à pouvoir en déduire, comme
en mathématiques un système rigou-
reux, il crut que ce principe était la sen-
sibilité et prit le parti de soutenir que
toutes nos idées et toutes nos facultés
sortaient de la sensation. Pour le prou-
ver il suit, probablement sans le sa-
voir, une méthode diamétralement op-
posée à celle de Locke. Locke avait
observé et analysé l'entendement hu-
main Condillac, séduit par une idée
systématique préconçue, le devine et le
compose à sa guise. Il imagine une sta-
tue intérieurement organisée comme
nous, d'un esprit privé de toute espèce
d'idées, ayant,comme nous, cinq organes
qui sont d'abord fermés à l'action du
monde extérieur. Condillac se charge de
les ouvrir successivement, et, en re-
cueillant les différentes idées qu'ils amè-
neront dans l'entendement en agissant
un à un, deux à deux, trois à trois, de
montrer que la somme équivaudra à peu
près à la somme de nos idées. Placé à
côté de sa statue, il lui impose, de son
autoritéprivée, les idées qu'il trouve bon
qu'elle acquière. Mais il a beau protester
que les choses se passent dans l'homme
réel comme dans l'homme de son ima-
gination, il ne le prouve pas; car il com-
mence par supposer ce qui est en ques-
tion, savoir: qu'en,venant au nwnde
l'homme, comme la statue, n'apporte en
lui-même aucune idée; ensuite sa des-
cription des idées acquises par la statue
n'est pas l'histoire des idées acquises par
l'entendement humain, mais leroman des
connaissancesprésumées d'un être fantas-
tique. On ne trouvera pas moins arbi-
traire son assertion que toutes nos facul-
tés, aussi bien que nos idées, sortent de
la sensation. La sensation, seule faculté
nativeaccordéeà la statue,devientensuite
pardes transformationssuccessivescom.
me dit Condillac, attention, comparaison,
mémoire, jugement, réflexion, imagina-
tion, raisonnement; et, en tant qu'agréa-
ble ou désagréable, elle devient besoin,
malaise, inquiétude, désir, passion, c'est-
à-dire volonté. Mais est-il sûr qu'en
naissantnous n'apportions, comme la sta-
tue, d'autre faculté que celle de sentir ?P

Est-il vrai qu'un être né avec la seule
propriété de sentir pourrait par cela seul
devenir capable d'attention, de,compa-
raison, etc.?

Ce système complet de sensualisme
(voy.^ devait entrainer certaines consé-
quences an moins étranges, que tantôt
avoueCondillac, parce que la logique les
lui arrache, mais sans trop en apercevoir
la portée, et que tantôt il s'efforced'arrê-
ter, parce qu'il est homme dé sens et de
probité en même temps que philosophe.
Mais ses disciples,particulièrementHel-
vétius, Volney et Cabanis, n'ont pas eu
les mêmes scrupules. Ils se sont rangés
du côté de la logique, et, mettant à leurs
pieds toute autre considérationque celle
de la vérité, ils ont fait sortir du sensua-
lisme condillacien les applicationsmora-
les, religieuses et physiologiques que la
logique et la vérité exigent impérieuse-
ment qu'on en tire.

Avec des intentions scientifiques et le
dédain des hypothèses du xvne siècle,
Condillac n'eut pas assez de liberté et
de puissance de réflexion pour mettre en
pratique les excellenspréceptes procla-
més par lui en théorie avec une sorte
de fanatisme. Chez lui l'esprit de sys-
tème, l'amour de la simplicité et de l'u-
nité d'une part, de l'autre le besoin de
suivre l'analyse, caractère de l'époque et
seule méthode philosophique possible
depuis Locke, sont en lutte perpétuelle
de là ses nombreuses contradictions et
l'inconsistance de ses doctrines; de là
aussi le bien et le mal que l'on peut dire
et qu'on a dit de toutes les parties de sa
philosophie.

Elle fut presque universellementcelle
de la France pendant la dernière moitié
du xviii6 siècle. Ses qualités et ses dé-
fauts en firent également la fortune les
esprits superficiels, les littérateurs, ai-
maient en elle sa simplicité artificielle et
ses formes dégagées de tout appareil
scientifique; les savans, ses emportemens
contre la métaphysiquehypothétique et
raisonneuse, ses velléités d'analyse, ses
appels réitérés à l'expérience. Mais, vers
la fin de l'empire, deux professeurs à la
Faculté des lettres de Paris, libres des
préoccupationssystématiques qui avaient
aveuglé Condillac, trouvèrent,en appli-



quant la méthode qu'il avait recomman-
dée sans la trop bien comprendre, des
armes contre lui. M. Laromiguière ren-
versa sa théorie des facultés de l'aine en
faisant voir la distance énorme qui sé-
pare la sensation, phénomène passif, de
l'attention, phénomène essentiellement
actif; et, tout en restant empiriste, nia
que nos idées sortissent toutes de la sen-
sation. En même temps M. Royer-Col-
tard, instruit à l'école écossaise, n'eut
pas de peine à détruire pièce à pièce le
fragile édifice. Depuis lors, la,philoso-
phie condillacienne a été complètement
abandonnéepar les uns et singulièrement
modifiée par les autres. L'histoire cepen-
dant lui saura gré d'avoir, en traitant les
questions philosophiques avec une rare
lucidité d'expression,réhabilité, popula-
risé même la philosophie, discréditéepar
les hypothèses des cartésiens;d'avoir ap-
pelé l'attention du public français sur le
grand ouvrage de Locke; d'avoir enfin
proclamé la nécessité de l'analyse dans
l'étude de notre nature intellectuelle.

On doit en outre à Condillac d'excel-
lentes remarques sur le langage, dont il
fit sentir l'influence sur la formation et
le développement de nos idées, en l'exa-
gérant toutefois outre mesure. Il expli-
qua aussi avec exactitude le mécanisme
du raisonnement; mais il partagea l'er-
reur de Wolf, savoir que toutes les scien-
ces sont susceptibles d'être ramenées à
leur expression la plus simple et traitées
suivant la méthode des mathématiques.
C'est là la vraie cause de toutes ses aber-
rations en psychologie..

Les œuvres de Condillac ont été sou-
vent réimprimées soit partiellement, soit
en totalité. Plusieurs de ces éditions dif-
fèrent entre elles, car il retouchaitsans
cesse ses ouvrages. L'habitude où il était,
de même que Locke, d'ajouter ou de
substituer ainsi aux idées d'une époque
celles d'une époque ultérieure,explique
en partie le peu de précision et de fixité
de ses doctrines. Son petit-neveu, M. de
Boisrenard, possesseur actuel de la terre
de Flux, à l'obligeance duquel nous de-
vons la plupart des détails biographiques
contenus dans cet article, conserve les
notes et additions autographes au Cours
d'études qui ont servi à l'édition com-

plète de 1798 (23 vol. in-8°J, édition
notablement supérieureà toutes les pré-
cédentes. L-F-E.

CONDITION. On vend à condition
ou sans condition. Dans le premier cas,
l'acheteur peut, si les marchandises ne
lui conviennent pas, les rendre au ven-
deur, dans un temps déterminé. Dans le
second cas, la vente se fait purement et
simplement sans que l'acheteur puisse
avoir la faculté de rendre la marchan-
dise au vendeur.

Condition se dit encore des clauses
d'un marché; en sorte que si l'on dit ce
marchand fait bien ses conditions, cela
signifie, ou qu'il fait ses affaires de ma-
nière à n'y jamais perdre ou qu'il
s'explique si bien dans les conditions
qu'il fait qu'elles sont inattaquables
quand il s'agit de les exécuter. J. O.

La soie se vendant au poids, ce poids
variant considérablement suivant le de-
gré d'humiditéde la soie, et cette humi-
dité elle-même ne pouvant être appréciée
à l'œil et à la main, on a conçu un genre
d'appareil dans lequel les soies sont ra-
menées, dans une étuve, à un degré fixe
et commun de siccité. On appelle condi-
tion l'établissement dans lequel est placé
cet appareil. Les soies qu'on dépose à la
condition présentent, on le voit, relati-
vement à leur poids réel une garantie
pour les transactions entre le vendeur et
l'acileteur, c'est ce qui a porté l'adminis-
tration à intervenir dans la création et
la direction de ce genre d'établissemens.
C'est à Turin, en Piémont,qu'i!s ont pris
naissance; la France les lui a empruntés.
Il existe une condition publique pour la
dessiccation des soies à Lyon, Avignon,
St-Étienne, Privas, Aubenas, Tournon,
Cavaillon. Le célèbre chimiste, M. Darcet,
envoyé à cet effet à Lyon par le ministre
du commerce, y a fait une longue suite
d'expériences, pour obtenir des signes
certains et des règles précises dans cette
appréciation. Les conditions sont quel-
quefois établies au profit de la chambre
de commerce, quelquefois au profit de
la ville elle-même, ou bien encore au
profit des établissemens de charité.

Tous acheteurs ou vendeurs peuvent
exiger que la soie qu'ils ont achetée ou
vendue soit mise à la condition. Tout



particulier qui reçoit du dehors, pour
son compte, un ballot de soie, est libre
de le faire conditionner.

Il est tenu à la condition un registre
coté et paraphé par le président du tri-
bunal de commerce. On insère sur ce
registre la date et l'heure du dépôt des
soies, les noms de l'acheteur et du ven-
deur, celui du courtier par l'entremise
duqnella négociation a eu lieu, s'il en a
été employé un, la marque et le numéro
du ballot déposé, la qualité des soies et
leur espèce, le numéro des caisses dans
lesquelles on les met pour être condition-
nées, et enfin le poids des soies après le
conditionnement. De G-o.

CONDOMOIS (le). C'est un petit
pays de l'ancienne Guienne, qui faisait
anciennement partie de l'Agénois le sol

y est assez fertile. Il fut réuni à la cou-
ronne sous Charles VII, en même temps
que le Bordelais et la Guienne. Condom
est la principale ville de cette contrée,
qui est aujourd'hui partagéeentre les dé-
partemens du Gers el de Lot-et-Garonne
(voy. leurs articles). A.S-B.

CONDOR. Cet oiseau qui appartient
au genredes sacoramphes, de la tribu des

vautours, famille des oiseaux de proie
diurnes, a les parties supérieures de son
corps d'un noir tirant sur le grisâtre. La
tête et le cou sont dégarnis de plumes.
Le mâle, outre l'excroissance charnue
qui s'étend de la base du bec au som-
met du crâne, en porte encore une sous
le bec. La femdle manque de ces excrois-
sances charnues et est tout entière d'un
gris brun. Le collier du mâle est d'un
blanc soyeux. Ses tectrices alaires et ses
rémiges secondaires sont blanches in-
térieurement, ce qui forme sur l'aile

une grande plaque de cette couleur.
Dans les deux sexes les pieds sont noirs,
les doigts fort longs, ainsi que les ongles
qui sont peu crochus. Cette espèce, qui,
dans les récits merveilleux de certains
voyageurs, a été confondue avec le
prétendu roc de Madagascar, dont il est
tant parlé dans les Mille et ltne nuits
et autres contes arabes, jouit parmi
le vulgaire d'une effrayante réputation
de force et de grandeur. On a dit, en
effet, qu'il enlevait les bœufs, comme
un aigle enlève une souris; qu'il fallait

une hache pour couper ses œufs, etc.
En réalité, le condor est l'un des plus
grands oiseaux qui existent et celui dont
le vol est le plus élevé. Les individus me-
surés par" M. A. de Humboldt avaient
jusqu'à trois pieds de longueur totale et
huit pieds et demi à huit pieds neuf
pouces d'envergure. ( On nomme ainsi
la distance qui existe entre l'extrémité
des ailes étendues. ) II habite ordinaire-
ment les pics les plus élevés de la Cor-
dillère- des Andes, près de la limite
des neiges perpétuelles, et ne descend
guère dans la plaine que pour y cher-
cher sa proie. Il ne fait pas de nid et dé-
pose ses ceufs sur la surface nue des ro-
chers. C. L-R.

CONDORCET (MARIE-JEAN-AN-
toine-Nicolas-Caritat, marquis DE),
néen 1743 à RibemontenPicardie, fit ses
études au collége de Navarre, où, à l'âge
de seize ans, il soutint une thèse de ma-
thématiques, qu'applaudit D'Alembert.
Deux mémoires présentés ensuiteà l'Aca-
démiedessciencesluien ouvrirent lespor
tes en 1769 ;en 1773 il fut nonimésecré-
taire perpétuel. Il lut en cette qualité les
éloges de D'Alembert, de Buffon, d'Euler,
de Franklin, de Linné et de Vaucanson.
Mais il ne s'occupa point exclusivement
de mathématiques: il travailla à l'Ency-

clopédie étudia l'économie politique
avec Turgot, et soutint la cause de la li-
bei té dans plusieurs écrits empreints dé-
jà d'une forte teinte républicaine. Aussi,
en 1791, Condorcet siégea-t-il, comme
député de Paris, à l'Assemblée législa-
tive, qu'il présida en février 1792. Re-
présentant du département de l'Aisne
à la Convention nationale, il y em-
brassa le parti des girondins, notam-
ment dans le procès de Louis XVI. Après
la révolution du 31 mai, il fut obligé,
pour échapper au supplice, de se cacher
chez une amie généreuse, qu'il quitta au
bout de huit mois, de peur de la com-
promettre. L'infortuné n'alla pas loin
arrêté à Clamart, il fut transporté à
Bourg-la-Reine,et le lendemain,28 mars
1794, on le trouva mort dans sa prison.
Il s'était empoisonné.

Dans sa retraite Condorcet composa
son Esquisse d'un tableau historique des
progrès de l'esprit humain, aujourd'hui



le plus célèbre de ses ouvrages, quoique
écrit sous l'inspiration du sensualisme.
L'auteur y pose nettement les bases de
la philosophie de l'histoire et déploie
toute la rigueur de son esprit et toute la
bonté de son cœur jusque là trop sou-
vent comprimée par le fanatisme. Il pro-
fesse le dogme de la perfectibilité indé-
finie il croit que l'homme augmentera
sans cesse et sans terme assignable la
durée moyenne de la vie, exagération
bien naturelle à cette époque de régéné-
ration sociale où toutes les ames étaient
enivrées d'espérance. Ses œuvres com-
plètes ont été imprimées à Paris, 1804,
21 vol. in-8°. L-F-E.

SOPHIE DE Groucht, sœur du maré-
chal et femme du marquis de Condor-
cet, partagea ses opinions philosophiques
et politiques, fut jetée dans les prisons
révolutionnaires et se fit un nom dans
les lettres, en traduisant, de Smith, la
Théorie des sentinens moraux 1798
2 vol. in-8°. Elle joignit à cet ouvrage
huit Lettres sur la sympathie, adressées
au docteur Cabanis, son beau-frère.L'an-
née suivante, elle publia un ouvrage pos-
thume de son mari, sous ce titre Moyen
d'apprendre à compter sûrement et avecjacilité, an VII ( 1799), in-12.">Mme de
Condorcet fut une des femmes les plus
célèbres de son époque, et mourut, à
Paris, le 6 septembre 1822. V-ve.

COXDOTTIERI. C'est le nom sous
lequel étaient connus en Italie les capi-
taines de soldats aventuriers qui se met-
taient pour un temps à la solde des gou-
vernemens iudépendans. Condotta, con-
ductio, était le contrat de louage qu'ils
souscrivaient.

Dans les premières guerres du
moyen-âge, tous les citoyens combat-
taient eux-mêmes pour leur patrie,
et vidaient avec leurs propres armes
leurs propres querelles. La première
marque de liberté d'une commune af-
franchie était la cloche qui appelait tous
les bourgeois au combat. Mais l'em-
pressement de tous à se ranger sous le
drapeau de la commune ne dura qu'au-
tant que tous eurent part à son gouver-
nement, que tous ressentirent en com-
mun la même offense, que tous, com-
battant à leurs frais furent appelés

seulement pour une bataille à leurs
portes, non pour une campagne. Dès
que les états s'agrandirent, la guerre de-
vint autre chose que l'explosion momen-
tanée des passions de tous alors les
conditions se séparèrent et le soldat
dut renoncer à tout autre métier, pour
se vouer exclusivement à celui des

armes.
Mais la paix est l'état naturel, l'état

le plus habituel des sociétés. Un peuple
qui, pendant la paix, maintiendrait une
armée suffisante pour la défendre dans
la guerre, s'épuiserait bientôt et met-
trait, par cette dépense excessive, obs-
tacle à tous ses progrès dans l'indus-
trie et la prospérité. Les petits états de
l'Italie ne purent s'avancer rapidement,
comme ils firent au moyen-âge, vers la
richesse et la civilisation qu'à l'aide de
l'établissement des condottieri et des
soldats aventuriers. Ceux-ci dès leur
première jeunesse, s'engageaient dans
le métier des armes; ils endurcissaient
leur corps de bonne heure aux fatigues
des camps ils s'accoutumaient à mar-
cher, à combattre sous la pesante ar-
mure des lanciers; ils consacraient leur
petite fortune et leurs économies à se
procurer les armes les plus éprouvées, le
meilleur cheval, car leur vie devait en
dépendre; ils devenaient étrangers à
l'état où ils étaient nés pour ne plus
reconnaitre d'autre patrie que l'Italie,
d'autres lois que l'honneur militaire;
et comme ils ne vivaient que de la
guerre, ils la pratiquaient sans cesse,
parce qu'ils allaienttoujours la chercher
dans le pays où elle était allumée.Aussi
s'étaient -ils tellement habitués à ses
dangers, ses fatigues et ses stratagèmes,
qu'ils acquéraient une immense supé-
riorité, non-seulement sur les milices,
mais sur les troupes de ligne d'un pays
lui avait joui quelque temps de la
paix.

Les souverains cherchent à se ren-
dre redoutablespar le nombre d'hom-
mes qu'ils peuvent à peu de frais met-
tre en campagne, et sont ainsi amenés
à préférer l'infanterie: les condottieri,
au contraire, ménagers de leur vie et
de celle des soldats qui faisaient leur
fortune, voulaient arriver à la victoire



avec un petit nombre d'excellens guer-
riers ils préféraient donc la cavalerie,
toute bardée de fer. La monture d'un
cuirassier et de son cheval de bataille
coûtait une somme considérable aussi
peut-on estimer que dans le xi:ie et le
xive siècle, vingt ou trente mille sol-
dats tout au plus faisaient tout le service
militaire de l'Italie.

Les premiers soldats qui se mirent
ainsi au service des états indépendans de
l'Italie furent des étrangers encore de-
mi-barbares, ils venaient apporter sur
cette terre de l'industrie des arts et de
la civilisation, le seul produit de leur
sol qu'ils pussent échanger contre les
richesses après lesquelles ils soupi-
raient. La jeunesse allemande inquiète
et impatiente, ne savait se résigner à une
occupation sédentaire qu'après avoir
fait son tour d'Europe.Lorsque les em-
pereurs allaient à Rome recevoir du
pape la couronne d'or, beaucoup de
jeunes Allemands accoutumés aux
guerres et aux désordres, se joignaientà
leur cortége; puis, séduits par la beauté
du climat, ils se fixaient en Italie, pour
faire la guerre aux frais de quiconque
leur oftrait une solde. Parmi ces Alle-
mands qui commandèrent des armées,
et qui, lorsqu'ils ne trouvaient de solde
nulle part, faisaient la guerre pour leur
propre compte et ravageaient le pays,
sans distinction d'amis ou d'ennemis,
les Italiens ont conservé les noms du
duc Guarnieri, de Conrad Lando, d'A-
nichino Bongarten, et de plusieurs au-
tres qui sont inconnus aux historiens
de l'Allemagne. En même temps beau-
coup d'aventuriers catalans et almoja-
vares avaient été introduits dans l'Italie
méridionale,lorsque la Sicile fut conquise

par les Aragonais. Berenger de Cutença
qui, avant la fin du xme siècle, s'em-
para de Thèbes et d'Athènes, et Ray-
mond de Cordoue, qui se signala en
Lombardie et en Toscane au commen-
cement du XIVe, furent parmi leurs plus
célèbres condottieri,Des aventuriers fran-
çais et anglais passèrent aussi en Italie
pour y faire le métier de condottieri pen-
dant les guerres entre les Valois et les
Plantagenets parmi eux se distingue-

rent le chevalier de Montréal (Frà Mo- 1

riale),auquel Colas de Rienzo fit tran-
cher la tête, et John Hawkwood, général
des Florentins.

Mais en 1378, Albéric, comte de Bar-
biano, en Romagne, forma, sous l'invo-
cation de Saint-George, une compagnie
dans laquelle il déclara qu'il ne voulait
admettre que des hommes d'armes ita-
liens, et ce fut la grande école, dans
laquelle se formèrent tous les capitaines
qui dès lors s'illustrèrent au service des
Visconti et des républiques de Florence
et de Venise. Ils joignirent à de fortes
études militairesl'intelligenceprompte et
lucide des hommes du midi, le constant
exercice du corps et l'habitude des com-
bats, et ils élevèrent l'art de la guerre au
rang des sciences où la supériorité des
Italiens était le plus incontestable. Les
étrangers furent obligés de le recon-
naitre lorsque l'empereur Robert des-
cendit en Italie en 1401 pour faire la
guerre à Jean Galéas Visconti. Chaque
jour son ignorance comparative dans la
tactique était signalée par quelque échec;
il fut enfin défait, le 21 octobre, près de
Brescia; ses Allemandsse convainquirent
qu'ils n'étaient plus de force à lutter avec
les Italiens, et les princes de cette con-
trée n'engagèrent plus que des condot-
tieri italiens à leur service.

Parmi les élèves d'Albéric de Bar-
biano on distingue Ugolotto Biancardo,
Jacobdel Verme, Facino Cane,Otto Bon
Terzo, Broglio, les Michelotti, Gatta-
melata Barthélémy Coléoni, qui tous
firent faire des progrès à l'art militaire;
mais surtout Braccio de Montone,gentil-
homme de Pérousc et Sforza Attendolo,
paysan de Cotignola, dans la Marche.
Ces deux derniers (voy. leurs articles)
acquirent une si haute réputation d'ha-
bileté que toute la milice italienne se
partagea entre les deux écoles. Braccio
se signalait par une valeur impétueuse,
par une stratégie prompte, décisive, et
quelquefois hasardeuse. Sforza, au con-
traire, se faisait remarquer par la pru-
dence, la constance et le sang-froid.
Quand l'un se mettait au service d'une
puissance, l'autre s'engageait presque
toujours avec son adversaire, et tous les
condottieri italiens se partageaient entre
\es£racceschi et les SjorzescIU. Ces deux



chefs périrent en 1424, mais leurs deux
écoles se continuèrent long-temps après
eux. Les deux Piccinino recueillirent les
soldats de Braccio et ajoutèrent à leur
gloire. François Sforza réunit sous ses
drapeaux les soldats de son père,et, avec
leur aide, il réussit enfin à monter sur le
trône de Milan. Beaucoup de seigneurs
indépendans et de petits souverains s'en-
gagèrent ensuite dans une carrière qui
promettait de si nobles récompenses à la
valeur. Les Malatesti, seigneurs de Ri-
mini, les Colonna et les Orsini, don-
nèrent à l'Italie plusieurs de ses con-
dottieri les plus distingués César Borgia
n'était lui-même qu'un condottiere lors-
que par ses forfaits et son habileté il

se rendit maître de la Romagne (voy.
ces noms).

Les condottieri, désintéressés dans les
guerres qu'ils soutenaient, et n'y mettant
aucune passion, aucune rancune contre
les ennemis vaincus, s'attachaient sur-
tout à préserver la vie de leurs soldats;
ils montraient beaucoup d'humanité à
leurs ennemis prisonniers, et, après les
avoir dépouillés, ils les renvoyaient le
plus souvent sans rançon. Le métier de
la guerre cessa ainsi d'être dangereux;
les mœurs s'amollirent, et, lorsque les
Italiens entrèrent de nouveau, à la fin
du XVe siècle, en lutte avec les ultra-
montains, ils se troublèrent de la bou-
cherie à laquelle ils se virent exposés.
Ce fut la cause des succès rapides de
Charles VIII, dont les troupes, fort in-
férieures en science militaire, n'épar-
gnaient pas le sang et ne craignaient pas
la mort. Les ménagemens extrêmes des
condottieri pour leurs soldats, souvent
aussi leur vénalité et leur perfidie, com-
mençaient à en dégoûter l'Italie. En
même temps les perfectionnemens de
l'art de la guerre relevaient l'importance
de l'infanterie. Machiavel pressa donc les
Florentins d'enrégimenter de nouveau
leurs milices, et de ne confier qu'à des
citoyens la défense de la cité. Il était trop
tard: la lutte entre la France et l'Empire
sur le sol de l'Italie était déjà commen-
cée, les forces de la Péninsule ne suffi-
saient plus pour résister à tous en même
temps, et les états vraiment indépendans,
les républiques et les condottieri, dis-

parurent de l'Italie à la même époque*.
J. C. L. S-i.i.

CONDUCTEUR. En étudiant la ma-
nière dont les corps transmettent libre-
ment l'électricité, on peut les-ranger en
corps qui la transmettent facilement, ap-
pelés corps conducteurs, et en corps qui
ne la transmettent qu'avec lenteur et
qu'on appelle corps non-conducteurs .On

nomme encore ces derniers corps iso-
lans, parce qu'ils servent à isoler les

autres et à empêcher ainsi la transmis-
sion de l'électricité qu'ils contiennent.
On avait donné autrefois aux corps iso-
lans le nom d'analectriques, et aux corps
conducteurs celui d'idiolectriques,parce
qu'on pensait que ceux-ci seulement
pouvaient acquérir l'électricité par le
frottement; mais cette erreur a été bien-
tôt reconnue.

Il serait difficile de classer les corps
en conducteurs ou non-conducteurs
d'après leur état. Parmi les solides, pres-
que tous les métaux transmettent facile-
ment l'électricité; mais la gomme et les
résines ne la transmettent pas. Parmi les
liquides,tous,excepté l'huile, sont con-
ducteurs la cire et le suif fondus le sont
aussi, mais non pas après leur refroidis-
sement.

Heureusementpour l'observationdes
phénomènes électriques, l'air et les gaz
secs ne transmettent que très difficile-
ment l'électricité; ils ont même, outre
la faculté isolante, la propriété de rete-
nir l'électricité à la surface des corps,
par la force de la pression qu'ils exercent
sur ces surfaces. Un phénomène assez
curieux se présente lorsqu'on met sous
le récipient de la machine pneumatique

un corps conducteurélectrisé et placé sur
des supports isolans, au moment où, par
la raréfactionde l'air, la pression est dé-
truite, on voit F électricitése porter avec
une lueur blanchâtresur les autres corps
conducteurs placés aussi sous le réci-
pient, mais qu'on n'aJ pas isolés.

Si l'on plaçait un corps non-conduc-
teur dans les mêmes conditions, la trans-

(*) On trouvera de plus amples détails sur
cette matière dans deux ouvrages du i-élèbre
auteur de cet artiule llistaire de la rertaiasancc
de la liberté en Italie, a vol. in-8°, et Histoire dis
républiques italiennes du moyen-âge » VII-IXt
Paria chez Trouttel et Wtirtz. J. H. 5.



mission del'électricié ne serait plus aussi
prompte, d'où l'on a conclu que, dans
les corps conducteurs, l'électricité n'est
maintenue que par la pression de l'air,
et que, dans les corps non-conducteurs,
il se joint à la force de cette pression la
difficulté que cette électricité éprouve à

se dégager de leurs molécules.
La température des corps n'influence

pas plus que leur état la transmission de
l'électricité: aussi voyons-nous jouir des
mêmes propriétés la flamme de l'alcool
et la glace, et les étincelles jélectriques,
qu'on dégage de la glace ou d'un fer
rouge, avoir à peu près la même tempé-
rature.

Nous renvoyons aux articles qui trai-
teront des paratonnerres et de la machine
électrique le détail des heureuses appli-
cations qu'a fournies la propriété con-
ductrice des métaux. Voy. Électricité.

Dans un sens,plus général, on dit qu'un
corps est conducteur lorsqu'il facilite la
propagation et la pénétration d'une on
de plusieurs substances; on les distingue
alors en bons conducteurs et mauvais
conducteurs. Pour le calorique(voy.), il
faut ranger parmi les bons conducteurs
les liquides et les gaz les solides au con-
traire transmettent difficilement ce fluide.

Cette propriété peut être appliquéè
avec grand avantage dans le choix des
habits, la disposition des appartemens,
des hauts-fourneaux, etc., etc. R. DE P.

COXE. C'est un solide engendré par
le mouvement d'une droite, nommée gé-
nératrice, tournant autour de la circon-
férence d'un cercle, et passant constam-
ment par un point appelé sommet, situé
hors du plan du cercle. Le cercle s'ap-
pelle base du cône; l'axe est la droite
qui va du sommet au centre de la base.

Le cône est droit ou oblique, suivantque
l'axe est perpendiculaire ou oblique au
plan du cercle. De cette définition il ré-
sulte que le cône droit est engendré par
la révolutiond'un triangle rectangle au-
tour d'un des côtés de l'angle droit ce
côté sera l'axe, l'autre côlé de l'angle
droit le rayon qui décrit le cercle de la
base, et l'hypothénuse la génératrice. Le
cône droit est le seul dont s'occupe la
géométrie élémentaire.

Toute section du cône (voy, plus bas)

par un plan parallèle à la base est un
cercle ce plan est perpendiculaire à
l'axe, comme parallèle à la base. De plus,
toutes les génératrices faisant des angles
égaux avec l'axe au sommet, les droites
menées dans le plan coupant, de l'axe
aux différentes génératrices', formeront
avec ces dernières et l'axe des triangles
rectangles qui sont tous égaux, puisqu'ils
ont un côté commun ( l'axe) et deux an-
gles égaux, un angle droit et les angles
formés autour de l'axe par les généra-
trices. Par conséquent, toutes ces droites
menées dans le plan coupant, de l'axe

aux différentes génératrices, seront égales,
et la section sera un cercle. Une section
du cône par un plan passant par l'axe
est un triangle isocèle, car ce plan coupe
le cercle de la base suivant un de ses dia-
mètres, et de plus passe par le sommet;
il a deux points communs avec les géné-
ratrices qui vont aux extrémités du dia-
mètre suivant lequel il coupe la base ces
génératrices se trouvent donc tout en-
tièresdans ce plan.Ce triangle est isocèle,
puisque l'axe qui va du sommet au mi-
lieu de la base est perpendiculaire sur
cette base.

Les génératrices du cône étant toutes
égales et partant d'un même point, il
en résulte que la surface du cône est
égale à un secteur circulaire'décrit avec
un rayon égal à la génératrice,et qui au-
rait pour but un arc dont la longueur
serait égale à celle de la circonférence du
cône.Un secteur (voy. Cercle) ayant pour
surface l'arc qui lui sert de base multi-
plié par la moitié du rayon,la surface du
cône aura pour mesure la circonférence
de la base multipliée par la moitié de la
génératrice. La surface du tronc de cône,
c'est-à-dire du volume compris entre la
base et un plan parallèle à cette base, a
pour mesure la demi-somme de la cir-
conférence des deux bases multipliées
par le reste de la génératrice. Le cercle
pouvant être considéré comme un poly-
gone régulierd'un nombre infini de côtés
infiniment petits, on peut regarder le
cône comme une pyramide d'un nombre
infini de faces. Le volume d'une pyra-
mide étant égal au tiers de sa hauteur
multiplié par la surface de la base, la
mesure du volume du cône sera égale au



tiers de sa hauteur multiplié par la sur-
face qui lui sert de base. Enfin, on dé-
montre que le tronc de cône est équiva-
lent à trois cônes de même hauteur qui
auraient pour bases le premier, le cer-
cle d'une des bases; le second le cercle
de la seconde base; et le troisième, un
cercle dont la surface seraitune moyenne
proportionnelleentre les deux bases dont
il a été question. En effectuant les cal-
culs, on voit qu'en dernier résultat il faut,
pour obtenir le volume du tronc de
cône, multiplier la hauteur du tronc de
cône par le tiers du rapport de la cir-
conférence au diamètre, et le tout par la
somme faite des carrés, des rayons des
deux bases et du produit de ces rayons.
Le volume du cylindre étant égal au
produit de sa base par sa hauteur, un
cône est le tiers du cylindre de même
base et de même hauteur. Deux cônes de
même base sont entre eux comme leur
hauteur, et deux cônes de même hauteur
sont entre eux comme leurs bases. P.V-T.

SECTIONS CONIQUES, courbes qu'on
forme sur la surface d'un cône, en cou-
pant ce cône par des plans. On les ap-
pelle encore courbes du second degré
dans un sens relatif à leurs équations.
Voy. Équation.

De toutes les sections que peut déter-
miner un plan dont les positions varient
à l'infini il n'en est que cinq qui four-
nissent un objet d'étude à la géométrie.
Ces cinq figures sont le cercle, la para-
bole, l'ellipse, le triangle et l'hyperbole.
Encore la doctrine analytique exclut-
elle le triangle de cette famille. Un sim-
ple aperçu, dégagé de tout appareil
scientifique,suffira pour en expliquer la
génération.

On connalt la forme du cône. Tout
le monde sait qu'un pain de sucre, un
cornet de papier, la reproduisent avec
assez d'exactitude; mais pour s'en for-
mer une plus juste idée, il faut, comme
on l'a dit plus haut, considérer ce solide
comme engendré par la révolution d'un
triangle rectangle BCD, autour d'un axe
ou ligne fixe BD abaissée du sommet D
sur le centre de la base circulaire AC
[fie- !)•

Ces notions préliminaires une fois éta-
blies, l'intelligence du sujet n'offre au-
cune difficulté réelle et tout se réduit aux
opérations suivantes:

Menez le plan sécantdans une direc-
tion qr [fig. 2) parallèle à la base du
cône, et vous obtiendrez un cercle q i r
pour résultat.

Dirigez le même plan parallèlement à

un côté a p du cône, et la section loo
formera une parabole.

Voulez-vousune ellipse telle que sti?j1
Menez par un côté a m du cône le plan
dans une position s t oblique à la base,
et la question sera résolue.

Vous obtiendrez aussi facilement un
triangle amp en coupant le cône par un
plan vertical ou perpendiculaireau cen-
tre de la base.

Maintenantconcevez deux cônes iden.



tiques aeb, ejKyfig. 3), opposés par leurs 1

sommets; concevezdeplus que le plan Lh
les coupe tous deux obliquement à la
base, cette section déterminera une hy-
perbole composéede deux branches sem-
blables c P d, g h R.

Telle est la génération de cette espèce
de figures, autant que le caractère et les
bornes de cet article nous ont permis de
la faire connaître. Il est vrai qu'en géo-
métrie on considère la formation des
courbes du second degré sous un point
de vue plus favorableau développement
de la langue algébrique;mais il est impos-
sible de nier que le mode d'explication
que nous avons adopténe soit7le plus sim-
ple, le plus expressif et le plus naturel.

La théorie des sections coniques, l'é-
tude des nombreusespropriétés qui les
distinguent, la discussion des formules
qui représentent leurs équations, forment
l'objet le plus important de la géométrie
analytique. Mais, dans les principes de
cette science, la considération du cône
générateur disparait entièrement pour
faire place à l'hypothèse d'une surface
plane, où les courbes dessinent leurs
contours et s'appliquent dans toute leur
étendue. Rien de plus ingénieux que la
méthode des géomètres pour déterminer
les rapports qui constituent la nature de

ces lignes. Nous regrettons de ne pouvoir
initier nos lecteurs aux secrets d'une
théorie qui exigerait l'emploide l'analyse
mathématique mais quelque difficulté

qu'il y ait à faciliter à toutes les intelli.
gences l'accès des brillantes découvertes
de Viète et de Descartes, le lecteur en
saisira au moins les résultats en combi-
nant l'article Courbe avec celui qui nous
occupe. Nous nous bornerons ici à si-
gnaler un fait extrêmement remarquable:
c'est que les sections coniques, malgré les
dissemblances qui les séparent, peuvent
toutes se ramener au type générique du
cercle. Ainsi l'ellipse n'est qu'un cercle
à double centre; ainsi la parabole n'est
qu'une ellipse dont le centre est infini-
ment éloigné du sommet, et l'hyperbole
une ellipse qui remplit la même condi-
tion dans un degré supérieur encore. On
ne saurait trop étudier les sections co-
niques, dit Fontenelle. En effet, il est
peu d'élémens dont l'emploi donne lieu
à des applications plus variées et plus
intéressantes dans les sciences mathéma-
tiques. Mécanique, analyse transcen-
dante, physique, tout semble tributaire
de ces magiques figures, tout semble
puiser dans leur domaine comme dans
une source inépuisable de vérités. L'op-
tique leur doit ses plus beaux instrumens;
l'artillerieapprend d'elles à dirigerses fou-
dres, et le géniemaritime à perfectionner
la savante architecture de ses vaisseaux.

Symboles des mouvemens célestes,
images des orbes dans lesquels la main
Ju temps fait circuler les masses des
planètes, elles nous révèlent l'intelli-
gence et l'harmonie des forces qui main-
tiennent l'équilibre dans le système du
monde; elles placentpour ainsi dire sous
nos mains, sous notre compas, des objets
inaccessibles et perdus dans l'immensité;
elles nous permettent d'assujétiraux rè-
gles d'une sévère analyse la marche de
ces grands corps qui roulent sur nos
têtes, d'en fixer les lois, d'en calculer
les phases, les positions, les apparences,
et même d'en prédire le retour et la dis-
parition. Par elles enfin la pensée de
l'homme est reine du ciel comme du glo-
be que la nature a soumis à son empire.

On sent que des lignes douées de pro-
priétés aussi curieuses durent fixer dès
les premiers temps l'attention des géo-
mètres.Ce fut dans l'école de Platon que
commença l'étude des sections coniques,
et quelques savans croient même, avec



assez de vraisemblance, qu'il faut en at-
tribuer la découverte au disciple de So-
crate. Aristée l'ancien écrivit sur les
sections coniques plusieurs livres qui ne
nous sont point parvenus. Euclide et
Pappusd'Alexandriesuivirent son exem-
ple. Enfin Apollonius de Perga, qui vi-
vait 250 ans avant J.-C., rassembla en
corps de doctrine tous les travaux des
géomètres qui l'avaient précédé, y ajou-
ta ses propres découvertes et publia sur
cette matière le traité le plus complet
qui existât jusqu'alors. Si les modernes
ont envisagé les sections coniques sous
un rapport différent, si pour eux l'algè-
bre remplacé avec avantage la profonde
et laborieuse synthèse des anciens, il faut
avouer aussi qu'ils ont ajouté peu de ri-
chesses à l'héritage scientifique d'Apol-
lonius. La mine féconde exploitée par
l'école d'Alexandrie serait-elle épuisée
comme le champ de la géométrie élémen-
taire ? c'est une question que le génie seul
peut décider avec le secours du'temps.
fo(VLhospital.7V.analyt.des sect. con.;
Cramer, Saury, Introd. à la philoso-
phie, et Garnier, Géom. analyt. Eu. D.

CONÉGLIAXO (duc DE),v. Moncey.
CONFÉDÉRATIOND'ÉTATS,réu-

nion de plusieurs états souverains, con-
formément à un pacte par lequelchacun
d'eux consent aux mesures prises ou à
prendrepar délégués,dans l'intérêt com-
mun, mêineaux dépensd'une partielle son
indépendance.Il existe plusieurs confé-
dérations de ce genre. En Europe, la
confédération germanique est de ce nom-
bre elle a cela de remarquable qu'elle
se compose de monarchies absolues et
d'états régis constitutionnellement, de
royaumes, de petites principautés et
même de villes. La grandeconfédération
américaine, uniquementcomposée de ré-
publiques, présente un tout plus homo-
gène on en peut dire autant de la con-
fédération helvétique. Les publicistes al-
lemands font une distinctionsubtileentre
état de fédération (Ëundes Staat) et
confédération d'états (Staatenbund):
selon eux, le second de ces mots désigne
des états alliés seulement pour leur dé-
fense contre les ennemis du dehors, sans
qu'aucun d'eux renonce pour cela à son
indépendance individuelle; tandis qu'un

état confédéré ou de fédération, disent-'
ils, présente un tout compacte, dont cha-
que partie se soumet à un pouvoir su-
prême qui règle l'ensemble des états con-
fédérés. Ils soutiennent, d'après cela, que
la confédération germanique est une con-
fédération d'états et non un état confé-
déré. Cependant à t'égard de la presse,
du commerce, des forces militaires, etc.,
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cette confédération est soumise aux dé-
cisions de la diète, au point que l'in-
dépendance des états en souffre. Ainsi
cette distinction qu'on a voulu établir
parait à peu près nulle, du moins dans
la pratique. D'ailleurs il ne peut plus y
avoir de confédération lorsque les di-
vers états renoncent par un acte à se
gouverner individuellement et ne re-
connaissent plus qu'un pouvoir suprê-
me.. Voy. Germanique ( confédéra-
tion ). Pour la confédération helvétique
voy. SUISSE, et, pour la confédération du
DJiin, vor. Rhin. D-g.

CONFÉDÉRATIONSEN POLOGNE.
On appelait ainsi une espèce de droit de
résistance qu'avait la nation c'est-à-
dire la noblesse polonaise, contre les
empiétemensde la couronne. C'était, en
quelque sorte, le principe de la souve-
raineté du peuple mis en action, sauf la
restriction que nous venons d'énoncer
et tandis qu'ailleurson conspiraitcontre
le pouvoir, le peuple en Pologne s'asso-
ciait publiquement pour se rendre justice;
il publiait des manifestes, faisait des ré-
glemens et dictait la loi à l'autorité sou-
veraine.Trop souvent cependant l'intérêt
privé ou les animosités de quelquessei-
gneurs puissans exploitaient ce droit à
leur profit exclusif; trop souvent aussi
le pays se divisait en confédérations qui
se déchiraiententre elles sous le prétexte
de la liberté et lui faisaient sentir toutes
les horreurs d'une guerre civile.

La première trace de confédérations
se trouve vers la fin du règne de Sigis-
mond Ier, lorsque 150,000 nobles s'as-
semblèrent à Léopol (Lemberg), portant
des plaintes et des réclamations contre
le roi, la reine, le sénat et les grands.
Cette assemblée, appelée rokosz, d'un
nom hongrois (les Madjars se réunis-
saient, dans. les cas urgens, sur la plaine
de Bokosch, près de Pesth),n'eut pas de.



suites sérieuses, une forte pluie' ayant
suffi pour la disperser; mais elle servit
cependant à donner une apparence de
légalité à des réunions semblables qui
eurent lieu plus tard quand le trône fut
devenu électif. En 1605, la noblesse
monta à cheval pour détrôner le roi Si-
gismond III, et 60,000 de ses membres
signèrent, à Sandomir, l'acte de con-
fédération en vertu duquel elle osa,
pour la première fois, prendre les armes
contre le roi. Eu 1609, une loi formelle
autorisa la résistancearmée aux empiéte-
mens du trône et admit ainsi la force et
la violence dans le code. Lorsque le libe-

rum veto donna plus de puissance à un
seul individuque n'en avait la nation (no-
blesse) entière, les Polonais ne trouvant
que l'anarchie pour paralyser la funeste
influence de la licence, remplaçaient
souvent les diètes parles confédérations,
auxquelles on reconnut le droit de dé-
cider toutes les questions à la majorité
des voix. •

Les confédérations les plus célèbres
sont celles de Tyszowce, en 1655, qui
sauva le pays attaqué de toutes parts, sous
le règne de Jean-Casimir;de Tolomb,
en 1670 pour le roi Michel contre les
factions du parti français; les deux confé-
dérations simultanées de Sandomir et de
Varsovie, l'une pour, l'autre contre le roi
Auguste II en 1704, pendant la guerre
avec Charles XII; celle de Tarnogrod,
en 1717, pour obtenir l'évacuation du
pays par les troupes saxonnes,.et qui
finit par la médiation du tsar Pierre-le-
Grand ;celle de Bar (voy.), en 1768; celle
de Targowica (voy.), en 1792, contre la
constitution du 3 mai, confédérationqui
ne compta que très peu d'adhérens, mais
qui fut secondée par les troupes russes et
amena le second partage de la Pologne.

Il y avait encore des confédérations
militaires, lorsque les troupes ne rece-
vantpoint de solde, elles se confédéraient,
quittaient leur camp et ravageaient les
domaines de la couronne et du clergé,
en attendant le paiement de l'arriéré. De
pareilles confédérations n'avaient aucun
but politique, mais souvent elles détrui-
saient le fruit de la victoire, et mettaient
le pays à la merci de l'ennemi qui sut
les fomenter. M. P-z.

CONFÉRENCE.En politiqueet dans
l'instruction profane ou religieuse, on
appelle ainsi des entretiens, entre des dé-
légués on entre les maitres et leurs audi-
teurs, pour convenirde certains faits ou
pour terminer des affaires en litige, ou
pour discuter des objets de controverse.
Les traités de paix, d'alliance, de com-
merce sont ordinairement précédés de
conférences ( voy. Congrès ) entre les
ministres ou les commissaires délégués
à cet effet par les gouvernemens. Dans
les universités, les jeunes avocats ou les
professeurs en droit tiennent quelque-
fois des conférences (voy. l'art. suivant )
pour éclaircir des points douteux de
jurisprudence; il en est de même des
facultés de théologie. On parlait beau-
coup autrefois des conférences de la Sor-
bonne, de celles de Saint-Sulpice.Les
professeurs de l'école normale de Paris
portent encore le titre de maîtres des
conférences.

La conférence suppose toujours des
entretiens, un échange mutuel de doutes
et de lumières. C'est donc à tort qu'on
donne, à Paris, le nom de conférences à
une explication de dogmes catholiques
qu'un prédicateur fait devant un public,
réduit au simple rôle d'auditeur. Plu-
sieurs orateursse sont fait une réputation
par ce genre de prédication (voy. FRAYS-
sinous); mais on se tromperait à l'é-
tranger si l'on supposait que ces prédi-
cations sont les résultats de discussions
ou de controverses le prédicateur seul
fait des objections et y répond; aucun
auditeur n'est appelé à les discuter coh-
tradictoirement. Ainsi s'explique pour-
quoi le prédicateur demeure toujours
vainqueur dans cette luttesans adversaire.

Autrefois les conférences religieuses
entre des ministres de diverses religions
avaient quelquefois lieu pour amener la
conversion d'un des partisou de l'auditoi-
re(voy. Colloques). C'est ainsi qu'en 1566
le duc de Montpensierprovoquaune con-
férence entre deux docteurs catholiques
et autant de ministres protestans, espérant
que les premiers, en convainquant leurs
adversaires d'erreur, amèneraient la con-
version de la duchesse de Bouillon, en
présence de laquelle la conférencedevait
avoir lieu. Ici comme en d'autres cir-



constances semblables, il arriva que cha-
que parti s'attribua la victoire, en pré-
tendant avoir réduit au silence la partie
adverse. Aussi la plupart des conférences
religieuses,loinde convaincre personne,
ont seulement aigri les partis et ont servi
tout au plus à faire briller le talent et le
savoir des orateurs. Dans les pays catho-
liques on désigne sous le nom de confé-
rences pastorales celles que l'évêque
ou un autre dignitaire de l'Église tient

avec les curés sur des matières théo-
logiques. Les pasteurs protestans, en
France, ont aussi formé entre eux une
conférence où leurs intérêts doivent être
discutés. Les méthodistes anglais appel-
lent conférence leur autorité ecclésiasti-
que supérieure. D-G.

Dans certaines cours on appelaitcon-
férences une sorte de conseil privé ou
d'état au sein duquel les affaires impor-
tantes étaient mises en délibération; ce
conseil était peu nombreuxet se compo-
sait surtoutdesministres auxquels étaient
adjoints quelques haute fonctionnaires.
Ces derniers portaient,et dans quelques
pays de l'Allemagne ils portent encore,
le titre de ministres des, conférences,
tandis que les ministres secrétaires d'état
sont qualifiés de ministres du cabinet. S.

CONFÉRENCES .E Londres. Elles eu-
rent lieu au sujet des dissensions en-
tre la Belgique et la Hollande dont
les cinq grandes puissancesde l'Europe,
la France, l'Angleterre, la Russie, l'Au-
triche et la Prusse, cherchèrent en vain à
concilier les prétentions divergentes.Ces
puissances étaient représentées par leurs
ambassadeurs ou ministres, le prince de
Talleyrand, lord Palmerston, le prince
de Lieven, le prince d'Esterhazy et le
baron de Bulow, auxquels furent adjoints
encore quelques agens diplomatiques
(le baron deA^essenberg, le comte Ma-
touchévitch, etc.); et, vers la fin de ces
conférences,on y admitaussi les ministres
de Hollande et de Belgique, mais seule-
ment pour entendre leurs explications et
leurs réserves. Ces conférences, com-
mencées en 1831 et tenues par longs in-
tervalles, se prolongèrentjusqu'en 1833,
et les protocoles, dressés pour chaque
séance en guise de procès-verbaux, par-
vinrent promptement à la connaissance

du public, sans être pourtant publiés
officiellement. Les membres de cette
réunion diplomatique purement offi-
cieuse, n'ayant aucun moyen de con-
trainte,ne purent arriverà aucun résultat
important, surtout à raison de la résis-
tance du roi des Pays-Bas, peu disposé
à faire une concession quelconque. On

supposa, peut-être à tort, qu'il était se-
crètement encouragé dans cette résis-
tance par les dispositions des puissances
du Nord que l'on regarda comme for-
mant une sorte d'opposition aux deux
puissances constitutionnelles, la France
et l'Angleterre,. qui avaient le désir bien
prononcéde terminer à l'amiable le dif-
férend entre les deux pays voisins. Les
conférences, restant ainsi sans résultat,

e
cessèrent enfin en 1834 et il fallut que
la France prit les armes pour aider la
Belgique à enlever aux Hollandais la ci-
tadelle d'Anvers qu'ils continuaientd'oc-
cuper, quoique la conférence de Lon-
dres, pour amener au moins la fin de la
guerre active, eût déclaré que chacune
des deux puissances se restreindrait au
territoire qui lui appartenait. D-G.

CONFÉRENCE
DES AVOCATS. En

France, les avocats stagiaires ont l'habi-
tude de se réunir en conférence pour
préluder aux exercices du barreau. A
Paris, ces sortes de réunions sont fort
nombreuses et très suivies. Celle qui a
lieu sous la présidence du bâtonnier de
l'ordre, tient ses séances une fois par
semaine au Palais-de-Justicedans le lo-
cal qui contient la bibliothèque. Chaque
avocat stagiaire est tenu de s'y présenter
en robe et de signer un registredestiné à
constater sa présence. Au bout de trois
ans, il est inscrit sur le tableau des avo-
cats à la Cour royale.Dans la conférence,
une ou plusieurs questions sont propo-
sées et discutées par les stagiaires; le
bâtonnier résume les débats et met aux
voix le point litigieux. Les avocats peu
fortunés ont souvent recours à la confé-
rence, qui s'est toujours fait un devoir de
répondre à leur appel. V.

CONFERVES. Le genre conferve
deLinnéque ce naturaliste rangeait par-
mi ses algues, a été divisé depuis en un
grand nombre d'autres genres, apparte-
nant à plusieurs familles distinctes.



M. Bory de Saint-Vincent comprend un
certain nombre de ces genres dans sa
famille des confervées à laquelle il
assigne les caractères suivans « Fila-
mens tubuleux, cylindriques vitrés,
simples ou rameux, articulés au moyen
de valvules qu'on distingue dans leur
transparence, chez lesquels une matière
intérieure colorante indique, quand les
valvules ne sont pas perceptibles, des
articulations dans un tube intérieur qui,
pour n'être pas toujours facilement vi-
sibles, n'en sont pas moins existantes. La
fructification, quand elle est manifeste,
parait consister dans des gemmes inté-
rieures, que ne revêt aucune enve-
loppe.

» Ed. Sp.
CONFESSION AURICULAIRE

déclaration secrète qu'un chrétien fait
de tous ses péchés à un prêtre approuvé,
pour en obtenir l'absolution. Confessio,
dit le catéchisme du concile de Trente,
est peccatorumaccusatio,quœ ad sacra-
menti genus pcrtinet, eb suscepta, ut
veniam virtute clavium impetremus.

La confession est une des trois parties
du sacrement de pénitence (i>oy. ),et,
suivant les catholiques, elle doit avoir,
comme le sacrement, une origine divine.
Le sacrement a été institué par Jésus-
Christ lorsqu'il dit à ses apôtres (S.
Matthieu, chap. xvm, verset 18)
« Tout ce que vous lierez sur la terre,
« sera lié dans le ciel; et tout ce que
« vous délierez sur la terre sera délié
« dans le ciel. » Et ( S. Jean, chap. xx,
v. 22) « Recevez le Saint-Esprit.
« Les péchés seront remis à ceux à qui
« vous les remettrez et ils seront rete-
« nus à ceux à qui vous les retiendrez. »

A ces passages fondamentaux de l'É-
criture sainte les catholiques ajoutent le

verset 18 du chap. xix des Actes des
apôtres; le verset 9 du chap. Ier de
la première épître de S. Jean, et le verset
16 du chap. v de l'épitre de S. Jacques,
pour expliquer et confirmer les textes
évangéliques. Les adversaires de l'insti-
tution divine de la confession auriculaire
sont peu frappés de ces cinq passages
du Nouveau-Testament, et, à dire le
vrai, les trois derniers ne présentent pas
la même force, la même clarté que les
deux premiers.

Après l'Écriture vient la tradition.
Les catholiques produisent de nombreux
témoignages en faveur de la confession
auriculaire, mais qui ne sont pas tous
choisis avec beaucoup de discernement;
et pour obtenir la quantité on n'a pas
toujours été difficile sur la qualité. Nous
renvoyons le lecteur aux ouvrages sui-
vans Dom Denis de Sainte-Marthe
Traité de la confession; le père Morin
Commentarius de disciplind in admi-
nistratione pœnitentiœ Jacques Boi-
leau, Historia confessionisauricularis;
le dominicain René Hyacinte Drouven,
De re sacramentariâ. Voir aussi Noël
Alexandre et dom Mabillon.

Les adversaires de la confession au-
riculaire, dont on peut regarder Jean
Daillé comme le résumé, rejettent tous
les témoignages des premiers siècles,
sans vouloir faire attention que les an-
ciens Pères n'ont pas parlé de la con-
fession aussi souvent et aussi expressé-
ment qu'on l'a fait dans des temps moins
reculés, quoique Bingham convienne
qu'il se trouve dans Origène, saint Cy-
prien, saint Grégoire de Nysse, saint
Basile, saint Ambroise, saint Paulin,
saint Léon et autres, des passages for-
mels en faveur de la confession faite
aux prêtres seuls (Origines ecclesiast.
lib. xviii c. 3 ). Mais si les catholi-
ques ramassent dans les écrivains ecclé-
siastiques tout ce qui a un rapport quel-
conque avec la confession auriculaire,
et si, dans leur préoccupation, ce qu'il y
a de plus obscur leur parait aussi clair
que le jour, s'ils trouvent des preuves
partout, les protestants, à leur tour,
dédaignent les passages les plus formels,
et contestent l'évidence même. Dans son
livre intitulé De sacramentali sive
aariculari Latinorumconfessionedispu-
tatio, le ministre Daillé, après avoir re-
poussé les témoignages de 42 anciens au-
teurs que les catholiques produisent en
faveur de la confession, entasse encore
jusqu'à trente argumens contre la doc-
trine de ses antagonistes.

Dans la pratique de la confession au-
riculaire, on trouve la même confiance
du côté de ses partisans, et la même résis-
tance du côté de ses ennemis.L'établisse-
ment d'un prêtre pénitencier, vers l'an



250, par un grand nombre d évoques,
et la suppression de ce fonctionnaire à
Constantinople par le patriarche Nec-
taire, ainsi que le rapportent Socrate
et Sozomène, donnent lieu à de vives
discussions où l'amour de la vérité se
montre rarement. Il en est de même de
quelques autres faits, dont on discute les
moindres circonstances avec une partia-
lité révoltante. Il est certain que la con-
fession auriculaire était moins fréquente
dans la primitive église, mais elle exis-
tait; et cela paraît évidemment par les
grandes sectes qui se sont séparées dans
le v" siècle, ou plus tard, et, qui l'ont
conservée, sans qu'on puisse raisonna-
blement le contester, comme il est dé-
montré dans le 5e volume de la Perpé-
tuité de la foi et ailleurs.

L'institution divine de la confession
auriculaire emporte la nécessité de cette
pratique; cependant comme' elle était
tombée en désuétude par le relâchement
des mœurs dans le moyen-âge ou qu'elle
était abusivementobservée, le concile de
Latran tenu en 1215, sous Innocent III,
ordonna par le canon 21 aux fidèles,de
l'un et de l'autre sexe, parvenus à l'âge
de discrétion, de confesser tous leurs
péchés j au moins une fois l'an, à leur
propre prêtre. De là les théologiens pro-
testans ont conclu que le pape Inno-
cent III était l'instituteur de la confes-
sion auriculaire, et ils'l'ont appelée de

son nom, confession innocentienne, et,
plus énergiquement encore, la torture
d'Innocent tormentum lnnocentia-
num. Quant à l'utilité de la confession,
il est plus facile de l'établir, puisque les
plus habiles protestans en tombent d'ac-
cord. La confession de foi helvétique
ne la blâme pas, pourvu qu'elle ne soit

pas sacramentale et qu'elle ne soit faite

au ministre que pour en recevoir des
avis (cap. xiv ); celle de Strasbourg
( chap. xx ) l'approuve dans le même

sens; celle d'Augsbourg est encore plus
formelle;* celle de Wurtemberg désire

(*) Docent noslri retlnendam esse in eccleslis pri-

vatam absolutionim,et ejus dignitatem. Cùm au-
tem confessio prœbeat locum imperliendœ absolu-
tiani priratim et rilus ipse intellectum polestalis
clavium et remissionis peccalorum consenret in po-
pulo, pratereâ cùrn~illud colloquium maânoperé
prosit, ad monendol el eruditndos komiues, dili-
gmter retiiicmus in ecclesiiiconfesiiomm.

qu'elle soit conservée comme utile, bien
qu'elle ne la juge pas nécessaire pour le
salut; celle de Saxe s'exprime à peu près
de même. Il est constant que Grotius,
Leibnitz, Mosheim et d'autres savans
éminens ont regretté qu'elle ait été in-
considérémentabolie partout et ont for-
mé des vœux pour qu'on en reprit l'u-
sage, en prévenant toutefois les abus et
les excès dont elle peut être l'occasion.

Au reste, cet usage n'était pas étranger
à l'antiquité. Ceux qui se faisaient ini-
tier aux mystères d'Eleusis et d'Égypte

se confessaient préalablement aux hié-
rophantes et les Indiens, selon Taver-
nier, observent quelque chose d'appro-
chant. Chez les Juifs anciens, la confes-
sion était usitée, d'après le père Morin:
elle l'est, avec les conseilsdu rabbin, chez
les Juifs. modernes, èomme l'assurent
Léon de Modène et son traducteur Ri-
chard Simon ( Cérémonies et coutumes
qui s'observent aujourd'hui parmi les
Juifs, chap. vi, part. 5) ils l'appellent
viddui, et elle est composée suivant
l'ordre de l'alphabet.

Le secret le plus inviolable est pres-
crit aux confesseurs par le droit canon;
il l'était déjà par le droit naturel. Un
prêtre ne peut dans aucun cas, sans au-
cune exception, révéler ce qui lui a
été déclaré en confession c'est la dé-
cision du 4e concile de Latran. Il est
possible de trouver des infractions indi-
viduelles à cette loi, mais on ne trouvera
jamais de loi ou de réglement qui la mo-
difie. Voir sur cette matière, les ouvra-
ges de Maderus, de Lenglet et de Lo-
chon. J. L.

CONFESSIONNAL(dans la basse la-
tinité confessionale confessarii sedes),
'siège sur lequel le prêtre catholique est
assis pour entendre les confessions.Le 6e
concile de Paris, tenu en 929, ordonne

que le prêtre confessera dans l'église de-
vant l'autel, en présence de témoins, qui
ne soient pas trop éloignés (can. 46). Ac-
tuellement, en France, le confessionnal
est une espèce de guérite où le prêtre,
revêtu d'un surplis, est assis sur un banc
pour entendre la confession des pénitens,
qui sont à genoux aux deux côtés sur un
prie-Dieu. La loge du confesseur est
fermée par une porte grillée celles dans



lesquelles sont placés les pénitens n'ont
point de porte. Le prie-Dieu est assez
élevé pour que le pénitent puisse enten-
dre le confesseur qui lui parle par un
guichet et en être entendu. Les confes-
sionnaux sont quelquefois des ouvrages
parfaits de menuiserie, surmontés d'un
dôme et ornés de sculpture. Ceux d'Es-
pagne n'ont pas cette forme élégante
ils laissent souvent à découvert les péni-
tens et même le prêtre, qui est toujours
revêtu de son étole, quand il est séculier.
En général, les autres pays catholiques
sont moins recherchés dans cette partie
que la France, bien qu'on ne sache pas
au juste à quelle époque remonte le
luxe dans la forme et les ornemens des
confessionnaux. J. L.

CONFESSIONS(litt.), voy. AuTo-
BIOGRAPHIE.

CONFESSIONS (théoI.).Ce mot est
synonyme de celui de professions quand
il s'agit de doctrines religieuses. On dit
habituellement, il est vrai, professer
une doctrine, confesser une faute; on
dit en religion, comme en politique
faire sa profession de foi on ne dit pas
faire sa confession de foi; on dit pour-
tant confesser le christianisme, confes-
ser le Christ. C'est de cette dernière lo-
cution, aussi ancienne dans la langue
latine que le martyre lui-même, qu'est
venue celle de confession de foi dans le
sens de profession. Elle est surtout en-
trée généralement dans le langage mo-
derne par suite des exposés ou des sym-
boles de doctrines que les communions
protestantes ont' rédigés successivement,
soit pour arrêter leurs croyances d'une
manière plus précise, soit pour les faire
connaître avec plus d'exactitude aux
princes dont elles demandaient la pro-
tection. Ces confessions, dont la pre-
mière fut celle d'Augsbourg (1530), qui
servit de type commun à toutes les au-
tres, sont nombreuses, mais en général
peu étendues. Les communautés qui les
présentèrent sentirent à la fois la néces-
sité d'être précises et concises dans ces
sortes de déclarations, et le plus sou-
vent elles se bornèrent à développer, en
employant le langage de la Bible et celui
des Pères, les symboles les plus anciens,
celui des apôtres ou celui de saint Atha-

nase. Dressées avec grand soin par les
chefs de la réforme ou par ses docteurs
les plus éminens, œuvres d'une époque
d'enthousiasme,toujours rédigéesau nom
d'un corps, d'un pays, d'un ou de plu-
sieurs souverains, ces documens, dès l'o-
rigine, jouirent d'une haute autorité: on
les considérait généralement comme l'ex-
pression la plus pure des révélations bi-
hliques.Cependant leur autorité ne fut ja-
mais égalée à celle de la révélation elle-
même, et la Bible est demeurée dans le
sein de toutes les communions chrétien-
nes le seul. code sacré. D'un autre côté

pour pouvoir donneraux nouvelles com-
munautés ce caractère d'unité sans le-
quel il n'y a pas plus d'église que d'état,
on fit bientôt des confessionsde foi pro-
testantes ce que l'on venait de faire de
la profession de foi du concile de Trente,
la norme des doctrines et des enseigne-
mens.Etpluscette mcsuresocialeéprouva
d'abord de contradiction chez les uns,
plus on en sentit généralement la nécessi-
té. La contradiction écoutée organisait
l'anarchie et multipliait des dissidences
que les amis de la réforme déploraient
les premiers. L'unité reconnue et les
communautés établies, le principe de
la réforme, le libre examen des codes
sacrés, l'acceptation rationnellede ses ré
vélations (principe tutélaire en ce qu'il
pose avec une égale légitimité la perpé-
tuité du dogme et la perfectibilité de la
forme), ce principe, disons-nous, reprit
ses droits et son cours naturel. Bientôt
le progrès général des études surtout
celui des sciences morales et religieuses,
amena à l'égard de cette perfectibilité de
la forme des vues qui finirent par classer
les confessions de foi du xvie siècle dans
leur rang véritable, comme monumens
historiquestrès importans de la réforme.
A partir de cette époque, les églises
protestantes, reconnaissant ce qu'il y
avait de temporaire dans les idées et
d'imparfait dans le style de ces docu-
mens rédigés en des temps de polémi-
que, ont généralement cessé-d'obliger
les ministres de la religion à prêter ser-
ment sur ces formules; et, tout en les
maintenant dans leur autorité, comme
la plus pure expression humaine de la
révélation déposée dans les saints codes,



elles ont reconnu ces derniers seuls pour
la norme perpétuelle et invariable de
leur foi. On a réuni les confessions
protestantes dans le recueil intitulé Syn-
tagma confessionum fidei etc., Genève,
1626, in-4°. Foy. les articles Axos-
BOURG, Helvétique, Emues, etc. M-r.

CONFIRMATION, du latin confir-
mare, confirmer, fortifier dans la foi;
sacrement de l'église catholique, qu'elle
regarde comme le complément, la per-fection du baptême. Nous lisons dans le
livre des Actes, chap. vm, vers. 19

« Les apôtres imposèrent les mains sur
« ceux qui avaientété baptisés, et ils reçu-
« rent le Saint-Esprit.» Ce sacrement est
expressément mentionné dans les Pères
des premiers siècles, avec la grace qu'il
produit. Quant au ministre, le docte
Mosheim s'exprime en ces termes
<t

Lorsque les églises chrétiennes furent
« bien établies et gouvernées par un sys-
« tème de loi fixe, le droit de baptiser

àles nouveaux convertis fut réservé à
« l'évêque seul; mais après qu'elles eu-
« rent étendu leurs limites, il conférale même droit aux anciens et aux
« chorévêques, se réservant de confirmer
« le baptême qu'un ancien avait admi-
« nistré. » (Histoire ecclésiastique, siè-
cle 1er, partiel* chap. IF, n° 8.) Dans
l'église occidentale l'évêque est toujours
le ministre ordinaire de la confirma-
tion dans les églises orientales les prê-
tres l'administrent ordinairement.

Les théologiens ont agité la question
de savoir si l'imposition des mains est la
matière de ce sacrement, ou bien si c'est
l'onction du saint chrême. Comme tous
demeurent d'accord que l'onction ne se
fait jamais sans une espèce d'imposition
des mains, la discussionn'a plus de but.

Le sacrement de la confirmations'ad-
ministre de cette manière dans l'église
latine lorsque les fidèles, qui se dis-
posent à le recevoir, sont réunis et que
l'évêque va commencer la cérémonie,
on les invite à ne point se séparer qu'elle
ne soit terminée. L'évêque, tenant ses
mains élevées sur leur tête, chante ou
récite les prières du pontifical, qui sont
une invocation au Saint-Esprit et une
exposition de ses dons; il trempe en-
suite le pouce dans le saint chrême et

fait une onction sur le front de chacun
d'eux en disant Je vous marque du
signe de la croix, etje vous confirme

par le saint chrême du salut, au nom
du Père, du Fils et du Saint-Esprit,
Amen. Il frappe de sa main la joue du
confirmé et dit La paix soit avec vous!
La cérémonie se termine par des actions
de graces et le TeDenm.

Pendant long-temps on a conféré la
confirmation immédiatement après le
baptême cet usage se conserve encore
dans les églises d'Orient, où le ministre
se sert de cette formule: C'est ici le signe
ou le sceau du don du Saint-Esprit.

Autrefois le confirmé recevait un nom
à la confirmation; il avait un ou plu-
sieurs parrains (Histoire des sacremens
par dom Chardon ). J. L.

Dans l'église catholique la confirma-
tion est distincte du renouvellementdes
vœux du baptême qui peut être reçu
par tout prêtre. Dans les communions
évangéliques la confirmation n'est que
le renouvellement de ces vœux. Elle n'est
pas envisagée comme sacrement, mais
seulement comme un rit ecclésiastique
par lequel celui qui a été baptisé dans
son enfance ratifie et confirme, avant de
communier pour la première fois, les
promesses que ses parens et ses parrain
et marraine ont prononcé en son nom au
moment du baptême. Par cet acte, le
jeune chrétien fait avec connaissance de
cause et à la face de l'église, profes-
sion solennelle de sa foi. Tout pasteur
est qualifié pour recevoir sa déclaration
et pour l'admettre, par l'imposition des
mains, à la communion de l'église. L'é-
glise anglicane a néanmoins conservé de
l'église romaine l'usage de réserver aux
seuls évêques l'acte de la confirmation.
Foy. CATÉCHUMÈNES. B-D.

CONFISCATION.Cest, dit
M. Merlin, l'action d'adjuger des biens
au fisc pour cause de crime, ou pour cause
de contravention et de délit. Occupons-
nous d'abord de la confiscation pour
cause de crime. Cicéron, dans l'orai-
son Pro domo sud, affirme qu'elle était
inusitée dans les premiers temps de la
république. Sylla ne l'institua point, car
avant lui on en avait fait l'application;
mais il l'étendit outre mesure, c'est-à-



dire jusqu'aux enfans, qui non-seulement
ne purent hériter de leurs pères con-
damnés, mais qui même se virent dé-
pouillés de leurs biens personnels. Cette
tyrannie odieuse doit affecter moins, il
faut le reconnaître, la législation romaine
que la magistrature tyrannique d'un
homme qui heureusement ne régna pas
long temps. Quand la décadence de
l'empire romain eut fait des progrès tels
que le pouvoir n'offrit plus que le spec-
tacle éternel d'une affreuse anarchie, la
confiscation cessa même de présenlerune
apparence de légalité; elle dégénéra en
pillage monstrueux. Les favoris et les
délateurs, forts de la protection impé-
riale, faisaient çà et là main basse sur la
fortune des riches citoyens qu'on en-
voyait dans l'exil expier le tort de possé-
der des palais et des terres convoités par
un puissant envieux. Les bons empereurs
que le hasard amena quelquefois sur le
trône,s'appliquèrent naturellementà faire
cesser l'abus des confiscations :Trajan alla
jusqu'à remettre cette peine, même en fa-
veur des condamnés pour crime de lèse-
majesté ce qui lui a mérité l'éloge sui-

vant de la part de Pline :Quœ prœcipua
tua gloria est, scepius vincitur fiscus
cujus causa nusquàm est nisi sub bono
principe.

La confiscation des biens pour crime
était en usage dans l'ancienne monarchie
française. Mais nous devons observer
que vainement chercherait-on à donner
sur cette matière une idée complète et
exacte quant aux règles observées. Ces
règles n'existaient véritablementpas. Les
coutumes innombrables, le droit écrit,
les nécessités politiques, faisaient de la
confiscation, moins une affaire de droit,
en d'autres termes, un point de législa-
tion, qu'un point de fait soumis à mille
vicissitudes. Disons toutefois qu'à l'épo-
que de notre première révolution (1789)
la confiscation, dans les pays de droit
écrit, était regardée généralement comme
n'existant pas, si ce n'est pour crime de
lèse-majeslé. Cependant le parlement de
Toulouse l'appliquait en plusieurs au-
tres cas, sauf réserve, au profit des en-
fans, d'une partie des biens. A l'é-
gard des pays coutumiers, la confisca-
tion y était presque universellementad-

mise, et dans un assez grand nombre de
cas.

La confiscation pour crime fut abolie
dans toute la France par la loi du 21 jan-
vier 1790; mais la loi du 30 août 1792
la rétablit. Les lois du 19 mars 1793 et
1er brumaire an II vinrent ajouter aux
dispositionsde la loi de 1792.

Le Code pénal de 1810, qui nous ré-
git toujours, admit la confiscation en
l'appliquant aux crimes d'attentat à la
sûreté de l'état, et au crime de fausse
monnaie. Voir les articles 75, 76, 77,
80, 81, 82, 86, 91, 92, 93, 94, 95,
96, 97, 132, 139 et 140 dudit Code.
Cependant sous l'empire des articles
législatifs que nous indiquons ici, Na-
poléon ne manquait jamais de faire re-
mise de la confiscation en faveur des
enfans du condamné.

La peine de la confiscation pour crime
a été abolie par la Charte de 1814.

La confiscation pour cause de contra-
vention aux lois en matière d'impôt ou
de police existe toujours la nature des
choses, d'accord avec la justice, le veut
ainsi. Toute confiscation dans ce cas
porte, en effet, soit sur le corps même du
délit, quand la propriété en appartient
au condamné, soit sur les choses pro-
duites par le délit, soit sur celles qui
étaient destinées à le commettre. Voy. les
fiots CONTREFAÇON, CONTREBANDE, DÉ-
LITFOREST1ER, DOUANES, FrABDE, etc. V.

CONFISEUR. C'est l'art de faire des
confitures ( voy. de toute espèce, des
bonbons de toutes formes et de toutes
couleurs, et des ouvrages en sucre, chefs-
d'œuvre de cristallisation qu'on a le loi-
sir d'admirer à un festin, lorsque le mo-
ment du dessert est arrivé. Nos confi-
seurs ont fait des progrès immenses,grace
à ceux de la chimie et de l'économie
domestique. L'art du confiseur consiste
à donner aux fruits, aux plantes, aux
fleurs, des goûts divers et agréables,sans
leur enlever leurs formes et même leurs
couleurs. Par d'heureuses combinaisons
chimiques, ilparvient à ôter aux uns leur
acidité, aux autres leur amertume et
tous sont transformés en mets fort agréa-
bles, appréciés surtout par les enfans.

Une partie importante de cet art est
la coloration des diverses espèces de bon-



bons. On en a souvent abusé au point
de compromettre la santé publique et
de rendre nécessaire une ordonnance de
police qui indique les substances qu'on
peut employer pour cette coloration.
Ces substances sont, pour le rouge, le
carmin, la cochenille, la laque carmi-
née, la laque du Brésil; pour le bleu,
le bleu de Prusse, l'indigo dissous dans
l'acide sulfurique; pour le jaune, le
quercitron, le safran, les graines d'Avi-

gnon et de Perse, le fustet. Pour les li-
queurs, l'ordonnance a également prévu
ce qu'on pourrait faire sans danger le

curaçao de Hollande peut se colorer
avec le bois de campêche, les liqueurs
bleues avec l'indigo dissous dans l'alcool,
l'absinthe avec le safran.

Les fabricans trouvant plus commode
l'emploi de diversessubstances minérales
parce qu'elles offraient pour les teintes
une plus grande intensité, résistèrent
long-temps à la voix de l'autorité.Depuis
1815 surtout ils rendirent si général
leur emploi que des accidens eurent lieu.
Il fallut saisir, et des visites multipliées
mirent fin à ce graveabus.Il fut reconnu
que le vert de Schweinfurtou arsénite et
acétate de cuivre était prodigué pour co-
lorer des dragées, ainsi que le chromatede
plomb, le minium,le cinabre, le blanc de
plomb pour peindre des candis La chi
mie donne il est vrai, des moyen certain
de reconnaître ces substances dangereu-
ses, mais ils ne sont pas à la portée de tout
le monde et il n'est pas facile de les ap-
pliquer à des objets dont la consomma-
tion est excitée en quelque sorte par la
gourmandise. Aujourd'hui, grace aux
mesures prises par l'autorité, le nombre
desdélinquansest tellement restreint qu'il
n'y a presque plus de danger, et les fabri-
cans ontenfin compris qu'il est préférable
de substituer aux substances minérales
des matières inertes avec lesquelleson at-
teint le même but.

Les confiseursont l'habitude d'ajouter
à leur titre celui de distillateurs on ne
sait pourquoi, car ils ne distillent pas
et ne font que des liqueurs sucrées qu'ils
aromatisent.

Cette branche d'industrie exerce le
goût et l'adresse des fabricans de Paris.
Rien, au jour de l'an, n'est plus séduisant

que les magasins du Palais-Royal et de
divers passages, où l'on voit étalé tout ce
qui peut séduire les yeux, le goût et
l'odorat. V. DE M-n.

CONFITEOR, espèce d'apologie,
d'acte de contrition que l'on dit avant
la messe, au pied de l'autel, depuis le
XIe siècle, suivant Claude de Vert, avant
ou après quelques parties de l'office di-
vin, et dans la confession auriculaire.
Cette formule, qui avait beaucoup varié
depuis son institution, fut enfin fixée,
en 1314, par un concile de Ravenne,
mais non pas de telle sorte qu'elle ne
souffre encore beaucoup de variations
(voir dans le Journal des paroisses l'ar-
ticle où nous avons traité cette matière).
Il faut observer toutefois que le concile
de Rarenne ne statua que pour la pro-
vince.

Si la récitation du confitenrà la messe
ne remonte pas au-delà du xie siècle,
nous trouvons l'équivalent dans le péni-
tenciel d'Egbert, archevêque d'York en
730, et peut-être plus anciennement. La
récitation de cette formule,dans la con-
fession et aux heures canoniales, est beau-
coup moins ancienne.

Voici quelques-unes des particulari-
tés relatives à la récitation du confiteor.
Le prêtre se tient baissé en récitant, à
l'imitation du publicain de l'Évangile;

tous lesassistans y prennent part, parce
que le prêtre parle pour eux et pour lui.
Dans quelques églises le célébrant se
tourne avec ses ministres du côté du peu-
ple, à ces paroles et vobis, fratres. Le
missel de Milan, de 1560, supprime le
confiteor as. la seconde et troisième messe
de Noël, quand elles sont dites à voix
basse. A Paris, à Chartres et ailleurs, le
célébrant ne saluait le choeur qu'après
le confiteor. Dans quelques églises on le
dit à la sacristie. J. L.

CONFITURES. Ce sont les produits
de l'art du confiseur, produits très variés,
très recherchés, et qui donnent lieu à un

commerce très étendu et très lucratif.
On fait plusieurs sortes de confitures

les unes sont au sucre et les autres au
miel. Ces dernières sont peu en usage.
Les confitures au sucre sont ou sèches
ou liquides. La première espèce com-
prend les fruits, les racines les tiges



de certaines plantes et les écorces de cer-
tains fruits. Le procédé général pour
les confitures sèches consiste à blanchir
d'abord le fruit, c'est-à-dire que, pour
enlever la saveur trop forte qu'ils ont,
on les fait bouillir dans l'eau; on les
retire avec une écumoire pour les faire
égoutter sur un tamis de crin; on les
plonge ensuite dans un bain de sucre
à la plume (ce sucre est ainsi cuit lors-
que, en mettant l'écumoire dans le sucre
et soufflant à travers, il en sort des
globules légers qui tiennent l'un à l'au-
tre). C'est dans ce bain qu'on les fait
cuire jusqu'à ce qu'ils aient acquis de la
fermeté, ce qui annonce qu'ils ont alors
perdu toute leur humidité. On les sort
du bain avec une écumoire; ils refroidis-
sent et égouttentsur une ardoise,sèchent
dans une étuve et sont ensuite rangés sy-
métriquement dans des boites légères
bien fermées, pour les soustraire à l'hu-
midité. Le procédé est le même pour les
écorces, racines, etc., à cette différence
près qu'on les place dans un vase où l'on
jette de l'eau bouillante et qu'on ferme
jusqu'à ce que tout soif bien refroidi.

Les marmelades, ou pâtes à demi so-
lides, se font avec les pulpes des fruits
succulens. Les gelées s'obtiennent avec
des jus de fruits dans lesquels on fait
dissoudre du sucre et qu'on faitd)ouillir
jusqu'àconsistance sirupeuse. Enfin, les
pâtes de fruits sont en général fournies
par les abricots, les pommes et les coings,
quoiqu'on puisse en faire avec toutes
sortes de fruits.

La seconde espèce de confituresse for-
me des confitures liquides.Les fruits sont
alors confits dans un sirop liquide trans-
parent, qui reçoit ordinairement sa cou-
leur du fruit avec lequel on l'a fait bouil-
lir. Ce travail chimique demande une
grande habitude pour ne donner au si-
rop que la consistance nécessaire s'il est
trop cuit ou qu'on ait poussé trop loin
l'évaporation de l'eau, les confitures se
couvrent de sucre candi; s'il ne l'est pas
assez, la fermentation acide peut s'éta-
blir au bout d'un certain temps et les
fruits se gâtent et se moisissent. Il faut
aussi être assez expérimenté pour savoir
la quantité exacte de sucre qu'il faut
mettre, en proportion de la quantité de

confitures qu'on veut faire. II est certain
que plus pn met de sucre, plus on a de
confitures; cependant on ne doit pas
abuser de ce moyen. Beaucoup de per-
sonnes mettent une livre de sucre pour
une livre de fruit; d'autres se conten-
tent d'une demi-livre de sucre. Quant à
la qualité de la matière sucrée, c'est une
économie très mal entendue que celle
qui substitue du sucre inférieur ou de
la cassonade au beau sucre. Cette
économie de 3 à 4 sols par livre se
perd en ce qu'il faut clarifier le sucre;
il arnive ensuite que les cassonades,
contenant de la mélasse, laissent au fruit
de la mollesse et attirent toujours l'hu-
midité de l'air qui finit par devenir un
principede corruption.

Grace aux nombreux ouvrages écrits
sur cette partie de l'économie domesti-
que, aux soins qu'apportent toutes les
bonnes ménagères, à la surveillance des
mères de famille, qui considèrent les
provisions de confitures comme de pre-
mière nécessité pour les enfans, on évite
en général les inconvéniens que nous
venons de signaler. V. DE M-n.

CONFLIT. Dans le langage du droit,
on appelle, conflit une contestation entre
deux ou plusieurs autorités, dont cha-
cune veut s'attribuer la connaissance
d'une même affaire, et aussi la difficulté
qui se présente lorsque deux ou plu-
sieurs autorités se sont déclarées incom-
pétentes pour connaître d'une même af-
faire. Dans le premier cas, le conflit est
positif, dans le second il est négatif.

Une autre distinction dans les conflits
résulte de ce que, en France, la puissance
exécutive se partage en deux autorités
(l'autorité judiciaire et l'autorité admi-
nistrative), dont le domaine est rigou-
reusement circonscrit, et qui ne peuvent
empiéter l'une sur l'autre sans ébranler
les fondemens de notre constitution. Le
conflit, positif ou négatif, prend le nom
de conflit de juridiction, quand la diffi-
culté nait des prétentions ou du refus
d'autorités du même ordre soit judiciaire,
soit administratif. Ainsi, il y aurait con-
flit de juridiction dans l'ordre judiciaire,
si un juge de paix et un tribunal d'ar-
rondissementvoulaient s'attribuer, à l'ex-
clusion l'un de l'autre, le jugement d'une



affaire ou refusaient d'en connaître; il y
aurait conflit, dans l'ordre administratif,
si des difficultés semblables étaient sus-
citées par un conseil de préfecture et un
autre tribunal administratif, la cour des
comptes, par exemple, ou une commis-
sion spéciale de travauxpublics. Lecon-
flit, positif ou négatif, prend le titre de
conflit d'attribution, si la difficulté s'élè-
ve entre une autorité de l'ordre judiciaire
et une autorité de l'ordre administratif.
Ainsi, il y a conflit pasitif d'attriblttian,
quand un tribunal d'arrondissement,par
exemple, et un conseil de préfecture se
prétendent tous deux compétens pour
statuer sur une même affaire. Il y a con-flit négatif d'attribution, si ce même
tribunal et ce même conseil se déclarent
successivement incompétens pour déci-
der la même affaire.

Les conflitsdejuridiction doivent être
décidés par l'autorité immédiatement
supérieure aux autorités qui ont donné
lieu à la difficulté. Ainsi, dans l'ordre
judiciaire, s'il s'élève un conflit de juri-
diction entre deux juges de paix d'un
même arrondissement, ce conflit doit
être jugé par le tribunal de l'arrondisse-
ment. Si le conflit existe entre deux tri-
bunaux d'arrondissement compris dans
le ressort de la même cour royale, c'est
cette dernière cour qui doit décider; en-
fin si le conflit existe entre deux tribu-
naux qui ne ressortissent pas à un tribu-
nal supérieur commun ou entre deux
cours royales et deux cours d'assises, il
doit être porté devant la cour de cassa-
tion.

Voilà pour les autorités de l'ordre ju-
diciaire. Quant à l'ordre administratif,
la hiérarchie de ses fonctionnaires étant
plus compliquée que celle des fonction-
naires de l'ordre judiciaire, il serait trop
long d'expliquer à quels juges appartient
la décision du conflit de juridiction en-
tre deux autoritesadministratives;disons
seulement, par forme d'exemple, que
s'il s'élève un conflit de juridiction entre
un préfet et un conseil de préfecture, ou
entre deux conseils de préfecture, la dé-
cision appartient au conseil d'état, parce
que ce conseil est chargé de régulariser
la compétence des préfets et celle des
conseils de préfecture. Tous les conflits

positifs dattribution sont jugés par le
roi en conseil d'état. Les conflits néga-
tifs peuvent êtrejugés de deux manières
soit, d'abord, par un recours direct de-
vant le conseil d'état, qui règle alors les
juges entre les parties, soit par l'auto-
rité immédiatementsupérieure à l'auto-
rité qui a refusé de juger, dans l'ordre
judiciaire ou dans l'ordre administratif;
c'est-à-dire que des personnes qui se
prétendent lésées par ce refus peuvent
indifféremment déférer le jugement ju-
diciaireau tribunal supérieur, ou l'arrêté
administratif à l'autorité administrative
supérieure.

Enfin, pour être bien fixé sur les ter-
mes, il faut savoir que l'on appelle en-
core conflit, non pas la difficulté qui
résulte des prétentions ou du refus de
deux autorités, mais l'acte par lequel
l'autorité administrative revendique. la
connaissance d'une affairequ'elle pense
être de son ressort et dont se trouvent
saisis les tribunaux de l'ordre judiciaire.
Cette dernière acception est même l'ac-
ception usuelle du mot conflit.

Depuis le gouvernement directorial
(1795) jusqu'à décembre 1835, il a été
élevé 1,872 conflits sur ce nombre,
1,239 ont été confirmés intégralement,
64 ont été confirmés en partie, 567 ont
été annulés,sur 2 il a été sursis à statuer
ou décra ré qu'il n'y avait lieu à statuer.

L'acte le plus important à consulter
en matière de conflits est l'ordonnance
réglementaire du 1er juin 1828, dont
M. Taillandier a publié un bon com-
mentaireen 1 vol. in-8°, Paris, 1829. Il
existe de M. Bavoux un ouvrage sur les
conflits en 2 vol. in-4. Voy. aussi l'ar-
ticle Contentieux. · J. B-R.

CONFORMISTES et Nonconfor-
MISTES, vny. Uniformité («cterf'J.).

CONFORTABLE, expression an-
glaise qui a passé dans notre langue avec
le fait qu'elle désigne et qui nous a été
long-temps inconnu. C'est un sentiment,
doux plutôt que vif, de bien-être et de
satisfaction physique, sentiment calme
qui fixe l'inconstance des désirs. Le con-
fortable ne dépend pas de la richesse; ce
n'est pas le raffinement, car la médiocrité
et la pauvreté même peuvent le créer au
moyen de l'économie, de l'ordre et de la



propreté. Il est, comme on le voit, moral
et ne saurait aller sans une bonne cons-
cience. L'homme que le confortable en-
toure jouit de tout; il se sent, il s'écoute
vivre il est satisfait de son sort, et non-
seulement il ne porte point envie aux
autres, mais encore il n'accepterait pas
l'échange s'il lui était offert. Il regarde
surtout avec pitié l'alliance trop com-
mune du luxe et de la misère, de la gaîté
et du chagrin qui ronge; il se rappelle
souvent que tout ce qui reluit n'est pas
or, et qu'il n'est pas sage de se ruiner
pour avoir l'air d'être riche. Le confor-
table est partout et nulle part, dès qu'il
y manque quelque chose il a cessé d'exis-
ter. Une cheminée qui fume dans un bel
appartement, un vin médiocre ou du
café froid dans un excellent dîner une
porte qui crie sur ses gonds ou qui s'ou-
vre avec difficulté, voilà quelques-unes
des circonstances qui le détruisent. Si
donc on voulait définir le confortable, on
dirait que c'est l'ordre et l'harmonie de
la vie matérielle. Il n'y a que les peuples
avancés qui puissent avoir l'idée et le
besoin du comfort qui attache au pays,
au foyer domestique,et qui peut être con-
sidéré comme une garantie de la paix
générale. Le dolce farniente des lazza-
roni de Naplesn'estpas non plus le con-
fortable, qui s'acquiert et s'entretientpar
le travail et l'activité, et qui diminue
bientôt s'il ne s'augmente.

En anglais, le mot comfortable est un
adjectif dont le substantif est comfort:
comfortable home est une expressionim-
possible à traduire pour nous. Pourquoi
n'avons-nous pas pris le mot confort,
puisque nous avons le mot reconfor-
ter ? F. R.

CONFRÉRIE RELIGIEUSE, en
latin sacra sodalitas, association de plu-
sieurs personnes pour des exercices de
piété, ou pour des pratiques de dévotion
et de charité.

Bien que des écrivains aient prétendu
que les confréries ont été instituées à
l'imitation de celles que Numa Pompi-
lius avait fondées à Rome pour diffé-
rentes oorporations, cependant on peut
assurer que leur naissance n'a pas pré-
cédé les croisades. Le mouvement pro-
duit en Europe par ces dernières, inspira

le besoin et le désir de se réunir pour
résister à la tyrannie ou pour faire de
bonnes œuvres. Comme l'esprit religieux
présidait à tout, il s'empara de ces asso-
ciations, qui, dans d'autres circonstan-
ces, auraient pu n'être que civiles, po-
litiquesou commerciales. On voulait faire
le bien, mais on ne voulait le faire que
sous les auspices de la divinité. La con-
frérie de Notre-Dame, instituée en 1168
sous le règne de Louis VII ou le jeune,
peut passer pour la plus ancienne de
Paris. Cependant elle se bornait à un
petit nombre d'hommes; les femmes n'y
furent admises qu'en 1224.

A dater de cette époque, les confré-
ries se multiplièrent à l'infini; il y en
eut de tous les genres, pour toutes les
classes de la société, pour tous les corps
de métiers. On se faisait agréger aux
confréries avec la même fureur que l'on
met actuellement à se faire admettre à
des académies ou dans des entreprises
littéraires. Tel homme qui n'aurait été
que d'une douzaine de confréries aurait
cru vivre dans l'isolement. Il fallait être
de toutes celles du pays, pour être le plus
honoré dans le monde, ou pour s'acqué-
rir un plus grand trésor de mérites.

Les indulgences ne manquèrent point
aux confréries l'autorité ecclésiastique
les combla de ses faveurs. Cependant,
comme l'intrigue et l'ambition se glissent
partout, elles pénétrèrentdans les confré-
ries, et, dès l'an 1214, une foule de con-
ciles se virent forcés de les surveiller et
de mettre des bornes à un zèle mal en-
tendu et aux factions. Depuis, l'évêque
diocésain a souvent supprimé les ancien-
nes et empêché qu'il s'en établit de nou-
velles. Les gouvernemens y ont aussi
tenu la main; ils ont fait sur ce point
des réglemenstrès sages.

A Rome, on ne voit que des archi-
confréries. Les jésuites en paraissant
sur la scène, adoptèrent toutes les con-
fréries existantes, et y ajoutèrent les
congrégations (yoy.~j qui, chez eux, ne
sont que des confréries avec une autre
dénomination. J. L.

CONFRONTATION actionde met-
tre deux personnes en présence, pour
s'assurer si elles se reconnaissent et si
elles conviendront du fait dont il s'agit



d'établir la preuve. En matière crimi-
nelle surtout on confronte le témoin
à l'accusé, afin de savoir si le témoin
reconnaît l'accusé et si le fait dont il dé-
pose s'appliquebien à celui à qui on l'at-
tribue, et aussi pour que l'accusé puisse
se défendre.

La confrontationest très ancienne: les
Hébreux la pratiquaient en faisant mettre
les mains du témoin sur la tête de celui
contre lequel il devait déposer. LeLévi-
tique(chap. xxtv, v. 14) et Daniel (chap.
xiu, v. 34 et suiv.) nous en fournissent
la preuve. La confrontation était aussi en
usage chez les Romains. Pour éprouver
les témoins, on leur présentait quelque-
fois d'autres personnes que le véritable
accusé; mais cette substitution de per-
sonnes n'a jamais été admise en France.
L'ordonnance du 14 août 1436 (chap. h,
art. 4) prescrit la forme de la confron-
tation. Celle de 1439 (art. 14 et suiv.)
ordonna que les témoins seraient con-
frontés à l'accusé à moins que l'affaire
ne fût si légère qu'il suffit de la première
inspection pour renvoyer l'accusé. Celle
de 1670, tout en réglant les formes àà
suivre dans la procédure criminelle, veut
(tit. xv)que, lorsqu'il s'agit d'un crime
qui mérite peine afflictive, le juge ordon-
ne que les témoins seront confrontés à
l'accusé. La loi du 9 octobre 1789 porte
(art. 17) que les accusés seront con-
frontés avec les témoins; celle du 22 avril
1790 dit que, lors de la confrontatiou,
l'accusé ou son conseil pourra requé-
rir le juge de faire au témoin les inter-
pellations qu'il croira convenables. Le
décret du 29 septembre 1791 qui insti-
tua les jurés, ordonna que les accusés
seraient jugés publiquement alors la
confrontation devenait inutile, parce que
le témoin devait reconnaître l'accusé à
l'audience, et que celui-ci avait le droit
de proposer des reproches contre le té-
moin. D'après les art. 351, 353 du Code
des délits et des peines du 3 brumaire

an IV et les art. 317 et 319 du Code
d'instructioncriminelle de 1816,le pré-
sident du tribunal criminel et des cours
d'assises doit demander au témoin,avant
sa déposition, s'il connaît l'accusé et,
après la déposition, si c'est de l'accusé
qu'il a entendu parler; il demande à l'ac-

cusé s'il veut répondre à ce qui vient
d'être dit contre lui l'accusé peut dire,
tant contre le témoin que contre son té-
moignage tout ce qu'il juge utile à sa
défense. J. D-c.

On dit aussi figurément confronter
deux choses ensemble, confronter deux
écritures, la copie à l'original, etc., dans
le sens de conférer, examiner les deux
choses en même temps, afin de les com-
parer ensemble. S.

COXFUCIUS,tfO/. KONG-FOU-TSEU.
CONGÉ (droit). Ce mot vient de con-

geare, renvoyer, qui appartient à la
basse latinité, et dont on avait fait'le
verbe français congéer que l'on trouve
dans les Assises de Jérusalem « Le roy
Aimery congéa messire Raoul de Ta-
barie dou royaumede Hierusalem,etc. »
{Voy. l'art. suivant.) De congéer on fit le
substantif congément et l'adjectif con-
géable termes de droit encore usités de
nos jours dans l'ancienne province de
Bretagne.

En matière de louage, le congé est la
déclaration que l'une des parties fait à
l'autre qu'elle entend mettre fin, pour
l'époque qu'elle indique, à la jouissance

convenue par un bail.
Le bail fait par écrit pour un temps

déterminé, cesse de plein droit à l'ex-
piration de ce temps, sans qu'il soit né-
cessaire de donner congé. Il est cepen-
dant indispensable de le donner, 1°
quand le bailleur s'est réservé la faculté
d'expulser le. preneur en cas de vente,
et qu'il veut user de ce droit; 2° lors-
que le bail indique des termes auxquels
il est loisible à chacune des parties de
résoudre le contrat, comme si la loca-
tion est faite pour trois, six ou neuf an-
nées. On fixe ordinairement, dans ce
cas, le délai dans lequel le congé doit être
donné.

Si le bail est fait sans écrit, il faut
distinguer entre le bail à ferme et le
bail à loyer (voy. BAIL). Le premier de
ces baux est alors censé fait pour le
temps nécessaire afin que le preneur re-
cueille tous les fruits de l'héritage affer-
mé. Ainsi le bail d'une vigne est censé
fait pour un an, et celui de terres labou-
rables divisées par soles l'est pour autant
d'années qu'il y a de soles. Le bailà



ferme cessant de plein droit à l'expira-
tion du temps pour lequel il est censé
fait d'après cette règle, la signification
d'un congé serait évidemment inutile.
Quant au bail à loyer, celle des parties
qui veut y mettre fin est obligée, pour
atteindre ce but, de donner congé à
l'autre. Le Code civil exige qu'il y ait
entre le congé et l'époque de cessation
de la jouissance le délai fixé par l'usage
des lieux. C'est aussi cet usage qui dé-
termine le terme pour lequel on peut,
au moyen du congé, faire cesser le bail.
A Paris, le délai est de six semaines
pour les logemens au-dessousde 400 fr.;
de trois mois pour ceux de 400 fr. et
au-dessus; et de six mois pour une mai-
son entière, un corps-de-logis entier ou
une boutique.

Le congé est ordinairementdonné par
huissier; il peut l'être aussi par un acte
sous seings privés qui, régulièrement,doit
être en double original, avec la men-
tion sur chacun d'eux du nombre des
originaux qui en a été fait. Si le congé
était donné verbalement et que l'une des
parties le niât, la preuve n'en pourrait
être faite par témoins, quand même le
loyer annuel n'excéderait pas 150 francs.

Lorsque le preneur, à l'expiration des
baux écrits, est laissé en jouissance, il
s'opère alors tacitement un nouveau bail
dont la durée est déterminée par les rè-
gles applicables aux locations sans écrit
mais quand il y a congé signifié ou con-
venu, le preneur, quoiqu'il ait conti-
nué sa jouissance, ne peut invoquer la
tacite reconduction. Yoy. Louage:

CONGÉ (contrib. ind.), permission dont
on doit se munir pour transporter toute
espèce de boissons d'un lieu dans un
autre. Il constate le paiement des droits
de circulation. Voy. DROITS RÉUNIS.

Congé d'acquit, certificat donné par
un maitre à un apprenti ou à un ouvrier
qui a travaillé chez lui, pour constater
que cet apprenti ou cet ouvrier a rem-
pli l'objet de son engagement(voir la loi
du 22 germinal an XI et les arrêtés des
9 frimaire et 10 ventôse an XII).

CONGÉ maritime. Dans l'état actuel
de notre législation, aucun navire ne
peut sortir d'un port et mettre en mer
sans une permission appelée congé, qui

doit être délivrée au nom du roi par les
commissaires des classes de la marine.
Cette mesure, prescrite par les plus an-
ciennes ordonnances, est rappelée par
la loi du 13 août 1791 et par celle du
27 vendémiairean II. Le congé ne peut
être obtenu que sur la représentation
des actes de propriété, des billets de
jauge, etc. Sa durée varie suivant la des-
tination ou le tonnage du navire. E. R.

CONGÉ MILITAIRE.On a vu plus
haut l'origine du mot congé, qui répond
au substantif congédiement. Ce dernier
terme, en usage dans la marine, manque
dans la langue de l'armée de terre; le
mot congé, qui est d'une facture confuse,
y signifie et l'acte moral d'une autorité
qui congédie et la durée convenue d'un
temps de service exigé, et le titre écrit,
la cartouche, en vertu desquels un mili-
taire est congédié, soit à terme, soit dé-
finitivement. Ainsi, le mot congé a le
double sens ou de permis temporaire ou
de libération. Ménage pense que congé
dérive du latin commiatus, commeatus,
qui a signifié convoi ou passage d'hommes
de guerre. Dans cette langue commeatus
répondait à ce que nous nommons congé
limité, mais ne s'appliquaitpas au congé
absolu. Nous serions plus disposés à
croire que congé vient du latin congia-
rium, qui signifiait faveurs, largesses
distribuées aux légionnaires romains: ce
qui autorise la supposition, c'est qu'on
a d'abord écrit cangié, expression à la-
quelle correspondaient les vieux pro-
verbes congéer, congier, et le latin bar-
bare congeare ( voy. plus haut). La plus
ancienne ordonnance qui renferme le
terme congé est celle de 1379 relative
aux permis d'absence qui pouvaient être
accordés dans la gendarmerie de Char-
les V par les capitaines des compagnies
d'ordonnance. Dans le pur latin, le con-
gé, c'est-à-dire l'autorisation de départ
s'appelait solutio à militid, ou simple-
ment demissio ou missio, dont des épi-
thètes caractérisaient l'espèce il y avait
missio honesta, qu'on pourrait rendre
par congédiement honorable; il y avait
missio plena, congé absolu, licencie-
ment, libération; il y avait missio cau-
saria, permis d'absence à raison d'affai-
res, ou congé par réforme; il y avait



missio ignominiosa ou expulsion infa-
mante missio gratiosa, ou congé de

grace, radiation par faveur. Ammien
Marcellin (xxv, 30 ) et Ulpien (liv. il),
expliquent, en partie, ces différences.
Quelque chose d'analogue se voyait, en
France, dans le siècle dernier et se té-
moignait non-seulement par le contexte
du titre, mais par sa couleur il y avait
des cartouches blanches, jaunes, rouges,
vertes. Les différentes acceptions que
nous avons prêtées plus haut au terme
congé trouvent leurs nuances dans les
locutions donner congé, acheter son
congé, signer un congé, prendre son
congé, avoir un congé d'ancienneté, de
passe, de réforme, de semestre, de con-
valescence, etc. Il y a des congés avec
solde, il y a des congés sans solde. Voy.
SERVICE MILITAIRE. Gal B.

CONGÉLATION (physique). On
entend en général par congélation la con-
version d'un corps de l'état fluide à l'état
solide, lorsque cette conversion a lieu

par l'abaissement de la température.
Tous les liquides sont susceptibles d'être
réduits à cet état sous des températures
plus ou moins basses et suivant qu'ils
sont plus ou moins purgés d'air, plus ou
moins combinés avec des substances
étrangères à leur nature. En général, les

corps qui ne sont pas susceptibles de
cristallisationont une congélation lente;
les autres au contraire ont une congéla-
tion prompte et instantanée.

Parmi les corps dont la congélation a
été le plus étudiée on distingue l'eau et le

mercure. Boerhaave refusait au mercure
la faculté de devenir eolide, quoique par
l'effet du froid il eût obtenu une conden-
sation estimée à ^4ti de son volume. En
1759, dans son livre De admirando frU
gore artijîcialiquo mercurius est conge-
latus dissertatio, auct. Braunio, Petrop.
1764, Braun déclare avoir fait congeler
le mercure au moyen d'un froid artificiel
qu'il obtint en mélangeant de la neige et
de l'acide nitrique. En 1774 les expé-
riences de Blumenbach, de Lovvitz et d'au-

tres eurent le même succès; mais le de-
gré de température auquel devait avoir
lieu la congélation du mercure restait
encore à déterminer.A 38° 5 au-dessous
de 0 du thermomètre de Réaumur, Pal-

las n'était arrivé qu'à une concrétion
incomplète.

En La ponie, des hiversavaientété assez
rigoureux pour faire geler le mercure
dans les thermomètres on avait alors
observé qu'au moment de la solidifica-
tion le mercure éprouvait dans le tube
un abaissement tel qu'en supposant la
marche de sa condensation uniforme, le
froid capable de produire cet effet de-
vait répondre à 320 degrés centigrades
au-dessous de zéro; et cependant, au
témoignage des sens, il était loin d'avoir
autant d'intensité. Hutchins leva enfin
tous les doutes ses expériences à la
baie d'Hudson avec les instrumens et
d'après les instructions de Cavendish
apprirent qu'arrivé à 39" centigrades au-
dessous de zéro, la congélation du mer-
cure avait lieu, et que la grande con-
traction qu'il éprouvait au-dessous de
ce terme était un effet instantané de sa
solidification.

Aux articles GLACE et Réfrigérans,
nous parlerons de ce qui est relatif à la
congélation de l'eau; nous citerons seu-
lement ici, à l'appui de ce que nous
avons déjà dit (à proposde la condensa-
tion) sur la dilatation de l'eau à partir de
son maximum de densité jusqu'à sa con-
gélation, l'expérience dont parle Mus-
chenbroeck et que l'on doit aux acadé-
miciens de Florence, lesquels réussirent
à briser une sphère en cuivre de 125 dix-
millimètres de rayon en la soumettant,
après l'avoir remplie d'eau, à la tempé-
rature nécessaire pour la congélation de
ce liquide.

Les substances que l'on mêle avec
l'eau pure changent et, communément,
abaissent le degré de sa congélation, ce
qui explique pourquoi l'eau de la mer
se gèle plus difficilement que toute autre.

La congélation de l'eau peut quelque-
fois n'avoir lieu qu'à quelques degrés au-
dessous de zéro. Si après l'avoir purgée
d'eau par l'ébullition et l'avoir distillée,
on verse une certaine quantité d'eau
dans un vase auquel sera joint un ther-
momètre, et qu'on expose ce vase ainsi
disposé à un refroidissementgraduel, on
pourra voir le thermomètre descendre à
quelques degrés au-dessous de zéro, sur-
tout si on a le soin de ne pas exposer le



vase au contact de l'air et qu'on évite
toute secousse; mais le moindre mouvez
ment de vibration, ou le plus petit
morceau de glace jeté dans le vase dé-
termine à l'instant la congélation, et le
thermomètre remonte alors à zéro. Cette
élévation de température est due au ca-
lorique qui se dégage toujours lorsqu'un
corps passe de l'état liquide à l'état so-
lide. Il est inutile d'ajouter que le ther-
momètre ne s'élèvera jamais au-dessus
de zéro. R.DEP.

CONGÉLATION (physiologie).
Quoique l'homme puisse supporter à un
haut degré des extrêmes de température,
il est un terme cependant où la soustrac-
tion du calorique produit de graves lé-
sions. Lorsqu'on est soumis à un froid
extrêmement vif, les extrémités les plus
éloignées du centre de la circulation,tel-
les que les orteils, le bout du nez, les
oreilles, peuvent être gelées et tomber en
gangrène c'est ce dont notre triste cam-
pagne de Russie a fourni de trop nom-
breux exemples. A l'impression vive et
piquante du froid succède une torpeur
et une insensibilité profonde des parties
qui se gèlent, et une couleur blanche
qu'elles prennent avertit le patient ou les

personnes qui l'entourent de l'accident
qui lui arrive. Il n'est pas rare, dit-on, en
Russie, d'être averti par un passant que
l'on a le nez gelé en pareil cas le re-
mède efficace consiste à se frotter vive-
ment avec de la neige, afin d'activer la
circulation et de constituer la peau en
un état d'inflammation,capable de résister
à l'action du froid. Quelques peuplades
des régions polaires ont l'habitude de

se bourrer le nez avec des substances
âcre3 qui produisent une sorte d'érysipè'e
de la face. Il est excessivement dange-

reux d'approcher du feu les parties ge-
lées, car alors elles tombent inévitable-
ment en gangrène (voy.).

Quand l'action du froid est intense et
prolongée,elle peut produire la congéla-
tion générale et la mort. Les malheureux
qui périssent de cette manière éprou-
vent un insurmontable besoin de dor-
mir mais c'en est fait d'eux s'ils s'y li-
vrent, ils ne se réveillentplus. Il faut, en
pareil cas, user d'autorité et même de vio-
lence pour les obliger à se mouvoir, afinn

d'empêcher la vie de s'éteindre par une
véritable asphyxie. On peut d'ailleurs
quelquefois ramener à la vie les person-
nes qui se trouvent ainsi gelées, au moyen
de frictions vigoureuses faites avec de la
neige d'abord, puis avec une étoffe de
laine. C'est seulement quand le malade a
commencéà reprendre connaissancequ'il
convient de lui administrer quelques cor-
diaux, et lorsqu'il est complètement re-
mis qu'on peut l'approcher du feu qui
lui serait funeste plus tôt. F. R.

CONGÉNIALES(maladies). Ce sont
les maladies qui peuvent affecter l'en-
fant dans le sein de sa mère et qu'il ap-
porte en venant au monde. L'anatomie
pathologique a montré que l'enfant, pen-
dant le cours de la vie intra-utérine, était
souvent atteint d'inflammations de divers
organes, de hernies, de fractures;etc., ré-
sultant de violences auxquelles la mère au-
rait été soumise,ou même de causes dont
on n'aurait pu apprécier l'action. On
voit aussi des enfans nouveau-nés pré-
senter les phénomènes de la variole ou
de la syphilis au moment où ils arrivent
au jour, de manière à ce qu'on ne puisse
croire que ces maladies soient récentes.
Au reste les affections congéniales n'of-
frent aucune particularité notable,dans
leurs symptômes ni dans leur traitement;
mais comme elles sont assez souvent mé-
connues, elles peuvent être considérées
comme une des principales causes de la
grande mortalité des enfans nouveau-
nés. F. R.

CONGESTION. C'est encore là une
expression dont on se sert en médecine,
pour désigner un phénomène, qui est
loin d'être le même dans tous les cas.
Tantôt,en effet, c'est un phénomène pure-
ment physiologique, dont l'accomplisse-
ment importe à l'harmoniedes fonctions:
c'est ainsi que, dans la femme, l'utérus
et les mamelles deviennent le siège de
congestions plus ou moins fortes, l'utérus
à l'époque de la menstruation ou de la
grossesse, les glandes mammaires dans les
mêmes circonstances, mais spécialement
dans cette dernière. La congestion, dans
d'autres cas, est un état moi bide plus ou
moins grave, suivant l'importance des
organes où elle s'accomplit, et qui peut
aboutir à l'inflammation ou à l'hémor-



rhagie, si l'on ne se hâte de la combat-
tre par des moyens énergiques. On ne
peut assimiler complètementdes actions
d'un caractère si différent; d'un autre
côté, on ne peut non plus complètement
séparer deux états qui consistent dans

une modification identique de la circu-
lation, c'est-à-dire dans l'abord en un
organe d'une plus grande quantité de

sang que dans l'état normal. Chercher
la cause des congestions physiologiques,
c'est rechercher la cause même des fonc-
tions des actions vital*; et l'esprit, dans
une pareille question ne pouvant pren-
dre de point d'appui dans les faits qui
lui échappent, se perd au milieu de sa
propre conception. Il n'en est point de
même des congestions pathologiques: en
examinant avec attention les conditions

au milieu desquelles elles se produisent,
les médecins ont pu.en saisir la cause.
C'est ainsi qu'on a reconnu qu'un cœur
anévrismalique, lançant avec un surcroit
d'énergie le sang dans les organes, peut
amener le développement de cet état
morbide; cela est bien démontré, par
exemple, pour la congestion cérébrale
qui précède souvent pendant un temps
plus ou moins long l'apoplexie. La fiè-
vre, dont un des principaux caractères
est l'accélération du mouvement de la
circulation, peut encore être la cause
de diverses congestions; et à côté de

cette cause nous placerons les émotions
vives, qui exercent sur le cœur la même
influence que la fièvre et qui peuvent
amener les mêmes résultats. Enfin, la

sur-activité de la vie d'un organe est en-
core une cause à la suite de laquelle on
voit quelquefois cet organe se congester.

Ces diverses congestionsque nous ve-
nons d'indiquer sont comprises dans le
terme générique de congestions actives:

on voit la raison de cette dénomination.
Il en est d'autres que pour des raisons
diverses on appelle passives celles-ci
naissent le plus ordinairement sous l'in-
fluence de quelque obstacle apporté au
libre cours du sang dans les organes.

Le traitement des congestions actives

est simple la saignée en est le remède
principal; la saignée agit ainsi d'une
manière toute mécanique c'est un véri-
table cathétérisme (voy.), pour nous

servir de l'expression d'un de nos plus
savans collaborateurs, M. le professeur
Andral. Pour ce qui est du traitement
des autres congestions, il est rarement
efficace, impuissans que sont les méde-
cins à faire cesser l'obstacle à la circula-
tion, qui les produit. M. S-N.

CONGLOMÉRAT, terme de géolo-
gie et de minéralogie dont la significa-
tion est à peu près la même que celle
A' agglomérat(voy.). Il désigne des frag-

mens de roche ou de terre qui, après
avoir existé isolément, se sont réunis, à
l'aide d'un ciment qui les tient jointes.
Yoy. Roches et GRÈS.. X.

COJÏGO vor- Kongo.
CONGRE, poisson qui forme un

des huit sous-genres du genre anguil-
le {voy. ), famille des anguilliformes,
ordre des malacoptérygiens apodes. Ses
caractères distinctifs sont une mâchoire
supérieure plus longue, une dorsale qui
commence près des pectorales, ou même

sur elles. Toutes les espèces sont essen-
tiellement marines. Nous en possédons

sur nos côtes deux, dont une arrive
quelquefois à plus de six pieds de lon-
gueur. C'est celle que l'on connait à
Paris sous le nom d'anguille cle mer, et
que les iehthyologistes appellent congre
commun (murœnaconger,h\na.);sa dor-
sale et son anale sont bordées de noir,
et sa ligne latérale ponctuée de blanchâ-
tre. Le dos est bleuâtre; le ventre est
blanc jaunâtre. Vigoureux, agile et vo-
race, le congre commun dévore les plus
gros poissons, et même ses pareils. La
chair des hommes noyés serait pour lui
un mets de prédilection, si l'on s'en
rapporte aux récits des pêcheurs'du golfe
de Gascogne, qui semblent confirmés par
la présence de deux doigts humains,
trouvés par M. Bory de Saint Vincent,
dans la cavité stomacale d'un de ces
monstrueux animaux. Lorsque le congre
est saisi par les marins, il se défend
contre.eux, et tâche de mordre. Il est
si tenace, que quand sa bouche a saisi
quelque corps, et que sa queue est soli-
dement cramponnée, il laisse plutôt dé-
chirer, arracher même ses mâchoires,
que d'abandonner ce qu'il a mordu. Sa
chair est loin d'avoir la délicatesse de
celle de l'anguille j cependant elle a un



assez bon goût, bien que dédaignée et
abandonnée aux tables pauvres. Cette
espèceest commune dans toutes les mers.

La seconde espèce, le myre [rnurœna
myrus Linn.), est exclusivement pro-
pre à la Méditerranée il est de la même
couleur que son congénère, mais beau-
coup plus petit. On le reconnaît aux ta-
ches fauves imprimées sur son museau
et à la bande transversale.de la même
couleur que supporte son occiput. Il
n'est pas plus estimé pour la table que le
congre commun. C. L-e.
• CONGltKGATION. Ce mot s'entend
d'abord d'une réunion de fidèles de l'un
ou de l'autre sexe formée sous les aus-
pices des jésuites et dans leurs églises,
pour vaquer à des pratiques de piété ou
se prêter à des œuvres de charité. Les
hommes qui en faisaient partie étaient
appelés jésuites de robe courte ou con-
gréganistes. La congrégation a suivi les
chances de la compagnie, à laquelle
elle était attachée: elle a paru et disparu
avec elle.

Congrégation se dit aussi d'une asso-
ciation de prêtres qui ne sont point sé-
culiers et qui ne sont point religieux,
mais qui tiennent le milieu entre les
uns et les autres. C'est l'influence des
temps modernes qui s'est fait sentir dans
leur institution. La réforme du xvie siè-
cle ayant mis les moines en discrédit, les
congrégationnaires leur ont été substi-
tués pour calmer l'ardeur des atta-
ques. Ainsi on a vu la congrégation de
l'Oratoire, de la Doctrine chrétienne,
de Saint-Lazare, des Eudistes, etc.
Cette influence de la réforme s'est éten-
due jusque" sur les ordres religieux les'
plus«anciens et il y a eu les bénédic-
tins de la congrégation de St-Maur, de
la congrégation de St-Vannes; les cha-
noines réguliers de la congrégation de
France; les dominicainsde la congréga-
tion de St-Louis,et autres.

Congrégation se dit enfin d'une as-
semblée d'un certain nombre de cardi-
naux qui sont commis par le pape pour
traiter de matières religieuses ou pour
s'occuper des affaires du gouvernement
romain. Il y a des congrégations perma-
nentes, et elles sont seize en tout on les
a fait connaitreà l'articlesacre COLLÉCE.

Il y a des congrégations établies par
le pape pour des affaires particulières
et qui ne durent qu'un certain temps,
c'est-à-dire le temps nécessaire pour
terminer ces affaires.

« La France, dit l'avocat-général Ta-
lon, ne reconnaît ni l'autorité, ni la
puissance, ni la juridiction des con-
grégations qui se tiennent à Rome, que
le pape peut établir commebon lui sem-
ble les arrêts, les décrets de ces con-
grégations n'ont point d'autorité ni
d'exécution dans le royaume; dans les
affaires contentieuses, ils sont déclarés
nuls ét abusifs. Pour ce qui regarde les
matières de la doctrine et dé la foi, elles

ne peuvent être terminées-dans ces con-
grégations, sinon par forme d'avis et de
conseil, mais non d'autorité et de puis-
sance ordinaire. » J. L.

Les congrégations régulières et sécu-
lières et les confréries, qui ne sont que
des congrégations sous une dénomina-
tion différente, furent supprimées en
France en même temps que les ordres
monastiques, par les lois du 13 février
1790 et du 18 août 1792. Mais à l'é-
poque où un nouveau système de gou-
vernement monarchique manifesta sa
tendance à faire revivre des institutions
ayant appartenu au régime ancien dont
s'était effranrhie la France, le rétablis-
sement des congrégations eut lieu au
méprisdes lois qui le défendaient, mais en
vertu de décrets délibérés en conseil d'é-
tat. Bonaparte de sa toute-puissance et
par un décret du 18 février 1809, com-
mençant par celles auxquelles l'utilité
de leurs services pouvait être un pré-
texte, institua des congrégations ou
maisons hospitalières de femmes qu'il
plaça sous la protection de sa mère; il
leur permit de se donner des statuts
qu'il se réserva d'approuver; il se ré-
serva Rtissi de déterminer le nombre
qu'elles ne pourraient pas dépasser, leur
costume et leurs privilèges. Il les auto-
risa à se lier par des vœux pourvu
qu'elles y apportassent le consentement
des personnes de qui il était exigé pour
le mariage; celles qui étaient âgées de
moins de 21 ans et de plus de 16 ans,
purent en faire qui engageaient leur li-
berté pour un an seulement, et celles qui



étaient âgées de 21 ans accomplis purent
l'engager pour 5 ans puis il approuva
l'institution religieuse îles congrégations
de femmes qui se vouaient à l'instruction
des jeunes personnes de leur sexe; et
l'on vit des couVens se former sur plu-
sieurs points de la France.

A l'imitation de celles-ci des con-
grégations d'hommes ne tardèrent pas à

se former aussi elles prirent les noms
de pères de la foi, de paccanaristes, et
ce n'étaient que des jésuites déguisés

sous d'autres dénominations. La tolé-
rance dont le gouvernement usa à leur
égard les enhardit bientôt à créer des
colléges pour l'instruction de la jeunesse.
Ces colléges s'établirent dans les dépar-
temens méridionaux de la France, en
rivalité avec les collèges de l'Université,
et obtinrent la préférence de ceux dont
les vœux appelaient le retour du régime
absolu. Ainsi, sous les yeux du gouverne-
ment impérial, et sans obstaclede sa part,
étaient clandestinement propagés parmi
une partie de la génération naissante les
principesqui devaient le renverser.

Sous la Restauration le jésuitisme
favorisé de la protection de la cour,
n'eut plus de motifs de dissimuler son
ambition. 11 se reproduisit sous toutes
les formes et envahit toutes les classes
de la société; il fonda ouvertement, et
avec autorisation, des collèges particu-
liers et s'introduisit dans ceux de l'U-
niversité il créa des séminaires et des
écoles secondaires ecclésiastiques, où
les libertés de. l'église gallicane étaient
ouvertement outragées. Sans parler de
la congrégation des frères de la Doc-
trine chrétienne, qui s'emparèrent de
l'instruction des enfans des classes pau-
vres, mais au zèle desquels on ne
peut s'empêcher de rendre justice, de
nouvelles congrégations furent insti-
tuées sous les noms de frères gris, de
petits frères, qui avaient le même objet.
Des couvehs depères de la foi, de trap-
pistes, de capucins, etc., existèrent
au mépris des1 lois abolitives des ordres
monastiques, qu'aucune loi postérieure
n'avait abrogées,ainsi que de nombreux
couvens de femmes. Les congrégations
des prêtres i\e. Se Lazare de la mission
(le France, des missions étrangères, du

St-Esprit, furent rétablies par ordon-
nances royales. Les congrégations sécu-
lières se multiplièrent; chaque paroisse

eut les siennes, où les hommes, les
femmes et même les enfans furent en-
rôlés, et où l'on offrit aux personnes
dés deux sexes des amnsemens d'un
genre nouveau, avec des parades reli-
gieuses et du mysticisme,pour en faire
des hypocrites ou des dupes. Mais la
plus nombreuse de toutes, qui comptait
des congrêganistcs à la cour,'parmi les
grands, parmi les nobles, dans la classe
bourgeoise, parmi les ouvriers qui
avait sa caisse, ses réglemens, ses di-
recteurs et son mot d'ordre, était celle
de St-Joseph, dont le. duc de Bordeaux
avait été déclaré le chef et le protecteur.

Jusqu'alors la législation existante
n'avait reçu des atteintes que du bon
plaisir usurpant l'autorité législative;
mais ces actes acquirent un caractère de
légalité par l'effet des lois rendues plus
tard, qui reconnurent implicitement et
explicitement l'existence des congréga-
tions religieuses: celledu 2 janvier 1817
consacra l'état de main-mortedont leurs
biens étaient frappés, en les déclarant
inaliénables, si ce n'est avec l'autorisa-
tion du roi; celle du 16 juin 1824 con-
firma le privilége qui leur était accordé

par l'exemption du paiement des droits
auxquels la loi commune soumet tous
les autres biens dans leurs mutations,
en n'assujétissant qu'au droit fixe d'un
franc les acquisitions faites par ces con-
grégations et les legs et donations dont
elles sont l'objet, qui n'excéderaient pas
500 fr. et à celui de 10 fr., lorsqu'ils
sont d'une valeur supérieure; enfin celle
du 24 mai 1825 détermina le ritode
d'établissement, à l'avenir, des congré-
gations religieuses de femmes, confirma
la faculté à elles données d'acquérir et
d'aliéner avec l'autorisation du roi, et
régla, pour le cas de leur extinction, la
destination de leurs biens.

Cet ordre exceptionnel des choses,
qui place hors du droit commun les
personnes et les biens qui en sont l'objct,
fut partout menacé de participer aux
changemensqu'a subis en 1830 le sys-
tème sous lequel il avait été créé; ce-
pendant il n'y a été établi de modifica-



tion écrite et légale que relativement à
la congrégation du Si-Esprit qui a été
supprimée par ordonnance royale du
27 octobre 1830; à celle des prêtres de
la mission de France, supprimée" par
ordonnance royale du 25 décembre sui-
vant et au privilége d'exécution du
droit du fisc introduit par la loi du 16
juin 1824, abrogée par celle du 18 avril
1831, qui, à cet égard; soumet les con-
grégations à la loi générale. J. L. C.

CONGRÈS (diplom.). On donne ce
nom à des réunions formées de souve-
rains ou de leurs plénipotentiaires, et
dans lesquelles on se propose pour but
de concilier des différends, dé prévenir
une rupture, ou seulement de discuter
les intérêts généraux et de se concerter
sur les mesures à prendre en commun.

Les congrès se réunissent soit avant
soit après une guerre, et l'on donne aussi
ce nom aux conférences {voy^j qui pré-
cèdent ordinairement la conclusion d'un
traité. Les plénipotentiaires des puis-
sances intéressées, ou seulement des puis-
sances médiatrices, se rassemblent dans
un lieu quelconque,neutre s'il est pos-
sible, pour amener à-bien les négocia-
tions, soit en échangeant des notes diplo-
matiques, soit au moyen de conférences
orales. Quelquefois on commence par un
congrès préliminaire, ou l'on ne s'occupe

que de questions préjudicielles, de l'ad-
mission des négociateurs, de la forme
de représentation pour les différentes
puissances, et où l'on fixe le temps et
le lieu des réunions, l'étendue de la
neutralité, la sûreté des ministres et
envoyés, le cérémonial et la nature des
négociations. Si l'on en vient ensuite au
congrès proprement dit c'est dans l'es-
pérance feinte ou vraie d'arriver à un
résultat positif. Ordinairementc'est aux
puissances médiatrices qu'il appartient
de résoudre les questions préliminaires
par la voie diplomatique, et le véritable
congrès commence aussitôt après.

Les ambassadeurs rassemblés pourun
congrès, après s'être fait les visites et
politesses d'usage, fixent, dans une con-
férence préliminaire, le jour de l'ouver-
ture des séances, l'ordre qu'on suivra
pour les différentesquestions à discuter,
la forme des négociations,et le rang des

diverses puissances entre elles. L'ouver-
ture elle-même se fait par la lecture et
l'échange des pleins-pouvoirs qui sont
remis à la puissance médiatrice, dans le

cas où les parties intéressées sont conve-
nues d'en admettre une. Les ambassa-
deursdespuissancesintéresséesnégocient
ensuite ou immédiatement entre elles, ou

avec le médiateur,soit dans un lieu fixé en
commun, soit alternativementdans leurs
demeures, et en casde médiation, dans
la demeure du médiateur. Ces négocia-
tions se continuent par écrit ou de vive
voix, jusqu'à ce qu'une des puissances
rappelle son plénipotentiaire,ou que le
traité soit assez avancé pour ne plus at-
tendre que l'apposition des signatures.

Les congrès dérivent du droit public
européen et sont un moyen fort simple
de concilier les prétentions divergentes
des nations ou des souverains entre eux:
aussi plus le système politique moderne
s'est dévelojipé, plus les congrès se sont
renouvelés et ont acquis de l'importance.
On peut dire que leur histoire est celle
du système politique de l'Europe.

Il parait que Henri IV et Sully furent
les premiers à imaginer ce mode de né-
gociations, en concevant l'idée de faire
de l'Europe une confédération d'états,
formant autant de membres égaux de la
famille européenne, et qu'ils songèrent à
établir un haut sénat devant lequel se-
raient portés tous les différends tandis
que jusque là chacun se faisait justice à
lui-même par les armes. Cependant, à

•proprement parler, il ne se tint aucun
congrès européen avant la guerre de
Trente-Ans. Les congrès de Roeskild,
en 1568;deStettin, en 1570; ceux que
convoqua le -pape «ur la. demande du
tsar Ivân IV, à KiWerova-Horka, en
1581; ceux de Stolbova,en 1617; de
Via/.ma, en 1634; de Stumsdorf, en
1635, et de Brœmsebro, en 1654, les-
quels amenèrent les traités de paix des
mêmes noms, se rapportèrent exclusive-
ment à-la politique des cabinets du Nord.

Nous renvoyons ce qui nous reste à
dire sur les congrès à l'article TRAITÉS

DE PAIX où l'on fera l'énumération des
congrès les plus importans. La plupart
formeront d'ailleurs l'objet d'un article
particulier. Voy. Aix-la-Chapeilb,



NlMÈCUE R.YSWIK RasTADT, VlEIWE,
Caih-sbat», Troppau, Laïbacii, Vkrone,
et relativement au grand congrès améri-
cain réuni par Bolivar pour rétablir sur
des bases nouvellesl'Union colombienne,
vor. l'article Panama. S. et C. L.

"CONGRÈS ( droit publ. On appelle
ainsi rassemblée des représentans de la
nation aux États-Unis d'Amérique, au
Mexique et dans d'autres contrées régies
par le système représentatif. Aux États-
Unis d'Amérique,se compose du sénat
et de la chambre des représentans,ct
possède des pouvoirstrès étendus. Il s'as-
semble au moins une fois tous les ans.
Ses membres, tant sénateurs que repré-
eentans, sont élus par les citoyens, re-
çoivent pour la durée d.e la session une
indemnité du trésor public, et ne peu-
vent pendant ce temps être arrêtés que
pour crime de trahison ou pour félonie.
Il leur est défendu d'accepter aucun em-
ploi public, tant que durent Jeurs fonc-
tions au congres. Les bills adoptés par
les deux chaihbres n'ont force de loi que
lorsqu'ils ont été ratifiés et promulgués
par le président.Le congrèspeutdéclarer
la guerre, augmenter ou diminuerl'armée
et la marine, décréter des impôts pour
les besoins de la Confédération en géné-
ral, l'armement des milices, la vente des
lerres appartenant à la Confédération
les emprunts nécessités par les circon-
stances, etc. Les divers étals de la Confé-
dération ne peuvent ni faire des traités
avec les puissances étrangères, ni modi-
fier les Jarifs des douanessansl'interven-'
tion du congrès; mais celui-ci ne peut
restreindre ni la liberté des cultes ni
celle de la presse, ni la faculté accordée
au peuple de s'assembler pour demander
la information des abus. D-c.

COXf.niîS (inurays nu). Dans le
temps où l'on pouvait faire déclarer la
nullité d'un mariage pour cause d'im-
puissance celle-ci se prouvait par une
«•preuve faite, en vertu si d'un nrrût, en
présence de chirurgiens et de matrones
expertsen pareille matière.Cette épreuve
pourtant n'était admise ni par le droit
civil ni par le droit rannn. Elle doit son
origine à la hardiesse d'un jeune homme,
qui poussé à bout dans une cause de
cette nature, demanda le congrès.Malgré

l'immoralité et la nouveauté de cette de-
mande, le juge, croyant-qu'un moyen
était donné de connaitre infailliblement
la vérité, y accéda. Depuis ce temps, de
nonibreux arrêts avaient admis éomme
point de jurisprudence le congrès, dansles
officialités surtout. Mais la pudeur publi-
que se révolta enfin contre une épreuve
qui blessait la morale publique dans ses
intérêts les- plus délicats, et que mille
causes devaient rendre fort douteuse, si

ce n'est pour l'effronteriedu vice. Un
arrêt du parlement, daté du 18 février
1G77, abrogea l'usage du congrès, et ce
burlesquemot n'a plus, depuis cette épo-
que, sali les arrêts de nos cours judiciai-
res.Onprétend que cet usage n'avaitduré
en France qu'environ 120 ans. A. S-r,.

CONGRÈS SCIENTIFIQUES. Ce
terme n'ayant point étéadopté par l'Aca-
démie française, dans la nouvelle édition
de son Dictionnaire, nous renvoyons la
matière à l'article Réunions sciTUTin-
ques, dénomination qui nous paraitavoir
l'avantage d'être tout aussi claire que
celle qui prévaut, et pourtant un peu
moins prétentieuse. S.

CONGRE VE (William), poète dra-
matique anglais, issu cl'une ancienne fa-
mille dans le Slaffordshire, vit le jour
en 1672, près de Leeds, et fut élevé à
Kilkenny, puis à Dublin. On l'envoya à
Londres faire son droit; mais il préféra
s'adonner à la poésie dramatique. Sa pre-
mière comédie, Le vieux célibataire
{The nid bachelor), représentée en 1093,
eut un grand succès, et lui valut la faveur
de lord Halifax. Dès lors il ne cessa d'oc-
cuper des emplois lucratifs. Love for
lotie, ou Amour pour amour, une autre
comédie de Congrève,eut une vogue pro-
digieuse. En 1699 il fit aussi représenter
une tragédie, The moarnirig bridet(La

fiancée en deuiffo qui est restée au théâ-
tre. Mais la comédie Tlw tvay of the
(vorld ayant été reçue froidement, il prit
la résolution de quitter la carrière dra-
matique. Dès lors il n'écrivit plustpi'un
opéra et des vers de circonstance. Il
mourut à Londres, en 1729.

Dans toutes ses pièces, Congrève sait
graduer l'intérêt jusqu'au dénouement;
il dessine bien les caractères; son dialo-
gue est spirituel,mais quelquefois il tora-



be dans le maniéré, par trop de finesse.
Quoique certaines scènesde ses comédies
soient passablement indécentes il est
néanmoins le premier poète dramatique
qui ait cherché à rétablir l'honneur du
sexe sur le théâtre anglais. Sa tragédie
de la Fiancée en deuil n'est qu'un ro-
man dramatisé, soutenu par une belle
diction et quelques situations intéres-
santes. Les œuvrescomplètes de Congrève
ont paru à Londres, 1752, 3 vol. in-8°.
L'édition la plus élégante est celle de
Baskerville, 1761, 3 vol. in-8°. C. L.m.

CONGRÈVE (sir William), né dans
le comté de Middlesex en Angleterre, en
1772, et mort en 1828, à Toulouse, est
particulièrement célèbre par l'invention
des fusées auxquelles il a donné son nom.
Général d'artillerie sir W. Congrève
contribua puissamment aux améliora-
tions introduites dans "l'armée anglaise
par le duc d'York. Il fut de plus mem-
bre du parlement et inspecteur du la-
boratoire royal. En 1816-17 il accom-
pagna le' grand-ducNicolas, à présent
empereur de Russie, dans le voyage
que ce prince fit en Angleterre. En 1824
il fut mis à la tête d'une compagnie qui
s'était formée pour introduire l'éclairage
par le gaz dans les principales villes de
l'Europe. On a de lui un traité élémen-
taire d'artillerie navale Elemcnlary
treatise or the mounting oj naval ord-
nance, Londres, 1812, et une descrip-
tion de la clôture hydro-pneumatique
( Description of the hydrq-pneumatic
lock), Londres, 1815.

Les fusées à la Congrève, dont il pa-
rait qu'on a fait usage beaucoup plus
anciennement, et qui ne sont peut-être
qu'un perfectionnement du feu grégeois
{voy.), furent employées pour la pre-
mière fois sous ce nom en 180G au
siège de Boulogne. Elles sont de dimen-
sions'variables et diversement armées,
suivant qu'elles sont destinées au service
de campagne ou au bombardement. ;La
première porte des cailloux et de la mi-
traille les autres sont remplies d'une
matière Inflammable et se nomment fu-
sées à carcasse (vpf- Posées). Les An-
glais s/en sont servis à Leipzig, au pas-
sage de l'Adonr et au bombardement
de Copenhague. D'autres nations de

l'Europe les ont également adoptées en
les perfectionnait, et ont introduit dans
leurs régimens d'artillerie des compa-
gnies de tiredrs de fusées à la Congrève.
En 1813, le prince royal de Suède en
introduisit dans l'armée coalisée qu'il
commandait;. il y en avait à Waterloo,
dans les rangs des Anglais. Cependant
ces fusées, qu'on avait considérées d'a-
bord comme une invention de la plus
haute importance, fdrent bientôt ju-
gées moins favorablement, l'expérience
ayant montré que le vent et d'autres
causes les faisaient souvent dévier de
Içur direction et pouvaient même les
renvoyer sur ceux qui les avaient lan-
cées on prétend aussi qu'en bataille
elles sont inférieures à l'artillerie ordi-
naire, et dans un siège bien moins nui-
sibles à l'ennemi que les boulets rouges.
Leur composition n'est plus un secret.

On doit à sir W. Congrève quelques
autres inventions ou perfectionpemens

empruntés à la chimie, comme, par
exemple l'impression simultanée en
plusieurs couleurs, etc. C. L. m.

CONGRUENCE. On donne ce nom
à la relation qui existe entre deux nom-
bres inégaux dont la différence est un
multiple exact d'un troisième nombre
appelé module. Les nombres qui jouis-
sent de cette propriété portent le nom
de nombres congrus. Ainsi 10 et 25
sont des nombres congrus par rapport
au module 3 puisque leur différence
15 est un multiple de ce dernier nom-
bre. De même 9 et 37 sont congrus par
rapport au module 7, et incongrus par
rapport au module 11 puisque leur
différence 28 n'est pas un multiple de
ce dernier nombre. Le signe de la con-
gruence est formé par trois traits hori-
zoiitaux 1--l. Ainsi 10 -25 indique qu'il
y a congruence entre ces deux nombres
On est dans certains cas, obligé d'in-
diquer le module que l'on a choisi on
l'unit alors entre parenthèses à la suite
de la congruence 10 = 25 l'mod. 3).

Les propriétés des congruences sont
très remarquables elles fournissent
plusieurs théorèmes qui sont la base de
la théorie des nombres. Nous nous con-
tenterons d'en énumérer quelques uns.
Deux nombres congrus avec un troî-



sième, le module étant le même, sont
congrus entre eux. La tomme de plu-
sieurs congruences qui ont le même mo-
dule est elle-même une congruence par
rapport au même module. La différence
de plusieurs congruences qui ont même
module est aussi une congruence. Si l'on
multiplie les deux membres d'une con-
gruence par un même nombre, le pro-
duit est encore une congruence; si l'on
multiplie membre à membre deux con-
gruences qui ont même module, le pro-
duit est encore une congruence. Enfin,
en élevant à une puissance quelconque
une congruence, c'est-à-dire en multi-
pliant par lui-même chaque membre de
la congruence autant de fois moins une
qu'il y a d'unités dans le degré de la
puissance, il y aura congruence entre
les puissances de chaque membre.

Les congruences peuvent, comme les
équations [voy.), renfermer des incon-
nues, et se classent, comme elles, suivant
le degré de la plus haute puissance des
indéterminéesqui entrentdansleur com-
position, en congruences du premier,
du second, du troisième degré, etc.,
suivant que les indéterminées y entrent
à la première la seconde; la troisième
puissance, etc. La résolution de ces
congruences forme une partie très im-
portante de l'analyse indéterminée et de
la théorie des nombres. Mais l'exposé
des méthodes que l'on emploie pour par-
venir à ce résultat exige des développe-
mens tellement étendus qu'il ne nous est
pas possible de les aborder. P. V-T.

CONIFÈRES famille de dicotylé-
dones caractérisée par des fleurs dicli-
nes dépourvues de périanthes; les fleurs
mâles disposées en chatons; les fleurs
femelles réduites à des ovules nus, ren-
versés ou dressés ordinairement ad-
nées à des écailles imbriquées en cônes
l'embryon le plus souvent renfermé
dans un périsperme charnu, offre fré-
quemment plus de deux cotylédons.

La famille des conifères est, sans
contredit, l'une des plus importantes
pour nos climats et pour ceux du Nord.
Elle se compose en grande partie d'ar-
bres de haute futaie, auxquels leurs
feuilles persistantesont fait appliquer le
nom d'arbres verts. Les pins, les sapins,

les cèdres, les genévriers les cyprès, les
thuya et les ifs en font partie. Toutefois il
est des conifères tels que les mélèzes, le
cyprès-chauve.et le ginklto, qui perdent
leurs feuilles aux approches de l'hiver.

Une utilité sans bornes vient se join-
dre dans les conifères à un port majes-
tueux. Les épaisses forêts de pins, de
sapins et de mélèzes qui couvrent d'im-
menses étendues dans les régions bo-
réales des deux continents, font la
principale richesse de ces contrées. Pres-
que tous les végétaux du groupe dont
nous parlons abondent en sucs résineux
qui fournissent la térébenthine la poix,
la colophane, la sandaraque, le goudron
( voy. ces mots) et autres substances de
même nature. On mange les amandes du
pin cembro,ainsiquecelles du pinpignon
(pinus pinea, Linn.) et du ginkho \gin~
Mo biloba, Linn.). Les baies des gené-
vriers possèdent des propriétés toniques
et excitantes. L'if est fameux par les
qualités narcotiqués de ses feuilles mais

ses fruits, quoi qu'en aient dit les an-
ciens, peuvent être mangés sans incon-
vénient. Ed. Sr.

CONIQUES (sections), voy. CONE.

COMITE. Retzim et après lui Schu-
macher, minéralogistes allemands, ont
donné ce nom à une substance minérale
blanche, rayant le verre et faisant ef-
fervescence dans les acides. Ces carac-
lères annoncent que c'est un silicate de
chaux, probablement identique avec la
wollastonite. Fauted'analyse précise de la
conite, quelquesminéralogistesy ont rap-
porté la dolomie (voy.) qui est un carbo-
nate de magnésie et qui, par conséquent,
ne raye pas le verre. Au surplus, la dé-
nomination de conite n'est point admise
dans les nomenclatures françaises. J. H-T.

CONJECTURE. Nous entendons
par-lk l'opinion que l'on se forme, d'a-
près certains motifs plus ou moins plau-
sibles, sur un fait qui a eu lieu pu qui
peut avoir lieu, et sur les circonstances
qui ont pu ou qui pourront l'accompa-
gner. Chaque classe de faits suppose une
classe analogue dé conjectures, et les
motifs qui déterminent notre esprit à
'former des conjectures ou à les croire
fondées, sont tirés de la nature des faits
auxquels elles s'appliquent et de ce que



l'expérience ou l'observation nous ap-
prennent sur des faits à peu près sem-
blables. Dans les sciences physiques, les
faits sur lesquels on fait des conjectures
dépendentde lois qui sont assez connues
pour que ces conjectures soient très fré-
quemment justifiées par l'expérience ou
par l'observation. On est même parvenu
à soumettre au calcul le degré de valeur
des conjectures lorsqu'elles s'appliquent
à des faits qui sont tous également pos-
sibles, mais non également probables;
c'est ce que l'on nomme le calcul des
probabilités(v.oy. ce dernier mot). Dans
les sciences morales, les faits dépendent
de la volonté de l'homme, soit isolé, soit
réuni en société; et comme cette volonté
est soumise à l'action d'une multitude
d'influences qui varient constamment de
nature et d'intensité, les conjectures sont
loin d'avoir le même degré de proba-
bilité que dans les sciences physiques
quelles que soient d'ailleurs la sagacité et
l'expérience de celui qui conjecture. Au
nombre des sciences morales se range
l'histoire,et, comme telle, une partie des
conjectures auxquelles donnent lieu les
faits dont elle s'occupe participe du de-
gré d'incertitude qui s'attache à tout ce
qui dépend, de près ou de loin,1 de la
volonté humaine; d'un autre côté, l'his-
toire est la science des temps passés ,^t,
envisagée sous ce point de vue, elle a re-
cours à une autre espèce de conjecture
qui consiste à déduire, de la comparaison
de témoignages différens, les faits tels
qu'ils ont dû se passer.Les règles à suivre
dans cette comparaison des témoignages,
les précautions à prendre, les élémens
à apprécier, la marche à observer, cons-
tituent l'art que l'on'désignesous le nom
de critique historique (voy.). Enfin la
conjecture joue aussi un rôle dans l'étude
des monumensécrits, tels que les inscrip-
tions, les médailles, les manuscrits. Ces
monumens, qui sont l'unique source de
nos connaissancessur les temps qui nous
ont précédés, sont exposés à plusieurs
chances d'accident, et les plus anciens
surtout ont éprouvé des altérations de
plus d'un genre: il faut donc, pour les
consulter avec confiance, s'être assuré
de leur authenticité et de leur intégrité.
Pour accomplir ces deux conditions, on

doit recourir aux moyens qui nous sont
fournis par la critique paléographique,
et qui consistent surtout dans l'étude
comparative des' monumens. Mais ces
moyens sont incomplets et ne peuvent
pas toujours nous donner des résultats
certains de là l'origine de la critique
conjecturale.Le critique, en effet, doit
faire tous ses efforts pour rétablir le
texte des ouvrages anciens par le seul
secours des manuscrits, en comparant
entre eux ceux qui représentent le même
ouvrage ou des portions du même ou-
vrage,. et en appr éciant le degré de con-
fiance que méritent ces manuscrits; mais
lorsqueces efforts sont restés infructueux,
qu'il n'a pu saisir aucune trace qui le mît
sur la voie de la vérité alors il peut re-
courir à la conjectureet s'adresserà d'au-
tres auxiliaires pour corriger les locu-
tions vicieuses, retrancher les mols inu-
tiles, essayer de combler les lacunes, etc.
Les principales ressources qui viennent
alors à son aide sont: une connaissance
approfondie de la grammaire, de la
syntaxe et du génie de la langue dans la-
quelle est conçu l'ouvrage altéré; l'intel-
ligence du sujet qui est traité dans cet
ouvrage; l'étude du caractère, de la po-
sition, de la manière de voir, et surtout
du style propre à l'auteurde cet ouvrage,
celle de l'époque et du pays où il a vécu;
enfin, lorsqu'il s'agit d'un poète, la mé-
trique peut aider à reconnaître la pureté
ou l'altérationdu texte. La critique con-
jecturale a toujours eu beaucoup d'at-
traits pour les savans; elle est bien moins
fastidieuse que celle qui exige l'examen
scrupuleux, la lecture pénible et répétée
de manuscrits anciens; et, d'un autre
côté, lorsqu'on est parvenu à s'identifier
avec un auteur, qu'on s'est pénétré de
son génie et de son style, on peut se
croire en droit de deviner sa pensée, de
la compléter, et l'on doit sentirvivement
tout ce qui choque les vues, les senti-
mens, les expressions qui lui sont pro-
pres. Cependant cette critique divina-
toire risque de dégénérer en un simple
jeu de l'esprit, et quelles que soient la
sagacité, la finesse, la subtilité qu'on
y déploie, elle ne saurait prétendre à
faire faire des pas bien assurés à la res-
titution du texte des auteurs anciens



Elle doit donc, sous ce rapport, céder
le pas à la critique paléographique, s'at-
tacher à la seconder, et ne s'exercer que
sur les passages où celle-ci s'est déclarée
insuffisante. L.V-R.

CONJOINTE (èècle), appelée aussi
règle de chaîne, Cette règle a pour objet
d'établir un rapportentre deux nombres,
connaissant d'autres rapports qui leur
soient intermédiaires; on l'appelle con-
jointe, parce qu'elle réunit (conjungit)
plusieurs rapports en un §eul rapport
composé, et c'est par-là qu'elle se rat-
tache à la règle de trois,sans précisément
en dépendre. Elle prend aussi quelque-
fois le nom de règle d'arbitrage, lors-
qu'elle a pour but spécial de déterminer
le rapport des monnaies de deux pays.'

En général, pour former le rapport
composé d'où dépend la solution de la'a
question, établissez, à partir des unités
à convertir jusqu'à celles qui doivent
servir à les exprimer, une chaîne, une
suite d'égalités, de telle sorte que le se-
cond nombre de chacuned'ellesrenferme
des unités de même espèce que le pre-
mier nombre de la suivante ( unités que
l'on peut, dans le but de faciliter l'opé-
ration, représenterpar des lettres); mul-
tipliez par ordre ces égalités, et, après
avoir supprimé dans les deux produits
les noms d'unitésqui leur sont communs,
déterminez la valeur de l'unité de la

somme à transformer; multipliez enfin
cette valeur par le nombre des unités de
cette somme, et le problèmesera résolu.

exemple

81 Toises anglaise^ valent 76 toises
françaises

59 Toises franc. valent 115 mètres;
On demande combien

27 Toises anglaises valent de mè-
tres ?

Désignons par a b, c les unités de
chaque espèce, on aura les égalités sui-
vantes

81a=7G2>.
59 6– 115 c.

En multipliant par ordre, il vient

effectuant les réductions,

D'où Pou tire l'°iM ""«' = 76 X 1155__

81X59~
fmètre g29nii!limèlre». donc
2 7toiie. anglais, vaudront

La règle conjointe peut encore être
regardée comme un cas particulier de la
règle de fractions de fractions en effet,
si S 1 toises anglaisesvalent 76 6 toises fran-
çaises, 1 toise anglaise vaut de la toise
française; mais de même si 59 toises
françaises valent 115 mètres-, 1 toise
française vaut les^g* du mètre donc 1

toise anglaise = les l~-àes du mè-
b iT àg

tre, r= jrëy^'j résultat trouvé ci-des-

sus. R. bï P.
CONJONCTION (conjunctio,mot la-

tin formé de cuni avec, et de jungerc,
joindre). Les conjonctions sont de petits
mots dont la terminaison ne varie jamais
(et, car, si, donc, mais, etc.) et qui ser-
vent à exprimer la forme de nos pensées,
à lier les parties et les différens mem-
bres du discours par une nouvelle modi-
fication ou idée accessoire ajoutée à l'une

par rapport à l'autre. Eu joignant deux
propositions entre elles, elles expriment
aussi l'espèce de liaison qui se trouve
entre ces propositions.Ainsi,en disant: le
U%nerre gronde, donc il y aura bientôt
de la pluie on exprime non-seulement

que ces deux faits sont liés, mais que
l'un sera la conséquence de l'autre. Les
particules, en effet, n'exprimentque l'o-
pération même de notre esprit, qui joint
ou disjoint les choses, qui les nie, qui
les considère d'une manière absolue ou
avec condition; car l'esprit, outre la
perception qu'il a de deux objets, aper-
çoit entre ces objets mêmes un rapport
d'accompagnement ou d'opposition, ou
de quelque autre espèce; il en fait le
rapprochement et les considère l'un
par rapport à l'autre, suivant cette vue
particulière. Quand je dis que Dugues-
clin et Jean Bart sont les deux plus in-
trépides marins qu'ait eus la France,
je porte de Duguesclin le même juge-
ment que j'ai de Jean Bart: voilà pour-
quoi je réunis Jean Bart avec Dugues-
clin. Le mot qui indique cette liaison

est la conjonction et.



II en e*t de même si l'on veut mar-
quer quelque opposition ou disconve-
nance. Si je dis, par.exempte, qu'il y a
un avantage réel à. être savant, et que
j'ajoute sans aucune liaison, qu'il ne
faut pas que la science inspire de l'or-
gueil, j'énonce deux sens séparés; mais
si je veux rapprocher ces deux sens,
et en former une période, j'aperçois
d'abord de la disconvenance et une
sorte d'éloignement et d'opposition qui
doit exister entre la science et l'orgueil.
Ainsi en les rassemblant, j'énoncerai l'i-
dée accessoire par la conjonction mais;
je dirai donc il y a un avantage réel à
être savant; mais il ne faut pas que
la science .inspire de l'orgueil.

La conjonction,dit l'abbé Gérard, a est
la partie systématique du discour;; car
c'est par elle qu'on assemble les phrases,
qu'on lie les sens, et que l'on forme un
tout de plusieurs portions qui, sans son
moyen, sembleraient comme des énu-
mérations ou des listes de phrases, et
non comme un ouvrage suivi et affermi
par les liens de l'analogie par les con-
séquences et les enchaînemens de la rai-
son. » F. R-D.

On a divisé les conjonctions en deux
classes: les geminantes et les dépriman-
tes. Le type des geminantes est et, celui
des déprimantes est que. Toutefois les
deux classes en comprennent beaucoup
d'autres: 1° près d'et se rangent vu, ni;
pins loin mais, pourtant, cependant
néanmoins etc.; car, partant, donc en
conséquence. Les conjonctionset, ou, ni
sont des ligalives ( affirmatives et néga-
tives) mais, ete., des adversatives^/jor-
tant, etc., des consécutives; cnr est une
causative. En général les ligalives unis-
sent des portions de phrase, et les trois
autres sous-classes des phrases com-
plètes. 2° Autour de que, conjonction
déprimante simple, se groupent les dé-
primantesànuancesdiverses: condition-
nelles si en cas que pourvu que, etc.;
prévisionnelles,de peur que, dans l 'espé-

rance que, afin que, pour; causatives,
puisque, vu que, attendu que parce
que; adversatives, bien que, encore que,
quoique; temporaires, sitôt que, lorsque,
avant que, après que tandis que; assi-
milatives, comme, ainsi que. Val. P.

CONJONCTION (astronomie), as-
pect principal, très important à observer
et celui auquel commencent tous les au-
tres il se désigne ainsi <f. Deux astres
sont en conjonction lorsqu'ils paraissent
se rencontrer au même point du ciel, ou,
pour mieux dire, dans le même degré du
zodiaque; lorsque les centres des deux
astres et celui de la terre se trouvent
dans un même plan perpendiculaire à
l'éclipliijue. Leurs arcs coïncident alors
l'un avec l'autre pour se rendre au même
point de cette courbe, et ils ont la même
longitude.

On distingue les conjonctions en vraies
ou centrales, et partiales on apparentes.
La conjonctionest dite vraie ou centrale
lorsque le prolongement de la ligne qui
joint les centres des deux astres passe
par le centre de la terre. Ces astres ont
alors les degrés de longitude et de latitude
égaux et paraissent coïncider. La con-
jonction est ditepartiale ou apparente
lorsque le prolongement de la ligne qui
joint les centres des deux astres ne passe
pas par le centre de la terre. Alors ces
astres sont très élevés l'un au-dessus de
l'autre dans un même arc perpendicu-
laire à l'écliptique, toutefois en faisant
abstraction des parallaxes.

Il est inutile d'observer que la condi-
tion première de la conjonction est que
les deux astres se trouvent du même côté
par rapport à la terre,' au lieu que dans
Xnpposilion la terre se trouve enti-t,,deux.
Mais cette observation, vraie pour les
planètes supérieures telles que Mars

par exemple, ne le sera plus pour les
planètes inférieures telles queVéiius, qui
ne peuvent jamais se trouver en opposi-
tionavecle soleil, parcequ'ellesn'embras-
sent "pas la terre dans leur révolution
autour du soleil. On distingue alors les
conjonctionsen conjonctions supérieures
et conjonctionsinférieures.

Si une planète, correspondante ait
même point du zodiaque que le soleil, se

trouve placée entre cet astre et la terre
la conjonction est dite inférieure la
conjonction supérieure a lieu lorsque,
toutes choses égales d'ailleurs, lesoleil se
trouve placé entre la planète et la terre.

On distingue encore les conjonctions
en grandes vitrés grandes celles-ci n'ar-



rivent qu'après un laps de temps consi-
dérable comme celles de Jupiter et de
Saturne qui ont lieu tous les vingt ans;
mais cette distinction est peu usitée.

L'étude des conjonctions est très im-
parfaite en astronomie. Elle sert à déter-
miner les mouvemens, le cours des astres
et la durée de ce cours. ·

On appelait et on appelle encore nêo-
ménic la conjonction de la lune avec le
soleil qui a lieu comme l'on sait tous les
mois. Sa conjonction et son opposition
sont appelées syzygies, et le premier et
dernier quartier quadrature. Toutes les
planètes mettent un certain temps pour
arriver de leur conjonction avec le soleil
à une nouvelle conjonction c'est ce
qu'on appelle révolution synodique, qu'il
ne faut pas eonfondre avec la révolution
périodique. Voy. RÉVOLUTION. R.deP.

CONJUGAISON, voy. Verbe.
CONJURATION.Dans le sens le plus

général du mot, une conjuration est l'as-
sociation ou plutôt la confédérationliée
et cimentée entre des citoyens ou des su-
jets, puissants ou armés de force, pour
opérer, par des entreprises éclatantes
et violentes, une révolution mémorable
dans la chose publique. Ce mot vient de
juro jurer ou- s'engager par un lien sa-
cré. L'idée naturelle et dominante atta-
chée au mot conjuration, est celle d'une
liaison resserrée par les engagemens les
plus forts, et par conséquentpour une
importanteentreprise. Les désordres pu-
blics, l'amoureffréné de la domination ou
de l'indépendance, un amour exalté de la
liberté, et les diverses espèces de fanatis-
me, la crainte des lois et des abus, en un
mot; tout ce qui peut mener à une ré-
volte ou à une insurrection, inspire les
conjurations.Selon leurs motifs, elles sont
honorables et glorieuses, ou dignes de
blâme et de châtiment. L'histoire est
remplie de conjurationscélèbres à l'un ou
l'autre de ces titres (voy. HarmodiOS
ht AnisTOOiTOîf Brutos, CATILINA,
Pazzi, Amroise,PINTO, BRAGANCE,etc.). ).

On appelle encore conjurations des
paroles, caractères ou cérémonies ma-
giques, par lesquels les sorciers et ma-
giciens prétendent évoquer ou chasser
les mauvais esprits et détourner les cho-
ses nuisibles, telles que la tempête, les

serpens, les maladies, etc. C'est de là
qu'on dit, au figuré, conjurerla tempête,
l'orage, pour signifier détourner par sa
prudence, par son,adresse ou par son
courage un malheur dont on est menacé.

En matière ecclésiastique conjuration

est synonymed'exorcisme (voy ce mot).
En droit féodal, on appelait non pas

conjuration, mais conjure, l'invitation
que le seigneur ou son juge faisait à ses
feudataires ou censiers de venir juger

une affaire de leur compétence. Dans le
même sens, on disait conjurement.

Chez les anciens Romains', le mot
conjuration avait un sens particulier il
désignait une cérémoniequi se pratiquait
dans les grands dangers de la république,

et dans les occasions inopinées. Les sol-
dats assemblés au Capitole faisaient
serment, juraient, entre les mains du gé-
néral de défendre la république et de
sacrifier leur vie pour'elle: ce. serment
fait, ils marchaient à l'ennemi. La cé-
rémonie jusqu'au serment s'appelait tu-
multe, et, après le serment, elle prenait
le nom de conjuration. A. S-k.

CONJUIi A'rION DES POUDRES,
voy. Poudres.

CONNAISSANCE. En philosophie,
connaître, c'est percevoir la liaison et
la convenance, l'opposition ou la discon-
venance qui se trouvent entre deux de
nos idées. La manière différente dont
l'esprit aperçoit la convenance ou la dis-
convenance de ses propres idées dé-
cide des différens degrés de clarté dont
nos connaissances sont susceptibles.
Dans certaines circonstances l'esprit
aperçoit la convenance et la discohve-

nance de deux idées immédiatement par
elles-mêmes, sans l'intervention d'au-
cune autre, intermédiaire on distingue
la vérité sans s'astreindre à l'examen,
sans avoir besoin de se la démontrer.
C'est ainsi que l'on voit de prime abord
qu'un tout est égal à la somme de ses par-
ties qu'un cercle n'est pas un carré

on le voit par une certaine intuition on
a une connaissance intuitive. Cette Con-
naissance, la plus certaine, exclut toute
espèce de doute c'est sur cette simple
vue que repose la certitude et l'évidence
de toutes nos connaissances. Quelque-
fois on ne découvre la convenance ou la



disconvenance qu'en faisant intervenir
d'autres idées comme termes de compa-
raison c'est en quoi consiste l'acte de
raisonner. Les idées intermédiaires sont
ce qu'on appelle les preuves; et la con-
venance ou ladisc'orivenance,connues au
moyen de ces preuves, établissent la
démonstration on à une connaissance
démonstrative. Voy. Démonstration
RAISONNEMENT, Syllogisme.

La connaissance obtenue par voie de
démonstration est certaine, mais pas
d'une évidence si rapide que la connais-
sance acquise par la simple vue, il est
besoin d'une, attention soutenue pour
suivre la progression des idées et avancer
graduellementjusqu'à la certitude (voy.).
A mesure que l'on avance dans la dé-
monstration, il faut que la raison aper-
çoive, par une connaissance de simple
vue, la convenance et la disconvenance
des idées entré lesquelles elle inter-
vient, pour montrer la convenance ou
la disconvenance des deux idées ex-
trêmes. On conçoit que, sans cela, il fau-
drait encore des preuves pour établir la

convenance ou la disconvenance de cha-
que idée moyenne avec celles. entre les-
quelles elle est placée, puisque, sans cette
perception, il ne peut exister de con-
naissance.

Il suit de là que, dans tout raisonne-
ment (voy. ), chaque degré qui produit
la connaissance a une certitude intui-
tive que l'esprit aperçoit et qui lui suffit
pour lui donner la certitude et l'évi-
dence de la convenance ou de la discon-
venance. Il résulte de là encore que cha-
que degré d'un raisonnementdémonstratif
nécessite la connaissance de simple vue,
ou une connaissance évidente par elle-
même, une évidence sans démonstration,
un axiome.

Quelles que soient les idées dont l'es-
prit peut apercevoir la convenance ou
la disconvenance immédiate, l'esprit est
capable d'une connaissance intuitivepar
rapport à ces idées, et partout où il peut
apercevoir la convenance ou la discon-
venance de certaines idées avec d'autres
idées moyennes, il peut en venir à la
démonstration. Cependant il n'est gé-
néralement que les sciences exactes
et mathématiques qui soient capables

d'une certitude démonstrative. L. DE C.
CONNAISSANCES HUMAINES,

voy. SCIENCE.
CONNAISSEMENT. C'est, en droit

commercial maritime, la reconnaissance
que le capitaineet l'armateurd'un navire
donnent à un négociant des marchan-
dises qu'ils ont reçues à bord, de leur na-
ture, de leur quantité et des espèces ou
qualités des objets à transporter. Cette
reconnaissance doit indiquer le nom du
chargeur, le nom et l'adresse de celui
à qui l'expédition est faite, le nom et
le domicile du capitaine, celui du na-
vire et son tonnage, le lieu du départ
et celui de la destination le prix du
fret, et présenter en marge les marques
et numéros des objets à transporter.Le
connaissement peut être à ordre, ou au
porteur, ou à personne dénommée. Il
doit être fait en quatre originaux, un
pour le chargeur, un pour celui à qui
les marchandises sont adressées, un pour
le capitaine,un pour l'armateurdu bâti-
ment. Tous doivent être signés par le
chargeur et le capitaine dans tes 24 heures
après le chargement, et, dans le même
délaijle chargeur est tenu de fournir au
capitaine les acquits des marchandises
chargées. Le connaissement ainsi rédigé
fait foi entre toutes les parties intéressées

au chargement et entre elles et les ache-
teurs. Le Code de commerce qui règle
aujourd'hui ces matières (liv. II, lit. vil,
art. 281-285) a renouvelé en grande
partie les dispositions de l'ordonnance
de la marine du mois d'août 1681.

Le terme connaissement est principa-
lement en usage sur l'Océan; sur la Mé-
diterranée, on se sert encore de celui de
police de chargement. N-n.

Connaissement ne se dit que pour
une partie de marchandises chargée sur
un navire; car lorsqu'un négociant charge
tout un bâtiment pour son compte, alors
l'acte qui se fait entre lui et le proprié-
taire du navire s'appelle charte-par-
tie (vay.). J. O.

CONNAUGIIT (comté DE), voy.
IRLANDE.

CONNECTICUT, voy. États-Unis.
CONNÉTABLE.Cpst du Bas.Empire

que les monarchies modernes, et parti-
culièrement la France, la plus ancienne



de ces monarchies, ont emprunté la plu-
part des noms de leurs dignitaires. Dans

un gouvernement dont toutes les formes
étaient despotiques, les chefs du conseil
et de l'armée ne justifiaient l'autorité
dont ils se servaient que par leurs em-
plois domestiques dans le palais impérial.
Ainsi le comte de l'étable de l'empereur
fut souvent le chef de la cavalerie de
l'empire.

Les rois fraucs, en adoptant ces titres,
ne conservèrent pourtant pas d'abord à

ceux qu'ils en revêtaient les mêmes fonc-
tions ni la même autorité. Chez eux, tes
connéfables ( cornes stabuli ciicnssta-
ble), souvent en grand nombre, étaient
chargés d'un emploi domeslirjueinlérieur
et présidaienttantôtau service des tables,
tantôt à celui des meubles. On les voit
aussi fréquemment revêtus de fonctions
analoguesà celles de gouverneursde châ-
teaux, d'inspecteurs des travaux pu-
blics, etc., et c'est de cette dernière fonc-
tion qne les Anglais ont pris le nom de
leurs constables (wy. espèce de com-
missairesde police. Dans les plus anciens
monumens de la langue française, le titre
de connétable rappelle toujours l'idée
d'un commijndementsubaltei'ne.Chrétien
de Troyes fait dire au roi Artus:

Amis, allés aus comsialles
Et dites que metent les tables.

Il faut donc bien se garder de confon-
dre l'office des simples connétables avec
celui de coiiiiétable de France, dont
nous allons parler.

Connétable i>e France. 'C'est seule-
ment à compter de la troisième race de
nos rois que l'office de connétable de-
vient la premièrecharge de la monarchie,
et semble se confondre avec celle de gêné-
ralissima des armées françaises, que
remplit te cardinal de Richelieu, après
la mort du duc de Lesdiguières. Pour
distinguer cet officier suprême des sim-
ples chefs de bandes décorés du même
nom, on le nomma particulièrement
connétablede France ou grand-conné-
table, et son pouvoir était tellement exor-
bitant que les rois se gardèrent toujours
d'y pourvoir dans les temps ordinaires
et quand l'intérêt de la patrie n'exigeait
pas impérieusementune expression plus

rapide de la puissance souveraine. Ainsi,
dans cette belle monarchie française, où
le roi semblaitappelé constamment à pro-
téger et à défendre la chose commune, la
nomination d'un connétable répondait à
celle d'un dictateur dan» la république
romaine.

«
Le connétable, dit un ancien registre

de la chambre des comptes, est par-
dessus tous autres qui sont en bataille,
excepté la personne du roi. Tous les hom-

mes de guerre, ducs, barons, comtes,
chevaliers, écuyeiSjSoudovers doivent lui
obéir. C'est lui qui doit diriger les mou-
vemens des maiéçhaux de l'ost (armée)
ordonner les bataillés, les chevauchéeset
les carnpemens.Le roi lui-même, quand il

se trouve au milieu de ses gens de guerre,
ne doit pas chevaucher, avancer ni re-
culer sans l'ordonnance et le conseil du
connélable. C'est à lui que viennent ren-
dre compte et ue lui que reçoivent leurs
instructions les espions, les messagers
et les différentes estafettes. Il a droit à
la paye d'un jour de tous les gens de
guerre appointéspar le roi, depuis le pre-
mier. maréchal de France jusqu'au der-
nier soudoyer. »

Un .autre titre du xlve siècle déter-
mineles droits et les priviléges du conné-
table quand il n'est pas en campagne.«Il
donne, le premier, son avis au roi sur
toutes les matières de guerre. Partout où
les fourriers préparent le logementdu roi,
ils doivent pourvoir à celui nu connéta-
ble partout où va le connétable, il a droit
à la table du roi; nul autre que lui ne
connaît des démêlés qui s'élèvent entre
les gens de son hôtel. Quand le roi mar-
che ta guerre, armé de pied en cap, le
connétablecent livres desbide par jour;
si le roi chevauche, les jambes seulement
armées, le connétable n'a que 50 livres;
enfin, quand on amène au roi un certain
nombre de chevaux, parmi lesquels il
choisit son coursier, le connétable choisit
le sien après lui, parmi tous les autres.
Les cris et proclamations doivent tou-
jours être faites, en temps de guerre, au
nom dit roi et de son conzu'taLle.Enfin,
quand le roi va pour le sacre à Reims,
le connélable doit avoir pour gîte l'/tâtel
duMoulinet,ta face de l'église de Notre-
Dame, »

'co



Voici quel était le serment du conné-
table « Jcjure Dieu le créateur, par la
foi et la loi que je tiens de lui, et sur mon
honneur, que en l'office de connétable de
France, duquel le roi m'a présentement
pourvu, et duquel je lui fais hommage,
je sertirai icelui seigneur enverset contre
tous qui peuvent vivre et mourir, sans
personne quelconque en excepter; je lui
obéirai en toutes choses comme à mon
roi et souverain seigneur, sans avoir in-
telligence ni particularité à quelque per-
sonne que ce soit, au préjudice de lui et
de son royaume, et s'il y avait, pour le
temps présent ou avenir, personne ou
cominupauté quelconque, soit dedans ou
dehors le royaume de France, qui s'élevât
ou voulut faire et entreprendre quelque
chose contre lui et au préjudice de son
royaume, je l'en avertirai et m'emploie-
rai, comme connétable de France, sans
rien épargner, jusques à la mort inclu-
sivement. »

Le plus ancien connétable de France,
dont fassent mention nos annales, est
nommé Albéric, et il florissait en 1060.
Nous avons dit plus haut que François
de Bonne, duc de Lesdiguières, fut le
dernier qui ait été revêtu de cette grande
charge. On prétend qu'elle fut sur le point
d'être acceptéeparNapoléon, en 1804, à
charge par lui de remettre le sceptre
fleurdelisé aux mains de la maison de
Bourbon. Quoi qu'il en soit, l'empereur
conféra à son frère Louis la charge de
connétable de l'empire, et celle de vice-
connétable au prince de Wagram et dé
Neufchâtel (voy. Bkrthier). Voy. aussi
les articles CHATILLON, CLISSON, Du-
CUESCLIN, BOURBON, etc. P. P.

COXOIDE. Oa donne en géométrie
le nom de conoïde au solide engendré
par la révolution d'une section conique
(voy.) autour de son axe. L'ellipse four-
nit deux conoïdes appelés aussi sphéroï-
des ou ellipsoïdes le premier de ces co-
noïdes est formé par la révolution d'une
demi-ellipse autour de son grand axe;
le second est formé par la révolution au-
tour du petit axe. La parabole n'ayant
qu'un axe, ne fournit qu'un seul conoïde
parabolique, ou paraboloïde de révolu-
tion. L'hyperbole fournit, en tournant
autour de son axe transverse, le conoïde

hyperboliqueou hyperboloïde de révolu-
tion. Dans sa rotation autour de son se-
cond axe elle engendre un solide qui
prend le nom de cylindroide,parce qu'il
rappelle en effet la'forme cylindrique.
On doit à Archimèdeun traité desconoï-
des où il donne la mesure des conoïdes
parabolique, elliptique et hyperbolique
du premier genre.

Par extension, on a donné le nom de
conoide à des solides qui ne sont pas
composés de tranches circulaires per-
pendiculaires à l'axe, mais de tranches
perpendiculaires qui offrent une forme
différente. P. V-T.

1 CONON. Parmi les hommes qui ont
porté ce nom dans l'antiquité, se dis-
tinguent un général athénien, un astro-
nome et un mythographe.

CoNON, l'Athénien, fils de Timothée
entra dans les affaires pendant la guerre
du Péloponèse. Ses taleiis et ses exploits »
le portèrent aux premières magistra-
tures. Il était un des dix généraux an-
nuels, lors de la défaite de la flotte athé-
nienne à jEgos-Potamos (voy.) par les
Lacédémoniens; mais, suivant Corne-
lius Nepos, il n'était point présent à ce
combat naval; et telle était l'opinion que
ses contemporains avaient de son mé-
rite, ajoute ce biographe, qu'ils s'accor-
dèrent à dire que, sans son éloignement,
les Athéniens n'auraient point éprouvé
l'échec qui mit le comble à leurs désas-
tres (40G ans av. J.-C.). Toutefois un de
ses contemporains, Xénophon (Helléniq.
liv. il, 18), dit qu'aprèsavoir vaillamment
disputé la victoire à la flotte lacédémo-
nienne, il s'échappa avec neuf trirèmes
et se réfugia auprès- d'Evagoras, roi de
Cypre. Pour réparer cet échec et le ven-
ger, Conon se retira ensuite chez le sa-
trape de Lydie, Pharnabaze, gendre
d'Artaxerce; et là il eut bientôt l'occa-
sion de se mesurer de nouveau avec, les
ennemis de sa patrie. Les Lacédémo-
niens, sur les secrètes sollicitations de
TÎ3sapherne, venaient d'envoyer Agési-
las dans l'Asie mineure; mais Conon dé-
concerta presque tous leurs plans par son
couràge et par sa politique. Àrtàxerce

ne pouvait croire à la trahison de.Tissa-
pherne Conon se chargea de lui en por-
ter les preuves, et dans cette mission



que lui avait confiée Pharnabaze il sut
conserver à. la cour du grand roi son
caractère de citoyen d'une république,
sans bravade, mais avec dignité comme
avec adresse: aussi en obtint-il tout ce
qu'il désirait. Le roi investit son gendre
Pharnabaze et le général athénien de
tous les pouvoirs nécessaires pour lever
de nouvelles troupes et équiper des flot-
tes. Les Lacédémonien§ de leur côté,
instruits de leurs préparatifs, armèrent
une flotte considérable. Conon la sur-
prit et l'attaqua près de Cnide, et par
des prodiges de valeur et d'habiles ma-
nœuvres remporta une éclatante victoire
(394 ans av. J.-C.). Cette victoire dé
Cnide délivra toute la Grèce de la do-
mination maritime de Lacédémone. Le
vainqueur revint dans sa patrie avec
une partie des vaisseaux dont il s'était
emparé, fit reconstruireles murs du Pi-
rée et de la ville démolis par Lysandre,
et versa dans le trésor public 50 talens.
Alors que la fortune lui était devenue si
propice, il manqua de cette sagesse et
de cette circonspection $u'il avait mon-
trées dans l'adversité, et fut victime
d'une téméraire confiance. Soit qu'il ait
voulu réellement remettre les Athéniens
en possession de l'Ionie, soit qu'il en
ait été calomnieusement accusé par les
Lacédémoniens, la cour de Perse prit
l'alarme et le fit mander auprès du sa-
trape Tiribaze sous le prétexte d'une
conférence au sujet des affaires d'Athè-
nes, de Sparte et de la Perse il s'y rendit,
fut arrêté, et, suivant quelques histo-
riens, mis à mort. D'autres disent qu'on
le remit en liberté et qu'il revint dans
l'ile de Cypre où il mourut de maladie
(390 ans av. J.-C.), laissant une fortune
considérable à Tiraolhée (vojr.) son fils,
qui fut aussi une des gloires de sa patrie.

Cohon l'astronome était de Samos
(260 av. J.-C.). C'est lui qui, pour faire
sa cour àPtoléinée-Évergèle, roi d'Égyp-

te, déclara que la tresse de cheveux
que Bérénice, son épouse, avait consa-
crée à Vénus, et qu'on ne retrouva plus
dans son temple, avait été enlevée au
ciel et brillait parmi les constellations.
Callimaque (voy.) s'empara de cette idée
poétique et en fit le sujet d'un de
ses poèmes. Conon fut l'ami d'Archi-

mède et son maitre de mathématiques.
Conon, le mythographe, a; écrit, sous

le titre de Narrations (Atisyijo-str) un
recueil de 50 mythes et histoires qu'il
dédia au roi Archelaûs, celui qui reçut
d'Antoine la couronne de Cappadoce.
Photius, qui nous a conservé un abrégé
de l'ouvrage de Conon, loue l'éclat et
la grace de son style; mais, pour nous,
le mérite le plus apparent et presque le
seul que lui a laissé son abréviateur, con-
siste dans les documensqu'on y trouve
sur l'histoire primitive de la Grèce et
sa mythologie. M. Kanne en a donné
une bonne édition, Gœttingue, 1798, in-
8°, avec un curieux spicilége d'obser-
vations par Heyne. F. D.

CONQUE, voy. Conchiïères Co-
quillf. et OREILLE.

CONQUÊTES. Ce mot n'a point d'é-
tymologie directe en latin; sa racine a été
formée de quœrere, chercher. Quel a été
le principe originel des conquêtes? la
loi du plus fort, sans contredit. Cette loi
antique remonte à l'époque où les hom-
mes, ayant perdu tout sentiment de fra-
ternité, commencèrentà se traiter en en-
nemis. Ce serait une chose bien curieuse
à connaitre que la gradation par laquelle
les hommes des premiers âges vinrent à

se faire la guerre. La Genèse nous dit
que Nemrod fut un violent. chasseur
devant le Seigneur; mais il se fit bientôt
chasseur d'hommes et fut le chef de ces
dynasties énigmatiquesdes'Bélus et des
Ninus, et autres conquérans orientaux
dont nous savons si peu de chose. Cyrus
est le premier de ceux dont l'histoire
nous a été transmise; encore les deux
historiens Xénophon et Hérodote sont-
ils en contradiction sur sa mort, puis-
que l'un le fait mourir tranquillement
dans son palais, et que' l'autre lui fait
couper la tête par ordre d'une reine mas-
sagète. Après lui, le torrent des conquê-
tes parut s'arrêter un instant.

De tous temps, rien n'a été plus facile
que de conquérir les peuples efféminés
et débonnaires de l'Asie orientale; mais
les conquérans de l'Europe furent d'une
autre espèce, surtout quand les arts et
l'industrie eurent amolli cette partie du
globe. De l'avidité d'attaquer dans les

uns et de la nécessité de se défendre chez



les autres,naquit la dominationmilitaire,
cause presque unique du despotisme et
fondatrice de notre état social. Ainsi la
conquête engendre la civilisation, et la
société civile en est encore pénétrée.

Les conquêtes d'Alexandrefurent les
premières qui eurent pour résultat de
policer les pays conquis et de reconsti-
tuer de nouveaux corps de peuples. Les
Romains, ensuite, furent les conquérans
les plus civilisés et en même temps les
plus despotiques ils ont fait l'éducation
des peuples par' les conquêtes, mais ils
leur firent payer cher leur éducation.
Les Barbares du Nord, qui les soumi-
rent à leur tour et tous les autres peuples
avec eux, n'en instruisirent aucun ils
avaient trop besoin d'être instruits eux-
mêmes mais ils étaient barbares', ils
étaient neufs le christianisme s'empara
d'eux et le monde fut sauvé.

Après la défaited'Attila, on put croire
que le cataclisme des conquêtes avait
cessé. Mais une religion surgit des dé-
serts de l'Arabie,et Mahometdonne l'es-
sor à un nouveau débordement de con-
quêtes. Son successeur Omar fut peut-
être le plus rapide conquérant qui ait
étonné la terre. Pendant deux siècles, on
vit se succéder sans relâche les guerres et
les conquêtes de l'islamisme, depuis le
Taurus jusqu'au Danube,depuisleGange
jusqu'à la Garonne. Cependant une pépi-
nière de conquérans se formait dans les
déserts de la Tatarie. Qui parcourut plus
de contrées que le chef de hordes Tchin-
ghis-Khan ? Il subjugua plus de 1,800
lieues de l'est à l'ouest, et plus de mille
du midi au septentrion. Tamerlan, qui
vint après lui, en envahit autant, la Chine
exceptée.

Enfin, les conquêtes rapides ont paru
se terminer au xve siècle avec Maho-
met II. Napoléon de nos jours les a fait
revivre il avait les mêmes désirs de
gloire que les Alexandre, les Cyrus et
les César, mais, il a fait trop de conquê-
tes pour un fondateur d'empire; il n'en
a pas fait d'assez complètes pourun con-
quérant.

Il ne faut pas oublier les conquêtes des
Espagnols dans l'Amérique et celles des
Portugais dans l'Orient les conquêtes
des Anglais dans l'Inde ont eu le même

but avec moins de violence. Les premiè-
res offrent le spectacle du combat de la
civilisation de l'Ancien-Monde contre
celle du Nouveau, et les dernières celui
de l'ascendant de l'Europe sur l'Asie.

On ne verra plus guère de peuples
conquis par d'autres peuples. La guerre
est maintenant dans l'intérieur des so-
ciétés, et cela, parce que la loi du plus
fort a pris des formes différentes. Ce ne
sont plus-les masses qui veulent subju-
guer les masses, c'est une classe qui tend
à imposer son joug à l'autre, c'est une
guerre de souveraineté sociale qui a rem-
placé celle de souveraineté territoriale.

D'ailleurs les peupleset les rois ambi-
tionnent maintenant de tout autres con-
quêtes, qui ne font verser ni larmes, ni
sang celles de l'industrie, des arts, des
sciences, de la moralité, des lumières,
et ils préfèrent déjà généralement l'oli-
vier de la paix au laurier couvert de sang
qui fait la gloire des héros. LEP. D.

COKQUÊTS,voy. Acquêts.
CONRAD I-IV, rois et empereurs

d'Allemagne; les deux premiers de la
maison de Franconie, et les deux autres
de celle de Souabe ou des Hohenstaufen.
Voy. SALIQUE et Hohenstaufen.

CONRAD V, plus connu sous le nom
de Conkadin, dernier rejeton de l'illustre
famillede Hohenstaufen, naquit en 1252,
de Conrad IV, roi de Germanie, et d'Éli-
sabeth de Bavière. Petit-fils de l'empe-
reur Frédéric II, il apporta, en naissant,
des droits au trône impérial et aux cou-
ronnes de Germanie, de Naples, de Sicile
et de Jérusalem. Mais, à peine âgé de 2

ans lorsqu'il perdit son père, ce faible
rejeton de tant de rois se vit successive-
ment enlever tous ses domaines; et il
faut convenir que, dans ces temps de
troubles et de discorde, les peuples de-
vaientsonger, avant toute chose, à mettre
à leur tête un homme expérimenté, un
guerrier valeureux, et non pas un enfant.

Conradin avait un oncle, fils naturel
de Frédéric II, du nom de Mainfroi; et
d'abord celui-ci se déclara franchement
le protecteurdes droits de son jeune pa-
rent. Il s'opposa avec autant de bravoure

que de succès à l'usurpation que le sou-
verain pontife cachait sous le prétexte
de ne pas pouvoir reconnaitre un prince



dont le père était mort sous le coup de
l'interdiction.A cette époque les papes
prétendaient au droit de suzeraineté sur
les royaumes de Naples etde Sicile; mais
bientôt le succès accrut tellement l'am-
bition du vainqueurqu'il jeta le masque
et se fit couronner roi lui-même.

Innocent IV, pontife régnant, trop
faible pour disputer la couronne de Na-
ples, et trop fier pour y renoncer, s'em-
pressa de l'offrir à Charles d'Anjou,guer-
rier consomméet politiquehabile. Celui-
ci se hâta de descendre en Italie à la tête
d'une armée d'Angevins et de Proven-
çaux il vainquit Mainfroi dans la plaine
de Grandella et fut reconnu roi à sa place.
Toutefoisce nouveau maitre devintbien-
tôt odieux à ses sujets. Il y eut des ré-
voltes partielles, et même plusieurs sei-
gneurs gibelins se rendirent en Bavière
pour supplier Élisabeth de mettre à leur
tête le jeune Conradino, alors âgé de 17

ans, ce légitime héritier de la couronne
napolitaine. Élisabeth hésilalong-temps;
enfin, elle eut la faiblesse de livrer son
fils aux mains généreuses mais impru-
dentes qui venaient le réclamer.

Ses pressentimens ne l'avaient point
trompée. Après quelques avantages qui
lui livrèrent Rome, l'armée de Conradin
fut battue à Tagliacozzo ou, plus exacte-
ment, à Skurkola, le 22 août 1268; lui-
même abandonné par les siens fut trahi
par Frangipani, fait prisonnier avec son
ami le prince Frédéricd'Autriche,et con-
duit à Naples. Là les princes furent tra-
duits devant un tribunal incompétent et
condamnés à mort; le pape consentit à
l'exécution de la sentence portée par les
juges de l'inflexible Charles d'Anjou*.
Le 20 octobre de la même année, Con-
radin monta sur l'échafaud il jeta son
gant au milieu de la foule,et reçut le coup
fatal, après avoir invoqué le nom de sa
mère. Il avait institué son héritier dans
le royaume dont le dépouillait l'iniquité,
Pierre d'Aragon, son parent*

(*) On prétend que le legat du pape, consulté
à cet effet, répondit: Dlors Conradini, vita Ca-
roli vita ConraiVtni mors Caroli.

{**)Vairl'excellent ouvrage allemand de M. de
Raumer Histoire des empereurs 'de la maison de
Hohenstaufen et de leur temps, t. IV, p. 56ç>-
620. On attribue à Conradiu un morceau de
poésie conservé dans la collection des Afi'nne-

lengtr de Manesse. J. H, S.

Élisabeth brava tous les obstacles pour
se rendre à Naples, où elle réclama le
corps de son fils privé de la sépulture
chrétienne. Une pierre tumulaire in-
dique, encore de nos jours, le lieu où re-
pose cette illustre et intéressantevictime
d'une odieuse politique. C. F-N.

CONRAD DE WURTZBOURG,
l'un des plus gracieux de ces troubadours
allemands, dits minnesinger (chantres
d'amour), qui ont illustré le moyen-âge.
Il peut être considéré comme le repré-
sentant de la dernière période où fleu-
rissait en Allemagne cette poésie che-
valeresque et romantique qui fut si puis-
samment protégée par l'illustre maison
de Hohenstaufen et dont la collection
des Manesse, père et fils, nous a conservé
de si précieuses productions. Conrad de
Wùrtzbourg fut un des poètes les plus
féconds de cette époque; ses poésies nous
charment autant par la fraîcheur d'ima-
gination dont elles sont empreintes que
par l'heureusenaïvetédes expressions.On
ne connaît que peu de détails de la vie
de Conrad. Il a vécu dans la seconde
moitié du xme siècle; après avoir sé-
journé long-temps à Wùrtzbourg, il doit
être mort à Fribourg en Brisgau. Ciriac
Spangenberg, qui publia en 1518 un
traité sur la musique, appelle ce poète
Magisler Conrad von Wirtzburg, ein
guter geiger ans bischoffs huf daselbst
( maître Conrad de IVurtzbourg, un bon
joueur de violon à la cour de l'évéque
de cette ville). Conrad s'est essayé dans
différens genres: sa lyre est tantôt éro-
tique, tantôt morale et sacrée; parmi ses
œuvres on distingue un poème ingénieux
en l'honneurde la Poire, poema de piro;
mais son chef-d'œuvre est le poème-épitre
intitulé la Guerre de Troie. On en trouve
la première partie dans le t. III de la
Collection de poésies teutoniques par
Myller et la Forge d'or a été insé-
rée dans les Forêts teutonnes, des frères
Grimm. Nous citerons ensuite, comme
des ouvrages à consulter, la thèse sur
Conrad deW. soutenue par' Koch, sous
la présidence d'Oberlin,Strasb.,1782;
le Musée de la littérature ancienne
des Allemands, par Docen; Bouterweck,
Histoire de la poésie et de l'éloquence,
et Soeber, Histoire abrégée de la belle



littérature des Allemands, Strasbourg
chez Levrault. E. ST.

CONRART (Valehtih), né à Paris,
en 1603, et élevé dans la religion ré-
formée, fut nommé, en 1627, conseiller
et secrétaire du roi. En 1629, sa maison
devint le berceau de l'Académie fran-
çaise là se réunirent d'abord Godeau,
Chapelain, Giry, Serizay, Gombauld,
Malleville, Habert et l'abbé de Cerisy;
bientôt furent admis Faret, Desmarests,
l'abbé de Boisrobert, et bientôt encore
Balzac,le chevalierd'Aceilly, Gilles Boi-
leau, frère du satirique. En 1634, Bois-
robert parla de cette réunion littéraire,
qu'on appelait académie des beaux-es-
prits, académie d'éloquence, au cardinal
de Richelieu, qui voulut la prendre sous
sa protection. Effrayés de ce patronage,
plusieurs académiciens insistaient pour
qu'on le refusât: Chapelain et Boisrobert
le firent accepter. Dès lors les sociétaires
prirent le titre d'académie française.
Montmor, Hay du Chastelet, le secré-
taire d'état Servien", et, peu de temps
après, le chancelier Séguier, se firent
recevoir. On établit un directeur, un
chancelier amovibles, et un secrétaire
perpétuel. Cette dernière charge fut
dofinée à Conrart, et c'est en cette qua-
lité qu'il rédigea les statuts de la com-
pagnie. Ce fut aussi comme conseiller-
secrétaire du roi qu'il dressa le protocole
des lettres-patentes de fondation de
l'Académie française qui furent signées
en janvier 1 635 et scellées le 29 du même
mois; mais elles ne furent vérifiées au
parlement que dans le mois de juillet
1637.Les registres de l'Académie étaient
déjà commencés depuis le 13 mars 1634.

Conrart resta secrétaire perpétuel jus-
qu'à sa mort; il ne savait ni le grec ni le
latin, mais il connaissait l'italien, l'espa-
gnol, et il écrivait le français purement et
sans affectation.Balzac disait qu'il trem-
pait sa plume dans le sens et que la
raison lui dictait ce qu'il écrivait. Cha-
pelain déclarait, en 1661, que Conrart
était « un homme d'une singulière vertu
et d'un jugement très net en tout, ce
qui le fait consulter par les plus célèbres
écrivains français. »

Cependant Conrart ne fit imprimer,
pendant sa vie qu'une épître çn vers,z

dans les œuvres de Boisrobert; une bal-
lade en réponse à celle du Goutteuxsans
pareil, dans les œuvres de Sarrasin; une
imitation du psaume 92, dans le t. Ier
des Poésies chrétiennes et diverses; la
révision des 51 premiers psaumes de
Clément Marot, qui fut achevée par des
pasteurs de Genève; ajoutez une épître
dédicatoire à la tête de la vie de Phi-
lippe de Mornay; la préface des Traités
et lettres de Gombauld touchant la reli-
gion; une édition du Traité de l'action
de l'orateur par Le Faucheur, et enfin un
recueil peu intéressant de Lettres fami-
lières écrites à Félibien, et vous aurez
tout le petit bagage littéraire du secré-
taire perpétuel. Mais s'il a fait peu im-
primer, il a beaucoupécrit, extrait, copié,
compilé. On trouve à la bibliothèque de
l'Arsenal 18 vol. in-fol. et 2 vol. in-4°
de pièces du temps que Conrart avait re-
cueillies et la plupart transcrites de sa
main; 22 autres v. in-4° de ces extraits
et de ces copies doivent exister ailleurs.

Travaillé long-temps par la goutte,
Conrart fut, dans les dernières années
de sa vie, suppléé dans ses fonctions de
secrétaire par Mézeray qui devint son
successeur. Il mourut lé 29 septembre
1675.

En 1826 M. Monmerquéa fait'impri-
mer, sous le titre de Mémoires de Falén-
tin Conrart, une petite relation des trou-
bles de la Fronde, qui n'embrasse que
l'année 1652 et ne forme que la moitié
d'un volume dans la grande Collection
des Mémoires pour servir à l'histoire
de France (édition de Foucaud).

Pélisson a beaucoup louéConrart dans
son histoire de l'Académie. Balzac, qui
était son ami, lui avait écrit un grand
nombre de lettres, qui ont été imprimées
par les Elzevirs, un vol. in-12. La Cham-
bre, dans son discours de réception,
appelle, avec raison, Conrart le premier
instituteur et le premierfondateur de
V Académie française; mais on remar-
quera, comme une singularité, que ce
fondateur était un protestant, que cet
instituteurne savait point le latin, et que
le premier secrétaire perpétuel de l'Aca-
démie française pendant 41 ans ne pu-
blia aucun ouvrage. Ainsi Boileau a pu
dire, avec malice, mais sans métaphore



J'imite de Conrart le silence prudent.

CONRING (Hermanm) naquit dans
l'Ostfrise, à Norden, en 1606. Vers l'âge
de 5 ans, il fut atteint de la peste qui
ravageait son pays, et il faillit périr. Sa
convalescence fut longue, mais sa cons-
titution prévalut; ses forces intellec-
tuelles surtout acquirent un merveilleux
accroissement. C'est dans ces bonnes
dispositionsqu'il commença le cours de

ses études. Aussi ses progrès furent -ils
brillans et rapides. A 14 ans il débuta
par une satire contre les poètes couron-
nés, morceau piquant et spirituel qui
fixa l'attention publique. Uti professeur
de philosophie d'Helmstsedt Corneille
Martini, voulut lui servir de guide; mais
cet habile maître lui fut bientôt enlevé.
Le jeune Conring trouva un nouveau
mentor dans un professeur de langue

grecque, fort instruit en histoire et en
géographie, Rodolphe Diepholdt. La
guerre et la peste qui ravageaient l'Ost-
frise, et plus encore le désir dese perfec-
tionner dans la théologie et la médecine
déterminèrent Conring à se retirer à
Leyde en 1625. Il y prit, deux ans après,
ses premiers degrés et sa thèse De ca
lido innato est restée comme un traité
spécial.' De retour à Helmstaedt, Conring
fu't, en 1632, nommii professeur de
philosophie naturelle et deux ans après
reçu docteur en médecine. Partisan zélé
de la belle découverte d'Harvey, il a, le
premier, enseigné a l'universitéd'Helm-
taedt la circulation du sang. En 1649,
il fut nommé inédeen et conseiller
de la princesse régente d'Ostfrise; un
in après, la reine Christine lui offrit
les mêmes titres et t'attiras à Stockholm;1
mais il revint bientôt à Ilelmstaedt at-
tiré pur l'amour de sa patrie, et aussi par
la munificence du duc de Brtitiswic qui
augmenta ses appoinlemensde professeur
et lui donna une chaire de droit public.
Tel fut l'éclat de son enseignement et la
réputation qu'il s'y fit, que Charles- Gus-

tave, roi de Suède, le roi de Danemark
et d'autres princes, lui adressèrent des
lettres de conseiller, et que Louis XIV
lui fit une pension. Son traité De finibus
imperiifàout le succès fut immense,jus-
tifia tant d'honneur et de récompenses 1

V-VE.
sous les auspices de l'empereur d'Al-
lemagne, il travaillaitsans relâche à per-
fectionner encore cette œuvre pour en
donner une seconde édition, lorsqu'il fut
atteint de la maladie qui interrompit ses
honorables travaux. Cent "vingt ouvrages
sur des matières très diverses de droit, de
philosophie,d'histoire, etc. où brillent
une doctrine saine, une vaste érudition,
ont signalé sa longue carrière. C'est le
12 décembre 1681 que mourut Couring,
conseiller de rois, jurisconsulte, publi-
ciste, théologien, philologue, orateur,
poète, historien, philosophe, une des
tètes encyclopédiques qui ont le mieux
possédé toutes les conditions du génie,
l'universalité. F. D.

CONSALVI ( Hercdie ) cardinal
de l'église romaine et homme d'état fort
distingué, naquit. à Rome en 1757.
Il fit des études en théologie et en poli-
tique, auxquelles il joignit la musique
et la littérature. Ses principes et son hos-
tilité ouvertement prononcée contre la
révolution française lui obtinrent la fa-

veur des tantes de Louis XVI, et par
elles il arriva à la place d'auditeur de

rote. En cette qualité il fut chargé de
diriger son attention particulière sur les

Français à Rome, fonctions auxquelles il

apporta une grande sévérité.
Sa surveillance hostile lui valuten 1798,

à l'occasion de l'arrivée des Français, la
captivité et bientôt le bannissement. Dans
la suite fut secrétairedu cardinal Ciiià-
ramonti, et devint, lorsque ce prélat fut
élevé à la chaire de Sa 'nt-Pierre, un des
premiers cardinaux puis secrétaire
d'état. Ce fut Consalvi, qui conclut avec
Napoléon et signa le fameux concordat
de 1801. Pendant son séjour dans la
capitale de l'empire fiançais, il fixa
l'attention autant par sa beauté et sa
grace que par ses connaissances et ses
talens. A partir de 1806, le cardinal Ca-
soni de Sarzana le remplaça au secré-
tariat d'état. Comme son souverain
Consalvi mena une vie retirée jusqu'en
1814, où, assistant au congrès de Vienne
en qualité de nonce du pape, il fit resti-
tuer au saint-siége les Marches et les
Légations. En cette même qualité il prit
part dans l'année 1815 à toutes les négo-
ciations avec la France, tout en travail-



lani avec une grande activité à 1 organi-
sation intérieuredes états rendus au pape.

C'est à lui qu'appartient le projet du
fameux motu proprio du 6 juillet 1816,
par lequel l'administration de l'état de
l'Eglise fut assise sur une base détenhi-
née. Une nouvelle procédure civile, aussi
avancée que le permettaient alors les cir-
constances et rédigée sous sa direction,
parut en 1817, mais eut à essuyer des
attaques violentes, taudis que le nou-
veau code de commerce qui, sauf un
petit nombre d'articles, était calqué sur
le code français, fut reçu avec satisfac-
tion. L'administration des états du pape
fut simplifiée par le cardinal Consalvi,
et, à cet effet, une nouvelle distribution
du territoire fut opérée. Les finances se
trouvèrent bien de sa direction, car
quoiqu'il manquât des connaissances
requises sur cette matière, il se pro-
nonçait avec énergie contre tous les cm
prunts. II faisait régner à Rome le plus
grand ordre, mais il ne put obtenir
le même succès dans les provinces,
bien qu'il n'épargnât ni efforts, ni dé-

penses, pour réprimer les entreprises
audacieuses des bandes de brigands. Sans
réussir à maintenir la discipline et même
un esprit militaire fondé sur la valeur
dans les troupes, d'abord formées à l'é-
cole française, il chercha à les conserver
sur un bon pied; mais il descendit
jusqu'aux plus petits détails, et s'attira
par là des railleries méritées. On le re-
présenta, par exemple, faisant de grands
efforts pour marcher sur les traces de
Napoléonqu'on voyait chausséde grandes
bottes fortes, escalader le Saint-Bernard.
A son instigation furent créées à l'univer-
sité de Rome des chaires pour les sciences
naturelleset pour l'archéologie,et M. Mai
fut appelé de Milan pour remplir les
fonctionsdeconservateur de la bibliothè-
queduVatican.Maisfit encore plus"pour
les arts que pour les sciences. Il dépensa
des sommes immenses à faire élever le
pilier qui devait étager le Colisée et la
galerie qui précède le musée-Pio-Clémen-
tin, qu'on agrandit considérablement; il
acheta la riche collection de monument
égyptiens, et les excellens travaux de Ca-
muccini (voy.), et fit entreprendre beau-
coup de fouilles pour recueillir des anti-

quités. Il fit aussi beaucoup pour l'em-
bellissement de la ville en général. Parmi
les artistes, c'était Canova qui jouissait
au plus haut degré des faveurs du car-
dinal. Dans les affaires diplomatiques où
il' se sentait plus à l'aise que dans l'inté-
rieur, Consalvi eut beaucoup de succès

e

outre le nouveau concordat avec la France,
son habiletéfitsignerceuxqui furent coi)i
élus avec la Russie, la Pologne, la Prusse,
la Bavière, le Wurtemberg, la Sardaigne,
l'Espagne et Genève {voy. Pif. VII). Con-
salvi était hospitalier, quoique en même
temps économe; sans prétention dans ses
dehors, quoique toujours élégant; il por-
tait beaucoup de modération dans ses
jouissances,quoiqu'ilsût être magnifique.
Il ne cachait jamais sa façon de penser et
d'envisager les choses il était permis de
le contredire, cl. s'il se montra quelquefois
brusque et tranchant, il n'était pas fâché
pour cela. Après la mort de Pie VII, dont
il avait été l'appui sans interruption
pendant 23 années, il dirigea en 1823,
en sa qualité de chef des (ordinaux ar-
chidiacres, toutes les affaires pendant
la vacance du siège pontifical. Après le
couronnement de Léon XII, il se retira
à la campagneprès Montopoti,en Sabine,

sous le prétexte du rétablissement de sa
santé. Il destina une somme de 50.000
scudi à faire élever,par les mains deTbor-
waldsen, un monument à la mémoire
de Pie VII dans l'église de Saint-Pierre,
et peu après ce fidèle serviteur alla re-
joindre son maître. Il mourut à Rome le
24 janvier 1824.- Deux auteurs alle-
mands lui ont consacrédesnotices éten-
dues Bartholdy dans un ouvrage spécial
Traits de la vie du cardinal Consalvi
(Stuttg., 1824,in-8°),etRanke dans son
Recueil historico-politique. C. L.

CONSANGUINITÉ, voy. Pahewtb.
CONSCIENCE,mot latin dérivé de

conscius, sous-entendu sut, qui sa sait
ou se connaît.

En psychologie, ce mot signifie la con-
naissance qu'a l'ame de tous les phéno-
mène* qui se passent en elle; par suite
aussi la faculté de recevoir on d'acquérir
cette connaissance.Le pouvoir du moi de
voir ainsi ce qu'il fait et ce qu'il éprouve
est indéfinissable; toute comparaison se-
rait inexacte; on ne devrait pas même se



servir, pour le représenter,de l'expres-
sion sens intime car on fait croire par
là que nous voyons l'intérieur comme
l'extérieur, à l'aide de je ne sais quel
sens intrà-cranien, ce qui est l'hypo-
thèse la plus gratuite. Par la conscience,
nous nous voyons agir ou souffrir, et
cela immédiatement. Sauf cette diffé-
rence accessoire, il y a parfaite identité
de nature entre connaître au dehors et
conuaître au dedans. C'est donc une in-
conséquence de se fier à l'une des deux
vues et de récuser l'autre, puisque c'est
toujours la même intelligence qui con-
naît, puisque la conviction qui accom-
pagne la notion dans un cas n'est pas
moins forte que celle qui l'accompagne
dans l'autre. Si même il y a chances d'er-
reur, elles sont toutes du côté de la con-
naissance qui nous arrive par le minis-
tère des sens, ceux-ci pouvant quelque-
fois n'être pas dans leur état normal.

Les psychologues ne sont pas d'ac-
cord sur l'étendue du domaine de la
conscience. Les uns veulent qu'elle sai-
sisse seulement les actes et modifications
du moi, les autres le moi lui-même.
Quand nous éprouvons, une sensation,
disent ceux-ci, si nous ne saisissions que
le phénomène,nous pourrions bien en
vertu de ce principe que tout phéno-
mène ou attribut suppose une substance,
conclure de la modification à l'existence
d'un être modifié, mais rien ne nous au-
toriserait à placer le moi dans cet être
plutôt que dans tout autre à la con-
naissance duquel nous serions arrivés
par une semblable induction. Puisque
nous n'hésitons pas à prononcer que la
modification est nôtre, nous avons cons-
cience du moi tout comme de ses mo-
difications. Cela est plus évident encore
quand il s'agit d'un acte de volonté
alors nous avons clairement conscience
de deux choses, d'un acte produit et
du moi comme cause énergique et capa-
ble du phénomène que nous produisons.
Le moi ou l'ame se saisit donc elle-
même par la conscience assez au
moins pour se savoir la cause des actes
produits et le sujet des modifications
éprouvées par elle, mais pas assez pour
lire dans les profondeurs de sa nature,
puisqu'on en dispute encore.

Nous avons concience de produire
certains phénomènes de la vie, les phé-
nomènes intellectuels et moraux, mais

non pas les autres, les phénomènes phy-
siologiques d'où il suit que la cause
des'uns diffère de la cause des autres.
Car, si la cause des phénomènes du
corps était la même que celle des phé-
nomènes de l'ame, pour expliquer la
non-conscience des premiers il faudrait
admettre qu'il y a des états, comme le
sommeil et l'évanouissement, où nous
n'avons pas consciencede nos actes, ce
qui n'est pas démontré, et que les phé-
nomènes physiologiques, la circulation
du sang, la digestion, etc. ne se pro-
duisent que pendant ces états, ce que
tout le monde sait être faux.

Comme toutes nos autres facultés in-
tellectuelles, la conscience est suscepti-
ble d'agir seule ou sous l'influence de la
volonté. Quand elle nous révèle, sans
que nous l'ayons voulu, ce qui se passe
en nous, elle garde le nom de conscience;
elle prend celui de réflexion, quand cette
connaissance intime est le résultat d'une
application volontaire. Tous les hommes
sont doués de conscience par cela seul
qu'ils sont doués de sensibilité, d'intelli-
gence et de volonté; car sentir, con-
naître et vouloir, sans avoirconscience en
soi de tous ces actes, est chose inconceva-
ble et probablement impossible. Le psy-
chologue éclaircit par la réflexion et sou-
met aux procédés de la science ce que
tout le monde aperçoit vaguement par la
conscience.

Faits ou phénomènes de conscience.
On nomme ainsi tous les phénomènes
de la vie qui tombent sous la conscience,
désirs, idées, jugemens, volitions, etc.
Ils ont pour caractères communs avec
les phénomènes physiologiques et les
phénomènes sensibles en général, d'être
immédiatement observables et suscepti-
bles d'expérimentation, quoique d'une
façon particulière; pour caractères spé-
ciaux, de se manifester à nous sans l'in-
termédiaire des organes, de n'être pas
de même nature que les phénomènessen-
sibles, c'est-à-dire des changemens sur-
venus dans des qualités matérielles, la
forme, la couleur, etc., enfin de dériver
d'une autre cause (voy. Corps),



L'étude des faits de conscience est le
point de départ de la psychologie (voy.
ce mot).

En morale la signification du mot
conscience est tout à fait différente. Au
moment où nous allons faire une ac-
tion, notre raison primitivementpourvue
d'axiomes, de vérités absolues relatives
au bien et au mal, prononce qu'elle est
bonne ou mauvaise, qu'elle doit par con-
séquent être faite ou évitée. L'action ac-
complie, elle juge que nous avons mé-
rité ou démérité, suivant que nous avons
agi conformément ou contrairement à
sa première décision. A la suite du se-
cond jugement nait en nous un senti-
ment agréable ou désagréable, appelé
sentiment moral, et qui, joint à ce ju-
gement, compose le phénomène qu'on
nomme approbation ou désapprobation
morale.

Ici le mot conscience signifie habituel-
lement la raison ou faculté de juger,
avant l'action, qu'elle est bonne ou mau-
vaise, obligatoire ou défendue; après
l'action, qu'elle est méritoire ou démé-
ritoire. Voilà pourquoi l'on distingue la
conscience antécédente de la conscien-
ce subséquente. On parle de la première,
quand on dit que la conscience instruit,
excite, commande, permet ou défend.
On la prend avec raison pour la voix
de Dieu, car les vérités primitives qui
servent de foudemens aux décisions de
la conscience ne sont point de l'homme
et ont une force de vérité qui ne peut
leur venir que de la raison suprême.
Il est question au contraire, de la cons-
cience subséquente quand on dit que
la conscience nous cite à son tribunal,
qu'elle nous poursuit, nous adresse des
reproches, nous accuse, ou nous jus-
tifie et nous excuse.

Le rapport qui existe entre une ac-
tion donnée et les principes éternels de
la morale peut n'être aperçu que con-
fusément alors le jugement de la cons-
cience est vague et sujet à l'erreur; il est
à l'état d'instinct on de sentiment. De là
la nécessité de cultiver cette faculté, né-
cessité d'autant plus grande que le so-
phisme, la passion, le préjugé, peuvent
obscurcir momentanément les principes
mêmes de la vertu. Pour faire une juste

application de ses vérités primitives et
universelles, quand il s'agit du bien et
du mal, comme lorsqu'il s'agit du beau
et du laid, du vrai et du faux, la raison
a besoin d'être éclairée.

Quelquefois ou entend spécialement
par consciencelaconscience subséquente
considérée comme jetant l'aine par ses dé-
cisions dans un état agréable ou pénible
ainsi on parle souvent des joies ou des an-
goisses, des tourmens, des remords de la
conscience, du repentir, etc. D'autres
fois aussi on entend cet état de l'ame lui-
même on dit, par exempte,uneconscience
joyeuse, calme, ou triste, inquiète, agi-
tée. La conscience en tant que faculté,
ne cesse jamais de faire entendre sa
voix; elle est au-dessus de la volonté hu-
maine mais on peut, à force de la dé-
daigner, ne plus sentir l'aiguillon qu'elle
laisse au coeur du coupable.

La raison ici est appelée conscience,
parce qu'à la suite de ses jugemens nous
avons la vue intime de nos fautes et de
nos bonnes action [voy. RAISON et Mo-
rale). L-F-E.

CONSCRIPTION, v. RECRUTEMENT.
CONSÉCRATION, destination au

service, au culte de Dieu, d'une chose

ou d'unepersonne, par des prières, des
bénédictions, des cérémonies. Il s'ensuit
que la matière de la consécration est ou
réelle, ou personnelle.

La consécration est réelle, lorsqu'il
s'agit de séparer religieusement un ob-
jet quelconque,même leslieux, le temps
et la pensée. Il y a des vases, des orne-
mens, des instrumens réservés à la reli-
gion, des jours marqués pour la gloire
de Dieu, des prières qui s'adressent à
lui, et on dit que tout cela est consacré.
Toutefois, cette expression n'est pas uni-
formément conservée. Une église est dé-
diée à Dieu sous l'invocation d'up saint.
Voy. Dédicace.

La consécration est personnelle, lors-
qu'elle s'applique aux personnes. Si la
consécration se fait par une cérémonie
purement ecclésiastique elle porte le
nom de bénédiction: on bénit un abbé,
une abbesse.Si la consécration se faitpar
un sacrement, elle s'appelle ordination
Voy, ce mot*.

(') Nous renvoyons aussi à ce mot la consé-



Ceci n'est cependant pas sans excep-
tion la consécration d'un évêque s'ap-
pelle sacre (voy.), quoiqu'elle soit dans
la classe des sacremens; celle d'un roi
porte le mêmenom de sacre, bien qu'elle

ne soit qu'une simple cérémonie reli-
gieuse.

L'Église admet encore une consécra-
tion toute particulière: voy. Eucharis-
TIE, MESSE. J.L.

CONSEIL (en général). Ce mot a
plusieurs significations. Il est employé
comme synonyme d'avis donné par unç
personne ayant la connaissance particu-
lière d'une matière spéciale. Ainsi, l'on
dit « prendre conseil d'un avocat sur
« une affaire litigieuse, sur un point de

droit. » On s'en sert aussi en parlant de
celui qui donne le conseil, et l'on dit
dans ce sens « J'agirai d'après l'avis de
mon conseil. » {Voy. CONSEIL (droit) et
Consultatios voy. aussi Curateur et
INTERDICTION.) J. L. C.

Le mot conseil est encore employé
communémentpour désignerune assem-
blée de plusieurs personnes, qui se réu-
nissent pour se.consulter mutuellement,
et pour délibérer en commun sur des
objetsd'intérêt général ou d'intérêt privé.
Ses acceptions particulières, dans ce
sens, sont déterminées par le mot qui
l'accompagne. C'est ainsi qu'on dit le
conseil des ministres (voy. Ministres),
le conseil d'état (voy. Etat), le con-
seil de régence (voy.), le conseil pri-
vé, le conseil aulique (voy. Aulique)
le conseil des prudhommes (i>o/.), le con-
seil de famille (vor.), le conseil acadé-
mique (voy. UNIVERSITÉ DE FRANCE et
UNIVERSITÉS), etc. Un article spécial
sera consacré aux conseilsadministratifs.
Quelquefoison a donné le nom decon-
seil aux assemblées législatives (voy.
CONSEIL DES Anciens et CONSUL DES
Cinq-Cents); celles des cantons suis-
ses out conservé ce nom. Dans la plu-
part des cantons il y _a un grand et un
petit conseil, ce dernier exerçant le pou-
voir exécutif et le premier formant une
assemblée modératrice. S.

cration des pasteurs protestans,quoique ce der-
nier terme soit plus usité en français que celui
d'ordination. On a appelé monnaies de consé-
cration celles qui se rapportentà l'apothéose des
empereurset impératrices. S»

i
CONSEIL (droit). Tout accusé qui

est traduit en jugement devant les cours
d'assises doit être assisté d'un conseil
pour l'aider dans sa défense. Il est in-
terpellé par le président de cette cour,
ou par le juge qu'il a délégué, à la suite
de l'interrogatoire que ce magistrat lui a
fait subir, de déclarer le choix qu'il a fait
d'un conseil; sinon, il lui en est immédia-
tementdésigné un d'office; le tout à peine
de nullité de tout ce qui suivrait..Mais
cette désignation serait comme non ave-
nue, si l'accusé exerçait son choix plus
tard. Toutefois celui-ci ne peut choisir
son conseil que parmi les avocats de la
cour royale ou de son ressort, ou parmi
ses parens ou ses amis en en obtenant la
permission du président.

Le conseil ne peut communiquer
avec l'accusé qu'après son interroga-
toire. Il a le droit d'obtenir la commi)-
nication de toutes les pièces de la pro-
cédure, mais sans déplacement et sans
que l'instruction puisse en être retar-
dée il peut aussi faire prendre, aux
frais de l'accusé, copie des pièces qu'il
juge utiles à la défense. Le Code d'ins-
truction criminelle ne permettait pas au
conseil d'assister l'accusé dans l'opéra-
tion de la formation du jury et dans les
récusations des jurés la loi du 28 avril
1832 y a apporté une salutaire innova-
tion en lui accordant cette faculté.

La liberté de la défense (voy.) dégéné-
rerait en licence s'il lui était permis de
franchir les bornes de la décence et de
la modération, dont les règles de sa pro-
fession font un devoir à l'avocat (voy.) et
la loi en impose l'obligation particulière
au conseil de l'accusé, ainsi que celle dq

ne rien dire contre sa conscience ou con-
tre le respect dû aux lois le président
des assises lui en donne l'avertissement
avant l'ouverture des débats. La parole
lui est accordée pour combattre l'accu-i
sation et les charges élevées contre son
client; pour réclamer les dommages-in-
térêts auxquels ce dernier peut avciir
droit en cas d'acquittement; et, dans 1«

cas où il aurait été déclaré coupable,
pour plaider que le fait n'est pas, dé-
fendu ou qualifié délit par la loi, ou.
qu'il ne mérite pas la peine dont l'ap-
plication serait requise, ou qu'il n'est



pas de nature à faire accorder des dom-
mages-intérêts à la partie civile, ou que
celle-ci élève trop haut ses prétentions à

cet égard. Enfin, le conseil a le droit de
faire, dans le cours des débats, les ré-
quisitions que l'intérêt de l'accusé rend
nécessaires, et d'adresser aux témoins,
par l'organe du président, les interpel-
lations qu'il croit utiles à la découverte
de la vérité et à former la conviction
des jurés. J. L. C.

CONSEIL DES ANCIENS, l'une
des deux assemblées composant d'après
la constitution de l'an III (1795) le
Corps-législatif.Celle-ci devait être com-
posée de 250 membres qui étaient élus
par les citoyens comme ceux de l'autre
assemblée ( voy. ci-après CONSEIL DES
Cinq-Cents), et renouvelée de même par
tiers tous les ans; mais ces membres de-
vaient se trouver dans des conditions so-
ciales particulières: il fallaitqu'ilsfussent
âgés de 40 ans accomplis, mariés ou
veufs, et domiciliésdepuis 15 ans sur le
territoire de la république. Les attrihu-
tions de cette portion du Corps-législa-
tif étaient spécialement déterminées par
l'art. 86, portant: « Il appartient exclu-
sivement au Conseil des Anciens d'ap-

prouver ou de rejeter les résolutions du
Conseildes Cinq-Cents ». Ces résolutions
ne prenaient le titre de loi que lors-
qu'elles avaient obtenu cette approbatilh;
elles ne pouvaient du reste être amendées

par lesi Anciens, ni reproduites parles
Cinq-Cents qu'un an après le premier
rejet. Une autre attribution bien impor-
tanteétait déféréeau Conseil des Anciens:
les art. 102 et 103 lui donnaient le droit
de changer la résidence du Corps-légis-
latif; son décret à cet égard était irrévo-
cable, et quiconque de l'une ou de l'au-
tre assemblée eût refusé de s'y soumet-
tre, se serait rendu coupable d'attentat
contre la sûreté de la république. On
sait que c'est à la faveur de ces dispo-
sitions que fut amenée la révolution du
18 brumaire (voy. ce mot) qui entraîna
dans une chute commune les conseils,
le Directoire et la constitution elle-
même. Quant à la formation du pouvoir
exécutif, le Conseil des Anciens y con-
courait en faisant son choix, au scrutin
secret, sur une liste décuple du nombre

des directeurs à nommer et qui lui était
présentéepar le Conseil des Cinq-Cents.

La Convention voulant maintenir son
influence contre la réaction qui se ma-
nifestait déjà dans les assemblées primai-
res, avait arrêté que, par exception, le
Corps-législatif se 'composerait la pre-
mière fois, pour les deux tiers, de mem-
bres pris dans son propre sein laissant
ainsi un tiers seulement à élire aux ci-
toyens plusieurs des conventionnels les
plus renommés dans la période précé»
dente passèrent ainsi au Conseil des An-
ciens mais les renouvellpn^ns partiels
lui envoyèrent bientôt, de même qu'au
conseil des Cinq Cents,des hommes diri-
gés par des vues politiques toutes contrai-
res une crise devint ainsi nécessaire; onze
d'entre ces derniers, parmi lesquels Por-
talis etBarbé-Marbois, furent violemment
expulsés du conseil par le coup d'état
du 18 fructidor (voy.). La révolution
du 18 brumaire mit fin à son existence.
Dans la nuit du 20, cette assemblée,
après avoir concouru avec l'autre conseil
à la nomination d'une commission char-
gée de rédiger une constitution nouvelle,
s'ajourna à quelques mois, pour ne pas
prononcerelle-même sa propre dissolu-
tion. Le Conseil des Anciens siégeait

aux Tuileries, dans la salle de la Con-
vention. P. A. D.

CONSEIL DES CINQ-CENTS,
l'une des deux portions du Corps légis-r
latif d'après 1» constitution de l'an III
(1795), composée, ainsi que son titre
l'indique, de 500 membres élus par les
citoyens et qui devaient être âgés de
30 ans accomplis et domiciliés depuis
10 ans sur le territoire de la république.
A cette assemble appartenait exclusive-
ment, d'après l'art. 76,1a proposition des
projets de lois qui avaient simplement le
litre de résolutions tant qu'ils n'avaient
pas obtenu l'adhésion du Conseil des
Anciens {voy. ci-dessus);200 membres
au moins devaient être présens pour que
les délibérations fussent valides. Tout
membre sortant après les trois années
d'exercice pouvait être réélu pour les
trois années suivantes; mais à l'expira-
tion des six années de fonctions législa-
tives, un intervalle de deux ans devait
s'écouler avant qu'il pût être réélu. Cette



disposition s'appliquait égalementà l'au-
tre conseil, ainsi que celle qui attribuait
à chaque assemblée le droit de police
sur ses membres et l'autorisait à pro-
noncer contre eux, soit la censure, soit
huit jours d'arrêts ou trois jours de pri-
son.

Le Conseil des Cinq-Cents se réunit
le 27 octobre 1795 dans l'ancienne salle
du Manège, située sur l'emplacement des
maisons actuelles de la rue de Rivoli qui
portent les nos 34, 36 et 38. Ce fut, pen-
dant toute la durée du Directoire, l'as-
semblée où se concentra tout ce qu'il
pouvait y avoir encore de vie et de mou-
vement parlementaire après tant d'agita-
tion et de réactions funestes. Altéré dans
sa composition primitive par les renou-
vellements annuels, ce conseil sembla,
jusqu'au 18 fructidor (voy.), marcher
vers la contre-révolution; 42 de ses
membres en furent expulsés dans cette
journée au nombre des proscrits figu-
raient Camille-Jordan, Boissy-d'Anglas,
HenriLarivière, Bourdon de l'Oise Du-
molard,Pastoret, Siméon Quatremère-
Quincy, Vaublanc, le général Pichegru,
l'amiral Villaret-Joyeuse. Poussé dans
des voies contraires après cette épura-
tion, le Conseil des Cinq-Cents devint le
foyer unique du reste de cette exalta-
tion qui avait naguère embrasé tous les
cœurs; et ce fut là que Napoléon Bona-
parte rencontra les derniers défenseurs
de la république lors de la crise qui mit
par le fait fin à son existence. Voy. 188
Brumaire. P. A. D.

CONSEILLER. Dans les temps re-
culés, ceux qui étaient chargés de ren-
dre la justice, soit au nom du roi, soit
au nom des seigneurs, se composaient
dans chaque affaire importante, civile
ou criminelle, un conseil de personnes
de leur choix et au nombre qu'ils esti-
maient nécessaire,pour les assister; mais
ils jugeaient seuls, après avoir pris leur
avis. Ces conseillerss'appelèrent rachin-
bourgs, ëchevins, assesseurs, prud'-
hommes; ils étaient pris dans les causes
des nobles, parmi les pairs des seigneurs.
Plus lard ces conseillers furent perma-
nens et créés en litre d'office; nommés
par le roi, ils prirent le titre de con-
seillers du roi; ce ne furent plus de sim-

ples consulteurs, ils rendirent eux-mê-
mes la justice.

La même dénomination fut ensuite
donnéeaux membres des conseils du roi,
des cours de parlement, des aides, etc.
C'est encore aujourd'hui celle sous la-
quelle on désigne les membres titulaires
du conseil d'état, les auditeurs à ce con-
seil, les membres des différens conseils
administratifs, ceux de la cour de cassa-
tion, de la cour des comptes, et des
cours royales. Les membres des tribu-
naux inférieurs sont appelés juges. Pen-
dant les premières années de la révolution,

ce dernier titre était commun à tous ceux
qui exerçaient les fonctions judiciaires;
celui de conseillers ne fut donné aux
membres des tribunaux supérieurs que
sous le régime impérial il leur a été
conservé sous les régimes qui lui ont suc-
cédé. J. L. C.

Autrefois il y avait en France une
foule de charges plus qu'inférieures qui
concédaient le titre de conseiller. Il exis-
tait,par exemple, avant la première révo-
lution, dans chaque marché des villes et
bourgs où l'on vendait des porcs, des
gens commissionnés par le gouvernement
avec lé titre de conseillers languilleurs
ils étaient chargés d'examiner sous les
langues des porcs s'ils n'avaient point le
sijne de la ladrerie ou les bubons qui la
cdhstatent et qui se trouvent sous la lan-
gue de ces animaux lorsqu'ils en sont at-
taqués.

Dans les pays étrangers, les conseillers
abondent et forment une classe intermé-
diaire entre la noblesse et les bourgeois
le brevet de conseiller aulique est dans
une petite ville d'Allemagne l'objet de
toutes les ambitions, et dans le royaume
de Prusse, il faut avoir le titre honoraire
de conseiller privéde justice, de régence,
de guerre, ou de toute autre chose dont
on ne s'est jamais beaucoup occupé,pour
ne pas figurer avec trop 'de désavantage
dans la haute société. En Russie, il faut
qu'un employé soit encore bien bas sur
l'échelle hiérarchiquedu service pour ne
pas être au moins conseiller titulaire, ce
qui donne la noblesse personnelle on
devient ensuite assessuur de collége,
puis conseiller de cour, conseiller de
collège conseiller d'état conseiller



privé, conseillerprivé actuel, conseiller
privé actuel de première classe avec la
qualification de vouissokoprévoskliodi~
telstvo ( haute excellence ). Si les princes
près de qui on trouve ainsi des conseillers
àfoisonne sont pas toujours bien conseil-
lés, c'est apparemment qu'on demande
à ces messieurs, bien des choses sans
doute, mais jamais des conseils. S.

CONSEILS ADMINISTRATIFS.
En France, la portion des organes de
l'autoritéadministrative, que l'on nomme
administration active, parce que sa mis-
sion est d'agir spontanément, sans pro-
vocation, pour assurer les différens ser-
vices publics, est, depuis 1800, gé-
néralement constituée sous la forme de
l'unité, après un essai dela forme collec-
tive (voy. système Collégial), à partir
de 1790. On a pensé que la forme col-
lective entrainait des lenteurs, des tirail-
lemens, et que, d'ailleurs, elle ne laissait
pas assez à découvert la responsabilité
des agens administratifs.Mais, en même
temps qu'on abandonnait l'action admi-
nistrative, dans les différens degrés de
la hiérarchie,à un fonctionnaire unique,
afin que cette action eût plus de rapidité
et d'énergie, on pensa qu'il devenait plus
nécessaire quejamaisd'entourer les agens
administratifs de lumière, d'éclairer leur
marche dans toutes les circonstances un
peu importantes, par les avis de c#ps
délibérans. De là vient qu'à tous les de-
grés de. la hiérarchie de l'administration
active, en France, se trouvent corres-
pondre des conseils dont les délibéra-
tions éclairent et préparent les actes de
l'administration active.

L'ensemble des conseils administratifs
compose ce qu'on appelle, dans le lan-
gage de la science administrative, l'ad-
ministrationdélibéranteou délibérative.

Le caractère essentiel de ces conseils,
c'est qu'ils ne donnent que de simples
avis aux agens administratifs, qui, de-
vantsubirseuls la responsabilité de leurs
actes, doivent avoir le choix de leur dé-
termination. Mais si les agens adminis-
tratifs ne sont point tenus de déférer aux
avis des conseils administratifs, la loi ou
les réglemens leur imposent, dans des
cas nombreux l'obligation de prendre
ces avis, et ils ne pourraient, sans excès

de pouvoir, manquer à cette obligation.
L'administrationdélibérante est gé-

néralement gratuite en France.
Nous avons dit qu'à chaque degré de

la hiérarchie, dans l'administration ac-
tive, correspondent des conseils; mais,
par la force même des choses, plus on
s'élève dans la hiérarchie, plus les con-
seils sont nombreux, plus on les emploie.
C'est ainsi qu'au centre de l'administra-
tion les réunions consultatives sont va-
riées et fréquentes c'est là aussi qu'elles
doivent avoir l'influence la plus étendue.

Il y a des conseils permanens et des con.
seils seulement temporaires.Ilen est qui,
dans certains cas, prennent l'initiative
par leurs délibérations; ils peuvent pro-
poser les vues qu'ils croient convenables.
D'autres( et c'est le plus grand nombre)
attendent, pour se prononcer, qu'on les
consulte, que leur avis soit demandé.

Enfin, tous les conseils administratifs
ne sont point réduits, en France, à des
fonctions purement consultatives. Il en
est qui, outre ces fonctions, sont char-
gés de missions délibératives, qui se rat-
tachent de plus ou moins loin à leurs
fonctions consultatives.

Parmi les conseils appelés à des fonc-
tions purement consultatives, les uns
embrassent la généralité d'une grande
branche des services publics, par exem-
ple le conseil supérieurdu commerce,les
conseils généraux et le conseil d'agricul-
ture, du commerce et des manufactures;
tandis que les autres ont un objet spécial
et technique par exemple le conseil gé-
néral des ponts et chaussées, le comité
d'artillerie, celui de fortification, le con-
seil des travaux maritimes, la commission
mixte des travaux publics, etc.

Certains conseils, indépendamment
de leurs fonctions purement consultati-
ves, sont appelés à répartir des charges
et des jouissanres communes. A cette
classe appartiennent les conseils géné-
raux de département, les conseils d'ar-
rondissement, les commissions de répar-
titeurs et les conseils municipaux, etc.

D'autres conseils réunissent à leurs
fonctions consultatives des fonctions de
tutelle, de gestion, de véritable admi-
nistration active, pour les établissemens
publics; tels sont les commissions admi-



nistratives des hospices, les conseils de
fabrique, les conseils des Facultés dans
les académies, etc. Quelques-uns de ces
organes de l'administration délibér&tive
( par exemple, les commissionsadminis-
tratives des hospices) peuvent être re-
gardés comme faisant-, jusqu'à un certain
point, exception au principe de l'unité
dans la constitution de l'administration
active.

Enfin, il est des conseils qui, outre leurs
fonctions purement consultatives, sont
chargés de prononcer sur les questions
du contentieux administratif tels sont
les conseils de préfecture, le conseil royal
de l'instruction publique, le conseil d'é-
tat, etc.

Nous avons déjà eu l'occasiond'expo-
ser les attributions et l'organisation de
quelques conseils administratifs, notam-
ment des chambres de commerce, des
chambres consultatives des arts et ma-
nufactures ( voy. ces mots); d'autres
se présenteront à nous dans la suite..
Cette fois nous nous bornerons à parler
des plus importans de ceux que nous
n'aurions plus l'occasion de rencontrer.

Le conseilsupérieur du commerce est
établi auprès du ministre du commerce
et des travaux publics, qui peut le con-
sulter sur les projets des lois et ordon-
nances concernant le tarif des douanes
et leur régime, en ce qui intéresse le
commerce; sur les projets des traités de
commerce et de navigation; sur la légis-
lation commerciale des colonies; sur le
système des encouragemens pour les
grandes pêches maritimes; sur les vœux
des conseils généraux du commerce et
des manufactures, et du conseil d'agri-
culture. Le conseil supérieur donne son
avis sur toutes les questions que le mi-
nistre du commerce et des travaux pu-
blics juge à propos de lui renvoyer. S'il
y a lieu de procéder à la reconnaissance
des faits, par voie d'enquête orale, le
ministre peut y autoriser le conseil sur
sa demande et le charger d'office d'y
procéder. Nous avons vu récemment le
conseilsupérieur exercerce derniergenre
d'attributions. Le conseil supérieur du
commerce est composé d'un président
et de 11 membres nommés par le roi;
d'un douzième membre désigné par le

ministre des finances avec l'autorisa-
tion royale; des présidens des conseils
généraux du commerce et des manufac-
tures, et du conseil d'agriculture. Un
secrétaire général, nommé par le roi,
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est attaché au conseil supérieur du com-
merce. Les fonctions du président et des
membres sont gratuites.

L'ordonnance royale du 6 janvier
1824 avait créé le conseil supérieur du
commerce, avec une sorte de grandiose
que l'ordonnance du 29 avril 1831 n'a
pas conservé.

La création d'un conseil général du
commerce remonte à l'arrêté consulaire
du 3 nivôse an XI (24 décembre 1802).
Le conseil général des manufactures
doit son origine à un décret du 2G juin
1810.L'institutiondu conseild'agricul-
ture date seulement de l'ordonnancedu
28 janvier 1819, rendue au rapport de
M. le duc Decazes, ministre de l'inté-
rieur, qui fit aussi réorganiser les con-
seils généraux du commerce et des ma-
nufactures. Les trois'conseils sont au-
jourd'hui régis par t'ordonnance royale
du 29 avril 1831.

Ils doivent tenir une session annuelle
dont le ministre du commerce et des tra-
vaux publics fixe l'époque et la durée,
sans préjudice dés convocations extraor-
dinaires que le ministre pourrait ordon-
néesdélibèrentet émettentdes voeux sur
les propositions ou réclamations de leurs
membres faites soit en leur nom, soit
au nom des chambres du commerce, des
chambresconsultatives des arts et wanu-
factures,des sociétésd'agriculture, ou au-
tres in(éressés,qui les en auraient ihargés.
Sur chaqueproposition, le conseil est con-
sulté pour délibérer si elle doit être prise
en considération. En cas d'affirmative, la
discussion a lieu et doit être consignée
au procès-verbal, avec mention des opi-
nions diverses et du vœu émis à la majo-
rité. Les conseils donnent aussi leur avis

sur toutes les questions que le ministre
du commerce et des travaux publics juge
à propos de leur envoyer. Des commis-
sions mixtes de membres des trois con-
seils ou de deux d'entre eux, suivant les
matières, peuvent être réunies quand le
ministre le croit utile, ou que la demande
lui en est faite.



Le conseil général du commerce est
composé de membres nommés par les
chambres de commerce et pris, soit dans
leur sein, soit dans leur circonscription.
La chambrede Paris nomme 8 membres;
celles de Lyon, Marseille, Bordeaux,
Nantes, Rouen, le Havre, chacune 2
membres, les autres chacune 1 membre.
Le conseil général des manufactures est
composé de 50 membres, savoir 1 nom-
mé par les 20 chambres consultatives
des arts et manufactures, désignées dans
un tableau annexé à l'ordonnance du 29
avril 1831, et le surplus choisi par le
ministre du commerce et des travaux
publics parmi les manufacturiersaux in-
dustries spéciales, auxquelles les nomi-
nations faites par les chambres consulta-
tives n'auraient pu donner des organes.
Le conseil d'agriculture est composé de
30 propriétaires ou membres des socié-
tés d'agriculture, appelés par le ministre
du commerce et des travaux publics.
Chacun de ces conseils nomme un pré-
sident dans sa sessionannuelle.Les fonc-
tions des membres dés trois conseils sont
gratuites; elles doivent durer 3 ans. Il
est pourvu, au fur et à mesure, aux va-
cances qui surviendraient à la fin de cette
période. Des employés du ministère sont
délégués pour remplir les fonctions de
secrétaires auprès de ces conseils. Il y a,
en outre, près d'eux des commissaires
désignés par le roi, pour exposer les
questionsqui auraient été renvoyées aux
conseils, y fournir les explications et
communicationsqui seraient nécessaires,
et faire, quand il y a lieu, rapport au
conseil supérieur des résultats des déli-
bérations qui ont été prises à cet effet;
ces commissaires out entrée au conseil
supérieur.

En 1819, il avait été établi que, après
5 ans d'exercice, les membres des con-
seils généraux du commerce et des ma-
nufactures pourraient, en récompense
de leurs services, recevoir du roi un bre-
vet de conseiller du roi au conseil général
du commerce et des manufactures. Ce
brevet leur assurait l'entrée au comité
de l'intérieur et du commerce, du con-
seil d'état, avec rang de maître des re-
quêtes, pour les affaires qui, après avoir
été traitées dans les conseils généraux,

seraient reportées au comité. L'ordon-
nancede 1.831, en conservant les brevets
déjà délivrés, les a supprimés à l'avenir.

Les conseils généraux de départe-
ment et les conseils d'arrondissement
appartiennent à cette portion de l'admi-
nistration délibérante que, dans le lan-
gage du droit public et administratif, on
appelle les conseils locaux parce qu'ils
sont chargés de représenter, de défendre,
et jusqu'à certain point de gérer les in-
térêts locaux, collectifs et économiques.

Les conseils généraux de département
et les conseils d'arrondissement concou-
rent à la répartition des charges locales
et notamment des contributions directes;
Us votent une portion de ces charges et
une portion des dépenses auxquelles elles
sont affectées. Ils donnent leur avis et

délibèrent sur les actions à exercer, les
acquisitions, les ventes, les échanges,
sur la gestion du patrimoine commun,
et sur les autres questionsd'intérêt local.
Cependant, en vertu du principe de la
tutelle administrative, ces délibérations
ont besoin d'être approuvées par l'au-
torité royale ou par les autoritésqu'elle
a déléguées à cet effet. Mais, en gé-
néral, si l'approbation est nécessaire
pour que la délibération ait son ef-
fet, il faut bien remarquer que la déli-
bération ne peut être changée on peut
refuser de l'approuver, on ne peut subs-
tituer d'autres mesures à ce qu'elle
propose. Enfin, les conseils généraux de
département et les conseils d'arrondis-
sement émettent leur opinion sur l'état
et les besoins,dudépartement ou de l'ar-
rondissement. Il est admis dans l'usage
que les vœux de ces conseils ne sont pas
circonscrits dans la sphère des intérêts
locaux, qu'ils s'étendent aux matières
d'intérêt général. Chaque année, le mi-
nistre de l'intérieur publie un résumé
de ces vœux.

Les attributionsdes conseilsgénéraux
de département et des conseils d'arron-
dissement font la matière de deux lois,
qui ont déjà été élaborées, pendant plu-
sieurs sessions, par les chambres législa-
tives, et qui ne peuvent tarder à être
terminées. Elles ne modifieront point
d'une manière essentielle l'étal de choses
existant et que nous venons d'indiquer.



Du reste, l'intérêt départemental ayant
plus d'étendue et quelque chose de plus
déterminéque l'intérêtd'arrondissement,
les attributions du conseil général de dé-
partement sont nécessairementplus nom-
breuses, plus variées, que celles du con-
seil d'arrondissement.

L'organisation de ces conseils devait,
aux termes de la Charte de 1830, repo-
ser sur le système électif. La loi qui a
réglé cette organisation, d'après le vœu
de la Charte, est celle du 22 juin 1833.

Le conseil général, dans chaque dé-
partement, est composéd'autant de mem-
bres qu'il y a de cantons, sans pouvoir
excéder le nombre de. 30. Dans lesdé-
partemens qui ont plus de 30 cantons,
le législateur a opéré des réunions de
cantons,detellesorte que le département
soit divisé en 30 circonscriptions élec-
torales. Le conseil d'arrondissement,
dans chaque sous-préfecture, est com-
posé d'autant de membres qu'il y a de
cantons dans l'arrondissement, sans que
le nombredes conseillerspuisse être au-
dessous de 9. Si le nombre des cantons
est inférieur à 9, une ordonnance royale
répartitentre les cantons les plus peuplés
le nombre des conseillers à élire pour
complément.

Les membres des conseils généraux
de département et des conseils d'arron-
dissement sont nommés par des assem-
blées cantonnales composées des élec-
teurs pour la Chambredes députés et des
citoyens portés sur la liste du jury; si
leur nombre est au-dessous do 50, le
complément est formé par l'appel des
citoyens les plus imposés. Nul n'est éli-
gible au conseil de département s'il ne
jouit des droits civils et politiques, si,
au jour de son élection, il n'est âgé de
25 ans, et s'il ne paie, depuis un an au
moins, 200 fr. de contributionsdirectes
dans le département. Pour les conseil»
d'arrondissement les conditions d'éligi-
bilité sont les mêmes, excepté qu'on
exige seulement un cens de 150 fr. de
contributions directes dans le départe-
ment, mais dont le tiers doit être payé
dans l'arrondissement; on. veut de plus
que l'élu ait son domicile réel et politi-
que dans le département. Mais si, dans
un arrondissement,le nombredes éligi-

bles n'est pas sextuple du nombre des
conseillers à élire par le conseil général
de département ou par le conseil d'ar-
rondissement, le complément doit être
formé par les plus imposés. Ne peuvent
être nommés membres des conseils gé-
néraux de départementou des conseils
d'arrondissement 1° les préfets, sous-
préfets,secrétaires-générauxet conseillers
de préfecture; 2° les agens et comptables
employés à la recette, à la perception ou
au recouvrement des contributionset au
paiementdes dépensespubliques de toute
nature; 3° les ingénieurs des ponts et
chaussées et les architectes actuellement
employéspar l'administrationdans le dé-
partement 4° les agens forestiers en
fonctions dans le département et les
employés des bureaux des préfectu-
res et sous-préfectures. Nul ne peut
être membre de plusieurs conseils de
département ou d'arrondissement, ni
d'un conseil d'arrondissement et d'un
conseilgénéral.Lorsqu'unmembredeces
conseils a manqué à deux sessions con-
sécutives, sans causes légitimes ou em-
pêchement admis par le conseil, il doit
être considéré comme démissionnaire et
il doit être procédé à son remplacement.

Les membres des conseils généraux
sont nommés pour neuf ans: ils sont re-
nouvelés par tiers tous les trois ans; les
membres des conseils d'arrondissement
sont élus seulementpour six ans, et sont
renouvelés par moitié tous les trois ans.
Du reste, dans les deux conseils, les
membres sont indéfiniment rééligibles.

La dissolution d'un conseil général ou
d'arrondissement peut être prononcée
par le roi. En ce cas, il est procédé à
une nouvelle élection avant la session
annuelle et au plus tard dans le délai de
trois mois, à dater du jour de la disso-
lution. Les conseils généraux ou d'arron-
dissement ne peuvent se réunir s'ils n'ont
été convoqués par le préfet, en vertu
d'une ordonnance du roi qui détermine
l'époque et la durée des sessions. Ces
conseils nomment leur président et leur
secrétaire. Le préfet a entrée au conseil
général et le sous-préfetau conseil d'ar-
rondissement ils sontentendus lorsqu'ils
le demandent; ils assistent aux délibéra-
tions, excepté lorsqu'il s'agit de l'apure-



ment des comptes. Les séances des con-
seils ne sont pas publiques. Ils ne peuvent
délibérer que si la moitié plus un des
conseillers sont présens; les votes doi-
vent être recueillis au scrutin toutes les

L

fois que quatre des conseillers présens le
réclament. Tout acte ou toute délibéra-
tion d'un conseil général, relatifs à des
objets qui ne sont pas légalement com-
pris dans ses attributions, sont nuls. La
nullité doit être prononcée par une or-
donnancedu roi. Toutedélibération prise
hors de la réunion légale des conseils est
nulle de droit. Le préfet, par un arrêté
pris en conseil de préfecture, .déclare la
réunion illégale, prononce la nullité des
actes, prend toutes les mesures néces-
saires pour que l'assemblée se sépare
immédiatement, et transmet son arrêté
au procureur- général du ressort pour
l'application, s'il y a lieu, des peines dé-
terminées par Il'art. 258 du Code pénal.
En cas de condamnation, les membres
condamnés sont exclus du conseil et
inéligibles aux conseils de département
et d'arrondissement,pendant les trois
années qui suivront la condamnation.

Il est interdit à tout conseil de dépar-
tement ou d'arrondissementde se mettre
en correspondanceavec un ou plusieurs
conseils d'arrondissement ou de dépar-
tement. En cas d'infraction à cette dis-
position, le conseil est suspendu par le
préfet, en attendant que le roi ait statué.
Il est encore interdit à tout conseil de
départementet d'arrondissementde faire
ou de publier aucune proclamation ou
adresse. En cas d'infraction, lepréfet doit
déclarer par arrêté que la session du con-
seil est suspendue; il est statué définiti-
vement par ordonnance royale. Dans les
deux cas qui viennent d'être exposés, le
préfet transmet son arrêté au procureur-
général du ressort pour l'exécution des
loiset l'application, s'il y a lieu, des pei-
nes déterminéespar l'art. 123 du Code
pénal. Tout imprimeur,éditeur, journa-
liste ou autre, qui rendrait publics les
actes interdits aux conseils est passible
des peines prononcées par fart. 123 du
Code pénal.

Le département de la Seine est ici
placé, comme pourtant d'autres points,
dans une position exceptionnelle. Le

conseil général est composé de 44 mem-
bres. Les 12 arrondissemens municipaux
de Paris nommentchacun 3 membres, et
les 2 arrondissemens de Sceaux et de
Saint-Denis chacun 4. Chacun de ces
arrondissemens a son conseil d'arrondis-
sement il n'y en a point pour Paris. Les
membres du conseil général de la Seine
sont choisis par des assemblées compo-
sées aussi d'une manière particulière.

Il sera traité des conseils municipaux
à l'article Municipal (régime), etc. J.B-r.

CONSF.ILS SUPÉRIEURS. Autrefois,
dans l'ancienne organisation de la Fran-
ce, on comptait sept conseils supé-
rieurs. Le seul qui pût mériter ce titre
était le conseil d'état, au moins comme
institution fixe et stable; quant aux 6
autres, ils étaient plutôt des assemblées
de- personnages que le roi ou ses mi-
nistres voulaient bien appeler pour les
consulter,sans que cela changeât en rien
leur position sociale ordinaire ni leur
conférât une dignité particulière. Tels
étaient: 1 le conseil d'en haut ou secret
ou du cabinet, présidé par le roi, qui
n'y appelait que les princes du sang
ou les grands cie la couronne, mais ce-
pendant en définitive qui il lui plaisait;
2° le conseil de la guerre;' 3° celui des
dépêches; 4° celui qu'on appelait le
conseil royal des finances; 5° celui
des directions, qui avait aussi rapport
aux finances; 6° le conseil privé ou des
parties qui jugeaient des différends à
l'occasion des parentés et alliances. Ces
divers conseils n'avaient rapport qu'à
l'administrationet ne faisaient point par-
tie de la magistrature. Le conseil d'é-
tat dont les membres portaient le titre
de conseillers d'état, ce qui était pour
eux une charge, une dignité particu-
lière, se composait, suivant un règlement
de 1673, du chancelier, de 21 conseillers
ordinaires pris en général parmi les an-
ciens membres de l'administration,et de
12 autres servant par trimestre. Parmi
les 21 ordinaires se trouvaient compris
le contrôleur-généraldes finances, 2 in-
tendans des finances, 3 conseillers d'é-
pée et 3 d'église. Maintenant il n'y a
plus que deux conseils supérieurs légale-
ment institués dans la haute administra-
tion, celui des ministreset le conseil d'é-



tat.Le conseil des ministres n'est composé
que des ministres eux-mêmes nommés
par le roi; quelquefois ils se nomment
un président ou plutôt Ils en désignent
un que le roi nomme mais ce président
n'est responsable qu'à l'égal d'eux tous
c'est une sorte d'accord entre eux qui
établit cette présidence. C'est de ce con-
seil qu'émanent ou que sont censés éma-
ner tous les actes administratifs des-
quels les ministres sont personnellement
responsables devant les chambres qui
représentent la nation. Ct8 de M.

CONSEILS DE GUERUE. On ap-
pelle ainsi les tribunaux chargés de ju-
ger les militaires.

Il y a long-temps qu'on a senti la né-
cessité de déférer à des tribunaux spé-
ciaux les délits dont les militaires se
rendent coupables. Cette nécessité a pu
naitre d'abord de l'éloignement où se
trouvaient les armées de tout tribunal
ordinaire, et puis ne fallait-il pas, pour
que la peine fut efficace, que le coupa-
ble pût la subir à une époque rappro-
chée de celle du crime, et sous les yeux
de ceux qui, après en avoir été les té-
moins, pouvaient être disposésen deve-
nir les imitateurs? L'autorité des chefs
sur les soldats est toute morale; la force
matérielle est du côté de ceux-ci, et la
rigueur de la discipline est la condition
nécessaire de la conservation de cette au-
torité. Cette discipline, si indispensable,
ne s'accommoderait pas, il faut en con-
venir, des lenteurs de la justice ordi-
naire et des juges étrangers à l'année
ne sentiraient peut-être pas assez vive-
ment le danger de la moindre infrac-
tion auxrégtemens militaires, et seraient
trop disposésà une indulgence qui pour-
rait produire les effets les plus désas-
treux.

Il faut donc que les militaires aient
pour juges des militaires.

En France, les anciennes juridictions
de justice et police militaires étaient au
nombre de trois: la connétablie, les pré-
vôts des maréchaux, et les tribunaux ap-
pelés spécialement conseils de guerre.
Leurs attributions étaient assez mal dé-
teftninées, et il s'élevait fréquemment
des contestations sur leur compétence
respective. Quand Louis XIV essaya de

réprimer la fureur des duels en les éri-
geant en crime et en les punissant de la
peine capitale, il chercha en même temps
à prévenir les excès contre lesquels il éta-
blissait une aussi rigoureuse pénalité, en
instituaht, a Paris, le tribunal des maré-
chaux de France, et, dans les provinces,
les lieutenans des maréchaux juges du
point d'honneur. Ses efforts n'eurent
point tout le succès qu'ils méritaient, et
l'on chercha encore aujourd'hui contre 1ë
duel un moyen de répression efficace.

Les tribunaux militaires subirent aussi
de fréquentes modificationsdans le cours
de la révolution on voulut, à cette épo-f

que, introduire dans la justice militaire
les formes et les garanties de la répres-
sion ordinaire. A cet effet, la loi du 29
octobre 1790 établit dans les corps des
conseils de discipline pour juger les sim-
ples contraventions des tribunaux cor-
rectionnelspour juger les délits qui n'em-
porteraient pas la privation de la vie ou
de l'état des personnes; enfin des tribu-
naux criminels pour appliquer les pei-
nes afflictives ou infamantes.

Les deux premières juridictionsn'ont
eu que peu d'années d'existence. Quant
aux tribunaux criminels, ils ont changé
de forme, de dénomination et de com-
pétence sous iesdifférens gouvernemens
qui- se sont succédé depuis la chute de
l'ancienne monarchie jusqu'à l'établis-
sement de l'empire.

D'après la loi du 29 octobre 1790, il
existait, dans chaque division territoriale
militaire, une courmartiale chargée uni-
quement d'appliquer les peines ou de
prononcer l'acquittement après qu'un
jury d'accusatlon avait statué sur le mé-
rite de la plainte, et qu'un jury de juge-
ment avait déclaré si l'accusé était ou
n'était pas coupable. Aux cours martiales
succédèrent, en 179S, les tribunaux
militaires, organisés à l'imitation des
tribunaux ordinaires on croyait alors
n'avoir jamais donné assez de garantie*
aux accusés. Malheureusement l'impu-
nité des crimes produisit de tels excès
que, dans la sein même de' la Conven-
tion, les plaintes les plus vives éclatèrent
contre un système qui conduisait à de si
déplorables résultats. Les accusés étaient
oubliés dans les prisons; les coupables



échappaient à la peine, et I impunité était
à son comble. Aussi, après le 9 thermi-
dor, les tribunaux militaires furent-ils
supprimés et remplacés par des con-
seils militaires, composés de trois of-
ficiers, de trois sous-officiers et de trois
soldats organisation éminemment vi-
cieuse qui donnait aux sous-officiers et
soldats une majorité préjudiciable à la
justice et à la discipline. Enfin, la loi du
13 brumaire an V établit un système qui,
malgré ses imperfections, est bien supé-
rieur à toutes les organisations précé-
dentes c'est le système encore en vi-
gueur aujourd'hui.

D'après cette loi, il y a un conseil de
guerre permanent dans chaque division
territoriale, et dans chaquedivision d'ar-
mée active. Plus tard, il en fut établi un
second, devant lequel sont renvoyés les
prévenus, quand le jugement rendu par
le conseil de guerre a été annulé par le
conseil de révision (yoy.).

Chaque conseil est présidé par un
colonel et composé d'un chef de batail-
lon ou d'escadron, de deux capitaines,
d'un lieutenant, d'un sous-lieutenant
et d'un sous-officier. Deux capitaines,
choisis par le général commandant la
division, et qu'il a le droit de révoquer,
remplissent près du conseil, l'un les
fonctions de rapporteur, et l'autre celles
de commissaire du roi. Le rapporteur
reçoit la plainte et dresse l'instruction;
le commissaire du roi veille à ce que la
loi soit exactement appliquée. Les con-
seils de guerre jugent*sans désempa-
rer. Leurs séances sont publiques; mais
le nombre des spectateurs ne doit pas
excéder le triple de celui des juges. Ils
doivent appliquer d'abord le Code pé-
na) militaire, et, dans le silence de ce
code, recourir aux lois générales. Leurs
jugemens sont exécutoires 24 heures
après que lecture en a été faite aux con-
damnés, s'il n'y a pas eu de pourvoi en
révision formé soit par eux, soit par le
commissaire du gouvernement, ou, s'il
y a eu pourvoi, suivi de confirmation,
dans les 24 heures du renvoi des pièces
au conseil dont le jugement est confirmé.
La composition des conseils de guerre

est modifiée conformément à la loi du
4 fructidor an V, additionnelle à celle

du 13 brumaire, lorsque l'accusé est
officier-supérieur ou général, ou géné-
ral en chef d'armée. Dans ce dernier cas,
le conseil de guerre est composé d'un
généralayant commandé en chef, de trois
lieutenans-généraux, de trois maréchaux
de camp, d'un intendant militaire com-
missaire du roi, d'un colonel-rappor-
teur.

La loi du 13 brumaire an V ne dé-
terminait pas non plus comment seraient
jugés les militaires enfermés dans une
place assiégée ou investie une loi du 111
frimaire an VI répara cette omission.Dans
les places assiégées il estformédes conseils
de guerre et de révision dont les membres
sont choisis par le commandant parmi
les officiers et sous-officiers de la garni-
son leur durée ne peut pas excéder celle
de l'état de siège.

Ajoutons enfin que des conseils de
guerre spéciaux avaient été institués par
un arrêté du 19 vendémiaire an VII pour
juger les déserteurs, et qu'un décret du
1er mai 1812 avait créé des conseils de
guerre extraordinaires pour juger les
commandans de place qui auraient capi-
tulé. Les commissions militaires étaient
encore des espèces de tribunaux militai-
res. Tous ces tribunaux particuliers ont
été considérés comme supprimés par la
Charte de 1814, dont les art. 62 et 63
déclaraientque nul ne pourrait être dis-
trait de ses juges naturels, et qu'en con-
séquence il ne pourrait être créé de com-
missions ni de tribunaux extraordinaires,
dispositions reproduites par les art. 53 et
54 de la Charte de 1830, avec addition
à ce dernier article des mots à quel-
que titre et sous quelque dénomination
que ce puisse être, et suppression de la
faculté, laissée au gouvernement par l'an-
cienne Charte, de rétablir, s'il le jugeait
nécessaire, les juridictions prévôtales.
Du reste, on a toujours regardé les con-
seils de guerre permanens, bien que la
Charte n'en parle pas, comme les juges
naturels des militaires.

Mais ils ne peuvent juger que les mili-
taires et même que les militaires présens
sous les drapeaux un avi^ du conseil
d'état, approuvé le 30 thermidor an XII,
a déclaré que les délits commis par des
militaires éloignés de leurs drapeaux



devaient être déférés aux tribunaux or-
dinaires.

Cependant, il peut arriver d'un autre
côté que des individus non militaires, et
même des femmes deviennent justicia-
bles des conseils de guerre. Ainsi on as-
simile aux militaires les individus à la
suite de l'armée et les femmes qui y sont
attachéescomme vivandièresou blanchis-
seuses.

C'est encore une question controver-
sée aujourd'hui que celle de savoir si
l'embauchage rend même les non-mili-
taires justiciables des conseils de guerre;
cette questiona été solennellement agitée
devant la Cour de cassation à deux épo-
ques bien différentes d'abord en l'an V,
à l'occasion de la conspiration de Brot-
tier et de La Villeurnoy puis, en 1822,
à l'occasion de celle de Caron et de Ro-
ger elle a été, à ces deux époques, ré-
solue dans le même sens, dans celui de
l'affirmative.

Enfin des militaires, même présens à
leur corps, deviennent justiciables des
tribunaux ordinaires, quand ils ont pour
complicesdes citoyens étrangers à l'ar-
mée.

En 1832, après les déplorables événe-
mens des 5 et 6 juin, la ville de Paris
ayant été déclarée en état de siège (voy.\
conformément au décret du 24 décem-
bre 1811, la juridiction militaire se
trouva saisie de la connaissance de tous
les crimes et délits commis par des indi-
vidus non militaires; mais les jugemens
des conseils de guerrefurent annulés pour
incompétence et excès de pouvoir, et la
Cour de cassation consacra ainsi, dans
cette occasion solennelle, le principe de
la Charte qui ne permet pas d'enlever
aux citoyens les garanties qu'ils trouvent
dans les juges que la loi leur donne.

Le Code pénal de 1832 qui a, en quel-
que sorte, investi le jury du droit de
commuer les peines, en l'autorisant à
déclarer qu'il existe des circonstances
atténuantes et en attribuant à cette dé-
claration l'effet de faire appliquer au
condamné une peine moins sévère, a fait
naître la question de savoir si les conseils
de guerre peuvent, comme les cours
d'assises, user de ce moyen d'ailoucir la
rigueur de la loi la Cour de cassation a

décidé que le bénéfice de l'article 463
du Code pénal n'est point applicable
aux crimes militaires, punis par les lois
militaires, et jugés par les conseils de
guerre.

On appelle les conseils de guerre per-
manens; mais ils ne le sont que de nom,
puisque le général qui commande la di-
vision peut en changer les membres à
volonté aussi a-t-on souvent exprimé
le vœu que la permanence devint réelle
au moyen de l'inviolabilitéconféréeà des
juges militaires présentant quelques-unes
des garanties d'instruction qu'on exige
des juges civils. On a pensé aussi que l'u-
nique sous officier qui entre dans la
composition d'un conseil de guerre n'est
pas, vis-à-vis des autres membres, dans
une position à jouir de toute l'indépen-
dance du juge. Enfin on a demandé que
la qualificationde délit militaire fût res-
treinte aux délits contre la discipline, ou
de militaire à militaire, et que tous les
faits qui blessent la loi générale de la
société, ou qui sont dirigéscontre des in-
dividus non militaires,fussentconsidérés
comme délits communs, et déféré à la
justice ordinaire.

Déjà à différentes époques, des com-
missions ont été chargées d'examiner les
modificationsdont la législation militaire
serait susceptible. Leurs travaux n'ont
point eu jusqu'icide résultat seulement

en 1829, une loi fut adoptée, sous le
titre de loi interprétative qui modifia
et adoucit plusieurs des dispositions les
plus rigoureuses de la loi du 12 mai
1793, à laquelle, renvoyait celle du 21
brumaire an V, code pénal de l'armée.
Mais on attend encore une loi générale
qui réunisse et coordonne toutes les dis-
positions éparses dans les lois relatives
à l'armée et rendues depuis la révolu-
tion. C-TE.

CONSEILS DE RÉVISION. Cette
dénomination appartient également aux
tribunaux militaires chargés de réviser
les jugemens des conseils de guerre [voy.
ci-dessus), et aux réunions d'officiers et
administrateursauxquels la loi sur le re-
crutement confie le soin de prononcer
sur les causes d'exemption du service mi-
litaire.

1° Conseils de révision en matière de



jugement militaire. Ceux-ci ne forment
pas un seconddegré de juridiction.Leur
mission, analogue à celle de la Cour de
cassation, se borne à vérifier si les for-
mes ont été exactementobservées, et s'il
a été fait, par les conseils de guerre dont
les jugemens leur sont déférés, une juste
application de la loi.

C'est par la loi du 17 germinal an IV
(6 avril 1796) qu'a été introduit ce genre
de recours contre les jugemens des con-
seils de guerre; et on a été amené à
l'établir tout à la fois par la nécessité
reconnue de ne pas retarder trop long-
temps l'action des lois militaires,néces-
sité qui rend impossible le recours en
cassation, et par le besoin d'instituer
entre les juges et le prévenu un inter-
médiaire qui garantisse que, dans tout
jugement, les formes prescrites seront
observées, et les peines, applicables au
délit, infligées telles que la loi l'indique.

L'organisation des tribunaux militai-
res, juges du fait, ayant été modifiée peu
de temps après la promulgation de cette
loi, les conseils de révison durent être
modifiés pour être mis en harmonie avec
les conseils de guerre permanens établis
dans chaque division militaire par la loi
du 13 brumaire an V (3 novembre 1796).
C'est ce que fit la loi du 18 vendémiaire
an VI (9 octobre 1797), actuellementen
vigueur. D'après cette loi, il y a, dans
chaque division d'armée et dans chaque
division intérieure, un conseil de révi-
sion permanent, composé de cinq mem-
bres d'un officier-général, président,
d'un colonel, d'un chef de bataillon ou
d'escadron,et de deux capitaines; plus,
d'un greffier au choix du président. Le
rapporteur est pris parmi les membres
du conseil qui le désignent eux-mêmes:
c'est un intendant militaire, ou un sous-
intendant militaire de première classe,
qui y remplit les fonctions de commis-
saire du roi.

Pour pouvoir être membre d'un con-
seil de révision, il faut avoir au moins
30 ans, avoir fait trois campagnes devant
l'ennemi ou avoir 6 ans de service effec-
tif. Les parties et le commissaire du roi
ont 24 heures pour se pourvoir en révi-
sion. Le conseil de révision juge sans
désemparer; il annule les jugemens, si

le conseil de guerre qui les a rendus était
irrégulièrement formé, s'il a outrepassé
ou méconnu sa compétence,si les formes
légales n'ont pas été observées, si la loi
n'a pas été exactement suivie dans l'ap-
plication de la peine; en cas d'annula-
tion, le conseil de révision, qui ne peut
juger le fond du procès le renvoie de-
vant le tribunal qui doit en connaître.
Enfin la loi du 11 frimaire an VI(ler dé-
cembre 1797), dont nous avons parlé au
mot CONSEILDE GUERRE,prescrit la for-
mation, dans les places investies ou as-
siégées, de conseils de révision dont les
membres sont pris, sur la désignation
du commandant en chef, parmi les offi-
ciers et sous-officiers de la garnison; la
durée de leurs fonctions ne peut excéder
celle de l'état de siège.

2° Conseil de révision en matière de
recrutement. Ces conseils sont chargés,
aux termes de l'art. 15 de la loi du 21
mars 1832 sur le recrutementde l'armée,
de revoir les opérationsdu recrutement,
d'entendre les réclamations auxquelles
ces opérations peuvent donner lieu, et
de juger les causes d'exemptionou de dé-
duction que les appelés ont à faire valoir.
Ils statuent également sur les substitu-
tions de numéros et sur les demandes de
remplacement. Les décisions du conseil
de révision sont définitives, hors le cas
où les jeunes gens désignés par leur nu-
méro pour faire partie du contingent
(yoy.) cantonnai ont fait des réclama-
tions dont l'admission ou le rejet dépend
de la décision à intervenir sur des ques-
tions judiciaires relatives à leur état ou
à leurs droits civils; et aussi celui oà
des jeunes gens ont été déférés aux tri-
bunaux comme prévenus de s'être ren-
dus impropres au service. Ces conseils,
dont les séances sont publiques, sont
composés du préfet, président, ou d'un
conseiller, de préfecture délégué par lui;
d'un conseillerde préfecture; d'un mem-
bre du conseil général du département;
d'un membre du conseil d'arrondisse-
ment, tous trois à la nomination du pré-
fet d'un officier-général ou supérieur
désigné par le roi. Un membre de l'in-
tendance militaire assiste aux opérations
du conseil il est entendu toutes les fois
qu'il le demande, et peut faire consigne*



ses opérations au procès-verbal. L'in-
troduction de cet agent militaire dans
les conseils de révision est nouvelle. La
loi du 21 mars 1832 a eu pour but, par
cette mesure, de combattre, autant que
possible, les influences locales qui ten-
dent toujours à compromettre le recru-
tement de l'armée en cherchant à dimi-
nuer le fardeau de l'impôt militaire.C-tk.

CONSÉQUENCE. C'est la liaison
d'uue proposition avec deux autres pro-
positions antérieurement énoncées, ou
avec les prémisses dont on l'a déduite i
cette dernière proposition forme la con-
clusion d'un raisonnement.

Tout homme est né pour mourir;
or, vous êtes homme

donc vous êtes né pour mourir.

La proposition « donc vous êtes né
pour mourir exprime le rapport qui la
lie aux deux propositionspremières dans
lesquelles elle est contenue; elle en est
la conséquence.

La déduction de la conséquence n'est
légitime qu'autant qu'elle est soumise
à certaines règles ( voy. Syllogisme ),
qui reposent sur ce principe fondamen-
tal, que la première proposition ou la
majeure, doit contenir la conclusion; la
seconde ou la mineure, doit démontrer
que la conclusion est renfermée dans la
majeure.

Pour que la liaison des prémisses avec
la conséquence soit bonne et que la con-
séquence puisse être accordée, il importe
peu que ces prémisses soient vraies ou
fausses; c'est-à-dire, qu'une consé-
quence peut être en bonne forme,
quoique le principe d'où elle est déduite
soit faux.

Tout ce qui existe a été nécessairement créé;
or, Dieu existe,

donc Dieu a été créé.

Ici la conséquence est légitime, quant à
11 forme, quoique la proposition qu'elle
énonce soit fausse.

Il ne faut pas confondre la proposi-
tion conséquente avec la conséquence.
X,e conséquentest la proposition inférée
des prémisses du raisonnement, mais
isolée du signe qui exprime la liaison

avec les prémisses. L. n. C.
On dit de l'homme q'i'il est consé-

quent, que sa conduite est conséquente

lorsqu'elle est en rapport avec sa posi-
tion, avec ses intérêts, avec ses prin-
cipes, avec ce qu'il a annoncé vouloir.
C'est une conséquence qui découle de
ses prémisses, c'est-à-dire de ses anlivé-
dens. Voy. Inconséquence. S.

CONSERVATION DES ALI-
31 EN S. Les substances alimentaires
étant de leur nature essentiellement alté-
rables, l'homme a de touttemps cherché
à les conserver, soit pour fournir à ses
besoins, soit dans la vue de multiplier ses
jouissances.Mais il n'y a pas long-temps
qu'on est arrivé à garder les alirnens sans
leur faire subir de changement notable,
comme il arrive avec les anciens procé-
dés de la dessiccation,du fumage,dela sa-
laison, du condimentau sucre, e\.c.{yoy.

ces mots). Le procédé d'Appert(i>oy.),qui
réunit aujourd'hui tous les suffrages et
qui rend tant de services à la navigation
et à l'économie domestique, repose sur ce
fait que les matières organiques sous-
traites au contact de l'air et modifiéespar
l'action de la chaleur peuvent être in-
définiment gardées sans se décomposer.

Voici comment on opère, en modifiant
les ustensiles et l'application suivant les
substances qu'on doit traiter.

Les matières liquides telles que le lait,
le bouillon les sauces, sont enfermées,
de même que les légumes et les fruits,
dans des bouteilles plus ou moins larges
d'ouverture, qu'on bouche et qu'on lute
avec soin, Pour les objets plus volumi-
neux tels que les viandes diverses qui
sont toutes cuites et assaisonnées, on les

met dans des boites de fer étamé dont on
soude le couvercle. Les récipiens sont
placés dans une chaudière pleine d'eau
froide, qu'on fait bouillir et qu'on laisse
ensuite refroidir par degrés. Ainsi pré-
parées, ces diverses substances peuvent
être gardées aussi long-tempsque les bou-
teilles ou les vases sont dans une parfaite
intégrité; il suffit de les ouvrirpouravoir
immédiatement des mets d'une qualité
parfaite. Voy. CONSERVES. F. R.

CONSERVATOIRE DE MUSI-
QUE, en italien conservatorio. On ap-
pelle ainsi les grandes écoles publiques
de musique destinées à maintenir et à

propager l'art dans toute sa pureté. L'u-
tilité de ces établissemens est évidente.



Dans les arts qui s'adressent au sens de
la vue, l'accent caractéristique reste at-
taché aux monumens se transmet avec
eux, et l'art se conserve, en quelque
sorte, par lui-même. Dans les arts qui
intéressent le sens de l'ouie, l'accent
caractéristique, fugitif comme le son,
tient à l'artiste, disparaît avec l'artiste
et l'art, au moins dans sa partie exécu-
tive, ne se conserve et ne se transmet
que par la tradition. La musique, la dé-
clamation chantée et la déclamation par-
lée, qui est aussi une musique, avaient
donc besoin d'institutions permanentes
où le dépôt de cette tradition fût fidèle-
ment conservé et transmis. Ces insti-
tutions sont les conservatoires.

Elles ont pris naissance en Italie, mais
sous l'impulsion première et même avec
la coopération de l'école musicale de
Flandre ou gallo-belge. Dès la fin du
IVe siècle, saint Ambroise, évêque de
Milan, en avait eu l'idée pour la con-
servation et la propagationde la musique
sacrée. Afin d'assurer sous ce rapport le
service de l'église, il avait prescrit de
rechercher dans les établissemens d'or-
phelins les enfans doués d'intelligenceet
possédant une belle voix. Ce que ce pré-
lat n'avait pu faire que pour son dio-
cèse, le pape Saint-Léon l'étendit, dans
le siècle suivant, à toute la chrétienté.

Les conservatoires étaient primiti-
vement des fondations pieuses et hos-
pitalières établies et dotées par des
particuliers riches, en faveur des enfans
trouvés, ou des orphelins, ou des en fans
de parens pauvres. Ces enfans y étaient
logés, nourris, entretenus et instruits
gratuitement. On y admettait aussi des
enfans payant pension. Ainsi toutes les
classes de citoyens pouvaient aller pui-
ser dans ces établissemens publics une
instruction musicale toujours supérieure
à celle qu'on reçoit dans des leçons pri-
vées. De ces pépinières sont en effet
sortis la plupart des chanteurs et des
compositeurs italiens qui se sont illus-
trés dans toute l'Europe. Les conserva-
toires de garçons étaient établis à IN a-
ples, ceux de filles à Venise. Rome n'eut
jamais de conservatoires:le barbare usa-
ge des castratsfut peut-être cause de cette
absence dans la ville pontificale; il y

eut seulement des maîtrises de chapelles
et des pensionnats particuliers. Le con-
servatoire de Milan ne date que de
l'administration française.

Il y avait à Naples quatre conserva-
toires Sant'Onofrio, le plus fameux
de tous, qui eut pour chefs ou pour pro-
fesseurs Scarlatti, Porpora Leo, Du-
rante, et pour élèves, Durante Piccini
Sacchini, Païsiello Santa -Maria-di-
Loretto, où se formèrent Guglielmi et
Cimarosa; laPietà, ou Traëtta et Fer-
dinand Paër reçurent leur éducation mu-
sicale i J>overi di Gesù Cristo, d'où
sortit Pergolèse.

Les deux premiers comptaient chacun
environ 200 élèves; il y en avait moitié
dans les deux autres.Lesenfans y étaient
admis depuis l'âge de 8 ou 10 ans jus-
qu'à 20 ans. Ils étaient engagés pour 8
années, à moins qu'un âge déjà avancé
n'abrégeât naturellement ce temps d'ap-
prentissage, ou qu'on ne leur reconnût
trop peu de dispositions, auquel cas on
les renvoyait pour faire place à d'autres.
Ils étaient vêtus d'une espèce de sou-
tane bleue ou blanche. Pendant le cours
de leur engagement, ils faisaient le ser-
vice musical dans les églises, moyennant
une rétribution dont le produit appar-
tenait à la maison c'était pour celle-ci

un revenu important, presque toutes les
églises d'Italieayant alors de la musique.
Il y avait aussi des exercices dans la
maison même, où l'on admettait des au-
diteurs étrangers, et qui consistaient en
concerts, en oratorios, ou même en pe-
tits opéras composés par les élèves. A la
fin de leur engagement, ils pouvaient
s'attacher soit à l'église, soit au théâtre,
ou bien il leur était loisible de demeurer
dans l'établissement, avec la pleine jouis-
sance de leur liberté. Deux maîtres prin-
cipaux étaient attachés en titre au con-
servatoire, l'un de composition, l'autre
de chant; les maîtres d'instrumens ve-
naient du dehors. Les deux professeurs
internes suffisaient respectivement à
l'instruction de 200 élèves. Leur pro-
cédé avait beaucoup de rapport avec nos
méthodes d'enseignementmutuel.

Ces établissemens ne subsistent plus,
au moins sous la forme et la dénomina-
tion primitives. Le conservatoire dei Po-



péri di Gesù Cristo avait été supprimé
dès le milieu du siècle dernier, par le
cardinal Spinelli, archevêque de Naples,
qui logea dans le local un séminaire.
Celui deSanta Maria-di-Loretton'exis-
tait plus à l'arrivée des Français. Murat
réunit les deux autres en un seul, sous
le titre de Real collegio di musica.

Ce collége fut installé dans le couvent
des religieuses de Saint-Sébastien, le plus
beau deNaples. Les élèves eurent un uni-
forme de drap bleu avec une lyrè brodée

en argent sur le collet. Marcello Perrini,
Bonifond, Zingarelli furent successive-
ment directeurs de l'établissement; le
dernier fut envoyé en cette qualité par
Napoléon lui-même.Le célèbre chanteur
Crescentini y est encore attaché comme
professeur. Bellini, Mercadante, La-
blache, dont les compositions ou le
chant font aujourd'hui nos délices, sont
sortis de cette école. A l'époque où la
conscription envoyait toute la jeunesse

sous les drapeaux, un examen individuel
avait lieu devant un jury composé de
douze maitres-de-chapelle, sous la pré-
sidence de Paisiello, et le talent constaté
par cet aréopage musical exemptait du
service militaire. L'art n'y était pas le
seul objet de l'enseignement. Des études
littéraires et philosophiques donnaient
aux études artielles la force et la pro-
fondeur que celles-ci ne peuvent avoir
sans le secours des autres. L'instruction
était complète, et l'élève sortant de l'ins-
titution avait son avenir assuré. Une
distribution de travaux bien entendue et
bien suivie faisait rechercher cette édu-
cation par les jeunes gens mêmes qui ne
se destinaient pas à la carrière d'artistes.
En 1809, il y avait 411 élèves, dont 90
boursiers, le reste pensionnaires, et le
nombre des maîtres était en proportion.
Depuis que les Français ont quitté l'Ita-
lie, les choses ne sont plus les mêmes.
En 1818, les jésuites s'étant mis en
possession du bâtiment, le collége fut
envoyé à Saint-Pierre-Majella, où il est
encore; mais l'établissementa beaucoup
perdu de son importance.

Les conservatoires de Venise étaient,
comme ceux de Naples, au nombre de
quatre; l'Ospedale della Pietà, où Sarti
fut maitre-de-chapelle; le Mendicanti,

où Mme Sirmen, à la fois chanteuse,
violoniste et compositeur, puisa le triple
élément de sa célébrité; le Incurabili,
d'où est sortie la brillante cantatrice
Mme Agujari; enfin, l'Ospedaletto di
San Gionanni e Paolo, qui s'énorgueil-
lissait d'avoir eu Sacchini au nombre de
ses maitres. Ces écoles musicales de filles
étaient constituéesà peu près sur le même
plan et soumises au même régime que
celles des garçons. Les élèves restaient
ordinairement au conservatoire jusqu'à
leur mariage. Les mœurs, première con-
dition des progrès, première garantie du
talent, étaient très surveillées. Pour qu'il
n'y eût pas de communication entre les
deux sexes, tous les instrumens de l'or-
chestre, à cordes ou à vent, étaient joués

par des femmes. Mais entre ces mains
délicates, la manœuvrede la contre-basse
ou du trombone affectait péniblement
les regards. Les conservatoires de Venise
ont suivi la fortune de cette république
dans ses vicissitudes; ils ont même cessé
d'exister depuis que l'école de Milan est
instituée.

Le conservatoire de Milan, de même
que le collége royal de Naples, n'a plus
rien qui retrace l'origine hospitalière.
C'est une grande et belle école instituée
en 1808 par le prince Eugène Beauhar-
nais, vice-roi d'Italie, à l'instar du con-
servatoire de Paris. Asioli, maitre-de-
chapelle de l'empereurNapoléon comme
roi d'Italie, en eut la-direction primitive.
L'établissement continue à prospérer.

Le conservatoire de Vienne a deux
directeurs l'un est un artiste et l'autre
un noble; tous deux sont nommés par
l'empereur d'Autriche et ont un pouvoir
égal. Il y a aussi à Prague un conserva-
toire établi sur le même pied, mais de
moindre importance. Il y en a un à
Bruxelles, un à Liège. Ces deux écoles
belges sont modelées sur le plan et diri-
gées par d'anciens élèves du conservatoire
de Paris, Daussoigne à Liège et Fétis
à Bruxelles.

En France, jusque vers la fin du der-
nier siècle, l'école de l'Opéra avait suffi

au chant de l'opéra mais la révolution
faite par Gluck nécessita une école spé-
ciale de chant. Elle fut instituée par les
soins du baron de Breteuil, ministre de



la Maison du Roi, qui aimait les arts et
qui fit beaucoup pour eux. Créée par ar-
rêt du conseil du 3 janvier 1784, elle
s'ouvrit le 1er avril suivant, dans le bâti-
ment des Menus-Plaisirs, rue Bergère,
sous la direction de Gossec. En 1786,
des classes de déclamation y furent ajou-
tées, et l'établissement devint X Ecole
royale de chant et de déclamation. Ce
fut le commencement de notre conserva-
toire. Dès l'origine,l'illustreacteur Talma
y avait été reçu comme élève.

Les événemens de 1789, qui détrui-
sirent tant d'institutions, ne firent que
suspendre celle-ci. A cette époque s'or-
ganisait la garde nationale parisienne.
Chaquebataillon était composé de quatre
compagnies non soldées et d'une compa-
gnie soldée, dite du centre. A cette milice
nouvelle il fallut une musique. Quarante-
cinq musiciens, provenant du dépôt des
gardes-françaises, en furent le noyau. Un
simple particulier, M. Sarrette, les avait
réunis à ses frais, avec l'assentiment du
général Lafayette, commandant en chef.
L'année suivante, la municipalité de Pa-
ris en prit la dépense à son compte, et
Sarrette fut remboursé de ses avances.
Le nombre des musiciens fut porté à 78,
pour continuerle même service et faire en
même temps celui des fêtes publiques.
Beaucoup d'artistes d'un talent distingué
se joignirent à eux. Mais les compagnies
du centre ayant été suppriméesau mois de
janvier 1792, et la Ville n'ayant plus de
fonds pour cet objet, le corps des musi-
ciens allait être dans la nécessité de se dis-
soudre Sarrette réussit à l'empêcher. Il
fit sentir que si ces artistes venaient à
quitter le territoire français, les maîtrises
des cathédrales étant abolies, c'en était
fait de l'art musical en France. Il engagea
l'autorité municipale à prévenir cette
ruine en instituant une école gratuite
de musique, dont on reconnaîtrait bien-
tôt l'utilité. Les élémens existaient déjà
au moins pour le personnel, dans la mu-
sique de la gardenationale et dans l'École
de chant et de déclamation. Ces repré-
sentations furent accueillies.

Les guerres et les fêtes de la révolu-
tion commençaient. La nouvelle pépi-
nière musicale pourvut à tous les besoins.
Installée dans un local provisoire rue

St-Joseph, elle fournit des corps de
musiciens aux 14 armées de la républi-
que et des orchestres imposans aux so-
lennités nationales.LaConvention, frap-
pée d'un tel résultat, la mit au nombre
des services généraux par un décret du 18
brumaire an II (novembre t793), sous
la dénomination $ Institut national de
musique. Néanmoins, sauf la qualifica-
tion, c'était toujours de fait la musique
de la garde nationaleparisienne. Mais les
quatreAcadémies, dispersées par l'orage
révolutionnaire, ayant été réunies sous
le titre d'Institut, l'institut de musique
dut prendre un autre nom. Deux décrets
furent rendus le 16 thermidor an III
(août 1795), sur le rapport de Chénier,
l'un portant création du Conservatoire
de musique, l'autre supprimant la mu-
sique de la garde nationale parisienne et
ordonnant que les membres qui la com-
posaient seraient membres de la nou-
velle école; supprimant aussi l'ancienne
école de chant et de déclamation, et
affectant le local des Menus-Plaisirs au
Conservatoire lequel devait contenir,
outre les classes, une bibliothèque de
musique, tant partitions qu'ouvragestrai-
tant de l'art, et de plus une collection
des instrumens antiques ou étrangers,
ainsi que de ceux à notre usage pouvant
servir de modèles. Un directeur, un se-
crétaire de l'administration, 5 inspec-
teurs de l'enseignement, 115 professeurs,
600 élèves des deux sexes, six par dé-
partement, un crédit de 240,000 francs,
telle fut la constitution républicaine du
Conservatoire, établissement colossal,
gigantesque même, comme la plupart
des institutions qui prirent naissance à
cette époque.

Au mois de vendémiaire an XI (sep-
tembre 1802 ), des motifs d'économie et
de régularisation firent réduire le crédit
à 100,000 francs. Le personnel,maitres
et disciples, éprouva une réduction cor-
respondante. Un directeur, un secrétaire
de l'administration, 3 inspecteursde l'en-
seignement, 35 professeurs, 300 élèves
des deux sexes pris en nombre égal dans
tous les départemens, admis à la suite
d'examens, dont les études avaient pour
objet d'entretenir et de propager le goût
de l'art musical dans la société et de



former des musiciens pour le service
militaire et les orchestres, telle fut l'or-
ganisation du Conservatoire sous le gou-
vernement consulaire. Des titres de mem-
bres honoraires pour les talens de pre-
mière ligue qui ne pouvaient pas ou ne
pouvaient plus être attachés au service
actif, des titres de membres corrcspon–
dans pour les hautes notabilités de l'art
dans l'étranger, concoururent encore à
l'éclat de l'institution.

Cependant l'instruction y avait été
jusqu'alors entièrement dirigée vers la
musique; la déclamation n'y entrait que
comme accessoirelyrique.En 1808, l'en-
seignement reçut un nouvel et immense
accroissement par son extension à l'art
dramatique. La déclamation tragique et
comique devint l'objet de cours spéciaux.
Les premiers artistes de la scène fran-
çaise y professèrent. Un pensionnat fut
fondé dans l'intérieur de l'établissement,
divisé en deux sections pour les deux
sexes, et l'institution dut fournir des su-
jets aux principaux théâtres de l'empire
pour tous les genres. Le nombre total
des élèves fut porté à 400; celui des
pensionnaires, d'abord fixé à 18, douze
hommes et six femmes, fut, eu 1812,
porté à 36, dix-huit de chaque sexe,
qu'on choisissait avec soin, dans toute
la France, parmi les individus doués de
belles voix, et qui se consacraient à la
carrière dramatique. Tel fut le Conser-
vatoire impérial de musique et de dé-
clamation, réorganisé sur ce pied par
Un décret daté de Moscou, le 15 octobre
1812. Le fait est constaté par une mé-
daille. Ce fut l'apogée de l'institution.
Cet état prospère fut en grande partie
l'ouvrage de Sarrette qui directeur
pendant vingt-sixans, déploya dans cette
place une rare capacité administrati-
tive. Cette habile gestion, le mérite émi-
nent des professeurs, l'émulation des
jeunes gens entretenue par des concours,
par des distributions de prix, et surtout
par des séances publiques musicales et
dramatiques, soutinrent cette réputa-
tion européenne.

Après les événemens de 181.4,on forma
le projet de refondreun établissementqui
n'avaitpasbesoinderéforme.En 1815,on
renvoya le chef j on changea le nom le

Conservatoire devint X Ecole royale de
musique. Des économies parcimonieu-
ses non-seulement lui ravirent ce qu'il
avait de grandiose, mais le privèrent
même du nécessaire. L'institut musical
le plus complet qui eût jamais existé,
mutilé dans ses développemens, fut placé
secondairement dans les attributions de
l'intendant des Menus-Plaisirs, sans ad-
ministrateur spécial, régi par un inspec-
teur, qui sans doute voulut le bien
mais qui n'eut pas le pouvoirde le faire.
Plus d'exercices publics, source des no-
bles rivalités, occasion des utiles con-
seils. L'école languissait; professeurs et
élèves étaient livrés au découragement.
Pour peu que cette atonie se fût prolon-
gée, elle aurait amené une dissolution.
Mais en 1824 on eut recours à un di-
recteur. Des antécédens spéciaux recom-
mandaient Sarrette: la célébrité du génie
fit nommer Cherubini, et tout le monde
applaudit à ce choix. Plusieurs amélio-
rations en furent la suite. Des classes qui
avaientétésupprimées furent rétablies; de
nouvelles furent créées. L'enseignement
vocal prit de l'extension et quoiqu'une
influence ultramontaine ait quelquefois
trop sacrifié l'accent dramatiqueau pres-
tige de la vocalisation, le chant se per-
fectionna. Mais la salle des concerts de-
meurait close, et les efforts de l'admi-
nistrateur, les connaissances spéciales du
musicien ne pouvaient avoir qu'une de-
mi-efficacité sans le concours et l'appui
du public. L'état de souffrance recom-
mençait donc, lorsque, par une résolu-
tion commune à l'ancienne et à la nou-
velle école, l'enceinte du temple fut
rouverte; la Société des Concerts en ré-
veilla l'écho si long-tempsmuet; l'una-
nimité des sentimens éclata en accords
harmonieux, et la crise de salut fut un
triomphe. La révolution de 1830 fit re-
passer l'établissement au ministèrede l'in-
térieur, et ce changement d'attribution
lui rendit son nom de Conservatoire.

Il ne pouvait y avoir un plus précieux
patrimoine que ce nom, qui résume tant
de noms fameux. Rendez-vous de toutes
les notabilités musicales,véritable acadé-
mie de musique en France, le Conserva-
toire français eut pour inspecteurs de
l'enseignementGossec, Cherubini,Méhuj,



Lesueur, Martini, Piccini, Grétry, Mon-
signy; pour conseillers, Paër, Rossini,
Meyerbeer; pour correspondans, Haydn,
Paisiello, Salieri, Winter, Zingarelli,
Crescentini. Citons parmi les professeurs,
pour l'harmonie, Berton, Catel, Éler,
l'abbé Roze, Perne, Reicha; pour le
chant, Garât, Richer, Guichard, Plan-
tade, Lays, Gérard, Blangini, Bordo-
gni, Pellegrini, Banderali; pour la dé-
clamation, Monvel, Grandménil, Du-
gazon, Dazincourt, Caillot, de l'ancienne
Comédie italienne, Fleury, Talma, Bap-
tiste aîné Michelot pour le piano
Adam, Boieldieu, Mozin, Nicodamy,
Mme de Montgeroult; pour les instru-
mens à cordes, Rode, Baillot, Kreutzer,
Grasset, Romberg, Duport, Levasseur,
Baudiot, Chénié; pour les instrumens à
vent, Hugot, Devienne, Wunderlich les
deux Lefèvre, Domnich, les deux Du-
vernoy, Sallantin, Ozi, Delcambre; pour
la solmisation, chose aussi utile que ca-
chée et qui est à toute instruction musi-
cale ce que la fondation est à l'édifice,.
Widerkher,Amédée,Kuhn,Henri, Bien-
aimé. Citons parmi les élèves devenus
maîtres ou appelés à le devenir, comme
compositeurs, Hérold, Halévy, Leborne,
Benoît, F'étis, Panseron; comme instru-
mentistes, la plupart compositeurs, K^k-
brenner, Zimmermann, Herz, Auguste
Kreutzer, Habeneck ainé et ses deux
frères,' Mazas, Vidal Urhan Baumann,
Girard, les frèresTilmant, Norblin, Vas-
lin, Chaft, Dacosta, Bouffil, Dauprat,
les frères Collin, Vogt, Brod, Vény.Tu-
lou, Guillou, Henry, et dans une généra-
tion d'artistes plus jeunes, Allard, Sau-
zay, Franchomme, Chevillard, Dorns,
Gallay; commeartistesdramatiques,dans
la tragédie ou la comédie, Samson, Carti-
gny, Perlet, MIIe Demerson, Mme Men-
jaud dans l'opéra, Nourrit et Dérivis,
père et fils, Ponchard, Levasseur, Mmes
Branchu, Albert-Himm Cinti-Damo-
rcau,Dorus-Gras,MUe Falcon. Une telle
liste de talens est le plus impartial des
panégyriques et répond victorieusement
à tous les détracteurs.

Pour compléter cet aperçu, il nous
reste à dire un mot des méthodes élé-
mentaires du Conservatoire, traduites
(tans toutes les langues, et de ses con-

certs, renommés dans tous les pays.
La collection des méthodes, rédigées

dans un même esprit pour toutes les
études musicales, est un monument. Il
y en a 14, y compris le Cours de con-
trepoint et de fugue, récemment publié
par Cherubini (voyj). Chacun de ces
traités, préparé par les professeurs de
la spécialité, était soumis à une com-
missiond'examen,chargéed'en coordon-
ner les doctrines de manière que tout
le cours, dans ses élémens divers, ne
présentât qu'un seul ensembledidactique.
La commission n'était pas seulement
composée de professeurs; on y appelait
aussi des littérateurs et des savans initiés
dans la connaissance de la musique, afin
de formuler avec plus de généralité ou
de précision les préceptes de l'art, et
les noms de Ginguené, de Lacépède,
de Prony, de Legendre figurent bien
avec ceux des artistes dont nous re-
grettons de n'avoir pu citer qu'un si
petit nombre.

Les concerts du Conservatoire com-
mencèrent en 180t mais ils étaient ra-
res. Ils s'organisèrent en 1802 sous le
titre à? Exercices et c'est surtout en
1804 qu'ils eurent une marche régulière
jusqu'en 1814. Ils avaient pour but de
donner aux études leur application prati-
que, en façonnantles élèves à l'exécution
de la belle musique dans tous les gen-
res, ancienne et moderne, de former
des chefs d'orchestre et de faire débu-
ter les principaux lauréats. Chaque élève
avait un jeton de présence. Les frais pré-
levés, le bénéfice était placé pour venir
au secours des musiciens pauvres ou in-
firmes, de leurs veuves et de leurs
orphelins. L'institution a été maintenue
jusqu'au changement survenu en 1814.
Suspendues pendant 12 années, ces séan-
ces furent reprises en 1828 par la So-
ciêté des Concerts, association qui ne
dépend du Conservatoireactuel que par
des rapports de bienveillance, mais qui
attesterait au besoin l'utilité de l'ancien
Conservatoire, puisque la plupart des
exécutans tenaient leur place, il y a 25
ans, dans les premiers exercices. Elle est
exclusivement composée de musiciens
formés dans l'établissement, dont les uns
en sont sortis, et dont les autres en.



sont encore membres ou élèves. Les ré-
pétitions sont nombreuses, et le temps
qu'elles prennent devient un sacrifice

pour les artistes; mais l'amour de l'art
le leur rend façile. Dans ces concerts,
dirigés par Habeneck aine, l'exécution
des symphonies, des ouvertures et des
chœurs, est portée à sa perfection. L'u-
nité des doctrines, l'amitié qui lie en-
tre eux les exécutans, leur confiance
dans un chef qui fut leur émule et qu'ils
ont eux-mêmes placé à leur tête voilà

ce qui assure à la Société des Concerts
une prééminence incontestée; car les
étrangers, nos rivaux en plusieurs points,
nos maîtres en quelques-uns, avouent
notre supériorité dans celui-ci, et nous
ne pouvons mieux faire l'éloge de l'ins-
titution qu'en reproduisant ce qu'en a
dit un auteur allemand « L'exécutiondes
symphoniesauConservatoire de Musique,
à Paris, est sans pareille. » BI-i,.

CONSERVATOIRE DES ARTS
ET MÉTIERS,PARIS. Cet établisse-
ment^ tué dans lesvastesbâtimens de l'an-
cienne abbaye de la rue Saint-Martin
et que les savans considèrent comme
les archives de l'industrie européenne,
est destiné à recevoir les modèles en
grand ou en petit, et, à défaut, les plans
et les dessins des machines, appareils,
instrumens, outils, etc., employés aux
opérationsde l'agriculture,des fabriques
et, en général, de tous les arts industriels.
Le but de leur réunion en un seul lieu
a été de les y faire servir à l'ensei-
gnement, aux progrès et au développe-
ment des diverses branches de l'indus-
trie et ce but a été atteint par les
riches collections que possède le Con-
servatoire de Paris objet d'admiration
pour les étrangers,présentant non-seule-
ment l'état actuel de chaque partie de
l'industrie, mais aussi la succession len-
te et graduée de ses progrès.

C'est à Vaucanson ivoy.) qu'on doit
le premier essai d'un tel conservatoire.
Ce fut lui qui, le premier, tenta de réa-
liser le projet qu'avait, dit-on, conçu
Descartes laissant au temps le soin
de l'améliorer. A sa mort, Vaucanson
légua au roi par testament la collection
entière de ses machines déposées à l'hô-
tel de Mortagne. Louis XVI plaça dans

les attributions du contrôleur -général
des finances les objets précieux laissés

par le célèbre mécanicien mais ce ne
fut qu'en 1794 que le projet conçu par
lui reçut son exécution. Alors les diffé-
rentes collections formées par l'Acadé-
mie royale des sciences vinrent se con-
fondre avec celles de l'hôtel de Morta-
gne, et l'on y ajouta encore une quantité
d'objets analogues, extraits de divers
dépôts. De nouvelles acquisitions furent
aussi faites tant en France qu'à l'étran-
ger, et les artistes de leur côté s'em-
pressèrent d'offrir les produits de leurs
travaux le cabinet de physique de
M. Charlesvint augmenterencore les col-
lections du Conservatoire;enfin les per-
sonnes qui réclament des brevets d'in-
vention pour leurs découvertes sont
tenues d'y déposer leurs inventions,qui,
à l'expirationde leursprivilèges, sontof-
fertes aux regards du public.

Long-tempslaissé en étatde souffrance,
le Conservatoire des arts et métiers a re-
pris quelque vie dans ces derniers temps.
La bibliothèque, autrefois solitaire,est
ouverte au public deux jours par semaine,
et elle offre à ceux qui ont besoin d'y
recourir, des documens précieux et des
ressources nombreuses. La petite école
d'a|ithmétique et de dessin élémentaire
non-seulementcontinue, mais se trouve
agrandie.L'arithmétique,les élémens du
dessin, les notions de la géométrie, la
géométrie descriptive avec ses applica-
tions à la charpente et à la coupe des
pierres, le dessin des machines et celui
des ornemens et de la figure y sont tour
à tour enseignés. Par ordonnance royale
du 25 novembre 1819 il a été établi
au Conservatoire quatre cours publics,
que fréquente assidûment la classe in-
dustrielle l'un de mécanique appliquée
aux arts; un autre de chimie appliquée
aux arts; la physiqueet la démonstration
des machines sont le domaine du troi-
sième professeur, et la quatrième chaire
est celle [de l'économie industrielle.

En voyant le zèle avec lequel sont
suivis ces différens cours, l'ami des arts
et de l'industrie croit voir naître le jour
où l'enseignement de la mécanique fera
partie de toutes les études de la jeunesse,
à l'imitation de ces admirables écoles,



qui ont doté l'Angleterre de si grands
ingénieurs et d'ouvriers si habiles. On
ne peut encore qu'applaudir à la bien-
veillante sollicitude du gouvernement,
qui a créé au Conservatoire douze bour-
ses de mille francs, destinées à douze
jeunes gens peu fortunés, mais présen-
tant de grandes dispositions pour les arts
mécaniques.

Ajoutons que, dans le but de propager
la connaissance des inventionsbrevetées,
le directeur du Conservatoire, assisté
d'un dessinateur, est chargé par le minis-
tère du commerce d'une grande partie
du travail qu'exige la publication des
descriptions et dessins des machines,
moyens et procédés des brevets d'inven-
tion, qui, par leur échéance, deviennent
d'un usage libre. Cette collection com-
prend déjà 24 vol. in-4° et des planches
dont le nombre s'élève de 7 à 800.

Aux moyens déjà offerts aux indus-
triels curieux d'instruction le gouver-
nement a soin de réunir, lorsqu'une in-
dustrie nouvelle mérite d'être prompte-
ment répandue, des leçons temporaires
et spéciales pour en faire bien connaitre
la théorie et la pratique. L'administra-
ti(Jn de la maison s'exerce par un direc-
teur et un sous-directeur; il y a aussi
un conseil d'amélioration et de perfec-
tionnement, composé de 17 membres,
savoir: l'inspecteur -général, l'adminis-
trateur, les professeurs, et 6 membres de
l'Académie des sciences joints à autant
de manufacturiers,négocians ou agricul-
teurs. Les cinq premiers sont membres
permanens; le reste est renouvelé tous
les trois ans par tiers. V. de M-N.

CONSERVE (en marine). Aller de
conserve, c'est aller de compagnie. On
dit « je perdis de vue ma conserve, je
donnai une remorque à ma conserve, je
mis en proue pour attendre ma con-
serve, etc. Une ancienne ordonnance
hollandaisedéfendaitaux bâtimens mar-
chands des Pays-Bas de sortir d'un port
pour une destination, sans être au moins
quatre devant aller de conserve. Cette
précaution prouvequ'alors lesnaviresn'é-
taient pas très bons et que la navigation
du xvne siècle n'était pas fort avancée
chez iesmarcliands hollandais; ilsétaient
contraints d'aller de conserve, plusieurs

ensemble, afin que le meilleur bâtiment
et le plus habile maître préservassent les
autres.

Conserve vient évidemment du latin
conservareLa marine italienne du xvie
siècle avait déjà la locution andardi con-
serva.

CONSERVES (alimens). La marine fait
un grand usage de consenes de viandes,
de légumes, de lait, etc. MM. Appert et
Colin sont les fabricans les plus habiles
de ces sortes de conserves. MM. Tissier
frères ont fait des essais aussi heureux
pour la conservation des viandes desti-
nées aux voyages de long cours. Leur
viande, parfaitement desséchée, ne perd
point ses sucs nutritifs; elle reprend dans
l'eau bouillante ses qualités et sa saveur.
Il est fâcheux pour la marine que les au-
teursdecettedécouverteprécieusen'aient
pas donné de suite à ces premiers essais.
Voy. CONSERVATIONDES Âlimens.A.J-l.

CONSERVES (optique), voy. Lu-
NETTES.

CONSIGNATION dépôt de denrées
fait entre les mains d'un officier public
désigné à cet effet par la loi, tant de la
part d'un débiteur qui veut se libérer
envers son créancier lequel refuse de re-
cevoir ses offres ou n'est pas en état
de donner décharge valable et n'offre

1 point deremplirlesconditionsconvenues

ou exigées, que du prix des meubles et
immeubles vendus par autorité de justice
et des revenus saisis qui donnent lieu à
des contestations.

yLe mot consignation vient du latin
consignare, qui signifie cacheter, sceller
ensemble, parce que anciennement on
scellait des sacs d'argent que l'on dé-
posait par forme de consignation. Les
Athéniens faisaient des dépôts judiciaires
dans des palais publics appelés pryta-
nées les Romains les mettaient dans les
temples et les appelaient sacramenta.
Les dépôts étaient inviolables dans ces
lieux sacrés, quoiqu'ils ne fussent à la
responsabilité de personne, parce qu'ils
étaient sous la sauvegarde de la religion.

Les receveurs des consignations, éta-
blis par un édit d'Henri IV, de 1578,
furent supprimés par les lois des 10 et
30 septembre 1791, qui leur substituè-
rent des commissaires aux saisies les-



quels furent eux-mêmes supprimés par
la loi du 23 septembre 1793, qui ordon-
nait que les consignations seraient ver-
sées à la caisse de la trésorerie et, dans
les départemens, à la caisse des receveurs
de districts. Cette disposition fut encore
changée par la loi du 28 nivôse an XIII,
qui confie à la caisse d'amortissement et
aux préposés qu'elle a été chargée d'éta-
blir dans tous les départemens, la recette
des consignations, non pour rendre iden-
tiquement les mêmes espèces (ainsi que
cela devait se pratiquer jusqu'alors), mais
la même valeur, en lui faisant produire
des intérêts à 3 p. cent, au lieu de rece-
voir un salaire pour la garde, ce qui ex-
clut toute idée d'un dépôt et en fait une
véritableconsignation. Enfin l'article 110
de la loi du 28 avril 1816 qui ordonne
l'établissementd'une caisse des dépôts et
consignations, lui attribua la recette de
toutes les consignations qui jusque-là
avaient été faites par la caisse d'amor-
tissement. Voy. DÉPÔTS ET CONSIGNA-

TIONS.
Le but de la consignation est de

conserver aux créanciers leur gage com-
mun, de libérer le débiteur, de tenir lieu
à son égard de paiement et de mettre la
chose consignée au risque du créancier.
Il n'est pas nécessaire qu'elle ait été au-
torisée par le juge, il suffit que les for-
malités voulues par l'article 1259 du
Code civil, et celles qui sont prescrites
par les ordonnances des 22 mai et 3 juil-
let 1816, pour déterminer les différens
cas dans lesquels il y a lieu à consigna-
tion, aient été observées. J. D-c.

CONSIGNE. Dans l'art militaire
cette expression se prend dans di fférentes
acceptions. On appelle consigne l'ins-
truction contenant en détail les ordres
que les militaires doivent exécuter dans
les postes dont la garde leur est confiée.
Cette consigne se compose presque tou-
jours de deux parties, l'une générale et
permanente,l'autre spéciale et passagère.
La première est constante, la seconde
varie suivant les temps, les lieux, les cir-
constances. Ainsi la consigne générale et
permanenteprescritaux factionnaires de
ne jamais se laisser relever ni donner en
faction une nouvelle consigne que par le
caporal du poste, de porter toujours la

baïonnette au bout du fusil, de porter
les armes aux officiers en uniforme, aux
membres de la Légion-d'Honneur,civils,
ecclésiastiques ou militaires, quand ils

sont porteurs de la décoration; de les
présenter aux officiers-supérieurs ou gé-
néraux de crier aux armes à l'approche
d'un détachement armé et de le faire ar-
rêter à une certaine distance du poste,
jusqu'à ce que le caporal soit venu le
reconnaître. Les consignes spéciales et
passagères consistent dans des mesures
relatives aux temps, aux lieux, aux cir-
constances ainsi il y a souvent pour la
nuit d'autres consignes que pour le jour.
Elles sont différentespour une garde de
police préposéeau maintien dubon ordre,
pour la garde placée à la porte d'un offi-
cier-général ou à celle d'un château royal,
et pour la garde d'un magasin à poudre.
Les consignesexigent nécessairement des
précautions plus rigoureuses dans les

temps de trouble que dans les temps or-
dinaires.

A la guerre, rien de plus important
que de donner des consignes bien en-
tendues et dictées par la plus active pré-

voyance, comme d'en surveiller minu-
tieusement l'exécution. Feuquières rap-

porte dans ses mémoires divers exemples
de surprises de places, et notamment de
la surprise de Crémone en 1703, qu'il
attribue au défautde consignes.

On donne aussi le nom de consigne
à la punition qui interdit aux militaires
de sortir de la chambre ou de la caserne.
Ceux qui sont ainsi consignés sont tenus
de porter une guêtre blancheà une jambe

et une noire à l'autre, afin de les faire re-
connaitre des factionnaires qui ont la
consigne de les empêcher de sortir. Ils
sont obligés de faire toutes les corvées
telles que le balayage des chambres,
celui des escaliers, des cours, des la-
trines. etc., le sciage etletransportdubois,
les corvées des magasins du corps, etc.
Quelquefois la garnison est consignée
seulement dans la ville, pour quelques
fautes générales commises par les soldats
dans les campagnes. Dans des circons-
tances critiques les régimens sont consi-
gnés dans leurs casernes pour être prêts
à prendre les armes. Avant la révolution,
il fallait aux militaires, pour sortir de la



ville où ils étaient en garnison, une per-
mission régulière: cette disposition, pres-
crite par l'ordonnance du lermars 1768,
avait pour objet d'empêcher la désertion
que la mauvaise composition de l'armée
rendait alors assez fréquente. L'esprit
national qui anime aujourd'hui les mili-
taires français a dissipé à ce sujet toute
inquiétude aussi jouissent-ils de toute
leur liberté quand ils ne sont pas de
service.

On donne encore le nom de consigne
ou portier-consigneau préposé chargé
d'ouvrir et de fermer ies portes d'une
place deguerre, parce qu'à ces fonctions
il joint celle de surveiller les allans et
venans d'après la consigne qu'il reçoit
du commandant de la place. C-TE.

CONSISTOIRE, terme d'adminis-
tration ecclésiastique. Il désigne, dans la
communioncatholiqueromaine, l'assem-
blée des cardinaux présidée par le pape
(vor. plus bas). Dans les communions
protestantes ce terme désigne le corps
administratif qui sert de lien entre l'é-
glise et l'état. Il existe des consistoires
ou des corps chargés de leurs attribu-
tions et désignés sous lenom de synodes,
conseils ecclésiastiques, chambres ecclé-
siastiques, chambresmatrimoniales, clas-
ses, couvens, etc., dans tous les pays pro-
testans où l'état veille sur l'administration
de l'église et qui n'ont pas conservé,
comme l'Angleterre, la Suède et le Da-
nemark, une hiérarchie épiscopale com-
posée tout entière de membres du clergé.
Les consistoires sont ordinairement com-
posés de conseillers laïcs délégués par le
gouvernement et de membres ecclésias-
tiques appelés par le gouvernementà y
prendre séance. Les plus essentielles de
leurs attributions sont de veiller, sous
les auspices du gouvernement,au main-
tien de la discipline et du bon ordre
dans l'église, à la gestion de ses deniers,
à la nominationrégulièrede ses pasteurs,
à la conservation et à l'amélioration des
écoles, à la dispensation des aumônes;
ils prononcent sur les causes matrimonia-
les et sur toutes les questions ou contesta-
tions auxquelles donne lieu ('administra-
tion religieuse. Les questions d'opinion
et de foi ne sont de leur ressort qu'autant
qu'elles se rattachent à des matières de

discipline ou d'ordre ecclésiastique; ils
ne prétendent exercer aucun droit sur
les consciences.

Les consistoires des églises protestan-
tes de France sont établis par la loi,
comme ceux des autres pays et l'admi-
nistration dont ils sont chargés est, comme
partout ailleurs, une délégation du gou-
vernement seulement elle est en France
beaucoup plus restreinte que dans les

pays non-français, par la raison que les
lois françaises ont réservé aux autorités
municipales et judiciaires tout ce qui se
rapporte au mariage et à l'état- civil. Les

églises protestantesde France sont divi-
sées en circonscriptions consistoriales,
composéesd'environ 6000 ames; les affai-
res ecclésiastiquesde chacune de ces cir-
conscriptionssont dirigées par un consis-
toire présidé par un pasteur et composé
de tous les pasteurs de la circonscription
et de 6 à 12 anciens laics élus par un
certain nombre des fidèles les plus im-
posés au rôle des contributions directes.
Ainsi nommés par une sorte de corps
électoral et non par le gouvernement, les
membres des consistoires de France peu-
vent être jusqu'à un certain point consi-
dérés comme représentans de l'église, et
les fidèles comme représentés dans leur
administration ecclésiastique. Pour les
églises de la confession d'Augsbourg l'in-
fluencegouvernementaleest plus sensible
que pour les églises réformées; car leurs
consistoires,au lieu d'être isolés et indé-
pendans les uns des autres, sont grou-
pés sous l'administration commune d'un
consistoiregénéralcomposé de délégués
des églises, les uns* ecclésiastiques, les au-
tres laies, mais dirigé par un président
laïc nommé par le roi. Voy. Directoire
DE LA CONFESSION D'AUGSBOURG. B-D.

CONSISTOIRE DU PAPE. Ce conseil des
cardinaux, convoqués par le souverain
pontife, pour donner leur avis sur les
affaires importantes, est le plus haut tri-
bunal de la cour poutificale. Le pape y
préside sur un trône fort élevé, couvert
d'écarlate, et sur un siège de drap d'or;
à sa droite se tiennent les cardinaux
prêtres et évêques, à sa gauche les car-
dinaux diacres. Le consistoire public
s'assemblait dans la grande salle du pa-
lais apostolique de Saint-Pierre, où l'on



recevait les princes et ambassadeurs des
rois. Le pape était revêtu de ses habits
pontificaux les autres prélats protono-
taires, auditeurs de rote etautresofficiers,
se tenaient sur les degrés du trône; les
courtisansétaient assis à terre.Lesambas-
sadeurs des rois prenaient place à droite
du pape; les avocats fiscaux et consisto-
riaux derrière les cardinaux évêques. Là
se plaidaient les causesjudiciairesdevant
le pape. Le consistoire secret se tient
dans la chambredupapegai, où le pape
a pour trône un siège élevé de deux de-
grés seulement; il n'y reste avec lui que
deux cardinaux dont il reçoit les opi-
nions appelées sentences. En ce sens on
dit que le pape a tenu consistoire. On
n'expédie point de bulles d'évêché ni
d'abbaye qu'elles n'aient passé par le
consistoire. A. S-n.

CONSOLE, en architecture, est un
corps saillant qui a le plus souvent la
forme de la lettre S, et dont l'emploi
consiste à soutenir des corniches', et
quelquefois à porter des bustes, des
vases, des figures, des tablettes de che-
minée, etc. Le nom que donne Vitruve
à ces sortes d'ouvrages (protltyrides,
de 7T/3Ô, devant, et Qvpa, porte) fait sup-
poser que, dans l'antiquité, on plaçait
des consoles au devant des portes pour
servir d'appui à un auvent, et, plus tard,
à une corniche. Lorsqu'ensuite la pierre
fut substituée au bois, on ne changea
pas la proportion des consoles et pour-
tant elles ne soutenaient plus rien,
puisque la corniche était devenue adhé-
rente au mur.

En menuiserie, on appelle aussi con-
soles de petites tables en forme de
carré long, plus ou moins exhaussées,
et dont le dessus est le plus souvent
couvert d'un plateau de marbre on les
place ordinairement entre deux croisées
etau-dessus d'une glace; elles sont pres-
que toujours ornées de vases, candela-
bres et autres ornemens riches et pré-
cieux. Quelquefois le plateau repose sur
un entablementsoutenu par-derrièresur
deux piliers carrés et par-devant sur
deux colonnes élégantes, qui, elles-
mêmes reposentsur un piédestal formant
tablette entre les colonnes. L'usage des
consoles est général et entre dans la com-

position des plus modestes ameuble-
mens. D. A. D.

CONSOLIDATION, voy. Dette
et FONDS PUBLICS.

CONSOMMATION. Ce n'est pas
seulement pour produire, distribuer et
échanger que l'homme se fait producteur
de richesse s'il se livre avec ardeur à
ces différentes opérations c'est surtout
pour consommer, pour profiter des fruits
de son travail. La consommation est le
but principal qu'il se propose; car la con-
sommation, dans le sens que les écono-
mistes donnent à ce mot, est synonyme
d'usage. La société ne peut exister sans
consommer;chacun de ses membres est
consommateur;mais tousne consomment
pas de la même manière. Établissons les
différentes espèces de consommation.

Sans doute l'homme ne peut ni créer
ni anéantir un seul atome de matière;
mais il peut faire subir à cette matière
des transformationsqui produisent aus-
sitôt une utilité nouvelle, ou qui, quoi-
que lui ôtant pour l'instant celle qu'elle
avait,produisent,aprèsun certain temps,
une utilité plus grande que celle qui a
été détruite c'est ce que l'on nomme
consommation productive. Lorsque les
changemens que l'homme opère font dis-
paraitre à jamais l'utilité qui existe dans
les produits de l'industrie, il y a alors
consommation improductive. Les arti-
cles de richesse se consomment donc
d'une manière productive lorsque la
valeur des produits obtenus en retour de
la consommation est plus grande que la
valeur qui a été anéantie, et d'une ma-i
nière improductive quand on n'obtient
point de nouveaux produits en retour,
ou quand la valeur est moindre que celle
qu'on a consommée. Quelques graines
jetées en terre, un soc de charrue usé

par le labour, deviennent, grace à la
puissance fécondante de la terre, une
consommation très productive; mais de
l'avoine consacrée à la nourriture de
chevaux de luxe, des roues de voiture
qui s'usent dans un voyage de pur agré-
ment, un palais élevé avec faste, voilà
des consommations improductives. Pour
opérer des consommations improducti-
ves, il ne faut ni talent ni travail; mais

pour faire des consommations productif



ves, il est besoin du concours de l'un et
de l'autre, c'est-à-dire de l'industrie.

Voilà pour les consommations pri-
vées occupons-nous maintenant des con-
sommations publiques.

Dans toutes les sociétés, le gouverne-
ment est celui qui fait les plus fortes
consommations; chez la plupart des na-
tions d'Europe elles s'élèvent au sixiè-
me, au cinquième et même au quart des
consommations totales aussi ont-elles
une grande influence sur la prospérité
nationale. Ces consommations peuvent
être divisées, comme celles des particu-
liers, en deux classes 1°, consomma-
tions productives 2° consommations
improductives.

Les consommations publiques pro-
ductives ont pour objet, les unes, la sé-
curité intérieure et extérieure de l'état;
les autres, le développement immédiat
ou éloigné de l'industrie. A l'intérieur,
si tous les services de l'administration
n'étaient pas bien surveillés, si la justice
était mal rendue si l'assietteet la levée
de l'impôt se faisaient d'une manière ar-
bitraire, si un corps d'armée suffisant ne
veillait pas aux frontières pour repous-
ser d'injustes agressions; à l'extérieur,si
des vaisseaux de guerre, d'honorables
magistrats ne veillaient pas à la sécurité
des nationaux dans les pays étrangers et
ne faisaient pas respecter leur intérêt,
l'industrie et le commerce languiraient,
leur importance diminuerait, et le mal-
aise et la détresse s'empareraient de tou-
tes les classes de la société. Il en serait de
même si le gouvernementnégligeait d'ou-
vrir et d'entretenir des routes et des ca-
naux, de construire desponts, d'éleverdes
digues, de creuser des ports, de fabriquer
de la monnaie, d'établir des postes, enfin
de répandre et de propager l'instruction
dans toutes les classes ;« car, dit J.-B.
« Say, depuis celui qui travaille le bois
« ou donne une forme à l'argile, jus-
« qu'au ministre d'état, qui règle les
« intérêts du commerce et de l'agricul-
« ture, chaque individu remplira mieux
son emploi suivant qu'il aura plus
« d'instruction. » Ainsi, pour accomplir
son mandat, le gouvernement est obligé
de faire des consommations.

Sans doute le gouvernement ne pro-

duit directement aucune richesse, mais
il concourt indirectement à la repro-
duction de toutes les richesses de la so-
ciété et parce qu'il n'y concourt qu'in-
directement, il n'est pas juste de dire
que toutes ses consommations sont im-
productives. Les chemins et les canaux
d'un état ne produisent point d'une
manière directe et cependant les con-
sommations qui ont été faites pour ou-
vrir ces chemins et ces canaux sont plus
productives que presque toutes celles
qui ont lieu dans les diverses industries
qui produisent directement la richesse.
L'administrateur, le magistrat, l'homme
de guerre, ne produisent pas non plus;
mais, par leur surveillance et leur con-
cours, ils empêchent qu'aucun désordre
ne vienne détourner de leurs travaux
les agens directs de la production. Les
consommations d'un gouvernementsont
de la même nature que celles que fait
le directeur d'une fabrique ou que cel-
les du propriétaire qui clôt son champ
pour en conserver les fruits. Ces deux
individus, quoique ne produisant point
d'une manière directe, font des travaux
très productifs, car, graces à leur con-
cours, d'autres produisent une richesse
qu'ils n'auraient pu produire, ou en
produisent du moins des quantités plus
considérables.

Quant aux consommations improduc-
tives d'un gouvernement, elles provien-
nent surtout de ces guerres entreprises
sans équité, sous l'influence de mauvaisespassions,

par vengeance, par jalousie, par
préjugé, le plus souvent par une ambition
mal entendue. Une administration prodi-
gue,ignorant les véritables lois de l'écono-
mie politique, se trouve plus que toute
autre exposée à faire des consommations
improductives elle construit des' palais
inutiles, ne répare pas à temps ou ne
crée point les établissemens d'utilité pu-
blique elle entretient un personnel trop
nombreux, elle le rémunère au-delà de
ses services, et occasionne ainsi à la na-
tion qu'elle régit des pertes incalculables.
Réduit à l'extrémité, le gouvernement re-
court à des expédiens honteux il fal-
sifie la monnaie, lève des contributions
arbitraires, fait banqueroute, ou con-
tracte des emprunts ruineux. Les con-



sommations improductives des gouver-
nemens sont plus nuisibles que celles
d'un simple particulier; les dépenses de
celui-ci empêchent l'accroissement du
capital, mais ne le détruisent pas; les
consommations improductives du gou-
vernement non-seulement empêchent
le capital national d'augmenter, mais
détruisent celui qui existait déjà car ces
consommations ne peuvent se réaliser
qu'aux dépens de tous les membres de la
nation, et presque toujours il en est un
grand nombre qui ne peuvent payer les
contributions extraordinaires qu'on leur
impose qu'en entamantunepartie de la ri-
chesse qu'ils employaientcomme capital.

Nous nous bornons ici à ces vues gé-
nérales pour la consommation en par-
ticulier, c'est-à-dire relative à l'homme,
aux villes, aux armées, etc., le lecteur
consultera les articles Approvisionne-
MENT, SUBSISTANCES, MARCHES, etc .L. G.

CONSOMMÉ voy. BOUILLON.
CONSOMPTION, voy. HECTIQUE

[fièvre ) et Phthisie PULMONAIRE.
CONSONNANCE et Consonnaict

(mus.) voy. INTERVALLES.
CONSONNE. La grammaire divise les

lettres en voyelles et en consonnes. Les
voyelles sont ainsi nommées du mot
voix, parce qu'elles se font entendre par
elles-mêmes, c'est-à-dire qu'elles
forment seules un son, une voix. Les
consonnes, au contraire, ne sont enten-
dues qu'avec l'air qui fait la voix ou
voyelle par exemple, en prononçant
le b, le c, vous prononcez bé, cé, etc.;
c'est de cette prononciation que vient le

nom de consonne, formé de consonnant,
qui sonne avec un autre. Au reste, la
consonne ne dépend pas, commela voyelle,
d'une situationd'organes qui puisse être
permanente elle est une combinaison
tacite avec une voyelle qui est l'effet
d'une action passagère, d'un trémous-
sement ou mouvement momentané. C'est
relativement à chacun des organes qui
peuventprincipalementservir à modifier
et à articuler les sons simples que l'on
divise les consonnes en plusieurs classes,
comme les gutturales, les dentales les
labiales, les nasales, les faibles ou les
fortes, etc. F. R-D.

L'accumulation des consonnes est

souvent d'un grand effet dans les vers et
ians le style oratoire; elles sifflent alors,
elles crient, elles imitent le fracas du
tonnerre, le rugissement des bêtes fé-
roces, l'impétuosité des vents. Nous ne
reproduirons pas les vers de Virgile
présens à la mémoire de chacun, mais
nous citerons deux vers français, bien
que très connus aussi; le premier appar-
tenant au genre burlesque

Ciel si si ceci se sait, ses soins sont sans succès!

le second, tiré de ï Andromaque de
Racine, acte Ve, scène ve, où Oreste
demande

Pour qui sont ces serpens qni sifflent sur vos
têtes?

S.
CONSPECTUS, voy. SYNOPTIQUE

(table). ).
CONSPIRATION, espèce de con-

juration (voy.) au petit pied et qui a
cela de particulier qu'elle est toujours
criminelle, tandis que le mot de conju-
ration se prend en bien comme en mal.
L'attentat du 28 juillet 1835 (voy. Fiks-
chi) fut le fruit d'une basse et infâme
conspiration;mais les campagnardssuisses
qui jurèrent sur le Rutli de délivrer leur
pays ne furent pas des conspirateurs.
Dans tous les temps on a parlé de cons-
pirations imaginaires dont les auteurs
supposésétaient tantôt lesjuifs, tantôt les
papistes, ici les aristocrates, là les répu-
blicains. Mais une conjuration ne peut
pas se supposer elle existe lorsqu'un
grand nombre d'hommes se sont dévoués
à une action, secrètement et sous ser-
ment et elle n'est connue de tous qu'au

moment où elle éclate ou avorte. L'en-
treprise du général Malet (voy.), pour
laquelle il eut peu de complices était
une conspiration hardiment ourdie et
bravementexécutée, mais mal combinée.
L'attentat de Louvel ne fut qu'un acte
isolé, et cet assassin, comme beaucoup
d'autres, n'avait de complice que sa
démence. S.

CONSTABLE, mot anglaisdérivé de
la même source que le mot français con-
nétable (voy.) dans l'origine sans doute
ces deux mots n'en faisaient qu'un.

Dans ce sens, on donnait en Angle-
terre le titre de lord high constable à
l'un des premiers dignitaires du royaume



et de la couronne, dont les fonctions
correspondaientà celles du grand conné-
table de France. Après la conquête des
Normands, tout dans ce gouvernement
ayant pris des formes et des noms féo-
daux, le président des communes, le
borsholder ou borrows-ealder, devint
un chef militaire sous le nom de cons-
table. La dignité du grand constable
d'Angleterre relevait de la couronne.
Elle appartinten dernier lieu à la famille
des Stafford (voy. Buckingham) et s'é-
teignit lorsque, sous HenriVIII,Edouard
Stafford, duc de Buckingham, fut déclaré
coupable de haute trahison. Depuis lors
il ne fut plus élu de constable que pour
les couronnemens, ou dans d'autres oc-
casions solennelles. Les constables des
communes {petty constables ) se sont
au contraire maintenus jusqu'à ce jour.
Sous Édouard Ier on leur adjoignit en-
core des grands-constables [high cons-
tables), dont l'emploi consistait princi-
palement à veiller à l'armement du pays.

Maintenant les constables forment un
anneau important dans la grande chaîne
du pouvoir exécutif et ne remplissent
pas, comme on l'a dit, les fonctions
d'huissiers judiciaires au contraire,
en leur qualité d'anciens chefs des com-
munes, ils sont des officiers inférieurs
chargés de l'exécution des lois. Ils ont
un pouvoir spécial et indépendant, sur-
tout pour rétablir l'ordre lorsqu'il a
été troublé, et pour arrêter les crimi-
nels en flagrant délit. Le signe ex-
térieur de leur charge consiste en un
bâton de bois, de 3 à 4 pieds de
long d'un pouce et demi de grosseur,
surmonté des armes royales et en une
verge de cuivre, de 4 pouces de long,
avec une petite couronne à son extrémi-
té. Les constables exécutent les ordres du
juge de paix leur supérieur immédiat.
Ce n'est pas une place conférée à vie

pour l'ordinaire les constables sont élus
par les communes, souvent aussi par les
employés seigneuriaux, les marguijliers
ou anciens d'église, les juges de paix,
selon l'usage des localités. Leur service
est gratuit, et ordinairement il alterne
entre les membres d'une commune il
devient ainsi parfois très périible. Les
riches, lorsqu'ils sont élus, se font rem-

placer par un deputy constable, toute-
fois en restant responsables des actes de
leur représentant, à moins que celui-ci
n'ait été formellement adopté et asser-
menté comme constable. Plusieurs pro-
fessions et fonctions publiques sont af-
franchies de ce service, comme celles
d'avocat, de médecin de chirurgien, de
pasteur; les paroisses accordent aussi
des dispenses au moyen d'un billet ap-
pelé tyburn ticket (billet de potence). Les
constables reçoivent en récompensedes
sommes assez considérables ( 10 à 50
livres sterling ) lorsqu'ils parviennent à
s'emparer de quelque grand criminel,
assassin, faux-monnayeur, etc. Il en est
résulté parfois, surtout dans les grandes
villes, qu'ils ont eux-mêmes donné lieu
à des crimes pour en saisir ensuite les
auteurs. A Londres, les anciens consta-
bles ont cessé leurs fonctions,depuis que
sir R. Peel y a introduit le nouveau ré-
glement de police en 1829. Ils ont été
remplacés par cinq compagnies de cons-
tables de police (police constables), ré-
parties sur les différens quartiers de la
ville, et dont chacune se compose d'un
inspecteur général, de 4 inspecteurs, de
16 sergens et de 144 constables.

Dans l'armée, on appelait jadis con-
stable, un employé de l'artillerie chargé
de distribuer la. poudre et les boulets
aux canonniers, et qui faisait parfois
aussi le service d'artilleur. Dans l'armée
autrichienne on appelle encore aujour-
d'hui les artilleurs des constables. C. L.

CONSTANCE l'une des plus gran-
des et des plus rares qualités de l'aine,
celle qui la maintient inébranlable sous
le choc des événemens extérieurs, qui
l'empêche de ployer sans cesse sous l'in-
fluence des impressions du corps. Bien
que l'étymologie de ce mot (stare, cum )
n'exprime qu'un état de résistance et de
passivité, la constance cependantest aussi
une force active, une vertu. C'est une
énergie égale et continue qui poursuit
sans relâche un noble but à travers une
route hérissée d'obstacles; cette force de
l'ame qui constitue le grand caractère,
est la plus imposante manifestation de
notre liberté morale et du plein empire
de la volonté. Plus haute et plus ferme
que la patience qui ne sait que ployer et



souffrir, plus maîtresse d'elle et plus ré-
glée que la persévérance qui peut aussi

se consacrer au mal, la constance n'ad-
met ni excès ni égarementj et ne se prend
jamais qu'en bonne part.

Elle est le plus difficile des courages,
celui qui survit à des périls passagers,
traverse sans crier merci les longues et
rudes épreuves de la vie, qui ne s'use pas
au fond des cachots et poursuit jusqu'au
bout de longs et douloureux sacrifices.

Il faisait preuve de constance cet en-
voyé de Dieu qui, pour faire triompher
la vérité sur l'erreur, se soumit aux plus
grandes humiliations et fit le sacrifice de
sa vie pour fe salut du genre humain.
Il faisait preuve de constance ce martyr
puritain qui, brisé par de longs sup-
plices, prêchait encore sous le fer des
bourreaux'et saluait si tranquillement la
vie « Adieu soleil, belles étoiles, adieu
monde et temps; adieu pauvre corps fra-
gile »

La constance, quant aux choses du
cœur, exprime la force et la durée de
ses liens. C'est d'elle que t'amour em-
prunte toute sa dignité. Différente pour-
tant de la fidélité', qui suppose un engage-
ment, la constance poursuit son chemin,
quoique toujours libre; elle ne relève que
d'elle-mêmeet n'est que le penchant d'une
forte et généreuse nature. Am. R- E.

COXSTANCE qu'on appelle aussi
Kostnitz en allemand, est une ville du
grand-duché de Bade, située entre les
deux branches d'un lac appelé en alle-
mand Bodea-see, et qui porte en français
le même nom que la ville. Le Rhin, en
passant d'une partie du lac dans l'autre,
sépare la ville du faubourg; mais un
pont établit la communication. Ce lac,
d'une forme irrégnlière, qui a 12 lieues
dans sa plus grande longueur, et 4 dans
l'endroit le plus large, a son niveau
élevé de 1089 pieds au-dessus de la mer.
Des bateaux à vapeurfont le serviceentre
les villes baignées par les eaux de ce lac
qui touche à la fois à la Suisse, à la Ba-
vière, au Wurtemberg et au pays de
Bade, et dans lequel on .prend plus de
vingt espèces de poissons; il attire aussi
beaucoup d'espèces d'oiseaux aquati-
ques, et sur ses bords on récolte un vin
connu en Allemagne sous le nom de See-

wcin, vin du lac. Les eaux baissent pen-
dant l'hiver,et haussent d'environ 7 pieds
en été quand la fonte des neiges a lieu
dans les Alpes. Le Rhin entre dans le lac
de Constance à Rheineck, et en sort à
Stein-sur-Rhin. Trois Iles sont situées
dans le lac: Lindau, avec une petite ville
et des restes de fortifications romaines,
Reichenau et Mcinau.

Constance est le siège d'un évêché
dont le titulaire était autrefois prince
souverain. La ville est maintenant chef-
lieu du district badois du Lac, et ren-
ferme une population de 4,500 ames.
La cathédrale et !e palais épiscopal sont
bâtis dans le style gothique. A l'extérieur
du premier de ces édifices on voit la
statue de Huss. La halle est remarquable
en ce qu'elle a servi au fameux concile
dont il va être question. Constance fait
commerce de denrées de l'Allemagne et
de la Suisse.

L'empereur Frédéric fit dans ce lieu
sa paix avec les villes de la Lombardie;
il s'y est tenu aussi au moyen-âge plu-
sieurs diètes des villes et de l'ordre
équestre; mais c'est surtout le concile de
1414 à 1418 qui lui adonné de la célé-
brité parmi les villes d'Allemagne.

CONCILE DE CONSTANCE. Ce fut l'em-
pereur Sigismond récemment parve-
nu à sa dignité, qui proposa au pape
Jean XXIII cette ville pour le lieu où
l'on devait traiter de trois objets .qui alors
agitaient le monde catholique, savoir le
schisme dans l'Eglise, les bénéfices, et
la réforme des abus ecclésiastiques, dont
on se plaignait si vivement que déjà

en Bohême les vendeurs d'indulgences
ayaient été publiquement insultés. L'Al-
lemagne réclamait avec instanceces ré-
formes, et la France élevait aussi la voix

en leur faveur. Quant aux Italiens, qui
profitaient des abus, tout ce qu'ils de-
mandaient c'était un pape, et l'extirpa-
tion des hérésies. Lorsque le concile fut
convoqué, le pape eut peur de se mettre
à la discrétion des Allemands et ne con-
sentit à se rendre à Constance qu'après
s'être fait donner une garantie par la
ville, et après avoir conclu un traitésecret
avec Frédéric duc d'Autriche. Même

en approchant de Constance, il com-
para cette ville à une fosse creusée pour



prendre les renards. A la fin d'octobre
1414, Jean XXIII fit son entrée avec
une suite nombreuse et 600 chevaux.
En même temps arrivèrent les électeurs,
les évêques et princes d'Allemagne, une
foule de prélats, de comtes et d'autres
nobles ainsi que des députés des villes;
presque tous les princes de la chrétienté
envoyèrent des ambassadeurs; il en vint
même de la Grèce, de la Russie, de la
Turquie, de la Valachie; et outre les ca-
tholiques et les grecs, on vit arriver
même des mahométans et des paiens.Les
rues et les maisons de la ville offrirent
une réunion singulière de costumes et de
physionomies, et pendant quelques an-
nées on y entendit parler presque tou-
tes les langues de l'Europe. Il y eut un
moment où l'affluence alla, dit-on,
jusqu'à 150,000 individus;avec 30,000
chevaux. L'empereur arriva avec un cor-
tége de 1,000 personnes; il y eut 3 pa-
triarches, 22 cardinaux, 20 archevê-
ques, 92 évêques, 124 abbés, prêlres >

docteurs et délégués des universités.
Des marchands, des artistes, des arti-
sans,des individusspéculantsur la bourse
des riches seigneurs et prélats affluèrent
de toutes parts. On compta 346 co.mé-
diens et bateleurs et 700 courtisanes; le
nombre des femmes entretenues par les
laies et les prélats ne paraît pas avoir été
moindre. Le luxe et la débauche eurent
pendant la durée du concile toute satis-
faction imaginable, et cette assemblée
venue pour réformer les moeurs des1 gens
d'église, scandalisa le monde par la dis-
solution des siennes. Il semblait qu'elle
eût pris à tâche de prouver la nécessité
de cette réforme réclamée avec tant
d'instances par toute la chrétienté.

La France était représentée par Pierre
d'Ailly, archevêque de Cambrai, et par
Jean Gerson {voy. ces noms), chancelier
de l'université de Paris. Ces deux hom-
mes,par la fermeté qu'ils déployèrent
dans leurs efforts pour limiter les pré-
tentions ultramontaines, furent bientôt
à la tête d'un parti considérable qui au-
rait peut-être entrainé la majorité du
concile sans la désunion des nations
et sans la corruption employée par les
Italiens; mais on verra qu'ils ne le cé-
aaient pas à la cour de Rome dans leur

acharnement contre les sectaires. Le S
novembre 1414 le concile fut ouvert. Il
fut réglé dès le commencement que les
membres des universités et les docteurs
auraient droit de vote; que, pour les af-
faires qui ne touchaient pas au dogme,
les rois et autres princes auraient aussi la
faculté de voter par l'organe de leurs am-
bassadeurs et que les voix seraient
comptées, non par têtes, mais par nations.
Or il y avait 5 nations participantes,
savoir les Italiens, les Allemands, tes
Français, les Anglais et les Espagnols.
Jean XXIII prétendit que la légitimité
de sa papauté fût avant tout reconnue de
fait; mais comme il y avait deux autres
prétendans à la tiare, Gerson demanda
que l'on fit justice d'abord de cette abo-
minable trinité! Il circulait un pamphlet
où Jean XXIII était accusé des crimes
les plus horribles. Voyant la disposition
des esprits, celui-ci fut saisi de peur, et,
au lieu de présider le concile, comme
c'était son droit, il consentit à se dé-
mettre de la papauté, pour que l'on
pût procéder à une élection régulière. Il
proclamalui-même cette décision néan-
moins deux jours après il disparut de
Constance sous le costume d'un \arlet
pendant un tournoi, après avoir traite
en secret avec le margrave de Bade et le
duc de Bourgogne, afin de pouvoir 'se
retirer dans leurs terres. Il écrivit en-
suite à l'empereurque l'air de Constance
était nuisible à sa santé. La fuite clan-
destiné du pape causa une grande ru-
meur dans la ville, Dans un placard affi-
ché à sa demeure, on le qualifia de si-
moniaque de pierre il achoppement et
de rocher de scandale. L'empereur par-
courut les rues pour tranquilliser le
peuple, et, sur la proposition du chan-
celier Gerson, il fut établi en principe
que le concile, étant au-dessus du pape,
ne souffrirait point de l'absence du chef.
On déclara ensuite que ce concile, légi-
timement assemblé au nom du Saint-
Esprit, avait reçu immédiatement de
Jésus-Christ une puissance à laquelle
toute personne d'état et de dignité quel-
conque, sans excepter le pape, serait
obligée d'obéir dans ce qui touchait
la foi, l'extirpation du schisme et la
réformation de l'Église dans son chef



et dans ses membres. Malgré l'oppo-
sition des cardinaux, on décréta, dans
la quatrième séance, que le pape, fau-
teur du schisme, était suspect d'hérésie.
Le duc d'Autriche, traité en complice du

pape, fut forcé, par une invasion des trou-
pes impériales dans ses terres,de livrer ce
pontife, que l'on enferma à Ratolfzell,au-
près de Constance.Puis on dressa un acte
d'accusation contenant 70 chefs contre le
prisonnier il était accusé, entre autres
crimes, d'avoir empoisonné son prédé-
cesseur, d'avoir commis un inceste avec
sa belle-sœur, d'avoir séduit jusqu'à 300
religieuses, de s'être rendu coupable de
sodomie et d'autres vices de même na-
ture. Au lieu de marquerde l'indignation,
le pape déclara s'en rapporter au concile
à l'égard de sa déposition de la dignité
papale. Il fut destitué aussitôt et livré à
là garde de l'empereur, qui le fit enfer-
mer d'abord au château de Gottlieben,
où le même Jean avait fait mettre le pré-
dicateur Huss [voy.). Bien qu'il fut mu-
ni d'un sauf-conduit de l'empereur et
d'une bonne attestation du nonce apos-
tolique en Bohême, Huss était venu à
Constance pour se justifier devant des
hommes à qui il supposait de l'impartia-
lité mais ses ennemis ayant présenté au
concile une série de propositions extraites
de ses écrits, mais isolées du texte dont ils
faisaient partieet qui les atténuaitou ex-
pliquait, obtinrent qu'on lui fit le procès
comme hérétique. Il avait le malheur d'ê-
tre réaliste, tandis que le parti des nomi-
naux, auquel appartenaientaussi les Fran-
çais, dominait. A peine lui permit-on de se
justifier d'accusations dont il se faisaitfort
cependant de prouver la fausseté. On exi-
gea de lui l'abjuration de toutes les propo-
sitions qualifiées d'hérétiques; sur soh
refus et sur la nouvelle des troubles de
Bohême, attribués à ses doctrines, il fut
abandonné par l'Empereur, malgré la si-
gnature impériale du sauf-conduit; l'as-
semblée, poussant des cris frénétiques,
le déclara coupable d'hérésie.Dégradé de
la prêtrise et coiffé d'un bonnet de pa-
pier sur lequel étaient figurés des diables,
il fut livré au bras séculier.L'Einpereur,
qui ne croyait devoir aucune foi à un hé-
rétique, ordonna à l'électeur palatin de
le faire brûler vifdans la place publique.

Le docteur de Bohêmeexpiraavec la fer-
meté d'un martyr au milieu des flammes.
Son ami Jérôme de Prague subit le même
supplice; et le concile, poussé en avant
dans sa fougue fanatique, décréta que
l'on extirperait l'hérésie en Bohême. Vai-
nement Sigismond, accablé de reproches
à cause de sa mauvaise foi envers Huss,
exhortaà la paix les habitans de ce royau-
me ses excuses ajoutèrent encore au
mépris qu'inspirait sa faiblesse. Ce prince
sans caractère était allé en Languedoc
pour déterminer l'anti-pape Benoît XIII
à renoncer à ses prétentions n'ayant rien
pu obtenir, il revint en juillet 1417 à
Constance. Benoît fut déposé comme
Jean XXIII, et l'on résolut de procéder
à une nouvelle élection pontificale. Les
Allemands insistaient pour qu'on réfor-
mât les abus, de l'Église avant d'y pro-
céder; mais les Italiens, entraînant les
Françaiset tes Espagnols,obtinrent qu'on
formât d'abord le conclave. Un cardinal
mourut de la fatigue de cette dispute,
dans laquelle on n'épargna pas au haut
clergé les reproches sur sa profondecor-
ruption d'autres, inquiets pour leur sù-
reié, demandèrent un sauf-conduit pour
retourner au plus vite dans leur patrie;
mais l'électeur de Brandebourg s'opposa
énergiquementà leurdépart.Pierre d' Ail-
ly ayant pris parti pour les cardinaux, ses
confrères, se montra très violent. Les Al-
lemands soutinrent jusqu'au bout que
l'on pouvait encore se passer de pape, et
que l'affaire la plus pressée était la ré-
forme de l'Église: cependant les cardi-
naux, ayant gagné quelques évêques alle-
mands, précipitèrent l'élection. Martin V,
désigné par les suffrages, ne se montra
pas pressé d'accomplir la réforme, objet
de tous tes vœux. Il traîna l'affaire en
longueur, conclut séparément avec cha-

que nation un concordat, et donna en-
suite quelques décrets où il ne réforma

que des abus insignifians, laissant subsis-
ter tous les principaux sujets de plaintes.
Ce ne fut qu'un siècle plus tard que l'Alle-
magne obtint,pourainsi dire de vive force,
bien au-delà de ce qu'elle avait demandé

au concile de Constance. Comme tout le
monde se lassait d'une si longue session,

on ne s'opposa point à ce que Martin V,
prenant pour prétexte l'approche d'une



epidémie qui s'était manifestée, donnât
h signal de la séparation et partît pour
Rome le 1G mai 1418, après que sa ruse
eut déjoué les plus beaux projets des
grands docteurs et des puissans princes
qui avaient espéré, par cette assemblée,
mettre un frein à l'orgueil et aux préten-
tions exorbitantes de la cour de Rome.
Tout ce qu'on avait obtenu se réduisait,
suivant la remarque d'un historien alle-
mand (Pfister, Geschichteder Teutschen,
vol. III, liv. m, sect. 3), à faire triom-
pher l'ancien droit canonique sur les dé-
crétales des papes, à établir la supériorité
du concile sur eux, enfin à maintenir en-
core pour quelque temps l'unité de l'É-
glise mais on accorda au pape le droit de
proscription contre les doctrines, et pour
tout le reste, les autres nations se laissè-
rent prendre à la politique romaine.

Martin V dispensa des indulgences à
tous les membres du concile, et l'Empe-
reur se fit donner par le nouveau pape
le droit de percevoir la dime de tous
les revenus ecclésiastiques en Allemagne.
Ce prince s'était endetté au concile il
vendit à la ville de Constance, pour 1600
florins qu'il lui devait, la haute justice
dans la Thurgovie, confisquée avec l'Ar-
govie et d'autres parties de la Suisse par
le duc d'Autriche; et non content de ven-
dre ces fiefs de l'Autriche, il aliéna aussi
le grand bailliage de la Souabe et la per-
ception des octrois des villes impériales.
En Bohême on protesta contre les décrets
du concile de Constance, et l'on arrêta
qu'il appartenait à la seule université de
Prague de juger les doctrines des prédi-
cateurs. Le parlement de Paris rejeta le
concordat conclu à Constance par les dé-
légués de France avec le nouveau pape;
mais la doctrine de la supériorité des
conciles sur les papes fut admise dans la
suite au nombre des dogmes de l'Église
gallicane. – Gebhard Dacher rédigea,
par ordre de l'électeur de Saxe, gratid-
maréchal de l'empire, la description des
fêtes du concile, dont l'histoire a été
écrite par Lenfant en 2 vol.in-40 (Ams-
terdam, 1727), et par Rayko en 4 vol.
in-8° (Geschichte der allgem. grossen
KirchenversammlunginKostnitz). D-G.

(:ONSTANCE.Lesdeuxempereurs ro-
mains de ce nom furent, Vun[Flai>ius Va-

lerius Eutropius Constantius Chlorus,
mort l'an 306) le père, l'autre'( C. Fla-
vius Julius Constantius,mort l'aq 3G1)
le second fils de Constantin-le- Grand
(yoy. ce nom).

Il y eut aussi plusieurs impératricesdu
nom de Constance (Constantia), l'une,
femme de Licinius et sœur de Constan-
tin l'autre, fille du dernier et femme de
Gratien. Deux reines de Sicile et deux
reines de France, etc., etc. ont porté le
même nom, pris de sainte Constance,
fille de Constantin, laquelle fut miracu-
leusementguérie d'une maladie incura-
ble, et embrassa le christianisme. S.

CONSTANTDE REBECQUE (Hen-
ri-Benjamin) l'un de nos premiersécri-
vains politiques et l'un de nos orateurs
parlementaireslesplus distingués naquit
à Lausanne le 25 octobre 1767. Sa far
mille, protestante, avait quitté la France
au temps des persécutions religieuses;son
père, Juste-Louis Constant de Rebecque,
qui fut en correspondanceavec Voltaire,
était colonel d'un régiment suisse au ser-
vice deHollande Élevé jusqu'à 13 ans
dans la maison paternelle, le jeune Cons-
tant fut mis ensuite à l'université d'Ox-
ford, y resta peu, apprit toutefois l'an-
glais, et vint continuer ses études à
l'université d'Erlangen, en Allemagne.
Revenu à 16 ans près de son père, au
temps où le canton de Vaud défendait
son indépendance contre le sénat de
Berne, il entendit maudire l'aristocratie
et garda toute sa vie ces impressions de
son adolescence. Bientôt, envoyé à l'uni-
versité d'Édimbourg, il y puisa les prin-
cipes de la philosophie écossaise, et s'u-
nit d'amitié avec des hommes devenus
depuis illustres comme lui, Mackintosh,
DeLaing, Wilde, Graham,Erskine. Ses
cours terminés, il vint à Paris, logea
chez Suard, et se lia, sous ses auspices,
avec les La Harpe, les Marmontel, en un
mot avec les chefs de l'école philoso-
phique du xvme siècle. C'est dans leur
société qu'il conçut, à 19 ans, le projet
d'écrire l'histoire du polythéisme. Heu-
reusement pour sa gloire, quelques er-
reurs de jeunesse vinrent le distraire de
ce travail, pour lequel il n'était pas

(*) Voir, pour les détails sur sa famille, la séan-
ce de la Chambre des députés du 27 mars 1824.



mur encore. Rappelé à Bruxelles par I

soDpère, il parcourut l'Allemagne, vi-
1

sita Jean de Muller, Kant, Gibbon, et
contracta dans leur commerce le goût
d'une vie studieuse. Après un nouveau
voyage à Paris, il vint habiter Brunswic,
où son père lui avait fait obtenir un em-
ploi, s'y maria et continua d'y résider
pendant quelques années.

Ce fut en 1795 que Benjamin Cons-
tant rentra en France; c'est aussi de
cette époque que date le commencement
de sa carrière politique. Il s'unit au parti
républicain modéré, qui voulait, en ré-
pudiant les excès de la révolution en
conserver les conquêtes. Une brochure
qu'il publia en 1796, De la jorce du
gouvernement actuel de la France et de
la nécessité de s'y rallier, le fit con-
naitre et distinguer. Cbénier, Louvet,
Daunou devinrent ses amis. D'autres
écrits polémiques,quelques articles de
journaux, une réclamation portée à la
barre du conseildes Cinq-Cents en faveur
de,ses co-religionnaires exilés, auxquels
il fit rendre leurs droits de citoyens,
étendirent sa réputation naissante. Ce-
pendant la contre révolution s'orga-
nisait ses nombreux partisans se ras-
semblaient au club de Clichy pour en
balancer l'influence un autre club, le
Cercle constitutionnel ou club de Salât
s'était formé à l'hôtel de Salm Talley-
rand le dirigeait; Mme de Staël l'ap-
puyait de l'autorité de son nom et de sa
conversationbrillante. Lié d'intimitéavec
sa célèbre coinpatriote,BenjaminConstant
devint bientôt l'orateur de ces réunions
également ennemies du terrorisme et de
l'ancien régime et dont l'influence se
signala par la nomination de Talley-
rand au ministère des relations exté-
rieures. Le 18 fructidor termina cette
lutte et fut suivi de luttes nouvelles
qu'à son tour termina le 18 brumaire.
B. Constant entra au Tribunat, et prit
part à cette opposition généreuse mais
peut-être intempestive, que le pays
fatigué ne comprit pas, dont s'irrita un
pouvoir en position de tout oser, et qui
compromit peut-être la liberté par son
ardeur à la défendre. Il fut compris
dans l'élimination qui frappa l'élite de
cette assemblée. Ce fut vers cette époque

(1799) qu'il fit paraître un ouvrage re-
marquable sur les Suites de la contre-
révolution de 1660 en Angleterre.

L'Opposition, bannie de la tribune,
avait trouvé un asile dans le salon de
J\l,me de Staël où se réunissaient, avec
Benjamin Constant, les Narbonne, les
Barante, les Broglie les Montmorency,
les Jaucourt. Napoléon ne voulut pas l'y
souffrir Mme de Staël et son ami durent
quitter la France. B. Constant, réfugié à
Weimar, y rencontra les hautes notabi-
lités de la littérature allemande, Goethe,
Wieland, Schiller, dont les entretiens
lui firent naître l'idée de tranporter dans
notre langue l'imposante création de
Wallenstein. Cette traduction,estimable
et consciencieuse, laisse pourtant à dé-
sirer plus de couleur et d'éclat poétique
le discours préliminaire a paru supérieur,
bien que la critique y ait signalé une
teinte un peu trop forte de germanisme.
Peut-être ici la critique n'avait-elle pas
tout-à-fait tort car les littératures
comme les langues et les peuples, ont
leurs divers génies qu'il ne faut ni mé-
connaitre ni violenter. Plus tard, B. Cons-
tant composa le roman à! Adolphe et l'é-
pisode de Cécile, qu'il en détacha,
craignant d'en diviser l'intérêt. Bientôt,
fixé à Gœttingue, il y épousa en secondes
noces Mme de Hardenberg,d'une famille
distinguée du Hanovre.

Les événemens de 1814 rouvrirent à
Benjamin Constant, ainsi qu'à' MmB de
Staél, les portes de la France. Une charte
promulguée, la promesse d'institutions
libérales le rattachèrent d'abord au gou-
vernement des Bourbons; car Benjamin
Constant, éclectique en fait d'organisa-
tion, sociale, comme tous les hommes
d'une haute portée, n'excluait aucune
forme de gouvernement, pourvu qu'elle
fut compatible avec la liberté; et le répu-
blicain de 1795 ne crut pas trahir ses
principes en les plaçant, en 1814, sous
la garantie d'une royauté constitution-
nelle. Malheureusement les proraessM
de la Restauration étaient peu sincères.
Les princes rappelés d'exil ne furent pas
long-temps à prouver qu'ils n'avaient
rien appris ni rien oublié. La Charte
proclamait la liberté de la presse l'une
des premières lois proposées aux cham-



bres fut une loi de censure. Fidèle à ses
doctrines, B. Constant la combattit, et la
combattit en vain. Cependant, lorsque,
élancé de file d'Elbe, Napoléon remit le
pied sur la terre de France, Benjamin
Constant crut voir le despotisme y redes-
cendre avec lui. Oubliant les fautes du
gouvernement royal, il écrivit en sa fa-
veur dans le Journal des Débats; le 19
mars il y attaquait avec véhémence l'em-
pereur et son système; le 20 mars, l'em-
pereur entrait aux Tuileries. Constant
s'éloigna; bientôt, rassuré par ses amis,
il revint, vit l'empereur et sortit de cette
conférence avec le titre de conseiller d'é-
tat. Beaucoup de personnes ont blâmé ce
revirementsubit commeun acte de versa-
tilité mais au-dessus des gouvernemens
qui passent, n'y a-t-il pas une patrie qui
demeure et qu'il faut servir?Constantavait
des défauts, mais des défauts d'artiste;
il n'était ni vénal ni servile; il se rallia
et ne se vendit point. Dans la discussion
de l'acte additionnel, il opina dans le

sens le plus libéral. Après le désastre de
Waterloo, il passa en Angleterre, et re-,
vint en France lorsque la première fureur
des réactions commenca à se calmer. La
tendance rétrograde de la seconde Res-
tauration le jeta décidément dans l'Op-
position. Une loi de circonstance, celle
de novembre 1815, renfermait contre la
presse des dispositions exorbitantes,dont
le ministère public exagérait encore la
rigueur par la violence de ses réquisi-
tions. Benjamin Constant, dans une pre-
mière brochure,s'éleva en termes pleins
d'une élégante ironie contre l'intempé-
rance oratoire des accusations; dans une
seconde, il posa les vrais principes de la
législation répressive de la presse et ceux
de la responsabilité ministérielle. Ce que
Voltaire avait fait pour les Calas et les
Sirven, Benjamin Constant le fit alors
pour Wilfrid Regnault, qu'une inimitié
puissante avait fait condamner comme
assassin deux lettres à M. Odillon-
Barrot, puissantes de logique et poi-
gnantes de sarcasme, parurent prouver
l'innocence de ce malheureuxet le déro-
bèrent à l'échafaud. Au même temps,
l'auteur de ces lettres écrivait dans le
Mercure, journal long-temps tout litté-
raire et qui alors avaitouvert ses colonnes

à la politique, dans l'intérêt de la cause
libérale. D'habiles écrivains, MM. Jay,
Étienne, Tissot Aignan, Lacretelle,
Jouy, travaillaient avec lui à ce recueil;
gênés par la censure, ils fondèrent en-
semble la Minerve, journal d'opposition,
qui, par les formes semi-périodiques de
sa publieation, échappait à l'inquisition
censoriale. Leur entreprise eut un succès
immense. Benjamin Constant, qui rédi-
geait pour la Minerve les articles relatifs
aux débats de la chambre, prit aussi cette
occasion d'expliquer, dans une série de
lettres sur les Cent:Tours, les motifs de
sa conduite à cette époque. C'est encore
vers ce temps que Benjamin Constant
réunit et publia, sous le titre de Cours
de politique constitutionnelle, divers
écrits, déjà connus pour la plupart, et
dans lesquelsl'ingénieuxpubliciste expo-
sait, avec autant de justesse que de lu-
cidité, le mécanisme de la monarchie re-
présentativeet les principes généraux de
l'organisation sociale. Un peu plus tard,
il répandait sur ces hautes questions des
lumières nouvelles, en commentant le
livre de Filangieri (Paris 1822, 2 par-
ties in-8°).

Tant de titres appelaient Benjamin
Constantà la tribune nationale. L'instant
était propice:, depuis l'ordonnance du 5
septembre, l'opinion libérale,auparavant
étouffée,commençait à se faire jour dans
les élections. Candidat au collége de la
Seine, en concurrence avec M. Ternaux,
Constant manqua son élection de quel-
ques voix; l'année; suivante il fut élu par
le département de là Sarthe. Alors s'ou-
vrit pour l'infatigable publiciste une
nouvelle et brillante carrière. Orateur
politique, écrivain, journaliste, on le vit
constamment plaider à la tribune, dans
plusieurs pamphletsremarquables, dans
les colonnes de la Renommée et, bientôt
après, dans celles du Courrier, la cause
de la liberté. En. 1819, lorsqu'un mo-
ment le gouvernementsembla vouloir se
réconcilieravec elle, il soutint, en s'effor-
çant de l'amender encore, le projet de loi

sur la presse, conçu par M. de Broglie,
présenté par M. de Serre. Lorsqu'en-
suite une réaction s'opéra et que denou-
velles lois d'exception furentproposées, il
éleva la voix contre elles et se distingua



surtout dans la discussion de la loi contre
la liberté individuelle, par une série
d'amendemens habilement combinés,
dont le rejet successif devint la critique
la plus sanglante de la mesure que la
majorité s'apprêtait à sanctionner. Cette
mesure n'était qu'un prélude aux atta-
ques préparées contre la loi électorale
c'était sur ce dernier terrain que la lutte
allait surtout s'engager. L'instant arriva;
quelques membres de la gauche voulaient
transiger avec le ministère, pour éviter
que le pouvoir ne passât entre des mains
plus hostiles:BenjaminConstant fut d'un
autre avis et refusa toute concession. On
sait les violences que se permirent alors,
contre les principaux membres du côté
gauche, les jeunes gardes-du-corpsdont
on avait fanatisé l'imagination:plusieurs
députés furent insultés; la vie même de
quelques-uns parut menacée, et le pou-
voir, qui n'osa ni réprimer ni punir ces
attentats, passa, non peut-êtresans raison,
pour les avoir encouragés. Benjamin
Constant, contre lequel ils étaient diri-
gés en partie, s'unit à M. Lafitte pour
les dénoncer à la France. Témoin
quelque temps après, dans le procès
des événemens de juin, il sut, par un
détour ingénieux éluder les entraves
que la partialité d'un magistrat voulait
mettre à la manifestation de la vérité.

Cependant la loi du double vote avait
passé en dépit de la Charte, et le gou-
vernement, fidèle à ses sympathies origi-
nelles, se précipitait plus ouvertement
que jamais dans les voies de la contre-
révolution. A mesure que ses tendances
se révélaient, des associations s'organi-
saient pour y résister des conspira-
tions s'ourdissaient; plusieurs membres
du côté gauche s'y engagèrent quant
à Benjamin Constant, il ne consentit ja-
mais à dépasser les limites d'une oppo-
sition constitutionnelle. Malgré cette mo-
dération, ses talens et son influence le
désignaient, l'un des premiers, aux res-
sentimensde la factionde l'ancien régime.
En 1820, il se voyait investi, à Saumur,
par déjeunes forcenés del'école de cava-
lerie en 1822, à Poitiers, un procureur-
général le signalait, ainsi que Lafayette
et M. Lafitte, aux vengeances du pouvoir,
dans un réquisitoire furibond, dont les

députés outragés demandèrent en vain
justice.

Toujours réélu, malgré les fraudes
électorales en 1824 par le collége
électoral de la Seine; en 1827, par le
même et par- celui d'arrondissementde
Strasbourg, pour lequel il opta, Ben-
jamin Constant ne cessa de lutter avec
une active persévérance contre les mau-
vais penchans qui dirigeaient la Restau-
ration. Il s'éleva contre la guerre d'Es-
pagne, contre la loi de tendance, contre
celles du sacrilége et du droit d'aînesse,
contre ce projet monstrueuxqui voulait
étouffer la liberté de la presse sous une
loi de justice et. d'amour. Point d'occa-
sion, pour peu qu'elle eut d'importance,
dans laquelle il ne prît la païole; la liste
de ses discours, s'il était possible ici de
la donner, serait une histoire complète
de nos 15 ans de combats pour la con-
quête du gouvernementconstitutionnel.*

Jusqu'en 1830, Benjamin Constant,
tout en combattant les erreurs des Bour-
bons, n'avait point d'invincible répu-
gnancepour leurpersonne: il eûteonsenti
à les voir régner sur la France s'ils eus-
sent voulu consentir eux-mêmesà régner
pour IaFrance;etmème,aprèsl'avénement
de Charles X, ce fut Constant qui prépara
l'accueil favorable fait à ce prince dans
les départemens de l'Alsace, qu'il était
allé visiter. Enfin éclata la conspiration
contre la constitution du pays, etdès lors
il n'y eut plus de conciliation possible,
car il n'y eut plus de confiance possible.
Quand parurent les ordonnances du 25

(*)Ontrouvel es principaux de ces discours dans
la collection en 2 t. publiée en 1827. B. Constant
a aussi donné une Collection complète des ouvrages
publiés sur le gouvernement représentatifet la con-
stitution actuelle, terminée par une table analrli-
que ou Cours de politique conslilutionnellej Paris, 4
vol. in-8p, 1817-1820. Les préfaces de B. Cons-~oï.in-8~,i8t~-t82o Les préfaces de B.Cons-
tant sont toujours importantes pour ses biogra-
phes. Dans l'avertissement placé en tète de la
Collection on lit ces paroles qui bonorent son
caractère: k J'ai retranché dans cette réirnpres-
sion de mes ouvrages tout ce que j'avais dit
« des individus, quels qu'ils soient, en bien ou
« en mal. Le bien consistait eu conjectures, le
« mal en souvenirs. Des faits ayant remplacé
« les conjectures, il eût été fort superflu de les
< reproduire. Le temps ayant éloigné les souve-
> nirs.iln'y auraiteu à les renouveler avec amer-
« tifme, ni utilité, ni convenance. J'ai donc saisi
« avec empressement l'occasion de dégager les
« principes généraux de toutes les allusions pex,
« sonnelles.

>
J. H, S.



juillet 1830, Benjamin Constant, dont la
santé minée par le travail dépérissait
depuis long-temps,était à la campagne et
sortait à peine de subir une opération
douloureuse. C'est en cet état qu'il reçut
un billet de Lafayette: « II se joue ici un
jeu terrible, nos têtes servent d'enjeu
apportez la vôtre !» Constant accourut,
prit part au péril et à la victoire. Il fit
partie de la majorité qui déféra la cou-
ronne au lieutenant-généraldu royaume;
lui-même fut investi de la présidence du
conseil d'état. Depuis, dans les débats de
la chambre, il continua de parleret de vo-
ter pour l'application large des principes
de la révolution. Sa voix ne futpas toujours
entendue il en ressentit quelque amer-
tume. Vers le même temps il s'était pré-
senté à l'Académie française; nul assu-
rément, n'était plus digne d'y prendre
place: une intrigue l'en écarta. Cet échec
lui fut sensible; peut-être ces chagrins
hâtèrent-ils l'effet de sa maladie. Il ex-
pira le8 décembre1830,à l'âge de 63ans
II y eut un peu d'effervescence à ses
funérailles lorsque le cercueil sortit du
temple protestant de Sainte-Marie (rue
Saint-Antoine), des jeunes gens vou-
lurent s'en emparer pour le porter au
Panthéon. On les apaisa, en leur rappe-
lant que c'était à la loi seule à décerner
de tels honneurs; mais lorsque cette loi
fut proposée à la tribune par un collègue
de Benjamin Constant, elle trouv^ de
l'opposition dans la chambre et depuis
les choses sont restées là.

Après le 7 août, Benjamin Constant
avait cru pouvoir accepter les bienfaits
du roi Louis-Philippe et ne s'en était
point caché.Un jour, il causait au Palais-
Royal avec M. Lafitte; le Roi vint à lui
Vous avez, lui dit-il, fait pour la li-
ft berté des sacrifices au-dessus de vos
o forces; cette cause nous est commune,
o et c'est avec joie que je viendrai à votre
« secours. – Sire, répondit Constant,
« j'accepte; mais la liberté passe avant la
reconnaissance je veux rester indépen-
« dant, et si votre gouvernement fait des
fautes je serai le premier à rallier
« l'Opposition. – C'est ainsi que je l'en-
« tends » répliqua le roi. Certes, un
don offert et accepté dans de pareils
termes honore celui qui le dispense et

n'abaisse point celui qui le reçoit.
Ne voulant pas interrompre le récit

de la vie^)olitique de B. Constant, nous
n'avons point encore parlé du plus im-
portant de ses ouvrages, de celui qu'il
regardait comme son principal titre lit-
téraire, et dont la composition avait oc-
cupé la plus grande partie de sa vie. On
a vu que, dans sa jeunesse, B. Constant
avait pensé à faire l'histoire du poly-
théisme. Épris alors des idées philoso-
phiques du xvmxe siècle, il ne voyait
dans ce travail qu'un texte à des attaques
contre le christianisme. L'âge modifia
ses idées; il compléta ses études, leur
donna une direction nouvelle, et en-
treprit son ouvrage sur La Religion con-
sidérée dans sa source ses formes
et ses développement. Le premier vo-
lume de cette grande composition a pa-
ru en 1824; il a été suivi de quatre
autres. Des vues saines, appuyées sur
des recherches immenses, une foule
d'aperçus ingénieux assignent à cet
ouvrage un rang élevé en distinguantle
sentiment religieux de la forme religieuse,
en montrant l'un immuable et universel,
l'autre variable et perfectible, l'auteur a
fait faire un pas important à la science.
Plusieurs ont pourtant regretté de ne
trouver que de la sagacité et de l'érudi-
tion dans un sujet qui semblait appeler
la haute éloquence*. En général, le style
de B. Constant est moins remarquable
par la vigueur et la correction que par
la finesse, l'urbanité par une abondance
ingénieuse et par une clarté presque
voltairienne. C'est aussi ce rare talent
de dilucidation qui constitue son prin
cipal mérite comme publiciste. B. Cons-
tant a peu inventé mais nul n'a su
plus de choses, n'a fait entre el!es un
choix plus judicieux, n'a rendu la science
plus accessible à toutes les intelligences.
C'est à lui surtout qu'appartient l'hon-
neur d'avoir enseigné à la France le gou-
vernement représentatif. On lui doit un
autre éloge c'est de n'avoir jamais sé-
paré la politique de l'humanité et de la
justice. Sous ce rapport, sa doctrine est
supérieure à celle du Contrat social lui-
même. Cependant, lorsque B. Constant a

(*) Voy, la note additionnelledont cet article
est suivi. J. H. S.



combattu Rousseau, ce n'a pas toujours
été avec bonheur quelquefois il lui fait
une guerre de mots; quelquefois il n'aa
pas évidemment raison sur les choses.
Peut-être aussi, dans les théories po-
litiques, a-t-il fait une trop large part
à l'individualisme. Ici, B. Constant a
corrigé un excès de Rousseau par un
excès contraire nous voyons trop, par
ce qui se passe depuis quelques années,
combien le principe de l'individualisme,
étendu au-delà de certaines limites, dé-
prave et dissout la société. Mais lorsque
B. Constant écrivait, la France venait de
subir la double dictature de la Conven-
tion et de l'Empire, et le sentiment de
l'indépendance individuelle devait être
d'autant plus puissantqu'il avait été plus
comprimé.

La nature ne semblait pas avoir voulu
faire de Constant un orateur son or-
gane était sec, sa prononciation saccadée
et viciée par un sussoiement désagréable;
sa taille était haute élancée mais sans
grace, son geste anguleux, et, dans les
dix ou douze dernières années de sa
vie, un accident lui avait imposé J'usage
de la béquille seulement, des cheveux
blonds et bouclés accompagnaient assez
heureusement une figure qui avait dû
être belle, mais qu'avaient fatiguée les
veilles et le travail. Son talent triompha
des disgraces de la nature il devint l'un
des plus redoutables athlètes de nos dé-
bats parlementaires, non par le talent
de l'improvisationqu'il posséda tard et
jamais d'une manière éminente, mais par
une réunion bien rare des qualités qui
constituent l'écrivain orateur: vaste ins-
truction, fécondité prodigieuse, finesse
d'aperçus, puissance d'argumentation,
bonheur d'à-propos, élocution élégante
et lucide, hardie avec adresse, incisive

avec urbanité. A ces dons se joignait
une étonnante facilité de travail; une
nuit lui suffisait pour composer un ex-
cellent discours, et la rapidité de sa
composition, pourtant si soignée, rem-
plaçait à demi la soudaineté de l'impro-
visation oratoire. S. A. B.

Note sur les ouvrages religieux et
philosophiques de B. Constant^ Nous
regrettons que l'espace nous manque ici
pour remplir une tâche dont nul, que

nous sachions, n'a voulu encore se
charger jusqu'ici, celle d'apprécier et d'a-
nalyser l'un des plus importans ouvrages
qu'on ait publiés en France depuis le
Gtivie du christianisme, ouvrage que,
pour notre part, nous placerions au-des-
sus de ce dernier, s'il était, possible de
comparer les productions de deux génies
si différens, l'un poétique et vague,
l'autre positif et lucide, l'un brillant
d'imagination et de verve l'autre riche
de science et admirable de raison. Mais
qu'il nous soit permis au moins de faire
ressortir l'idée fondamentale que Ben-
jamin Constant développe dans son
ouvrage De la Religion considérée dans
sa source, ses formes et ses développe-

mens. « Nous avons tâché d'oublier, en
écrivant, dit-il, le siècle, les circons-
tances et les opinions contemporaines.
C'est à cette détermination scrupuleuse-
ment observée que nous avons dû le
genre de courage qui nous était de tous
le plus difficile, celui de nous séparer,
sur des questions d'une haute impor-
tance, d'hommes dont nous partageons
d'ailleurs les principes et dont nous
honorons le noble caractère. Frappés
des dangers d'un sentiment qui s'exalte
et s'égare et au nom duquel d'innom-
brables crimes ont été commis, ces
hommes sont en défiance des émotions
religieuses et voudraient leur substituer
les calculs exacts impassibles inva-
riables, de l'intérêt bien entendu. Cet
intérêt suffit, disent-ils, pour établir
l'ordre et faire représenter les lois
de la morale. Mais. nous serons
forcés de demander si en repoussant le
sentiment religieux, que nous distin-
guons des formes religieuses et en se
conduisant d'après la règle unique de

son intérêt bien entendu l'espèce
humaine ne se dépouille pas de tout ce
qui constitue sa suprématie, abdiquant
ainsi ses titres les plus beaux, s'écartant
de sa destination véritable, se renfermant
dans une sphère qui n'est pas la sienne
et se condamnant à un abaissement qui
est contre sa nature. Si vous ce voulez
pas détruire l'œuvre de la nature, res-
pectez ce sentiment dans chacune de ses
émotions. Vous ne pouvez porter la
cognée à aucune des branches de l'arbre



qu'aussitôt le tronc ne soit frappé de
mort. Si vous traitez de chimère l'émo-f
tion indéfinissable qui semble nous ré-
véler un être infini, ame, créature, es-
sence du monde (qu'importe les déno-
minationsimparfaitesqui nous servent à
le désigner), votre dialectique ira plus
loin, à votre insu et malgrévous-même.
Si le sentiment religieux est une folie,
parce que la preuve n'est pas à côté,
l'amour est une folie, l'enthousiasmeun
délire, la sympathie une faiblesse, le dé-
vouement un acte insensé »

Nous aurions encore à examiner si
l'ouvrage posthume de Benjamin Cons-
tant Du polythéisme romain, considéré
dans ses rapports avec la philosophie
grecque et la religion chrétienne ( Paris
1833 2 vol. in-8° avec une Introduc-
tion de M. Matter) répond exactement
à'son titre ét s'il était réellement des-
tiné à faire suite au premier nous en
doutons encore malgré quelquespassages
de l'introduction et nous regrettons que
le grave et savant auteur de cette dernière
n'ait pas cherché à rétablir le lien par
lequel se rattache aux deux ouvrages
l'excellent fragment sur le christianisme
dont Benjamin Constant a enrichi l'En-
cyclopédie de M. Courtin et dont, ainsi
que du Polythéisme romain, nous avons
donné des extraits dans l'article CHRts-
tianisme du présent ouvrage. Évidem-

ment les trois composilionaftle B. Cons-
tant appartiennent au même ordre d'i-
dées et se rattachaient à un même plan
à défaut des amis de l'auteur, les criti-
ques et les philosophes nous diront sans
doute quel en était, le fil et l'unité, et
quel eut été le couronnementde cet édi-
fice majestueux mais inachevé. J. H. S.

CONSTANTIN(CaIiOs FlayibsVale-
rius AueeuusClaudiusCobstantihus)
ne fut point décoré de cette pompeuse sé-
rie de noms au commencementde sa vie.
Son pèreacquitceuxdeValerius Aurelius,
lorsqu'il eut été associé à l'empire sous
le patronage de Dioclétien qui les por-
tait et les généalogies, qui ne viennent
qu'après la fortune, firent 'connaître plus
tard, que le même Constance descendait
du frère de l'empereur Flavius Clau-
dius, vainqueur des Goths. Constantin,
né à INaïssus dans la Dacie (274J avait

une origine très obscure du côté de sa
mère Hélène. Quoique l'abréviateur de
Victor dise qu'il fut dévoré du désir de
régner dès son enfance, il était loin de

(^espérance du trône à cet âge, et il n'en
devint que plus digne. Sa première édu-
cation fut l'exemple de son père*, qui,
dans tous les grades militaires et dans le
gouvernement de Dalmatie, s'était mon-
tré ce qu'il fut depuis sous la pour-
pre sage sans faire profession de science
ni de philosophie, paien par les prati-
ques extérieures, tolérant par principe,
sans aversion comme sans fanatisme
pour aucune croyance, n'estimant la re-
ligion des hommes que par leurs moeurs.
S'il ne réussit point à inspirer à Cons-
tantin sa douceur et sa bonté, il lui en-
seigna du moinsl'utilité de la modération.

L'avénementde Constance au rang de
César (292) fut pour sa famille une dis-
grâce on l'obligea de répudier Hélène et
de se séparer de son fils. Constantin,
dans sa Se année, alla répondre sur sa
tête à la cour de Dioclétien, de la fi-
délité de son père. A cette école, plus
instructive que n'eût été même celle du
malheur, car c'était celle du péril qui,
avec toute la sévérité de la leçon pré-
sente, laisse l'encouragement de l'ave-
nir, Constantin apprit surtout deux cho-.
ses qui lui procurèrent ses plus grands
succès, dissimuler et attendre.

Brave comme son père, peut-être avec
plus d'éclat, il sut acquérir par sa sou-
mission les bonnes grâces de Dioclétien,
qui le promutauplushautgrade de la mi-
lice (tribun de 1er ordre),et il désola Ga-
lerius par ses prouesses de valeur, qui lui
attiraient l'affection des soldats. Plein de
mépris pour les idoles (c'est lui-même qui
s'en vanta depuis, si Eusèbe n'en impose
pas), il ne se rendit suspect ni aux au-
teurs des édits de persécution contre les
chrétiens, ni aux courtisans, qui sans
doute ne manquaient pas d'être plus ani-
més que les princes eux-mêmes contre
les proscrits. Dioclétien l'emmena dans
son expédition d'Égypte (296); il com-
battit, sous Galerius, les Perses aux-
quels on enleva cinq provinces entre le
Tigre'et l'Euphrate (297). Galerius, ja-
loux de sa gloire, plus alarmé encore
par son génie entreprenant et prudent,



chercha toutes les occasions de le faire
périr, avant et surtout après l'abdication
de Dioclétien (305); ce ne furent pour
lui que des occasionsde se signaler. Plu-
sieurs fois il vainquit en combat sin gu-

ïlier des barbares d'une stature effrayan-
te. Un jour Galerius le força, dit-on, de
terrasser un lion furieux dans l'arène. Il
•est probableque Galerius ne condamnait
pas formellement à cette épreuve le fils
de Constance dans ce cas, la violence
était une provocation publique, un défi
qui ne laissait au jeune guerrier, en pré-
sence de ses compagnons d'armes et de
ses ennemis, que le choix de se désho-
norer par un refus, ou de s'exposer à
une mort certaine pour tout autre moins
vaillant et moins intrépide. Ces exploits
à la manière des héros homériques,n'a-
vaient rien de conforme à la discipline
romaine; mais les légions alors se com-
posaient de Pannoniens, de Thraces, de
Goths, d'Africains: ces exploitsexcitaient
l'enthousiasmedes barbares. Ainsi, tan-
dis que son père lui assurait l'héritage de
l'Occident, il préparait de loin sa con-
quête des pays orientaux dans l'opinion
des peuples et des armées. On enviait le
bonheur des sujets de Constance; on
comparait les manières affables et la
chasteté de Constantin, déjà époux de
Minervine et père de Crispus, aux cruau-
tés, aux brutales débauches de Galerius
et de son Maximin Daia.

Galerius, qui tenait par lui-même
ou par les deux Césars, ses créatures
tout l'empire en sa puissance, excepté la
Gaule avec la Bretagne et la péninsule
espagnole, épiait la mort de Constance
atteint d'une maladie de langueur, et il
retenait Constantin captif auprès de lui.
Au bout d'un an, ne pouvant plus résis-
ter aux instances de son collègued'Occi-
dent, qui seraient devenues à la fin des
réclamationsà main armée, il lui renvoie
son fils, ou plutôt le laisse échapper en
tâchant de le retenir encore. Constantin
sortit de Nicomédie en fugitif par une
ruse, et, quand Galerius révoqua l'or-
dre du départ, il avait douze heures d'a-
vance sur les soldats envoyés à sa pour-
suite (306). Il reçut les derniers soupirs
de son père en Bretagne, pendant une
expédition contre les Calédoniens, et l'ar-

mée le proclama Auguste par respect
pour les dernières volontés du prince
mort et à la sollicitation d'un roi des Ale-

mans qui servait comme auxiliaire. Il
fallut faire violence à Constantin pour
qu'il acceptât; mais il accepta pour gar-
der. Lorsque Galerius reçut cette nou-
velle qui confondait ses desseins, il fut
tenté de jeter dans les flammes le messa-
ger avec l'image du nouveau prince cou-
ronnée de lauriers, qu'il avait apportée
selon l'usage; la réflexion modéra sa
haine. Il nomma Sévère Auguste, et ra-
baissa Constantin au quatrième rang,
après Maximin, avec le seul titre de Cé-
sar. Constantin dut se souvenir alors
qu'un an auparavant, le jour où l'on
avait changé d'empereurs, Galerius l'a-
vait poussé rudement pour qu'il fit place
à Maximin promu tout-à-coup aux hon-
neurs de la pourpre. Il ne témoigna en-
core cette fois aucun mécontentement;
et, pendant les six années suivantes, il
resta comme étranger à ce qui se passait
dans les trois autres parties de l'empire,
fortifiant la limite du Rhin, s'illustrant
par des triomphes sur les Francs et les
Chamaves, chéri comme son père pour
la bienfaisance de son gouvernement,
laissant, comme lui sans exécution les
édits contre les chrétiens, quoiqu'il sa-
crifiât aux dieux et qu'il instituât des
jeux franciques, jeux païens, dans les-
quels on livAit aux bêtes plusieurs rois
captifs.

L'an 306, Maxence est élu empereur
par les prétoriens, à Rome; le vieux
Maximien, reprenant la pourpre, ac-
court se joindre à son fils contre Sévère
envoyé par Galerius pour abattre et pu-
nir le tyran. Sévère vaincu et tué (307)

Galerius s'apprête à le venger; mais la
défection de ses trompes le contraint de

fuir honteusement d'Italie. Cependant
Maximien s'était rendu auprès de Cons-
tantin, lui avait donné sa fille en ma-
riage, l'avait proclamé Auguste, mais

sans pouvoir le déterminer à passer en
Italie pour tomber avec lui sur le fugitif.
A Rome, la discorde se met entre le père
et le fils; Maximien, chassé par Maxence,
empereur sans empire, conspirant par-
tout pour ressaisir la puissance qui lui
échappe sans cesse, banni de la cour de



Galerius, va finir ses jours chez son gen-
dre par une mort ignominieuse, après
deux tentatives d'usurpation et d'assas-
sinat (310). En Orient, l'élévation de Li-
cinius à la place, de Sévère avait poussé
Maximin à la rébellion Galerius forcé
de lui laisser prendre le titre d'Auguste,
meurt deux ans après d'une effroyable
maladie en demandant des prières aux
chrétiens (3111A sa mort, la guerre com-
mencée entre Licinius et Maximin ne
fut que suspendue par un traité de par-
tage. Maxence, qui avait inondé de sang
l'Afrique en punition de la révolte d'A-
lexandre, et qui depuis cinq ans renou-
velait toutes les horreurs des Caligula et
des Héliogabale, osa s'attaquer à Cons-
tantin sous prétexte du meurtre de son
père qu'il avait lui-même traité en en-
nemi. Constantin s'assure des disposi-
tions favorables de Licinius par la pro-
messe de la main de sa sœur Constantia,
et, aussi impétueux dans la guerre que
circonspect avant de l'entreprendre, il
détruit par de savantes manoeuvres et par
des prodiges de valeur dans trois ba-
tailles toutes les forces ennemies, et il
entre comme un libérateur dans Rome,
faisant porter devant lui la tête du tyran
(312). Selon Eusèbe, ou selon Constan-
tin lui-même (Eusèbe assure le tenir de

sa bouche), une croix lumineuseavec ces
mots Sois vainqueurparce signe! avait
apparu dans le ciel à Constantin et à son
armée; des visions célestes lui avaient
annoncé pendant son sommeil le succès
de la guerre. Mais aucun auteur païen
ne fait mention de ces prodiges,non plus
que du labarum et des croix mises dès

ce temps-là sur les étendards des légions,
ni de la statue qui aurait représenté
Constantinune croix dans la main droite.
Ces anachronismesrenverseraienttoutes
les idées qu'on a de sa politique. Plus
de persécution, liberté du culte, c'était
beaucoup pour les chrétiens alors. On
voit déjà dans plusieurs de ses édits l'in-
fluence du christianisme Hélène donnait
accès auprèsde lui aux chrétiens.Ilaccor-
da même au clergé d'Afrique des immu-
nités qu'il étendit successivementà d'au-
tres provinces. I) restituait dans leurs li-
bertés, dans leurs biens, les malheureux
dépouillés ou réduits en esclavage par

Maxence, et dans ce nombre il y avait
beaucoup de chrétiens. Mais il se dé-
clarait leur protecteur, comme chef équi.
table de tout l'empire, et non leur pro-
sélyte il y avait trop de païens à ména-
ger. Presque aussitôt après la chute du
tyran il s'allié à Licinius par le ma-
riage de sa sœur, et ils signent un édit
universel de tolérance en faveur des
chrétiens (313). Ceux d'Orient savaient
à qui attribuer ce bienfait. Tout-à-coup
Maximin prend les armes contreLicinius:
il est vaincu, et meurt d'un mal affreux
pendant sa fuite. Licinius, maître de tout
l'Orient, se fait détester par ses fureurs
sanguinaires. Il tue les enfans en bas-âge
de Maximin, il tue le fils de Sévère, il
tue le fils de Galerius son bienfaiteur,
et la femme et la belle-mère de ce même
Galerius, l'une fille, l'autre veuve de
Dioclétien. Une rupture éclata entre les
deux empereurs (314). Le bruit courut
qu'on avait surpris une correspondance
de Licinius avec Bassianus, beau-frère
de Constantin, qui conspirait contre lui.
On rapporta aussi que Licinius avait fait
abattredes statues de son rival danslape-
tite ville d'Émone. Quelques années plus
tard, Constantin répondit à ses conseillers
qui l'exhortaient à punir des séditieux
pour avoir jeté des pierres contre ses sta-
tues « Je ne suis pas blessé. » Mais de,la
part d'un beau-frère qui partageait avec
lui l'empire du monde, l'injure devenait
plus sensible. Les batailles de Cibalis et
de Mardie forcèrent Licinius à demander
la paix et à céder la Dalmatie, la Panno-
nie, la Dacie, la Macédoine et la Grèce;i
Constantin posséda la frontière du Da-
nube jusqu'à la Thrace et presque toutes
les nations belliqueuses. Licinius, res-
serré en Asie, pouvait à peine mettre le
pied en Europe. On nomma trois Césars;
deux en Occident, Crispus et Constantin
le jeune, Licinianus en Orient. Les ini-
mitiés restèrent contenues plutôt qu'as-
soupies par ce traité jusqu'à l'an 323.
L'empereur d'Occident laissait voir le
progrès des inspirations du christianisme
dans son esprit par des lois quelquefois
sévères jusqu'à l'excès en matière de
morale publique, mais bienfaisantes en
général pour les peuples, et adoucissant
la loi romaine dans quelques-unesde ses



dispositions contraires à l'équité sociale
et à l'humanité. Licinius avait renouvelé
la persécution contre les chrétiens, et
ne cessait d'amasser sur lui la haine de
tous par ses violences. Les Goths frau-
chirent la limite du Danube, et portè-
rent leurs ravages en Illyrie, et jusque
dans la Moesie et dans la Thrace. Cons-
tantin les contraignitde lâcher leur proie,
leur imposa des conditions humiliantes,
et délivra même les provinces de Lici-
nius. Celui-ci, irrité de ce qu'il appelait
une violation de son territoire, prit une
attitude hostile contre ce vainqueur qui
l'avait servi plus qu'il n'avait voulu. La
tactique habile et le' courage de Cons-
tantin, secondé dignement par le César
Crispus, triomphèrent dans les plaines
d'Andrinople,sur les eaux de l'Helles-
pont, enfin à Chrysopolis. Licinius, qui
s'était enfui à Nicomédie, vint, à l'âge
de 63 ans, déposer sa pourpre aux pieds
de son beau-frère, et demander pardon

par l'intercession de sa jeune épouse. Il
fut relégué à Thessalonique, où l'on ne
manqua pas de prétexte pour se défaire
de lui quelque temps après (324). Les
soldats demandèrenteux-mêmessa mort,
disait-on. Licinianus suivit de près son
père. Enfin il n'y avait plus de partage.
Semblable à ce héros de la fable qui avait
regardé les guerriers nés du serpent de
Mars s'entre-tuer avec fureur jusqu'à ce
qu'il n'eût qu'à donner le coup de grâce
au dernier survivant, Constantin demeu-
rait maître unique de tout l'empire sur
les débris de plus de dix empereurs; et il
était entouré de quatre fils, de trois frè-
res qu'il avait élevés comme ses fils et
qui l'honoraient comme un père, et de
trois neveux qu'il adoptait encore.

C'est alors qu'il commence à déclarer
plus ouvertementsa prédilection pour le
christianisme; il assiste au concile de
Nicée (325); les évêques, naguère fugitifs

ou martyrs, sont conviés à un festin ma-
gnifique dans le palais impérial. L'an-
née suivante, Constantin célébra ses vi-
cennales à Rome; mais Rome paienne
voyait en lui, non plus le vainqueur de
Maxence, mais le protecteur des chré-
tiens, le grand pontife trop peu zélé pour
les dieux du Capitole, peut-être déjà le
continuateur des projets de Dioclétien

sur l'Orient. Les sarcasmes, les satires in-
jurieuses du peuple percèrent au travers
des adulationsofficielles,en signe de mé-
contentement et de défiance. Il sortit de
Rome pour n'y revenir jamais. Toutefois
ce n'est pas à un vain dépit qu'il faut at-
tribuer la translation du siège de l'em-
pire dans un autre lieu; comme on se
tromperait si l'on croyait, sur la foi de
Zosime, que le remords d'un crime
inexpiable eût été, vers cette époque, la
cause de sa conversion au christianisme;
elle avait commencé de plus loin, elle
s'acheva plus tard. Aucun changement
subit dans ses opinions ne fut marqué
soit par un acte exprès, formel, de néo-
phyte, soit par l'éclat d'une ruptureavec
le paganisme. Maximien avait laissé, en
expirant, auprès de son gendre une furie
vengeresse, sa fille Fausta. Elle accusa
Crispus de tentatives incestueuses, et le
jeune héros, qui avait contribué si glo-
rieusement, trop glorieusement peut-
être, à la défaite deLicinius, fut sacrifié.
La marâtre qu'Hélène poursuivait de ses
plaintes ne tarda pas à périr condamnée
à son tour; beaucoupd'amisou de cour-
tisans furent enveloppés dans cette dou-
ble ruine (326). Constantin, alors dans
sa 51e année, loin d'être abattu par les
chagrins ou ralenti par l'âge, sembla s'a-
nimer d'une activité nouvelfe, courant
sans cesse de la frontière du Danube à
la frontière du Rhin, battant les Bar-
bares, Francs, Goths, Sarmates, et au
milieu de tant de voyages et d'expédi-
tions guerrières, poursuivant la réforme
d'une administration qui embrassait le
monde, l'érection d'une capitale qui al-
lait changer la face de l'empire, et le
développement d'unerévolution religieuse
qui mettait en mouvement et l'Europe,
et l'Afrique et l'Asie. On dirait qu'il n'a-
vait fait encore que se préparer, et qu'il
agissait alors dans toute sa force et dans
toute sa puissance. A qui examine sans
passion sa conduite, il sera difficile d'a-
dopter celte sentence de Victor, auteur
païen « II se montra dix ans excellent
prince, douze autres brigand, les neuf
derniers, dissipateur (trac/iula prees-
tantisisimus latro, ptipillus). Les énor-
mes dépenses qu'il fit pour sa ville d'a-

doption (328-330) et pour d'autres villes



encore créées ou rebâties par ses soins,
les libéralités répandues à profusion sur
les églises elles ecclésiastiques, les ré-
compenses prodiguées à ses amis et aux
grands qu'il voulait s'attacher, lui ont
mérité jusqu'à un certain point ce repro-
che, qui ne peut cependant effacer la
splendeur du dernier tiers de son règne.
A cette époque appartiennent tous les
actes de réorganisation du gouverne-
ment romain. Dioclétien avait déjà di-
visé l'empire en quatre départemens;
Constantin établit aussi quatre préfec-
tures du prétoire (Italie, Gaule, Illyrie,
Orient). Mais sa grande innovation con-
siste dans la séparation définitive, abso-
lue, des forces militaires et de l'autorité
civile. Le préfet du prétoire était lé chef
suprême de tous les gouverneurs pro-
vinciaux, qui réunissaient encore dans
leurs mains le pouvoir administratif et le
pouvoir judiciaire. Les provinces devin-
rent moins étendueset plus nombreuses,
et il s'éleva entre les gouverneurs et les
préfets du prétoire des vicarii, dont le
ressort comprenait plusieurs provinces
dans un même diocèse, et qui relevaient
seuls immédiatement des préfets. Cons-
tantin divisait les offices et multipliait
les degrés de la hiérarchie pour balancer
la prépondérance, politique des magis-
tratures souveraines. La direction géné-
rale des troupes, détachée des préfec-
tures, fut transmise à deux commandans
nouveaux, l'un pour l'infanterie, l'autre
pour la cavalerie (magistri equitum, pe-
dituni) le nombre des légions s'augmen-
ta, et le nombre des soldats dans cha-
cune fut diminué en proportion (de 6000
à 1000). C'était créer beaucoup d'em-
plois de tribuns à donner, et, avant tout,
rendre plusdifficilesles révoltesdescorps.
Constantin plaça des garnisons dans les
villes, et institua une gradation dans le
service militaire garde impériale (do-
mestici) troupes palatines ou prcesen-
tales dans l'intérieur, troupes des fron-
tières les prétoriens de Rome avaient
été cassés eu 312. Zosime lui reproche
d'avoir ruiné la discipline en accoutu-
mant les légionnaires à l'insolence et à
la mollesse par leur séjour dans les cités,
et en avilissant les défenseurs des fron-
tières mais dans un temps ou l'empire

était le monde, n'avait-on besoin de
garnisons qu'aux extrémités, et la dis-
ciplirie romaine était-elle autre chose
qu'un nom, quand il n'y avait plus de
soldats romains? Constantin qui con-
naissait le faible des hommes, imagina
une hiérarchie nobiliaire trois classes
de comtes, ancienne nomenclature atta-
chée désormais à des distinctions plus
déterminées et plus positives; des titres
à'illustris, de spectabilis, d'egregius,
de perfectissimus; au-dessus de tous, ce-
lui de nobilissimus pour la famille im-
périale trésor inépuisable de largesses
qui ne ruinaient pas les finances, et avec
lesquelles'onpouvait acquérir beaucoup
d'amitiés et racheter beaucoup de hai-
nes. Mais de tous les changemens qui
s'opérèrent sous son règne, le plus im-
portant par les résultats, ce fut l'affran-
chissement d'abord, puis l'intronisation
du christianisme. Constantinparait avoir
compris que l'insurrection chrétienne,
n'ayant pu être étouffée par la puissance
des empereurs, devait conquérir à la fin
l'empire. La force d'un parti ne se me-
sure pas seulement à ses proportions nu-
mériques, mais à l'intelligence, à l'é-
nergie qui le constituent et qui l'ani-
ment. Il y avait vie et avenir dans le
christianisme, dépérissement dans l'ido-
lâtrie. Mais l'idolâtrie, ou l'attachement
au passé, régnait encore chez une trop
grande partiede la population pour qu'il
ne fût pas dangereux de la répudier brus-
quement. Il ne faut pas s'en rapporter
aux éloges d'Eusèbe Constantin se se-
rait bien gardé de les mériter. Il confé-
rait avec les évêques, il les honorait,
mais il ne se défaisait point du pontificat,
qui lui attribuait la juridiction suprême
en matière de religion paienne. C'est
comme grand-pontife qu'il ferma des
temples scandaleux, qu'il interdit les sa-
crifices nocturnes, et l'introduction des
aruspices dans les maisons particuliè-
res. Il ne venait pas, comme empereur
et comme chrétien, déclarer la guerre à
l'ancienne religion de l'empire. On vanta
son empressement à conserver la paix de
l'Église et la pureté de la foi par ses
oraisons et par ses écrits. Néanmoins son
orthodoxie faillit quelquefois; il eut le
malheur de proléger pendant un temps.



Arius et de condamner Anastasè; mais

en se trompant sur le dogme, il ne
dévia jamais de sa politique toute dis-
sidence qui troublait l'ordre, était ré-
primée. Sa croyance fut toujours utile à

son pouvoir, jamais son pouvoir ne fut
sacrifié à sa croyance. Sans afficher de
pratiques extérieures du culte des chré-
tiens, surtout dans les premiers temps, il
aimaità paraître inspiré.Il fit porter dans
son camp, lors de la guerre contre Li-
cinius, un tabernacle où il s'enftrmait
pour prier avant la bataille, d'où il sor-
tait tout-à-coup rayonnant de joie, af-
fermissant la confiance des soldats chré-
tiens, exaltant les païens par une opinion
de puissancesurnaturelle.Lorsqu'il traça,
suivant les rites anciens, le sillon d'en-
ceinte de la future Constantinople, on
s'étonnait de le voir étendre énormémeut
la circonférence « Je m'arrêterai,dit-il,
quand celui qui marche devant moi me
l'ordonnera. » Cependant il ne se fit bap-
tiser qu'à son lit de mort (337). Ce fut
à l'âge de 64 ans qu'il termina sa car-
rière, lorsqu'il allait à la tête d'une ar-
mée formidable porter sa réponse au roi
des Perses, qui lui avait redemandé les
cinq provinces conquises par Galerius.
Constantin commit la faute de partager
l'empire entre ses fils et ses neveux; par
malheur, ses fils étaientambitieux comme
lui, sans que pas un fût capable de do-
miner sur les autres, comme il avait lui-
même régné sur sa famille. On l'accuse
d'avoir aimé le faste, les jeux, le luxe des
vêtemens et des édifices, d'avoir eu trop
de faiblesse pour des favoris et trop d'in-
dulgence pour des magistrats coupables;
mais la postérité lui a justement décerné
le surnom de Grand elle considérait
en lui le guerrier toujours vainqueur par
son courage et par son génie, le monar-
que toujours obéi pendant trente-un ans
de règne, après un demi-siècle d'anarchie
et de guerres civiles, l'auteur de l'une
des révolutions politiques et morales qui
ont eu l'influence la plus étendue et la
plus durable sur les destinées du genrehumain.. N-T.

Note sur la numismatiquede Cons-
tantin-le-Grand. Sous le règne de Cons-
tantin, les monnaies des empereurs d'O-
rient commencèrent à être frappées à

Constantinople. Sous son 4e consulat, au

commencement de l'année 315, on trou-
ve encore la légende solis invicto comiti,
qui le proclame le compagnon invincible
du soleil. Sur ces pièces, Constantin a la
tête radiée: il est ainsi divinisé et repré-
senté comme le soleil ou Apollon. On
voit aussi Néron avec la couronne radiée,
qui est portée plus tard par tous les em-
pereurs, depuis Balbin jusqu'à Cons-
tance Chlore inclusivement. Constantin
est le premier qucl'on voie, sur les mé-
dailles, la tête ceinte d'un diadème orné
de pierreries: jusqu'à lui, les empereurs
portent une couronne de laurier.

Les titres les plus fastueux que les mé-
dailles donnent à Constantin sont ceux
de libérateur de l'univers, restaurateur
de la liberté, vainqueur de toutes les
nations, toujours victorieux, gloire du
siècle. Sur quelques pièces, il est nom-
mé exsuperator, s'élevant au-dessus de
tous sur d'autres, conservateur de son
Afrique, conservateur de sa Carthage
[suœ Africœ Carthaginis suce). Plu-
sieurs revers sont consacrésau génie, au
courage, à la sagesse du prince. Quelques
médailles portent la légende daïtse cohs-
TANT1HI4NA, que l'on explique par un
château fort ainsi nommé que Cons-
tantin fit construire en Messie, sur la
rive du Danube(i)o/rProcop.De oedific,
1. IV, c. 7, p. 83 ).

Les médaillesde Constantinsont nom-
breuses mais surtout en petit bronze.
Le cabinet de France en possède 20 en
or, 50 en argent, autant en moyen-
bronze,.5 en grand bronze, près de
1,000 en petit bronze, toutes avec quel-
ques différences. Sous ce règne, l'art nu-
mismatique commence à décliner sensi-
blement. D. M.

CONSTANTINII-XIII. Cinq prin-
ces de ce nom régnèrent depuis Cons-
tantin-le-Grand jusqu'à Constantin Por-
phyrogénète CONSTANTINII, l'aîné des
fils du premier, fut tué à la bataille
d'Aquilée en 340; CONSTANTIN111, fils
d'Héraclius auquel il succéda l'an 641,
annonçait de grandes qualités, mais pé-
rit assassinépar les ordresd'une marâtre;
sous CONSTANTIN IV Pogonat fut tenu,
en 681, un concile œcuménique à Cons-
tantinople (voy. ce mot} CONSTANTINV,



surnommé Copronyme ou aussi Icono-
claste et Caballin, fut cruel et dissolu;
il se vit arracher Ravenne par les Lom-
bards, avant de mourir, en 775..

L'article suivant traitera de CONSTAN-

tin Porphyrogénète, VIle du nom, si
l'on suit la série ci-dessus, et le IXe, si
l'on y ajoute le soldat romain élu empe-
reur, sous le nom de Constantin III, en
407, par les Bretons, et Constantin Hé-
racléonas (V) qui ne régna que 6 mois
sur le trône dont le crime de sa mère
avait précipité le fils aîné d'Héraclius.

Constantin XI', mort en 1054, est
connu sous le nom de Monomaque; les
deux suivans appartiennent à la famille
de Ducas {yoy. ); et CONSTANTINXIII,
smnomméDra/cosèselPaléclogue,acela
de remarquable qu'il fut le dernier em-
pereur d'Orient et qu'il périt par le sabre
des Turcs, sur la brèche des remparts de
Constantinople, le 28 mai 1453. S.

CONSTANTINVII, dit PORPHYRO-
génète et second de ce surnom, empe-
reur de Coustantinople, né en 905, suc-
céda, le 11 mai 911, à son père.Léon-
le-Sage ou le-Philosophe. Il eut pour
tuteurs d'abord son oncle Alexandre,
ensuite sa mère, Zoé, et enfin Romain
Lécapène, général habile, mais d'une
extraction obscure. Lécapène s'étant fait
proclamer empereur, le 17 décembre
919, prit sur lui tous les soins comme
toute l'autorité du gouvernement, éleva
à la dignitéimpériale ses trois fils Chris-
tophe, Etienne et Constantin, fit épou-
sersa fille Hélène à ConstantinPorphyro-
génète, et laissa son jeune collègue, d'un
caractère doux et timide, passer obscu-
rément ses jours dans des études pour
lesquelles il avait toujours montré, sinon
une aptitude remarquable, du moins un
goût très prononcé. Dessinateur habile,
autant qu'on pouvait l'être de son temps,
Constantin composait des ouvrages his-
toriques et des chants d'église il était
connaisseur en architecture, en sculp-
ture, dans la fonte et la fabriquedes mé-
taux. Quelques historiens vont jusqu'à
affirmer que, pendant sa longue mino-
rité, Constantin Porphyrogéuète pour
subvenir à ses besoins, était quelquefois
réduit à vendre des peinturesqu'il avait
exécutées lui-même; et, suivant la re-

marque de Gibbon, « si réellementil ac-
crut son mince revenu par la vente de
ses tableaux, sans que le nom de l'artiste
en ait augmenté la valeur, il eut des ta-
lens dont peu de princes pourraient,
comme lui, se faire une ressource dans
l'adversité. Enfin Romain Lécapène
fut détrôné par ses propres fils, le 20
décembre 944, et le mois suivant ceux-
ci, après avoir relégué leur père dans
l'île de Proté, furent à leur tour arrètés
et enfermes dans un monastère par le
parti qui défendait les droits du souve-
rain légitime. Maître alors de l'empire,
à l'âge de 40 ans, mais sans expérience
et sans vigueur, Constantin continua à
s'occuper de ses études. Tandis que, par
sa protection et son exemple, il s'efforçait
à faire refleurir les sciences, l'impéra-
trice Hélène et quelques favoris eurent
tout le pouvoir. Il mourut le 15 novem-
bre 959, regretté de ses sujets malgré sa
faiblesse,et empoisonné, à ce qu'on pré-
tend, par son fils Romain-le-Jeune qui
lui succéda.

Parmi les nombreux ouvrages qu'il a
laissés, nous ne citerons que les suivans
1° deux livres des Themes ou provinces
de l'empire d'Orient tel qu'il était au
Xe siècle de notre ère. « On aurait pu se
flatter, dit Gibbon, que cette espèce de
géographie raisonnée, composée par le
souverain lui-même, nous offrirait les
détails authentiques que le gouvernement
seul peut obtenir, tels que la population
de la capitale et des provinces, la quo-
tité des impôts etdes revenus, le nombre
des sujets et des étrangers qui servaient
sous le drapeau impérial; mais on n'y
trouve que trop souvent une érudition
fausse ou hors de propos, quelques tra-
ditions fabuleusessur l'origine des villes,
et de malignes épigrammes, empruntées
à la poésie antique, sur les vices de leurs
habitans. » Le premierlivre des Thèmes
a été publié, avec la version latine de
Vulcanius, à Leyde, 1588, in-8°; le
second, avec la version de Fréd. Morel,
à Paris, 1609, in-8° l'ouvrage complet
a été reproduit par Meursius dans un
recueil intitulé Constantini Porphy-.
rogenneti Opera, Leyde, 1617, in-8°,
et par Banduri dans son Imperiurn
Orientale, Paris, 1711, in-fol., avec



un commentaire et une carte de Guil-
laume de l'Isle; il existe une réimpres-
sion de cet ouvrage, Venise, 1729, in-fol.
2° Un Traité Sur l'administration de
l'Empire divisé en 53 chapitres et dé-
dié par l'emperenr à son filsRomain-le-
Jeune. C'est le plus important de tous
les écrits de Constantin Porphyrogénète.
Loin d'imiter le style emphatique qui
était alors en usage, l'auteur, avec une
simplicité nue et sans prétention, donne
des détails curieux sur l'origine, les in-
térêts politiques et les forces des peu-
ples qui bordaient l'empire du côté de
l'Adriatique, du Danube, du Pont-
Euxin et de l'Euphrate. On y aperçoit
sans doute des traces de. la crédulité et
de l'ignorance du x" siècle, mais si on
n'a égard qu'aux faits importans qui y
sont rapportés et qu'on chercherait vai-
nement ailleurs, ce traité pourrait, sous
divers rapports, être comparé aux ou-
vrages d'Hérodote,de Strabon, de Pau-
sanias et d'Ammien Marcellin. Il a été
successivement publié par Meursius,
Leyde, 1610 et 1617, in-8°; par Ban-
duri, dansl'Imperium Orientale, 1711,
et à Venise, 1729, in-fol.; mais il attend
encore un éditeur versé dans les antiqui-
tés des peuples slavons et dans l'histoire
de l'Arménie. 3° Une Vie de l'empereur
Basile le Macédonien aïeul de Cons-
tantin donnée d'abord par Léon Alla-
tius et ensuite par Combéfis,Paris, 1685,
in-fol., dans le Corps des historiens by-
zantins, parmi les écrivains qui font suite
à la chronique de Théophane. 4° Deux
traités Sur la tactique, imprimés dans
Je sixième volume des œuvres de Meur-
sius. – Constantinest encore auteur, du
moins en très grande partie, d'un ou-
vrage Sur le cérémonialde la cour impé-
riale de Constantinople, dont on doit la
publication à J,-J.Reiske, Leipzig,1751
et 1754, en 2 vol. in-fol. C'est par ses
ordres qu'ont été rédigés deux recueils
connus sous le titre de Géoponiques et
d'Hippiatriques l'un, publié pour la
dernière fois par J. N. Niclas, Leipzig,
1781, in-8°, se compose d'extraits d'au-
teurs anciens qui avaient écrit sur l'a-
griculture l'autre est une compilation
où les préceptes de dix-septmédecins vé-
térinaires, parmi lesquels se trouveMa-

gon de Carthage, sont classés par ordre
de matières en 129 chapitres. Il n'existe
qu'une seule édition, assez fautive, du
texte grec des Hippiatriques,Bàle, Sim.
Grynaeus., 1537, in-4°. Constantin fit
faire aussi une Collection' de Vies des
Saints, par Siméon le Métaphraste; un
Abrégé de la théorie médicale,par Théo-
phane Nonnus, dont J.-Ét. Bernard a
donné une bonne édition, Gotha, 1794,
2 vol. in-8°; et uue nouvelle révision
des Basiliques (i>o/.). Mais le plus im-
portant ouvrage rédigé par ses ordres
fut une espèce d'encyclopédie, où un
certain Théodose-le- Petit, aidé de plu-
sieurs collaborateurs, avait rassemblé,
sous 53 titres, tout ce qui lui avait paru
le plus mémorable dans les composi-
tions historiques des anciens. De ces ti-
tres ou sections, deux seulement avaient
été publiées, la vingt-septième et la cin-
quantième elles sont intitulées Des
ambassades et Des vertus et des vices.
Henri de Valois a fait connaître cette
dernière,Paris, 1634, in-4°; la première,
imprimée plusieurs fois, est fort impor-
tante, parce qu'elle renferme des frag-
mens considérables de plusieurs histo-
riens grecs que nous n'avons plus, tels
qu'Hérennius Dexippe, Priscus, Mal-
chus de Philadelphie, Pierre le patri-
cien,Ménandrele protecteur;il en existe
une excellente collection donnée par
MM. Bekker et Niebuhr, Bonn, 1829,
in-8°, parmi la série des historiens by-
tantins publiés dans cette ville. Enfin,
M. Angelo Mal, à qui on doit tant de
découvertes intéressanteset inattendues,
a trouvé dans un manuscrit palimpseste
•de la bibliothèque du Vatican une troi-
sième section intitulée Des sentences.
Il l'a fait paraitre, avec une version la-
tine et un savant commentaire, dans le
t. II de son recueil: Scriptorum veterum
nova Collectio, Rome, 1827, in-4°. On

y trouve des fragmens fort étendus d'é-
crivains perdus en entier ou en partie,
au nombre desquels sont Polybe, Dio-
dore de Sicile, Appien, Dion Cassius,
Iamblique, Dexippe, Eunape et Ménan-
dre. H.

CONSTANTIN CÉPIIALAS, très
probablement le même que Constantin
de Rhodes, nous fait connaîtresa filia-



tion et sa patrie dans une épigramme de
l'Anthologie (lacobs XV, 15). Il nous
apprend qu'il était fils deJean Constantin
et d'Eudoxie, et qu'il naquit à Ljnde, une
des villes de l'île de Rhodes; sous le
règne de l'empereur Léon, de son frère
Alexandre et de son fils Constantin. Il
vécut donc au commencement du xe
siècle. Son nom de Céphalas lui fut sans
doute donné à cause de sa grosse tête
(xsy«Xu). C'est lui qui refit, après Aga-
thias,un quatrièmeremaniementdel'An-
thologie (voy. ce mot). Tout en conser-
vant une partie des pièces recueillies par
ce dernier éditeur ét publiées encore
après lui il eut l'heureuse idée de re-
prendre .dans les collections antérieures
deMéléagreet de Philippe des épigram-
mes appartenant aux plus belles époques
de l'antiquité, et d'enrichir, de plus, son
recueil des épigrammes de Straton de
Sardes,'licencieuses sans doute, mais
pleines de saillie et de grâce. C'est aussi
à Céphalasque nous devons la collection
des chansons anacréontiques que nous
possédons. Le précieux manuscrit de ce
compilateur, long- temps enfoui dans la
bibliothèque palatine d'Heidelberg, ré-
vélé ensuite au monde savant sous la
désignation d'Anthologie inédite, a été
enfin publié par Brunck et Jacobs,publi-
cation qui devint pour eux un de leurs
plus beaux titres de gloire et pour les
philologues, les historiens et les poètes,
une inépuisable source de jouissances et
d'instruction. F. D.

CONSTANTIN PAVLOVITCH
grand-duc ou plutôtgrand-princedeRus-
sie et césarévitch, second fils de l'empe-
reur Paul Ier et de Marie Fœdorovna,
princesse de Wurtemberg, naquit le 8 mai
1779. On prétend que son aieule Cathe-
rine II lui fit donner le nom de Constan-
tin par suite deses projets ambitieux sur
l'Orient:ce qu'il y a de positif,c'estqu'elle
veilla à son éducation, et la confia, en
même temps que celle de son frère
Alexandre (voy.), au comte Sait} kof,

i
et à M. César Laharpe. Les deux élèves
eurent cependant toute leur vie des
penchans, des goûts, un caractère tout
différens. Les contrastes qui compo-
saient celui du grand-duc en faisaient,
sous quelques rapports, un problèmede

la nature. Chaleureux et aimant, on ne
l'a jamais vu ému du malheur d'un autre;
souvent franc et ouvert, il était soupçon-
neux et ne croyait à la franchise de per-
sonne ^absolu Jaloux de dominer, jamais
il ne brigua la puissance, mais abusa de
celle qu'on lui accordait; souvent sévère
et vindicatifcontre toute justice, d'autres
fois juste avec sévérité et même loyal;
faible, indécis, et pusillanime, quoique
sa vie offre des traits d'une grande force
de caractère.

On le maria à l'âge de 17 ans: le 26
février 1796, il épousa Julie-Henrique-
Ulrique, fille de François duc de Saxe-
Cobourg, née le 23 septembre 1787.
Cette union fut malheureuse, et la prin-
cesse, connuedepuis sous le nom d'Anne
Fœdorovna, ne pouvant supporter les
brusqueries de son mari, retpurna bien-
tôt,dans sa famille et fixa ensuite son sé-
jour en Suisse. Constantin, comme tous
les princes de Russie,occupadès son ber-
ceau une place dans l'armée.Ses goûts mi-
litaires se manifestèrent cependant bien
plus dans les détails minutieux que dans
la partie stratégique de l'art. Personne,
comme lui, ne savait commander l'exer-
.cice et faire exécuter avec précision les
manœuvres aux soldats; mais dans les
campagnes il n'est pas sorti des rangs
secondaires de l'armée. Il a fait sous les
ordres de Souvorof la campagne d'Italie
en 1799; sous Beaningsen celle d'Aus-
terlitz en 1805. En 1812, 13 et 14, il
n'eut aucun commandement de quelque
importance.

Fils tendre et obéissant pour sa mère,
également dévoué à son père, dont il ne
parlait qu'avec le plus profond respect,
il ne put jamais ni oublier, ni pardonner
sa mort. Il conserva toute sa vie contre
ses meurtriers un désir de vengeance
qu'il ne comprimait qu'à regret. Soit que
l'empereur, eût craint que cette haine,
qui jusqu'alors n'éclatait qu'en paroles,
ne se manifestât quelque jour d'une ma-
nière plus fâcheuse, soit qu'il eût re-
douté pour le grand-duc lui-même le ré-
sultat de ses constantes menaces contre
les principaux conjurés de 1801, surtout
depuis que l'absence d'enfans mâles lui
avait ouvert le chemin du trône, il est no-
toire qu'Alexandre tint autant que pos-



sible son frère éloigné de Saint-Péters-
bourg. Il lui fit passer plusieurs années

en Volynie et dans d'autres provinces
éloignées, chargé du commandement de
quelques régimens. Mais 'la délicatesse
de l'empereur souffrait de cette espèce
d'exil qu'il faisait subir à un frère dont
il était adoré et qu'il aimait. il lui offrit
le gouvernement des provinces lithua-
niennes. Le grand-duc, alors jeune et
sans ambition, frémit à l'idée seule des
ennuis inséparables de toute gestion des
affaires civiles, et refusa; mais plus tard
la Pologne lui fut abandonnée, et le
grand-duc Constantin arriva à Varsovie
en novembre 1815, avec le titre de gé-
néralissime des armées polonaises; celui
de gouverneur militaire, dont il remplit
aussi les fonctions, ne lui fut jamais offi-
ciellement déféré.

Le 11 décembre de la nième année,
il adressa sa première proclamation aux
troupes passées sous ses ordres, et le 24,
il assista à la séance du sénat, dans la-
quelle fut proclamée la nouvelle consti-
tution du royaume, octroyée par l'empe-
reur. Conformément à cette charte, le
grand duc de Russie prit la première
place parmi les sénateurs polonais, à la
droite du trône.

Il donna alors son premier soin à l'or-
ganisation de l'armée. Il fut créé à cet
effet un comité composé d'anciens géné-
raux polonais. Le grand-duc le présidait.
On y refondait le code militaire de Na-
poléon alors en vigueur dans l'armée po-
lonaise. Tous les changemens, toutes les
innovations qu'y proposait le prince,
tendaient si visiblement à abâtardir le
soldat polonais, à lui faire abjurer toute
idée d'honneur qu'il avait acquis sur des
champs de gloire, que les membres du
comité crurent de leur devoir d'y oppo-
ser une ferme résistance. Cette conduite
des généraux polonais indigna le frère
de l'autocrate. Il s'en plaignit à Saint-
Pétersbourg,et menaça de se démettre du
commandement si cet état de choses de-
vait durer. L'empereur écrivit en recom-
mandant beaucoup la modération, et
garda le silence sur les officiers accusés.
C'est alors que, chez Constantin, ces ac-
cès de colère, auxquels on n'avait cru
qu'à demi à Varsovie, éclatèrent dans

toute leur violence. L'on vit des officiers
supérieurs injuriés devant la ligne pour
une manœuvre' mal exécutée, d'autres
envoyés au corps-de- garde pour un bou-
ton ou la cravate mal mise d'un soldat
de leur brigade. Chacun alors ne songea
qu'à sa retraite, et tous les jours on en-
tendait parler de suicides dans l'armée.
Les vieux soldats même préféraient la
charrueà leur arme humiliée.

Les cadres ainsi purgés de gens dont
le général en chef ne pouvait soutenir la
vue sans s'irriter, furent remplis par de
nouvelleslevées. Constantin en fut d'au-
tant plus heureux qu'il pouvait donner
libre carrière à sa passion pour les exer-
cices. Ni la pluie, ni les orages ni la ri-
gueur de l'hiver n'y mettaient d'inter-
valle les officiers nouveaux furent dres-
sés à supporter les bourrasques du maître
sans sourciller, à s'occuper de toutes les
minuties eux-mêmes, et bientôt l'armée
polonaise fut amenée à un état d'ordre,
de propreté et de belle tenue qui défiait
toute rivalité. Alors l'attention du prince,
moins absorbée par la coupe des uni-
formes et d'autres détails de ce genre,
se porta ailleurs avec la même inquié-
tude. Il vit avec déplaisir une multitude
de jeunes gens qui, dédaignant les rangs
d'une armée dont on tâchait de bannir
toute idée d'honneur, mettaient à profit
la liberté de ia presse, garantie par la
charte, pour essayer leurs talens litté-
raires. Bien qu'à cette époque on n'ait
nullement abusé de la liberté d'écrire,
l'idée seule de la possibilité de cet abus
irritait le grand-duc. Les ouvrages pé-
riodiques furent les premiers poursuivis;
des ouvrages on en vint aux auteurs,
jusqu'à ce qu'enfin une censure sévère,
créée au mépris de la charte, leur fit
quitter la plume. Alors, descendant d'un
degré, l'humeur inquiète, du prince ren-
contra les étudians. L'esprit turbulent
de ceux d'Allemagne vint malheureuse-
ment l'accroitre; ceux de Varsovie fu-
rent punis fustigés incarcérés à la
moindre apparence de faute. Le minis-
tre de l'instruction; homme très respec-
table, fut remplacé par un autre, qu'on
espérait1 trouver plus maniable. C'est à
cette occasion, et dans d'autres pareilles,
que le grand-duc fit preuve d'une insen-



sibilité étonnante dans une ame capable
d'attachement et de dévouement, repous-
sant souvent du pied les mères qui ve-
naient les baigner de larmes en rede-
mandant leurs fils.

Satisfait d'avoir introduit la discipline
militaire jusque dans les écoles, le géné-
ral en chef s'occupa de la prospérité ma-
térielle du royaume et surtout de sa ca-
pitale. L'ordre et la propreté de la ville,
ses promenades publiques, y gagnèrent
prodigieusement; de beaux édifices vin-
rent l'embellir; un camp de manœuvres,
établi à ses portes, présenta bientôt l'as-
pect d'un jardin anglais et offrit un but
de promenade fort agréable. De magnifi-
ques chaussées dans toutes les directions,
et plus tard un superbe canal, facilitè-
rent le commerce. L'industrie, l'agricul-
ture, tout prospéra; la Pologne était
devenue florissante, et cettebelle esclave,
muette, mais riche et parée, couvrant
de fleurs ses chaines, remplit complète-
ment le but que s'était proposé l'empe-
reur en l'offrant en 1815 à son frère.
Le grand-duc était si fier de son ouvrage
que chaque fois qu'il allait en Russie il
n'y trouvait plus rien de beau, et tandis
qu'à Varsovie toutes ses actions ten-
daient à prouver qu'il était Russe, à
Saint-Pétersbourgtout lemonde le croyait
Polonais de cœur.

Ainsi se passèrent les premières an-
nées de la domination du grand-duc
Constantin en Pologne. La nomination
d'un lieutenant du roi (voy. Zajonczek),
en diminuant les ennuis administratifs,
ne porta nulle atteinte à sa puissance.
Le lieutenant, homme vieux et faible,
trouva que tenter de se mettre en oppo-
sition avec le prince était chose impbssi-
ble, et il ne fut jamaisque l'organe de ses
volontés. Dans les séances du conseil des
ministres on rédigeaitun procès-verbal
en français pour le prince. Cependant
son vrai règne ne commença que depuis
son second rçariage, et cette union avec
une Polonaise, qui dut paraître flatteuse
et riche d'espoir pour la patrie de cette
dernière, ne fut pour elle qu'une dis-
grace de plus.

Déjà dans sa jeunesse le grand-duc
avait eu une passion pour une Polonaise,
jVLlle Jeanne Czetwertynska ne pouvant

l'obtenir qu'en l'épousant, il fit sonder
sa mère et renonça bientôt à toute espé-
rance de ce côté-là. Une liaison avec une
Française, femme très Commune, qu'un,
o(ficiersubalterne russe, envoyé en cour-
rier à Paris, avait emmenée et épousée
donna le change à la passion du prince.
Cette liaison dura treize ans, et il ne fut
donné qu'à M1Ie Jeanne Grudzinska de
la faire rompre, bien qu'elle ait été ci-
mentée par là naissance d'un fils. Sur le
point de se marier, le grand-duc, qui
respectait beaucoup la sainteté du ma-
riage, afin d'élever une barrière de plus
entre lui et sa maîtresse la fit épouser
à un de sesaides-de-camprusses; mais la
nouvelle comtesse n'en exerça pas moins
l'empire le plus absolu sur son ancien
amant. Elle en abusa au point de venir
donner des ordres jusque dans le salon
de la femme légitime.

Il fallut que l'empereur Alexandre in-
tervint pour l'exiler. Cependant trois ou
quatre ans plus tard elle se proposait de
revenir, et, toujours insolente, elle avait
acheté une maison à l'entrée du parc du
prince, lorsqu'une mort prématurée mit
fin à ses projets.
Les difficultés qui s'opposaient au

mariage de Constantin avec une sujette,
du vivant de sa première femme, étaient
grandes. A part l'ambition démesurée de
l'impératrice- mère, femme d'unevolonté
très ferme et sachant la faire valoir, il
fallait dissoudre son mariage avec la
princesse de Cobourg, et les dogmes de
la religion qui fait la base de la.puis-
sance des autocratesde Russie, et dont
ils sont les chefs et les gardiens,n'admet-
tent point le divorce. Cependant le saint
synode reçut ordrede le prononcer, et te
frère de l'autocrate épousa sans mystère
la belle Polonaise, dans le château royal
de Varsovie, le 24 mai 1820, d'abord
selon le rite grec, puis selon le rite ca-
tholique romain.
Mais alorsConstantin avait cessé d'être

l'héritier présomplif du trône. Docile
à ses vœux, il promit de renoncer à la

couronne, en se réservant seulement le
titre de césarévitch, titre qu'il disait
avoir obtenu de son père pour ses ser-
vices et auquel il tenait particulièrement.
Dix-huit mois plus tard il se rendit en



effet à Saint-Pétersbourg, où, le 14
janvier 1822 il fit un acte, en forme de
lettre adressée à son frère, dont voici
la teneur:

« Enhardi par les preuves multipliées
« de^la bienveillance de Votre Majesté
« Impériale, j'ose la réclamerencore une
a fois et mettre à ses pieds une très hum-
« ble prière. Ne me croyant ni l'esprit,
« ni la capacité, ni la force nécessaire, si

« jamais j'étais revêtu de la haute dignité
« à laquelle je suis appelé par ma nais-
a sance, je supplie Votre Majesté Im-
« pénale de transférer ce droit sur celui
« qui mesuit immédiatement et d'assurer
« à jamais la stabilité de l'empire. Quant
« à ce qui me concerne, je donnerai, par
« cette renonciation, une nouvelle ga-
« rantie et une nouvelle force à celle à la-
« quelle j'ai librement et volontairement
« consenti à l'époque de mon divorce
a avec ma première épouse, etc.

« Puisse Votre Majesté Impériale ac-
« cueillir mes vœux avec bonté; puisse-
« t-elle déterminer notre auguste mère
« à les accueillir et à les sanctifier par
a son consentement impérial, etc. »

Cette lettre, ainsi que la réponse de
l'empereur, serait sans doute restée in-
connue au monde si Constantin était
mort avant la vacance du trône. L'em-
pereur se contenta pour le moment de
faire ajouter aux réglemens de la famille
impériale un article qui dit « que dans
le cas où un d'entreses menjbrescontrac-
terait un mariage avec une personne d'un
rang"inférieur, il perdrait ses prérogati-
ves, et les enfans issus de ce mariagen'au-
raient aucun droit au trône. »

La délicatesseaveclaquelle l'empereur
Nicolas, qui ne pouvait ignorer ces ar-
rangemens de famille, fit, après la mort
de son frère, prêter serment à l'empereur
Constantin; la franchise et la loyauté
que mit celui-ci à refuser une couronne
dont il s'était désisté, mais qui lui était
réofferte, fait autant d'honneur à l'un
qu'à l'autre de ces princes. Cependant,
pour faire toute la part à la vérité, il
faut ajouter ici la réponse que fit le
césaréviethà à la reine douairière de Saxe',
qui dans une conversation confiden-
tielle, lui demanda un jour comment il
avait pu renoncer à une couronne aussi

belle que celle de Russie: « C'est que,1
dit-il, en Russie il faut avoir le col
fort, et moi j'y suis un peu chatouil-
leux. Quoi qu'il en soit, il y a sans
doute de la philosophie à ne pas vouloir
essayer de la puissance autocratiqueavec
un caractère aussi absolu, et de la gran-
deur d'ame à s'être si complètement cir-
conscrit dans la vie de simple particulier,
quoique né à côté du trône. Jamais le
grand-duc ne tenta d'obtenir pour sa
femme le titre de grande-duchesse, et si
elle fut traitée en belle-soeur, c'est qu'on
n'avait pas perdu souvenancede ce qu'on
lui devait. Elle fut créée princesse de
Lowicz, mais le titre d'altesse lui fut
long-temps contesté; elle n'eut point de
dame d'honneur, et sa livrée et son équi-
page étaient exactementsemblables à tous
ceux des femmes des généraux russes.
Le césarévitch lui-même n'avait ni pi-
queur, ni cosaque, pas même un valet de
pied pour ouvrir sa calèche lorsqu'il
sortait; il allait seul ou accompagné de
l'aide-de'-camp de service.

Aussitôt après le départ de sa mai-
tresse française, Constantin quitta son
palais de Varsovie pour aller habiter
le Belvédère, que cette dernière avait
fait bâtir pour elle, aux portes de la
ville, dans un site charmant, comme
son nom l'indique. Alors le prince se
retira du monde de plus en plus, et le pu-
blic ne le vit plus que dans les circons-
tances indispensables. A quatre heures
du matin on introduisait successivement
dans son cabinet les trois chefs des trois
polices secrètes qu'il avait établies en Po-
logne après qu'il avait travaillé avec eux
comme un souverain avec ses trois mi-
nistres, les officiers-généraux et d'autres
militaires étaient admis. Dès qu'il avait
expédié ce service, le césarévitch montait
en calèche pour assister à la parade, aux
manoeuvres, visiter les casernes, etc.
Rentréàtrois heures, il se mettait au lit,
et tout le monde, à l'instar du prince,
se livrait au Belvédère au plus profond
sommeil jusqu'à l'heure du diner. Les
soirées étaient passées auprès de la prin-
cesse, et il employait une partie de la
nuit à lire dans son lit. Jamais on ne vit
chez lui ni bals, ni cercles, ni réunions
quelconques.



Lorsque, après l'acte de renonciation,
le grand-duc vit sa puissance s'étendre,
ses occupations du matin devinrent plus
longues et empiétèrent plus tard sur les
exercices militaires devenus moins fré-
quens. L'empereur lui avait accordé un
pouvoirdiscrétionnairesur plusieurs pro-
vinces lithuaniennes, que cette fois-ci
il ne refusa plus; il reçut aussi l'autori-
sation d'entrer en relationsdiptomatiques
avec les cours étrangères pour tout ce
qui avait rapport aux affaires intérieures
du royaume.Ceci non-seulement étendit
le cercle de son activité, mais influa sur
sa manière d'être et jusque sur son ca-
ractère sa franchise militaire céda sou-
vent à des considérations diplomatiques
auxquelles il ne pouvait se dispenser
d'avoir égard. Dissimulé, souvent même
rusé, il devint plus que jamais soupçon-
neux et défiant, craignant de se compro-
mettreavëclaSainte-Alliance,qui, comme
il le croyait,l'avaitchargéde laresponsabi-
lité dejaPologne.Dèsqu'unvoyageurun
peu importantarrivaitde l'étranger, avant
de descendre de voiture il était conduit,
un gendarme sur le siège, jusqu'au Bel-
védère, où le prince lui-même lui faisait
subir le plus rigoureux examen.Lestrois
polices répandues dans. tout le pays
avaient mission de l'instruire de ce qui
se passait jusque dans les intérieurs les
plus intimes; il n'y eut plus chose grande
ou petite qu'il ne crût de son ressort.
Tantôt il faisait recommencer un procès
qui avait eu une issue différente de celle
qu'il avait désirée et dictait aux juges
l'arrêt qu'ils devaient prononcer; tantôt
il faisait mander un mari pour l'instruire
des imprudences de sa femme et faisait
mettre aux arrêts l'amant favorisé. Enfin
cet espionnage inouï était devenu le cau-
chemar, non-seulement du royaume,
mais aussi de la société de Varsovie, et
l'on en était venu au point de ne plus
oser donner une soirée, faire une réunion
de famille, sans avoir préalablement,
sondé comment cette grande affaire se-
rait envisagée au Belvédère.

Forcés de présenter chaque matin un
rapport nouveau, les chefs de police,
n'ayant pas toujours de quoi les rendre
intéressans,de peur d'être accusés de né-
gligence ou par excès de zèle, allaient

jusqu'à inventer des faits qui n'avaient
jamais existé. De là un redoublement
de persécutions, des pères, des fils en-
levés à leur famille sans qu'on eût pu
en deviner le motif. Les loges maçonni-
ques furent fermées en Pologne, les asso-
ciations les plus inoffensives y furent
défendues. Le grand-duc pressentant
que, malgré toute l'indulgence de son
frère, ses mesures rigoureuses pourraient
n'avoir pas toujours son approbation, lui
faisait de temps à autre des rapports sur
de prétendues conspirations découvertes
parmi les étudians ou ailleurs; il tâchait
de lui persuader que la Pologne était un
foyer révolutionnaire,que ses habilans
étaient faux et ingrats. Du reste l'in-
quiétude des souverains de l'Europesur
le progrès des idées libérales protégeait
merveilleusement la sienne.

Le césarévilch était ainsi à l'apogée
de sa puissance, lorsque les babitans de
Praga, faubourg de Varsovie, qui depuis
long-temps essayaient vainement d'ob-
tenir une indemnité pour leurs pro-
priétés converties en fortifications, ima-
ginèrent d'aller lé supplier d'être leur
protecteur, leur représentant à la diète.
Cette idée singulière plut au prince il
accepta le mandat, et la Pologne eut le
spectacle extraordinaire, unique dans
l'histoire, d'un autocrate présidant à ses
délibérations parlementaires, assis sur
son trône constitutionnel, tandis que
son vrai maître maître absolu et dur,
siégeait parmi les défenseurs de ses li-
bertés. ·

Le député de Praga présenta la péti-
tion et obtint tout ce que ses protégés
avaient désiré;mais bientôt cette comédie,
perdant le piquant d'une nouveauté, l'en-
nuya on ne le revit plus que fort rare-
ment, toujours de mauvaise humeur,
s'occupant uniquement de l'ordre des
places et nullement du sujet de la dis-
cussion. Il ne parla qu'uneseule fois sur
la liquidation des fourrages, et quoiqu'il
sût le polonais, c'est en français qu'il
s'exprima.

À. l'avénement de l'empereur Nicolas
on remarqua quelqueschangemens dans
les rapports des cabinets du Belvédère et
de Saint-Pétersbourg. Dans la conjura-
tion qui éclata à cette époque, il y eut



quelques Polonais inculpés. On fit d'a-
bord comparaître les prévenus devant
une commission d'enquête,dont les mem-
bres, tant polonais que russes, furent
désignés par Constantin. Pendant toute
la durée des enquêtes, que le césarévitchj
on ne sait pourquoi, fit traîner en lon-
gueur, il se montra plus que sévère en-
vers les détenus. Enfin une haute cour
nationale fut convoquée pour juger les
coupables. Le peu de part qu'ils avaient
pris à la conspiration ne lui permit pas
de prononcer un arrêt de mort; le césa-
révitch cria hautement que les sénateurs
polonais tendaient visiblement à encou-
rager le crime d'état et à séparer leur
cause d'avec celle de la Russie. C'est
dans les mêmes termes. qu'il écrivit à
Saint-Pétersbourg en priant l'empereur
de faire recommencer le procès. Nicolas
se contenta de demander à ses ministres
de 'Pologne leur opinion par écrit sur
cette affaire. Chacun d'eux la lui soumit,
et les prévenus furent acquittés. La co-
lère du grand-duc s'exhala alors contre
les sénateurs qui avaient composé la haute
cour et surtout contre le ministre des fi-
nances, princeLubecki(lisez Loubetzki).
Mais son frère ne voulut jamais éloigner
des affaires un homme supérieur, qui
avait amené les finances à un état de
prospérité inconnu jusqu'alors, et qui,
par son crédit, se trouva dans le cas de
rendre un service très important à la
Russie. Constantin s'aperçut qu'on avait
posé des digues aux débordemens de sa
puissance en Pologne ses sentimens de
Russe s'en altérèrent.Le respect qu'ilpor-
tait auxliensde famille, celui qu'il croyait
devoir à son frère, en tant que son sou-
verain, l'empêchaitde se plaindre ouver-
tement mais il devint dans ses discours
a Saint-Pétersbourg plus que jamais
Polonais.

Il fit, à cette époque, plusieurs longues
absences de Varsovie pour accompagner
sa femme aux eaux d'Ems. Au retour de
son dernier voyage, il apprit qu'une de 1

ses polices avait découvert une associa- i
tion secrète entre les porte-enseignes, ou 4

cadets, et les étudians. Quel inapprécia- (

ble moyen de prouver-à son frère, à 1

l'Europe, à la Pologne-elle.même,qu'elle )

ne pouvait se.passer de sa vigilance! Il ]

fit arrêter plusieurs jeunes gens, nomma
une commission d'enquête, et tâcha de
donner à cette affaire toute l'importance
et la publicité possibles.

Depuis long-temps on avait représenté
au césarévitch que l'école militaire qu'il
avait établie à Varsovie, institution très
bonne d'ailleurs, finiraitpar devenirune
pépinière de conspirateurs. Il y avait fait
successivement admettre jusqu'à 300
élèves, tandis que l'armée ne pouvait en
absorber que 30 par an; si bien qu'on
en voyait qui avaientgagné des chevrons
sans être sortis de l'école. Ces jeunes gens,
condamnés à une vie presque mona-
cale, exclus par leur rang subalterne de
la société, et du théâtre même à cause
de la manière dont le grand-duc enten-
dait la discipline militaire, ne connais-
sant de leur art que les premiersélémeus
et les manœuvres, devaient nécessaire-
ment chercher un aliment à leur imagi-
nation comprimée dans des rêves de li-
berté, la maladie du siècle. Aux obser-
vations qu'on lui présentait, le césaré-
vitch ne fit que redoubler de sévérité
envers eux et leur donner un nouveau
commandant sur la vigilance duquel il
croyait pouvoir compter. Ce qu'on avait
prévu arriva. Les porte-enseignes for-
mèrent une association dont les rami-
fications s'étendirent dans les écoles et
jusquedansquelques régimens. Maisleur
projet n'était qu'ébauché; leurs moyens
étaient si petits que la commissiond'en-
quête les traita de niaiserie. Cependant
l'une des policesavait gagné un faux frère
qui se fit délateur à raison de 7 ducats par
criminel dénoncé;voulant se faire un mé-
rite,elle l'engageait à pousser les recher-
ches et lui promettait une forte récom-

pense s'il parvenait à amener un résultat.
Tous les matins l'on voyait des placards
révolutionnaires aux coins des rues. Le
princecommençait à s'en effrayer sérieu-
sement mais les deux autres polices,qui
n'étaient pas du complot, découvrirent
bientôt les menées de t'autre et tàchè-
•ent de le rassurer. En attendant, toutes
:es provocationsrévolutionnaires,quelle
lu'en fût la source, faisaient fermenter
es esprits; elles arrivaient dans un mo-
ment où l'exemple de la France et de la
Belgique rendait aux Polonais leur joug



plus difficile à porter. Bientôt on vit dif-
férens signes précurseurs d'une révolu-
tion un fonctionnairepublic fut frappé
dans la rue pour avoir été arrogant en-
vers un solliciteur, et cet abus, qui quel-
ques mois auparavant eût excité toute la
fureur du prince, ne fut presque pas
remarqué par lui, L'espion, toujours
stimulé, voyant que ses jeunes victimes
remettaient de jour en jour le moment
d'agir, imagina d'aller leur dire qu'il
avait appris d'une très bonne source que
le grand-duc se proposait de les faire
juger par une commission de généraux
russes. Il leur conseilla de prévenir ses
projets et leur apporta la poudre qu'il
avait achetée à cet effet. Ces malheureux,
voyant devant eux une mort certaine, se
décidèrentà en chercher une moins igno-
minieuse ils se concertèrent avec ceux
sur qui ils croyaientpouvoir compter, et
le 29 novembre fut le jour choisi pour
l'exécution.

Ceci explique la conduite du césaré-
vitch, incompréhensible pour ceux qui
ignorent ce fait important et peu con-
nu. Le 29, tout le monde à Varsovie
s'entretenait de l'émeute qui allait avoir
lieu; on citait l'heure et l'endroit où elle
devait commencer; chacun s'empressait
d'en avertir le grand-duc et ne pouvait se
rendre compte du calme avec lequel il
l'attendait. Instruit des intrigues de l'es-
pion Petrykowski il croyait avoir le mot
de l'énigme; mais ce qu'il ignorait, c'est
que cette révolution, sans plan général,
conçue par quelques jeunes têtes de peu
de moyens, ignorée ou envisagée comme
impossible par tout ce qu'il y avait de
sensé dans la nation, et, sous ce point
de vue, sans doute très peu effrayante,
avait son vrai foyer dans tous les cœurs
polonais, qui saignaient depuis long-
temps de l'abaissement de la patrie, de
l'abrutissement où l'on s'efforçait d'a-
mener la nation. Ce dont il ne se doutait
pas non plus, c'est que cette étincelle,
destinée seulement à servir de feu d'ar-
tifice pour Saint-Pétersbourg, allumerait
un incendie menaçant, terrible, qui aura
pour le moins consumé le voile presti-
gieux qui couvrait le colosse du Nord
aux yeux de l'Europe et le faisait croire
inébranlable. Voy. Polocniî.

Le 29 novembre, aucun ordre ne fut
donné, aucune précaution ne fut prise.
Le grand-duc, comme de coutume, alla
faire sa méridienne de l'après-dinée, et
lorsque le vice-président Lubowicki ( li-

sez Loubovitzki ) vint l'avertir des trou-
bles de la ville, le valet de chambre dé-
clara avoir reçu ordre de faire respecter
son sommeil. Pendant ce temps les in-
surgés, après avoir tué les factionnai-
res du guichet, se précipitèrent dans
le salon du prince. Le vice-président
reçut un coup de feu; un général russe
fut tué en s'enfuyant à travers la cour.
Le valet de chambre, se doutantqu'il n'y
avait plus de sommeil à respecter, força
la consigne, affubla son maître du pre-
mier vêtement qui lui tomba sous la
main et le fit disparaître par un escalier
dérobé. Les conjurés trouvèrent son lit
tout chaud, mais ne purent s'emparer
de sa personne. A la vérité ils ne pous-
sèrent pas leur recherche bien loin, puis-
qu'ils n'entrèrent pas dans l'appartement
de la princesse et s'en allèrent poursui-
vre leur plan, ou, pour parler plus juste,
s'abandonner à leur étoile. Dès qu'ils
furent parvenus, à travers mille dangers,
dans le centre de ta ville, la sympathie
secrète de tout le peuple se réveilla
spontanément. Au cri de mort aux Rus-
ses » tout le monde courut aux armes.
Cependant les gardes polonaises et une
grande partie des troupes restèrent fidè-
les à leurchef. Tous les officiersgénéraux
prirent le chemin du Belvédère, et ceux
qui n'y rencontrèrent pas la mort vin-
rent demander les ordres du grand-duc.
Ils le trouvèrent à cheval, à quelques
centaines de pas du château, entouré de
ses aides-de-camp, décontenancé,cons-
terné et ne sachant que faire. Il com-
mençait à s'effrayer de son propre ou-
vrage et lorsque, à force de le supplier,
on parvenait à lui arracher un ordre, il
le révoquait aussitôt en disant « Non
je ne veux pas me mêler de cette que-
relle polonaise; les Polonais ont'com-
mencé, ils n'ont qu'à finir eux-mêmes! »

II passaainsi la nuit entière dans la plus
complète inactivité. Les troupes, ne re-
cevant pas d'ordres d'une part, sollicités
de l'autre, finirent par céder à leur vœu
secret. Les gardes crurent de leur devoir



dedonner l'exemple d'une fidélitéà toute
épreuve et se rendirent auprès de leur
commandant. Le prince, ainsi entouré
de l'élite de l'armée polonaise et de se1»
gardes russes,qui montaient à 8,000 hom-
mes, fut encore sourd à toute représen-
tation, répétant constamment sa phrase
favorite « Je ne veux pas me mêler de
cette querelle polonaise! » Le seul vœu
qu'il ait exprimé à la pointe du jour,
c'est que le conseil des ministres s'assem-
blât pour délibérer sur les mesures à

prendre.Maislorsque les ministres, après
leur conférence, envoyèrent lui faire
part de ce qu'ils avaient résolu et lui
demander, comme d'habitude, son avis,
ils n'obtinrent encore pour toute réponse
que la phrase déjà citée. Le lendemain
matin il se retira hors de la ville, fit bi-
vouaquer ses troupes, malgré la rigueur
de décembre, et commença à traiter de
puissance puissance, avec les autorités
devenues révolntionnaires par son aban-
don même. C'est ainsi qu'après avoir
poussé à t'insurrection,au lieu de la trai-
ter de rébellion et de la comprimer,
comme on aurait dû s'y attendre, il fut
le premier à lui apposer, pour ainsi dire,
un cachet de légalité et à lui donner
par-là une consistance qu'elle n'avait pas
encore.

Le 2 décembre, il reçut dans son
quartier-généralune députation du gou-
vernement provisoire cette députation,
personne n'aurait osé la lui envoyer, s'il
n'avait demandé à savoir le vœu de la
nation, langage jusqu'alors inconnu au
prince russe. Lui-même feignant d'igno-
rer que le conseil des ministres se fût mé-
tamorphoséen gouvernement provisoire
révolutionnaire,lui envoya son aide -de-
camp, et ce fut ainsi lui encore qui fit la
premièredémarche pour se mettre en re-
lation avec une puissance que, dans ses
intérêts,aurait dû méconnaitre, et qui
traita avec elle alors qu'il ne pouvait
plus ignorer sa nature.

La députation lui demanda 1* que
la charte cessât d'être- un mot vide de
sens 2° que la Lithuanie fût réunie à la
Pologne; 3" qu'il empêchât que le corps
russe cantonné sur les frontières du
royaume ne vint l'envahirà l'improviste
et attaquer Varsovie.

Voici la réponse que le césarévitch
donna par écrit 1° Son Altesse Impériale
déclare qu'elle n'a jamais eu l'intention
d'attaquer Varsovie. Si ses intentions de-
vaient changer, elle promet d'en avertir
le conseil 48 heures d'avance; 2° S. A. I.
prometd'intercéderauprès de Sa Majesté,
afin que dans sa grâce elle daigne oublier
tout le passé; 3° S. A. I. assure que
jusqu'ici elle n'a point donné d'ordre à

aucun corps russe d'entrer en Pologne;
4° S. A. I. promet de faire mettre en
liberté tous les prisonniers polonais tant
civils que militaires,et somme les Polonais
d'en faire autant envers les prisonniers
russes. Signé CONSTANTIN.

On voit que ces articles, qui passent
sous silence les deux plus graves objets
de la demande provoquée, promettent
en revanche des choses que la députa-
tion n'avait pas demandées, telle que l'in-
tercession auprès de l'empereur.

Les gardes polonaises, observant la
tournure que prenaient les choses
prièrent le grand-duc de leur accorder

une autorisationde se réunir au reste de
l'armée. Le prince, avec son indécision
habituelle, consentait à demi, allait
ensuite consulter sa femme qui était
devenue son oracle et revenait aussitôt
révoquer ce qu'il venait d'accorder. Ce
ne fut que^prsqu'on lui annonça que le
soldat murmurait hautement et qu'un
moment de retard le déterminerait à la
révolte, qu'on parvint à lui arracher la
permission sollicitée.

Dès qu'il se vit abandonné par ses
gardes polonaises,le prince déclara qu'il
voulait quitter le pays. Il disait dans sa
proclamation qu'il se confiait à la bonne
foi et à l'honneur des Polonais, pour
n'être pas inquiété dans sa marche. En
conséquence les gardes russes se mirent
en mouvement, et le grand-duc qui
aurait pu mille l'ois être fait prisonnier,

arriva sain 'et sauf jusqu'aux frontières.
Son abattement était si grand, qu'il
n'avait pas pensé à envoyer en avant pour
rassemblerdes fourrages et des vivres, si
bien que non-seulement ses troupes mais

ses équipages même en manquèrent sou-
vent. Sa marche fut lente. Il faisait de
fréquentes haltes. Il était évident qu'il
avait regret de quitter la Pologne, et



qu'il ne savait que devenir après l'avoir 1

quittée. Lorsqu'il rencontrait en chemin 1

quelques bataillons polonais qui obéis- 1

saient déjà au nouveaugénéralissime,les c

passait en revue, examinait,comme autre- 1

fois, jusqu'aux moindresdétails de leurs {

uniformes puis leur faisait ses adieux c

et les quittait les larmes aux yeux. ]

Souvent il lui arrivait de soutenir, dans 1

ses conversations, que personnen'étaitdé- e

voué à la Pologne comme lui, qu'il était le a

meilleur des Polonais. Cependant,malgré c

cet état d'attendrissement presque cons- f

tant, et par une de ces contradictions r
qu'il n'était donné qu'à lui de concilier f
il n'avait pas oublié, au milieu de ses s
embarras, un malheureux officier nom- i
mé Lukasinski, qui, pour avoir appar- i
tenu à une société secrète, gémissait i
depuis nombre d'années au fond d'un (

cachot et, malgré sa promesse da 2 dé-
cembre, il le fit emmener avec lui,
chargé de fers et attaché à un canon.

Le césarévitch passa dans la Lithuanie
les deux mois qui précédèrent la guerre,
A l'ouverture de la campagne, il eut le
commandement de l'arrière-garde. A la
bataille de Grochow, la première où ce
corps fut engagé, il ne se posséda pas de
joie en voyant combien ses troupes po-
lonaises se battaient bien. Il vint à plu-
sieurs reprisesdemanderau feld-majéchal I

Diebitsch d'un air de triomphe s'il trou- ]

vait qu'il avait bien exercé son 4me de 1

ligne. Il parlait du régimentqui avait pris
<

le plus de part à la révolution, et qui,de- j
puis, s'était toujours distingué. Vers la 1

fin dela bataille, les équipages du grand- 1

duc, l'on ne sait pour quelle raison et en.
vertu de quels ordres, se mirent à fuir s

à travers la chaussée. Les fourgons et
bagages crurent devoir les imiter. Ce j
mouvement répandit dans la ligne russe
une terreur panique très défavorable

s

dans un moment aussi décisif. Le len- i
demain de ce jour mémorable, le prince
vint se moquer du maréchal de n'avoir
pu prendre Varsovie avec des forces
aussi supérieures, et passant plusieurs
fois sous ses fenêtres, il fredonna la
chanson du soldat polonais, dont les
parolesdisent:« La Pologne ne peut périr j
tant que nous vivons. »

Peu de temps après le commandement

lui fut retiré, et il recut ordre de s'é-
loigner de l'armée. Il sollicita vainement
la permission d'aller habiter son palais
de Strelna, près deSaint-Péteiàbourg. Sa
présence, à ce qu'il paraît, n'y semblait
pas désirable à son frère. La petite ville
de Bialystok, située sur les confins de la
Pologne et de la Lithuanie, fut désignée
pour le séjour du prince. Accompagné
de sa femme, de quelques-uns de ses
aides-de-camp, et de quelques centaines
d'hommes de sa garde russe, sa vie y
fut triste et silencieuse. Ses pensées se
reportaient toujours en Pologne, et son
front ne se déridait que lorsqu'on lui per-
suadait que les années du Belvédère re-
viendraient. Sa plus grande joie était de
voir des prisonniers polonais il les ac-
cablait de questions, de caresses, et leur
donnait de l'or. Lorsqu'en mai le gé-
néral Chlapovfski (yoy.'j fut envoyé avec
un petit détachement en Lithuanie pour
y protéger l'insurrection, il écrivit à la
princesse de Lowicz, sa belle-sœur, que
si le grand-duc ne quittait Bislystok,
il serait forcé de s'emparer de lui. Dans
le fait, il eût été très embarrassé du
césarévitch ayant très peu de troupes
à sa disposition et au moment d'entre-
prendre une guerre de partisan. Quoi qu'il
en soit, le prince crut devoir céder le
terrain à un ennemi aussi prévenant.
Le chemin de la Russie était le seul qui
lui restait dans ce moment il le prit, en
expédiant un courrier à son frère.
Arrivé à Vitebsk pour attendre sa ré-
ponse et prendre quelques jours de repos,
le 27 juin après avoir déjeuné comme
d'habitude avec une tasse de thé il fut
saisi de violentes crampes d'estomac, et
huit heurtes après il n'était plus. Les
journaux russes, en faisant très briève-
ment part de sa mort, ne s'expliquerit pas
sur le genre de maladie qui l'enleva
aussi subitement. Le choléra auquel on
l'attribue, ne régnait pas alors à Vitebsk,
et les personnes qui assistèrent à ses
derniers momens, assurent que le grand-
duc n'en avait aucun symptôme. L'une
d'elles, pressée par de nombreuses
questions qu'elle voulait éluder, finit
par dire que c'était un cœur brisé.

Le grand-duc mourut à 53 ans. Son
corps fut embaumé et conduit à Saint-



Pétersbourg, où il fut déposé à côté de
celui de son frère Alexandre. Tous les
honneurs requis lui furent, prodigués

sur son passage l'on faisait venir à de
grandes distances des troupes pour es-
corter le cortège. Dans chaque endroit
qui possédait une église, son corps était
exposé sur un catafalque, et le peuple
était admis à lui baiser les mains. Toute la
famille impériale, ainsi que la princesse
de Lowicz, assistèrent à ses funérailles.

Le grand-duc étant mort sans testa-
ment et sans laisser d'en fans légitimes,
l'empereur Nicolas se déclara son hé-
ritier. Il assigna un revenu de 60,000
roubles au jeune fils de la Française; on
ignore ce qu'il avait l'intention de faire
pour la princesse de Lowicz dont la
mort suivit de près celle de son mari.

Le prince Constantin était très laid de
figure, mais bien bâti. Sa taille ressem-
blait beaucoup à celle.de son frère aîné,
avant que celui-ci eût pris trop d'embon-
point. Il avait ses poses, ses gestes, et la
même raideur allemande qu'ils tenaient
tous deux de leur mère. Dans ses traits
un peu tartares, l'on pouvait néanmoins,
trouver les lignes de la belle figure du
défunt empereur et de la jolie reine de
Wurtemberg, leur sœur. Des sourcils
énormes, hérissés, une voix rauque et
toute particulière, le rendaient hideux
dans ses accès de colère. Sa laideur
faisait souvent l'objet de ses propres
railleries. Lorsqu'il était de bonne
humeur, sa conversation était enjouée,
instruite et fort agréable. Il s'expri-
mait coulamment en français, et lorsqu'il
était en train de causer,il n'y avait plus
moyen de placer un mot; il fallait se
contenter d'écouter. La grande partie de
ses nuits qu'il consacrait à la lecture
le mettait au courant de tout aussi,
l'ayant connu, on ne peut s'empêcher
d'être étonné et peut-être édifié de
l'humilité avec laquelle il fait l'aveu de
son incapacité et de son manque d'esprit,
dans son acte de renonciation au trône,
acte qu'il savait destiné à être publié, et
qui devait arrêter l'opinion de l'Europe
sur son compte. L. de R.

CONSTANTINE, province de l'an-
cienne régence d'Alger (vor. ce mot et
Barbarie, t. III. p. 24), bornée au N.

parla Méditerranée,l'E. parleroyaume
de Tunis, à l'O. par la province d'Alger
dont elle est séparée par le Bouberack.
Dans l'ancienne division de la régence,
le beylick de Constantine était limité au
midi par la province de Zab; mais de-
puis que cette dernière à été enclavée en
partie dans celle de Tittery, les monts
Aures, sur le grand Atlas, forment la li-
mite sud de la province de Constantine.
Son étendue, de l'E. à l'O. est de
100 lieues; et du N. au S. sa largeur
moyenneest de 80 lieues environ. L'ex-
trémité nord est généralement monta-
gneuse, surtout du cap Delys à Bone;
mais l'intérieur du pays, où se trouvent
de belles forêts, des mines d'or, d'argent
et de cuivre, est entrecoupé de collines
et de plaines fort abondantes; celles des
environs de Bone surtout fournissent les
meilleurs blés de toute la régence, tant
sous le rapport du produit que sous celui
de la qualité.

La province de Constantine renferme
trois villes principales Constantine,
Bone et Bougie les deux dernières ac-
quièrent de l'importance par leur posi-
tion géographique et par les ressources
qu'elles présentent pour l'avenir de la
colonie française. En effet, Bougie a été
regardée de tout temps comme un point
essentiel: sa rade, spacieuse et abritée,
offre*une relâche assurée sur cette partie
des côtes africaines, et son occupation
doit être considérée comme un des plus
grands avantages qu'ait procurés à la
France l'expédition d'Afrique.

Quant à Bone, placée entre Tunis et
Alger, elle doit non-seulement servir
à t'agrandissemeut de cette conquête,
mais encore en assurer la conservation.
Sous le rapport géographique, sa posi-
tion est d'autantplus importanteque, si-
tuée, ainsi queOran, àl'une des extrémi-
tés de la régence, dont Alger est le point
central, ces trois villes rendent les Fran-
çais maîtres de 250 lieues de côtes à 3
jours de Toulon et de Marseille, et tes
placent entre Malte et Gibraltar qui sont
pour l'Angleterre les véritables clefs de
la mer Noire et de l'Océan.

Plusieurs rivières parcourent la pro-
vince de Constantine, entre autres la
Scibouse, qui arrose la plaine de Bone,



le Mafrag, la Mansoura et la Serra, qui
Ja borne à l'est.

La ville de Constantine, chef-lieu de
la provincedemême nom, est après Alger,
dont elle est éloignée de 80 lieues, la plus
considérablede la régence. Elle est située
sur le promontoire de J'ancienne Cyrta,
ville bâtie par les Numides, et qui, après
avoir été détruite en partie, fut recons-
truite par une des filles de Constantin
qui lui donna son nom. Caligula en avait
fait la capitale de la Mauritanie césa-
rienne. Constantine s'élève en amphi-
théâtre sur une montagne baignée pres-
que de tous côtés par le Rummel, rivière
qui, après avoir reçu l',Oued-el-Djahab,
prend le nom de Oued- el-K.ébir et va se
jeter dans la mer, à 18 lieues de Cons-
tantine. Située à 35 lieues de Bone et à
égale distance de Bougie, Constantine
est susceptible de devenir très floris-
sante par les débouchés que lui offrent
ces deux ports; mais les cruautés d'Hadji
Ahmed, bey de cette province, interdi-
sent, pour le moment, toutes communi-
cations avec l'intérieur des terres. La
route de Boue est assez belle et le trajet
s'en fait communément en 3 ou 4 jours,
selon la saison; la principale difficulté est
la montagne nommée Acbet-el- Achari
qui demande sept heures de traversée.
Aux environs de Constantine on trouve
encore des vestiges qui prouvent.son an-
cienne splendeur; et, malgré le séjour des
Vandales, des Sarrazins et des Turcs,
on peut, en allant de Constantine à Tunis,
dont la distance est de 90 lieues, ren-
contrer deces débris qui attestent le pas-
sage des Syphax, des Massinissa, desSci-
pion et des César.La populationde Cons-
tantine est portée à 15,000 habitans,
Arabes, Maures ou Juifs. A-Y.

COJVSTANTIiVOPLE(Constantino-
polis, KuvuTavTivoOiroXifLa triple exis-
tence de cette ville célèbre répond exac-
tement aux trois grandes divisions de
l'histoire.Sous le nom de Byzance (voy.),
son origine remonte aux temps héroïques
et elle joue un rôle en évidence parmi
les cités grecques pendant l'antiquité
proprement dite; elle domine ensuite
tout le moyen-âge sous le nom de Cons-
tantinopk puis, au pouvoir des Turcs
sous le nom de Stamboul ou Islambol,

elle répond avec la même exactitudeaux
temps modernes, puisque les débris in-
telligens de la ville grecque de Constan-
tin firent germer aussitôt en Orient cette
renaissance,tige brillante de toute notre
civilisation. Pendant cette période elle
porte un caractère particulier, faisant
contraste avec nos cités chrétiennes,mais
dont le temps commence déjà à effacer
l'originalité.

I. Histoire. Constantinople est dans
une situation que l'on peut dire unique,
puisque, placée au point de jonction des
deux mers qui établissent la communi-
cation entre le Nord et le Midi, elle sert
en même temps à l'Europe de sentinelle
avancée sur l'Asie, dont un étroit bras
de mer la sépare. Par cette combinaison
remarquable, elle se trouve sur la limite
des quatre grandesséparationsnaturelles
de l'ancien monde. Son emplacement
occupe l'extrémité d'une péninsule qui
s'avanceprécisémentà l'endroit où le Bos-

phore (canal de Constantinople) se jette
dans la Propontide (mer de Marmara).
La ville forme un triangle, dont la base
regarde la Thrace à l'occident, le côté
droit la Propontide au midi, et le côté
gauche le petit golfe qui lui offre un port
magnifique an nord (voy. plus bas).

On s'étonne qu'une ville située de la
sorte ne soit pas arrivée plus tôt au rang
de capitale d'un grand empire. Mais la
constitution de l'ancienne Grèce et le
morcellement de son territoire en une
quantité de petits états démocratiques
firent seulement de Byzance une de ces
républiques, laquelle dut son importance
à son commerce et à son droit, de péage
sur les navires. Les promptes défaites de
Darius et de Xerxès ne donnèrent point
de suites à la prise de Byzance par ces
puissans monarques d'Asie. Elle devint
ensuite un point de mire offert aux Athé-
niens et aux Lacédémoniens dans leurs
rivalités. Les Lacédémoniens,qui la pos-
sédèrent les premiers, agrandirent son
territoire, augmentèrent sa population
par une colonie et lui donnèrent un dé-
veloppement qui mérita à leur général
Pausanias d'être regardé comme un se-
cond fondateur de Byzance. De nouveau
indépendante, elle fut assiégée par Phi-
lippe, roi de Macédoine; quant à son fils



Alexandre,la mort prématuréequi arrêta
son étonnante carrière a refusé à l'his-
toire les combinaisonsdéfinitives qui au-
raient suivi la conquête de l'Asie dans
les plans de ce conquérant fameux. La
république de Byzance conserva donc,
du temps de ce prince, toute son indé-
pendance, et elle la maintint avec bon-
heur jusqu'à la fin du second siècle. de

notre ère. Son gouvernement était une
démocratie tempérée; ses premiers magis-
trats avaient le titre d'hiéromnémons. Ses
principauxadversaires furenj les Galates,
les rois de Syrie et la ville de Chalcédoine.
Quand arrivèrent les Romains, elle ne
fut plus en état de résister à une telle
puissance; mais sa politique habile, par
une soumission opportune, obtint le droit
de continuer à se régir elle-même. Pline
l'appelle une ville libre [liberœ conditio-
nis),et de son temps toute la sujétion qui
était imposée aux Byzantins consistait à

envoyerchaqueannéeun député, porteur
d'un décret public, pour saluer l'empe-
reur. Byzance porte sur des monnaies de
Jules-César le titre de métropole; elle
était dès lors une des villes considérables
de l'empire.

L'apôtre saint André y porta la lu-
mière de l'Évangile et il passe pour le
fondateur de son église.

A la fin du second siècle, les guerres
des compétiteurs à l'empire amenèrent
la ruine de Byzance. PescenniusNiger,
proclamé empereur par les légions de
Syrie, après la mort de Didius Julianus,
occupa Byzance et y mit une garnison
considérable, pour fermer l'Asie à son
rival Septime-Sévère;mais celui-ci, ayant
eu le dessus, prit la ville d'assaut et la
détruisit presque entièrement en 198. Il
lui ôta tous ses priviléges, démantela ses
fortifications, renversa tous ses superbes
édifices et n'en fit qu'un malheureux
bourg dépendant de Périnthe, autrement
Héraclée. Il ne tarda pas à se repentir de
s'être ainsi privé de la place qui s'oppo-
sait le mieux aux incursions des Barbares
du Pont et de l'Asie, et il la restaura
mais elle fut encore ravagée par Gallien,
prise et reprise par ses successeurs. Lici-
nius enfin s'y étant réfugié y fut assiégé

par Constantin et par Crispus: le premier

attaqua par terre, le second par mer. La

ville fut prise'et Licinius se sauva à Chal-
cédoine. Ce succès, qui fut le signal de
l'autorité suprême de Constantin, entra
sans doute dans les motifs qui lui firent
choisir cette ville pour y transporter le
siège de l'empire; ce ne fut cependant
que plus tard qu'il exécuta cette grande
résolution.'

Les historiens varient sur ses motifs.
Un songe et d'autres signes extraordi-
naires ne sont peut-être allégués que
pour donner un caractère surnaturel aux
origines de l'empire d'Orient; mais il
est naturel de penser que Constantin,de-
venu antipathiqueaux habitans de Rome
à cause de sa prédilection pour le culte
chrétien, voulut fixer ailleurs son séjour,
et que la connaissance personnelle qu'il
eut de l'admirable position de Byzance,en
l'assiégeant, le décida j>our cette ville. On
prétend cependant qu'il hésita quelque
temps-entreelle et Troie. Quoiqu'ilensoit,
dès qu'il eut arrêté son choix sur Byzance,
les immenses ressources que possédait
alors un chef suprême de l'empire romain
furent appliquées à élever, comme par en-
chantement, cette secondeRome. Ce nom,
que porta en effet, comme titre d'hon-
neur, la capitale de l'empire d'Orient,
résume clairement les intentions de Con-
stantin à cet égard. Il le lui donna par
une ordonnance spéciale; mais il ne se
borna pas là, et il voulut reproduiredans
cette nouvelle Rome (via 'Pw/ii)) tous les
principauxcaractèresde l'ancienne, mo-
numens et institutions. Un second sénat
y siégea près d'un second Capitole, et
l'un des deux consuls dut y avoir son sé-
jour enfin on se prêta à y trouverégale-
ment sept collines,pour qu'ellen'eût pas
même, à envier à Rome cette épithètede
septicollis, qui résonnait harmonieuse-
ment aux oreilles des Romains et se liait
au souvenir de leurs origines. La fonda-
tion de la nouvelle cité parait avoir com-
mencé l'an 328. Ellefut dédiée à la sainte
Vierge et appelée Constantinople, le
11 mai 330 de J.-C., de Rome 1083,
et du monde 5838, d'après la manière
de compter des Grecs byzantins.

Constantinople "était divisée en 14
quartiers ou régions, la première région,
où se trouvait l'Acropole, étant placée à
la pointequi forme le sommetdutriangle



(aujourd'hui Pointe du Sérail) et les au-
tres suivant par-derrièredans un ordre

assez régulier, en sorte que les trois ré-
gions qui longeaient les fortifications de
l'ouest, du côté de la terre, portaient les
numérosXI, XII et XIV. Le XIIIe était
de l'autre côté du port,en face du u Ier; c'«st

où se trouve aujourd'huiGalata. Le mur
de l'ouest, représentant la base du trian-
gle rempli par la ville, avait été placé par

Constantin beaucoup au-delà del'ancien

mur de Byzance. Mais les priviléges ac-
cordés à la- nouvelle capitale y attirèrent
bientôt une population tant domiciliée

que flottante, dont le nombre dépassa
même les prévisions du fondateur. Théo-
dose fit donc élever une nouvelle mu-
raille au-delà de la première elle fut
détruite par un tremblement de terre
en 751, et l'empereur Léon l'Isaurien,
alors régnant, la fit reconstruire en la

portant encore plus loin ainsi à la fin

du vme siècle elle couvrait une ligne
d'environ 2 lieues. La longueur de cha-

cune des deux autres murailles, sur la
Propontide et sur le port, étant à peu
près la même, les fortifications de Con-
stantinople présentaient une enceinte-
d'environ 6 lieues de tour. Outre cela,
l'empereur Héraclius avait, dès le com-
mencementdu vue siècle, enserré le fau-
bourg des Blaquernes dans une autre
muraille, et au siècle précédent l'empe-
reur Anastase avait fait construire le long

mur extérieur, de 20 pieds d'épaisseur,
qui, s'étendant du Pont-Euxinà la Pro-
pontide, enserrait toutes les maisons de
plaisance des environs, pour les garantir
contre les fréquentes irruptionsdes Bar-
bares. Indépendamment de la citadelle
proprementdite ou Acropole,à la pointe
orientale, il s'éleva successivement 5

autres citadelles. Les portes de la ville
étaient au nombre de 43, dont 12 sur le
port, 13 sur la Propontide et 18 à l'ouest.
Il y avait 17 places publiques, 3 aque-
ducs, 4 grands réservoirs ou nymphœa
24 bains publics, 21 citernes, 1 hippo-
drome où Constantin avait réuni tous
les chefs-d'œuvre de la sculpture, enlevés

aux villes qui les possédaient, Ô théâtres,
1 amphithéâtre, 2 gymnases et 1 stade,
Le grand palais avaitdesdépendances qui

en faisaient toute une ville il y avait 19

autres palais et une quantité d'édifices
publics de tout genre, que les bornes de
ce résumé ne nous permettent pas même
d'énumérer succinctement. Constantin
voulut mettre surtout au-dessus de toute
comparaison,pour la grandeur et la ma-
gnificence, l'église deSainte-Sophie,mo-
nument si justement célèbre. Les autres
églises étaient au nombre de 361, dont
11 dédiées à Dieu, 4 à la sainte Vierge,
15 aux anges et archanges 22 aux pro-
phètes, 17 aux apôtres, 111 aux saints,
martyrs et confesseurs, 33 aux vierges et
martyres, et 103 portant différensautres
noms. On comptait encore 47 couvens
dans les faubourgs.

Constantinopledevenant ainsi, de tous
points, la rivale de Rome, il s'éleva de
grandes dissensions entre leurs deux
églises. Elles occupèrent, en 451 le
concile de Chalcédoine, qui érigea Con-
stantinopleen patriarcat;mais le patriar-
che était sacré par l'évêque d'Héraclée,
comme ancien chef de cette église, au

temps de Byzance. Le plus célèbre évê-
que de Constantinople est saint Jean
Chrysostôme, -mort en 407. Le premier
qui prit le titre de patriarche œcuméni-

que fut Léon-le-Jeûneur, en 595 cette
prétention, fortement combattue par le

pape Pélage, a été transmise néanmoins
aux successeurs de Léon, jusqu'à ce jour.

Outre le schisme (vojr. ), l'église de
Constantinople fut déchirée presque
continuellement par un grand nombre
d'hérésies, dont les querelles souvent
sanglantes furent autant de calamités pu-
bliques. La plus longue ét la plus funeste,
par la protection que lui accordèrent
plusieurs empereurs, fut celle des icono-
clastes (voy.) ou briseurs d'images. Le
zèle de ces furieux alla même jusqu'à
faire brûler la bibliothèque de Constan-
tinople par l'empereur Léon l'Isaurien,
le plus fanatique des iconoclastes. Les
Nestoriens, les partisans d'Eutychès, les
Monothélites, les Trithcistes et autres
hérésiarques alimentèrent pendant plus
de dix siècles l'esprit subtil et remuant
de cette église turbulente.

Une grande partie de la ville fut ren-
versée par un tremblement de terre en
557, sous Justinien. Cet empereur re-
leva, à cette occasion, avec encore plu4



de magnificence, les églises qui avaient
été détruites.Du nombre fut Ste-Sophie,
qui, dans son état actuel, remonte par
conséquent à cette époque. Constanti-
nople fut aussi ravagée plusieurs fois par
de terribles incendies, et, sous le règne
d'Héraclius assiégée, sans résultat, par
les Perses et les Avares; mais son plus
grand fléau fut dans les soulèvemens
populaires, presque toujours fomentés
par des aspirans au trône impérial, et
accompagnés de massacres. Le pouvoir

sans bornes et sans contrôle des empe-
reurs, dont la plupart ne devaient leur
élévation qu'à des intrigues et à des cri

mes, les liens les plus sacrés continuel-
lement méconnus, l'usage atroce des
mutilations, la fureur des dissensions re-
ligieuses, avaient répandu dans la po-
pulation byzantine une corruption qui
donne un caractère repoussant à la plus
grande partie de son histoire, malgré sa
civilisation raffinée ( vojr. empire By-
zantin). On voit, en effet, un peuple
énervé, n'ayant d'audace que pour des
révoltes passagères, puis, obéissant ser-
vilement à chaque nouveau maître abso-
lu qui s'imposait à lui. Ces Vices font
ressortir avantageusement la rudesse bel-
liqueuse de l'Occident aux mêmes épo-
ques.

Cette opposition fut bien sensible lors-
que les croisades amenèrent les chré-
tiens occidentaux en Orient. Les seconds
croisés, conduits par Louis-le-Jeune,
roi de France, et Henri II, roi d'An-
gleterre, indécis sur la route qu'ils de
vaient prendre, cédèrent aux instances
obséquieuses de l'empereur Manuel Com-
nène, qui les engageait à passer par
Constantinople. Quand ils arrivèrent, il

ne voulut pas les recevoir; mais, par des
avis perfides, il les envoya à leur perte,
en les livrant aux embuscades des Sar-
razins, qu'il faisait prévenir. La conti-
nuation des croisades amena des rela-
tions continuelles entre la ville de Cons-
tantinople et les chrétiens d'Occident,
qui la prirent même le 8 juillet 1203
après huit jours de siège, et y rétabli-
rent Alexis l'Ange, dont le père Isaac
avait été chassé par le peuple. Le 12
avril 1204 ils la prirent une seconde
fois après trois jours de siège, et cette

fois, la gardèrent pour eux, en y faisant
reconnaitre empereur Baudoin, comte
de Flandres, chef de l'armée croisée.
Henri, son frère, Pierre de Courtenai,
leur beau-frère, Robert et Baudoin de
Courtenaï,fils de celui-ci, possédèrent
successivement comme empereurs la
ville de Constantinople, de 1204 à 1261.
Avant eux on ne voit de succession im-
périale un peu prolongéedans une même
famille que dans celles de Constantin,
d'Héraclius de Basile-le-Macédonien
et dans celle des Comnènes. Aucune rè-
gle de successibilité ne préside, pour
les autres empereurs, au jeu sanglant
d'e cette arène du pouvoir absolu.

Constantinople fut enlevée par sur-
prise à Baudoin II, le 25 juillet 1261,
par Michel Paléologue, empereur de
Nicée. L'empire d'Orient ne sortit plus
de, cette famille, si l'on excepte les an-
nées de la demi-usurpation de Jean
Cantacuzène. Mais, dans les derniers
temps, l'empire, malgré les lueurs de
puissance de quelques heureuses vicis-
situdes, ne consistait plus guère que
dans la ville de Constantinople; et l'em-
pereur Manuel Paléologue allait se la
voir enlever par Bajazet, lorsque le ter-
rible Tamerlan, en s'emparant de ce
sulthan, prolongea quelque temps en-
core l'existence chrétienne et les tradi-
tions romaines de la ville impériale.

Enfin sous le règne de Constantin
Paléologue,surnommé Dragosès, second
fils de Manuel, elle fut assiégée par-Ma-
homet II, sulthan des Turcs. Le jour de
la Trinité, l'empereur, sommé de ren-
dre la ville réduite à la dernière extré-
mité, sans autre condition que la vie et
la liberté pour lui, s'y refusa noblement.
L'assaut général lui ayant été annoncé
pour le surlendemain, il prépara, le jour
suivant, une dernière et vigoureuse dé-
fense, communia solennellement dans
l'église de Sainte-Sophie, de retour dans
son palais, dit adieu à ses officiers, et
s'étant mis le lendemain matin à la tête
d'une troupe d'élite, à la porte de Carsie
où devait être la principale attaque,
après avoir combattu vaillammeut et
avoir vu tomber tôm ce qui l'entourait,
fut tué lui-même sur la brèche, le mardi
28 mai 1453, l'an du monde 6961, d'à-



près le style des Grecs byzantins. La
mort de. l'empereur mit fin à la résis-
tance; et Constantinople fut livrée pen-
dant trois jours à toutes les horreurs du
pillage permis par le sulthan, qui avait
défendu seulement l'incendie. Ce terri-
ble événement est devenu pour les Grecs
une espèce d'époque chronologique
qu'ils appellent la prise ()$ ndaçii).

Les Tures, entendant toujours dans la
bouche des Grecs les mots 'ç rviv iro).(v
à Constantinople, qui se prononcent
s'tîm bolin, nommèrent cette ville Stam-
bout. Depuis ils ont fait de ce mot Is-
lambol, nom qui offre une signification
dans la langue arabe. Les sulthans aban-
donnèrent Pruse et Andrinople, leurs
capitales, pour Constantinople, dont ils
sont restésjusqu'à présent paisibles pos-
sesseurs mais ils en ont laissé périr ou
se dégrader tous les monumens. Telle
qu'elle est, sous des maîtressi insoucians,
cette ville, par les restes de sa splendeur
passée, par l'effet admirable de sa situa-
tion etla perspectivede ses alentours dis-
posés en amphithéâtre, est encore regar-
dée comme une des plus bellesdu monde.

Les historiens composantla collection
byzantine, et d'après eux l'Histoire du
Bas-Empire de Lebeau et Ameilhon,
qu'il faut lire aujourd'hui dans l'édition
de feu M. Saint-Martin, parlent conti-
nuellement de cette ville qui était la tête
de l'empire. Dès le milieu du xvie siè-
cle, Pierre Gilles ou Gyllius avait com-
posé, sous le titre de Constantinopoleos
Topographia,un ouvrage savant et judi-
cieux, fruit d'un long séjour en Orient
et qui a été fort utile à Du Cange. Cet
illustre sayant recueillit tous les rensei-
gnemens spéciaux sur Constantinople
dans ses ouvrages intitulés Constantino-
polis christiana, Familice byzanlinœ et
Historia byzantina illustrata, travaux
du premier ordre qui se joignent la
Byzantine ( voy.^j en 2 volumes in-fol.
quelquefois réunis en un tome. Ils ont
pour complément X Imperium orientale
de Banduri. UOriens christianus de
LeQuien donne la partie ecclésiastique,
et l'histoire de Ville-Hardouin, publiée
par Du Cange, ce qui est relatif à la
conquête des Français en 1204. Pour
les temps qui précédèrent et suivirent la

prise par Mahomet II, on a l'histoire des
Turcs écrite en latin à la fin du xvne
siècle, par le prince Cau ternir. On peutindiquer encore, plusieurs mémoires de
l'abbé Sévin un tableau de Constanti-
nople tracé.avec beaucoup de talent par
Gibbon, le Foyage à l'embouchure de
la mer Noire, par le général A ndréossy,
l'ouvrage anglais de Jacques Dallaway,
intitulé Constantinopleancienneet mo-
derne, et qui ne justifie guère que la
seconde partie de son titre, un livre
composé en grec moderne, d'après les
ouvrages précédens, par le patriarche
actuel de Constantinople,et décorédu ti-
tre assez pompeux de Constantinias. En-
fin l'illustre historien de l'empire otho-
man, M. de Hammer a réuni et co-
ordonné l'ensemble des notions et des
indications de tout genre sur Constanti-
nople, pendant sa durée entière, dans
l'ouvrage allemand intitulé Constantino-
ple et le Bosphore (Pesth, 1821 2 vol.
in -8»).). J: B. X.

II. Description Ainsi qu'on l'a dit
plus haut (p. 637), Constantinople,par les
avantages de sa position, semble devoir
commander à tout l'ancien continent.
Au nord, la mer Noire, autrefois Pont-
Euxin, lui donne le moyen de communi-
quer avec les pays septentrionaux; et
vers le sud la mer Méditerranée, que
les Turcs appellent mer Blanche, et dont
l'Archipel,autrefois merÉgée, fait partie,
la rapproche des contrées méridionales
et occidentales. Ces deux mers sont réu-
nies par une autre moins étendue, appe-
lée mer de Marmara, qui forme un vaste
bassin où des flottes entières peuvent
librement s'exercer. Par le détroit ou
canal de Constantinople, cette mer est
en rapport avec le Pont-Euxin, et du
côté opposé elle l'eèt avec la mer Blan-
che par le détroit des Dardanelles. C'est
précisément à l'entrée du canal de Con-
stantinople, du côté |de la mer de Mar-
mara, que s'élève cette ville superbe. Un
courant assez rapide, qui descend de la

(*) Pour plus d'exactitude cette description
a été soumise à Rouheddin-Effeadi,premier in-
terprète de ta Sublime-Porte à Paris. Quelques
changemens ont été faits, par les conseils de ce
savant étranger, à la rédactionprimitive, et il a
lui-méme dicté les additions placées au bas du
texte dans les notes signées de lui, J. H. S.



mer Noire, traverse ce canal, puis la
mer de Marmara, et, continuant par
les Dardanelles, vient faire sentir son
influence jusque dans la mer Blanche.
Lorsque le vent souffle du nord, l'entrée
de Constantinople est ouverte aux vais-
seaux qui viennent de la mer Noire, et
pendant toute sa durée aucune voilé ne
peut arriver par les Dardanelles.Le con-
traire a lieu lorsque le vent du sud do-
mine alors le canal de Constantinople
est fermé, et les bàtimens arrivent faci-
lement de la mer Blanche. De ce côté,
le passage est défendu par quatre forts
et des batteries dont les feux croisés
tiennent en respect les vaisseaux de
guerre étrangers, et les obligent de rester
en rade devant l'île de Ténédos ( vof.
Darbanelles.)

Le lecteur a déjà vu (p. 637) que la
capitale de l'empire Othoman a la for-
me d'un triangle; deux de ses côtés
sont baignés et protégés par la mer, et
le troisième est fermé par le double mur
construit sous les empereurs grecs. Dans
cette enceinte s'élèvent en amphithéâtre
des milliers de maisons bâties sur les sept
collines contiguês dont il a été parlé et
dont la crête est couronnée par les édifi-
ces publics. Rien de plus majestueux que
l'aspect de cette ville: la plupart des ha-
bitations sont entourées de jardins qui
rompent la monotonie des constructions
particulières,et au-dessus de cette masse
de constructions s'élèvent des mosquées
magnifiques avec leurs dômes imposans
et leurs légers minarets.

Sur la pointe qui s'avance dansla mer,
à l'entrée du canal, est le Sérail (vay.)
ou palais du grand-seigneur*, dont la
vaste enceinte occupe presque tout l'em-
placement de l'ancienne Byzance. Ce pa-lais de forme très irrégulière, est séparé
de la ville par des murs particuliers. Il
a des jardins, où l'on cultive les légumes
et les fruits destinés à la table du padi-
chah, de sa cour et de sa maison. Six
hôpitaux extérieurs, dont un pour les
femmes, reçoivent les personnes qui sont
atteintes de la plus légère incommodité

(*) Le nom turc léni-Swai signifie palais nou-veau, par opposition à KtU-Saraî ancien pv-lais– Aux trois angles du triangledont le saraiforme la pointe, ou voit encore les ruines d'an-ciens fort». R g.

et, graces à ces établissemens, la peste,
fléau si commun à Constantinople, exerce
rarement ses ravages dans le sérail. "Placé

sur la pointe dont nous venons de par-
ler, on voit s'étendre au loin le canal de
Constantinople, semblable à un beau
fleuve d'une grande largeur encaissé
dans des rives verdoyantes, garnies d'un
nombre infini de jardins et de maisons
élégantes, qui paraissent comme autant
de palais enchantés. A gauche on aper-
çoit l'entrée du port auquel les Byzan-
tins donnaient le nom de Chryso-Ke-
ras, Corne-D'or, parce qu'il était pour
eux une source de richesses. Ce port est
un golfe formé par le canal même de
Constantinople, dont les eaux, s'avançant
profondément dans les terres, offrent
un abri sûr pour les vaisseaux, et per-
mettent d'y placer tous les établissemens
maritimes. Partout on trouve une pro-
fondeur convenable; et le courant du
Bosphore, en le nettoyant sans cesse, y
entretient la propreté et la salubrité.

Au nord du port, sont plusieurs fau-
bourgs très populeux, dont les habitans

ne cessent de passer d'une rive à l'autre
Le premier en y entrant, à droite, est ce-
lui deGalata, habité par des Turcs, des
Grecs, des Arméniens, des juifs et des
marchands européens. Ce faubourg est,
comme la.ville, entouréd'anciensmurs;i
mais ils ne sont pas aussi forts, et tom-
bent en ruines* Au-dessus est le quar-
tier franc de Péra résidence des ambas-
sadeurs outre les marchandsde nos pays
d'occiden't,il est habité par un grand nom-
bre de Grecs et d'Arméniens. C'est dans
le voisinage de ce faubourg que se trouve
le cimetière des Européens, et que l'on
voit, sur une hauteur, un autre faubourg
assez grandjnomméSaint Dimitri. Par sa
position élevée, Péra domine la ville et
l'entrée du Bosphore. A ses pieds est le
quartier de Top-hané ( fonderie de ca-
nons), où sont les principaux établisse-

mens militaires;dans le port on aperçoit,
sur le penchant d'une colline, le fau-

(*) On peut évaluer à près de 5,ooole nombre
des bateaux qui passent journellement par le
port de Cohstantinnpled'une rive à l'autre. R.E-r.

(") Au nord de Galata en dehors de sa mu-
raille, s'élève la tour de Galata, {C.alatah-Kou-
leisi). Sur ses ruines sont établis des gardiens
chargés de donner l'alarmo en cas d'incen.
die. R. £-1.



bourg de Cassim-Pacha, et au-dessous,
le Ters-hané, ou arsenal, enceinte par-
ticulière réservée pour tout ce qui tient à
la marine des Turcs. Au fond du port,
du côté de l'ouest, est le grand faubourg
d'£youb,o\l l'on voit une mosquée impé-
riale, dans laquelle le grand-seigneur va
ceindre le sabre d'Osman, le lendemain
de son avènement au trône, cérémonie
qui répond au sacre de nos rois.

Au-delà du canal, sur la rive asiatique,
s'élève Scutari* l'ancienne Chrysopolis,
qui n'est aujourd'hui, pour ainsi dire,
qu'un faubourg de Constantinople:c'est
là que les pélerins de la Turquie d'Eu-
rope se donnent rendez-vous, pour faire,
en caravane, le voyage de la Mecque.

Cet aperçu général fait voir que la
villè de Constantinople ne consiste pas
seulement dans son enceinte triangu-
laire, mais encore dans ses faubourgs,
auxquels il faut joindre la ville de Scutari
et les établissemens et villages situés le
long du port.

Nous avons puisé une partie de ces
renseignemens dans le magnifique ou-
vrage publié par la maison Treuttel' et
Wûrtz, intitulé Voyage pittoresque de
Constantinople et des rives du Bosphore,
d'après les dessins de M. Melling, des-
sinateur et architecte.de la sulthaneHa-
didgé, sœur de Sélim III, accompagné
de 52 très belles gravures du plus grand
format, 2 vol., gr. in-fol. Barbier du Bo-
cage y a joint un plan dressé avec le soin
le plus munitieux, et, dans ses explica-
tions, ce savant géographe donne à Cons-
tantinople'et à ses faubourgsune super-
ficie de 5,240,000 toises carrées ou de
19,842,391 mètres carrés, ce qui en fe-
rait une ville moitié moins grande que
Paris; mais si l'on y comprend son vaste
port et la largeur du canal devant Scu-
tari, elle égalera, peu s'en faut l'éten-
due de la capitale de la France.

Plusieurs auteurs ont prétendu à tort
que Constantinoplerenfermait un million
d'habitans. Le savant orientaliste M. de
Hammer, auquel on doit la meilleure his-

(*) Ce nom parait venir de Skendarieh, ville
d'Alexandre. Quelques-uns supposent que l'an-
cienne Chrysopolis était plus au sud, à Kadi.
Keui, où d'autres placent l'ancienne Chalcé-doine. R. E-j.

(**) Nous croyons qu'elle la surpasscra.R.E-i.

toirede l'empire othoman,et qui avait dé-
jà consacré deux volumes latopographie
et à l'histoire de Constantinople et des
rives du Bosphore, évalue le nombre des
habitans de la ville et des faubourgs à
630,000, parmi lesquels il compte plus
de 200,000 Grecs, 40,000 Arméniens
et 60,000 Juifs. Outre plusieurs causes
de dépopulation, qui existent dans la
capitale de l'empire othoman, cette ville
est souvent ravagée par des incendies;
il n'est pas rare de voir 1,500 ou 2,000
maisons brûler à la fois, et ces désastres
ne se renouvellent que trop souvent. En
1831 le faubourg de Péra devint en
grande partie la proie des flammes. Il
est vrai que les maisons des. Turcs, com-
posées d'un ou de deux étages, sont bâties
en charpente et en maçonnerie, et que
les édificespublics seuls, et ceux qui dé-
pendent du graud-seigneur,sontsouvent
construits en pierre. Lorsqu'on pénètre
dans l'intérieur de la ville, on respire à
peine au milieu de tant de rues étroites
et sales; toutefois, dans les quartiers ri-
ches, il y en a aussi de plus larges et de
plus propres. Parmi les places publi-
ques, peu nombreuses, la plus grande
est celle de l' dtmeydan ou Hippodrome,
au sud-ouest du sérail elle a 250 pieds
de long, 150 de largeur et est ornée de 2
obélisques dont l'un a 60 pieds.

Au-dessus de Scutari est le mont Boul-
gourlou, d'où la vue plane au loin sur-la
vilfe et sur toute la Propontide. Cette
montagne se divise en deux sommités
appelées le grand et le petit Tchamlidgé,
entre lesquelles se trouve le village qui
donne son nom à toute la montagne et
une source dont l'eau est la seule que
boive le grand-seigneur*.

Passons maintenant en revueles objets
dont est successivement frappée l'atten-
tion du voyageur qui, venant de l'Occi-
dent, approche de la fière Stamboul*

(*) L'air de Tchamlidgé passe pour être par-
ticulièrementsain, et son eau très renomméeest
préférée à toute autre. Toutefois il n'est pas exact
de dire que le sulthaa n'en boive pas d'autre. Le
village est entouré de vignobles dont les raisins
sont d'une excellente qualité. Beaucoup d'babl"
tans de Constantinople passent l'été dans des
kiosques placés au milieu de ces vignes,et s'y ré?
fugient surtout en temps de peste. R. E-i.

(**) Le Voyage pittoresque de Conttantinople et
des rives du Bosphore par Melling nous iCrriia
encore de guide,



Les plages de la Grèceont fui à sa gau-
che il vogue entre les Cyclades et dans
les eaux de Délos. Le continentde l'Asie

se montre à ses yeux, et le long de ces cô-

tes se succèdent les perspectives les plus
riantes et les plus majestueuses. Il dé-

couvre enfin l'ile de Ténédos, à l'embou-
chure de l'Hellespont. Les Turcs l'ap-
pellentBohouza-Adasé, l'île du détroit.
Les vers d'Homère et de Virgile ont per-
pétué le nom harmonieuxde l'île de Téné-
dos. La rade est assez bien abritée pour
recevoir les escadres qui sortent de Cons-
tantinople elle leur offre un premier
point de relâche; mais il est vrai de dire

que, bien qu'ordinairementelle soit dé-
fendue par la Chersonèse de Thracecon-
tre les vents du Nord, ils sont quelquefois
si impétueux que les vaisseaux courent
le risque de chasser sur leurs ancres et
d'aller échouer sur la pointe de sable
nommée par les Turcs Koum-Bournou.
L'ile est dominée par une haute mon-
tagne d'où l'on découvre au sud les

campagnes de Lesbos à l'ouest l'île de
Lemnos, aunordl'embouchurede l'Hel-
lespont et la Chersonèse de Thrace,
à l'est la côte d'Asie et les rivages où fut
Troie. On voit sans cesse des bateaux
de diverses coupes voguer le long du ri-
vage et aborder aux échelles c'est ainsi
qu'on nomme une jetée de grosses plan-
ches construites sur pilotis, et qui sert
à l'embarquement et au débarquement.
Chaque quartier d'une ville maritime est
désigné par le nom d'une échelle: de là

sans doute l'usage du mot échelles du
Levant, servant à désigner les comptoirs
établis par les Européens dans les ports
de l'empire othoman.

Mais poursuivons. A droite de l'ile
de Ténédos sont les ruines d'Alexandria
Troas, nommé par les TurcsEski-Stam-
boul ( vieux Stamboul). L'IIellespont
porte notre voyageur et le mène en face
des châteaux des Dardanelles dont les

remparts fixent son attention il traverse
la mer de Marmara; il découvre Cons-
tantinople en approchant de la pointe des
Sept-Tours. Celles-ci forment un penta-
gone entouré d'un mur très épais et très
élevé; il y avait autrefois dans cette es-
pèce de citadelle cinq tours, dont il ne
reste que quatre; la cinquième, qui

était du côté de la mer, s'écroula en
1768, par l'effet d'un tremblement de
terre. Théodose, après sa victoire sur
Maxime, fit construire en marbre blanc,
du côté de la campagne,un arc de triom-
phe et deux tours carrées qui formaient
les sixième et septième tours du château.
Cet are de triomphe était une, des plus
magnifiques entrées de Constantinople
du côté de la Propontide; il était sur-
monté d'une statue de la Victoire en
bronze doré, qui lui fit donner le nom
de Porte dorée, monument célèbre du
Bas-Empire. On sait qu'à l'occasiond'une.
rupture avec une puissance européennee
la Porte faisait autrefois enfermer dans
le château des Sept-Tours les ambassa-
deurs et la légation de cette puissance

ces prisonniersétaient relégués dans une
des tours qui regardent la ville. Celle
des tours carrées en marbre qui est à la
gauche de l'arc de triomphe avait au-
trefois une destination horrible on y
exécutait les Turcs qui étaient tombés
dans la disgrace de leur maître. On les
conduisait dans un cachot entièrement
inaccessible à la lumière et sur lequel se
fermaientplusieurs portes de fer. La tête
de ces victimes était jetée dans un puits
que les Turcs nomment encore le puits
du sang, qui est au niveau du sol et mal
fermé par deux dalles en pierre.

Avant de doublerla Pointe du Sérailon
aperçoit à droite, dans le lointain, les îles
des Princes, qui doivent ce nom à plu-
sieurs princes grecs qui se virent succes-
sivementexilés dans celles de Khalky* et
de Prinkipo;celles-ci sont remarquables
par la beauté de leur aspect et par l'air
pur qu'on y respire, tandis que les deux
autres, Proti et Antigone,n'offrent qu'une
nature stérile et inculte. Un peu en des-
cendant, du côté de Scutari, on trouve
d'immenses fortifications, désignées sous
le nom de Koullé Bahtchesi ou le jardin
des tours,qui semblent être les restes d'un
ancien palais, appeléPalatia Sophiana,
construit par l'empereur grec Justin II
en l'honneurde sa femmeSophie. A l'en-

(*) 11 7 a dans l'île de Klialki un palais du sul-
tlian, une mosquée un grand bain public, une
caserne d'environ2,000 hommes, et, depuis peu,
une académie de marine militaire où l'on reçoit
près de 200 élèves. Une autre caserne vient d'ê-
tre eowtruite près de Koullé Baltchéri.R. E-r.



trée du Bosphore, et en face de Constan-
tinople, se trouve, sur un rocher au
milieu du canal, la Tour de Léandre,
nommée en turc Kiz Koullessy ( tour
de la fille); elle sert aussi de forteresse
et renferme un hôpital pour les soldats
atteints de la peste. Du haut de cette
tour, l'œil parcourt l'enceinte immense du
sérail qui semble une ville entière enfer-
mée dans les ombrages d'une forêt. De
longues et vieilles murailles se montrent
à côté des plus riantes masses de verdure;
des images de paix se mêlent aux images
de terreur; des arbres majestueux s'élan-
cent jusqu'au faîte des coupoles et des mi-
narets. Au-delà des murs du sérail on
découvre à gauche, en avant de l'Atmeï-
dan, la mosquée du sulthan Achmet, et
celle de Sainte-Sophie, la plus ancienne
et la plus remarquable de toutes. On en
a fait connaitre l'origine plus haut (pag.
640) et nous consacrerons à ce temple,
jadis si célèbre, un article particulier.
De ce point, on distingue aussi la ville à
l'ouverture de son magnifique port.

En suivant le chemin qui de Péra
mène à Tharapiaet à Buyuk-Déré(voy.~),

que les Grecs appelaient Baihy-Kolpos
(golfe profond), on le trouve bordé d'un
assez grand nombre de pyramides hy-
drauliques servant d'aqueducspour con-
duire à la ville et dans les faubourgs les
eaux de sources recueilliesdans de grands
lacs appelés bends ( digues Les aque-
ducs les plus remarquables sont ceux de
Baktché Keuïeu ou d'Ibrahim, et de
Moustapha III, ceux de Constantin, de
Soliman et de Justinien. C'est au milieu
des bois qu'est situé le village de Bel-
grade, où les ambassadeursse retiraient
autrefois l'été, mais qu'ils ont abandon-
né à cause du mauvais air que les eaux
stagnantes y produisentdans cette saison.

En face de Tharapia, où se trouve
un bon port, la côte d'Asie présente une
haute montagne nommée montagne du
Géant, à cause d'une fosse très grande
que l'on dit être le tombeau d'un ancien
prophète appelé Jucha. C'est au village de
Tharapia que commence en quelque sorte
la défense du Bosphore; car il ne faut
pas compter les anciens forts, dont l'as-
pect est plus imposant que redoutable.

La partie du Bosphore qui s'étend

depuis le village de Tharapia jusqu'à la
mer Noire est appelée par les Européens
canal de la mer Noire. Tout le terrain
depuis le village de Sari-Iar* jusqu'à
l'embouchure de la mer Noire est vol-
canique ce fait est attesté par tous les
naturalistes qui ont vu les lieux, Spal-
lanzani, Ollivier et autres. Le comte de
Choiseul-Gouffier pensait que le canal
lui-même ne devait son ouverture qu'à
l'éruption d'un volcan, qui, dans le mo-
ment de son explosion aurait été cou-
vert par les eaux de la mer Noire, alors
très élevées.

Parmi les châteaux et les maisons de
plaisancequi entourent Constantinople,
nous devons encore mentionner Dolmah
.Baktché ( jardin complet ) et Béchik-
Tasch (pierre du berceau); cette dernière
maison de plaisance, séjour d'hiver du
sulthan, fut dévorée en grande partie par
un incendie en 1816. Une école d'état-
major a été construite un peu au-dessus.

Des 43 portes par lesquelles on en-
trait jadis à Constantinople, il ne reste
plus aujourd'hui que 28. Le nombre des
djamis ou mosquées s'élève dit-on à
500. Quant aux medcheds ou oratoires,
on en compterait jusqu'à 5,000. La ville
renferme en outre 24 églises grecques, 3
arméniennes,une russe et 9 églises ca-
tholiques elle1 possède 130 bains publics,
11' académies, où plus de 1600 jeunes
Turcs sont instruits, aux frais du sulthan,
en droit et en théologie; une école de
médecine, nouvelle, pour 300 élèves;
518 écoles supérieures ou medrésé, où
l'instruction se donne gratuitement;1,300
écoles primaires, 13 bibliothèques pu-
bliques et un grand nombre de biblio-
thèques particulières; mais aucune n'a
plus de 2,000 manuscrits, et l'on y trou-
ve peu de livres imprimés.

Constantinoplecontient plusieurs ca-
ravansérais ( voy.) une école de mathé-
matiques et une école de marine; des
imprimeries turques, juives et armé-
niennes, une foule de cafés, ornés dans
le goût chinois, où se rassemblent des
gens de toutes les classes de la société.
Les dames turques n'y paraissent ja-

(*) Ce qui signifie penchant jaune, à cause de la
couleur de la terre qu'on trouvejiu et qu'on em-
ploie (Uni les constructions. R. E-i.
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mais; les dames étrangères y sont ad-
mises. Les cafés, sont des lieux de fran-
chise pour tous ceux que les musulmans
appellent des infidèles: aucun d'eux n'y
est jamais insulté. Ces lieux partagent
ce privilége avec les bains publics et les
boutiques des barbiers*.

Les fabriques fournissent du maro-
quin, des étoffes de soie et de coton,
des tapis, des armes, des arcs et des
flèches, des ouvrages en or et en argent,
et des broderies. Le commerce se fait
principalement dans les bazars. Un de

ces bazars, nommé Misr-Tcharlchitsé
le marché égyptien', n'expose que des
marchandises du Caire, surtout des mi-
néraux et des médicamens. D'autres par-
ties du bazar sont affectées aux joaillers
et aux libraires. Les marchandsde four-
rures, les cordonniers, les fabricans de
pipés, occupent des quartiers particu-
liers. Presque tout le commerce est ea-
tre les mains des Grecs, des Arméniens
et des Juifs. Les Européens qui entre-
tiennent des relations commerciales avec
les musulmans sont désignés par le nom
collectif de Francs, par opposition aux
chrétiens nés sujets de la Porte, qu'on
appelle rajas. W. S.

III. Conciles de Constantinople. Dans
l'histoire de l'église chrétienne, Constan-
tinople joue un grand rôle par les con-
ciles œcuméniques qui y furent tenus.
Ce fut Théodose-le- Grand qui, après ses
décrets contre les Ariens (voy.), fit con-
voquer le premier l'an 381, dans l'in-
tention d'étouffer -entièrement la voix
des adversaires du symbole de Nicée.'
Cent cinquante évèques d'Orient, ras-
semblés à Constantinople, condamnèrent
les Ariens et d'autres hérétiques; et,
dans une apostille ajoutéeau symbolede
Nicée, ils attribuèrentau Saint-Esprit le
même honneur qu'au Père et au Fils, dans
la vue de rameneraux croyansorthodoxes
les Macédoniens ou pneumatomaques,

(*) Aux monumens qui ont été nommés dans
cet article, on peut ajouter le Tsember-Taschou
colonne cerclée, qui est ancienne et placée au
milieu de la ville; la colonne du saraï, ancienne
et en marbre, et surmontée d'un cube avec bas-
reliefs leKrii-Taschou colonnede la Vierge près
de la mosquée du sultban Mébémet; dans le
quartier d'Albimermer on voit une statue an-
cienne et en marbre représentant deux jumel-
les, etc. R. E-i.

qui avaient appliqué au Saint-Esprit la
doctrine de subordination adoptée par
les Ariens. Les canons de ce concile
placèrent immédiatement après l'évêque
de Rome celui de Constantinople, et
abandonnèrent à l'empereur la décision
des querelles entre les évêques d'Orient.
Théodose ratifia les canons du concile
et sut aussi leur donner force de loi dans
les pays d'Occident. Quant aux Grecs,
ils profitèrentde cette circonstance que le
concile faisait procéder le Saint-Esprit
du Père seulement pour exalter leur
orthodoxie aux yeux des catholiques.

Le second concile de Constantinople
eut lieu, par ordre de l'empereur Justi-
nien, en 553,à l'occasiondela querelle des
trois chapitres.Lenom des trois chapitres
avait été donné à trois mémoires rédigés

par les évoques Théodore de Mopsueste,
Théodoret et Ibas d'Édesse,suspectés de
Nestorianisme. Le concile, composé de
165 évêques, la plupart d'Orient, dé-
clara ces écrits hérétiques, et exclut de
la communion des fidèles Vigile, évêque
de Rome, qui n'avait pas voulu condam-
ner les' trois chapitres d'une manière
absolue. Il en agit de même contre plu-
sieurs docteurs de l'église partisans de
cette opinion, même décédés, comme
Origène.

Le troisième concile tenu, en 681,
à Constantinople, dans le palais de Trul-
lum (ainsi nommé à cause de son toit
voûté), par ordre de l'empereur Cons-
tantin V Pogonat, et composé de 166
évêques, parmi lesquels les nonces de
l'évêque de Rome Agathon exercèrent
la plus grande influence, condamna la
doctrine des monothélètes ( sectaires
suivant lesquels Jésus-Christ n'avait
qu'une volonté), et déclara hérétiques les
chefs de ce parti religieux. S'appuyant
sur le raisonnementet la Bible, ce concile
prouva par les témoignagesdes Pères de
l'église que Jésus-Christ, s'étant fait
homme, avait eu, selon ses deux natures,
une volonté divine et une volonté hu-
maine. Honorius, prédécesseur d'Aga-
thon, fut aussi du nombre des monothé-
lètes déclarés hérétiques.

Les deux derniers conciles n'ayant
pas rédigé de canons, Justinien II en
ordonna en 691 un quatrième appelé



Quinisexta (voj. l'art. Concile, p. 503),
parce qu'il devait compléterle cinquième
et le sixième, et en même temps in Trullo,
parce qu'il se tint encore dans le palais
de ce nom; mais il n'est pas complé dans
la série des conciles œcuméniques. Il
confirma les décrets du concile précé-
dent et établit une discipline sévère

pour le clergé; mais, parmi ses canons,
la détermination du rang des patriarches
et la permission donnée aux piètres de
se marier choquèrent tellement l'église
romaine qu'elle n'adopta pas les 105
canons de ce concile, qui sont cependant
encore en vigueur dans l'église grecque.

Le cinquième concile de Constanti-
nople, tenu en 754 par 338 évêques,
ne fut point reconnu par celui de Rome
et les évêques. latins n'y assistèrent point.
On y condamna, avec une extrême sévé-
rité, toute adoration d'images, ce qui
entraîna une foule d'exécutions d'icono-
lâtres mais il perdit bientôt toute auto-
rité par les décrets diamétralement op-
posés que lança le concile de Nicée en
787. For. ICONOCLASTES. C. L.

CONST ANTINOPLE (CANAL DE ).
Il en a été longuement traité au mot
BOSPHOREet dans l'article ci-dessus. S.

CONSTELLATION. L'astronomie,
à son berceau, n'était pas une science
positive: ceux qui s'occupèrent les pre-
miers des corps célestes croyaient pou-
voir lire dans leurs mouvemens les des-
tinées humaines. Ils se livrèrent avec ar-
deur à cette étude, et sentirent tout d'a-
bord la nécessité de diviser le ciel en
plusieurs parties, ne pouvant donner des

noms à tous les astres. Ce son) ces grou-
pes d'étoiles ainsi divisés que l'on appelle
généralement constellations, et ce mot
composé de stella el cum, signifie réu-
nion de plusieurs étoiles. Ptolémée est le

premier astronome qui nous ait transmis
les noms des constellations admises à

son époque.
Le ciel est actuellement partagé en

plus de cent constellations, dont une
soixantaine environ appartiennent à l'hé-
misphère boréal. Parmi celles-ci il en est
quelques-unes fort remarquables, telles
que la Grande-Ourse ( vor. Ourse), vul-
gairement appelée le Chariot de David.
Cette constellation occupe dans le ciel

un espace assez étendu et présente sept
étoiles très brillantes quatre d'elles
forment à peu près un carré sur le pro-
longemént de l'un des côtés de ce carré
se trouvent les trois autres, disposées en
arc et à distances égales. Ces étoiles
figurent la queue et sont opposées direc-
tement aux deux premières du carré
qu'on appelle les gardes, désignées en
astronomiepar les lettres grecques a et j3.

Si maintenant on fait passer par ces
deux astres une ligne droite, on trouvera
sur son prolongement l'étoile polaire,
ainsi nommée parce qu'elle n'est éloignée
du pôle que d'environ un degré et demi.
La polalre est située à l'extrémité de la
Petite- Ourse constellation qui est sem-
blable et parallèle à celle de la Grande-
Ourse, mais dans une situationrenversée.
Entre ces deux constellations on voit une
traînée de petites étoiles qui forment la
queue du Dragon. Après avoir presque
enveloppé la Petite-Ourse, le Dragon va
poser sa tête près d'une brillante étoile
qu'on appelle a de la lyre, et se termine
là par quatre étoiles disposées en lo-
sange.

En prolongeant une ligne qui pas-
serait par les deux dernières étoiles de
la queue de la Grande-Ourse on trouve
la constellationdu Bouvier, remarquable

par une belle étoile rouge, qu'on nomme
Arctnrus. Plus bas est la Balance, qui
n'offre rien de curieux; elle a pour voisine
le Scorpion (yoy.} composé de plusieurs
étoiles très brillantes. A l'opposite de la
Grande-Ourse, on aperçoit Cassiopée
(voy.). L'intervalle comprisèntre ces deux
constellations est divisé en deux parties
égales par la polaire. Cassiopée renferme
cinq étoiles remarquables dont la posi-
tion représente à peu près un M très
ouvert. Entre celle-ci et la Petite-Ourse
on voit Céphée (voy.^j, qui forme un arc
dont la convexité est tournée vers le
Dragon.

Si l'on prolonge la diagonale du carré
de la Grande-Ourse,on rencontre la tête
de Persée et un peu plus loin celle de
Méduse, remarquable par une étoile
nommée Algol. Cette étoile, située sur
la limite des deux constellations, change
de lumière tous les deux jours et demi.
Brillante aujourd'hui, la lumière dimi-



nue graduellement jusqu'à • la faire
paraître une étoile de quatrième grati-
deur elle augmente ensuite peu à peu
jusqu'à ce qu'elle ait atteint l'éclat qu'elle
avait le premier jour. Un peu plus bas
se trouvent les Pléiadeset les Hyadesqui
font partie du Taureau (voy. ces noms),
dont la plus belle étoile se nomme Aldé-
baran, c'est-à-dire l'œil du taureau. Au-
dessus de cette constellation se montre
le Cocher (voy.), composéde cinq étoiles i
la plus brillante est la Chèvre. Inférieure-
ment au Cocher et au Taureau on
trouve une constellation qui est sans
contredit la plus remarquable de tout le
ciel: c'est celle d'Orion (voy.). fille se
compose d'un grand carré formé par
quatre belles étoiles au milieu est le
baudrier d'Orion, appelé vulgairement
les trois Rois, ou le Râteau ou encore le
baton de Jacob. Au-dessous d'Orion, et
un peu à gauche, on rencontre le Grand-
Cliien: cette constellation possède Sirius
(voy.) la plus brillante de toutes les
étoiles. A côté et un peu plus haut on voit
le Petit-Chien et au-dessus la constel-
lation des Gémeaux (voy.), remarquable
par deux belles étoiles, Castor et Pollux.
Castor est une étoile double qui fait sa
révolution dans un espace d'environ
253 ans.

En prolongeant la ligne qui passe par
la polaire et les gardes de la Grande-
Ourse, du côté du midi, on trouve à
gauche des Gémeaux la belle constella-
tion du Lion Régulus en est la prin-
cipale étoile. Continuons à considérer le
ciel du même côté, et nous trouverons
près de l'horizon la Vierge, constella-
tion très étendue,mais peu remarquable
une étoile seulement, qu'on appelle
l'Épi, brille d'un éclat assez vif.

Si, par la polaire et la plus brillante
du carré de la Petite-Ourse, on mène une
lignedroite, elle ira rencontrerle Serpent,
composé d'un grand nombre de petites
étoiles. Au-dessus et à droite se trouve
la Couronne formée de sept étoiles assez
belles, rangées en demi-cercle.Plus haut,
à gauche du Serpent, ou voit Hercule, et
au-dessous Ophiucus ou le Serpentaire.
Hercule est plus rapproché de la Lyre et
pose un de ses pieds sur la tête du
Dragon.

Entre la Lyre et Céphéc se montre un
peu plus bas le Cygne et au-dessous
Y Aigle, composé de trois étoiles en ligne
droite; la plus brillante est au milieu. A
gauche de l'Aigle on voit le Dauphin,
sous la forme d'un petit quadrilatère.
Beaucoup plus loin on aperçoit Pé-
gase, remarquable par un carré for-
mé d'étoiles assez brillantes. L'une de
ces étoiles appartient à Andromède qui
s'étend jusque vers Persée. Au-dessous
d'Andromèdese lèvent le Triangle et le
Bélier (voy.) et plus près de l'horizon,
la Baleine et les Poissons. Ces derniers
font partie des constellations zodiacales,
qui sont le Bélier, le Taureau, les
Gémeaux,l'Écrevisse,le Lion, \nVierge,
la Balance, le Scorpion, le Sagittaire,
leCapricorne, le Verseau et.les Poissons.
Yay. ZODIAQUE.

C'estainsique,pardesalignemenssuc-
cessifs, on peut reconnaitre les princi-
pales constellationsde notre hémisphère.
Celles de l'hémisphèreaustral offrent gé-
néralement moins d'intérêt; il y a cepen-
dant quelques étoiles fort brillantes,
surtout dans la Croix.

En parcourant les noms des princi-
pales constellations, on voit évidemment
qu'elles tirent leur origine des usages,
des moeurs et des croyances des anciens
peuples. Ainsi la saison des pluies et
des orages était bien représentée par les
Pléiades, les Hyades et le fougueuxOrion.
La constellationdu LionetcelleduGrand-
Chien désignaient la saison chaude de
l'été. Chaque constellation en général est
une allégorie ingénieuse. On pourra,
pour plus de détails consulter l'ouvrage
lieDupuissml'Originede touslescultes:
on y' trouvera des développemens très
curieux et très instructifs; on y verra
surtout les. idées astrologiques que les
anciens rattachaient à chaque constella-
tion, idées qui ont fait place à d'autres
plusraisonnableset plus positives.E.B-D.

CONSTIPATION, du latin cortsti-
pare, resserrer, boucher. La constipa-
tion est l'état d'une personne chez qui
l'excrétion des matières fécales est re-
tardée pendant un temps plus ou moins
long, ce qui produit des accidens pro-
portionnés à l'importancede la fonction
entravée. Elle n'est considérée comme



maladie que quand elle sort des habitu-
des du sujet; mais la rétention opiniâtre
des matières fécales peut reconnaître
pour cause soit un obstacle mécanique ià

leur cours, soit une paralysie de l'intes-
tin, soit, plus ordinairement, un état d'ir-
ritation générale, que l'on désigne avec
justesse par le mot d'échauffement;elle
est, dans ce cas, la conséquence d'une
autre affection. Une des causes les plus
fréquentes de la constipation est la vie
sédentaire des gens de cabinet, surtout
à cause de l'habitude qu'elle entraîne
presque constamment de résister au be-
soin d'évacuer les résidus de la digestion.
Quant à la constipation produite par
certains alimens, comme les œufs, le
riz, etc., elle dépend seulement de ce
que ces substances ne contiennent rien
que de nutritif. Quoi qu'il en soit, c'est
toujoursau moins une incommodité, qui
détermine le mal de tête et une moro-
sité sur laquelle s'est si plaisamment
égayé Voltaire. Plus tard les digestions
se détériorent; enfin, lorsque la maladie
est poussée à l'extrême, il survient des
douleurs de ventre, et une inflammation
du péritoine peut se déclarer. Rarement
le mal arrive jusque là; cependant on a
vu la constipation durer pendant plu-
sieurs semaines, et l'on ne saurait croire
la quantité de matières fécal^ endurcies
qui peuvent séjourner dans les intestins.
Le plus ordinairementcet état se dissipe
de lui-même, par le changement de ré-
gime, le renouvellementdes saisons, etc.
Chez les vieillards et les sujets nerveux
la constipation exige quelquefois les se-
cours de l'art, parce qu'elle se renou-
velle et qu'elle tend à devenir de plus en
plus considérable.

On conseille alors le régime végétal et
l'abstinence des excitans, les bains, les
boissons acidulées, le bouillon de veau,
le bouillon aux herbes quelques per-
sonnes se trouvent bien du lait, surtout
mêlé d'un peu de café. Mais le moyen
le plus direct consiste.dans l'emploi des
lavemens (voy.) simples ou purgatifs,
dont il faut néanmoins craindre l'abus,
parce qu'ils tendent à augmenteret à per-
pétuer le mal. Les purgatifs (yojr.) pro-
duisent aussi un bon résultat, pourvu
qu'on en use avec modération. En géné-

ral, il vaut mieux combattre la constipa-
tion par des habitudes régulières que
de la surmonter brusquement par des
moyens actifs dont l'effet n'est que pas-
sager. On ne saurait trop recommander
aux personnes disposées à cette infirmité
de ne jamais résister au besoin de la dé-
fécation, et de tâcher au contraire d'y
satisfaire à des heures fixes, de manière
à établir dans cette fonction la périodi-
cité salutairequi se remarque dans toutes
les autres. Il n'y a pa? de spécifique con-
tre la constipation, comme veulentle faire
croire les charlatans on remarque au
contraire qu'il faut varier les moyens,
sous peine de les voir devenir insuffi-
sans. F. R.

CONSTITUANTE(assemblée). On
donne le nom de constituante à l'assem-
blée des États-Générauxqui se proclama
nationale en 1789. Cette assemblée prit
le titre de constituante, parce qu'elle
anéantit les vieux principes de la monar-
chie et fonda les élémens d'une consti-
tution nouvelle.

Quand on apprécie les travauxde l'As-
semblée constituante, il ne faut jamais
les séparer de l'esprit de son époque, des
difficultés de la situation de l'efferves-
cence des idées. On sortait du chaos

pour reconstruire, il fallait l'expérience
et la sagesse. L'Assemblée constituante
céda trop aux entraînemens du xvm"
siècle; elle ne mit pas assez de principes
pratiques dans la constitution. Elle avait
toute la générosité de la jeunesse, ce
noble entraînementpour les choses de
liberté et d'imaginationelle marcha vers
la perfectibilité humaineet voulut rame-
ner la société à des proportions natu-
relles elle ne tint pas assez compte des

.faits, des préjugés inculqués dans la
vieille société française; elle fit des ex-
périences comme à priori. Aussi faut-il
toujours distinguer dans l'histoire de
l'Assemblée constituante les principes
qu'elle posa, et qui sont restés comme
la base du droit public français, d'avec
le mécanisme administratif que la loi du
28 pluviôse an VIII a complètement
refondu. La plupart des principes posés
par l'Assembléeconstituante vivent en-
core dans nos lois constitutionnelles;
quant au système administratif, quel-



ques-unesseulement ont survécu. On est
revenu à l'unité.

Comme il serait impossible derésumer
en un seul tableau l'esprit, l'histoire et
les travaux de l'Assemblée constituante,
nous diviserons cette esquisse en quatre
parties distinctes, savoir: 1" histoire
politique de l'Assemblée constituante;
2° travaux de l' Assemblée constituante;
3° personnel et portraits; 4° esprit des
actes et des travaux de l'assemblée.

I. Histoire politique de l'Assemblée
constituante. L'assemblée des notables,
convoquée par M. de Calonne, n'ayant
pas produit les résultats qu'on en avait
espérés, et le parlement de Paris ayant
déclaré qu'il n'avait pas le droit d'énre-
gistrer les impôts s'ils n'étaient consentis

par la nation, le roi Louis XVI se déci-
da à convoquer lesÉtats-Généraux(voy.),
vieille assemblée de la monarchie fran-
çaise. Ce fut le 5 mai 1789 que s'ouvri-
rent ces États à Versailles, et dès leur
réunion une discussion vive s'engagea
sur la forme, la tenue et le vote de cha-
cun des ordres qui composaientla grande
assemblée, c'est-à-dire le clergé, la no-
blesse et le tiers-état. Voterait-on par
ordre ou par tête? L'assemblée for-
merait-elle trois chambres séparées, ou
bien se réunirait-elledans une commune
délibération ?i

D'après les vieux usages, la délibéra-
tion par ordres devait être préférée; elle
était inhérente aux préjugésde l'ancienne
monarchie.Mais, depuis, les idées avaient
marché; la brochure de l'abbé Sièyes
Qu'est-ce que le tiers? avait produit une
impression profonde et révélé une vé-
rité philosophique « Le tiers, avait dit
M. Sièycs, c'est la nation. » Et l'en-
thousiasme public avait salué la procla-
mation de ce principe d'une politique
avancée.

Toutefois, l'ordre du clergé et celui
de la noblesse tentèrent d'abord de se
réunir dans des salles particulières, tan-
dis que le tiers se groupait dans la salle
générale, comme pour y attendre l'adhé-
sion des deux autres ordres. Dans cette
circonstance le clergé voulut se rendre
médiateur; mais la noblesse refusa de se
réunir. Alors le clergé proposa de nom-
mer des commissaires conciliateurs, et,

renonçant à ses priviléges de vote, il se
divisa par bailliagespour l'examende ses
cahiers ( voy. ce mot).).

Pendant que les commissaires conci-
Jiateurs cherchaient à effacer les diffé-
rends qui existaient surtout entre l'ordre
de la noblesse et le tiers, ce tiers--ordre
s'organisait avec activité sous la prési-
dence de Bailly; il formait vingt bu-
reaux, attendantainsi que les deux ordres
fissent quelques démarches pour se rap-
procher de lui.

On vérifiait les pouvoirs,lorsque trois
curés de Poitou, désertant leur ordre,
vinrent déposer leurs titres et se faire
vérifier par le tiers. Ce fut la première
défection parmi les privilégiés. Le 16
juin, l'abbé Sièyes proposa de se cons-
tituer en assemblée nationale, motion
qui fut adoptée le lendemain. Quand
cette attitude dessinée fut une fois bien
prise, la majoritédu clergé vota sponta-
nément la réunion au tiers, ce qui déter-
mina le coup d'état du 29 juin, c'est-à-
dire la fermeture de la salle ordinaire
où se réunissait l'assemblée»

Ici se place cette puissante réunion du
Jeu de Paume (voy.), le serment prêté
par tous dene se dissoudrequ'après avoir
donné une constitution à la France. Le
21 juin eut lieu la séance royale, où
Louis X.VP, avec toute la majesté du
trône, vint casser les arrêtés du tiers; il
était trop tard. Le tiers s'était constitué;
il avait déclaré la personne des députés
inviolable, et Mirabeau avait dit à M. de
Dreux-Brézé ces paroles fameuses qui
retentiront dans la postérité « Nous som-
mes ici par la volonté du peuple, etc.. »
L'Assemblée nationale continua ses tra-
vaux sans s'arrêter aux actes de la cour.
La majorité du clergé avait persisté dans
sa réunion; 47 membresde la noblesse,
ayant à leur tète le duc d'Orléans
vinrent saluer aussi le pouvoir de l'As-
semblée nationale. Bientôt la réunion des
trois ordres eut lieu: l'impulsion était
donnée. Les idées tendaient à une cham-
bre unique la pondération des pouvoirs
n'était point comprise encore. Le 30 juin
il n'y avait plus d'États-Généraux, mais
une Assemblée nationale et constituante,
possédant la plénitude de tous les pou-
voirs. La présidence fut déférée au duc



d'Orléans, et, sur son refus, à l'archevê-
que de Vienne.

C'était un immense changementdans
la constitution de la monarchie que la
formation subite d'une assemblée déli-
bérante établie comme un véritable pou-
voir politique. La cour était en proie à
mille projets; des troupes se réunissaient
autour de Paris, où régnait une grande
fermentation..L'assemblée s'en inquié-
tait vivement; elle supplia le roi de ren-
voyer ces régimens qui campaient près
de la capitale. On ne tint point compte
de ses remontrances; deux jours après
Necker était destitué du ministère, et
le prince de Lambesc entrait dans les
Tuileries à la tête de son régiment.

Paris s'agitait. Le 13 juillet, un arrêté
de l'assemblée prescrit la formation des
gardes bourgeoises, en même temps que
l'éloignement des troupes et la responsa-
bilité des ministres. Le 14 au matin
l'orage gronde; le peuple s'empare des
armes aux Invalides, et la Bastille(i>oy.)
est prise. Lafayette préside alors l'as-
semblée qui ne désempare pas durant
toute la nuit. C'est de ce moment qu'on
peut dire que l'Assemblée constituante
fut revêtue d'une grande puissance mo-
rale et matérielle; jusqu'alors elle n'a-
vait pour appui que l'opinion publi-
que elle devenait en ce moment ^ar-
bitre entre le roi et la nation. Aussi
Louis XVI se rendit-il dans le sein de
l'assemblée pour lui annoncer le renvoi
des troupes. Le 16 juillet, l'assemblée
demande le rappel de Necker c'était
le premier envahissement de pouvoirs.
Bailly est nommé maire de Paris, et La-
fayette commandant de la milice natio-
nale. Les vieilles couleurs de la munici-
palité de Paris, le bleu et le rouge, sont
mélangées au blanc, l'antique cornette
de Henri IV, et ces trois couleurs for-
ment la cocarde nationale que le roi re-
çoit à l'Hôtel-de-Ville des mains de
Bailly. Dès ce moment l'Assembléecons-
tituante concentre tous les pouvoirs, et,
par conséquent, doit subir la responsa-
bilité de ses actes.

Les troubles étaient grands dans la ca-
pitale le marquis de Launay avait été
égorgé lors de la prise de la Bastille
quelquesjours après, la disette de blé se

faisant sentir, MM. de Flesselles,Foulon
et Berthier tombaient également sous les
coups de l'émeute. Vainement l'assem-
blée invitait le peuple à la tranquillité;
vainement,sous la présidence de Le Cha-
pelier, décrétait-elle la sûreté des per-
sonnes et des propriétés l'agitation se
continuait, la multitude émue ne pouvait
encore rentrer dans les habitudes calmes
du travail et de la vie sociale. Le 13
août, l'Assemblée constituante procla-
mait Louis XVI le Restaurateur de la
liberté française; un Te Deum était
chanté à Notre-Dame, tandis qu'elle dis-
cutait les droits de l'homme, qu'on pro-
clamait la liberté de la presse et la li-
berté religieuse. Chaquejour de sinistres
nouvelles étaient répandues tantôt on
dénonçait les complots contre-révolu-
tionnaires, tantôt la subsistancede Paris
était à la veille de manquer. Et au milieu
de ces craintes un véritable mouvement
patriotiquese manifestait dans toutes les
classes des villes renonçaient à leurs
priviléges; des dons de bijoux, d'argen-
terie, arrivaient chaque jour à l'Hôtel-
de-Ville le roi envoyait sa vaisselle à' la
monnaie, et Necker développait l'ef-
frayant tableau du déficit qui demandait
l'emploi de tant de ressources extraor-
dinaires.

Il y eut d'incroyables fautes commises
par la cour. Paris retentit, le 1er octo-
bre, de la réunion des gardes-du-corps
à Versailles. Les récits sur cette scène
ont été divers dans l'effervescence des
esprits elle fut proclamée comme une
orgie où les plus étranges protestations
avaient été faites, et de tels récits suffi-
saient pour ameuter les masses. La nuit
du 5 au 6 octobre, la populace de Paris
marche sur Versailles, arrache la famille
royale de cette noble résidence et la
traîne à Paris. Le soir même, un décret
de l'Assemblée constituante déclare que
désormais le roi sera inséparable d'elle i
toutes les autorités constituées sont pla-
cées sous la sauvegarde du peuple. Les
scènes des 5 et 6 octobre avaient été si
violentes, elles se reproduisaient à Paris
sous des dehors si hideux, que J'assem-
blée nationale proclama la loi martiale
contre les attroupemens, premier acte de
résistance contre le mouvement popu-



laire,forte idée de répression empruntée
à la'constitution anglaise.Jusqu'ici l'as-
semblée n'était préoccupée que de la
lutte contre la cour, maintenant arrivait
son second rôle elle avait à combattre
le peuple, à empêcher ses excès pouvoir
politique, elle commençait à comprendre
la nécessité d'une répression. L'assem-
blée se substituait par le fait à tous les
pouvoirs;elle n'admettaitplus ni les États
de provinces, ni les parlemens, ni la
vieille commune, ni les bailliages tels
qu'ils existaient; c'était une nouvelle
France qu'on voulait constituer, avec sa
circonscription fondée sur la base de
l'unité territoriale. Cette unité parait
une des idées dominantes de l'Assemblée
constituante;elle procède dans toutes ses
lois par cette pensée quasi-géométrique.

Louis XVI fait des concessions; mais
cet ensemble de lois d'institutions nou-
velles qu'on lui impose, est trop en de-
hors deseshabitudes pour qu'il n'éprouve
pas une sorte de répugnance à adopter
toutes ces nouveautés.Leroi j ure d'aimer
et de maintenir la constitution: on chante
encore un Te Deum pour çélébrer cette
démarche, et pourtant tout Paris savait
que le roi adhérait aux décrets de l'as-
semblée avec une indicible peine. La
condamnation du marquis deFavras,son
exécution par la main du bourreau, fut
le premier supplice légal pour crime
de conspiration depuis la révolution, et
cet exemple fut terrible et retentit dans
l'avenir. L'Assemblée constituante s'a-
vançaitdans les voies nouvelles: elle abo-
lissait tous les vieux usages, après les
droits féodaux, la noblesse, les distinc-
tions elle passait des matières politiques
aux lois administratives, de l'adminis-
tration au clergé, au jury et aux juges,
et tout cela au milieu de l'émeute, des
mouvemens sans cesse renaissans de la
multitude à Paris. Tout ce qui flattait
l'enthousiasme populaire, tout ce qui ré-
veillait les généreuses idées, l'Assemblée
nationale l'adoptait. Sur la motion de
Mirabeau, elle prenait le deuil pour la

mort de Francklin; elle décrétait qu'une
solennité nationale viendrait réunir dans
une fête commune les députations de
toutes les villes de France. Ce fut la fé-
dération (voj.) du 14 juillet 1 790, fêteim.

mense, où l'on vit réunie sous les trois
couleurs l'élite de Ja bourgeoisie du pays,
toutes les. classes moyennes venant sa-
luer l'aurore de la révolution. C'est à
cette époque surtout que les affaires à
l'extérieur se compliquent: l'émigration
avait trouvé l'étranger froid et peu porté
à l'intervention dans les affaires de
France; mais cette apathie cesse lorsque
la réunion du comtat Venaissin au ter-
ritoire de France est prononcée, ce qui
modifiait les anciens traités. L'insurrec-
tion des Pays-Bas donne occasion d'exa-
miner l'esprit et la tendance de la révo-
lution de France. Les Autrichiens se
portent sur les frontières l'Assemblée
constituante leur refuse passage sur les

terres de France, contre l'avis de Mont-
morin un comité diplomatiquese forme
dans son'sein.Dès ce moment, le roi n'est
plus maître des relations à l'extérieur;
les griefs de l'Autriches'agrandissentpar
la suppression des droits féodaux de
certains princes de l'Empire sur les
départemens de l'ancienne Alsace. Au
commencement de 1791, l'Assemblée
constituante a désir déjà de résister à
l'anarchie elle avait voté la loi martiale,
elle porte un décret contre les libellistes;
elle fait arrêter certains hommes qui prê-
chaient l'insurrection au soldat, car cet
esprit d'insurrection s'étendait partout,
aux colonies, même. On cherche à réta-
blir les liens de la discipline. L'assemblée
place haut le trait héroïque de Desilles
qui s'était sacrifiépour l'ordre et les lois.
La plénitude de souverainetéappartient
à l'Assemblée constituante; qu'est-ce que
la loi en faced'elle? quepeuvent être les
corps constitués en présence d'une im-
mense assemblée qui a repoussé tout,
division des pouvoirs, le système anglais
de deux chambres, la résistance des par-
lemens, la liberté du pouvoir exécutif?a
Elle laisseencore au roi le choixdes mi-
nistres mais ces ministres se trouvent,
par rapport à l'assemblée, dans une po-
sition presque suppliante, toujours à la
veille du décret d'accusation. Certes, la
position était difficile chaque semaine
était marquée par une émeute à Paris,

y
dans les départemens; un jour le peuple
allait à Vincennes pour démolir les for-
tifications le lendemain il se groupait



autour de l'assemblée faisant entendre
de sinistres paroles. Il y avait émotion
pour tout. Le roi veut partir pour Saint-
Cloud, il est arrêté sous un vain prétexte;
Lafayette, mû par un sentiment honora-
ble, envoie sa démission de commandant
général de la garde nationale; l'émigra-
tion continue; Mirabeaumeurt. Le Pan-
théon s'élève pour quelques-unes des
gloires philosophiques et politiques, et,
dans ce mouvement général, le roi s'en-
fuit de Paris, imitant l'émigration elle-
même fuite irréfléchie qui réduisit la
royauté à l'humiliant spectacle d'un abais-
sement sans exemple dans l'histoire des
peuples.Heureusement Latour-Maubourg
et Barnave accompagnaient la famille
royaleramenée à Paris, et Barnave éprou-
va plus d'uneémotion en présencedecette
majestueuse figure de la fille de Marie-
Thérèse. Voy. son article.

L'Assemblée constituante continue ses
travaux pendant deux mois encore, au
milieu de la situation la plus difficile. Le
17 juillet, par une des chaleurs les plus
brûlantes, le drapeau rouge se déploie,
la loi martiale est proclamée au Chainp-
de-Mars on tire sur les masses; la bour-
geoisie se prononce contre l'anarchie. La
municipalité'de Paris n'arbore le drapeau
de la tranquillitépubliqueque vingt jours
après, le 6 août. L'Assemblée consti-
tuante n'a plus cette force d'opinion qui
la soutenaitdansson origine;elle a achevé
l'acte constitutionnel,elle n'a plus de mo-
tifs pour continuer ses pouvoirs. Le roi
a juré la constitution, une amnistie est
prononcée; toutes les autorités consti-
tuées entrent en fonctions. Un décret
porte qu'une nouvelle assemblée sera
convoquée, et qu'aucun des membres de
la Constituantene pourra en faire partie.
Enfin, l'Assemblée nationale se dissout,
après la plus longue des sessions, c'est-à-
dire deux ans quatre mois de durée, du
4 mai 1789 au 30 septembre 1791.

II. Travaux de ï Assemblée consti-
tuante. Les actes de l'Assemblée consti-
tuante, tousdominéspar un même esprit,
s'appliquent à plusieurs ordres d'idées:
appelée à fonder l'ordre constitutionnel,
à donner une grande charte au pays, elle
put et dut discuter à priori la plupart
des questions du droit public et naturel;

elle le fit sur une vaste échelle. Elle ne
tint presque aucun compte de l'ancienne
société, voulant construire un édifice
tout neuf et en poser les bases sans
s'enquérir si toutes ces nouveautés s'a-
daptaient bien aux moeurs et à l'esprit
du pays. Les questions que l'Assemblée
constituante eut à discuter rentraient
nécessairementdans trois ordres d'idées:
elles étaient de droit naturel, de droit
politique ou de droit administratif,bran-
ches essentielles de la législation.

En ce qui touche le droit naturel l'as-
semblée se montra large et généreuse.
Elle était partie des principes qui domi-
naient l'écolephilosophiquedu xvme siè-
cle, l'égalité du Contrat social, l'école
de Mably et de Rousseau; elle proclama
l'égalité de tous, l'abolition des vieilles
distinctions; d'une nation de priviléges
elle fit un peuple de citoyens. Le 4 août
1789, tous les priviléges sont abolis;
le 8, les justices seigneuriales; le 13, les
dîmes. Le 23, la liberté des opinions re-
ligieuses est décrétée le 24, la liberté de
la presse; le 26, la déclaration des droits
de l'hommeetdes citoyens. Le 24 décem-
bre, tous les Français, quelles que soient
leurs opinionsreligieuses, deviennent ad-
missibles aux emplois. Le 23 janvier
1790, un décret abolit le préjugé attaché
aux familles des criminels; le 28, les
Juifs, Portugais, Espagnols, les Avigno-
nais, sont déclarés citoyens français; le
13 février on supprime les vœux monas-
tiques le 24, les droits féodaux; le 6
mars, les jugemens prévôtaux; le 13, les
lettres de cachet; le 21 mars, la gabelle.
Le 29 mai, établissement d'ateliers de
charité; le 20 juin, suppression des or-
dres, titres et livrées. Le 10 juillet, l'as-
semblée rend aux non-catholiques les
biens de leurs ancêtres émigrés lors de la
révocation de l'édit de Nantes; le 20, le
droit perçu sur les Juifs est aboli le 23,
les chasses sont libres. Le 6 août, aboli-
tion des droits d'aubaine et d'extraction;
le 18 octobre, modification des plus
cruelles peines du Code pénal. Le 10 fé-
vrier 1791 on admet les quakers à l'exer-
cice de tous les droits civils et politiques;
le 17, une loi est portée pour réprimer
les jeux publics; le 1er mai, tout impôt
sur les barrières est supprimé; les gens



de couleur sont admis dansles assemblées
paroissiales des colonies. Le 1er juin la
peine dé mort est réduite à la perte de la
vie sans torture. L'assemblée ouvre une
large voie pour la réhabilitationdes con-
damnés la violation du secret des lettres
est mise parmi les crimes. Enfin, en fer-
mant ses travaux le 28 septembre, l'as-
semblée proclame que tout homme, de
quelque couleur, de quelque religion
qu'il soit, sera admissible, en France, à
tous les droits que donne la constitution,
manifestationdu principe d'égalité dans
son expression la plus large, la plus com-
plète.

Dans les matières politiques, l'Assem-
blée constituante procède avec non moins
de hardiesse. Après qu'elle s'est procla-
mée représentation nationale, la Consti-
tuante déclare qu'à elle seule appartient
de faire la loi, sauf la sanction royale.
Dès le 10 septembre 1789, elle décrète
que le corps législatif ne sera composé
que d'une chambre, contrairement au
système anglais d'une chambre des pairs
et d'une chambre des députés, soutenu
par Lally-Tolendal. Le 12, elle fixe la
durée de chaque législature à deux ans
seulement, terme si court, comparative>-
ment aux formes constitutives des autres
états; le 15, l'inviolabilitédu roi, l'indi-
visibilitéet l'hérédité de la couronnesont
décrétées; ]e 21, on limite le refus de
sanction de la couronne à la seconde lé-
gislature à ce moment le décret doit de-
venir loi, même sans la volonté du roi.
Le 24 octobre, décret sur la responsabi-
lité des ministres, responsabilité sur toute
chose, sur le. moindre acte, sur la plus
légère infraction. Le 7 novembre, l'as-
semblée déclare que les membres de la
Constituantene pourront faire partie du
ministère,contrairementencore auxprin-
cipes de la constitution anglaise: le parti
de Lally-Tolendalest de nouveauvaincu.
Le 1er décembre, organisation des mu-
nicipalités sur la plus vaste échelle d'é-
lection une journée de travail est le cens
nécessaire.Rien de plus large que la con-
stitution des assemblées primaires(noy.),
assembléesreprésentatives; la juridiction
des municipalités est fixée par un décret
du 27 décembre. La Constituante dis-
tingue parfaitement le pouvoir adminis-

tratif du pouvoir judiciaire, mais elle
confond dans l'administrationmême l'ac-
tion et la délibération: elle place partout
des corps, là même où l'unité est le plus
désirable. C'est au mois de janvier 1790
que se fait le travail de la division du
royaume par départemens.fixés à 83; le
26, un décret défend à tout membre de
l'Assemblée nationale d'accepter une
place'ou un don. Le 28 avril commence
la discussionsur l'organisation judiciaire;
le 30, les jurés sont établis en matière
criminelle; le pouvoir judiciaire, comme
le pouvoir administratif, sera soumis à
l'élection. Le 4 mai, déclaration de l'as-
semblée qui porte que les juges seront
élus pour 6 ans et par le peuple; le 22,
on proclame que le droit de guerre ou de
paix appartient à la nation seule et non
au roi. Le 26, établissement d'un tribu-
nal de cassation; le 7 juillet, création des
justices de paix; le 3 août, fixation des
tribunaux d'appel; le 13, établissement
des tribunaux de commerce, et le 22
septembre, des tribunaux militaires en
forme de jurys. Le 7 octobre, décret sur
l'élection des commissairesde police dans
Paris; le 26, le serment civique est im-
posé, même aux ambassadeurs et chargés
d'affaires. Le 18 janvier 1791, abolition
de toutes maîtrises et jurandes, liberté
de commerceet d'industrie; le 21 février,
premierdécret sur les émigrations; le 25,
obligation imposée à la famille régnante
de résider; abolition de toutes les cou-
tumes provinciales.Le 25 mars, la majo-
ritédes rois est fixée à 18 ans; le 1 er avril,
l'assemblée déclare l'égalité des succes-
sions ab intçstat. Le 14 avril, liberté ab-
solue des agens de change et courtiers,
moyennant patente. Le 16 mai, le prin-
cipe de la non-réélection des députés est
établi. Le 12 juillet, législation sur les
mines; le 18, Code rural; le 28, orga-
nisation définitive de la garde nationale;
le 30, abolition des ordres de chevalerie.
Le 15 août, décret sur l'ordre et la pro-
mulgation des lois; le 22, décret sur la
liberté individuelle; le 23, sur les délits
de la presse; le 30, déclaration que le
peuple peut de temps à autre convoquer
des Conventionsnationales. Enfin, le 23
septembre, quelquesjours avant sa disso-
lution, l'Assemblée constituante décrète



que tous ceux qui protesteront contre la
constitution ne seront point admis à des
fonctions publiques. Ainsi, en résumant
la partie politique des travaux de l'As-
semblée constituante, on trouvera qu'ils
reposent sur le principe de la souveraineté
populaire, et par conséquent sur la dé-
légation de tous les pouvoirs par le moyen
de l'élection il n'y a d'autre unité irres-
ponsable que celle du roi.

Dans les questions financières, l'As-
semblée constituante procède avec quel-
que hésitation. Le déficit, c'était la plaie:
la misère publique favorisait la sédition;
ou devait remanier tout le vieux système
des impôts, toute la législation des sub-
sistances, le système des fermes et de la
répartition, tel que l'ancien régime l'en-
tendait. Le premier acte de l'assemblée
fut l'égale répartition des charges sans
distinction de privilèges ni de droits.
C'était la conséquence de l'égalité consti-
tutionnelle. Le 7 août, Necker propose
un emprunt de 30 millions à 4 et p. °/0
il est rejeté, et l'assemblée le remplace
par un emprunt de 80 milliorts à 5 p. °/o.
En même temps un décret permet la
libre circulation des grains et établit un
comité d'agriculture et de commerce. Le
6 septembre, décret sur les dons patrioti-
ques, mesure si imparfaite quand-il s'agit
d'établir des ressourcesrégulièresdans l'é-
tat. La publicité des comptes de finances
est ordonnée le 27 novembre. Le 5 dé-
cembre, on propose le plan d'une banque
nationale; le 11, on arrête des mesures
pour la conservation des bois et des fo-
rêts. Le 30 janvier 1790, l'impôt et son
mode de répartition sont fixés; le 17
mars, premier décret pour la vente des
biens nationaux jusqu'à concurrence de
400 millions; 'prohibition des échanges
de domaines. Le 17 avril, création des
assignats avec hypothèque sur les biens
nationaux; le 11 mai, liquidation de la
caisse d'escompte. Le 10 juin, fixation
de la liste civile à 25 millions et 4 mil-
lions de douaire pour la reine; le 6 août,
fixation des traitemens et des réductions
à opérer dans les départemens ministé-
riels. Le 30 septembre, nouvelle émission
d'assignats, fixation des rapports de la
caisse d'escompte et du trésor. Le 8 oc-
tobre, les assignats ne portent plus inté-

rêt le 24, établissement de la contri-
bution personnelle. Le 23 novembre,
fixation de la contribution foncière; le
28, des droits d'enregistrement. Le 2
mars 1791, création d'un droit de pa-
tente décret sur la vente des sels et
tabacs. Le 9 avril, fixation des droits de
monnaie, liberté de commerce pour l'or
et l'argent; on multiplie les petites mon-
naies et les assignats de peu de valeur.
Le .27 mai est décrétée la première ré-
partition de la propriété foncière et mo-
bilière. Le 3 août, l'assemblée ordonne
la fabrication d'une menue monnaie avec
la matière des cloches, mêlée avec du
cuivre. Enfin, la publicité de tous les
comptes, élémens sur l'état des finances
après et avant la révolution, est or-
donnée la veille même du jour où l'As-
sembléeconstituante termine ses travaux.

C'est spécialement sous le rapport ec-
clésiastique que les plus grandes inno-
vations sont tentées par l'Assembléecons-
tituante. D'après tes lois de l'ancienne
monarchie, le clergé faisait partie de
l'état même; la religion catholique était
la seule admise, la seule reconnue; le
clergé avait des terres, une organisation
à lui, des dîmes, un revenu considérable.
Tout cela fut attaqué de front par l'As-
semblée constituante. Dèsqu'elleest réu-
nie, elle forme un comité ecclésiastique;
elle abolitles dîmes, elle proclame la liber-
té des opinions religieuses, elle déclare
les biens du clergé réunis intégralement
à l'état j l'immense argenterie des églises
est consacrée, comme don patriotique,
au paiement de- la dette publique. La
puissance civile des évêques, leur pa-
trimoine, n'est plus qu'un nom; les re-
venus des bénéfices sont mis. sous le
séquestre; on supprime les vœux mo-
nastiques, on ne peut plus se réunir que
librement; les religieux peuvent sortir
du cloître sans qu'aucune autorité les
contraigne à y rentrer. Il n'y a plus
de religion nationale le catholicisme,
comme les autres cultes, est ainsi réduit
à une croyance individuelle. Toutefois,
les ministres des autels reçoivent un
traitement et les dettes du clergé sont ré-
putées nationales. Puis commence l'oeu-

vre difficile de la constitution du clergé.
Dans sa pensée d'unité, l'assemblée veut



que chaque département formé un dio-
cèse, et qu'il n'y ait plus ainsi de cir,
conscription ecclésiastique en opposition
avec la circonscription civile. A la na-
tion appartient désormais le droit de
fixer le lieu des évêchés; tous les fonc-
tionnaires ecclésiastiques dépendront de
l'élection; le peuple nommera ses curés
et ses évêques. En même temps on ex-
clut les ecclésiastiques de toute fonction
judiciaire; il est décrétéque la loi pourra
supprimer un évêché ou une cure sans
avoir besoin de recourir au pape. Le
systèmeélectoral produit immédiatement
ses résultats et Gobel est élu évêque de
Paris (1791). Alors commence la distinc-
tion entre les curés réfractaireset les cu-
rés assermentés (voy. ces mots); on oblige
les ecclésiastiques à lire au prône les lois
et décrets de l'Assemblée nationale, de
telle sorte que cette assemblée,qui vou-
lait rester indifférente entre les cultes,
pénétrait dans leur organisation la plus
intime, leur imposait des devoirs comme
à des corps politiques même. Les prê-
tres non assermentés sont forcés de se
réunir dans des lieux presque secrets,
et une scène très orageuse, auxThéatins,
indique toute la méfiance qu'ils inspi-
rent. L'Assemblée nationaleproclame ce
grand principe de droit public, que tout
acte ou bulle de la cour de Rome est
déclaré nul, s'il n'a été approuvé par le
corps législatif et sanctionné, par le roi.

Tels furent les décretset les lois de l'As-
semblée constituante pendant sa longue
session. Jamais corps constitué ne réunit
plus de pouvoirs et ne les manifesta par
des actes plus répétés de sa toute-puis-
sance elle fit des lois politiques ecclé-
siastiques, administratives tout à la fois,
et cela sans autre responsabilité que
celle de l'histoire. On a calculé le nom-
bre de ses actes et décrets il s'élève à
3,250 et s'étend à tous les ressorts de
la puissance publique, depuis les grands
intérêts de l'état jusqu'aux plus minimes
contestations entre particuliers.

III. Personnel de l'Assemblée cons-
tituante. Le personnel de l'Assemblée
constituante s'offre sous deux aspects
d'abord en ce qui touche sa composi-
tion matérielle, le nombre de ses mem-
bres, l'idée ou la pensée qu'ils repré-

sentaient ensuite, sous le point de vue
moral, c'est-à-dire des talens divers et
des capacités dont brilla cette assem-
blée. On se tromperait dans lesjugemens

que l'on porte sut la Constituante si l'on
croyait que les différons ordres qui la
composaient défendirent les préjugés et
les idées inhérens à chacun d'eux. Ainsi
l'esprit philosophique du xvme siècle
avait fait d'immenses progrès au sein de
la noblesse: presque toutes les proposi-
tions libérales vinrent d'elle. Les mem-
bres qui se distinguèrentdans cet esprit
portaient de beaux noms et parmi eux
lés ducs d'Aiguillon, de Luynes, de La
Rochefoucauld, les marquis d'Agues-
seau, de Montesquiou, de Sillery, de
Latour-Maubourg,les comtesde Crillon,
de Clermont-Tonnerre, de Montmo-
rency, le vicomte de Beauharnais, le che-
valier de Lameth. Grand nombre de
membres du clergé, et du haut clergé
même, très fervens, très zélés, entrèrent
néanmoins dans le. mouvement de la
révolution de 1789. Ne donnèrent-ils
pas les premiers l'exemple de la réunion
au tiers? Il y eut, en revanche, dans ce
tiers-état des hommes qui se dévouèrent
aux idées monarchiques. Ainsi tous les
rangs se confondirent sous l'empire de
certaines opinions qui dominaient la
majorité ou la minorité de l'assemblée.
Dans sa composition matérielle, l'assem-
blée était formée savoir pour la no-
blesse, de 270 membres, dont 242 gen-
tilshommes et 28 parlementaires pour
le clergé, de 291 membres, dont 48 arche-
vêques ou évêques, 35 abbés ou doyens,
et 208 curés; pour le tiers-état,de 578
membres, dont 2 ecclésiastiques, 12 no-
bles, 18 magistrats de ville, 102 mem-
bres de bailliage, 212 avocats, 16 mé-
decins, 216 marchands et cultivateurs.
Elle comptait donc 1139 membres,
nombre presque double du parlement
d'Angleterre, ce qui jetait un peu de
confusion dans la marche des affaires
il était si difficile, en effet, à un minis-
tère de former là une majorité compacte
et serrée autour d'un système ou d'une
idée gouvernementale!

Dans cette multitude de députés, élite
de la France, se manifestent d'immenses
talens. Il y avait des hommes d'état des



hommes de parole, des hommes d'af-
faires Sièyes, Mirabeau, Mounier,Bar-
nave, Cazalès, Maury, Thouret, Le Cha-
pelier,Trei hard et Merlin. L'abbéSièyes
appartenait surtout à cette classe d'hom-
mes politiques peu parleuse, qui va à

son but par de méditatives combinaisons.
Sa réputation était née d'une brochure;
mais cette brochure était une grande
pensée Qu'est-ce que le tiers? L'abbé
Sièyes avait deviné son époque, il pré-
voyait la révolution qui se préparait.
L'abbé Sièyes n'est point un orateur, et
le silence créa sa réputation. L'impor-
tance d'un homme qui ne révèle que
rarement ses pensées s'explique dans
une assemblée ses phrases en sont plus
solennelles, son éloquence plus influen-
te quand il parle, on l'écoute; il ne
s'use pas par des improvisations journa-
lières plus ou moins heureuses. L'abbé
Sièyes était surtout penseur c'était le
véritable inventeur des idées constitu-
tionnelles. Comme tous les hommes à
théories, il ne valait rien dans l'appli-
cation, et cela lui attira plusieurs sar-
casmes de Mirabeau, et cette phrase un
peu moqueuse «Le silence de .Sièyes
est une calamité publique. »

Mirabeau réunissait la plus puissante
des paroles et la tête la plus fortement
organisée; le long travail de ses jeunes
années l'avait doué d'une vaste instruc-
tion. L'impétuosité de sou caractère le
portait à tout détruire dans la vieille
constitution monarchique; mais ses vi-
goureuses pensées d'homme d'état lui
firent entrevoir la nécessité de recons-
truire après avoir semé tant de ruines.
De là son retour vers les idées d'ordre,
vers la nécessité d'institutions monar-
chiques. La corruption pouvait bien en-
trer pour quelque chose dans ce chan-
gement, mais elle ne lit pas tout il y
eut retour de l'homme d'état sur lui-
même, de fhomme mûr sur les idées du
jeune tribun, et voilà pourquoi il tenta
de mettre un point d'arrêt aux démoli-
tions de l'assemblée. L'éloquence de Mi-
rabeau a été trop souvent jugée pour
qu'on puisse formuler un jugement nou-

veau sur cette grande parole: il y avait
du mauvais goût, un néologisme de son
époque dans ses discours; il marchait

par des voies inconnues; il dédaignait
les sentiers battus et les phrases com-
munes cela le jetait souvent dans l'im-
prévu ou le trivial. Qui ne connaît ses
belles harangues, celle surtout pour l'a-
doption de l'impôt du quart des reve-
nus, proposé par Necker!

Mounier appartient à une école toute
différente de celle de Mirabeau c'était
un homme d'études, profondémentnour-
ri de la lecture de Montesquieu; il fut
avec Lally-Tolendal,dans l'Assemblée
constituante, le chef de ce qu'on appe-
lait l'école anglaise. Il n'était point doué
d'un grand courage il n'avait point
cette fermeté de principes et de carac-
tère qui distinguaitMirabeau; mais Mou-
nier était remarquable par la lucidité
des idées, par les principes d'applica-
tion pratique. Sous un système régulier,
Mounier eût été un excellent ministre
de l'intérieur, car il n'était pas né pour
ces époques brûlantes dans lesquelles les
hommes sont emportés par les événe-
mens. Meunier et Lally-Tolendal for-
maient comme un tiers-parti entre la
droite et la majorité de l'Assemblée cons-
tituante.

La minorité de droite compta surtout
deux hommes d'une origine différente
et qui possédaient à un haut degré l'é-
loquence de tribune: c'étaient l'abbé
Maury et Cazalès. On a voulu faire aussi
de l'abbë Maury un faiseur de bons
mots, sans caractère haut et puissant
l'abbé Maury était un orateur. Dans
l'entraînement des esprits, c'est quelque
chose que d'oser une résistance d'ordre
contre un mouvement qui détruit une
société. Il y eut fermeté, courage et ta-
lent supérieur dans l'abbé Maury; on ne
peut rien placer au-dessus de son dis-
cours pour le maintien de l'hôtel des In-
valides, ce noble et éloquent éloge de
Louis XIV. Maury défendit tout à la
fois la prérogative royale, l'établisse-
ment de deux chambres, la dotation de
la couronne et les propriétés du clergé.

L'éloquence de Cazalès, simple offi-
cier de cavalerie, n'avait aucun des ca-
ractères graves des discours de l'abbé
Maury. Cazalès avait je ne sais quoi
d'impétueux, de spirituel surtout; il
traitait les questions les plus difficiles,



les plus sérieuses avec une verve de

mots, une science improvisée qui sur-
prend dans un homme presque sans
études, avec les habitudes d'une vie

presque désordonnée. Souvent à la tri-
bune, il paraissait quelques heures après
une orgie.et improvisait un de ces cha-
leureux discours qui ébranlaient les con-
victions et étonnaient même- les hom-

mes les plus sérieux de l'assemblée.
Un des plus remarquables discours de
Cazalès, ce fut celui qu'il prononça con-
tre la motion de Mirabeau sur les suc-
cessions il combattit les argumens des
jurisconsultes par les motifs les plus in-
times du cœur et de l'esprit. Il fit hésiter

un moment la majorité. Il n'y avait pas
dans Cazalès du Pitt et du Fox tout
à la fois, comme dans Mirabeau; il ne
prétendait pas à être chef du ministère

ou de l'Opposition il allait devant lui
comme un brave et loyal gentilhomme,
combattant à la tribune comme il aurait
servi la royauté de son épée.

Barnave, l'émule de Mirabeau, avait
plus de chaleur vive et saillante, une élo-

quence qui venait plus du cœur et par-
lait, plus chaudement à l'imagination. Il
n'y avait pas de l'homme d'état .dans
Barnave, commedans Mirabeau: une sen-
sibilité trop profonde empêchait ces mé-
ditations froides, ces tactiques de tribune
et de cabinet qui, indépendamment de
l'éloquence, faisaient de Mirabeau un per-
sonnage politique si remarquable. Bar-
nave se laissait aller à ses impressions;
il improvisait avec une chaleureuse in-
dignation, tout était spontané. Son ima-
gination ardente subissait toutes les im-
pressions il aimait la liberté, la vertu,
les grandes qualités de l'ame, et dans

son triste voyage à-Varennes il s'age-
nouilla en quelque sorte devant les dé-
plorables infortunes de toute une famille
de rois.

L'Assembléeconstituanteeut aussi ses
hommes de travaux et d'érudition, qui
t'efirent non-seulement la législation po-
litique, mais la législation criminelle,
tout ce qui se rattachait enfin aux codes
du pays. Tels furent Thouret, Le Chape-
lier, Merlin, Tronchet, tous avec des ta-
lens divers bien qu'appliqués au même
but. Le Chapelier, avocat de Rennes,

nourri à l'école parlementairedes La Châ-
lotais, se livra avec «ne étude profonde
à tous les travaux constitutionnels sur
l'abolition des dîmes et des droits féo-
daux. II n'avait pas un esprit très étendu,
mais un amour de travail, d'investiga-
tion, qui le rendait précieux dans l'As-
semblée constituante. Thouret avait bien
plus de théories dans la tête; profondé-
ment pénétré de l'étude des loisanglaises,
il défendit avec chaleur le jury, non-
seulement en matières criminelles, mais
en matières civiles. Ce fut sous son in-
fluence que se modifia la législation cri-
minelle. Tronchet avait plus d'expérience
que ses' deux collègues; il n'adoptait les
innovations qu'à demi, il défendait la

coutume de Paris, vieille habitude de
son esprit, car il ne croyait pas possible
de bouleverser tout-à-coup la législation
existante. Merlin (de Douai), admirable
tête de détail s'absorbait dans les tra-
vaux particuliers de l'Assemblée consti-
tuante, et surtout dans l'examen des
coutumes féodales, questions très déli-
cates très difficiles, car il fallait démê-
ler les questions purement féodales, la
hiérarchie des fiefs, d'avec les véritables
droits de propriété, les rentes foncières
et les concessions véritables de terres.
L'immense réputation de jurisconsulte
qu'obtint Merlin (de Douai) fut juste-
ment méritée [^vny. tous ces noms).
En résumé, c'est une belle et immense

galerie que celle de toutes ces illustra-
tisns sorties tout-à-coup des divers or-
dres qui composaient la nation française.
Il n'est pas d'assemblée, sans en excep-
ter le parlementanglais, qui pût lutter
avec la Constituante pour l'éloquence de
tribune et les talens. de jurisconsulte.
Reste à apprécier maintenant l'esprit de
ses travaux.

IV. Esprit des actes et des travaux
de l'Assemblée constituante. Nous l'a-
vons déjà dit, toute assemblée politique
porte la responsabilité de ses actes l'As-
semblée constituante, ayant surtout en-
vahi tous les éléinens de la souveraineté,
devint la régulatrice de la législation et
de l'administration dit pays. Une grande
révolution philosophique s'était faite
dans le xvm6 siècle; presque tous les
membres de la Constituante étaient nés



sous l'influence de la nouvelle école; ils
s'étaient empreints de son esprit, ils en

avaient reçu l'éducation. Cette philoso-
phie était hardie, novatrice, moqueuse;
elle avait pris en pitié le vieux temps, les
institutions antiques^ elle voulait aller
en avant sans tenir compte des coutu-
mes et des habitudes. Ces coutumes d'ail-
leurs, se liant à la 'monarchie antique,
étaient comme un chaos; on ne s'y re-
connaissait plus il y avait besoin de tout
changer,' un vague désir d'accomplir une
réformé. L'assemblée alla trop vite; elle
fit table rase.

#Comme principe politique, l'Assem-
blée constituanteposa la souverainetédu
peuple, théorie d'une dangereuse appli-
cation pratique. De là tout son système.
L'école anglaise de Lally-Tolendal et de
Meuniervoulait deux chambresHa Cons-
tituante les repoussa par cetteseule con-
sidération que, le peuple.étantsouverain,
il déléguait un pouvoir indivisible; la
souveraineté étant une, l'assemblée de-
vait èti e une également. De cette souverai-
netédécqulail une foule d'autres axiomes:
tous les pouvoirs devaient être élus sans
distinction d'ordre et de hiérarchie
juges, administration, police; il n'y avait
que la royauté d'héréditaire, comme si
le principe d'hérédité dans la couronne
n'appelait pas autour de lui certaines
garanties. Un troisième axiome résultant
de cette souveraineté fut posé par la
Constituante: c'est que toutes les fonc-
tions administratives devaient être délé-
guées à de petites assemblées élues dans
la commune, le district, le département,
de sorte que le pouvoir exécutif ne fut
plus libre de ses actes et de ses volontés.
Par la plus bizarre des contradictions,
les ministres étaient responsables, et ils

ne choisissaient presque aucun fonction-
naire, la plupart étant dévolus à l'élec-
tion. L'institution du veto était encore
une faute de l'Assemblée constituante: le
roi ne pouvait qu'empêcher, sans con-
courir aux actes de la législation par la
présentation de la loi. Qu'arrivait-il de
là? c'est qu'on jetait de l'odieux sur le
rôle de la royauté. Que faisait-elle? elle
n'avait pas t'initiative du bien. on lui
donnait seulement le droit d'empêcher
l'exécution d'un acte de l'assemblée; or,

comme cette assemblée était plus popu-
laire que la couronne,on mettait le trône
aux prises avec les mouvemens de la pla-
ce publique qui venaient lui demander
compte du veto suspensif. Une autre
faute de la Constituante fut d'avoir créé
des tribunaux élus et modifiés tous les
cinq ans. Avec la souverainetédu peuple,
disait-on, il ne peut y avoir de pouvoirs
à vie cela pouvait être juste théorique-
ment on conçoit très bien que le jury
pris au sein de la société disparaisse
avec la mission ad hoc qu'il remplit;
mais le magistrat, mais le juge, qui a
besoin des longues études de la loi, doit
en faire la tâche .de sa vie. L'inamovibi-
lité est bien une autre garantie que l'é-
lection par le peuple. «

Une admirable idée de l'Assemblée
constituante fut celle de la séparation
des_ pouvoirs. Tout s'était confondu dans
l'ancienne constitution les parlemens
étaient tout à la fois corps judiciaires et
corps administratifs dans leurs ressorts.
La Constituante divisa parfaitement les
deux attributions: les tribunaux durent
exclusivement s'occuper à juger les af-
faires privées; les corps administratifs
agirent dans leurs attributions; il n'y eut
plus de confusion de pouvoirs. Un tri-
bunal de cassation fut institué pour
maintenir la rigoureuse distinction des
autorités; il fut aussi confié à l'élection
populaire. Il y eut sans doute de bons
choix faits, mais une des choses les plus
curieuses, une chose qui montracombien,
en ce qui touche les magistrats, l'élection
du peuple est bizarre, le spirituel M. An-
drieux, l'auteur de tant de comédies
charmantes, fut élu membre du tribunal
de cassation, en concurrence avec un des
profonds légistes de l'époque. Quelques
excellentes idées sur le crédit public
furent également proclamées par l'As-
semblée constituante on n'en compre-
nait pas encore toute la puissance; mais
la Constituante proscrivit le mot infâme
de banqueroute; il n'y eut plus aucune
suspension de paiement dans les rentes.
L'émission des assignats fut conçue sur
une trop vaste échelle. C'était sans doute
un moyen puissant de restaurer le crédit
que d'établir une même circulation fon-
dée sur l'hypothèque de biens territo-



riaux; mais on se laissa trop aller à
l'entrainante facilité des émissions suc-
cessives, on multiplia trop les assignats

pour en conserver la valeur. C'était une
vaste idée que la vente des biens natio-
naux indépendammentdes ressources
qu'elle pouvait fournir, elle augmentait
le nombre des propriétaires; elle grou-
pait autour de la cause de la révolution
de nouveaux intérêts; elle rendait à la
culture d'immenses domaines. Plus tard
il y eut abus la confiscation, odieuse
mesure, devint un moyen de crédit;
l'assignat, au moyen duquel on voulait
empêcher la banqueroute, produisit pré-
cisément cette banqueroute; et l'Assem-
blée constituante qui avait aboli la con-
fiscation donna le premier, exemple de

ces confiscations. Toutefois n'en faisons

pas trop reproche à l'Assemblée consti-
tuante on était alors sans expérience
pratique; on sortait du chaos, et, pour
reconstruire, il n'est pas extraordinaire
que l'on commît des fautes. La science
politique et administrative a depuis
grandi il faut savoir quelque gré à ceux
qui l'apprirent à la France. Nous parlons
avec trop de méprïs des époques finies;
nous avons aujourd'hui une longue édu-
cation politique :"rien n'est plus facile

que d'éviter les écueils, et encore que de
fautes commises! Soyons justes sans en-
thousiasme, et disons que l'Assemblée
constituante fut une réunion immense
par ses talens, et qui fut entraînée' par
ce vague besoin de choses nouvelles, ca-
ractère saillant du xvme siècle. C-f-é.

CONSTITUTION (physiol.). Ce
mot, appliqué aux êtres organisés, ex-
prime la manière dont les divers systèmes
et appareils fonctionnent ensemble, tan-
dis que le tempérament(voy.)est la pro-
portion relative de ces mêmes systèmes
et appareils. Ainsi, bien qu'une consti-
tution parfaite ne puisse être le résultat
que d'une harmonie absolue entre les
parties intégrantes de l'organisme, une
bonne constitution est compatibleavec la
prépondérance de certains rouages de la
machine, et même avec certaines infir-
mités habituelles.La'maladieelle-même
n'attaque pas toujours la constitution, à
moins qu'elle ne se prolonge et qu'elle
n'affecte des organes très importans. Le

régime,l'air, l'exercice,sont les moyens
les plus propres à modifier en bien ou
en mal la constitution,surlaquelle d'ail-
leurs leur action ne.s'exercequ'à la lon-
gue. Par cette raison, une constitution
qui a été détérioréea beaucoup de peine
à revenirà son état primitif; comme aussi,
avec beaucoup de temps et de soins in-
telligens,on parvientà affermir une cons-
titution débile mais exempte de lésions
organiques. Voy. Diététique,Hygiène
et RÉGIME.

CONSTITUTION MÉDICALE, ensemble
des phénomènes météorologiques consi-
dérés daûs leurs rapports avec l'appari-
tion, la marche, la durée et la terminai-
son des maladies. De tout temps les mé-
decins ont observé la simultanéité qui
existait entre certains états de la tempé-
rature, des vents, de la sécheresse ou
de l'humidité, et la fréquence de cer-
taines maladiesd'une part et leur gravité
plus ou moins grande de l'autre. Hippo-
crate, l'observateur le plus exact et le
plus judicieuxqu'il y ait eu, nous a laissé

sur ce point des travaux auxquels on a
peu ajouté depuis. Il faut le dire cepen-
dant, l'étude des constitutions médicales
a été visiblement influencée, à diverses
époques, par les systèmes dominans, et
il en est résulté bien peu d'avantages
pour la pratique de la médecine. En ef-
fet, relativement à tout ce qui peut
modifier les maladies dans leur déve-
loppement, leur marche, leur durée,
leur terminaison et leur traitement, on
est encore réduit à quelques généralités
assez vagues. On sait, par exemple, que
la température froide et sèche et les vents
du Nord favorisent l'apparition des ma-
ladies inflammatoires aiguës; que les
saisons chaudes et sèches amènent les
maladies bilieuses; que l'humidité, jointe
au froid ou au chaud, est propice aux
fièvres d'accès et aux affections asthéni-
ques.En somme, ce n'est guère qu'après

coup qu'on peut constater ces faits, et
ils ne se reproduisent pas avec assez de
constance et de régularité pour qu'on
puisse en tirer un véritable parti. La
météorologie (voy.) d'ailleurs est encore
trop peu avancée pour qu'on puisse for-
muler déjà des lois générales il vaut
donc mieux, en médecine, s'en tenir à



l'observation individuelleque d'agir d'a-
près de vagues généralisations, suivant
lesquelles on serait conduit à s'abstenir
de médications efficaces, sous prétexté
qu'elles sont contre-indiqnéesparla cons.
titution régnante. Foy. Endémie, ÉPI-
DEMIE. F. R.

CONSTITUTION (droit politique).
Ainsi qu'on vient de le voir, en par-
lant du corps humain, on donne le nom
de constitution à l'ensemble des con-
ditions sous lesquelles ce corps existe,
à celles surtout qui assurent sa vie et
l'exercicede ses fonctions. C'est presque
dans le même sens que ce mot a été ap-
pliqué au corps politique.Laconstitution
est la manière d'exister d'un gouverne-
ment ou d'un peuple; c'est l'ensemble
des lois et des usages qui font que les in-
dividus, réunis en une nation forment
un seul tout,agissant pour sa propre con-
servation d'après une volonté commune.
Cependant on donne plus spécialement
le nom de constitution aux seules orga-
nisations politiques qui paraissent d'ac-
cord avec les principes des sciences so-
ciales, c'est-à-dire à celles qui semblent
propresà garantir, non-seulement l'exis-
tence d'un peuple sous une seule volonté,
mais encore l'accord de cette volonté do-
minante avec celle de tous ou du plus
grand nombre; non-seulement l'action
de ce peuple, soit sur lui-même, soit sur
les autres, mais encore le résultat de cette
action pour la félicité de tous ou du plus
grand nombre de ses citoyens. C'est à

cause de la double acception du mot
constitution que les uns affirment avec
raison qu'il n'y a point, qu'il n'y a jamais

eu de peuple sans constitution; car ce se-
rait supposer un peuple sans lien social
ou admettre une contradiction dans les
termes; tandis, que d'autres opposent
chaque jour les gouvernemens constitu-
tionnels à ceux qui ne le sont pas, c'est-
à-dire les gouvernemens qui par leur
constitution se rapprochent du but que
doivent se proposer les sciences sociales
et ceux qui s'en éloignent.

Ce but, nous ne devons jamais le per-
dre de vue, le but des hommes réunis
en société est toujours double il com-
prend toujours leur perfectionnementet
leur bonheur. Aussi la science sociale

doit-elle toujours considérer d'une part
l'effet moral que devra produire sur cha-
que homme sa participation au pouvoir
politique, d'autre'part la sécurité ou la
prospérité que pourra lui garantir ce pou-
voir, quelle que soit la manière dont il
est organisé. Chaque citoyen a droit de
réclamer une participation à la liberté
politique pour qu'elle contribue à son
amélioration, et la société tout entière
â droit de réserver une influence pré-
pondérante à l'intelligenceet à la vertu,
pour que cette société soit bien conduite.

Récemment un parti a proclainécomme

sa devise tout pour le peuple, rien par
le peuple! c'est annoncer qu'il abandonne
l'un des deux buts des sciences sociales,
le perfectionnement.En effet, l'homme
qui peut se dire citoyen, l'homme qui
est arrivé à la charge publique, est, par
ce fait seul, un être supérieur à celui qui
ne connait que la force d'autrui et sa
propre obéissance. De toutes les sciences,
la plus relevée, la plus digne de l'atten-
tion et de l'étude de tous les hommes, la
plus intimement liée avec le développe-
ment moral, avec la bienfaisance univer-
selle, c'est celle qui enseigne à rendre les
peuples heureux. De tous les exercices
de l'esprit, celui qui développe le plus
l'intelligence, celui qui exige et qui fait
atteindre le plus de connaissances, c'est
le concours aux affaires publiques. De
toutes les fonctions enfin, celle qui élève
le plus le caractère, celle qui donne à
l'homme le plus haut sentiment de sa di-
gnité, de la probité qui est attendue de
lui, de l'honneur qu'il ne doit jamais
compromettre,c'est la participationdes
citoyens à la souveraineté. Déclarer qu'on
ne fera rien par.le peuple, c'est annoncer
qu'on veut priver l'universalitédes mem-
bres d'une société de ce puissant stimu-
lant à rechercher la vertu, de cette ins-
truction variée, attachante, et toujours
nouvelle, de cette dignité de caractère,
de cette. élévation d'honneur,que le ci-
toyen ne peut trouver que dans la liberté
politique.

Mais à ce cri de guerre un autre parti
a répondu par une autre maxime tout
aussi absolue et non moins fausse tout
pour le peuple et par le peuple! a-t-il
dit, faisant voir qu'il a également perdu



de vue un des buts de la science sociale.
Tout par le peuple! Mais a-t-on établi
que le peuple est propre à tout? A-t-on
démontré que les plus hautes lumières
seront adoptées par la foule, que la con-
stance des plus, courageux soutiendra
son audace, que la prudence des plus
babiles réglera son impétuosité? Com-
ment s'est-on assuréqu'onpourra trouver
en elle l'unité de dessein, la prévoyance,
la persistance, la libéralité pour opérer
les grandes choses, l'économie pour mé-,
nager et assurer la fortune publique?
Certes ce n'est pas la -théorie qui nous
enseigneproverbialement que l'affaire de
tous n'est l'affaire de personne; ce n'est
pas non plus par l'histoire qui rend té-
moignage à chaque page des préjugés,
de l'inconstance, des terreurs paniques,
de la témérité, de la versatilité, de l'im-
prudence, de la prodigalité et de la lé-
sinerie de la multitude.

Ce n'est pas dans ces règles absolues,
toutes' également fausses, qu'il faut cher-
cher le principe des constitutions. Une
idée, cependant, domine toutes les au-
tres dans l'organisation d'un peuple li-
bre c'est qu'elle doit être propre à pré-
venir l'abus du pouvoir. La force de tous
est mise à la disposition de la volonté qui
dirige la société; cependant celte volonté
D'est point autorisée à faire tout ce que
la force de tous pourrait accomplir. Où
est la limite? Qu'est-ce qu'un gouverne-
ment n'a pas le droit de faire? qu'est-ce
qu'il ne peut entreprendre sans devenir
tyrannique? C'est la première question
qui se présente avant l'examen de toute
constitution. Nous savons, nous sentons
que la patrie peut exiger de ses citoyens
les plus grands sacrifices; qu'elle ne pour-
rait pourvoir à la défense ni de sa sûreté
ni de.s'on honneur, si elle ne pouvait au
besoin disposerde tout ce que ses enfans
ont de plus cher, de leur fortune et dé leur
vie; et cependant nous sentons aussi qu'il
y a des bornes à l'obéissanceque chacun
a promise et au droit que le gouverne-
ment exerce sur lui. Ces borne?, la cons-
cience seule les a tracées: la société peut
demander à tout citoyen un sacrifice,
quelque grarrd qu'il soit, mais non pas
une mauvaise action. La société ne s'ar-
rête point devant la douleur, mais bien

devant l'injustice. Pour le bonheur de
tous elle peut demander l'abandon du
bonheur individuel;mais, pour l'avance-
ment moral, pour le perfectionnement
de tous, elle ne saurait imposer le sacri-
fice de la pensée, de la conscience, de la
religion de chacun, car un grand mal
moral, même individuel, devient alors le
mal de tous, la dégradation de la société
entière; elle peut.au besoin faire tomber
la tète du coupable sous la hachedu bour-
reau, mais elle excède ses pouvoirs si elle
condamne l'innocent au mépris ou au
blâme. Les bornes du pouvoirsocial sont
bien vagues sans doute, et cependant
chacun les reconnait dans son cœur; cha-
cun sent qu'il y a tyrannie dès qu'elles
sont dépassées, soit que le pouvoir soit
dévolu à un seul, ou monarchique,
au petit nombre, ou aristocratique, à la
multitude, ou dêmocrntiqùij, ou enfin à

une combinaisonquelconque de ces trois
éléinens, comprise sous le nom de gou-
vernejnent mixte.

Mais après avoir reconnu le but'que
doit se proposer le législateur dans la
modification d'une constitution et qui
consiste à prévenir l'abus du pouvoir ou
la tyrannie, il faut bien se pénétrer de la
pensée que le législateur ne crée pas la
société il n'en aurait pas la puissance
il n'aurait pas pour cela assez de savoir.

Les sociétés existent par des causes
qui se perdent dans la nuit des temps,
et que le cours des siècles a toujours plus
consolidées. Toute société a une consti-
tution, dans le sens le plus large du mot.
Le législateur n'est appelé qu'à modifier
cette constitution pour la rendre toujours
plus propre au perfectionnement et au
bonheur de tous. Il peut prolonger la vie
et la félicité d'un peuple, mais il ne lui
donne pas l'existence. On dirait que les
anciens poètes avaient en vue les futurs
législateurs dans l'allégorie de Médée.
La magicienne, se confiant à sa science,
crut qu'il dépendait d'elle, non-seulement
de guérir un vieux corps, mais d'éteindre
en lui la vie pour la renouveler. Elle dé-
peça le vieux iEson, elle jeta ses membres
dans la chaudière magique, pour les re-
pétrir ensuite selon les règles de l'art,
comptant lui rendre ainsi la vigueur et
la jeunesse; mais de cette chaudière en-



chantée il ne sortit que des ossemens. i
Qu'avant tout le législateur respecte

donc la vie du corps politique tel qu'il v

existe; qu'il respecte également la vie t
de toutes celles de- ses parties qui sont
douées de vitalité. Il ne doit point se f
demander si, abstraitement, l'état fé- t
dératif vaut mieux que l'état unitaire,
si le patriciat, la noblesse, le clergé, d

les assemblées populaires, les provinces, c
les villes avec leurs priviléges, les com- 3

munes rurales, sont les meilleures ins- 1

titutions possibles il doit y voir avant d

tout des faits que chaque peuple pré- u

sente avec des conditions très diffé- p

rentes, des faits auxquels la vie de ce c

peuple est peut-être Siée. La première a

condition de toute constitution ration- s
nelle, c'est de donner à tous ces faits 1

une langue pour s'exprimer, une main r

pour se défendre; nous ne sommes pas t

assez avancés dans la sciencesociale pour
décider à priori s'ils sont nécessaires.
D'autre part, rien ne nous parait im- |
muable dans le monde politique, et s
ceux-là, tout comme d'autres, seront s

peut-être modifiés ou supprimés. Mais s

il faut qu'auparavant ils soient jugés par
l'intérêt général et l'intelligence gêné-
rale leur existence antérieure leur
donne, pour le salut de tous, un droit 1

de résistance. Malheur au corps hu- 1

main, si Médée dans sa reconstruction c

supprimait tous les organes dont elle ne
comprendrait pas l'usage!

Ainsi la constitution doit garantir ce
qui est, et donner en même temps moyen s

de développer ce qui doit être. Elle se
présente toujours avec sa double nature;
elle tend à réunir en un seul faisceau

toutes les intelligences et toutes les vo-
lontés qui préexistent dans une nation,
et c'est ainsi qu'elle respecte et conserve
la liberté. Elle tend aussi à déférer tou-
tes les fonctions importantes à ceux qui
sont le plus propres à s'en bien acquit-
ter, et c'est ainsi qu'elle pourvoit au
bonheur de tous. Elle organise le pou
voir pour le plus grand avantage de la
société, et, dans te but, elle appelle à

une influence plus décisive ceux en qui
elle croit devoir supposer le plus de ta-
lens, de vertus, de lumières et d'expé-
rience j ceux qui, chargés des desti-

nées d'une société, pourront le mieux
lui faire accomplir son passage au tra-
vers de tous les écueils; ceux que leur
habileté maintiendra le mieux au ni-
veau, non pas de la foule, mais de ce
qu'il y a de plus distingué dans la na-
tion.

Qu'on se garde, en jugeant l'ouvrage
du législateur, de perdre de vue cette
double condition qui lui est imposée. Il
y a peut-être dans une nation une la-
mille qui, par les services qu'elle a ren-
dus au peuple, par son adresse, par une
usurpation que le temps a consacrée, est
parvenue au pouvoir suprême. Aux yeux
des sujets, son intérêt s'est confondu
avec celui de l'état^ son chef a repré-
senté le peuple, les idées' de durée et
de gloire se sont identifiées avec sa dy-
nastie des milliers de créatures dépen-
dent d'elle, ou du moins croient lui de-
voir leur subsistance, et des masses bien
plus considérables,par reconnaissance,
par affection par respect pour un droit
supposé, par la puissance des souvenirs
sur leur imagination répondraient à

scn appel et se soulèveraient à sa voix.
Dans une telle nation il existe un puis-
sant intérêt monarchique il importe
peu de décider si c'est un bien ou un
mal, il suffit de reconnaître que c'est un
fait, et rien n'est pUis vicieux que de
disputer contre les faits. Le principe
monarchique entre dans la constitution
vitale de cette nation; nous ne savons
pas même s'il peut en être retranché
sans que cette nation périsse.

Mais le même principe monarchique
se présente abstraitement d'une tout
autre manière, dans la science sociale.
Celle-ci reconnaît en théorie qu'il y a
de certaines fonctions qui, pour le bien
de tous, ne peuvent être exercées que
par une volonté individuelle; qu'on ne
peut espérer de trouver l'intensité d'at-
tention et de volonté et la garantie en-
tière de la responsabilité morale que
dans l'homme qui prend seul sa déci-
sion qui lui seul promet, pour le bien
de tous, le secret absolu, la centralisa-
tion de tous les aspects dans une seule
pensée, la promptitude des résolutions,
la connaissance instinctive des hommes
qu'il emploie, et la faculté d'agir sur



eux et de commander, au besoin, l'en-.
trainement des masses. C'est d'après ces
considérations toutes théoriques et indé-
pendantes des circonstances de chaque
nation que la science sociale admet
un élément monarchique dans le gou-
vernement, et qu'elle juge nécessaire,
ou du moins fort avantageux d'attri-
buer dans une sphère déterminée à
un seul individu, un pouvoir non par-
tagé.

Le législateur est appelé à combiner,
le plus adroitementqu'il lui sera possi-
ble, l'intérêt monarchique qu'il trouve
dans les faits ou dans l'histoire, avec le
principe monarchique qu'il trouve dans
la science. Il ne procède point d'après
des règles absolues, et ne devrait pas
même le faire quand la science serait
arrivée à une précision, à une certitude
dont elle est encore infiniment loin
c'est ainsi qu'un médecin ne remodèle-
rait pas un corps vivant d'après les
théories anatomiques qu'il a étudiées
dans l'école. L'un et l'autre doivent sa-
voir que par-delà toutes les combinai-
sons de la science est le principe de vie,
qu'il doit respecter, parce qu'il n'est pas
en son pouvoir de le produire.

De même l'intérêt et le principe aris-
tocratiquesse présentent,dans la société,
au législateur avec leur double nature.
Chez presque tous les peuples on ren-
contre une noblesse, un patriciat, avec
son illustration historique, son point
d'honneur, ses principesexclusifs trans-
mis de génération en génération, son
éducation plus soignée, et son influence,
quelquefois très faible, quelquefois très
puissante, sur l'imagination du peuple.
C'est l'intérêt aristocratique, qui est un
fait dont il faut apprécier l'importance
pour en tenir compte. Puis, dans la
science sociale, on trouve la puissance de
l'esprit de corps, la constance, la pru-
dence, l'économie, des sénats aristocra-
tiques, et le culte qu'ils enseignent à
rendre à la patrie, en la mettant au-
dessus de toute autre affection. C'est l'é-
lément aristocratique qu'il faut cher-
cher, dans une constitution progressive,
à combiner avec les faits, de manière à

conserver le moins possible des incon-
véniens de la noblesse et à s'assurer le

plus possible des avantages inhérens aux
sénats.

Les faits présentent d'une manière
bien plus irrégulière encore l'intérêt dé-
mocratique, quelquefois très puissant,
quelquefois entièrement suspendu. La
grande masse de la nation, objet de
toutes les combinaisons de la science so-
ciale, que la législation doit se proposer
sans cesse de rendre heureuse et de per-
fectionner, s'est presque partout réservé,
dans l'origine de la société, une part
considérable à la direction de sa propre
destinée mais presque partout aussi
elle s'en est laissée plus ou moins dé-
pouiller,car,de tous les dépositaires des
pouvoirs politiques, c'est le peuple qui
est le moins vigilant et le moins jaloux
de ses prérogatives. Les débris du pou-
voir populaire se retrouvent, tantôt dans
des assemblées nationales, où tous les
citoyens sont appelés, rarement pour
délibérer, plus souvent pour voter ou
pour accepter par acclamation ce qu'on
leur propose; tantôt dans des assem-
blées municipales ou communales, où
le peuple n'agit que comme membre
d'une association parcellaire tantôt
dans des assemblées électorales où il
délègue un pouvoir qu'il n'exerce ja-
mais lui-même. Quelle que soit la forme
adoptée, la part de chacun au pouvoir
de tous est, dans le fait, toujours bien
petite. Heureuses les nations qui savent
apprécier cette part à la vie publique,
même au risque de se faire quelque il-
lusion sur son importance; qui s'identi-
fient avec leur gouvernement, leurs re-
pi ésentans leurs lois qui mettent leur
orgueil et leur amour dans leur patrie;
où chaque citoyen, heureux de pouvoir
faire entendre sa voix, s'anime de ver-
tus publiques, s'éclaire et s'élève à un
rang plus haut dans l'humanité, avec le
titre d'homme libre! Malheureuses, au
contraire, sont les nations où le citoyen,
calculant trop juste le dix-millième ou le
dix-millionième de part à la souverai-
neté que lui donne son droit de suffrage,
ne le trouve pas assez important pour
valoir un effort ou un déplacement
abandonne les assemblées publiques où
il est convoqué, laisse une faible mino-
rité s'y produire seule en son nom, et,



se dégoûtant alors d'un gouvernement
dont le titre est mensonger, se croit
libre en critiquant les actes auxquels il
aurait dû concourir, se croit patriote
en déversant le mépris sur le gouverne-
ment de sa patrie, s'isole de la société
dont il est membre, s'enferme dans son
égoîsme et se dégrade. C'est la partie
démocratique des constitutions qui lais-
se, la première échapper son principe
de vie c'est là qu'il est le plus impor-
tant de le maintenir, de le renouveler,
en empruntant au passé ses souvenirs, à
l'avenir ses espérances, et en accoutu-
mant le citoyen à faire de l'amour de la
patrie un culte, et non pas un calcul.

Dans le sens plus étendu du mot cons-
titution, celui qui comprend tous les
modes possibles d'existence, on les dis-
tingue en constitutions monarehiques,
aristocratiques,démocratiqueset mixtes,
en comprenant sous ce dernier nom tous
les mélanges des trois premiers élémens.
Mais la science sociale n'avoue que les
constitutions mixtes, celles où des droits
indépendans ont le moyen de se défen-
dre contre la volonté unique du monar-
que, de l'aristocratie ou de la multitude
qui ne tarderait pas à envahir les droits
réservés au citoyen, si elle pouvait em-
porter tout devant elle. La volonté sans
contrôle est une tyrannie, à quelque au-
torité qu'il ait été donné de l'exprimer;
la volonté qui s'arrête toujours devant
ce qu'un gouvernement,ce qu'une so-
ciété n'ont pas

le droit de faire, est la
seule qui convienne à un peuple libre.

Cependant si les constitutions mixtes
sont les seules qu'avoue la science so-
ciale, ce n'est, pas comme on l'a trop
souvent dit de nos jonrs que la liberté
consiste dans un équilibre entre les pou-
voirs, qui assure toujours à chacun une
résistance égale à l'action des autres.
Ceux qui comparent, sans cesse le gou-
vernementà une machine devraient étu-
dier davantage la science même à la-
quelle ils empruntent leur comparaison:
ils y trouveraient que la conséquence de
la pondération qu'ils demandent serait
l'immobilité absolue. Ainsi, l'on ensei-
gne dans les monarchies ^constitution-
nelles que c'est la prérogative du mo-
narque de nommer comme il veut ses

ministres, celle des chambres de refuser,
quand elles veulent, les impôts, etc. qu'il
y ait séparation des pouvoirs, indépen-
dance réciproque pondération et la
conséquence de leur obstination à tous
deux, sera l'anarchie, la guerre civile
ou une révolution. Les souvenirs en sont
assez frais dans la mémoire de tous. Il
faut que la machine du gouvernement
fonctionne; il faut, non pas la sépara-
tion des pouvoirs, mais leur coopération
pour un même but; il faut, non pas la
balance des forces, mais leur union il
faut enfin qu'une seule volonté résulte
toujours du choc et de la fusion des vo-
lontés diverses; mais de telle sorte que
toutes ces volontés aient été entendues

que tous les intérêts aient été consultés,
que toutes les causes aient été plaidées,
et que l'expression de la plus haute
vertu qu'on puisse trouver dans le pays,
éclairée par la plus haute intelligence,
prononce enfin sans appel sur toutes les
questions.

On chercherait vainement dans les
chartes ( voy. ce mot ) que divers pays
présentent comme leur constitutionce
qui a été tenté avec succès pour arriver
à ce résultat. On n'y trouve guère que
quelques règles d'après lesquelles les
fonctionnaires publics et les citoyens
doivent concourir à l'exercice du pou-
voir public; d'après elles, la plus haute
capacité n'arrivera jamais à des idées
claires sur la manière dont la machine
fonctionne. La constitution n'est pas
dans une charte, car elle comprend
toutes les habitudes d'une nation ses
affections, ses souvenirs, les besoins de
son imagination, tout aussi bien que ses
lois. Ce n'est jamais que la moindre
partie de ce qui donne à un corps poli-
tique son existence qui peut être écrite.
On ne connaît la constitution tout en-
tière d'une nation que quand on joint
à une étude approfondie de son histoire
une étude non moins scrupuleuse de son
esprit, de ses habitudes domestiques
de son industrie, du pays et du climat
qu'elle habite, de tout ce qui peut in-
fluer enfin sur le caractère d'un peuple.
Aussi rien n'indique un esprit plus su-
perficiel, et plus faux en même temps,
que le projet dé transplanter la consti-



tution d'un pays dans un autre, que i

l'entreprise de donner une constitution
nouvelle à un peuple, non d'après sort
propre génie ou sa propre histoire, mais
d'après une sorte de catéchisme cons-
titutionnel, qu'on a récemment préten-
du nous enseigner. Le dernier demi-
siècle qui a vu naitre tant de ces cons-
titutions banales, de ces constitutions
d'emprunt, peut aussi rendre lémoi-

gnage qu'il n'y en a pas eu une seule
qui ait répondu ou aux vues de son au-
teur ou aux espérances de ceux qui l'ac- j
ceptèrenl*. J. C. L. Si.l,

COXSTITUTIONEL le ) journal
quotidien, l'un de ceux qui ont le plus
contribué, pendant les vingt dernières
années, à faire entrer la France dans les j
voies d'une liberté sage et progressive où
elle semble désormais invai iablemeuten-
gagée. Sa fondation ne précède que de
peu de temps cette seconde invasion
du territoire par les forces 'étrangères,
qui fut, pour le par i alors triomphant, le
signal d'une affreuse réaction. Le premier
numéro parut le 1er mai 1815, sous le

nom de l'Indépendant, chronique natio
nale, politique et littéraire. 11 faut signaler
les noms des citoyens honorables qui,
après avoir essayé de faire entendre les
véritables voeux de Ja nation à celui dont
la main puissante avait long-tempsappe-
santi sur elle un joug de fer, ne déser-
tèrent pas cette rude tàche alors que
des canons ennemis étaient braqués sur
nos places publiques et que les cla-
meurs furieuses de la contre-révolution
jetaient l'effroi dans les esprits: ce furent
MM. Jay, Jullien (de Paris), Saint-Albin,
Géinond, Fain et Babey. Dans cette as-
sociation, la coopération principale de-
vait naturellementéchoir à M. Jay (voy.),
esprit fin et judicieux, éclairé sur la théo-
rie représentative par de profondesétu-
des faites pendant un séjour de plusieurs
années aux Etats-Unis et dès lors classé
parmi les bons écrivains de l'époque. A
lui fut en effet confiée la direction du

(*) On aimera à suivre le développement de
ces idées de notre célèbre rollalmr.itrur dans
ses Etudes sur les sciences sociales dont lu mji<<m
Treuttel et Wurtî virnt de publier la première
partie sous ce Mtre Eludes sur lis conitdulwnl
des peuples libres, par Simonde deSisraoudi; nu
vol. de plus de 4qo pagea. J. H. S.

louveau journal qui, en se constituant
e défenseur habile des intérêts et des sen-
imens essentiellement nationaux, rallia
peu à peu l'opinion publique et devint
oientôt son organe le plus accrédité.

Mais avec la faveur des amis de la
révolution commencèrent pour cette
feuille les persécutions de la part de ses
adversaires acharnés. Le 11 ,août de
l'année même de sa fondation, le gou-
vernement, à la merci duquel était livrée
la presse périodique, supprima l'Indé-
oendant qui, par un arrangement con-
clu avec une autre feuille, perpétua son
existence sous ce titre Echo du Joir ou
l'ami du prince, qu'il échangea le 26 du
même mois pour celui-ci le Courrier,
journal politique et littéraire, et de nou-
veau le 29 octobre, pour son appellation
actuelle le Constitutionnel; c'était l'une
des plus heureuses que pût prendre un
journal sous le régime de cette Charte
devenue une garantie qu'il fallait mainte-
nir contre l'hostilité tour à tour sourde
et ouverte du parti de l'émigration.
Toutefois, ce titre ne lui fut pas encore
définitivement acquis; car, de nouveau
supprimé le 16 juillet 1817 le journal

ne put reparaitre que huit jours après,
au moyen d'une fusion avec le Journal
du Commerce,possédé parMM. Bailleul.
Après avoù* paru avec ce titre pendant
près de deux années, le 2 mai 1819,
sous l'influence d'une législation moins
hostile à la presse il reprit celui de
Constitutionnel,qu'il n'a plus quitté de-
puis.C'est verscette époqueque M. Étien-

ne, devenu possesseur d'une des actions,
vint apporter à sa rédaction, qui comp-
tait déjà plusieurs écrivains distingués,
le secours d'une polémique vive et spi-
rituelle. Dès lors, le Constitutionnel,
que les progrès de l'opinion libérale
avaient érigé en une puissance placée en
dehors des atteintes brutales du pouvoir,
grandit d'année en année et s'éleva
jusqu'à un tirage de vingt et quelques
milles, le plus considérable auquel une
feuille indépendante de l'administra-
tion (ut jusque là parvenue en Fiance.
Dans les dernières annéesde la Restaura-
tion, il s'était franchement rallié, de
même que l'immense majorité de la gé-
nération nouvelle, au gouvernement d.



la Charte en tant que sincère, et il con-
courut avec non moins de franchise à

son renversement, quand ses tendances
secrètes furent enfin mises à découvert.

Depuis la révolution de juillet, quel-
ques tergiversations, peut-être inévita-
bles, dans sa ligne politique, et aussi le
développement pris par la presse dépar-
tementale,ont diminué la riche clientelle
du Constitutionnel; toutefois, malgrécette
réductioncommune à tous les autres orga-
nes de la presse parisienne,cejournal n'en
est pas moins resté le représentant réel et
avoué de cette opinion, prépondérante
surtout dans la classe moyenne, qui,
éclairée par l'expérience, ne sépare pas
les idées d'ordre et de liberté, et semble
apercevoir dans une heureuse com-
binaison de mouvement et de stabilité
le terme de nos longues vicissitudes et
l'avenir prospèrede l'Europe. C'est à ce
titre de feuille essentiellement. vouée à
la défense des principes et des intérêts
qui constituent notre ordre social ac-
tuel que le Constitutionnel s'est vu
dans ces derniers temps, de la part
des opinions extrêmes l'objet de tant
d'attaques haineuses. Les écrivains qui,
dans le cours de sa longue carrière,
ont été appelés à le diriger en chef
jusqu'à ce jour, sont MM. Jay, Tissot,
Evariste Dumoulin Etienne Tôliers
(aujourd'hui président du conseil), Cau-
chois-Lemaire, Bert, Darmaing, P. A.
Dufau et Ch. Raybaud. Quant à, sa col-
laboration habituelle, il est peu d'hom-
mes politiques de notre époque qui n'y
aient pris une part plus ou moins lon-
gue nous signalerons plus particulière-
ment dans cette longue liste les noms de
MM. Félix Bodin, Léon Thiessé, Ber-
ville, Barrière, Année, Armand Car-
rel, Jal., Ader, Rossew, Saint Hilaire
Léon Faucher, Flachat, L. Raxbaijd,
Rodde, Darthenay, Viennet, Casimir
Bonjour, Montrol, Rolle, Vivien etc.
dont les talens divers ont contribué ou
contribuent encore à maintenir cette
feuille à son rang dans l'estime publi-
que. P. A. D..

CONSTITUTIONNEL(ïtat),voy.
Monarchie constitutionnelle et Con-

stitution.
CONSTITUTIONS APOSTOLI-

QUES. Il en est question à l'article Cla-
ment Ieret à J'article Apostolique.Tous
les savans conviennent maintenant que
ces constitutions ne sont pas des apôtres
dont elles portent le nom ni de saint
Clément; mais qu'elles sont du IIIe siè-
cle, et qu'elles ont été corrompues et
falsifiées depuis. Whiston seul soutient
qu'elles viennentdes apôtres.

CôntitutioNspontificales,décisions
du souverain pontife en matière de doc-
trine ou de morale, réglemens sur la dis-
cipline ecclé,iastique. Celte dénomina-
tion a été spécialement donnée à la bulle
Unigenitus de Clément XI (vny. CLÉ-
ment XI etUiUGESiTus). Lesacceptan»
ont été appelés en France constitution-
naires, et les refusans an ti- constitution-
nnires. Il y a des constitutions en forme
de bref et d'autres en forme de bulle
(voy. ces deux mots). J. L.

CONSTITUTIONS DE L'EMPI-
RE, voy. Empire FRANÇAIS.

CONSTRUCTION (archit.). Prise
dans son acception la plus resserrée, la
construction est la réunion des moyens
propres à assurer la stabilité de toute es-
père d'édifices. Dans une acception plus
étendue, le mot construction s'entend
aussi de l'établissement des machines
employées dans l'industrie, dans l'art
militaire et la nautique; en un mot, elle
forme la branche la plus importante de
l'architecture civile, hydraulique, mili-
taire, navale et industrielle (comprenant
l'architecture rurale). Il ne sera ici ques-
tion que de la construction prise dans sa
premièreacception; dans toute autre cir-
constance on accompagne le mot cons-
truction de mots oomplétifs expliquant à
quelle branche de fart de l'ingénieur il
appartient. Dans un édifice, la solidi-
té que procure une construction bien
étudiée est certes la qualité principale
sans laquelle toute beauté et toutes dis-
positions commodes disparaissent aussi
les efforts de' l'architecte et des ingé-
nieurs tel)dent- ils toujours à cette soli-
dilé, et ce n'est qu'avec une profonde
connaissance de la construction qu'ils
peuvent y arriver.

C'est surtout dans les travaux publics,
comme ponts, routes, ports, etc., que
tous les ressorts de la science de la cons-



truction doivent être mis en jeu pour
procurer à ces monumens une durée
presque éternelle' l'intérêt du pays
l'exige, et en outre il serait honteux de

ne léguer à ses descendans que des
ruines. Les modernes, malgré toutes
leurs découvertes dans les sciences, sont
restés dans leurs monumens au-dessous
des anciens, dont les ouvrages couvrent
encore tout le globe et même servent à

ceux de notre âge, puisque Rome papale
se sert maintenant en partie des aqueducs
de Rome républicaine.

Dans les bâtimens particuliers, dans
ceux surtout qui sont destinés à l'indus-
trie, on a reconnu que la légèreté dans
la construction est préférable; qu'ainsi,
à l'instar des Anglais, il est plus avanta-
geux de rebâtir sa maison ou ses ateliers
après un certain laps de temps que de
les faire tout d'abord d'une durée triple
et même plus cela s'explique en partie
par l'intérêt considérable des grands ca-
pitaux engagés dans des bâtimens solides.

Il serait impossible d'embrasser dans
cet article, et même de la manière la plus
succincte, toutes les parties qui consti-
tuent la science de la construction :fll faut
donc se borner à un court aperçu de
ses bases fondamentales.

La constructions'appuie sur les scien-
ces suivantes les mathématiques, la
physique, la chimie, l'histoire naturelle,
la mécanique et le dessin; ce sont ses
leviers principaux. On peut la rapporter
à deux grandes classes 1° l'établisse-
ment des parties principales, comme fon-
dations de toute espèce et points d'ap-
pui 2° l'ajustement des parties secon-
daires fort nombreuses qui complètent
un édifice. Il est facile de concevoir que
la solidité consiste principalement dans,
de bonnes fondations et de bons points
d'appui; qu'ensuite il doit exister dans
tous les élémensd'un édifice un équilibre
parfait entre la résistance et l'effort.
Voilà le point essentiel, le grand artifice
de la construction, qui, quoique s'expri-
mant en peu de mots, offre souvent
les difficultés les plus embarrassantes. Il
y a des efforts exercés verticalement par
les murs, les planchers, etc.; d'autres
latéralement par les voûtes, etc. tout
doit donc être bien calculé, et l'on peut

considérer comme stable un bâtiment
qui se rapproche Te plus possible d'un
corps parfaitement homogène, ne ren-
fermant en lui aucune cause d'efforts ca-
pables d'aider à sa destruction. Un sujet
un peu grave de déliaison existe-t-il le
mal ne peut qu'empirer tous les jours
il faut donc y apporter promptement
remède, ce qui fort souvent ne se fait pas
sans de graves obstacles. Les réparations,
pour qu'elles aient un plein succès, sont,
on le sait bien, une opération plus sa-
vante qu'une construction complète.

Pour arriver à une stabilité conve-
nable, il faut de toute nécessité posséder
à fond la science de la construction,
composée d'une foule d'élémens divers
qui réclament des études approfondies
jointes à une grandeexpérience. La seule
ignorance des moyens nouveaux ou per-
fectionnés peut quelquefois jeter dans de
grandes dépenses fréquemment suivies
d'erreurs funestes.

Les deux grandes classes adaptées plus
haut se divisent en plusieurs autres tout-
à-fait générales,savoir: 10 les matériaux,
leurs espèces, leur pesanteur spécifique,
leur résistance à la pression, à la trac-
tion, à la torsion, leur durée; 2° la
mise en œuvre, qui comprend tout d'a-
bord les moteurs, comme les hommes,
les ai^inaux, l'eau, la vapeur, l'air; les
tracés des ouvrages; pui's la série des
divers arts mécaniques qui concourent
à l'érection des édifices, savoir la ter-
rasse, la maçonnerie, la charpente, la
couverture, la menuiserie, la serrurerie,
le carrelage, le pavage, la plomberie, la
fontainerie, la chaudronnerie, la fonde-
rie, la fumisterie, la peinture d'impres-
sion et en décor, la sculpture, la fer-
blanterie, le grillage, l'art du tour', la
vitrerie, la miroiterie, le treillage, le
jardinage, etc.; 30 enfin la partie admi-
nistrative, qui, décomposée, donnera la
comptabilité, la direction des agens réu-
nis, les approvisionnemensdes chantiers,
etc. Toute cette nomenclature fondamen-
tale comprend des détails variés à l'in-
fini; elle montre combien est vaste le
champ que doit exploiter journellement'
et par des études assidues tout ingé-
nieur qui ne veut pas être arrêté à cha-
que pas.C'està lui qu'il appartient de faire



faire des progrès à l'art de bâtir, en
mettant souvent en pratique les théories
élevées qu'il aura approfondies il con--
tribuera ainsi à les populariser et à for-
mer d'excellents constructeurs, classe
d'hommes des plus estimables, et à qui
l'Angleterre doit une partie de sa pros-
périté. ANT. D.

CONSTRUCTION GÉOMÉ-
TRIQUE, opération graphique dont
le but est d'aider à la démonstration
d'une proposition ou à la solution d'un
problème.

Il est essentiel de ne pas confondre le
nombre et la multiplicité de solutions
d'un problème avec le nombre et la mul-
tiplicité des constructions.On. conçoit en
effet très bien que si l'on peut d'un côté
satisfaireà certaines conditions d'un pro-
blème par la détermination de plusieurs
lignes ou de plusieurs points, d'un autre
côté la détermination elle-'même de cha-
cune de ces lignes ou de chacun de ces
points puisse être le résultat de diversesconstructions.

Une construction est plus ou moins
élégante, plus ou moins simple. La plus
élégante de toutes les constructions est
celle où l'on indique pour le tracé des
lignes inconnues la marche qui est le
plus en harmonie avec le but qu'on se
propose; la constructiondans laquelle on
sait tirer le parti le plus avantageux des
lignes données par hypothèse, des lignes
dont la position est connue, et des rap-
ports qui existent entre elles. La plus
simple de toutes les constructions est
celle où il y a le moins de lignes à tracer.

Les constructionsgéométriques se re-
trouvent à chaque pas dans la géométrie
élémentaire, et là elles sont faciles, parce
que l'indication de chaqueopération gra-
phique est énoncée dans le langage de la
science géométrique elle-même. En géo-
métrie analytique, au contraire, les dif-
ficultés qui se présentent à la solution
d'un problème, par exemple, se compli-
quent de la difficulté que l'on trouve à
traduire du langage algébrique en langage
géométrique, et réciproquement. Pour
être plus clair, en géométrie analytique,
il faut: 1° traduire algébriquement l'é-
noncé du problème, résoudre les équa-
tions qui en résultent, et 2° évaluer en

lignes les expressionsque l'on a obtenues.
C'est ce que l'on appelle construire les
expressions algébriques. R. DE P.

CONSTRUCTIONS NAVALES.
L'art de construire toutes les machines
qui servent à la navigation ou dans les
ports, a été subitement poussé de nos
jours à un tel degré de perfection que
l'on ne peul guère saisir les progrès suc-
cessifs de cette science qui resta long-
temps stationnaire. Nous trouverons ail-
leurs l'occasion d'entrer dans quelques
détails historiques sur les trois époques
de la navigation par les rames, les voiles et
la*apeur. Voy. ces mots et NAVIGATION.

Parmi les édifices que l'homme a éle-
vés pour son usage, il n'en est aucun qui
présente autant de difficultés qu'un na-
vire et lorsque en Egypte, en Grèce, à
Rome, on élevaitdes édificesgigantesques
et ayant des formes et des proportions
pleines de goût et de perfection, aucun
de ces grands peuples n'est parvenu à
construire des vaisseaux réunissant les
conditions exigées par leur destination.

Il existe une grande variété tant dans
la forme que dans les dimensionsdes na-
vires mais ils sont presque tous cons-
truits d'après les mêmes règles, avec les
modifications qu'exige la nature du ser-
vice auquel ils sont destinés. Ainsi, les
bâtimens de guerre qui ont à combattre
sur mer en grandes flottes, en escadres
ou en éclaireurs, ont de fortes mem-
brures et présentent beaucoup de com-
modité pour le service des canons et
pour le placcment de l'équipage (voy.
VAISSEAU, FRÉGATE, etc. Les bâti-
mens de charge de ta marine de l'état sont

propres surtout à recevoir une grande
quantité d'approvisionnemens;quoiqu'ils
aient de l'artillerie à bord, parce qu'ils
ont moins à combattre qu'à approvision-
ner les divisions navales en munitions de
toute espèce (voy. GABARRE, CORVETTE

DE CHARGE). Les bâti mens de la marine
marchande sont construits à la fois pour
renfermer beaucoup de marchandises
et pour bien marcher. Dans la construc-
tion des corsaires, tout est sacrifié à la
marche, afin que ces navires puissent
échapper aux croiseurs ennemis et at-
teindre leur proie.

AuxmotsCALE, CHANTIER,nousavons



décrit l'édifice permanent sur lequel on
construit les navires de toute espèce, de--

puis le vaisseau à trois ponts jusqu'à la

légère goëletle. Sur les'tins du chantier
on place d'abord la quille, longue pièce
de bois aux extrémités de laquelle se
dressent en regard snn étrave et son
étambot, Cette quille est la basede'tûut
l'édifice c'est là que commence la char-
pente, qui se compose de pièces de bois
dé forme courbe, s'élevant de chaque côté
et produisant un berceau presque sem-
blable à celui que présentent les côtes
d'un squelette de cheval. La courbure
des pièces, très prononcée au milieu de

la carène pour former le ventre du bâti-
ment, diminue insensiblement en appro-
chant de l'étrave pour en faire un tran-
chant propreà fendre les vagues, et s'é-
lève au contraire vers l'étambot. Cette

carcasse est ensuite recouverte et liée dans
toutes ses parties par d'autres pièces de
bois qui forment son bordage; on laisse
les vides nécessaires pour les sabords

et dès que cette boite longue et ovale es[
terminée, on la ferme avec un ou plu-
sieurs ponts,suivant l'espèce du bâtiment;

ou calfate ensuite avec de l'étoupe et du
goudron les joints des bordages et l'on
cloue des plaques de cuivre sur la par-
tie du navire qui doit rester plongée.
Dès que cette opération est terminée, le

navire est entièrement construit on le

lance à la mer pour le gréer et l'armer.
Le bois de' la charpente doit être très

sec et c'est pour cela que les gros bàti-

mens restent quelquefois dix ans sur le

chantier. La construction d'un navire
est un travail immense et difficile, qui
exige de la part des ingénieurs du talent
et de l'expérience; la charpente s'élève

comme par enchantement, mais les opé-
rations préliminairessont si compliquées
qu'il faudrait écrire un traité spécial pour
en donner une description exacte. Cha-

cune des pièces qui doivent cqncourir à

l'édifice a un nom particulier et une
forme presque unique.

Les bàtimens de guerre ont leurs ponts
chargés d'une pesante artillerie. Dans les
secousses du roulis et du tangige, et dans
celles encore plus violentes qui sont oc-
casionnées par le recul des pièces après
le tir, leurs murailles auxquelles les ca-

nons se trouvent amarrés, sont fortement
ébranlées. Ces bàtimens doivent, en ou-
tre, soutenir le feu de l'artillerie ennemie,
égale, et quelquefois supérieure, à celle
dont ils sont eux-mêmes pourvus. Les in-
génieurs et les constructeurs ont donc le
soin de donner à leur charpente une so-
lidité à l'épreuve de toutes ces causes de
destruction. Lorsque ces navires sont bien
construits, ils possèdent au plus haut de-
gré les qualités nautiques, telles qu'une
marche supérieure, une stabilité suffi-
sante, des mouvemens de roulis et de
tangage qui ne sont pas trop durs ils
obéissent à l'action du gouvernail et vi-
rent facilement de bord. Leurs installa-
tious intérieures doivent être établies
principalement dans la prévision du com-
bat mais il faut aussi que les équipages
et les états-majors y trouvent des loge-
mens convenables.Leurs cales sont assez
spacieuses pour y arrimer l'eau et les
vivres nécéssaires à la consommation,
pendant plusieurs mois, d'un grand nom-
bre d'hommes, ainsi que les munitions de

guerre et les nombreux rechanges pour
les diftérens objets d'armement. Les na-
vires de guerre ne peuvent donc être
construits et armés sans de bien grandes
dépenses. Il entre, dans la construction
d'un vaisseau 'à trois ponts de 120 ca-
nons, 5,058 stères de bois de différentes
espèces, 35,250.gournables, 580 kit. de
chêne vert et.gajac, 93,084 kil. de fers
et 3,800 feuilles de-fer-blanc ou noir,
68,928 kil. de divers métaux, 44,084
clous de plusieurs dimensions, 52,875
kil. et 2,988 hect. de matières diverses,
telles que chanvre, etc. Sans entrer dans
tes détails du matériel que l'on emploie
dans la construction des autres bàtimens
de guerre, nous donnerons le montant
total de la dépense pour chaque espèce

fr. fr
Vaisseau de 120 can 1,280,633 Ami 2,564,421

Id. de 100 1,115,547 M. 2,29S,362
Id. de 90 » 1,005.668 Id. 2,049,068

Id. de 82 » 801,702 ld. (,«48,660
Frégate de GO » 659,103 ld. 1,3J1,CI3
Corvette à gaillards. 198,527 Id. 407,445
Brirk de 20 «m. 139,265 Id. 319,144
Corvette-, viso 123,143 Id. 281,347
Goëlette-'lirii'k 97,709 Id. 228,564
Corvette de charge. 304,925 Id. 574,3177



Goélette. 56,541 Id. 124,644Gabarre 222,678 ld. 439,074
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Nous avons pris pour type une corvette
de charge de 800 tonneaux et" une ga-
barre de 500.

Quant aux navires de la marine mar-
chande, comme ils ont d'autres conve-
nances à remplir, leur construction dif-
fère un peu de celle des bâtimens de
guerre. Une navigation peu coûteuse est
un des élémens les plus essentiels de la
prospérité du commerce extérieur. On
donne donc à ces navires de grandes
capacités pour l'arrimage (vnj.) de leurs
cargaisons, et il faut qu'ils puissent se
manœuvrer avec peu de monde. On ne
peut cependant sacrifier entièrement les
qualités nautiques à l'avantage de pou-
voir porter plus de marchandises que
ne le comportent les dimensions princi-
pales. Les bâtimens de commerce hollan-
dais nous offrent l'exemple de carènes
excessivement pleines. Les Américains,
au contraire, ainsi que les Grecs des lies
de l'Archipel, construisent des navires
qui pour la finesse des façons, le cèdent
de bien peu à ceux qui doivent être ar-
més en guerre. Les uns ont pour but
d'arrimerdans leurs cales le plus de mar-
chandises possible; mais ce résultat ne
peut être atteint qu'aux dépens de la
marche et des autres qualités nautiques.
Les autres veulent multiplier le nombre
des voyages et compenser ainsi la perte
qui résulte de la diminution, de l'espace
qui reste disponible pour l'arrimage des
cargaisons. La nature des expéditions à

entreprendre, les mers et les ports que
les navires fréquentent, et les convenan-
ces de toute nature auxquelles un arma-
teur est obligé de satisfaire, selon les
circonstances, déterminent son choix et
servent de guide au constructeur.

Au mot BOIS DE construction nous
avons parlé des différentes espèces de
bois que l'on emploie à la construction
des navires.

On trouvera aux mots Vaisseau, MA-

CHINES HYDRAULIQUES, etc., les détails
nécessaires sur les diverses machines qui
sont construites dans les arsenaux ma-
ritimes. T. L.

GONSUL~T A ROME. Le consulat

fr. tr. fut établi à Rome l'an 245 de la fonda-
tion de la ville, après l'expulsion de
Tarqiiin-le-Supeibe [voy. plus bas). Les
consuls, choisis pour un an, étaient tou-
jours au nombre de deux, afin, dit Eu-
trope, que si l'un essayait de porter at-
teinte à la liberté publique, l'autre, muni
du même pouvoir,)'en empêchât. La pre-
mière année de l'expulsion des rois, Rome

eut pour consuls Lucius Junius Brutus
et Tarquin Collatin, mari de Lucrèce,
qui fut presque aussitôt dépossédé; car
on ne pouvait, à Rome, souffrir personne
du nom de Tarquin. Valerius Publicola
fut nommé consul à sa place. Brutus
périt dans un combat singulier contre
Aruns, fils de Tarquin alors Publicola
prit pour collègue SpuriusLucretiusTri-
cipitinus, père de Lucrèce; mais Spurius
étant mort de maladic, Publicola s'adjoi-
gnit pour second collègue Horatius Pul-
villUs: ainsi la première année il y eut cinq
consuls. Ces magistrats tenaient du peuple
toute leur autorité; ils étaient spéciale-
ment chargés de veiller aux intérêts de la
patrie, comme l'indique leur nom, qui
vient du mot consulere (prendre les inté-
rêts, veillera). L'a ulorité consulaire cessa
l'an de Rome 302, où les consuls furent
remplacés par les décemvirs; elle reprit
l'an 306, pour cesser encore l'an 310.
La république eut alors des tribuns mili-
taires avec le pouvoir co'nsulaire. Après
plusieurs révolutions, le consulat rétabli
dura depuis l'armée 388 de Rome jus-
qu'en l'an 541 de J.-C., où il finit dans
la personne de Flavius Basilius, consul,
qui n'eut point de collègue, élection
tout-à-fait contraire aux lois romaines.
La durée du consulat fut de 1047 ou
1049 ans. L'élection des consuls avait
lieu dans le Champ-de-Mars; un. des
consuls en charge présidait les comicrs
consulaires. Après la, nomiuation, le
peuple accompagnait jusque chez eux les
consuls désignes. Puis au 1er janvier, il
s'assemblait devant la maison des consuls
désignéset les accompagnait au Capitole;
là chaque consul immolait un bœuf;
on se rendait ensuite au sénat, où l'un
des consuls remerciait le peuple. Les
consuls, à leur entrée en charge, juraient
de ne rien faire contre les lois et prê-
taient serment devant le peuple. Ce ce-»



rémonial durait cinq jours; ils haran-
guaient les citoyens aux rostres (tribune

aux harangues). A l'expiration de leur
dignité ils juraient également qu'ils n'a-
vaient rien fait de contraire aux lois. Les
consuls ne furent choisis d'abord que
parmi les patriciens; mais l'an 388, les
plébéiens obtinrent qu'il y aurait toujours

un consul de leur ordre. L'autorité con-
sulaire, bien que fort étendue, était
cependant paralysée par le veto des tri-
buns du peuplc. N. A. D.

Le principal passage à consulter sur
le consulat est dans le livre des lois de
Cicéron, III, 3, 8 Regio imperio duo
su/it iique prœeundo judicando con-
sulendo prœlores, judices, consules ad-
pellantur. On voit que la qualité de pré-
teur et celle de consul n'étaient pas dif-
férentes dans l'origine, et même il n'y eut
pendant long-temps que des préteurs; il

y a à cet égard un témoignage formel de
Zonaras et un passage de Tite-Live non
moins concluant. Ce ne fut qu'après la
législation des Douze-Tables que la dé-
nomination de consul fut usitée. Il se
pourrait bien aussi que les consuls eussent
été quelquefois appelés dictatores, par
imitation des magistratures latines. Le
pouvoir des consuls, et avant eux des
prêteurs, était absolument celui des rois;
mais il ne s'étendait pas au-delà de
l'année.Niebub r croit que dansl'origine
le consulat, tel qu'il fut imaginé par
Servius Tullius, était destiné par égales
parties au populus (c'est-à-dire aux pa-
triciens) et aux plébéiens. La première
élection fut faite par lescenturies (voy.);
plus tard il y eut une usurpation qui
changea cet ordre de choses. Ce furent
les curies et le sénat (voy. ces mots) qui
nommèrent,et les centuries n'eurent plus
qu'à confirmer,Mais lorsque pour la pre-
mière fois, en 269, on les appela pour
ratifier la nomination de Céson Fabius
et d'Emilius, elles refusèrent de consacrer
ainsi l'anéantissement de leurs droits;
enfin, quelques années après, les curies
nommèrent l'un des consuls et les cen-
turies l'autre, et cet ordre de choses dura
jusqu'audécemvirat. Ces di fférences dans
les élections en introduisaient une dans
le rang l'élu des curies était appelé con-
sul major, celui des centuries consulmi-

nor. Ce serait faire l'histoire de Rome
elle-même que de raconter toutes les vi-
cissitudes subies par le consulat; il fut
long-temps interrompupour faire place à
un tribuuat militaire (voy. plus haut).

L'âge exigé pour le consulat était 43
ans, ce qui n'empêcha pas qu'en l'an 406
Valerius Corvus ne fût élu bien qu'âgé
seulement de 23 ans; il y eut encore
d'autres exceptions en faveur des deux
Scipions, de Quintus Flaminius et de
Pompée.Dans la règle, personnene pou-
vait être nommé consul sans avoir
été questeur, édile et préteur; le can-
didat devait être présent et n'être pour
le moment revêtu d'aucune magistra-
ture il ne pouvait être réélu qu'après
dix ans d'intervalle depuis l'expiration
de son premier consulat. Cependant di-
vers consuls furent continués dans leur
charge sans la quitter. On sait que le
refus du sénat d'admettre César parmi
les candidats en son absence devint l'oc-
casion de la guerre civile. Les consuls
entraient en fonctions d'abord au 23 fé-
vrier, époque du regifugium ou expul-
sion des rois, puis le 1er août. Sous les
décemvirs, ce fut le 15 mai. De là leur
prise de possession fut transférée au 15
décembre, ensuite au lerjuillet,usagequi
fut conservé jusqu'au commencement de
la guerre punique, en 530. On adopta
depuis le 15 mars.Enfin, ce ne fut qu'en
598 ou 600 qu'on s'arrêta au 1er janvier.
Il faut moins en accuser l'inconstance
des Romains que le mauvais état du ca-
lendrier, le désordre des Fastes (voy.) et
les interrègnes qui ne se défalquaient
point de l'année consulaire, en sorte que,
à proprementparler, il n'y eut point de
règle fixe dans les premiers siècles. De-
puis l'élection (qui se fit en août quand
l'entrée en charge était fixée en janvier)
jusqu'à la'prise de possession, le candi-
dat élu s'appelait consul désignâtes. Les
consuls désignés opinaient les premiers
dans le sénat et se préparaient aux de-
voirs de leurs fonctions. Le 1er janvier
on les conduisait en grande pompe au
Capitole, ils sacrifiaient aux dieux, et
dansles cinq jours ils devaient convoquer
le sénat et renouveler leur serment. A la
mort d'un consul on en nommait un
autre pour le reste de l'année et on



l'appelait consulsubrogatusousuffectus.
Douze licteurs précédaient alternati-

vement l'un et l'autre consul; en ville
leurs faisceaux étaient dépourvus de
haches c'était la marque du droit de
vie et de mort; or, ce droit ne subsis-
tait plus depuis que Valerius Publicola
avait établi l'appel au peuple, c'est-à-
dire, selon Niebuhr, aux patriciens.
C'est devant ce même peuple que les
consuls abaissaient leurs faisceaux. L'u-
sage romain était de désigner les an-
nées par les noms des consuls. Tout
citoyen devait s'écarter de la route et
descendre de cheval à leur passage,
sinon il était puni par le licteur. En
temps de guerre, les consuls levaient des
soldats, nommaient les centurions et
les autres officiers de l'armée, à l'ex-
ception des tribuns, dont une partie
seulement était désignée par eux, et
l'autre par le peuple. Ce pouvoir gran-
dissait encore quand le sénat, déclarant
la république en péril, se servait de cette
formule solennelle Videant consules ne
quid detrimenti respublica.capiat; les
consuls alors appelaient les citoyens au
moyen de cette autre formule Qui rem
publicam salvam essevelit me sequatur!
Sous les empereurs le consulat ne fut
plus guère qu'un vain titre honorifique.
César déjà, quand il fut dictateur per-
pétuel, nomma les consuls; la coutume
s'établit d'en créer pour peu de mois,
pour peu de jours et même pour 'peu
d'heures. Sous Commode on en compta
jusqu'à 25 dans une même année. On
faisait aussi des consuls honoraires qui
n'exerçaient aucun acte de leur charge,
mais qui délibéraientdansle sénat comme
des consulaires.Justinien cessa de nom-
mer des consuls; Constantin en avait
institué deux annuels, l'un àRome, l'au-
tre à Constantinople.

Sous la république, les consuls tiraient
au sort ou se partageaient les provinces,
ce qui signifiait plus particulièrement les
affaires dont ils seraient chargés, telles
qu'un pays à gouverner ou à conquérir.
Ainsi la surveillance des bois et des che-
mins est quai ifiée de provincedansSuéto-
ne. Quelquefois on assignait la même pro-
vince aux deux consuls^dansles derniers
temps la province d'un consul était le

pays qu'il devait administrer après l'ex-
piration de sa charge. Il y avait des pro-
vinces consulaires et des provinces pré-
toriennes. Quand le sénat les donnait, on
appelait cela les distribuer extra ordi-
nem ou extrà sortem. Quelquefois le
peuple changeait tout ce qu'avait décrété
le sénat. P. G-y.

CONSULAT EN Frakce. Cette ma-
gistrature suprême de la république
française fut établie après la révolution
du 18 brumaire (voy.), en remplacement
du Directoire exécutif, le lendemain
même de ce jour où la force des armes
renversa,à Saint-Cloud,la constitutionde
l'an III et le gouvernement institué par
elle. Les conseils des Anciens et des
Cinq-Cents, ou du moins la portion
de cette dernière assemblée' qui put
être réunie après l'expulsion violente
opérée par les grenadiers de Bonaparte,
décrétèrent, dans la nuit du 19 au 20
(11 novembre 1799), la création d'un
gouvernement provisoire composé de
trois consuls qui furent: Sièyes, Roger-
Ducos et le jeune général, placé ainsi au
premier échelon de sa grandeur future.
Environ un mois après (13 déc), le nou-
vel établissement reçut une assiette fixée

par la constitution dite de l'an VIII. Le
titre IV de ce quatrième acte constitu-
tif de la France régénérée déférait le
gouvernement de la république à trois
consuls nommés pour dix ans et indé-
finiment rééligibles; chacun d'eux était
élu individuellementavec la qualité dis-
tincte de premier, de second, de troi-
sième consul; au sénat- conservateur
appartenait le droit d'élire les consuls,
qui faisaient partie de ce corps en sortant
de fonction. Pour la première fois la
constitutiondésigna elle-même,parexcep-
tion, les personnages appelés au consulat.
Ce furent Bonaparte comme premier
consul, Cambacérès et Lebrun comme
second et troisième. Ce dernier n'était
nommé que pour cinq ans. Le premier
consul avait des fonctions et des at-
tributions particulières, pour lesquelles
il pouvait être suppléé en cas d'empêche-
ment par un de ses deux collègues; il
promulguait les lois, nommait ou révo-
quait les ministres, les ambassadeurs,
les membres du conseil d'état, les of^



fi ci ers des arméesdeterre et de mer, les
agens administratifs, les commissaires
du gouvernement près les tribunaux, les
juges civils et criminels, à l'exception
des juges de paix et des membres de la
Cour de cassation. Son traitement était
de 500,000 fr., et celui des deux autres
des trois dixièmes de cette somme seule-
ment, c'est-à-dire de 150,000 fr. Ce
simple énoncé suffit pour montrer dans
quel esprit avait été conçue cetteorganisa.
tion politique.Le premierconsulétait ma.
nifestement le véritable chef du gouver-
nement, et les deux collègues qu'on lui
donnait ne pouvaient en réalité servir
qu'à déguiser le retour à la concentra-
tion du pouvoir exécutifentre les mains
d'un seul homme. Afin qu'on ne pût s'y
méprendre, le général vint s'installer
seul aux Tuileries, et bientôt se forma
autour de lui cette cour consulaire qui
devait, peu d'années après, se changer en
cour impériale. Au mois de mai 1802

un premier sénatus-consulte, dit orga-
nique de la constitution, réélut d'avance
Napoléon Bonaparte 1er consul, pour dix
nouvelles années après l'expiration de
la première période décennale le 4 août
de la même année, un second sénatus-
cousulte organique changea complète-
ment la base de l'institutiondu consulat.
Ce fut comme une nouvelleconstitution,
dont 3,568,885 suflrages favorables

sur 3,577,259 votans, sanctionnèrent le
principe lotidamental c'est-à-dire la
perpétuité de la suprême magistrature
dans la personne de Bonaparte. D'après
le titre iv de ce sénatus-consulte, les
trois consuls étaient à vie et faisaient de
droit partie du sénat et le présidaient
le deuxième et le troisième consul étaient
nommés par le sénat sur ]a présentation
du premier; celui-ci, quand il le jugerait
convenable, présenterait lui-iriênieausé-
nat un citoyen pour lui succéder après sa
mort. Ce citoyen, s'il était agréé, devait
prêter serment devant tous les corps de
l'état, et prenait séance au sénat après le
troisième consul. Si le premier consul
n'avait pas fait de présentation pour son
remplacement, c'était à ses deux collègues
à y pourvoir. La loi fixait pour la vie de
chaque premier consul la dépense du
gouvernement (liste ci vile); enfin,d'après

les titres suivants, le premierconsul ra-
tifiait les traités, nommait des sénateurs
à volonté, et exerçait le droit de grace.
Il ne manquait plus qu'une dénomina-
tion plus significative à toutes les préro-
gatives monarchiques dont Napoléon
Bonaparte était doté: elle lui fut donnée

par un nouveau sénatus organique du 18
mai 1804, qui convertit ce titre, devenu
dérisoire, de consul en celui d'empereur,
et remit tout entier en ses puissantes
mains l'exercice de cette autorité souve-
raine qui n'était plus que nominale-
ment partagée. Le consulat cessa ainsi
d'exister en France, après 4 ans et demi
d'existence. P. A. D.

CONSULS agens politiques des na-
tions commerçantes.

L'histoire complète de l'origine de ces
agens et de la marche progressive des
fonctions qui leur sont attribuées serait
une histoire généraledu commerce: aussi
n'entre-t-il pas dans notre plan de don-
ner à cette partie du sujet que nous
traitons un grand développement. Les
personnes qui désireraient avoir, sur
cette matière, des notions plus étendues
et plus détaillées pourront consulter en-
tre autres écrits spéciaux, le Système du
droit maritime d'Azuni, l'ouvrage de
Boucher sur le Consulat de la mer, les
mémoires historiques sur la' Marine de
Barcelonne, par Capmany, l'Histoire
du commence, par Anderson, le livre de
Rvmer intitulé Fœdera, et surtout la
savante introduction que M. Pardessus a
insérée dans le ler volume de son re-
cueil des lois maritimes.

Ce sont les Marseillais qui d'abord
ont donné à leurs agens commerciaux
dans les ports du Levant cette dénomi-
nation que les Romains réservaient à
leurs premiers magistrats.

Chez les Grecs, les étrangers trou-
vaient des officiers spécialement chargés
de les recevoir, de connaître des diffé-
rends qui s'élevaient entre eux, et de
leur accorder, en toutes circonstances,
secours et protection. Ils devenaient ainsi
les hôtes publics de la nation c'est de là
que les magistrats auxquels on les con-
fiait prenaient le titre deproxeni (npo-
Izioi, de levai, hôte). Ces proxeni
étaient de véritables consuls, si ce n'est



qu ils étaient sujets du pays où ils rési-
daient etn'appartenaientpas à celui qu'ils
étaient chargés de représenter. Chaque
proxenos mettait sur la porte de sa mai-
son les armes de la ville pour laquelle il
était désigné.

Les Romains avaient également un
magistrat chargé d'entendre et de con-
cilier les négocians étrangers et de les
protéger c'était le prcetor peregrinus.

Lorsque les empereurs eurent trans-
féré le siège de leur résidenceà Byzance,
ils instituèrent des juges en matière com-
merciale et les nommèrent telonarii (du
mot ts)iôs), collecteurs des droits de doua-
nes. L'Occident adopta cette qualifica-
tion les Francs la mirent en usage, et
les Visigoths conservèrent à la fois l'ins-
titution et la dénomination « Lorsque
«des commerçans étrangers ont entre
« eux quelque contestation, aucun de nos
« magistrats n'en connaitra; mais ils se-
« ront jugés par des officiers de leur na-
« tion et d'après leurs lois. Suis legi-
« bus apud telonariov suos (Lex Visigo-
« thorum lib. xi, tit. ni, cap. 2 ). » Ce
chapitre, dit M. Pardessus, est juste-
ment considéré comme un des plus an-
ciens- monumens de la juridiction ac-
cordée aux consuls qu'une nation entre-
tient en pays étrangers, sur ses sujets qui
y résident.

Dans le moyen -âge, on voit les ré-
publiques italiennes, et les villes les plus
florissantes par l'étendue de leur com-
merce, telles que Marseille, Barcelonne,
Gênes, Venise, concourir avec un ad-
mirable accord, à l'institution des ma-
gistratures commerciales; et peut-être les
croisades ne restèrent- elles pas étran-
gères à cette impulsion imprimée au com-
merce, en donnant une plus grande ex-
tension aux expéditions maritimes pour
le transport des hommes et des subsis-
tances, et en ouvrant de nouvelles rou-
tes aux échanges des marchandises.

Nous ne suivrons pas dans ses di-
verses phases la marche de cette institu-
tion et nous nous hàtons de la prendre

au point où elle est parvenue. Ce que
nous dirons des consuls français s'appli-
que également à ceux des autres nations,
car il est inconte,table que nos régle-
menssurcette matièrejd.enuisLouisXIV,

servent de modèle aux gouvernement
étrangers. Seulement, il faut savoir que
les consuls sont séparés en deux classes,
selon qu'ils peuvent, ou non, se .livrer
au commerce. Plusieurs gouvernemens,
mus par un esprit d'économie,délèguent
les fonctions consulaires à des négocians
qui ne jouissent alors d'aucun traitement
fixe; mais la France, l'Angleterre, l'Es-
pagne, l'Autriche et quelques autres puis-

sances, ont pensé avec raison que les
consuls étant, sur toutes choses, char-
gés de protéger les intérêts commerciaux
et d'assister, au moins de leurs conseils,
les négocians et les capitainesmarchands
qui viennent trafiquer dans le lieu de
leur résidence, il était urgent de leur
interdire la faculté de commercer, d'a-
bord pour empêcher que les intérêts qui
leur sont confiés ne se trouvent compro-
mis, en même temps que leurs affaires
particulières, par des faillites, des con-
traintes par corps, et autres évéuemen3
qui tendraient à les déconsidérer; en se-
cond lieu pour leur ôter toute possibilité
d'user dé l'autorité qui leur est dévolue
à leur propre avantage et au détriment
des autres membresde la factorerie; pour
leur permettre enfin de donner exclu-
sivement tout leur temps et tous leurs
soins aux fonctions dont ils sont investis.

Les consuls sont des agens politiques
qu'un souverain envoie dans les princi-
paux ports de mer des autres pays pour
y protéger la navigation et le commerce
de ses sujets. Ils sont porteurs d'une
commission qui doit être revêtue de
l'exequaturaccordé par l'autorité terri-
toriale auprès de laquelle ils résident. On
a long-temps discuté sur l'élendue des
prérogativesqu'il était nécessaire de leur
accorder, et il a été reconnu enfin que
ces agens étant les organes de leur gou-
vernement, il ne convenait pas qu'un
gouvernement parlât ou agit par la mé-
diation d'une personne soumise au droit
commun. Leursattributions ne sont point
définies par le droit des gens, et on les
voit étendues ou limitées dans les dif-
férentes résidences selon les traités et
même selon les usages à défaut de trai-

.tés. Généralement, les consuls français
invoquent en leur faveur le droit de réci-
prçfité,^ j^tifiantdesdroits et oréroga-»



ttves dont jouissenten France les consuls
étrangers. Ainsi, ils ne sont point placés,
comme les ambassadeurs et autres agens
diplomatiques, sous le droit des gens;
mais le gouvernementqui les emploie leur
garantit l'immunité personnelle, excepté
dans les cas de crime atroce, et sans
préjudice des actions qui seraient inten-
tées contre eux pour fait de commerce.
Ils sont exempts des charges royales et
municipales quand ils ne possèdent pas
de biens-fonds, mais ils sont soumis aux
lois somptuaires et paient les taxes sur
les voitures, les chevaux, les meutes, etc.

Dans le Levant et la Barbarie, l'ins-
titution consulaire est, sans contredit,
plus développée que dans les pays de la
chrétienté aussi la juridiction de ces
officiers sur leurs nationaux y est-elle
plus étendue. Ce sont, principalement,
les ordonnances de 1681, du 1er mars
1716, l'édit de juin 1778, l'ordonnance
du 3 mars 1781 et les instructions de
la même année qui ont formé, jusqu'à

ce jour, ce que nous pourrions appeler
le code consulaire; mais il était devenu
urgent de mettre cette législation en har-
monie avec nos nouvelles institutions
le gouvernement vient d'accomplir cette
tâche (1833 et 1836).

Les consuls relèvent directement du
ministère des affaires étrangères; mais
la diversité de leurs fonctions semble
les rattacher souvent aux départemensde
la marine, du commerce ou de la jus-
tice. Chargés de protéger les opérations
commerciales de leurs nationaux, négo-
cians ou navigateurs, ayant à tenir leur
gouvernement au courant des nouvelles
de commerce et de navigation qu'ils peu-
vent recueillir, il semble que ces agens
devraient appartenir au ministère du
commerce. Appelés à intervenir direc-
tement dans les approvisionnemens en
subsistances et munitions des vaisseaux
de guerre, à concourir à la police'de na-
vigation sur les navires marchands, à
administrer en temps de guerre les pri-
ses maritimes, à veiller aux sauvetages,
à la restitution des déserteurs de la ma-
rine, au rapatriement des gens de mer,
à exercer, en. un mot, les fonctions de
commissaires des classes, ils pourraient
ressortir du département de la marine.

Revêtus des fonctions d'officiers de l'é'
tat civil, arbitres naturels des contesta-
tions qui s'élèvent entre leurs nationaux,
prononçant des jugemens en matière ci-
vile et commerciale, pouvant même en
certains pays, conformément aux traités,
juger leurs nationaux en matière crimi-
nelle, ils pourraient encore dépendre du
ministère de la justice. Mais ils sont éga-
lement revêtus de fonctions qui les rat-
tachent directementau ministère des'af-
faires étrangères, et il a été reconnu que
le plus sûr moyen de les faire jouir de
la considération dont ils ont besoin, dans
l'intérêt même de toutes leurs autres at-
tributions, était de les mettre sous la
direction immédiate du ministrequi seul
est reconnu par les autorités étrangères.

Le corps des consuls se compose de
consuls généraux, de consuls de pre-
mière et de seconde classe*, et d'élèves-
consuls. Le consul général surveille et
dirige les consuls établis dans l'arron-
dissement dont il est le chef. Il est pris
parmi les consuls de lre classe, ceux-ci
parmi les consuls de 2me classe et ces
derniersparmi les élèves-consuls. Le con-
sul général a rang de contre-amiral; le
consul de lre classe a rang de capitaine
de vaisseau, et le consul de 2me classe a
celui de capitaine de frégate.

Les candidats aux places d'élèves-con-
suls doivent être âgés de 20 ans au
moins, et de 25 ans au plus; être licen-
ciés en droit, et satisfaire à certaines con-
ditions d'instruction déterminées par un
règlement spécial. Les employés de la
direction commerciale du ministère des
affaires étrangères peuvent concourir,
aux mêmes conditions, aux emplois con-
sulaires.

Les chanceliers et les drogmans (voy.

ces mots ) sont des officiers consulaires.
Les vice-consuls et agens sont de simples
correspondans à la nomination des con-
suls dans les ports de leurarrondissement.

Enfin, les diverses fonctions dont les
consuls sont revêtus se trouvent détail-
lées dans les documens suivans, auxquels
nous sommes contraints de renvoyer les

personnes qui désireraient approfondir
ce que nous n'avons pu qu'indiquer ici:

(*) Ces consuls de 2e classe ont remplacé, de-
puis le 20 août i833, les anciens rice-coDiuls.



1° instruction du 8 août 1814; 2° onze
ordonnances sur l'organisation du corps
consulaire et sur les fonctions des con-
suls, portant les dates des 20, 21, 23 et
24 août 1833; 23, 24, 25, 26, 27, 29
octobre, et 7 novembre même année; 3°
loi de 1836 sur les attributions des con-
suls dans le Levant et la Barbarie, en
matière criminelle. C. F-N.

CONSULS dans les villes du moyen-
âge. Au moyen-âge,ce titre fut donné en
France et en Italieaux magistrats desvil-
les qui s'administraient par elles-mêmes.
On sait que Frédéric Ier, ennemi déclaré
desprivilégesques'étaient donnés les villes
lombardes, y supprima, chaque fois qu'il
le put, les magistratsdésignés par le nom
de consuls, et les remplaça par de véri-
tables officiers impériaux appeléspodes-
tats (yoy.y Dans les villes françaises, le
nom de consul fut appliqué quelquefois

aux chefs des communes (voy.); mais il

ne fut guère employé dans ce sens (et
il l'a été jusqu'à la révolution) que dans
les villes des provinces méridionales, où
les municipalités romaines n'avaient ja-
mais été entièrement détruites, et qui,
par leurs fréquens rapports avec l'Italie
et grace au voisinage de cette con-
trée, avaient une liberté plus complète
et des formes plus républicaines que les
communes du nord. En Allemagne, le
nom de consul désigna aussi parfois les
magistrats des villes. En général, surtoutt
après la renaissance, lorsqu'on voulut
imiter d'une manière plus parfaite le la-
tin cicéronien, les auteurs de chroni-
ques et d'histoires qui écrivirent dans
cette langue appelèrent consules les ma-
gistrats municipaux, alors même que,
dans le langage vulgaire, on désignait
ceux-ci par des noms tout-à-fait diffé-
rens. A. S-r.

CONSULTATION(médecine ), réu-
nion de médecins appelés, soit par le
médecinordinaire-, soit par le malade ou
sa famille, à l'effet de constater la nature
d'une maladie et d'en indiquer le trai-
tement. On appelle du même nom le
procès-verbal de cette réunion, et aussi
le mémoire rédigé par un ou plusieurs
médecinssur un point de médecine pra-
tique ou de médecinelégale, sur lequel,
à raison de la distance des temps et des

lieux, on leur a communiqué des ren-
seignemens écrits.

Dansles cas douteux que présente trop
souvent la pratique, un médecin sou-
haite souvent de recourir aux lumières
de ses confrères pour éclairer son diag-
nosticou pour recevoir d'eux des moyens
plus efficaces, lorsqu'une affection lente
ou rapide menace les jours du malade
confié à ses soins; non moins souvent
peut-être il a besoin de partager avec
eux une importante responsabilitéet de
prouver que sa conduite a toujours été
conforme à la prudence et aux règles de
l'art. Les familles elles-mêmes veulent
quelquefois se donner cette triste con-
solation que rien n'a été négligé, même
contre toute probabilité de succès. Il est
du devoir du médecin de provoquerune
consultation lorsqu'une maladie pré-
sente un danger réel, et de l'accepter
toutes les fois qu'on l'exige de lui.

On a coutume de choisir,pour les con-
sultations, les médecins qui, par leur
âge et leur position, présentent le plus
de garanties d'expérience et de savoir,
et l'on recherche avec raison ceux qui
ont quelque spécialité. Deux, trois, qua-
tre et même cinq médecins sont réunis
auprès du malade, et, aprclque le mé-
decin ordinaire leur a fait l'txposé des
symptômes de la maladie, de sa marche,
des moyens de traitement qui ont été
employés et des résultats qui ont été
obtenus, ils procèdent eux-mêmes à un
examen attentifde l'état présent. Puis ils

se retirent dans une autre pièce où ils
confèrent entre eux sur les élémens qui
leur sont soumis, et rédigent en commun
ce qu'on nomme la consultation, où se
trouve exprimée leur opinion sur la na-
ture du mal, sur son issue probable et
sur les bases générales du traitement,dont
la direction est habituellementconfiée au
médecin ordinaire. Le plus ancien des
consultans est chargé de faire connaître
au malade ou à sa famille le résultat de
la conférence, qu'il y ait eu accord ou
dissidence entre les personnes qui y ont
pris part.

Les consultations écrites ne se font
que pour des maladies de longue durée
et qui laissent le loisir de dresser un
mémoireà consulter 'présentantl'histoire



'de la maladie et du traitement suivi jus-
qu'au jour où l'on écrit. Dans une ré-
ponse détaillée, le médecin ou les méde-
cins consultésétablissentet discutentleur
jugement sur la nature de la maladie,
sur ses chances les plus probables; puis
ils proposent les moyens de traitement
qui leur paraissent les plus convenables,
indiquant les modifications applicables
aux diverses éventualités qui peuvent
être prévues.

Quant aux consultations médico-lé-
gales, ce sont des espèces de plaidoyers
dans lesquels la science cherche à éclai-
rer la justice en discutant les faits et les
opinions auxquelles ils ont donné nais-

sance, tandis que le rapport consiste
dans le simple récit des faits et dans l'ex-
pression du jugement qu'ils ont sus-cité.. F. R.

CONSULTATION(droit). Il est des
actes qui ne peuvent être faits ou admis
en justice réglée qu'autant que leur ob-
jet est justiSé par l'opinion des avocats
qui y sont consultés telles sont les tran-
sactions dans les intérêts des mineurs,
que leurs tuteurs ne peuventconsentir que
de l'avis de trois jurisconsultes désignés

par le procureur du roi près le tribunal de
premièreinstance; et les requêtes civiles,
qui ne sont reçues que lorsqu'elles sont
appuyées d'une consultation où trois's
avocats, exerçant au moins depuis dix
ans près l'un des tribunaux du ressort
de la cour royale dans lequel le jugement

a été rendu,déclarent qu'ils sont de l'avis
de la requête civile. Les communes, les
hôpitaux et les établissemens publics de
charité et de bienfaisance ont besoin
aussi de rapporter une consultation d'un
comité consultatif composé d'avocatsdé-
signés par le préfet, pour obtenir l'au-
torisation de plaider. Les consultations
des avocats doivent être écrites sur pa-
pier timbré; elles ne peuvent être don-
nées que par ceux qui sont inscrits au
tableau de leur ordre.

Il est défendu aux juges en activité de
service, aux procureurs généraux, aux
procureurs du roi et à leurs substituts,
de donner des consultations, même dans
les affaires qui doivent être jugées par
des tribunaux autres que ceux auxquels
ils sont attachés. J. L. C.

CONSULTE (consulta) est un mot
d'un usage fréquent dans le droit public
italien et espagnol. Dans les deux pays,
des conseils et cours de justice ont porté
cette dénomination et il y a à Rome une
consulte de cardinaux et de théologiens.
Autrefois les membres de ces conseils
étaient appelés en France consulteurs. A
l'article CISALPINE,nous avons parlé de
la consulta instituée dans cette républi-
que, conseil délibératif qui devint dans
la suite un conseil d'état sous la républi-
que italienne et dans le royaume dans
lequel celle-ci se transforma elle se com-
posait alors de 8 conseillers et de 15 au-
diteurs, et se soutint jusqu'en 1814. S.

CONTACT, voy. Toucher, Choc,
CONTAGION, etc.

CONTADES ( Louis Geokges-
Érasme, marquisDE)maréchalde France,
naquit, le 4 octobre 1704, au château
de Montgeuffroi, près Beaufort, en An-
jou, d'un lieutenant-général célèbre sous
le règne de Louis XIV et qui apparte-
nait à une famille ancienne originaire du
Béarn. A l'âgede 16 ans, entra, avec
le grade d'enseigne, au régiment des gar-
des-françaises, dont son père était alors
lieutenant-colonel. Lieutenant en 1724
etcapitaine en 1729, le jeune Contades
fut fait colonel du régiment d'infanterie
de Flandre en 1734. Ce fut en cette quali-
té qu'il partit pour sa première campagne
en Italie et qu'il se distingua par plusieurs
faits d'armes. Avec 400 hommes seule-
ment, il défendit le château de Colorno
contre 14,000 ennemis, et opéra glo-
rieusement sa retraite. Devenu colonel
du régiment d'Auvergne, il combattit
avec distinction à Parme et à Guastalla.
Après la mort de son père (1736), il
revint en France et prit possession du
gouvernement de Beaufort, héréditaire
dans sa famille. En 1737 il alla servir en
Corse en qualité de brigadier,et il y res-
ta jusqu'à l'entière soumission du pays
en 1739. Fait maréchal de-camp à la
suite de cette campagne, il continua de
servir, d'abord à l'armée de Westphalie,
sous le maréchal de Maillebois, en 1741,
puis, en 1743, à l'armée du Rhin, sous
les ordres du maréchal de Noailles, au-
près duquel il combattità Ettingen.Em-
ployé l'année suivante, sous le roi, à



l'armée de Flandre, il se distingua par-
ticulièrement aux siéges d'Ypres et de
Fumes; puis il reparut à l'armée du
Rhin comme inspecteur-généralde l'in-
fanterie (1745). Cependant il revint en
Flandre, où il fut créé lieutenant-géné-
ral, prit part à tous les événemens de la

campagne, et y retourna encore une fois
après avoir été envoyé en Bretagne pour
empêcher les Anglais d'y débarquer
(1747). Il seconda puissamment le comte
de Lœwendal dans la prise de Berg-op-
Zoom et prit en personne la ville d'Hulst.

Lorsque la paix d'Aix-la-Chapelle,si-
gnée en 1748, fut rompue quelques années
plus tard par les Anglais, le marquis de
Contades fut envoyé en Allemagne, où
il combattit, à Hastenbeck et à Cre-
velt, contre les lieutenans du ducFerdi-
nand de Brunswic. Le 4 juillet 1758, il.
fut nommé au commandement en chef
de l'armée en remplacement du comte
de Clermont. Le 24 août suivant, il
fut créé maréchal de France, et cette
haute dignité lui donna une énergie non-
velle qui lui valùt de brillans succès jus-
qu'au moment où, en 1759, il fut rap-
pelé à Paris par le roi, qui le créa cheva-
lier de ses ordres. Presque aussitôt il fut
renvoyé à l'armée d'Allemagne, et il ou-
vrit cette seconde campagne par la sou-
mission successive de la Hesse, de Pà-
derborn, de Minden, d'Osnabrùck, d'une
partie de l'électorat d'Hanovre, de Muns-
ter et de sa citadelle. Mais tout-à-coup
cette marche triomphale fut interrom-
pue. Le prince Ferdinand t'attaqua le
1er août, à Minden. Les habiles disposi-
tions du maréchal, le choix judicieux
qu'il avait fait du terrain, devaient as-
surer la victoire aux armes françaises;
mais l'amour-propre du duc de Broglie,
qui changea le plan de bataille, changea
aussi le succès si bien préparé de cette
journée; les Français furent complète-
ment battus et forcés de rester jusqu'à
la fin de la campagne sur la défensive.
Rappelé en France au mois de novem-
bre, il remit son commandement entre
les mains du duc de Broglie, princi-
pale cause de ce malheur ( voj. Bro-
glie, t. IV, p. 227). En 1763, le roi
donna au maréchal de Contades le com-
mandement en chef de la province d'Al-

sace où il resta jusqu'en 1788. Ce fut
sous ses auspices qu'eut lieu, en 1777,
l'inauguration du monument élevé

par ordre de Louis XV, au maréchal
de Saxe dans le temple de Saint-Tho-
mas, à Strasbourg, monument dû au
ciseau de Pigalle. Contades laissa d'ho-
norables souvenirs à Strasbourg dont
une belle promenade porte encore son
nom. Comme doyen des maréchaux, il
fut appelé à Paris pour présider le tri-
bunal d'honneur (vojr. COMBAT SINGU-
lier). Dans les orages de la révolution
il fut gardé à vue'pendant un an dans son
hôtel;mais il échappa à tous les dangers

et mourut àLivry (Seine-et-Oise), le 19
janvier 1795.

Il existe encore aujourd'hui plusieurs
branches de la famille du maréchal. Son
fils, brigadier des armées du roi, fut tué
dans la Vendée en 1794; il laissa trois
fils. L'aîné, Érasme -Gaspard, lieute-
nant-général sous l'empire, reçut le litre
de comte et le grand cordon de St-Louis;
il repritson titre de marquis sous Louis
XVIII qui l'éleva à la dignité de pair
de France, laquelle s'éteignit à sa mort
(1831). Le second fils, Louis- Gabriel-
MARIE de Contades-Giseux aussi lieu-
tenaDt- général, mourut en 1825. Le
dernier, Gaspard -Jcles-Frakçois vi-
comte de Contades, mourut en 1811
général-major au service de l'Autriche.
L'aîné de ces trois frères eut trois fils
l'un, officier supérieur de cuirassiers,fut
mortellement blessé à la bataille, d'Ess-
lingen et il est le père du marquis de
Contades actuel; le second, Mery, fut,
sous l'empire, intendant d'une province
illyrienne et préfet du département du
Puy-de-Dôme et le 3e, ÉRASME aide-
de-camp du général Lauriston, fut tué à
la bataille de Dresde. Enfin leur oncle,
le vicomte JuLEs de Contades, était gen-
tilhomme honoraire de la chambre du
roi Charles X. D. A. D. et S.

CONTAGION, Maladies conta-
GIEUSES. On appelle contagionun fait de
la plus haute importance dans l'histoire
des maladies savoir la transmission
d'une affection quelconque d'un sujet
malade à un sujet sain qui la propage à
son tour de la même manière, c'est-à-
dire au moyen d'un principe jusqu'àpré-



Sent imperceptible à nos sens, mais qui se
manifeste évidemment par ses effets. Les
principes contagieux sont généralement
connus sous le nom de virus (voy.)tmais
on est loin d'être d'accord sur leur nature.

Il arrive souventqu'unemaladie frappe
simultanément un grand nombre de
sujets dans le même lieu (vor. ÉPIDÉMIE,
Epizootie), sans qu'il yait pour cela con-
tagion, bien que le vulgaire soit toujours
disposé à admettrecette manière de voir.
C'est le cas de l'infection (yoy.J qui se
distingue parfaitement, en ce qu'il suffit
de quitter les lieux infectés pour échap-
per au mal, et en ce que les malades trans-
portés ne communiquent point la maladie
à ceux avec qui ils sont en rapport. Les
maladies contagieuses se comportent
d'une manière tout-à-fait opposée.

« La nature, dit Dupuytren dans un
rapport lu à l'Institut en 1825 la na-
ture est loin de n'offrir qu'un mode
et qu'un moyen de communication des
maladies contagieuses. Considérées dans
leur ensemble, ces maladies peuvent
être communiquées de trois ou quatre
manières différentes l'atmosphère, le
contact, l'application et le frottement,
l'inoculation ou l'insertion sont au-
tant de moyens par lesquels la rou-
geole, la scarlatine la vaccine, la
variole, la pustule maligne, la gale, la
siphilis et la rage peuvent être trans-
mises. En effet, parmi ces maladies, les
unes se communiquent par l'intermé-
diaire de l'air telles sont la rougeole et
la scarlatine arrivées à une certaine pé-
riode de leur cours; d'autres par le con-
tact, telle est la gale; celles-ci ont besoin
du contact et du frottement, comme la
maladie vénérienne; celles-là enfin ont
besoin de l'insertion ou de l'inoculation,
comme la vaccine et la rage. Quelques-
uues ne peuvent être transmises que
d'une seule manière: telles sont la
rougeole et la scarlatine, la gale, la vac-
cine et la rage; d'autres peuvent l'être
de plusieurs manières telles sont la si-
philis et la variole, qui peuvent être
communiquées, la première par contact,
avec ou sans frottement et par inocula-
tion, la seconde par inoculation, par I

contact et par l'intermédiaire de l'air.
C'est en vain qu'on tenterait de trans-

mettre la rougeole la scarlatine ou la
gale par l'inoculation, ou bien qu'on es-
saierait de transmettre la rage ou la si-
philis par l'intermédiairede t'air cha-
cune de ces affections a ses modes de
transmission déterminés. On. sait com-
bien il serait absurdede dire que telle de

ces maladies n'est pas contagieuse parce
qu'elle ne l'est pas à la manière des
autres. »

Les maladies contagieuses ont pour
caractères principaux des formes spé-
ciales et constantes, une durée régulière,
et un développement qui succède à une
période d'incubation. Pour la plupart,
elles se manifestent par des altérations
des tégumens qui semblent être le foyer
où s'élaborent les principes contagieux.
Il en est plusieurs qui n'affectent le
même sujet qu'une seule fois dans sa vie.
Quant à la manière dont a lieu la con-
tagion, elle échappera toujours à nos
investigations et permettraseulement des
suppositions. Nous pouvonsà peine cons-
tater les circonsianceslesplus favorables
au développement et à la propagation
des maladies de ce genre.

Les maladies contagieuses sont géné-
ralement assez graves et peuvent laisser
après elles des traces plus ou moins pro-
fondes leur traitement d'ailleurs offre
quelques particularités qui seront ex-
posées aux articles spéciaux.

On peut, au moyen de l'isolement et de

quelques précautions sanitaires, se ga-
rantir des maladies contagieuses. Celles
qui ne se transmettentque par inoculation
'ou par un contact très immédiat sont,
de toutes, les plus faciles à éviter; il en
est d'autres qui ne peuvent se développer
chez ceux qui les ont déjà subies ou qui
ont été affectés d'une maladie analogue
d'autres enfin dont le principe transporté
dans l'air vient nous attaquer inopiné-
ment. On sait d'ailleurs que les subs-
tances inertes sont d'excellens conduc-
teurs des miasmes contagieux, et qu'il
convient de n'employer qu'après les
avoir désinfectés, les objets qui ont
touché les malades. Lorsque les prin-
cipes contagieux sont déposés au sein
des parties vivantes, on peut les y anéan-
tir quelquefois au moyen de la cautérisa-
tion, comme on détruit une semence



nuisible avant qu'elle ait eu le temps de
germer.

Les progrès de la science et sa dif-
fusion dans toutes les classes sont les
plus sûrs garans contre les ravages des
maladies contagieuses dont les épidémies
les plus funestes se rapportent toutes à

des époques de barbarie, et qui semblent
se mitiger dans des circonstances oppo-
sées. C'est aux individus à se garantir
eux-mêmes,et vainement l'autorité pren-
dra-t-elle les mesures sanitaires les plus
sages elles pourront toujours être élu-
dées par l'ignorance et le préjugé.

Tout ce qui précède s'applique non-
seulement à l'espèce humaine, mais
encore aux animaux et principalement à

ceux qui vivent dans l'état de domes-
ticité.

Dans ces derniers temps, des méde-
cins ont mis en doute la nature conta-
gieuse de plusieurs maladies, telles que
la fièvre jaune, la peste et même la
siphilis. On les a nommés non-contagio-
nistes, de même que le nom de conta-
gionistes a été donné à ceux qui défen-
daient l'ancienneopinion.Lesnon-conta-
gonistes montraient que le système des
cordons sanitaires, des lazarets et des

quarantaines Çvoy. ces mots) était au
moins superflu dans l'intérêt de la santé
publique etlfaisait le plus grand tort aux
relations commerciales. #

Cette manièrede voir compte un grand
nombre de partisans parmi les méde-
cins éclairés, qui d'ailleurs sont loin de
nier absolument la contagion et de re-
pousser les précautions sanitaires dictées
par une judicieuse appréciation du fait.
Voy. surtout Fièvre JAUNE. F. R.

CONTAMINE (Théodore, vicomte
DE), né à Givet (Ardehnes), en 1773
appartient à une famille noble très an-
cienne,représentéenaguère par six frères
dont quatre encore existans. De ceux-ci,
deux ont obtenu dans l'armée le grade de
maréchal-de-camp et deux autres celui
de colonel. Théodore de Contamine pos-
sédait dès l'âge de 12 ans les mathémati-
ques, à l'aide desquelles il analysa les
diverses branches de la science militaire
de l'époque. En 1789 il entra sous-
lieutenant dans un régiment allemand,
formé pour les colonies hollandaises des

Indes-Orientales; il partit pour le cap de
Sonne-Espérance, d'où, après deux ans
de séjour, il fut transporté à Batavia,
puis à Ceylan. De ce point il fit une
excursion en Chine en Cochinchine

>
et, après son retour, il fut fait prisonnier
par les Anglais, qui s'emparèrent de
Ceylan.

Après trois ans de captivité à Madras,
on l'embarqua pour l'Europe la flotte
relâcha à Sainte-Hélène et y fut retenue
pendant 3 mois. Le jeune Contamine
profita de cette circonstance pour lever
la carte de cette ile; rendu à sa patrie,
il obtint le grade d'adjudant-comman-
dant, et il ne tarda pas à proposer sa
coup de main Sur Sainte-Hélène. Le
projet fut adopté une escadrille partit
de Toulon en janvier 1805, mais elle fut
dispersée à sa sortie par une tempête.
Bientôt une seconde expédition, beau-
coup plus considérable,et destinée pour
nos colonies d'Amérique, s'organisa dans
le même port sous les ordres de l'amiral
Villeneuve elle prit a bord un corps
d'armée expéditionnaire, commandépar
le général Lauriston, ayant pour chef
d'état major l'adjudant commandant
de Contamine. Cependant on revint en
Europe sans avoir tenté l'entreprise
après avoir battu une escadre anglaise
sur les côtes d'Espagne, au cap Finis-
tère, cette flotte se porta sur Cadix, où
le général Lauriston reçut son rappel,
avec ordre de laisser le commandement
à son chef-d'état-major. Celui-ci en fut
à peine revêtu que la flotte eut à livrer
(22 octobre 1805J le terrible combat de
Trafalgar (voy.). Attaqué par cinq vais-
seaux anglais,au nombre desquels était le
Victory, monté par l'amiral Nelson qui
fut tué au commencement du combat, le
Bucentaure, que M. de Contamine mon-
tait avec l'amiral Villeneuve, soutint glo-
rieusement le feu pendant trois heures
et demie criblé de boulets, entière-
ment désemparé, et hors d'état de tenir
plus long-temps contre une force aussi
supérieure, il dut amener son pavillon.
Une frégate anglaise vint recevoir les
deux commandans français, et peu après,
le Bucentaure fut englouti dans la fu-
rieuse tempête qui mit le comble aux
désastres de cette malheureuse journée.



Après son échange,M. de Contamine
fut employé à l'arméf d'Italie, où il
parvint, en passant le Danube près de
Comorn, à la tête d'un corps de grena-
diers, à attirer l'archiduc Jean vers la
Basse-Hongrie et à l'empêcher d'opérer
sa jonction avec l'archiduc Charles,
diversion qui contribua puissamment au
gain de la bataille de Wagram. M. de
Contamine, fait prisonnierà cette affaire
dite affaire des moulins, mais échangé

peu de jours après, reçut à son retour
le diplôme de chevalier, accompagné
d'une dotation.

En 1813 il fut chargé d'organiser à

Mayence l'avapt-garde de la granrle-
armée il assista, comme chefd'état-ma-
jor du 3e corps, aux batailles de Lutzen,
de Bautzen de la Katzbach, de Léipzig,
ainsi qu'à toutes les affaires de la retraite
et de l'invasion de l'ennemi en France.
Le roi Louis XVIII le nomma maréchal-
de-camp et lui conféra lé titre de vi-
comte.

Après une carrière si remplie, M. de
Contamine utilisa ses loisirs à composer un
traité sur la science de la guerre démon-
trée, fruit de 47 ans de méditations
dans le cabinet comme sur les champs
de bataille.

Le baron Gédéon de Contamine,
frère aîné du précédent et comme lui
maréchal-de-camp (né en 1764), mérite
aussi une mention. La fabrication en
France du cuivre jaune ou laiton, aupa-
ravant l'apanage, exclu-if de l'étranger,
l'apparition du zinc dans les arts, sont
des faits qui relevaient l'éclat de l'expo-
sition de 1819 et dont la France lui est
redevable en grande partie, par l'éta-
blissement qu'il réalisa des fonderies de
Givet et de la manufacture de Frome-
lennes. X.

CONTARIM (famille DES). Cette
famille, féconde en hommes illustres, a
donné à Venise sept doges, quatre pa-
triarches, et un grand nombre de procu-
rateurs de Saint-Marc. Son origine re-
monte aux premiers temps de la républi-
que. Le premierdoge sorti de son sein fut
DominiqueContariniqui régna en 1043;
il reprit Zara sur le roi de Hongrie et
répara Grado, brûlée par le patriarche
d'Aquilée. C'est sous André Contarini

qu'eut lieu la célèbre guerre de Chiozza,
où Venise, réduite à la dernière extré-
mité, fut sauvée par deux hommes hé-
roïques, Pisani et Zeno; André, quoique
âgé de 72 ans, contribua aussi au salut
de sa patrie. Il monta sur la flotte armée
par des marchands vénitiens et ne re-
descendit à terre qu'après que les Gé-
nois eurent été chassés de Chiozza. Une
guerre moins menaçante pour l'existence
de la république, mais aussi funeste dans
ses résultats que l'autre avait été glo-
rieuse, la guerre de Candie, remplit le
règne de DOMINIQUE II Contarini (1 659);
plus de la moitié de l'ile était déjà au
pouvoir des Turcs lorsque le grand-vi-
sir Kiouperli ouvrit le siège de la capi-
tale, le 22 mai 1667. Les beaux faits
qui illustrèrent ce siège, l'empressement
avec lequel une foule de volontaires de
France et d'Italie coururent défendre la
ville menacée, la glorieuse conduite du ca-
pitaine-généralFrançoisMorosini(r>oj\),
sont des faits appartenant à l'histoire et
qu'il nous suffit d'indiquer. Le doge
mourut peu après avoir signé le traité
qui cédait cette place aux Turcs.

AMBROISE Contarini fut nommé en
1473 ambassadeur auprès du roi de
Perse il traversa l'Allemagne, la Polo-
gne, la Russie méridionale, la Crimée,
s'embarqua sur la mer Noire, fut mal-
traité eif traversant la Géorgie par un
petit prince de cette contrée, et arriva en-
fin à Tavris en août 1474. Barbaro, au-
tre Vénitien qui l'avait précédé en Perse,
le présenta au fils d'Ousoum-Hassan:
bien accueilli par ce prince, il resta près
de lui jusqu'en 1475. Son retour ne
s'accomplit pas sans beaucoup de tra-
verses arrivé à Astrakhan, il fut obligé
de fuir devant les Tatars, et un ambas-
sadeur moscovite qui revenait aussi de
Perse le conduisit dans la capitale des
tsars; ce ne fut que le 10 avril 1477
qu'il rentra dans sa patrie. La relation
de ce voyage fut imprimée en 1457 (Ve-
nise, in-fol.) sous ce titre 11 viaggio del
magnifico Ambrngio Contarini, ambas-
ciatore della illustrissima signoria di
Venctia; mais elle est moins intéres-
sante que celle de Barbaro.

GASPARD Contarini,né en 1483, mon-
tra le bonne heure beaucoup d'inclina-



tîon pour les lettres et suivit assidûment
les leçons que Pomponace donnait à Pa-
doue il entra ensuite dans les affaires
et fut chargé de plusieurs missions di-
plomatiques. C'est à lui que l'on confia

en 1527 la tâche difficile de négocier la
liberté de Clément VII devenu prison-
nier de Charles-Quint;en 1535 le pape
Paul III le créa cardinal, puis le fit évê-
que de Bologne, et enfin l'envoya, en
qualité de légat, à la diète de Ratis-
bonne (1540) où devait être tentée une
réconciliation entre !es catholiques et les
protestans. Sa conduite modérée déplut
aux deux partis; cependant il parvint à

se justifier auprès du pape,et mourut peu
après en 1542. Il a laissé un grand nom-
bre d'ouvrages; dans celui qui porte
pour titre De immortalitate ariimee,
il réfute les argumens de son maître
Pomponace. Nous citerons ensuite. les
deux suivans Conciliorum magis illus-
triumsumma,et De magistratibuset re-
publ/ca Fenetorum libri F; Paris, 1543,
in-4°. L. L. O.

CONTAT (Louise), l'une des plus
grandes célébrités dramatiques de notre
époque, naquit à Paris en 1760. Dès ses
premières années un goût très vif pourle théâtre lui fit diriger ses études vers
cette carrière, et à seize ans elle débutait
au Théâtre-Français. Une figure char-
mante avait prévenu favorablement 'au-
ditoire le talent précoce de la jeune ac-
trice compléta son succès. Élève de
Mme Préville, elle en reproduisait la
diction sage, le jeu décent et gracieux;
bientôt on put s'apercevoir qu'elle y joi-
gnait une intelligence, une finesse qui ne
s'apprennent pas. Reçue en 1777, quel-
ques rôles nouveaux lui fournirent sur-
tout l'occasion de faire remarquer ces
qualités précieuses.

Il est rare qu'un grand artiste ne ren-
contre pas la circonstancequi doit fonder
sa réputation et le mettre hors de ligne.
Cette circonstance fut pour Mlle Con-
tat, la représentation du Mariage de Fi-
garo, en J784. Beaumarchais, qui pra-
tiquait en cette occasion un de ses pré-
ceptes, osa confier le rôle de sa soubrette
à une actrice qui ne s'était encore exer-
cée que dans l'emploi des grandes co-
quettea et tout le charme qu'y prêta la

piquante Suzanne justifia bien sa con-
fiance.

Dès ce moment M11" Contat fut placée
au premier rang sur la scène française.
La Coquette corrigée, Elmire, Célimène,
Julie du Dissipateur, et nombre d'au-
tres personnages créés par elle, tels que
Mlle de Volmar dans le Mariage secret,
furent pour l'aimable actrice une suite
de triomphes. Personne n'avait mieux
çompris Molière et rendu plus naturel
l'esprit de Marivaux.

Mlle Contat partagea, en 1793, la
détention des principaux acteurs du Théâ-
tre-Fié|nçais. Une lettre, écrite par elle
quatre années auparayant et trouvée dans
les papiers d'une personne arrêtée, con-
tribua surtout à la rendre suspecte. Elle
y racontait que, la reine Marie-Antoi-
nette ayant désiré lui voir jouer la Gou-
vernante, elle avait appris en deux jours
les 800 vers de ce rôle. « J'ai vu par-là,
ajoutait-elle, que la mémoire est dans le

cœur. » Ce n'est pas le seul trait qui ait
honoré le sien. Lorsque des temps plus
heureux rendirent aux plaisirsdu théâtre
tout leur attrait, cette actrice distin-
guée ajouta encore à son renom par de
nouveaux succès. Les progrèsde l'embon-
point, plutôt que l'âge, l'obligèrenttoute-
fois à quitter l'emploi où elle, n'avait
point de rivales, mais ce fut pour rem-
plir avec non moins de talent celui des
mères. C'est alors que, dans la Mèreja-
louse, dans Mme Evrard du Vieux céli-
bataire, elle parut avoir atteint la per-
fection de son art. Cependant, quelques
années après, trop sensible, comme un
autre artiste célèbre, aux critiques in-
justes 'et passionnées de Geoffroy, M
Contat quitta le théâtre, à peine âgée de
50 ans.

Devenue l'épouse de M. de Parny,
neveu du Tibulle français, sa maison fut
le rendez-vous d'un grand nombre de
gens de lettres et d'hommes recomman-
dables à divers titres. Sa bonté, sa fran-
chise, ne les y attiraient pas moins que
son esprit fécond en saillies et en'traits
heureux. Quelquefois maligne dans la
conversation, elle fut toujours dans ses
procédés bienveillante et généreuse. Une
des plus cruelles maladies de son sexe,
un cancer, l'enleva à la sociétéaprès cinq



mois de souffrances, en 1813. M. O.
CONTE, récit de faits inventés que

les hommes imaginèrent sans doute pour
se déroberaux idées importunes et tristes
que la connaissance de la vérité les oblige
à méditer, et qui n'est que le résultat de
ce besoin d'oublier pour être heureux,
qu'éprouvent les créatures raisonnantes
sur la terre. Le conte, on peut le croire,
date des commencemensdu monde. Aussi
est-ce dans l'Asie, regardée comme le
berceau du genre humain, que nous le
trouvonsd'abord. Si les hommes baissent
le mensongequand il leur est donné pour
la vérité, c'est parce qu'alors il est em-
ployé à leur nuire; mais, annoncé comme
fiction, il leur plait généralement. Le
plus ancien de nos livres, la Bible, nous
offre déjà l'exemple d'un conte, lorsque
Nathan, voulant obtenir de David l'aveu
de son péché, lui dénonce un homme
riche comme ayant ravi son unique bre-
bis à un homme pauvre. L'intention de
Nathan, il est vrai, range son récit dans
l'apologue [voy. ce met); mais souvent le
conte se confond avec l'apologue. Chez
les anciens, comme parmi les modernes,
il diffère si peu du fabliau et de la nou-
velle que l'on a toujours publié sous un
de ces deux titres de véritables contes.
Dans des proportions beaucoup moins
étendues que le roman, le conte traite
tous les sujets; il est grave, plaisant, sa-
tirique il se prête aux écarts de l'imagi-
nation quand elle crée des génies, des
fées, des êtres sans type et des aventures
sans pareilles; il sert la morale quand il
peint les passions, les caractères, les
scènes de la vie d'après nature et, jusqu'à

un certain point, il peut, autant que
l'histoire, fixer l'opinion sur les mœurs
des peuples et des époques qui l'ont vu
publier. Le style du conte n'est pas
moins diversifié que son sujet; tous les
rhythmes de la poésie lui ont été appli-
qués, soit en vers, soit en prose il a
souvent été un objet de prédilection pour
les écrivains les plus célèbres, et il forme
une branche de littérature qu'il faut in-
dispensablement connaitre, quelque fu-
tile que paraisse d'abord cette étude. Le
nom des conteurs et les titres de leurs
ouvrages composeraient un catalogue qui
remplirait toutes les colonnes de cet ar-

ticle nous choisirons donc, et parmi les

auteurs, et dans leurs oeuvres, ce qu'il
nous semble nécessaire de connaitre.

Les Contes milésiens, renommés chez
les Grecs, sont perdus; les noms de ceux
qui les écrivirent ne sont pas venus jus-
qu'à nous; cependant nous savons qu'ils
consistaient en courts récits spirituels et
licencieux,dont le style était remarquable

par son élégance. Il y avait quelque
analogie entre ces contes et les femmes
de l'Ionie, contrée qui fournissait à la
Grèce les courtisanes les plus renom-
mées aussi accuse-t-on les premiers
chrétiens d'avoir anéanti ces livres qui
ne charmèrent pas moins les Romains
que les Grecs, jusqu'à l'établissement
d'une religion qui exigeait que la pensée
et les actions fussent également chastes.
Théagène etCIiariclée^uh la pastoralede
Longus, donnent une idée de la manière
dont les Grecs traitèrent ce genre, qui
ne fut peut-être jamais abondant chez
eux, parce que l'histoire de leurs divi-
nités était si variée, peignait tant de si-
tuations pathétiques,galantes, plaisantes
et bizarres, qu'elle suffisait à contenter
leur imagination. Quant au goût des
Grecs pour le conte raconté, il subsiste
encore; M. Guys et tous les voyageurs
parlent des réunions où de jeunes filles,
occupées de travaux à l'aiguille, s'inter-
rompent tour à tour pour débiter des
historiettes, des fablesou des contes, car
l'on ne peut donner un autre nom aux
ballades traduitesrécemment parM.Fau-
riel. Le conte semblerait avoir été moins
en honneur à Rome, puisque le Festin,
de Pétrone, et surtout XAne d'or d'A-
pulée, sont les seuls livres contenant des
récits auxquels convienne ce nom, à
moins que l'on ne veuille appeler ainsi
les Métamorphosesd'Ovide, toutes my-
thologiques, ce qui les classerait dans un
ordre plus relevé. Les amateurs de litté-
rature facile se contentèrent sans doute
des Contes milésiens, qui furent importés

en Italie avec la langue grecque. Si nous
avons cité les Grecs et les Latins, c'est
par respect pour leur littérature, car
Lockman (que beaucoup croient n'être
qu'Ésope) est d'une bien autre anti-
quité. Selon les Arabes, il était Nubien
ou Éthiopien et contemporain de Salo-



mon. Quelques-unes des pièces renfer-
mées dans le recueil que les Arabes lui
attribuent, sont de vrais contes, malgré
leurs moralités qui les rangentaussi dans
l'apologue. BiilpaïouPilpaï, bramine in-
dien, que l'on place, mais sans certitude,
au me siècle, vivait sous un roi inconnu

ses contes, apologues ou fables, furent
traduits en persan sous le règne de-
Kosroès il devint alors très fameux dans
tout l'Orient. Ben-Mokannah le mit en
langue arabe lorsque régnait encore le
khâlife Haroun-al-Rachid.Ce fut pour
Soliman II qu'il fut traduit en turc. On
pourrait supposer que cet auteur a ins-
piré tous les contes orientaux devenus
si célèbres, s'il n'était plus naturel de
penser que chaque peuple en inventa
spontanément, quitte à les modifier à

mesure qu'on lui faisait connaître ceux
de ses voisins. Ce fut Galland qui, le pre-
mier, nous initia à ce genre de littérature
par sa traduction de l'arabe'des Mille
et une Nuits, que suivit celle du persan
desMilleet un fours, par Petit de la Croix.
Les Arabes instruits ne fixent point l'é-
poque où les premiers de ces contes pa-
rurent et ne les croient pas l'ouvrage
d'un auteur seul; les seconds sont du
dervis Moclès. Comme il arrive tou-
jours en France à la suite d'un succès,

on ne s'occupa plus qu'à traduire les
contes de l'Asie. Nous eûmes les Contes
indiens, persans, arubes, tels que le
Gulistan et le Baharistan, de Saady,
les récits du sage Caleb, l'Histoire de la
sultane et des 40 visirs, les Contes turcs,
écrits par le cheykh Zadé, précepteur
d'Amurath II; les Contes des Génies,
d'Horam, qui avait vécu à la cour d'Au-
reng-Zeyb, et que sir Charles Morell mit
du persan en anglais; enfin des Contes
orientaux. Tous ces contes se. trouvent
réunisdans la collection intitulée leCabi-
net des Fées. Ils ont, surtout les Mille et
une Nuits,\e mérite depeindre parfaite-
ment lesmœurs,lescoutumes des peuples
de l'Asieetce que,dans leur caractèrena-
tional, ces peuples ont de singulier pour
nous. Ils spnt remplis d'événemensmer-
veilleux qui, s'ils prouvent la fécondité
de l'imagination,en consiatent aussi l'ex-
travagance. Un effet fâcheux est produit

sur l'esprit par la lecture de ces livres:

ils exaltent les désirs de l'homme au-delà
du possible, le dégoûtent et de la médio-
crité et de ia vie commune dont ils ne
font point valoir les charmes. Ce sont

des trésors pour les faiseurs d'opéra qui
ont besoin de dénouemens sans prépa-
ration et de décorations brillantes. On
pourrait s'étonner que la peinture ait
daigné aussi rarement puiser des sujets
dans ces contes. Les génies bons et mau-
vais, les péris, mélange d'intelligence et
de matière d'une espèce si différente de
la notre, quoique toutes nos passions
soient à leur usage, n'ont rien de com-
mun avec les anges et ne peuvent être
confondus avec les divinités du paga-
nisme, qui revêtaient des formes d'hom-
mes ou d'animaux. Mais il est probable
que ceux qui avaient décrit ces êtres fan-
tastiques étaient réservés à les peindre
si la religion n'eût dès long-temps en-
travé les arts dans toute l'Asie. Ce n'en
est pas moins en Orient que le conte a
reçu le plusd'hommages.Dansson voyage
d'Égypte, Mascrier parle d'un hôpital
établi par les khalifes, où, entre autres
moyens de soulagement pour les mala-
des, on avait imaginé des salles dans les-
quelles se rendaient ceux qui souffraient
d'insomnie et où ils trouvaient des mu-
siciens et des hommes gagés pour les
distraire par des contes. Savoirdes contes
et les débiter est toujours un mérite dans
ce pays, comme en Turquie,où la chaleur
du climat ne fait considérer comme plai-
sir que celui dont on peut jouir dans une
inaction complète. La mémoire d'une
esclave ne se paie pas moins que sa
beauté. Dans les bains, dans les cafés ou
autres endroits publics, un homme, sans
aucun préliminaire, élève la voix et com-
mence un conte.Ons'accroupiten fumant
autour de lui,on l'écoute, et il parle sou-
vent pour sa propre satisfaction, sans en
attendre aucun profit. Les voyageurs
réunis en caravane ont une grande con-
sidération pour ceux de la troupe qui
savent des contes. Dans le harem des
princes, sous la tente du Bédouin, le
conteur est également recherché, quoi-
que répétant des récits connus depuis
long-temps: aussi ne cesse-t-on point de
composer des contes en Orient. Nous
devons à M. Marcel la traduction de



ceux de El Mohdr, né au Caire de pa-
rens coptes, devenu cheykh, et qui,
voisin de M. Marcel pendant que les
Français occupaient l'Egypte lui fit
présent de ses manuscrits, formant 3
vol. in-8°. Le premier de ces contes,
intitulé les dix Soirées malheureuses
et qui retrace les inconvéniens de la vie
d'auteur, est un récit aussi gai que spi-
rituel les Révélations de l'hôpital des
fous ne sont pas moins originales, et
nous oserions dire que ces contes, ren-
fermant plus de détails de mœurs que de
merveilleux, nous ont paru d'un intérêt
supérieur à ceux qui les ont précédés, si
ceux-ci n'étaient en possession d'une
gloire d'autant moins disputée qu'on les
lit assez peu aujourd'hui.L'ancienneci-
vilisation de la Chine, la considération
dont y jouissent les écrivains, ont donné
une grande extension à la littérature de
ce pays. Feu Abel de Rémusat dit que
le père d'Entrecolle, Davis et Thomas
ont choisi, dans descollectionscontenant
des milliers de contes, ceux qu'il a pu-
bliés sous le titre de Contes chinois. Ils
sont précieux relativementaux coutumes
de ce peuple, et la piété filiale, la fidélité,
Ja bienfaisance y étant appréciées, on
peut leur donner l'épithète de moraux
mais les Chinois ont aussi des contes
licencieux et dont le titre seul blesse la
pudeur. Les contes chinois sont ordinai-
rement en prose entremêlée de vers.

Le goût des contes est aussi répandu
en Afrique. Stobée rapporte que les
Jalchlévéens choisissaient pour époux
à leurs filles ceux qui savaient le mieux
dans un festin égayer la société par Icurs
contes. Dans son voyage, Cowper remar-
que combien les Hottentots aiment ces
récits mensongers.Un capitaine de na-
vire qui avait fait la traite assurait qu'il
mourait moins de noirs à son bord
quand parmi eux il s'en rencontrait dont
les contes, imaginés ou appris par cœur,
répandaient quelque distraction parmi
leurs compagnons d'infortune.

On sait que les Hurons, les Iroquois
etautres peupladesdu Nouveau-Monde,
passent souvent des nuits entières à
écouter des récits, qui, aussi peu variés
que les incidens de leur vie sauvage, ont
peu excité la curiosité des Européens.

Vouk Stéphanovitch a recueilli de»
poésies serbes dont l'origine est inconnue
et où sont racontées, parfois très drama-
tiquement,desaventures guerrières. Une
collection plus remarquable encore a été
faite par Kacich dans les montagnes de
la Dalmatie: ces poésies qui ne sont que
des contes rimés, se chantent, en Illyrie,
avec accompagnement de laguzla, D'an-
ciens récits, où l'histoire et le merveilleux

sont réunis, avaient précédé les contes
féeriqueset épigrammatiques versifiés du
Polonais Kochanowski, qui écrivait vers
le milieu duxviesiècle; le plus ingénieux
de ces contes, très libres, est VEvéque
Krasicki; mais la fin du siècle passé vit
le conte s'élever en Pologne à une hau-
teur qu'il n'avait pas encore atteinte.
L'ami et le compagnon de Kosciuszko,
Niemcewicz, guerrier et poète, fit des
contes politiques en vers dont le mérite
supérieur valut la censure à son pays.
Mme Hoffman, née Tanska, célèbre mal-
gré sa jeunesse, augmente tous les jours
son recueil de contes moraux et tirés de
l'Écriture sainte; ses œuvres sont pures
et gracieuses comme l'âge d'innocence
pour lequel elle écrit.

Rivale constante de la France, l'An-
gleterre cependant accepta d'abord ses
contes. Chaucer, contemporain de Boc-
cace, l'imita ensuite; puis vinrent Dry-
den, Hall, Pope, Hawkesworth, Swift,
Prior, llowe, Parnell, Philips; depuis, et
de nos jours, le chevalier Lawrence,
Crabb, Moore,lordNormanby,lady Mor-
gan, miss Sedgwick, auxquels on peut
ajouter l'Américain W. Irwing, ont fait

en vers et en prose des contes féeriques,
satiriques, philosophiques et dé mœurs,
aussi intéressans que malins. Lord Byron
a pris, dans un conte de miss Lee, le sujet
d'un de ses drames. Parmi un très grand
nombre de contes nia mode, du grand
monde, moraux, simples, instructifs il
faut distinguer ceux de miss Edgeworth,
destinés à l'éducatidn, et ceux de miss
Martineau, consacrés à la classe indus-
trielle. En dépouillant ce genre de sa
poésie, les Anglais lui ont donné un but
utile qui leur fait honneur et qui illus-
tre le conte aux yeux des philosophes.

Dès. le xue siècle l'Espagne eut des
contes en vers et en prose, la plupart



pieux, moraux, plaisans, satiriques, et
quelques-uns très licencieux. Les au-
teurs de ces contes sont tous désignés par
le curé lorsqu'il met au feu une partie de
la bibliothèque de don Quichotte. 'Le
romanzero du Cid est de cette époque.
Berceo, J. Lorenzo, le roi Alphonse-le-
Sage, cultivèrent ce genre dans le siècle
suivant; et Ubeda,Pérès de Hita, Lopez
de Ayala, Juan Manuel, petit-fils de
S. Ferdinand, leur succédèrent. Ce der-
nier perfectionna la langue castillane;
il est compté parmi les auteurs du pre-
mier rang son dialogue moral, intitulé
Le cornte de Lucanor, fut publié par
Argote de Molina. Le xv" siècle fut fé-
cond en conteurs: Hernan Gomez, Al. de
la Torre, F.-P. de Guzman (le La Bruyère
espagnol), F. del Pulgar, D. de Valera,
H. del Castillo,H.Villena, le marquis de
Santillane,J. deMena, R. Cota,F. Boyas,
J. de la 'L'ncina, B.-L. Navarro. Cent
quarante écrivains à peu près publièrent
des nouvelles et des contes plus ou'inoins
agréables et assez souvent très obscènes.
Cependant, ce genre' ayant réussi, on
vit paraître, aux xvte et xvne siècles,
F. Quevedo, auteur du fameux Cuento
de los CuenIos,F. Luis de Léon, Gra-
cian, J. de Montemayor, P. Espinosa,
Lope de Vega, dona Maria de Zayas, en-
fin la Floresta Espanola recueil de
contes. Il faut distinguer entre tous ces
auteurs Quevedo et surtout Cervantes,
qxe leur supériorité ne permet pas' de
confondreavec leurs contemporains. De-
puis eux, SaavedraMontengon, Valla-
dares, Padre Isla, Samamego, Iriarte,
traitèrent, sous la forme de contes, dif-
férens sujets. Feyjoo, que l'on appela le
Voltaire espagnol, les surpassa tous; les

contes eu prose qui se trouvent dans ses
ouvrages intitulés Teatro critico et de
Cartas eruditas sont pleins de charmes.
Cadahalso, l'auteur des guerres civiles
de Grenade, une infinité d'autres écri-
vains modernes, ont aussi publié des

contes, mais n'ont point approché de
Feyjoo. Les amateurs de contes espa-
gnols trouveront à se satisfaire dans le
romanzero du Cid (voy.) et dans ceux
de Lope de Vega et de Duran. Nous leur
conseillons aussi de lire l'histoire litté-
iraire espagnole de l'abbé Andrès, si utile

déjà à M. de Sismondi, celle qu'a pu-
bliée en allemand M. Bouterwcck, l'Es-
pagne Bétique de don Juan Maury, et
la Bibliolcca selecta de literatura espa-
tlola, par Mendibil et Silvela.

On sait peu de chose des contes por-
tugais mais il est permis de supposer
que de courtescompositions avaient pré-
cédé VJmadts de Gaule (voy.) que pu-
blia Vasco de Lobeira, gentilhomme de
cette nation au xiv* siècle. Ce roman
contient des épisodes, tels qu'Esplan-
diartf Florimond, Palmérin, et tous les
dérivés d'Amadis, que l'on ne peut nom-
mer que du nom de contes. De longues
chansons certaines églogues genre
chéri des Portugais, rentrent aussi dans
cette espèce de littérature ceux qui
voudraient l'étudier doivent lire les Me-
morias de litteraturaportugueza et la
Biblioteca Lusitana.

L'Allemagne, qui avait abandonné
ses vieux contes (que l'on recherche
maintenant) pour lire les nôtres, ceux
des Italiens et des Espagnols, osait à
peine citer, en ce genre, les productions
de Waldis et de Martin Luther; mais,
depuis deux siècles, elle s'est dédom-
magée, et il suffit de citer Hagedorn,
Kleist, Gellert, Wieland, Nicolaf, Wall,
Musœus, Lafontaine, Huber, Starke,
Rochlitz, Zachariae, Kotzebue,Mme de
Chézi, Cramer, Spiesz, Hoffmann, ce
génie original qui, par ses contes fan-
tastiques, a ému les peuples modernes,
si usés d'émotions, et a découvert le seul
merveilleux que puisse admettre une
vieillesociété.Plusieursde ces Allemands
ont écriten vers; leurs meilleures produc-
tions sont traduites. Feu la comtesse de
Custine en a laissé un volume précieux.

En Italie, le Decamerone qui fit la
gloire de Boccace, avait été précédé par
les ouvrages d'une foule d'écrivains, imi-
tateurs de nos troubadoursprovençaux. Le

cardinal Bembo,qui, le premier parmi les
modernes, les reehercha, croit qu'ils ont
précédé, et de long temps, la naissance
du Dante. On trouve les plus intéressans
réunis dans la Raccolta di novelle dall'
origine délia lingua italiana. Il ne faut
y chercher ni la correction, ni l'élégance
de l'admirable style dé Boccace; mais ne
traitant point toujours de l'amour, de



ses touts, de ses joyeuses et funestes ca-
tastrophes, ils sont beaucoup moins mo-
notones que les contes du Decamerone,
et tout aussi curieux à étudier que nos
vieux fabtiaux, comme source où puisè-
rent par la suite les classiques. L'astro-
logue qui se laisse tomber dans un puits
a été raconté dès le xme siècle. Une
grande partie des sujets qui composent
le Decamerone et que Boccace raconta
dans un si beau langage, lui furent four-
nis par ses devanciers, et il imita d'un
auteur français sa Griselda, qui faisait
tant pleurer Pétrarque, bien qu'unamour
conjugal qui va jusqu'à se laisser chas-
ser sur les placespubliques en chemise
et à tolérer le meurtre de deux enfans
que l'on a mis au monde, ne soit pas
très attendrissant. Mais on rie doit pas
espérer que des auteurs accoutumés à
peindre le vice, à le rendre riant, s'en-
tendent beaucoup à la vertu. Le succès
de Boccace, dont la manière tient de
celledeMontaigne etdeLaFoutaine,en-
fanta une multitude de conteurs Sac-
chetti, qui trouve plaisantes les cruautés
des seigneurs du moyen-âge; Geraldi,
auteur degli Hecatomiti ( cent nouvel-
les), où l'on trouve si vigoureusement
décrites les horreurs du sac de Rome,
d'où Shakspeare tira Otlzello, en même
temps que da Porto lui donnait Roméoet
Juliette; Lasca, à qui l'on doitle drame
récent de Clotilde;Grasso,Pulci,Masuc-
cio,Alamanni,Doni, Salvucci, Magalotti,
le grand Machiavelli, dont le Belphégor
a été imité par La Fontaine, une quantité
d'autres s'exercèrent en ce genre; leurs

oeuvres, réunies sous le titre de Novel-
lieri, sont une des parties importantes
de la littérature des Italiens, qui, jus-
qu'à nos jours, publièrent des poèmes et
dédaignèrent les romans.

L'invasion des Maures en Espagne et
les croisades introduisirent parmi nous
un nouveau genre de contes mais la
France en possédait déjà, et l'on ne peut
douter que les exploits des guerriers,
étant l'objet de poèmes chantés ne
l'aient été de poèmes récités. On dit que
Charlemagne copia de sa main, en langue
théodisque, toutes les chansons belli-
queuses qu'il avait recueillies, renfer-
mant, sous le nom de Gestes, les hauts-

faits des hommes célèbres qui l'avaient
précédé, et que l'éclat de son règne fit
oublier. On sait que la c/ianson de Ro-
land existe, et les Miracles de saint Be-
noit font mention d'un bouffon de l'ar-
mée bourguignonne, qui, lorsqu'elleve-
nait piller Chà.tillon-sur-Loire, en 1095,
célébrait les actions de plusieurs héros
dont les noms sont inconnus. D'anciens
auteurs ont désigné sous le titre de
Vallemachiœ des chants gaulois fort
licencieux qui ne traitaient que d'amour
et de galanterie. Or, tous les élémens
du genre se trouvant dans ces poé-
sies, il ne s'agissait que de les débiter
au lieu de les chanter, pour qu'elles
s'appelassent des contes et c'est ce qui
devait arriver dès qu'un poète perdait la
voix ou ne l'avait point belle. Ces com-
positions ne sont guère regrettables que
sous le rapport de l'antiquité, cependant
il faut les considérer comme ayant été
les matériaux de ces grands poèmes dont
parle M. P. Paris, lesquels, dit-il, ont
fait pendant quatre cents ans la plus im-
portante étude de nos pères. Le roman
d'Arthus, roi d'Angleterre au Tie siècle,
et celui des Chefaliersde la Table ronde,
sont-ils autre chose qu'un recueil de
contes dus aux trouvères normands ?
Walter Scott n'ose assurer si Thomas
d'Erceldonnecomposason roman deTris-
tan d'après les récits des habitansdu pays
de Galles ou de ceux de la Neustrie. Les
ballades écossaises n'étaient que des
contes. Les courts récits de beaucoup
d'auteurs vrais, ou mensongers, ont été
réunis par quelques-uns qui se sont ef-
forcés de les lier entre eux et d'en faire

un tout complet. Ainsi se forma l'his-
toire, ainsi se composèrent presque en
même temps les longs poèmes qui don-
nèrent naissance au roman. Ces contes
primitifs furent versifiés. Alors que ré-
gnait une ignorance profonde, que lire
était chose si rare, écrire chose si diffi-
cile, c'était à la mémoire que les au-
teurs devaient s'adresser pour répandre
leurs œuvres, et le rhythme, qui l'aide si
puissamment, leur semblait indispensa-
ble le rhythme à son tour devait engager
à chanter ces poésies. Remarquons que
les mères et les nourrices chantent aux
enfans avant de leur raconter Marlbo-



rough, le Juiferrant, précèdent la Barbe
bleue, etc. C'était en langue romane,
mélange des dialectes franc, gaulois,
celtique et latin, que se faisaient les
compositions destinées à devenir popu-
laires. Il eo était ainsi pour la France et
de même pour les pays voisins,selon leur
idiome on cite des Contes spirituels
écrits en saxon dès le vnie siècle. L'é-
poque où parurent les Chroniques bre-
tonnes, qui contiennent tant de contes,
n'est pas connue. On sait beaucoup
mieux comment les Provençaux, par le
contact des Arabes, et après les Pro-
vençaux les Italiens, entrèrent dans la
carrière littéraire. Quoi qu'il en soit
des temps et des lieux, nous pensons
que le surnom de cotzteurs peut se don-
ner à tous les scaldes, bardes, ménes-
trels, trouvères, jongleurs. Plus tôt ci-
vilisée après l'invasion des Barbares la
France influença les .contrées voisines
celles-ci oublièrent leurs contes pour
traduire les siens; il faut dire qu'elle ep
produisait abondamment. Ce n'était, au
xue siècle et dans les siècles suivans, que
contes et fabliaux Barbazan Sainte-
Palaye, Le Grand d'Aussy, et autres
compilateurs utiles, les ont recueillis et
reproduits.^L'amour est le sujet traité le
plus fréquemment; mais il n'est pas're-
tracé sous des couleurs séduisantes; tant
d'intrigues, de mensonges,d'astuce,d'ap-
pétit charnel l'accompagnent,qu'on serait
honteux de s'intéresser ceux qui l'éprou-
vent. Il est bon d'étudier comment nos
meilleurs auteurs ont mis en œuvre les
matériaux qu'ils ont tirés de cette mine
féconde: le Médecin malgré lui, et peut-
être aussi la première idée de George
Dandin se trouvent dans le Médecin
de Bran, dont on ne connaît pas l'au-
teur. Ce sont les fées et les sorcières qui,
dans le Nord, remplacent les peris des
Orientaux; on leur adjoint les génies,
les géans, les nains, les vampires, etc. et
le serpent ailé, appelé wivre en Picar-
die, fait voir que nous n'avons rien à
envier à l'Asie pour le matériel du
conte, tels que dragons, basilics et au-
tres bêtes merveilleuses. Le goût des
combats et des jeux qui en étaient l'i-
mage ennoblit parfois le caractère des
héros; et dans les contes de chevalerie

on lit des descriptions de sièges, de ba-
tailles, de tournois, qui délassent l'es-
prit des scènes trop répétées où il n'est
question que de maris trompés, de
moines lascifs et de nonnes impudiques.
Le style de ces contes est souvent d'une
naïveté gracieuse; mais ils excitent ra-
rement le rire, que, sans doute, ils pro-
voquaient alors. Ce qui s'appelle trait,
saillie, pointe, ne se transmet pas plus
de génération en génération qu'il ne se
traduit d'une langue dans une autre
personne ne trouverait plaisant aujour-
d'hui de lire comment un vieillard tomba
dans des buissons d'épines, y passa 24
heures, et en fut retiré à demi mort,
ainsi que le raconte Guérin du curé qui
mangea des mûres. Le nom de beaucoup
de ces auteurs est ignoré, entre autres ce-
lui du conte de Grisélidis, et l'on se
soucie peu de renseignemens sur Aude-
fond-le-Bâtard, Jean de Boves, Pierre
d'Anfol, Rudebeuf, et les conteurs leurs
contemporains. Sous le règne de Fran-
çois Ier on mit en français le fameux
Decamerone de Boccace; il l'avait écrit
pour la fille du roi de Sicile: Antoine Le
Maçon le traduisit pour la sœur du roi
de France, Marguerite, reine de Na-
varre laquelle trouva ces contes si
agréables qu'elle en composa d'après ce
modèle. Son Heptameron offre un ta-
bleau peu varié de la galanterie ou, pour
mieux dire, du libertinagede toutes les
classes de la société, sans exception.
L'exemple d'une princesse si renommée
par son esprit eut, sans doute, une
grande influence, et l'on compte peu
d'auteurs qui, depuis elle, n'aient publié
des contes. Amyot, Rabelais, Marot
Chapuys, Du Fait, Rouchet, Cholières,
d'Aubigné Passerat la duchesse de
Retz, etc., firent des contes, tant inventés
qu'imités, et l'on réduisit en contes les
grands romans de chevalerie. Sous le
règne de Louis XIV,' C. Perrault écrivit
pour les enfans, dans un langage simple
et exquis, le Citât botté, Riquet à la'
houpe et ses autres contes de fées, véri-
tables chefs-d'œuvre,et de tous les livres
profanes le plus souvent réimprimés. Ce
fut alors comme une épidémie gens de
lettres, du monde et de la cour mirent
en jeu enchanteurs, nains et géans. L'il-



lustre Fénélon, le spirituel Hamilton
le savant Ca\lus,firent des CQnles comme
Le Sage, etMmes d'Aulnoy, de la Force,

de Lussan, de Murat, Dreuillet, Du-
rand, tout ce qui écrivait alors. Mme
de Coulanges dit qu'il n'était question
d'autre chose à Versailles que d'amuser
les dames par ce moyen cela s'appelait
les mitonner. Le plus parfait des con-
teurs, La Fontaine, imita l'Arioste et
Boccace; comme ses originaux, il fut li-
cencieux, et comme eux aussi il ne com-
prit point que les douleurs physiques
étaient peu propres à produire l'hilarité.
LcPaysanqui avait offensé son Seigneur
peint une action atroce. La Fontaine
pouvait se passer d'exciter à l'indigna-
tion ou à la débauche ses lecteurs pour
les intéresser: Belpliégor, le Faucon, là
Matrone- d'Éphèse,' plaisent unique-
ment par la grace, le naturel, et une
poésie pleine de charme. Les nouvelles
historiques et galantes, qu'il faut néces-
sairement confondre avec les contes,
devinrent à la mode en ce même temps,
et on les dut aux mêmes auteurs. Le
siècle suivant fut encore plus fécond il
suffit de citer Baculard d'Arnaud, Pré-
vôt Moncrif, Blanchet, Marivaux
Bouret, Fontanetl.e La Motte, La Porte,
Montdorge, Montredor, St-Lambert,
Saurin Sauvigny, Monet, Voisenon
Bret, Gueulette, Coipel, La Dixmerie,
Sedaine, le duc de Nivernois, Parny,
Le Noble, Rhulière, Pajou, Florian,
Duclos, Crébillon, Chevrier, La Pope-
linière, Vadé,Grérourt, Piron, Rétif <le

la Bretonne, J.-J. Rousseau, le cheva-
lier de Boufflers,Saint-Foix, Andrieux,
M,mes de Villeneuve, d'Ussitux, Fanny
de Beauharnais, de Craffigny, l'Evêque,
de Courcelles, L'Héritier, Hubert, Gon-
drin, Monet Riccoboni » Nesmond.
Marmontel, dont tes Contes moraux, si

froids et si pâles aujourd'hui, ont pres-
que tous été mis en scène, ne saurait
être passé sous sil.nee. Comme modèle
du style le plus piquant et le plus bril-
lant; Voltaire doit être cité seul pour
ses contes en vers et en prose; bien
qu'il leur ait donné le titre de philo-
sophiques, ils respirent l'irréligion et
l'immoralité. Le goût de la' lecture s'é-
tant répandu rapidement, le ivm1 siè-

cle vit paraitre des contes spéciaux en
quantité: Berquin, Pain, Bouilly, Mmes
Le Prince deBeaumont, La Fitte, d'É-
pinay, Dufresnoy, en publièrent pour
les enfans, les ouvriers, les paysans,
les domestiques, les pauvres; la com-
tesse de Genlis écrivit les Veillées du
château, et, pour un âge pins avancé, des
nouvelles, des Contes moraux, fidèles
et élégantes peintures des moeurs de son
temps. La politesse, l'esprit, la délica-
tesse de la bonne compagnie, et aussi
ses vices, ses travers et ses ridicules,
sont retracés dans ces contes avec une
Vérité incontestable, qui irrita profondé-
ment les contemporains de fauteur.En-
fin le conte, datant des commencemens
de la société, semble devoir durer autant
qu'elle. Les écrivains les plus en vogue
de nos jours' ne l'ont point dédaigné.
Outre des Contes fantastiques M. de
Balzac s'est donné beaucoup de peine
pour en composer de drolatiques, dans
lesquels il s'efforce d'imiter nos vieux
fabliers pour la forme et pour le fond;
MM. Lémomey, F. de Nogaret F. de
Neufchâteau, Bouilly, Vial AI. Du-
val, Pain, Ladoucette', les frères de
Ségur, Mennecbet,' Mérimée, Nodier,
F. Bodin, Saint-Germain, E. Halevy,
P. Foucher, Al. de Musset, AI. Kàrr,
AI. Dumas, J. Janin, La Touche, etc.
ont publié des volumes de contes ou en
ont inséré dans les recueils qui ont paru
sous les titres de Mercures Revues,
Magasins, Sâlmigondis, Cent-et-un,
Conteur,Heures du soir, et autres. Ainsi
ont fait Mmes S. Gay, Tastu, de Bawr,
de Girardin, d'Abrantès, Yoyart, Wal-
dor, Pannier, Aubert, Thélusson; Marie
Aycard et presque tous nos auteurs.

Mais qu'il nous soit permis de le dire,
la lecture des contes, si elle n'est bornée,
n'est pas sans inconvénient pour l'enfan-
ce, dont elle fortifie les inclinations frivo-
les en augmentant sa répugnance pour les
livres sérieux et instructifs; cette lecture
est dangereuse pendant la jeunesse, puis-
qu'unegrande partie de ces productions
n'est propre qu'à exciter une seule pas-
sion, la luxure. Les filles n'y sauraient
puiser que le goût des intrigues amou-
reuses et le mépris de toute espèce de
devoirs. Moins contraints qu'elles par



nos mœurs les garçons joindront la
profession du vice à la théorie l'esprit
des premières sera corrompu sans res-
source, le corps des autres désorganisé

avant d'avoir été formé. Que les mères
surmontent le dégoût qu'inspirent ces li-
vres,qu'elles les lisent! lelless'étonneront
de leur influence; car ils donnent des
plaisirs de l'amour l'idée que donneraient
de ceux de la table les vomissemens
d'un homme ivre. Quelque révoltantque
soit ce spectacle, on l'offrait à la jeu-
nesse de Sparte. Qu'à défaut donc d'une
vigilance qui déjouerait la curiosité
premier attrait de cette sorte de lecture,
qu'une sincérité courageuse en prévienne
les suites On a vu des parens forcer
leurs enfans à lire à haute voix, en pré-
sence de témoins, le conte obscène qu'ils
lisaient en secret, et ces enfans, hon-
teux des connaissances qu'ils avaient ac-
quises, contracter une aversion pro-
fonde pour ce genre de littérature1, le
dernier de tous.

Indépendamment des ouvrages que
nous avons cités, les personnes désireu-
ses de contes trouveront dans le Cabi-
net des Fées, la Bibliothèque,orientale,
la Bibliothèque bleue, la Bibliothèque
de campagne, l' Almanach des dames
illustres, le Livre couleur de rose, les
Keapsake français et étrangers, les Al-
bum romantiques etc., de quoi pas-
ser leur temps, si ce n'est l'employer.

L. C. B.
CONTEMPLATION. On entend, en

général, par ce mot, un acte de l'enten-
dement fixé par la méditation d'une idée
exclusive, ou sur une même série d'idées
abstraites quel qu'en soit le sujet.

La philosophie spéculative et les con-
ceptions religieuses sont, de leur nature,
les sujets qui le plus ordinairement ont
exercé cette faculté, dont -sont doués
certains individus, cette de concentrer
presque conlintçlLeHieiit leur attention
sur l'unique objet qui sympathise avec
leur goût et la trempe de leur génie.

Quel que soit le but des recherches-du
contemplatif quelle que soit la direc-
tion qu'il leur donne, toutes les idées
étrangères s'anéantissent devant celle
qu'il poursuit sans relâche; il rompt tout
commerce avec l'univers extérieur, avec

ses sensations qui le trouvent impassible

avec l'homme physique tout entier; et
élevé, par la force de la volonté, jusqu'à
cette sphère dont la hauteur est incom-
mensurable, il est presque déjà réduit à

sa simplicité métaphysique, soustrait à
l'influence de la matière par l'abolition
presque absolue des sens. L'imagination
acquiert et exerce'une activité. incoer-
cible elle met en présence le passé et
'l'avenir; elle réalise le monde intellec-
tuel, et, faute d'être avertie de ses
écarts par les sensations extérieures qui
seules pourraient rectifier ses erreurs,
elle s'égare sans espoir de retour.

Les idées religieuses offrent un ali-
ment de prédilection aux imaginations
exaltées et développent la prédisposi-
tion à l'enthousiasme dans les esprits
qui s'adonnent à ce genre d'étude. Dès
les premiers pas qu'ils y font, la curio-
sité s'éveille avec le désir de pénétrer les
mystères d'un monde plus assorti à nos

besoins que celui que nous habitons,
plus en harmonie avec la sublimité de
la nature de l'homme de là naît la né-
cessité de s'éloigner de la terre et des
sens pour se rapprocher, de la suprême
intelligence, pour entrer en commerce
avec elle et puiser à la source de toute
vérité les connaissances réservées à cer-
taines âmes privilégiées. Telle est l'origine
de la théosophie contemplative.

Elle n'était qu'un cours de philoso-
phie chez les prêtres égyptiens adonnés
d'ailleurs à l'étude des sciences natu-
relles qui, en dirigeant l'esprit vers les
vérités positives, mettent un frein au
délire de l'exaltation, Elle prit le carac-
tère d'une plus grande exagération chez
les brahmanesindiens, dont.la vie moins
active et la théosophie plus métaphy-
sique alimentaient le jeu d'une imagina-
tion déjà exaltée par* la chaleur du cli-
mat. Une religion qui ne parlait qu'aux

sens entièrement dégagée des subtilités
métaphysiques, offrait un champ bien
aride à la contemplation aussi, excepté
Platon et Socrate, qui entretenaient un
commerce avec leur génie, vit-on chez les
Grecs très peu de contemplatifs ils
furent toujours rares dans l'antiquité,
tant qu'on eut de la Divinité des idée»
matérielles et grossières.



Mais dès que le christianisme eut pro-
pagé dans le monde l'héroïsme des ver-
tus évangéliques dont la méditation et
la pratique exigeaient que les sens fus-
sent esclaves de l'esprit, on vit naitre
de tous côtés des anachorètes qui peu.
plèrent les solitudes où ils se livrèrent
librement à la vie contemplative. Là ils
méditaient les livres inspirés, et tenaient
leurs regards fixés sur ces images tantôt
effrayantes, tantôt douces et consolantes,
sous lesquelles les saintes Ecritures
peignent tour à tour la Divinité et l'ave-
nir qu'elleréserve à l'homme. Voy. Ana-
CHORÈTES.

Dans l'Orient, les mahométans eurent
leurs derviches, les Indiens leurs fakirs,
les Japonais leurs bonzes. On conçoit à
peine que l'homme se soit persuadé qu'au
moyen de pratiquesridicules il puisse se
mettre en contact avec laDivinité, à l'ins-
tar de ces moines du-mont Athos, dont
parle t'histoireecclésiastiquedu ive siècle,
qui prétendaient voir Dieu des yeux du
corps, pourvu qu'ils contemplassent at-
tentivement la région ombilicale ou de
cesjongès,autrementdits, les unisà Dieu,
dans l'Inde, qui achètent cette faveur
au prix des tortures qu'ils supportent
avec un courage digne d'une meilleure
cause.

Pour se rendre raison de la perturba-
tion que la contemplation, quel qu'en
soit l'objet, porte dans l'entendement
au point de déterminer très souvent la
manie, il faut tenir compte des moyens
que les contemplatifs emploient pour
suspendre ou diminuer l'action des sens
extérieurs, soit par la puissance de la
volonté, soit en se plaçant dans des cir-
constances favorables. Enfoncésdans des
déserts arides, dans d'épaissesforêts,dans
des cavernesprofondes,on conçoitquelles
idées apportent à l'ime les sens impres-
sionnés par de tèls objets. Qn conçoit en-

core l'effet d'une inaction plus ou moins
complète à laquelle ils se condamnent
lorsqu'on sait que l'exercice des forces
musculaires détourne les forces morales
vers le physique, et que, par contre,
l'inertie musculaire accroît l'énergie du
système nerveux. On apprécie aussi les
effets du régime diététique ces so-
litaires, sachant que le travail diges-

tif diminue l'activité du travail in-
tellectuel, s'imposaient des jeûnes que
la force de l'habitude et de la volonté sur
les besoins physiques peut seule ex-
pliquer, et dont le propre est d'accroître
l'irritabilité du cerveau; il en était de
même des austérités, de la continence
sévère dont ils se faisaient un devoir. A
ces circonstances il fautajouter la chaleur
du climat sous lequel ils allaient presque
toujours se réfugier, un tempérament
mélancolique chez la plupart, et l'époque
de la puberté avec laquelle coïncide le
développement du penchant vers la vie
ascétique. L. D. C.

CONTENTIEUX. Ce mot, dans son
acception la plus étendue, s'entend de
toutes les affaires litigieuses dévolues par
les lois aux diverses juridictions, ordi-
naires ou extraordinaireset d'exception.
Les difficultés nées de l'application du
droit civil, criminel, commercial et ad-
ministratif, composent le contentieux
propre à chacune de ces législations;i
mais l'usage a voulu que l'on comprit
plus particulièrement sous l'appellation
de contentieux les litiges qui sont de la
compétence de la juridiction administra-
tive. Ainsi l'on dit le contentieux ad-
ministratif,pour désigner les attributions
spécialement déléguées par la loi aux di-
vers tribunaux administratifs,et le présent
article n'a pas d'autre objet que de faire
connaîtresommairement les élémensdont

ce contentieux est formé, les diverses
autorités auxquelles il ressortit, ainsi que
le mode de procéderemployé pour l'ins-
truction et le jugementdes affaires.

On s'abuser.: gravement si l'on pen-
sait que la juridiction administrative a
été créée dans le but d'augmenter sans
nécessité réelle le pouvoir de l'adminis-
tration. Cette illusion n'est pourtant pas
rare et les meilleurs esprits eux-mêmes
ont peine à s'en défendre.

En thèse générale, l'attorité judiciai-
re a droit de connaître de tous.les liti-
ges qui s'élèvent entre deux ou plusieurs
personnes, lors même que l'une de ces
personnes est revêtue de fonctions publi-
ques et qu'elle représente une commune,
un établissement public ou l'état lui-
même. La raison eu est que là où le lé-
gislateur n'a pas jugé nécessaire de dis-



traire les agrégations politiques, telles
que les communes et l'état, ou les éta-
blissemens publics, de la juridiction des
tribunaux ordinaires, ces tribunaux sont
seuls habiles à statuer sur le litige, parce
qu'ils ont la plénitude du droit de juri-
diction, chacun sur son territoire. Ainsi
l'on voit tous les jours le domaine, l'é-
tat, les communes, les hospices et d'au-
tres établissemens publics, cités par des
particuliers devant la justice ordinaire
pour des réglemens d'indemnités et une
multitude d'autres causes, sans que l'ad-
ministration s'avise de décliner la com-
pétence des juges que lui assigne le droit
commun. Cette compétence est incontes-
table, puisquela loi ne l'a pas transportée
à d'autres juges; mais, du moment que
la loi, pai: un texte formel, a détaché du
droit commun une ou plusieurs attribu-
tions pour les conférer à une juridiction
spéciale, telle qu'un conseil de préfec-
ture ou tout autre tribunal administratif,
les juges ordinaires doivent s'abstenir, et
ils ne pourraient connaitre des affaires
formant la matière de-ces attributions
sans empiéter sur le domaine de la juri-
diction administrative. Il en est de même
des attributions nouvelles départies im-
médiatement parla législature aux tribu-
naux administratifs: dans ce dernier cas,
comme dans le premier, l'intervention du
jugeordinaire amènerait un conflit (voy.)
qui ne pourrait être vidé que par le roi
en son conseil d'état, comme régulateur
suprême des juridictions. On dit cepen-
dant pourquoi établir des juges excep-
tionnels ? la justice réglée ne suffirait-elle
pas à dire le droit sur des litiges admi-
nistratifs aussi bien que- sur des litiges
civils? Elle le pourrait, mais l'ordre ad-
ministratif en souffrirait, car l'autorité
judiciaire commanderait indirectement,
par ses jugemens ou ses arrêts, » l'auto-
rité administrative, et la ligne de sépa-
ration que l'Assemblée constituante a si
sagement tracée entre ces deux autorités
ne serait plus qu'un vain mot; les tribu-
naux ordinaires seraient investis de fait
du pouvoir administratif.

Les attributions qui forment la com-
pétence de la juridiction administrative
pour être fixées et bornéesà des cas d'ex-
ception,ne laissent pas d'être nombreuses

et fertiles en litige. Elles sont éparses
dans un grand nombre de lois; on en
trouve la nomenclature et le détail dans
les Questions de droit administratifde
M. de Cormenin. Il serait fastidieux de
les énumérer ici.

La juridiction administrative se forme
de diverses autorités, collectives ou iso-
lées les plus saillantes sont les conseils
de préfecture, la cour des comptes, les
tribunaux maritimes, le conseil de l'uni-
versité, les commissions de liquidation,
les commissions de, dessèchement, les
supérieurs ecclésiastiques, les préfets et
les ministres. Ces diverses autorités re-
lèvent toutes du roi, qui statue en conseil
d'état par voie d'ordonnance, comme
juge suprême et en dernier ressort.

La manière de procéder devant les
autorités administratives revêtues du
pouvoir juridictionnelest simple et som-
maire, parce que les affaires qui inté-
ressent le service public exigent une
prompte décision. L'instruction se fait
par mémoires, mais il n'est pas rare que
les parties ou leurs avocats soient admis
à présenter des observations orales de-
vant quelques-unsde leurs juges, notam-
ment devant les conseils de préfecture.
Cette faculté teur est acquise principale-
ment devant le conseil d'état c'est une
innovation utile que l'on doit à l'esprit
de réformation qui a présidé à la révo-
lution de 1830.

Les formes à suivre devant ce comité
sont tracées par le décret réglementaire
du 22 juillet 1806, et par les ordonnan-
ces du roi des 2 février et 12 mars 1831.

Les règles usitées auprès des autres
juridictionsont été imitées du règlement
de 1806, et se réduisent aux degrés les
plus simples d'instruction. Koy. CONSEIL
D'ÉTAT, CONFLIT, ABUS (appel comme
d'). F-R.

CONTI (maison DE). C'était une bran-
che cadette de la maison de Condé (7)07".).
ARMAND de Bourbon, premier prince de
Conti, et frère du grand Condé, naquit
à Paris en 1629 et fut tenu sur les fonts
de baptême par le cardinal de Riche-
lieu. On érigea pour lui en principauté
la petite ville de Conti, située à cinq
lieues d'Amiens, dans une vallée fertile,
sur la rive gauche de la Celle, et qui était



entrée dans les domaines de sa famille

par le mariage de Louis de Bourbon,
premier prince de Condé, avec Éléonore
de Roye. Faible et contrefait, le .prince
de Conti fut destiné à l'état ecclésiasti-
que et n'étudia pas sans succès la théo-
logie. On le pourvut en 1642 des ab-
bayes de Saint-Denis, de Cluny,,de Lé-
rins et de, Molême. Mais la gloire que
son frère acquérait par ses talens mili-
taires lui inspira de la jalousie. Il re-
nonça à tous ses riches bénéfices pour
se lancer dans la carrière des armes, où
son début ne fut pas heureux; dans ta

guerre de la Fronde, il commanda l'ar-
mée opposée à celle que son frère com-
mandait au nom du roi. Ils se récon-
cilièrent bientôt. Le prince de Conti,
engagé dans les mouvemens qui eurent
lieu en Guienne, fut arrêté avec le grand
Condé et le duc de Longueville, et con-
duit à Vincennes, puis au Havre, d'où
le cardinal Mazarin les fit sortir en 1651.
Il suivit de nouveau la fortune de son
frère, et participa aux seconds troubles
survenus à Paris en 1652; mais il ne
tarda pas à faire son accommodement
avec la cour, et, peu de temps après,
il épousa la nièce du cardinal Mazarin
Anne-MarieMarlinozzi, fille puinéed'un
gentilhomme romain. Ce mariage, que
les parens du prince désapprouvèrent
fortement, fut néanmoins très heureux.
Après une courte expédition en Catalo-
gne et une campagnenon moins brillante
enltalie, pendant l'année 1657,1e prince
se borna à ses fonctions administratives
dans son gouvernement de Languedoc.
Puis se livrant sans réserve à la dévo-
tion, il se retira avec sa femme à Péze-
nas, où il mourut en 1666. On a de
lui quelques écrits moraux et théologi-
ques, comme celui Dit devoir des grands,
et un Traité de la comédie et des spec-
tacles.

Il eut pour successeur son fils aîné,
Louis- Armand, prince de Conti, comte
de Pézenas, pair de France, né en 1661,
et qui n'avait pas cinq ans à la mort de

son père. Louis XIV lui fit épouser sa
fille, Marie-Anne de Bourbon, dite Ma-
demoiselle de Blois, qu'il avait eue de
Mlle de la Vallière. Le jeune prince,
voyant la France en paix, se disposa à

fairesa première campagne avec son frère,
le prince de la Roche-sur-Yon, en Hon-
grie, contre les Turcs. Un grand nombre
de seigneurs prirent part à cette expé-
dition, qui fut très brillante. Louis se
trouva à la prise de Neuhaeusel et à la
bataille de Gran (Strigoniej. Rentré en
France vers la fin de 1682 il se prépa-
rait à retourner au printemps en Hon-
grie il était même déjà en Hollande,
lorsque Louis'XIV lui défendit de pas-
ser outre, menaçant les princes de sa co-
lère s'ils ne revenaient promptement.
Le prince de Conti reprit le chemin de
la France. Arrivé à la cour, il. reçut un
accueil aisez froid, et bientôt après il
fut exilé, pour une correspondancesai-
sie sur les jeunes fugitifs et dont, nous
parlerons plus bas. Il rentra pourtant en
'grace depuis, et mourut de la petite-vé-
role à Fontainebleau, le 5 novembre
1685, ne laissant pas d'enfans la suc-
cession passa à son frère. La beauté de
sa femme est célèbre on 's'est plu à
exagérer l'effet d'un de ses portraits
qu'une peuplade africaine prit pour ce-
lui d'une divinité.

François-Louis,prince de la Roche-
sur-Yon et de Conti, second fils d'Ar-
mand et frère de Louis, naquit à Paris
en 1664. C'est l'homme le plus remar-
quable de cette branche de la maison
royale de France. Saint-Simon, si sé-
vère dans ses Mémoires, loue sans res-
triction François de Conti. « Il fut, dit-
il, les constantes délices de la cour, des
armées» la divinité du peuple, le héros
des officiers, l'amour du parlementet l'ad-
miration des savans les plus profonds. »
Elevé sous les yeux du grand Condé, il

se passionna de bonne heure pour la
gloire des armes; mais LouisXIV ne l'ai-
mait pas et ne l'employa pas dans ses ar-
mées, quoiqu'il demandàt à servir. Fran-
çois-Louis, n'étant encore que prince
de la Roche-sur-Yon, fit ses premières

armes en Hongrie, avec son frère aîné,
et s'y distingua. Pendant cette expédi-
tion, les princes écrivirent en cour, et
reçurent des lettres fort mordantes, dans
lesquelles personne n'était ménagé, le
roi et Mme de Maintenon encore moins

que les autres.La correspondancefut sai-
sie Louis et son frère encoururent une



disgrâce. Le prince de laRoche-sur-Yon,
devenu prince de Conti par la mort du
premier,fut exilé à Chantilly, avecordre
de n'en point sortir. Le grand Condé l'a-
vait toujours tendrement aimé en mou-
rant, il demanda son pardon à LouisXIV,
qui le promit, et ne l'accorda pas en-.
tièrement, puisque le prince n'eut point
de commandement dans l'armée. Conti
servit sous les ordres du maréchal de
Luxembourg; il fut, pendant tout le

cours des campagnes de ce général, son
ami et son confident,et eut une part glo-
rieuse aux victoires de Steinkerque et de
Neerwinde. Élu roi de Pologne par les
magnats assemblés en 1697, il se ren-
dit aussitôt par mer à Dantzig; mais
il ne trouva pas les choses disposées sui-
vant son attente le parti de l'électeur
de Saxe l'emportait sur le sien. Il re-
vint dans sa patrie, renonçant sanjs peine
à ses prétentions. On ne lui fit pas bon
accueil à la cour de France. Conti de-
meura long-temps sans autre emploi que
son gouvernement de Languedoc, où il
était fort aimé. Pendant la guerre dé-
sastreuse de 1703, le vieux monarque,
forcé en quelque sorte par le cri -public,

se disposait à le mettre à la tête de l'ar-
mée d'Italie, lorsque ce pays fut évacué

par les Français.- Louis XIV lui avait
promis qu'il commanderait l'armée de
Flandre dans la campagne de 1709

mais le prince mourut le 22 février de
la même année, à l'âge de 45 ans. Mas-
sillon prononça son oraison funèbre.

Son fils, Louis-Armand II, n6 en
1695, a peu marqué dans l'histoire.
Louis XIV lui recommanda en mourant
d'entretenir la paix et la concorde en-
tre les princes ses parens, et le nomma
un des chefs du conseil de régence. Il
mourut à Paris le 4 mai 1727.

Louis-Frasçois son fils, naquit en.
17J7. Il fit ses premières armes en que-
lité de lieutenant-général dn maréchalde
Belle- Isle, dans la guerre de Bavière.En
1744, il eut le commandementen chef
de 20,000 Français qui devaient s'em-

parer du Piémont de concert avec les Es-
pagnols. Il eut des succès dans cette en-
treprise, mais sans résultat décisif. En
1745 il fit la campagne d'Allemagne, et
l'année suivante celle de Flandre, où il

prit Mons. Après la paix, il se mêla des
affaires civiles et se déclara pour l'op-
position contre la cour. Il montra beau-
coup d'entêtement dans plusieurs cir-
constances aussi Louis XV ne l'em-
ploya plus. Sous lerègne suivant, il sou-
tint les abus, et fut l'un des principaux
auteurs du renvoi du ministre Turgot.
Il mourut en 1776. On assure qu'avant
sa mort il se fit apporter son çercueil,
s'y plaça lui-même et plaisanta sur ce
qu'il s'y trouvait, à l'étroit. Dans sa jeu-
nesse, il. avait montré du goût pour la
poésie, et l'on a conservé des vers qu'il
fit au sujet de VOEclipe de Voltaire. Du
reste, il se fit remarquer par sa prodi-
galité aussi laissa-t-il beaucoup de det-
tes que son successeur n'a pas pu ac-
quitter. II avait épousé Louise-Diane
d'Orleans, fille du régent.

Louis-François-Joseph fut le seul
fruit de cette union né en 1734, il

porta le titre de comte de la Marche jus-
qu'à la mort de son père. Il fit ses pre-
mières armes en Allemagne (1757) et
se trouva à la bataille de Hastembeck et
à la conquête de l'électorat de Hanovre.
En 1758 il combatit à la bataille de
Crevelt, et finit cette campagne sous le
maréchal de Contades. Ce prince se re-
tira de bonne heure du service et ne se
signala plus que par son opposition cons-
tante au ministère sous Louis XV, et
par l'appui qu'il prêta à la résistance
des parlemens, Le roi l'appelait en riant
son cousin l'avocat. Le prince de Conti
ne fit rien de mémorable sous te règne
de Louis XVI. II n'émigra pas, fut ac-
quitté par les tribunaux révolutionnaires
qui eurent à le juger, ne fut exilé de
France'qu'aprèsle 18 fructidor, et mou-
rut en Espagne en 1807, sans laisser
d'enfant. En lui s'éteignit donc la bran-'
chedé Conti. A. S-R.
• CONTINENCE. Comme toutes les
vertus, la continence est un effort, un
combatde l'homme contre lui-même. Le
mot latin'dont elle dérive indique assez
son objet, qui est de contenir la fougue
des sens, de modérer le pouvoir de cet
attrait qui entraine un sexe vers l'autre.
Nous disons modérer et non détruire:'
continence, en effet, prise dans son ac-
ception juste et raisonnable, n'est point



abstinence entière,et c'est une des nuan-
ces par lesquelles elle diffère de la chas-
teté (voy.). Ajoutons que le domaine de
cette dernière est beaucoup plus étendu;
vertu religieuseplus encore que morale,
elle prescrit une pureté absolue, non-
seulement aux actions, mais aux désirs
et même aux pensées.

La continence impose de moins rigi-
des obligations uti, non abuti, telle est
sa devise philosophique.La continence
de Scipion et de Bayard n'esta point la
continence d'une vierge chrétienne ou
d'un ministre du culte catholique fidèle
à ses devoirs.

Il est, toutefois, deux époques de la
vie où la continence doit être strictement
observée elle est de rigueur pour les
vieillards; elle est nécessaire au jeune
homme avant le développement de la
puberté; c'est, dans ces deux cas, une
loi de la nature comme de la sagesse:
aussi a-t-elle de sévères châtimens pour
les imprudens qui la violent.

Le mariage lui-mème doit avoir sa
continence, comme il a sa pudeur. Les
grossesses, ['allaitement, diverses autres
circonstances de la vie des femmes, pres-
crivent ce devoir aux époux; la pru-
denceconseille,dans d'autres circonstan-
ces, cette abstinence momentanée. C'est
une utile préparation aux. grands tra-
vaux du corps ou de l'esprit, car l'incon-
tinence affaiblit autant l'un que l'autre.

Il faut bien cependant reconnaître
que la continence est une de ces vertus
auxquelles peut s'appliquer, renfermé
dans de justes bornes, le système de
Montesquieu sur l'influence des climats.
Elle est assurément plus facile à un Eu-
ropéen qu'à un Africainou à un'Asiati-
que, à l'habitant du Nord qu'à celui du
Midi; mais, dans nos grandes villes,
d'autres influences, celles des spectacles,
des plaisirs de toute espèce, enfans de
notre molle civilisation, ont rendu la
continence plus difficile encore; et ce
n'est pas trop sans doute de la réunion
des préceptes de la philosophie et de la
religion, de la morale et de l'hygiène,

pour la préserver de ces trop séduisans
écueils. M. O.

CONTINENT, terme de géographie
qui sert à désigner une vaste étendue de

pays sans solution de continuité, et que
l'Océan entoure de tous côtés. On a long-
temps considéré la terre comme n'étant
divisée qu'en deux continens, le vieux et
le nouveau; mais beaucoup de géogra-
phesmodernescomprennentaujourd'hui,
sous celte dénomination l'Australiepro-
pre ou la Nouvelle-Hollande. J. M. C.

CONTINENTAL (BLOCUS ET
SYSTÈME). La France, à toutes les épo-
ques, n'a opposé que des actes de modé-
ration et de résistance légitime aux efforts
continuels de l'Angleterre pour s'em-
parer de l'empire exclusif des mers; et
c'est sur les débris du commerce de tous
les peuples que cette moderne Carthage
a jeté les fondemensdesa puissance.Lord
Chatam disait, en 1757: « Point de paix
que la France ne signe la destruction de
sa marine! c'est bien assez qu'on lui per-
mette le cabotage: l'Angleterre doit se
réserver la souveraineté exclusive sur
l'Océan. » II écrivait à l'amiral Hawke:
«Attaquez avec vigueur, détruisez et
brûlez tous les magasins et généralement
tout ce qui a rapport à la marine*. »
Au xvme siècle un membre du parle-
ment répétait encore qu'on ne devait pas
tirer sur mer un coup de canon dans
aucune partie du monde sans la permis-
sion de la Grande-Bretagne. Lors de la

guerre de 1778, la France, étant venue
au secours des Américains, se vit forcée
de laisser aux Anglais les Indesorientales,
et de signer, dans les traités de 1783 à
1786, la. destruction de son commerce
maritime. Depuis, notre révolution de
1789, en éveillant de vives sympathies
dans la patrie de Milton et de Sidney,
inspira des craintes sérieuses à l'aristo-
cratie. Pitt se déclara ouvertement l'en-
nemi des nouvelles institutions de la
France; il fomentaet continuaune guerre
sourde qui de temps à autre se manifes-
tait par des actes d'hostilité; il cherchait
déjà à reculer le moment de la réforme
par une guerre qu'il tâchait de ^rendre
nationalé et que la conquête de la Sa-
voie et des Pays-Bas fit bientôt éclater,
la conquête des Pays-Bas ayant doté
la Belgique de la libre navigation de
l'Escaut, au mépris des traités d'Utrecht

(*) C'était à l'époque où l'on tentait une des-
cente en France par Rocliefort.



et de ceux qui avaient été conclus entre
Joseph II et les Provinces-Unies. Un
ordre du roi d'Angleterre avait prescrit
l'expulsion de l'ambassadeur français et
défendu l'importation en France des
marchandises anglaises. Catherine II se
joignit au cabinetbritannique pour sacri-
fier les droits des neutres ens'engageant
à troubler le commerce français et à em-
pêcher. qu'aucune nation donnât protec-
tion à son pavillon; la Prusse, l'Espagne
et les Provinces-Unies se soumirent à
l'exécution de ces mesures. George III
avait déclaré coupable de haute trahison
quiconquefournirait du cuir, du fer, du
plomb, des grains à la France; ses mi-
nistres tentaient une formidable coali-
tion contre une révolution qui menaçait
de s'étendre; Pitt faisait des efforts im-
menses pour détruire la marine fran-
çaise et enlever à ce pays ses colonies.
C'est alors qu'il souleva au milieu du
parlement uneoppositionéclatanteparmi
les Fox les Stanhope, les Sheridan, les
Wilberforce, les Whilbread, les Grey;
elle accusait hautement, avec toute l'é-
nergie du bon droit, avec toute la puis-
sance de son talent, un ministère qui
cherchait à écraser un peuple dont tout
le crime était d'avoir voulu devenirlibre,
vis-à-visduquel an employait des moyens
iniques, on alimentait la guerre civile,
ou soudoyait le massacre. Le avillon
anglais dominait dans la Méditerranée,
sur l'Océan-Atlan tique et dans la mer des
Indes; il menaçait les provinces italien-
nes, il bloquait la Corse, il entourait nos
Antilles; dans les Indes il achevait de
fonder sa puissance en ruinant Pondi-
chéry. Londres insulta le roi et son mi-
nistre cette ville demandait la paix
elle reprochait à Pitt l'expédition désas-
treuse de Quiberon qui avait inspiré à
Sheridan ces admirables paroles « Le
sang anglais n'a pas coulé, mais l'hon-
neur anglais a coulé par tous les pores. »
Les principes du droit des gens, les lois
des neutres et du blocus, étaient fou-
lés aux pieds; le cabinetbritannique avait
déclaré que les ports français étaient,
par leur position, naturellement bloqués

par ceux de l'Angleterre; il faisait captu-
rer à Gênes une frégate française et mas-
sacrer son équipage. D'aussi cruelles hos-

tilités réveillèrent le courage et l'élan de
notre marine; Brest et Toulon se relevè-
rent leurs chantiers déployèrent une
grande activité etproduisirent d'impor-
tantes constructions; une multitude de
corsaires couvrirent la mer et firent des
prises considérables.Une flotte sortie de
Brest, dans l'intention de protéger un
convoi de grains venantd'Amérique, de-
manda, malgré l'infériorité du nombre,
le combat la victoire, disputée avec hé-
roisme, coûta cher aux Anglais. De glo-
rieuses conquêtes,le projet d'un débar-
quement en Irlande, la Corse échappantà
la puissanceanglaise,latendance de quel-
ques puissances à se rapprocher de la
France et leur respect pour les principes
des neutres,la détresse financière du gou-
vernement anglais,déterminèrent des né-
gociations de paix. Les États-Unis,la Rus-

sie, la Prusse, la Suède, le Danemark
indignés de la conduite de l'Angleterre,
signèrent un traité de neutralité armée et
s'engagèrent à respecter et à faire respec-
ter le principe que le pavillon couvre la
marchandise. Pitt fit alors mettre em-
bargo sur tous les vaisseaux russes, sué-
dois et danois; il ordonna de porter le
siège devant Copenhague; enfin, après
de longs désastres, des préliminaires de
paix se signèrent à Londres et devin-
rent l'objet du traité d'Amiens, accueilli
avec transport par les deux nations.

Ainsi seterminaune guerre de neuf an-
nées aussi sanglante que destructive,par
ce grand acte de pacification où l'Angle-
terre cependant ne voyait qu'un armisti-
ce nécessaire pour ravitailler sa marine,
réparer ses pertes et retremper ses ar-
mes car elle ne cessa ni ses persécutions,
ni son armement contre la France. La
paix servait les intérêts d'une rivale puis-
sante, elle concourait à sa prospérité,
elle favorisait le développement et les
progrès de son industrie elle sera dès
lors de courte durée. Elle n'était d'ail-
leurs qu'à la surface: aussi des actes pa-
tens d'hostilité, des exigences injustes
ne tardèrent pas à déchirer le pacte d'A-
miens que la France cherchaitàmain-
tenir par tous les moyensque peut avouer
l'honneur d'un pays. Au-delà de la
Manche on préparait une guerre meur-
trière et d'extermination tous les ports



du continent, depuis Brest jusqu'à l'Elbe,
étaient déclatés en état de blocus avec
exclusion des bâtimens neutres chargés
de marchandises appartenant aux enne-
mis de l'Angleterre. En France on ar-
rêtait tous les Anglais pour les consti-
tuer prisonniers de guerre et pour servir
d'otages; enfin parut le décret, daté de
Berlin du 21 novembre 1806, qui pro-
clama le système continental. Il est ainsi
conçu « L'Angleterre n'admet point le
droit des gens suivi universellement par
tous les peuples policés; elle répute en-
nemi tout individu appartenant à l'état
ennemi elle fait prisonniers de guerre
non-seulement les équipages des vais-
seaux armés en guerre, mais encore les
équipages des vaisseaux de commerce et
des navires marchands, et même les fac-
teurs de commerce et les négocians qui
voyagent pour les affaires de leur négoce.
Elle étend aux villes et ports de com-
merce non fortifiés, aux havres et aux
embouchures des rivières, le droit de blo-
cus qui n'est applicable qu'aux places
fortes; elle déclare bloquées des places"
devant lesquelles elle n'a pas même un
seul bâtiment de guerre, des lieux que
toutes ses forces réunies, seraient inca-
pables de bloquer, des côtes entières et
tout un empire. Cet abus monstrueux n'a
d'autre but que d'élever le commerce et
l'industrie de l'Angleterre sur la ruine
de l'industrie et du commerce du con-
tinent. Attendu qu'il est de droit naturel
de combattre l'ennemi avec les armes
dont il se sert; qu'il convient d'appli-
quer à l'Angleterre les usages qu'elle
a consacrés dans sa législation mariti-
me, il est déclaré 1° les Iles Britan-
niques sont déclarées en état de blocus;
2° tout commerce et toute correspon-
dance avec les Iles Britanniques sont in-
terdits 3° tout individu sujet de l'An-
gleterre, de quelque état et condition
qu'il soit, qui sera trouvé dans les pays
occupés par les troupes françaises ou
celles de leurs alliés, sera fait prisonnier
de guerre; 4" tout magasin, toute. mar-
chandise, toute propriété, de quelque
nature qu'elle puisse être, appartenant à
un sujet de l'Angleterre, sera déclarée de
bonne prise; 5° le commerce des mar-
chandises anglaises est défendu, et toute

marchandise appartenant à l'Angleterre
ou provenant de ses fabriques ou de ses
colonies est déclaréede bonne prise; 6° au-

cun bâtiment venant directementde l'An-
gleterre ou aes colonies anglaises, ou y
ayant été depuis la publication de ce dé-
cret, ne sera reçu dans aucun port. »

En réponse à ces mesures, l'amirauté
britannique annonça à l'Europe que tous
les port!; de France et de ses alliés que
tous les pays desquels le pavillon anglais
était exclu seraient soumis aux mêmes in-
terdictions commerciales que s'ils étaient
rigoureusement. bloqués par les forces
navales de la Grande-Bretagne. Ce fut
encore contre le Danemark que se por-
ta tout le poids de la fureur du gouver-
nement de Saint-James, ce qui donna
une nouvelle occasion à la Russie de
proclamer les principes de la neutralité
armée, d'adopter les vues politiques de
la France en mettant embargo et en or-
donnant le séquestre de toutes les pro-
priétés anglaises. Ce fut alors que parut
ce décret daté de Milan, du 17 décembre
1807 dont voici les principales disposi-
tions, «

l°Que(out bâtiment, de quelque
nation qu'il soit,qui aura souffert la visite
d'un vaisseauanglais,ou se sera soumis à

un voyage en Angleterre,ouaura payé une
imposition au gouvernement anglais, est
par cela seul déclaré dénationalisé; il a
perdn la garantie de son pavillon et est
devenu propriété anglaise il sera dé-
claré de bonne et valable prise; 2° que
tout bâtiment, de quelque nation qu'il
soit, quel que soit son chargement, ex-
pédié des ports d'Angleterre ou des co-
lonies 'anglaises, ou de pays occupés
par les troupes anglaises, ou allant en
Angleterre ou dans les colonies anglaises,

ou dans des pays occupés par les troupes
anglaises, est de bonne prise; 3° que ces
mesures cesseront d'avoir leur effet pour
toutes les nations qui sauraient obliger
le gouvernement anglais à respecter leur
pavillon; elles continueront d'être en vi-
gueur pendant tout le temps que ce gou-
vernementnereviendrapas aux principes
du droit des gens qui règle les relations
des états civilisés dans l'état de guer.re.Ces
dispositions seront abrogées et nulles par
le fait dès que le gouvernement anglais
sera revenu aux principes du droit des



gens, qui sont aussi ceux de la justice et
de l'honneur. »

Comme au temps de Bacon l'ami-
rauté anglaise est persuadée que la mer
est une sorte-de monarchie universelle
que la nature a donnée en dot à la
Grande-Bretagne; c'est peu pour elle
d'agrandir le cercle des rigueurs pro-
hibitives le croirait-on! elle défend
même l'introduction en France des plan-
tes et drogues médicinales. Encore bien
que les décrets de Berlin et de Milan
s'exécutassent lavec empressement; en-
core bien que l'Autriche, la Prusse, la
Suède et la Hollande eussent adhéré au
système français, l'opinion publique com-
mençait à se récrier, les nations conti-
nentales étaient aux abois alors la
France s'empressa de notifier aux États-
Unis que ces mesures cesseraient d'ê-
tre obligatoires du moment où les An-
glais révoqueraient les arrêts de blocus
ou l'ordre d'assujétissement des neutres à
leurs réglemens,ou lorsqueles États-Unis,
qui servaient et protégeaient de leur pa-
villon les intérêts de l'Angleterre, ce qui
leur a valu d'énormes bénéfices, se déci-
deraient à faire respecter leur indépen-
dance. En France on avisa aux moyens
d'échapper à des prescriptions si sévères
qui ne pouvaient se maintenir plus lon-
temps. Un décret daté d'Anvers apporta
quelques adoucissemens; on accorda des
licences; il s'en fit même un trafic sean-
daleux le reproche en est remonté jus-
qu'au chef de l'état, sans qu'il en soit
encore justifié aujourd'hui. De graves
événeniens se préparaient; une invasion
faite en Poméranie détacha la Suède
de la France elle se joignit à la Rus-
sie et à la Prusse qui déjà s'étaient don-
nées à l'Angleterre pour arrêter les pro-
grès de l'esprit de conquête. Un mem-
bre de la famille impériale française, ré-
gnant sur un peuple dont l'existence était
toute maritime, dont le négoce était le
premier besoin, la possession exclusive,
le seul mobile poliliqué,.Louis Bonaparte,
adressaitdes représen talions et cherchait
les moyens de se dérober aux effets de la
grande épreuve continentalequi ne pou-
vait manquer de causer la ruine de' la
nation à la tête de laquelle il était placé.
L'empereur lui répondit par de dures

expressions de menaces: son patriotisme
alors le décida à abdiquer la couronne
de Hollande. Tous ces événemens réunis
devaient amener le renversement des me-
sures continentales; une immense coali-
tion devait finir par écraser la France,
dont la destinée était de ne pouvoir ré-
sister au nombre.

Telle a été cette grande mesure po-
litique dont il convient d'apprécier le
caractère et les conséquences. La haute
pensée du système continental avait at-
teint son but il avait causé de grandes
pertes à l'industrie britannique; il avait
augmentélesfrais et les chances des expé-
ditions maritimes; il avait élevé dans une
proportion énorme le prix du fret, des
assurances, du change et detouslesobjets
de consommation. Le commerce mari-
time languissait chez toutes les nations;
on était réduit auxressources intérieures;
il fallait suppléer au manque des denrées
coloniales. Le pavillon français ne flot-
tait plus sur les mers; la France n'était
plus qu'une province intérieure comme
le Wurtemberg ou la Bavière; la vaste
étendue de ses côtes, les belles em-
bouchures de ses fleuves ne lui procu-
raient plus que de stériles avantages. Si

une telle situation eût duré plus long-
temps, si les décrets de Berlin et de Mi-
lan eussent été rigoureusement respectés,
si l'on n'eût pas trafiqué des licences com-
merciales, c'en était fait de la puissance
maritime, du commerce, de l'industrie
et du génie mercantile de l'Angleterre;
isolée du monde entier et comme abîmée
au milieu de l'Océan, elle eût infaillible-
ment succombé. Le système continen-
tal a eu cependant de bons résultats:
l'industrieintérieure,obligée à de grands
efforts, s'est élancée dans une voie in-
connue. Il s'est élevé en France de nom-
breuses manufactures elles's'ouvrirent
de grands débouchés; les productions
du sol s'accrurent considérablement
tout en recueillant beaucoup moins de
matières premières ellés exportaient
beaucoup plus d'objetsmanufacturés qu'à
aucune autre époque. L'essor de l'in-
dustrie françaisedate du moment où l'ad-
ministration anglaise dénationalisa tous
les pavillons et fit cesser toutes les com-
municationsmaritimes.La nécessité dou-



bla les efforts intelligens de nos agricul-
teurs elle créa de grands et utiles éta-
blissemens et notamment ceux dans les-
quels, par une découverte importante
de la science, on essayait, avec des ma-
tières indigènes, de fabriquer l'une des
plus précieuses denrées coloniales (voy.
Sucre), établissemens, qui, à leur nais-
sance, soulevèrent le ridicule et l'incré-
dulité publiques, et dont aujourd'hui le
progrès et la prospérité sont tels qu'ils
ont fondé dans notre pays une industrie
nouvelle et importante. Si, en 1811,
la France pouvait se passer du com-
merce maritime, l'Angleterre au con-
traire languissaitet dépérissait. Cette ter-
rible épreuve a démontré de l'aveu
même des vieilles antipathies nationales
anglaises, presque éteintes aujourd'hui,
que la France est un pays à part par ses

ressources intérieures, par la fécondité
de son sol, par la variété de ses produc-
tions, par le courage, la persévérance,
l'habileté et l'activité de ses habitans.

Il est à espérerque ce grand exemple
de rivalités jalouses entre deux peuples
sera assez profitable pour qu'on ne voie
plus le retour d'aussi déplorables excès
et que deux grandes nations si bien faites
pour s'aimer et s'estimer, la France et
l'Angleterre, qu'une même forme de
gouvernement, qu'une égale supériorité
d'intelligence doivent naturellementrap-
procher l'une de l'autre, comprendront
qu'il doit y avoir un terme pour de
vieilles et injustes préventions, et qu'il
convient de cimenter une alliance légale
et solide qui doit fonder une force et
une puissance redoutables à l'Europe et
au monde entier. A. G.

CONTINGENCE.Ce qui doit arriver,
mais qui n'arrivera pas nécessairement, et
dont la non-existence n'implique point
contradiction appartient au futur con-
tingent. On distingue la futurition néces-
saire d'avec la futurition contingente ou
hypothétique. « Je mourrai un jour »
est une futurition nécessaire et infail-
lible, parce que, d'après la loi commune
de la nature, la mort de tout être créé
est de nécessité absolue, et ce qui est de
nécessité absolue ne peut jamais devenir
contingent. Mais « Paul est malade; je
dis qu'il mourra demain, » cette futuri-

tion est contingente l'événement que
j'annonce n'est que de nécessité hypothé-
tique il dépend de circonstances dont la
présence n'est pas infailliblement néces-
saire il pourra arriver que Paul ne meu-
re pas demain.

Il est des futurs contingens qu'on ap-
pelle libres, qui dépendent de la volon-
té humaine. x J'irai demain à la cam-
pagne est une proposition du futur
contingent; car je puis changer de dé-
termination, j'aurais même pu ne,pas la
prendre. Mon départ est d'une néces-
sité infaillible si je persiste dans la
volonté de l'effectuer; il est d'une né-
cessité hypothétique tant que je ne l'ai
pas réalisé.

Sur la contingence et ses rapports
avec la nécessité, l'infaillibilité des fu-
turs libres ou non libres; sur la question
de savoir si deux propositions du futur
contingent et contradictoires sont l'une
et l'autre fausses ou vraies, on a soulevé
des discussions qui ne reposent que sur
ces abstractions futiles sur lesquelles
s'exerce la philosophie scolastique; nous
écartons ces dissertations oiseuseset sans
intérêt pour nos lecteurs. L. D. C.

CONTINGENT.En France, ce mot
est souvent employé dans les lois de re-
crutement pour exprimer, d'abord le
nombre d'hommes dont chaque levée
annuelle doit se composer, et ensuite
celuPque chaque département, chaque
arrondissement et chaque canton doivent
fournir pour contribuer à former ce
contingent général.

La charte de 1830 a mis au nombre
des objets auxquels il devait être pourvu
dans le plus court délai possible le vote
annuel du contingent de l'armée. Depuis
1830, en effet,c'est concurremment avec
les chambres que le gouvernement fixe
le nombre d'hommes qui pourront être
appelés sous les drapeaux. Des ordon-
nances en déterminent ensuite la mise

en activité immédiate ousuccessive,etles
répartissent suivant les besoins du servi-
ce entre les différens corps de l'armée.

Mais la répartition qui offre les plus
graves difficultés est celle du contingent
voté par les chambres entre les dépar-
temens, les arrondissemens et les can-
tons. Bien des systèmes ont été proposés,



et 1 dn n'est point encore fixé sur celui
qu'il conviendrait d'adopter. D'après la
loi du 10 mars, la répartition se faisait
proportionnellement à la population. On
s'aperçut bientôt que cette base était
fausse, parce que la population se com-
pose d'élémens qui neconcourentpas tous
à la formation du contingent militaire.
Alors (1830) on adopta un système qui
présente encore des inconvéniens, mais
qui parait cependant devoir donner des
résultats plus équitables que le pre-
mier il consiste à fixer le contingent
d'après la moyenne des jeunes gens ins-
crits sur les tableaux rectifiés des 10 an-
nées précédentes. Mais ce qu'il y aurait
de plus sûr, ce serait de fixer le contin-
gent de chaque canton d'après le nombre
des jeunes gens que fourniraitle recense-
ment de l'année même dans laquelle a
lieu le tirage. 11 faudrait, dans ce sys-
tème, que la loi établit' seulement la ré-
partition entre les départemens et
qu'après sa promulgation le préfet at-
tendit les listes rectifiées des arrondisse-
mens' et des cantons pour sous-répartir
entre eux le contingentdépartemental et
faire procéder au tirage. Il est vrai que,

ydans les cas pressés, ce retard aurait des
dangers pour l'état un seul canton
pourrait arrêter tous les autres. Voy.
RECRUTEMENTET CONSCRIPTION.

Une autre opinion s'est manifestée
elle tendait à prendre pour base de la
répartition le nombre desjeunesgens que
les conseils de révision auraient recon-
nus être propres au service et n'avoir
aucun droit l'exemption.

On voit, par l'exposé de ces opinions
si diverses, combien la question de la ré-
partition du contingent est grave et diffi-
cile. Elle se représente tous les ans devant
les chambres, et l'on ne peut manquer
d'arriver prochainement à une solution
satisfaisante. Mais il est bon de consta-
ter que déjà il y a progrès, et que le
mode de répartition en vigueur depuis
1830 est infiniment supérieur à celui
qui avait pour base le chiffre brut de la
population générale. C-TE.

Le mot contingent est également usité

en Allemagne. Jadis on l'y donnait à

cette partie de l'ancienne armée de l'Em-
pire que les États étaient tenus de four-

nir dans chaque guerre. Le contingent
avait été fixé dans la matricule de 1521
et par le recès de la diète de 1681 où
les États avaient consenti un total de
28,000 hommesd'infanterie et de 12,000
cavaliers. Ce nombre, appelé le simpltlm,
ne suffisant plus par la suite, on exigea
le double, le triple, et dans les guerres
avec la France même le quintuple. Au
lieu d'hommes, les petits états four-
nissaient des contributions en argent.
La Confédération du Rhin s'engagea en
1806 à lever un homme sur 150 habi-
tans. La Confédérationgermaniqueaug-
mentant encore le chiffre de l'armée,
exigea un homme sur cent. Or, la Con-
fédération comptait alors', d'après les
chiffres accusés par les différens mem-
bres, 30,095,054 habitans, d'où il ré-
sulte que le simplum de l'armée se com-
pose de 300,000 hommes de troupes de
toutes armes, divisés en dix corps. La
Prusse en fournit trois, l'Autriche éga-
lement trois, la Bavière un, et les autres
états ensemble, trois. La matricule, fon-
dée sur le nombre donné des habitans,
ne fut adoptée comme règle des contri-
butions en argent et en hommes que
provisoirement pour cinq ans; cepen-
dant il ne s'est opéré aucun changement
depuis lors. C. L.

CONTINUITÉ. Supposons qu'une
grandeur variable soit considérée dans
deux états différens, tels que le second
soit plus grand que le premier; que, de
plus, dans son passage du premier au
second de ces états, elle soit assujétie à
prendre des valeurs intermédiaires en
sorte que chacune d'elles soit plus grande
que celle qui la précèdeet plus petite que
celle qui la suit. Maintenant,si l'on exa-
mine la série des différentes valeurs que
la variable doit prendre pour passer du
premier état au second, on voit qu'il peut
se présenter deux cas. Dans le premier
cas, deux valeurs consécutivesétant prises
à volonté dans la série, on pourra trou-
ver une ou plusieurs quantités qui, plus
grandes que la première valeur, seront
moindres que la seconde et par consé-
quent auront une valeur intermédiaire; et
par conséquent aussi la variable passera
du premier état au second par une suite
de sauts brusques, en laissant un plus ou



moins grand nombre de valeurs intermé-
diaires. Dans le second cas, ces deux va-
leurs consécutivesquelconquesseront tel-
les qu'il sera impossible de trouver une va-
leur intermédiaire,c'est-à-dire qui, étant
plus grande que la première, soit plus
petite que la seconde. La variable dans

cette seconde hypothèse aura passé par
tous les degrés de grandeur possibles
compris entre le premier et le second
état, puisque si l'on supposait qu'il pût
exister une valeur intermédiaire que la
variable n'eût point prise; il faudraitque
cette valeurtombât entre deux des valeurs
consécutives prises par la variable, ce
qui est contraire à notre supposition.
Dans ce cas il y a eu continuité dans la
variation. En général, on peut dire qu'il
ya continuité toutes les fois que, dans le

passage d'un état à un autre, l'objet que
nous considérons passe par tous les états
intermédiaires.

La foi de continuité est la loi en vertu
de laquelle un corps ne peut passer d'un
état à un autre sans passer par tous les
états intermédiaires. Cette loi est univer-
selle dans la nature; la simple observa-
tion le démontre. Ainsi nous voyons que
deux corps qui se rapprochent ne peu-
vent le faire sans suivre la loi de conti-
nuité les astres dans leurs mouvemens
suivent la loi de continuité; les varia-
tions de température,, de l'intensité de
la lumière, etc., suivent évidemment la
même loi. Nous voyons la jeune plante
devenir arbre, le petit animal acquérir
tout le développement de l'âge adulte;
et si nous suivons les développemens de
leur être, nous retrouverons la loi de
continuité. L'arbuste, l'enfant que nous
voyons tous les jours,nous paraissent être
semblables à ce qu'ils étaient la veille;
cependant,après un certain laps de temps,

au lieu d'une frêle plante et d'un faible
enfant nous voyons un arbre et un
homme.

L'instantanéité d'une action pourrait,
1dans certains cas, sembler mettre en dé-

faut la loi de continuité. Mais il est évi-
dent qu'il ne faut pas confondre la con-
tinuité' avec l'intervalle de temps plus
ou moins considérable qui doit s'écouler
pendant que le corps occupera un des
états intermédiaires. Supposons, en effet,

que le cadran d'une montre porte trois
aiguilles, celle des heures, celle des mi-
nutes et celle des secondes il est évident
que la pointe de chacune de ces aiguilles
parcourt la circonférence du cadran d'un
mouvement continu. Ainsi l'intervalle
qui sépare deux des divisions des mi-
nutes sera parcouru d'un mouvement
continu par chacune, d'elles; mais tandis
que l'aiguille des seconde? aura franchi
cette distance dans l'intervalle d'nue se-
conde, l'aiguille des minutes aura em-
ployé un tempssoixante fois plus considé-
rable, et il faudra à t'aiguille des heures
12 fois 60 minutes ou 720 fois plus de
temps pour parcourir le même espace.
On peutsupposerune aiguille plusrapide
que celle des secondes, on peut même
supposer qu'elle effectue sa révolution
dans le temps le plus court possible,
sans que pour cela la loi de continuité
ait été violée, puisque dans son mouve-
ment elle aura parcouru tous les points
de la circonférence du cadran. Qu'une
voiture de roulage et une machine loco-
motive parcourent le chemin qui sépare
deux villes éloignées la distance est
franchie en quelques heures par le wag-
gon, tandis que l'autre voiture n'aura
parcouru la même distance qu'au bout
de plusieurs jours. Ces exemples suffi-
ront pour faire comprendre comment la
rapidité n'exclut pas la continuité.Mais,
dira-t-on le projectile lancé par la
force de la poudre a été mis en mouve-
ment par une force instantanée non
car il n'a pas reçu tout'd'un coup la
force nécessaire pour le tancer au. loin.
Il est visible que les couches de poudre
les plus voisines de la lumière de l'arme
qui doit le lancer se sont enflammées les
premières puisque c'est par leur moyen
que le feu est transmis, aux couches plus
éloignées en s'enflaminant elles ont dé-
gagé des gaz qui ont amené le projec-
tile de l'état de repos absolu à un certain
état de mouvement, toujours en suivant
la loi de continuité, puisque, d'après
ce que nous avons dit, une quantité de
gaz infiniment petite a d'abord donné
une impulsion au projectile; une se-
conde impulsion, produite par l'inflam-
mation de ia couche suivante et aussi
très faible, eit venue s'ajouter à la pre-<



mière, et ainsi de suite jusqu'à ce que
le projectile ait acquis toute la vitesse
qu'il doit avoir. Une pierre que nous
lançons passe de même par tous les de-
grés de vitesse possibles compris entre
le repos absolu et le degré de vitesse

avec laquelle elle s'échappe de notre
main. Il peut y avoir très grande rapi-
dité dans les mouvemens nécessaires
pour lancer cette pierré; mais la loi de
continuité n'existe pas moins dans la
communicationdu mouvement.Il en est
de même de tous les phénomènes que
nous présente la nature les réactions
chimiqnes, par exemple, qui demandent
des années pour produire des résultats
appréciables, n'en agissent pas moins
d'une manière continue; seulement le

peu d'énergie de ces actions fait que les
résultats obtenus d'abord sont trop té-
nus pour pouvoir être appréoiés par nos
sens.

Nous ne pouvons échapper à cette loi
de continuité; nous la trouvons partout
dans la nature; nous ne pouvons même
concevoir que les phénomènes s'accom-
plissent indépendamment de cette loi.
Le temps lui-même n'est que la loi de
continuité, c'est une succession non in-
terrompue dont nous aurions encore la
conscience quand même les^ihénomènes
qui nous servent à le mesurer vien-
draient à cesser et que, plongés dans le
chaos, la plus profonde immobilité rè-
gnerait en nous et autour de nous. Voy.
TEMPS. P. V-T.

CONTOUNIATES. Ce nom a été
donné par,les amateurs de médailles à
des pièces de bronze .autour desquelles
il y a un cercle ou contour tracé en creux
en forme de rainure; contour se dit en
italien eontqrno. Le Dictionnaire de
l'Académie indique. le mot contorniate
comme adjectif; mais. on l'emploie sou-
vent comme substantif, et l'on dit une
contorniate sans ajouter le mot médail-
le. Erizzo, qui écrivait dans leTivi* siè-
cle, avait nommé les mêmes médailles
crotoniates de la ville de Crotone, où
il les croyait frappées, sans doute parce
que cette ville était célèbre par ses
athlètes, et que ces médailles en repré-
sentent un grand nombre.

Les conlorniales sont classées parmi

les médaillons; elles sont généralement
un peu plus grandes que les pièces ro-
maines appelées grand bronze ( voy.
BRONZE) et toutes dans ce métal; leur
relief est aplati. Elles représentent la
tête d'un souverain ou d'un personnage
illustre grec ou romain. Les plus nom-
breuses portent la tête d'Alexandre, avec
la légende ALEXANDER Magnus. Cette
tête est tantôt nue, le regard élevé et les
cheveux retroussés sur le front, comme
la tradition l'indique, tantôt coiffée de
la peau du lion, comme Hercule. On a
aussi, sur une contorniate, Olympias,
mère d'Alexandre. On y trouve, parmi
les empereurs romains, les tètes d'Au-
guste, de Tibère, Néron, Galba Ves-
pasien, Domitien, Trajan, Caracalla
et celles d'Agrippine et de Faustine;
parmi les hommes illustres dans les
lettres grecques ou latines, les portraits
de Socrate, d'Anaxarque, d'Homère,
d'Apollonius de Tyane, de Pythagore,
de Solon, de Térence, de Salluste, d Ho-

race, d'Apulée. Ces portraits, dont plu-
sieurs ne se trouvent que sur ce genre
de médailles, n'ont pas été faits par des
contemporains de ces grands hommes
mais il est probable que les artistes qui
les exécutaient cherchaient à les copier
d'après les monumens authentiques. Le
style de l'art annonce que ces pièces ont
été fabriquées à une époque de déca-
dence l'opinion généralement adoptée
est qu'elles ont été faites à Constantino-
ple, depuis que cette ville devint la ca-
pitale de l'empire jusqu'au règne de
Placide Valentinien. Les revers offrent
des sujets variés qui n'ont aucun rap-
port avec les têtes, puisque les mêmes
sujets se trouvent répétés avec des têtes
différentes: sujets mythologiques, his-
toriqueset autres; fréquemmenton voit
sur ces revers un cirque et la course des
chars, un chasseur attaquant un animal
féroce, un athlète dans un char, et por-
tant la palme comme vainqueur. Une
grande quantité de contorniates repré-
sentent un athlète à mi-corps, ayant près
de lui son cheval. Les noms des athlètes
sont en grande quantité sur ces médail-
les, tels que ceux de Babylius Euge-
nius, Enthymius, Lisifonus, Milon de
Crotone. Quelquefois on y a représenté



les jeux scéniqnes on y voit aussi deux
femmes jouant d'un instrument qu'Ec-
khel désigne comme un orgue hydrau-
lique.

Il est probable que ces pièces étaient
destinées à servir dé tessères ou de mar-
ques pour les jeux et les cérémonies
publiques.

Eckhel, dans sa Doctrina nummorum
(t. VIII, p. 277), a fait un traité parti-
culier et complet des contorniatés. D. M.

CONTOUR. On entend par ce mot
la ligne qui circonscrit la forme d'un
corps' quelconque et en détermine les
profils intérieurs et extérieurs. Le con-
tour est au dessinateur ce que la parole

est à l'orateur et le son au musicien:

une forme, un langage dont le trait {voy.)

est le signe représentatif.Comme la poé-
sie, le contour a ses modes pour expri-
mer les innombrables variétés de carac-
tères qu'offre la nature dans la configu-
ration humaine. De là ces contours dits

pauvres, nobles, grands, forts, énergi-
ques, élégans, souples, gracieux, on-
doyans, coulans, etc., etc. qui impli-
quent la justesse, la correction la fer-
meté, la naïveté, la pureté des formes,
et au moyen desquels l'artiste caractérise
les figures dont il veut nous faire com-
prendre le sexe, l'âge la nature, le
tempérament, les habitudes, etc., etc.
C'est ainsi que, pour être vrai comme la

nature où il puise ses modèles, il donne

au laboureur, au soldat, au forgeron
des contours noueux, ressentis, tour-
mentés, fermement accusés; aux magis-
trats, aux philosophes, aux apôtres, des

contours simples, s' enchaînant douce-

ment les uns dans les autres et produi-
sant des formes nobles, austères et ma-
jestueuses aux valeureux guerriers,
aux demi-dieux de la fable, des contours
forts et résolus, mais arrêtés sans dureté
et présentant des attachemens de mem-
bres fins et délicats; aux héros, aux
athlètes, aux géans tels qu'Hercule, Mi-
lon de Crotone, Encelade et Polyphème,
des contours plus prononcés encore
sans les rendre pour cela ni durs ni exa-
gérés à l'excès, ni communs; enfin aux
dieux de l'Olympe, qui doivent offrir
l'image de t'homme parfait au physique

comme au moral, et exempts de toutes

les infirmités qui appauvrissent et défor-
ment notre nature mortelle, des con-
tours solides, austères, amenés de loin,
dégagés de toute petitesse; réservant les
contours coulans, doux, rians,'on-
doyans, qui produisent des formes sim-

ples, souples, gracieuses et des cadence-
mens moelleux,àla jeunesse et au sexe fé-
minin, dont le caractère est d'être svelte
et léger, flexible et'délicat. Les contours
tracés par des mains peu habiles sont
désignés par les épithètes suivantes
faux, indécis, maniérés, inexacts, in-
corrects, sans pureté durs mous

1heurtés, petits, mesquins, sans carac-
tère, etc. Entre les contours d'une sta-
tue et ceux d'une figure en bas-relief
ou peinte sur une surface plane, il existe
des différences notables dont l'œil de
l'artiste, bien mieux que celui du vul-
gaire, sait apprécier la valeur. Sans en-
trer dans ces détails, nous rappellerons
combien est large et difficile la tâche du
statuaire qui, dans tel point de vue que
sa statue puisse être envisagée, doit tou-
jours montrer de beaux contours, tandis
que le peintre n'est astreint qu'au bien
rendu d'un modèle dont il a saisi lui-
même l'aspect le plus favorable et qui
est fixe et invariable pour lui comme
pour le spectateur.

Du mot contour ( contorno) est dé-
rivé celui de contourner. Son accep-
tion primordiale était de tracer une ligne
qui marque les extrémités ou les limites
d'un corps, d'une superficie; mais celle-ci
est aujourd'huipeu usitée: on lui a sub-
stitué celle qui généralement caractérise
certains ouvrages d'art à contours tour-
mentés. Un peintre, un sculpteur, con-
tournent une figure quand, croyant la
rendre ou gracieuse ou animée, ils lui
donnent une attitude peu naturelle ou
un mouvement forcé; un architecte con-
tourne ses plans, ses façades, ses pro-
fils, s'il affecte des combinaisons com-
pliquées, des lignes rompues et ressau-
tées, des détails découpés. Quand ce
vice est porté à l'excès, ce n'est plus
contourné mais chantourné qu'il faut
dire. L. C. S.

CONTRACTILITÉ CONTRACTION,
Contracture voy. MUSCLES.

CONTRACTION, en grammaire,
y



est cette espèce de pression de conden-
sation de syllabes, par laquelle nous en
réduisons deux à ne plusen fairequ'une:
Ahasuérus, Assuérus. La contraction
suppose que, des deux syllabes ainsi
condensées la première se termine et la
deuxième commence par une voyelle
août, oût; en latin mi-hi, mi, ni-hil,
nil (s, h ne comptent pas). Parfois pour-
tant il se trouve que l'on contracte des
syllabesqui portent, entre les deux voyel-
les à réunir; une consonne beltiones, en
grec, deviendra beltious, comme s'il n'y
avait pas dn dans le mot primitif. De
même, en latin, dixti, amasse, etc.,
pour dixisti amavisse. En latin tou-
tefois il faut admettre que, dans une
métamorphosepareille, il y a deux opé-
rations, simultanées sans doute, mais
distinctes, la suppression de la consonne
et la compression des deux voyelles.
Quant aux procédés de la contraction,
ils sont du ressort des grammairesparti-
culières. Ici nous ne dirons qu'un mot:
tantôt par la contraction les deux voyelles
sont conservées et forment diphthongue
si elles diffèrent ( suavis, trissyllabe,
et suavis, dissyllabe), ou, si elles sont
semblables, elles sonnent comme une
simple longue (Aaroun Aroun); tantôt
elles ne se conservent pas, et là encore
il y a deux cas ou l'une est sacrifiée(ge-
lad, gelô en grec ), ou toutes deux dis-
paraissent (sapphoos sapphous ]. La

contraction a Keu de syllabe à syllabe;
peut-elle avoir lieu de mot à mot? Oui;
mais alors elle prend le nom de cru,te:
ainsi, en sanskrit, maha Icouara, mahé-
çouara (voy. CRASE et ÉtisioN]. A vrai
dire, il faudrait établir la crase comme
genre, puis la diviser en deux espèces

crase entre mots distincts, crase entre
syllabes d'un même mot: c'est cette der-
nière qui est la contraction.

Les langues 'trop chargées de con-
sonnes sont dures; les langues où les
voyelles prédominent sont molles les
contractions corrigent le dernier excès

en diminuant le nombre des cas où deux
voyelles sont en contact. La langue io-
nique, la langue d'Homère et d'Héro-
dote est une langue italienne; l'attique,
l'idiome de Thucydide et d'Aristote
est une langue française, une langue de

prosateur et d'académicien. VAL. P.
CONTRADICTION La contradic-

tion, réduite en système ou devenue
pour quelques personnes une seconde
nature est us des fléaux de la société.
Rien de plus insupportable que l'homme
qui a toujours une contradiction prête
pour ce que vous venez de dire c'est
un travers d'amour-propre par lequel
tous les autres se sentent blessés. Mo-
lière, auquel si peu de ridicules ont
échappé, peint, de main de maitre, dans

une tirade du Misanthrope, ce contra-
dicteur perpétuel, qui

Penserait paraître un homme du commun
Si l'on voyait qu'il fût de l'avis de quelqu'unn

Rulhière, dans son ingénieuse pièce
des Disputes, a plus tard stigmatisé fort
gaiement cette manie que l'Esprit de
contradiction charmante comédie de
Dufresny, avait depuis long -temps li-
vrée à la justice de Thalie. Mais ces vives
et mordantes critiques n'ont pu triom-
pher entièrement d'un défaut inhérent
au cœur humain, puisqu'il est fils de l'or-
gueil et de la vanité.

Reconnaissonscependant qu'une con-
tradiction modéréeet tempérée par l'ur-
banité est un élément nécessaire dans
les relations sociales et même dans des
relations plus intimes. Rien ne serait
plus fastidieux que la monotonie de
l'assentiment, et l'on sait le mot de ce
mari à sa femme trop habituée à ne le
contredire en rien nDis donc non, pour
« que nous soyons deux! »

II est un autre genre de contradiction
très fréquent dans la vie c'est la con-
tradiction avec nous-mêmes, celle qui
nous fait approuver dans un temps ce
que nous avions blâmé dans un autre et
réciproquement. L'intérêt, les passions,
en sont la cause ordinaire. Il faut aussi
faire la part de la mobilité de l'imagina-
tion de l'homme; c'est elle surtout qui,
même chez de grands écrivains, a fait
signaler plus d'une contradiction. Foy.
INCONSÉQUENCE,

Dans un sens plus abstrait, le terme
de contradiction exprime l'opposition
absolue entre deux propositions dont
t'une exclut nécessairement l'autre. L'In-
quisition voulait que la terre fût immo-



bile Galilée affirma qu'elle tournait.
Ces assertions contraires impliquaient
contradiction. En pareil cas les contem-
porains discutent et la postérité pro-
nonce. M. O.

CONTRADICTOIRE et CON-
TRAIRE. Les logiciens appellent pro-
positions contradictoirescelles dont l'une
dit précisément ce qu'il faut pour dé-
truire la vérité de l'autre; et propositions
contraires celles dont l'une dit plus qu'il
ne faut pour détruire la vérité de l'autre.
Ainsi ces deux propositions tous nos
ministres se conforment aux lois, quel-
qu'un de nos ministres viole les lois,
sont deux propositions contradictoires;
car pour détruire la vérité de la première
proposition et pour qu'il soit faux de dire
que tous nos ministresse conforment aux
lois, il suffit que la seconde soit vraie et
que l'on puisse dire que de nos ministres
il y en a un qui les viole. Mais ces deux
propositions, tous nos ministres se con-
forment aux lois, tous nos ministres vio-
lent les lois, sont deux propositions con-
traires, parce que l'une dit plus qu'il ne
faut pour détruire la vérité de l'autre. Il
y a cette dilférenceentre les propositions
contradictoires et les propositionscon-
traires que les premières ne peuvent être
vraies ui fausses à la fois, tandis que les
secondes peuvent être fausses toutes les
deux,quoique toutesdeuxelles ne puissent

pas être vraies. Ces observationsd ispensent
le logicien, dans l'applicationdes sciences
physiques et morales, de beaucoup de
travail et d'un grand nombre de raison-
nemens car une fois qu'il a démontré
d'une manière certaine la vérité d'une
proposition, il peut en conclure, sans
qu'il soit besoin de recherchesultérieures,
que l'énoncé des propositions contradic-
toires ou contraires à la sienne est faux;i
ou lorsqu'il a reconnu fausse la propo-
sition qu'il a soumise à une critique sé-
vère, il peut en conclure que l'énoncé de
la proposition contradictoire est vrai.
Seulement,dans ce cas, il ne peut rien in-
férer ni'présumer, soit contre la proposi-
tion contraire, soit en sa faveur.

Pour la significationdu mot contradic-
toire en terme de droit, voy. Début. N-r.

CONTRAINTEPARCORPS.C'est,
suivant le langage ordinaire, un mode

d'exécution forcée que la loi accorde an
créancier, dans certains cas, sur la per-
sonne de son débiteur, dans la vue de le
forcer à lui payer ce qu'il lui doit ou à
remplir une obligation qu'il a contractée
envers lui. Aux yeux de la morale qui se
trouve blessée par la faculté attribuée à
un homme de priver un autre homme de
sa liberté, elle est une véritable peine
arbitrairement infligée en l'absence d'un
délit ou même d'un quasi-délitconstaté,
puisque son application n'est justifiée
que par la présomption de l'existence
d'un vol que la loi ne permet jamais de
présumer (art. 1116 du Code civ.), et
dont elle veut avec justice que la preuve
soit toujours administrée pour lui faire
produire les résultats qu'elte y attache.

Il est prouvé par les registres des mai-
sons de détention pour dettes que ceux
dont elles sont peuplées sont presque tous
étrangers à la profession du commerce,
et qu'il n'y a aussi qu'un petit nombre de
négocians qui usent envers leurs débi-
teurs du moyen violent de la contrainte
personnelle. Ce mode d'exécution n'est
guère employé que contre les individus
qui souscrivent des obligations sous la
forme de lettres de change, quoiqu'ilsne
soient pas négocians, et il n'est pratiqué,
en général, que par quelques misérables
usuriers, véritables fléaux des familles,
qui abusent de la facilité que la loi leur
offre de se faire engager la personne de
leurs débiteurs. »

Là contrainte par corps n'existe pas
chez des peuples très civilisés, et on ne
s'aperçoit pas que son absence soit un
obstacle à la prospérité de leur commerce
ni à la fidélité de l'exécution des engage-
mens. Dans les États-Unis, où elle avait
été importée de l'Europe, elle a été abo-
lie sans que les relations commerciales
en aient reçu la moindre atteinte; l'abo-
lition en a été proposée aussi en Angle-
terre où cependant les rigueurs de la
contraintepersonnellesont tempérées par
une certaine liberté d'action qui est lais-
sée à celui qui la subit, et où le débiteur
malheureux et de bonne foi trouve une
garantie contre l'arbitraire dans le béné-
fice d'insolvabilité qui lui offre un pré-
servatif contre la mauvaise humeur ou la
dureté de son créancier.



En France, une loi récente, en régu-
larisant l'exercice de la contrainte par
corps,est venue prouver qu'il n'était pas
dans la pensée du gouvernement d'en
proposer l'abolition. En matière civile,
elle a lieu dans les cas qui sont indi-
qués au titre XVI, liv. III,du Code civil,

pour dommages intérêts excédant 300
fr. pour réliquats de comptes dus par
les tuteurs curateurs, et par les comp-
tables publics, à raison de leur ges-
tion elle est appliquée ensuite en ma-
tière commerciale, et pour le recouvre-
ment des amendes, restitutions, domma-
ges-intérêts et frais en matièrecriminelle,
correctionnelle et de simple police. La
loi du 17 avril 1832 a seulement apporté
quelques modifications plus ou moins
importantes dans les causes qui donnent
lieu à cette exécution forcée ainsi elle

ne permet pas que la contrainte puisse
être prononcée contre un Français pour
une dette, commerciale inférieure à
200 fr., et en matière civile lorsque la

somme n'excède pas 300 fr.; ni contre
les étrangers,pour une somme inférieure
à 150 fr., sans distinction toutefois, re-
lativement à eux, entre les dettes civiles
et les dettes commerciales. Elle établit
une certaine gradation dans la durée de
l'emprisonnement du débiteur, eu égard
a l'importance des sommes dues, et elle
donne le tarif du temps de liberté qui
est exigé, soit à raison d'une dette com-
merciale,soit à raison d'une dette civile,
et contre les étrangers qui doivent le
fournir dans une proportiondouble. Elle
fixe, à l'égard de tous débiteurs et en
toutes matières, sauf le cas de stellionat,
les limites de la faculté d'user de la con-
trainte par corps à l'âge de 70 ans com-
mencés.Enfin,et par l'effet de l'emprison-
nement du débiteur, le corps de celui-ci
étant devenu un véritable gage matériel
de la somme due au créancier, il était
dans l'ordre que ce dernier fût soumis à
fournir les moyens de conservation de
ce gage c'est pourquoi ta loi lui impose
l'obligation d'avancer chaque mois à son
débiteur, et de consigner à titre d'ali-
mens, une somme qui est à peu près
suffisante pour l'empêcher de mourir de
faim, lorsqu'il n'est pas obligé de la par-
tager avec sa famille pour la sustenter.

La contrainte par corps ne peut être
exercée contreun membrede la chambre
des pairs que de l'autoritéde cette cham-
bre, ni contre un membre de la chambre
des députés durant la session, et dans les
six semaines qui la précèdent ou la sui-
vent (Cliarte de 1830, art. 29 et 43). La
loi défend de la prononcer contre les
filles et les femmes non réputées mar-
chandes publiques; contre les mineurs
non commerçans on qui ne sont point
réputés majeurs, pour fait de leur com-
merce contre les individus non négo-
cians qui auraient souscrit ou endossé,
soit des billets à ordre, soit des lettres
de change, réputées simples promesses
aux termes, de l'art. 112 du Code de
commerce; et contre les veuves et héri-
tiers des justiciables des tribunaux de
commerce. En matière civile, leur sexe
n'est pas un motif d'exemptionde la con-
traintepour les femmes et les filles,comp-
tables à raisondu rél iquat de leurs comp-
tes et pour les autrescauses énoncéesaux
articles 8,9, 10 et 11 de la loi du 17
avril 1832 il aurait dû être une légitime
cause de tes en exempterdans tous les cas.

Le débiteur malheureux et de bonne
foi peut recouvrer la liberté de sa per-
sonne et se soustraire à la contrainte
par corps par la cession qu'il fait de ses
biens à ses créanciers. Voy. CESSION be
Biens. J. L. C.

CONTRALTO, mot italien par le-
quel on désigne la partie de chant la plus
élevée après le soprano, et qui s'écrit im-
médiatementau-dessous. Long-temps il
a été chanté indistinctement en Italie par
des hommes à voix aiguës, des castrats
(voy.), des enfans ou des femmes à voix
graves.Maintenant ce mot sert à désigner
uniquement les voix graves de femmes,
et il est passé dans la langue française
avec cette seule signification. Le con-
tralto est pour les femmes ce qu'est la
voix de basse (voy.) pour les hommes.

La voix de contralto, qu'il ne faut pas
confondre avec la haute-contre, est de-
venue, ainsi que celle-ci, fort rare. De
notre temps, Mme Pisaroni avait une
voix de contralto très remarquable; Mme
Pasta avait une voix de mezzo-soprano
qui pouvait descendrede temps en temps
aux cordesducontralto. )7oy. Voix. D-t.



CONTRASTE. Cestune opposition,
ou du moins une dissemblancebien tran-
chée de propriétésphysiques, ou de qua-
lités morales, entre les choses ou les

personnes. Les contrastes sont dans la
nature, et c'est le Créateur lui-même qui
tes introduisit dans son ouvrage. Quels
contrastes plus remarquables que ceux du
jour et de la nuit, de la saison brûlante
et de celle des frimats?Ou peut dire que
la carrière humaineest une suite de con-
trastes, et c'est par le plus frappant de
tous, celui de la vie avec la mort, que
s'en termine la liste.

L'inégalité des fortunes, des condi-
tions, des facultés, des taleus, rend les
contrastes nombreuxdans l'état social et
surtout dans les grandes villes. C'est un
affligeant spectacle que celui de la misère
d'un homme mourant de faim dans un
grenier à quelques pas de l'opulence ras-
sasiée de plaisirs et de jouissances dans
un palais. Heureusement la société nous
offre des contrastes plus consolans entre
l'industrie et la paresse, le génie [et la
sottise, l'indépendance et la servilité.

En général, le contraste dans les goûts,
les hommes, les caractères,est un élément
de bonheur et de durée dans les liaisons
d'amitié et d'amour; il contribue aussi
à varier les paisibles félicités de l'hymen.
L'union de l'homme et de la femme, de la
force et de la faiblesse, de la fermeté et
de la douceur,n'est-elle pas déjà un pre-
mier contraste? Ici encore la nature nous
a donné par ce seul fait, une grande le-
çon.

L'art ne pouvait mieux faire que de
l'imiter aussi a-t-il, dans tout son do-
maine, multiplié les contrastes. La pein-
ture, la musique, la poésie dramatique
en ont fait leur principal moyen de suc-
cès. Des situations et des caractères bien
contrastés, voilà ce qui, dans les chefs-
d'œuvre de nos maitres, s'empare puis-
samment de l'attention et de l'ame du
spectateur. Il faudrait analyser tout leur
théâtre pour montrer combien ils ont
dû à l'heureux emploi de cette source de
beautés et d'intérêt.

L'absence des contrastes est, consé-
quemment, dans les compositions litté-
raires, un défaut d'art. C'est ce qu'un
spirituel critique reprochait à Florian

dans les bergeries duquel il aurait voulu
trouver un loup. Peut-être pourrait-on
adresser un reproche contraire à des au-
teurs de nos jours qui ont trop négligé
de faire contraster des scènes plus dou-
ces avec la sanglante monotonie du crime
et de l'horreur. M. O.

Si contraste est communément syno-
nyme d'opposition, il s'en faut qu'il le
soit toujours en peinture. Les teintes,
les demi-teintes, les nuances combinées
du petit nombre de couleurs au moyen
desquelles les peintres imitent les innom-
brables effets de la nature, sont une suc-
cession d'oppositions, et les transitions
subites, inopinées, soit de la lumière et
de l'ombre, comme est l'éclair qui sil-
onne un horizon rembruni, sqit de cer-
tains effets que la nature offre rarement,
comme un site tranquille et fleuri terminé
par des roches arides et menaçantes, sont
des contrastes véritables. Pour la plupart
des artistes, le contrasteest la variété qui
différencie toutes les parties d'une com-
position ainsi il est l'ennemi déclaré de

toute répétition, de toute symétrie af-
fectée. On distingue autant de sortes de
contrastes qu'il y a de parties constituti-
ves dans l'art de peindre: contrasted'om-
bre et de lumière, source du' clair-obs-
cur contraste entre les couleurs natu-
relles et leurs teintes combinées;contraste
de nature, d'âge, de sexe, de propor-
tions, de beauté, de laideur, de pas-
sions, etc., etc. Le contraste doit être
observé aussi bien entre les membres
d'une figure isolée qu'entre les parties
d'un groupe de plusieurs personnages et
les divers groupes d'une nombreuse com-
position ainsi, pour ne citer qu'un exem-
ple, un contraste sera bon quand, sur
trois figures, l'une se présentera de face,
l'autre de côté ou de profil, l'autre de
dos. L. C. S.

CONTRAT. Pothier définit le con-
trat une convention par laquelle deux
parties réciproquement, ou seulement
l'une des deux, promettent et s'engagent
envers l'autre à lui donner quelque
chose, ou à faire ou à ne pas faire quel-
que chose. Le Code civil (art. 1101) a
reproduit cette définition.

Nous commencerons par exposer les
conditions essentielles à la validité d'un



contrat quelconque; nous examinerons
ensuite les diverses espèces de contrats
reconnues par notre législation.

Les conditions essentielles à la vali-
dité de tout contrat sont au nombre de
quatre 1° le consentement des parties;
2° leur capacité de contracter; 3° un
objet certain qui forme la matière de
l'engagement; 4° une cause licite dans
l'obligation.

1° La nécessité du consentement, con-
dition première et essentielle de tout con-
trat, porte avec elle sa justification qui,
en conséquence, n'a pas besoin d'être
démontrée. Il est certain que là où no-
tre consentement n'existe pas ou se
trouve vicié dans son principe, le con-
trat qui paraissait en résulter doit être
déclaré nul. Mais l'appréciation des cir-
constances qui invalident le consente-
ment est chose difficile; car ces cir-
constances sont nombreuses et présen-
tent des caractères que le sens droit et
exercé du juge peut seul arriver à bien
connaître. L'erreur, la violence et le dol
sont les griefs les plus ordinaires allé-
gués contre la validité du consentement;
mais que de questions, que de débats ne
soulèvent point les cas particuliers d'er-
reur, de violence ou de dol prétendus!
Le Code civil trace à ce sujet quelques
règles générales que nous allons indiquer
rapidement. L'erreur est une cause de
nullité du contrat, lorsque, selon le Code,
elle tombe sur la substance même de la
chose qui en est objet. Par exemple,
vous achetez un chandelier de cuivre
croyantacheter un chandelier d'or: dans

ce cas il est bien certain que votre er-
reur tombe sur la substance même de
la chose. Cependant lorsqu'il s'agit d'un
objet tel que la substance se trouve en
lui tout-à-fait accessoire, tandis que l'in-
dustrie en fait le principal mérite, il

est certain qu'en ce cas la règle établie

par le Code civil ne serait plus applica-
ble. Cependant, pour donner raison à
cette règle, les auteurs expliquent ce qu'il
faut, en terme de droit, entendre par
substance d'une chose c'est la qualité,
disent-ils, que les contractans ont eu
principalement en vue. L'erreur n'est
point une cause de nullité lorsqu'elle

ne tombe que sur la personne avec la-

quelle on a intention de contracter, à
moins que la considération de cette per-
sonne ne soit la cause principale de la
convention.

La violence est une seconde cause de
nullité du consentementqui doit être li-
bre. Il y a violence, dit le Code, lorsque
le fait allégué est de nature à faire im-
pression sur une personne raisonnable
et lui inspirer la crainte d'exposer sa
personne ou sa fortune à un mal consi-
dérable et présent. On a égard, en cette
matière, à l'âge, au sexe et à la condi-
tion des personnes. Encore que la vio-
lence ait été exercée par un tiers, lors
même que ce tiers n'aurait aucun inté-
rêt dans le contrat, elle n'en demeure
pas moins une cause de nullité; il en
est de même si elle a été exercée par le
mari ou la femme de la partie contrac-
tante sur ses ascendans ou descendans.
La seule crainte révérentielle envers le
père, la mère ou autre ascendant, sans
qu'il y ait eu de violence exercée, ne
suffit point pour vicier le consentement.
Enfin, quelle que soit la violence qui ait
été commise, cette violence cesse d'être
un motif de nullité si, depuis qu'elle a
cessé, le contrat a été approuvé, soit
expressément, soit tacitement, soit en
laissant passer le temps de la restitution
fixé par la loi.

On appelle dol, selon Pothier, toute
espèce d'artifice dont quelqu'un se sert
pour en tromper un autre Le dol
ainsi défini est encore une cause qui
annule le consentement. Le dol, l'erreur,
la violence ont cela de commun que le
contrat qui en est entaché n'est pas nul
de plein droit, mais exposé seulement
à une action en nullité ou en rescision.

Quant à la lésion, vpy. ce mot.
2° La capacité de contracter est la se-

conde condition essentielle à la validité
de tout engagement. Le principe est que
toute personne peut contracter si elle
n'en est pas déclarée incapable par la loi.
Or, les personnes,que la loi déclare in-
capables sont les mineurs, les interdits,
les femmes mariées dans les cas exprimés

par le Code, et en outre quelques per-
(*) Labeo définit dolum,omntm calliiilaltm,fal-

lacîaih, machinationem, ad circumi>eniendumjfal-
leudum, dtcipimdum alltrum adhibitam.



sonnes auxquelles la loi interdit certains
contrats. Ce dernier dispositifs'applique
par exemple aux époux entre lesquels le
contrat de vente n'est permis que dans
les cas prévus par l'article 1595 du Code
civil (voj. VENTE). Il s'applique encore
aux tuteurs qui ne peuvent acquérir les
biens de leurs pupilles (voy. Tutèle);i
aux administrateurs des établissemens
publics, quant aux biens confiés à leur
garde, etc., etc.

L'incapacité des mineurs, des inter-
dits et des femmes mariées n'étant décré-
tée par la loi que dans l'intérêt de ces
mêmes mineurs ou interdits, ou femmes
mariées, il en résulte qu'eux seuls peu-
vent s'en prévaloir les autres parties
contractantes se trouvent liées par le
contrat et ne peuvent l'attaquer.

3° Tout contrat a pour objet une
chose qu'une partie s'oblige à donner,
ou qu'une partie s'oblige à faire ou à ne
pas faire. Certaines choses ne peuvent
devenir l'objet des conventions, comme
la protectiondes puissances du jour pour
en obtenir des faveurs. Nous citons cet
exemple, parce qu'il est un de ceux
qui se reproduit le plus fréquemmenten
dépit des dispositions de la loi. Les choses
qui sont dans le commerce peuvent seu-
les former la matière d'un engagement.
Il importe peu qu'elles soient futures ou
présentes cependant ou ne peut renon-
cer à une succession non ouverte, ni
faire aucune stipulationsur une pareille
succession, même avec le consentement
de celui de la succession duquel il s'a-
git. La loi répute immoral tout engage-
ment à cet égard.

4° Une cause licite est la quatrième
condition essentielle de tout contrat. L'o-
bligation sans cause, dit le Code civil,
ou sur une cause fausse, ou sur une
cause illicite, ne peut avoir aucun ef-
fet. Voici un cas de cause fausse ou
d'absence de cause. Si, croyant à tort
vous devoir une somme quelconque qui
vous avait été léguée par le testament
de mon père, testament révoqué par un
autre postérieurdont je n'avais pas con-
naissance, je me suis engagé à vous don-
ner certain domaine en paiement de cette
somme, ce contrat est nul, parce que la
cause de mon engagement, qui était l'ac-

quittement d'une dette est une cause
qui s'est trouvée fausse. Une cause est
illicite lorsqu'elle se trouve contraire
aux bonnes mœurs et à l'ordre public.

Les contrats sont de diverses sortes.
On appelle contrat synallagmatique ou
bilatéral tout contrat par lequel les par-
ties s'obligent réciproquement les unes
envers les autres. Le contrat est unila-
téral, lorsqu'une personne s'engage en-
vers une autre, sans que de la part de
cette dernière il y ait engagement. Le
contrat est commutatij lorsque cha-
cune des parties s'engage à donner ou à
faire une chose qui est regardée comme
l'équivalent de ce qu'on lui donne ou
de ce qu'on fait pour elle. Le contrat
de bienfaisance est celui dans lequel
l'une des parties procure à l'autre un
avantage purement gratuit ce contrat
est en outre nécessairement unilatéral.
Le contrat à titre onéreux, de son côté
nécessairement bilatéral ou synallagma-
tique, est celui qui assujétit chacune
des parties à donner ou à faire quelque
chose.

Nous venons de définir le contrat
commutatif; ajoutons que lorsque l'é-
quivalent consiste dans la chance de gain
ou de perte pour chacune des parties,
d'après un événement incertain, le con-
trat est dit alors aléatoire. Ce dernier,
dont il va être plus amplement traité, est
soumis à des règles spéciales. Quant aux
autres, ils se trouvent uniquement régis
par les principes généraux, leur déno-
mination particulière ne servant qu'à les
distinguer pour la facilité du discours.
Voy. MARIAGE LOUAGE, etc.

CONTRAT ALÉATOIRE. Nous ne traite-
rons ici que de deux espèces de contrats
aléatoires le jeu et le pari; quant aux
contrats de rente viagère, d'assurance,
et au prêt à grosse aventure, il en sera
question ailleurs.

Le Code civil ne reconnaît point les
dettes de jeu en conséquence il n'ac-
corde point d'action à cet égard; mais,
d'un autre côté, un paiementfait en vertu
d'une dette de jeu ne peut être répété.
L'ancienne jurisprudence, plus sévère,
admettait en ce cas la répétition, et
même en étendait le délai outre mesuret
ce délai était de cinquante ans. On pou-



vait, durant ce long intervalle, réclamer
l'argent gagné et reçu par le joueur heu-
reux. Si le perdant refusait de profiter
des bénéfices de la loi, les officiers mu-
nicipaux étaient autorisés à agir pour lui,
c'est-à-dire à se faire rendr,e l'argent,
qu'ils devaient appliquer à des travaux
d'utilité publique. Les prohibitions lé-
gales du jeu et du pari remontent à une
époque fort reculée de notre histoire.
Charlemagne, dansaes capitulaires, s'est
occupéde cet objet.Moinsanciennement,
les ordonnances de 1629 et de 1781, et
la loi du 22 juillet 1791, ont établi, sur
le jeu et le pari, des règles très sages,
quoique fort sévères. L'ordonnance de
1629 donnait aux père et mère l'autori-
sation de répéter toutes les sommes per-
dues au jeu par leurs enfans mineurs.
Cette action de répétition en faveur des
mineurs ne fut point admise par l'or-
donnance de 1781 qui se contente de
déclarer nuls tous billets ou engagemens
souscrits pour dette de jeu. Le Code ci-
vil, bien qu'il ne s'explique pas à cet
égard, est évidemment conforme, dans
son esprit, aux dispositions de l'ordon-
nance de 1781; la jurisprudence des
cours l'a, du reste, suffisammentconstaté.
Mais une difficulté inhérente à ces sortes
d'affaires est de constater l'origine de la
dette ou la cause des billets, cause qui
est presque toujours dissimulée. Peut-on
dans ce cas admettre la preuve testimo-
niale ? L'ordonnance de 1629 la permet-
tait le Code ne s'explique point à cet
égard;lesdispositionsmêmede l'art. 1341

sont tellementabsolues qu'on pourrait en
inférer que la preuve testimoniale ne sau-
raitavoirlieu.Cependantlajurisprudence

ne refuse pas cette preuve elle s'est fon-
dée, pour l'admettre, sur l'art. 1353, qui
fait prévaloir les présomptions du juge
contre les actes, quand ils sont attaqués
pour cause de fraude ou de dol. Cepen-
dant le tiers porteur du billet qui, de
bonne foi, en aurait fourni les fonds, n'est
pas responsable de la nullité reconnue
du billet.

La loi n'a pas également réprouvé tous
les jeux: il en est qu'elle admet comme
très légitimes; tels sont les jeux favora-
bles aux exercices du corps ou qui oc-
cupent d'une manièreutile notre intelli-

gence. Pour ces sortes de jeux, la loi vous
donne une action; seulement il est loisi-
ble au juge de la rejeter lorsque la somme
parait excessive. La loi qui permet au
juge de rejeter ainsi l'action en répétition
d'une somme excessive n'autorise pas à
réduire la somme et par suite à valider
l'action. La jurisprudence a consacré à la
lettre les dispositions du Code, attendu
que ce qui est de simple faculté ne peut
s'étendre. Ce principe de législation trouve
dans nos lois de fréquentes applications.

Quant à l'effet des contrats et aux obli-
gations qui en résultent, voy. OBLIGA-

TION. V.

CONTRAT SOCIAL,voy. Société,
État.

CONTRAVENTION. C'est tout ce
qui est fait au mépris d'une loi, d'un ré-
glement, d'un jugement, d'un testament,
d'une convention, et généralement tout
ce qui est fait contrairement aux régle-
mens pris par l'autoritépublique, admi-
nistrative, et aux engagemens contractés
par des particuliers,et plus spécialement
contre les réglemens de la police, en ma-
tière fiscale.

Les contraventions contre les actes
émanant de l'autorité législative, admi-
nistrative et judiciaire, assujétissentceux
qui les ont commises à des peines corpo-
relles ou pécuniaires; celles qui sont
commises contre des actes souscrits par
des particuliers se résolvent par une ac-
tion civile. D'après les ancienneslois, les
contraventions assujétissaient ceux qui
les avaient commises à une peine,quoique
les lois ni les ordonnances n'en eussent
point prévu le cas et ne prononçassent
point de peine; alors elles étaient laissées
à l'arbitraire du juge. Mais, d'après les
art. 2 et 3 du Code des délits et des pei-
ries du 3 brumaire an IV et l'art. 4 du
Code pénal de 1810, aucune contraven-
tion ne peut être punie de peines qui ne
soient pas prononcées et définies par la
loi avant qu'elle soit commise. Le nom-
bre et la variété des contraventionssont
infinis; en général cependant, elles sont
relatives au notariat, au timbr^, à l'en-
registrement, aux douanes et aux régle-
mens de police. Elles sont constatées par
les préposés de ces administrations, qui
dressent les procès-verbaux des contra-



ventions, lesquels sont affirmés devant
le juge de paix et envoyés au procureur
du roi. Ce magistrat fait poursuivre de-
vant les tribuuaux de police correction-
nelle ou desimple police, suivant les cas,
lorsque les contraventions ne sont pas con-
statées et poursuivies à la requête des
parties intéressées. J. D-c.

CONTREBANDE. C'est le mot qu'on
emploie pour désiguer l'action dont le
but est de faire entrer dans un pays ouÙ'en faire sortir des marchandises, en
violant les lois et ordonnances qui y sont
en vigueur. Dans sa stricte acception, ce
mot ne s'emploie qu'à l'égard des mar-
chandises prohibées, c'est-à-dire qui ne
peuvent entrer ou sortir, sous quelque
condition que ce soit; tandis que le motfraude (yoy.) sert pour désigner la con-
trinande qui se fait sur les marchandises
passibles de droits tant à l'entrée qu'à la
Sortie. Ainsi, pour donner un exemple,
dans notre système de douanes, les tissus
de taine, ceux de coton, etc., sont pro-
hibés ou donnera donc le nom de con-
trebandiers à ceux qui essaieraient de
les faire entrer, tandis qu'on appellera
fraudeurs ceux qui tenteraient d'appor-
ter sur les marchés de France des tissus
de soie, des tissus de lin et de chan-
vre, etc., qui ne doivent y être admis
qu'en acquittant certains droits.

La contrebande entraine avec elle des
peines plus ou moins sévères, toujours
la confiscation de la marchandise saisie,
souvent une amende variable suivant la
valeur de la marchandise prise en con-
trebande, et quelquefois la prison; on
trouve même un arrêt du conseil d'état
du roi, en date du 4 octobre 1720, qui
punissait de mort quiconque faisait la
contrebande, notamment sur les toiles
des Indes, du Levant et de la Chine, etc.

La contrebande est immorale; elle met
celui qui la pratique en état de rébellion
ouverte contre la loi, et, en jetant sur
les marchés intérieurs une marchandise
qu'on en veut repousser,elle atténue d'une
manière fâcheuse la protection que la loi

a en vue d'accorder aux fabriques.
Mais, faut en convenir, la contre-

bande est souvent la suite d'un mau-
vais système de douanes qui, quoi qu'on
fisse, est toujours impuissant contre le

goût du consommateur. En effet, plus la
marchandisesera rare,plus, une fois que le
goût du consommateur se sera décidé,
elle offrira de chances de gain à celui qui
se chargera de la faire arriver en contre-
bande. Aussi voit -on en pareil cas, la
contrebande devenir une véritable in-
dustrie, lucrative et régulièrement or-
ganisée en face de la loi; ayant ses comp-
toirs, ses assurances, un matériel sou-
vent dispendieux,et des agens nombreux,
intelligens, actifs et dont le courage va
quelquefois jusqu'au crime..J. O.

CONTREBASSE, le plus grand des
instrumens à archet et le plus grave de
l'orchestre.Rien ne saurait y remplacer
sa voix puissante et majestueuse, soit
qu'il chante, soit qu'il fasse résonner la
note de basse au milieu des marches
d'harmonie les plus serrées.

La contrebasse est montée de quatre
cordes en Allemagne et en Angleterre,
mais en France elle n'en a que trois. Le
plus souvent on l'écrit dans les partitions
avec la basse proprement dite ou violon-
celle (voy.) mais elle résonne à l'octave
inférieure. Elle s'accorde de même par
quintes.

Montéclair, auteur de la musique de
plusieurs opéras, en joua le premier et
['introduisit à l'orchestre de l'Académie
royale de Musique en 1700; en 1757,iln'y
avait encorequ'une contrebasse l'Opéra;
maintenant il y en a huit. La longueur
des cordes et Técart entre chaque note y
rend l'exécution des traits rapides fort
difficile; cependant on a vu des contre-
bassistes exécuter des concertos de vio-
lon sur cet instrument,et entre autres le
fameux Dragonetti, contrebasse de l'o-
péra de Londres, jouer avec Viotti des
duos de violon, en remplissant alterna-
tivement les deux parties. D-T.

CONTRE -CANON. Sous ce titre,
joint à celui de CONTRE-LOI, le comte
Lanjuinais a donné, dans l'encyclopédie
de M. Courtin, un article sur l'abus qu'on
a fait des canons et des lois. « La moitié
au moins du corps de droit canonique,
assure-t-il, publié dans les ténèbres de
l'ignorance, par l'autorité des papes et
enseigné trop long-temps dans les écoles
de France, n'est que des contre-canons,
soit comme textes faux ou textes vrais



copiés sur les faux, soit comme offrant
les plus déplorables erreurs de doctrines,
des maximes en contrariété avec nos lois
et nos usages, etc. » S.

CONTRECOUP, voy. Fracture,
LUXATION,

CONTREDANSE, sorte de danse
vive et légère qui nous est venue des
Anglais. On l'exécute à quatre ou à huit,
et même à seize personnes. L'air est en
rondeau à deux temps écrits ou sur

un mouvement assez vif. D'ordinaire il y
a trois reprisesde huit mesures chacune.
On l'exécute quatre fois de suite lorsqu'il
y a huit ou seize personnes, pour que
tous les danseurs puissent y figurera à leur

tour et en exécutertous les pas.II y a de fort
jolies contredanses. Les unes sont com-
posées avec des thèmes originaux, les au-
tres sur des airs d'opéra et de ballet ar-
rangés soit pour un piano à deux ou
quatre mains, soit pour un orchestre plus
ou moins considérable. D-T.

CONTREFAÇON,nom donné à tout
ouvrage fait au préjudice de la personne
qui a seule le droit, d'après la loi ou
les usages reçus, de l'exécuter pour son
propre compte ou pour le compte d'au-
trui. La contrefaçon s'entend plus par-
ticulièrement d'un livre ou d'un objet
manufacturé.

Depuis que l'imprimerie a perftiis de
donner un grand développementaux tra-
vaux de l'esprit humain, le législateur
a. veillé à ce que des réglemens sévères
empêchassent la contrefaçon. Les pre-
mières ordonnances remontent à l'an-
née 1566, et, depuis cette époque, les
gouvernemens n'ont jamaiscessé d'accor-
der aux auteurs toute protection contre
les contrefacteurset les plagiaires. Ces ré-
glemensne sontplus en narmonieavepnos
institutions; ils demandent une prompte
révision, tant ceux qui concernent la
propriété dés ouvrages de sciences, de
littérature ou d'arts et les brevets d'in-
vention, que ceux qui ont rapport à la
propriété des dessins sur étoffes et aux
différentes marques empreintes sur les
produits des fabriques. En ce qui con-
cerne les contrefaçons des ouvrages de
sciences, d'arts ou de littérature, les lois
et réglemens français assurent aux au-
teurs d'écrits en tous genres, aux pein-

tres, aux dessinateurs,graveurs, com-
positeurs de musique, la jouissance, leur
vie durant, du droit de vendre leur ou-
vrage dans tout le royaume et d'en céder
la propriété, soit en totalité, soit par-
tiellement.Leshéritiers descessionnaires
jouissent des mêmes droits pendant dix
ans après la mort de l'auteur; mais pour
ses cnfans ce temps est porté à vingt

ans, et la veuve en jouit même toute sa
vie. Pour avoir le droit de poursuivre
le contrefacteur, il faut faire le dépôt de
l'ouvrage à la direction centrale de la li-
brairie, en un nombre d'exemplaires dé-
terminé par la loi et qui est de deux ac-
tuellement.

S'il s'agit de sculpture, de moules,
estampes, gravures exécutés sur médail-
les ou sur pierres fines, il y a contrefaçon
toutes les fois qu'on en fait des copies
exactes, quand même ces copies sont à
une échelle plus grande ou plus petite
que l'original.

Les contrefaçons sontgénéralement rui-
neuses pour l'auteur, l'inventeur ou leur
cessionnaire; elles le sont aussi à l'égard
des dessins sur étoffes, car alors on éta-
blit, avec les mêmes dessins, des étoffes
à un prix bien inférieur, et la manufac-
ture à laquelle appartient le dessin origi-
nal ne peut plus même entrer en concur-
rence, et perd dès lors le fruit de ses tra-
vaux et de ses sacrifices. On applique
maintenantpartout la loi du 18 mai 1806
etl'ordonnancedu 1 7août 1825 pourcon-
stater le jour et l'heure du dépôt, fait par
l'inventeur des dessins, aux archives du
conseil des prud'hommes, ou au greffe
du tribunal de commerce, ou au tribunal
civil. Lorsqu'il s'agit de produits indus-
triels, l'inventeur doit solliciter un bre-
vet ( voy. ) qui lui garantit le droit de
propriété, mais pour un temps limité,
tandis que la propriété des dessins ou de
la marque peut être illimitée et que le
droit des auteurs s'exerce pendant toute
leur vie, et pendant dix années à compter
de leur décès. Ces différences sont essen-
tielles à noter. V. DE M-w.

Dans tous les pays des réglemens spé-
ciaux garantissent contre les contrefa-
çons la propriété littéraire; mais leur
application n'a pu malheureusements'é-
tendre encore au-delà des limites des



pays pour lesquels ils sont rendus. Les
peines portées dans ces réglemens n'at-
teignent pas les contrefacteurs étrangers,
et c'est alors à l'administration des doua-
nes qu'il appartient de repousser l'im-
portation des produits d'une spéculation
qui viole le droit de propriété.C'est ainsi
qu'on contrefait en Autriche (à Vienne)
les livres publiés en Saxe, et dans le
grand-duchéde Bade (à Carlsruhe), ou
dans le royaume deWurtemberg(à Reut-
liagen),leslivres de la Prusse et du Hano-
vre, à moins que l'éditeur n'ait obtenu
pour son ouvrage un privilége des souve-
rains de ces divers états, commecela a été
accordé à l'éditeur de Gœlhe par tous les
princes de la Confédération germani-
que. C'est ainsi qu'à Paris ona réimprimé
plusieurs ouvragesallemands, anglais,ita-
liens,duvivant de leurs auteursou au mé-
pris des droits des éditeurs. La Belgique
« porté au plus haut degré cette spécula-
tion honteuse les contrefacteurs de ce
pays voisin, et l'obligé de la France à
tant de titres, sont en possession de
fournir l'Europe d'ouvrages français ré-
imprimés à Bruxelles et qu'on peut ven-
dre à bas prix, puisqu'on ne paie aucun
droit,aucune indemnité, à l'auteur ou au
libraire par les soins duquel l'édition ori-
ginale a été publiée. Cet attentat contre
la propriété littéraire est d'autant plus
répréhensible qu'il aura pour consé-
quencenécessaire de décourager tous les
hommes studieuxet de paralyser les en-
treprises les plus utiles et les plus ho-
norables de la librairie. En effet, com-
ment un auteur se déciderait-il à con-
sacrer une partie de sa vie à composer
un ouvrage; comment un libraire pour-
rait-il convenablement rémunérer cet
auteur et engager une partie de sa for-
tune dans une entreprise littéraire ou
scientifique,quand le contrefacteur,fou-
lant aux pieds les droits d'autrui, peut,
au moment même de la publication de
l'ouvrage, s'en emparer impunément et
le reproduire à vil prix? Que l'industrie
étrangère s'exerce sur des ouvrages déjà
tombés dans le domaine public, il n'y a
là rien de répréhensible; elle ne man-
quera pas d'aliment et elle aura même
son côté utile, puisqu'elle répandra de
plus en plus le goût de l'étude; mais

qu'elle enlève leur propriété à des per-
sonnes encore vivantes, qu'elle ne perde

pas un moment pour s'approprier à elle-
même le fruit de longs et honorables
travaux, c'est là une immoralité et, di-
sons-le, une piraterie commerciale dont
l'opinion publique fait justice et qui
devrait être mise au ban de toutes les
nations.Dansl'intérêt commun des scien-
ces et des lettres, les gouvernemens ne
sauraient assez se hâter de réprimer un
si criant abus, en se garantissant les uns
aux autres la propriété littéraire de
chaque pays. J. H. S.

CONTREFORT.Dans les murs de
quai, de rempart, de digue, destinés à
résister à la poussée des terres ou au
poids de l'eau, dans les murs de magasins
à poudre ou autres supportant des voû-
tes, on emploie des contreforts pour
donner à ces murs la force capable de
faire équilibreà des efforts souvent con-
sidérables.

On considère dans l'établissementdes
contreforts leur largeur, leur épaisseur,
leur forme et la distance qu'on met entre
chacun; mais un soin particulier qu'on
ne doit jamaisnégliger, c'est de les cons-
truire en même temps que le mur; car
des contreforts appliqués après coup
ne prétentent jamais la même solidité et
ne remplissent alors que fort imparfai-

tement l'objet auquel ils sont destinés
m

il ne faut donc en agir ainsi que dans les

cas pressants.
Quand les contrefortssont appliqués

du côté des terres qui poussent, comme
dans les quais, on leur donne ordinai-
rement à la base la forme d'un rectangle
et ils présentent dans leur élévation un
prisme. Comme le but, en faisant usage
de contreforts, est de donner à un mur
une solidité égale à celle qu'il aurait
étant plein,et qu'on se propose de dimi-
nuer ainsi la dépense sans nuire à la so-
lidité,on est dans l'usage, pour que celle-
ci soit mieux assurée, de jeter un arc
d'un contrefort à l'autre c'est ainsi qu'a
opéré M. l'ingénieur en chef Baudesson
dans la construction toute récente du
quai Lepelletier à Paris.

Aux contreforts placés à l'opposé de
la poussée, comme dans des magasins à
poudre, on donne à la base la formed'un



trapèze symétrique, et ils présentent en
élévation une pyramidetronquée. La dis-
tance entre les contreforts varie beau-

coup selon ta poussée qu'ils ont à soti-
tenir. Cette distance est de 5 à 7 mè-
tres. On en applique quelquefois à la
partie extérieure des nefs de nos égli-
ses modernes il s'en voit un exemple
à Saint-Sulpice de Paris. Dans ce cas
on y ajoute quelques ornemens pour les
mettre en harmonie avec la décoration
générale de l'église toutefois, cet emploi
n'est pas heureux.

Il ne faut pas confondre le contrefort
avec l'arc-boutant (voy. Arc) quoique
les deux atteignent le même but. Ce
dernier, qu'on rencontre toujours dans
l'architecture gothique pour soutenir
les nefs, est toujours placé à une cer-
taine distance du mur. Il se compose
du contrefort proprement dit et d'un
arc, lequel repose d'un côté sur le mur
à soutenir et de l'autre sur le contre-
fort on est convenu d'appeler les deux
réunis arc-boutant.

Nous ne décrirons pas au longla grace
légère qu'on retrouve souvent dans ce
soutien- de nos nefs gothiques;nous nous
contenterons de citer le contrefort gra-
cieux d'un arc-boutant de l'église de
Villiers-le-Bel, village à 4 lieues de Paris,
dans le département de Seine-et-Oise
il est malheureux que ce contrefort soit
un peu endommagé. Atït. D.

CONTREGÀRDE.Les contregardes,
nommées autrefois couvre-faces, sont
des ouvrages de fortification placés en
avant d'autres ouvrages importans, pour
les couvrir et leur servir, pourainsi dire,
de bouclier contre le tir en brèche. Les
contregardes se placent généralement en
avant des bastions; souvent aussi, comme

à Thionville, elles couvrent des demi-
lunes (voy. ce mot). La premièrecondition
imposée à une contregarde pour remplir
son objet principal, qui est de couvrir
l'ouvrage en arrière, c'est qu'elle soit
assez haute pour soustraire cet ouvrage
à l'action du tir en brèche. Cependant
elle doit être plus basse que lui pour ne
pas en gêner l'action. Il faut lui donner

assez peu de largeur afin que l'ennemi
qui s'en est rendu maitre ne puisse pas
en profiter pour y établir des batteries

contre le bastion qu'elle protége; mais il
faut se priver soi-même de cet avantage.
Enfin, c'est une règle générale en fortifi-
cation qu'un ouvrage soit toujours battu
par l'ouvrage immédiatement en arrière.

Les contregardes sont surtout bien
placées en avant d'ouvragesanciens,dont
la saillie les livrait à découvert au tir en
brèche des batteries éloignées. C-te.

CONTRE LETTRE. C'est un acte,
ordinairementsecret, par lequel on dé-
truit ou modifie les conventions portées
en un acte précédent et ostensible. Les
actes publics étaient autrefois nommés
lettres: ainsi on disait lettres patentes,
lettres de cachet, lettres royaux etc.
De là s'est formé le mot contre-lettre,
qui signifie littéralement acte contre un
autre acte.

Les contrats, ne prenant leur source
que dans le consentement des parties,
peuvent toujours être modifiés comme
elles le jugent convenable; mais ces mo-
difications ne doivent pas avoir lieu au
préjudice de droits acquis à des tiers
aussi les contre-lettres ne peuvent-elles
avoir d'effet qu'entre les parties con-
tractantes elles n'en ont aucun contre
les tiers. Ainsi, par exemple, dans les
cas où, après avoir vendu votre maison
à Titius .il a été reconnu entre vous,
par une contre-lettre, que cette vente
n'était pas sérieuse, si cependant Titius
a vendu la maison à un tiers de bonne
foi, celui-ci en sera le propriétaire in-
commutable.

Les contre-lettres ayant pour objet
de modifier les conventionsentre époux,
avant la célébration du mariage, doivent,
à peine de nullité, être faites par acte
notarié, et avec la présence et le con-
sentement simultané de toutes les per-
sonnes qui ont été parties dans le contrat
de mariage. Le Code civil permet de les

opposer aux tiers, si elles ont été ré-
digées à la suite de la minute de ce con-
trat mais, pour prévenir les inconvé-
nicns qui pourraient résulter de cette
disposition, il défend au notaire, à peine
des dommages et intérêts des parties, et
sous plus forte peine s'il y a lieu, de dé-
livrer ni grosse ni expédition du contrat
de mariage sans transcrire à la suite la
contre-lettre. E. R.



COXTRE-MAITRE. Dans la marine
militaire on donne le titre de contre-
maître à l'officier marinier qui remplit
des fonctionsanaloguesà celles du maitre
d'équipage, sous les ordres de celui-ci,
et qui le remplace au besoin. On lui
donne également le nom de second mat-
tre. Comme le premier, il est chargé de
faire exécuter tous les réglemens établis
par les ordonnances ou faits par le ca-
pitaine, relativementà la discipline,à la
bonne tenue des matelots, à l'arrangement
intérieur à la propreté et à la salubrité
du vaisseau sur lequel il est employé; il
doit veiller à ce que tout ce qui tient à la

manœuvre, voiles, cordages, vergues, etc.,
soit dans le meilleur état de service pos-
sible et toujours à la place et dans l'ordre
le plus convenable. Il doit avoir soin
que les câbles, les ancres et tout ce qui
sert à arrêter le vaisseau au mouillage,
se trouve dégagé de tout ce qui pour-
rait en gêner la manœuvre., lorsque le
vaisseau est arrivé dans le port ou sur
un point d'une côte où il est dans le cas
de jeter l'ancre. Le contre-maitre est
placé sur le gaillard d'avant lorsque son
vaisseau combat ou qu'il se trouve en
présence de l'ennemi; il transmet aux
matelots qui y servent les ordres du ca-
pitaine ou des officiers et veille à leur
exécution immédiate. Si des manœuvres,
des vergues ou toutes autres choses
viennent à être coupées, démontées ou
détruites,il les fait sur-le-champréparer
ou remplacer, si cela peut se faire. Lui-
même il doit être capable d'aider de sa
propre main à ces réparations et donner
l'exemple aux autres matelots. La place
de contre-maître est très importante:
aussi ne choisit-on ordinairement pour
la remplir que des hommes qui ont déjà
servilong-temps comme simples matelots
ou comme simples officiers mariniers, et
qui ont donné des preuves d'adresse,
d'intelligence et de fermeté.

Dans les fabriques, les manufactures
et les grands ateliers où de nombreux
ouvriers sont employés on donne le

nom de contre-maitre à l'homme qui est
chargé de la conduite et de la surveil-
lance de tout ou de partie de l'établis-
sement sous les ordres du maitre de
l'atelier,du propriétaire ou du directeur

de la fabrique ou de la manufacture.
Il y a autant de contre-maitres diffé-
rens que de fabriques ou de manufactures
différentes; mais partout où ces fonc-
tions sont remplies, elles ne peuventl'être
convenablement que par des hommes
qui aient appris et pratiqué le travail
spécial à la fabrique où ils ont la pré-
tention d'être placésen qualité de contre-
maîtree. V. DE M-n.

CONTRE MARCHE, voy. MARCHE.
CONTRE-POINT (contrapunto, du

latin contra-purictum ). Avant l'inven-
tion des notes, on indiquait le chant par
des lettres placées au-dessus des mots
destinés à être chantés. On ignore la ma-
nière dont les anciens Grecs et Romains
notaient le chantpurementinstrumental.
Lorsqu'on a inventé les notes, on les a
figurées, dans l'origine, par des points ou
espèces de points qui ont été mis sur des
lignes appelées/>orte'e.s musicales. Quand
on voulait accompagner une partie par
une autre ou par plusieurs autres parties
en même temps, on écrivait cette sorte de
partition en plaçant des points sous des
points, c'est-à-dire en mettant des
points contre des points. L'invention de
la musique à plusieurs parties ainsi no-
tées s'appelait alors art du contre-point,
d'où l'on a dérivé plus tard les mots
contfepointer, mettre en contre-point,
et contra- punti ste compositeur de mu-
sique.

Le -mot contre-point est à peu près

synonyme d'harmonie (voy. ce mot); de
nos jours, il indique plusieurs travaux
ou plusieurs sortes de productions d'un
compositeur, comme on peut le voir par
les différentes acceptions suivantes, qui
sont plus ou moins en usage 1° contre-
point simple ou harmonie en accords
plaqués; 2° contre-point fleuri ou har-
monie dont les différentes parties font
simultanément toutes sortes de valeurs
de notes, comme deux blanches contre
une ronde, ou deux noires contre une
blanche, ou bien trois ou quatre notes
contre une seule, etc.; 3° contre-point
double ou harmonie renversable à deux
parties ce contre-point est à l'octave ou
à la dixième, ou à la douzième, selon
qu'une partie se renverse contre l'autre
à la distance d'une ou de plusieurs octa-



ves, ou que ce renversement se fait à la
dixième ou à la douzième; 4 contre-
point triple ou harmonie renversable à
trois parties; 5° contre-point quadruple
ou harmonie renversable à quatre par-
ties. Dans ces trois dernières sortes de
contre-point, les parties sont combinées
de manière à ce que chacune fasse à son
tour une basse correcte aux autres par-
ties. Pour réaliser ces contre-points, il
faut des connaissances spéciales et qui
manquent à plus d'un compositeur
6° contre-point yà^ue c'est une compo-
sition dans laquelle on emploie les res-
sources de la fugue, tels que canons, imi-
tations ou artifices harmoniques (voy.
CANON et IMITATIONS ), etc.; 7° contre-
point rigoureuxou style rigoureux c'est
une harmonie dans laquelle on observe
scrupuleusementcertainesrègles que tou-
tes les bonnes écolesprescrivent. Ce style
sert seulement pour quelques productions
de musiquevocale, surtout pour la musi-
que d'église; 8* contre-pointlibre ou style
libre c'est l'harmonie dont on se sert
généralement pour composer des opéras,
des airs de ballet, de la musiquede salon,
de la musique militaire, et enfin toute
celle qu'on appelle musique instrumen-
tale. On la nomme harmonie libre, parce
qu'elle est le contraire de l'harmonie ri-
goureuse, et parce qu'on y a introduit
une foule de licences proscritesdans l'au-
tre style.

On appelle professeur de contre-point
et de fugue celui qui enseigne spéciale-
ment la fugue et l'harmonie renversable,
et qui démontre pratiquement à ses élè-
ves l'art de développer leurs idées musi-
cales. Celui qui n'enseigne pas ces ma-
tières scientifiques s'appelle simplement
professeurd'harmonie. L'étude de l'har-
monie précède pour l'ordinaire celle du
contre-point et de la fugue. Un profes-
seur habile de composition doit pouvoir
enseigner toutes les branches de son art;
sa tâche est immense, s'il la remplit con-
sciencieusement,

Quoique le mot contre-point soit à

peu près synonyme d'harmonie les mu-
siciens attachent généralement une idée
plus relevée à la première qu'à la seconde
de ces deux expressions. Quand on dit
c'est un bon compositeur, cela signifie un

compositeur habile et quand on ditc'est
un bon contra-puntisteou contre-poin-
tiste, on sous-entend que c'est en même
temps un compositeur savant, un harmo-
niste profond, qui non-seulementinvente
des idées musicales, mais qui connaît
aussi tous les secrets que l'harmonie
renferme.

En parlant d'un morceau de musique,
on ne dit jamais II est en harmonie;
mais on peut dire qu'il est en contre-
point lorsqu'il renferme réellement des

travaux scientifiques, tels qu'une har-
monie renversable, des imitations, des
phrases fuguées, etc. Le mot contre-point
s'emploie seulement en parlant de com-
position et jamais en parlant d'instru-
mens ou d'exécution. A. R-A.

L'auteur de cet article, M. Reicha, a
savamment développé cette matière dans
son excellent Traité de haute composi-
tion musicale, Paris, 1825, 2 vol. in-
fol. Elle a été traitée plus récemmentpar
M. Cherubini dans son Cours de contre-
point et defugue, Paris, 1836. On peut
voir dans la Bibliografia délia musica
de Lichtenthal (t. IV, p. 358 et suiv. ),
la liste des auteurs qui ont spécialement
traité du contre-point. Voy. HARMONIE

et Fugue. S.
CONTRE-POISON voy. Poison et

Antidote.
CONTRESCARPE, bord extérieur

du fossé d'une place forte ou d'un ou-
vrage détaché. Dans l'enfance de la for-
tification, tous les dehors d'une place

se réduisaient à la contrescarpe. Les dé-
fenseursn'avaient point d'abris au dehors

pour protéger leurs sorties, point d'ou-
vrages pour couvrir leur retraite. Quel-
ques défilés étroits étaient les seuls points
de passage obligés encore étaient -ils
connus de t'ennemi qui concentrait sur
eux tous ses moyens de destruction.
Pour corriger le vice de cette disposition
et se ménager un pied-à terre sur le re-
vers du fossé, on y établit un corridor
accessible en tous points, qui régnait tout
le long de la contrescarpe. Là du moins
on était à couvert mais ce n'était encore
qu'un refuge inerte. Plus tard on son-
gea à le rendre défensif on le couvrit
d'un parapet que l'on raccorda par des
plans en pente douce avec te terrain en-



vironnant, St anquel on donna le nom de
chemin couvert; puis vinrent les traverses
et les places d'armes, défenses extérieu-
res qui donnèrent aux forteresses une
avant-garde importante.

La hauteur de la contrescarpe est gé-
néralement déterminée par la double
condition d'être éclairée par l'ouvrage
en arrière et d'être assez élevée pour
ne pouvoir pas être escaladée. Il n'est
pas essentiel qu'une contrescarpe soit
construite en maçonnerie; cependant,
comme une contrescarpe en terre épar-
gne à l'assiégeant le long travail d'une
descente de fossé et qu'elle expose les
assiégés à voir leurs traverses tournées
et leur système de défense extérieure pa-
ralysé, la construction en maçonnerie est
généralement préférable pour la contres-
carpe. La moindre hauteur que l'on doive
donner à la contrescarpeest de 3 à 4 mè-
tres ;quantau maximum, il dépend de la
hauteur de l'escarpe (vor. ce mot). C-TE.

CONTRE-SEING.On appelle ainsi
le seing qu'un officier public appose à

un acte pour en attester la vérité. L'u-
sage du contre-seing fut en vigueur au
moyen-âge, non-seulement pour les di-
plômes des rois, mais aussi pour ceux des
grands, soit laïques, soit ecclésiastiques.
C'étaient des référendaires, des cheva-
liers, des chapelains, des tabellions, des
notaires, des secrétaires, des bibliothé-
caires, des archivistes des greffiers, de
simples écrivains, qui faisaient les fonc-
tions d'hommes publics.

Dans nos monarchies constitution-
nelles, où les ministressont responsables,
ils contresignent les actes de l'autorité
royale, chacun pour ce qui concerne son
département, afin de constaterd'une part
l'authenticité de l'acte, et, d'autre part
qu'ils n'en ignorent pas le contenu et
en acceptent la responsabilité. A. S-R.

CONTRE-SENS voy. SENS et Qui-
PROQUO.

CONTRE-SOL. C'est une cage demi-
cylindrique en osier, un grand pot dont
on a enlevé longitudinalementune moi-
tié, ou tout autre corps opaque dont on
entoure quelquefois, du côté du soleil,
des plantes délicates ou nouvellement
transplantées, pour empêcheVl'effet des-
séchant des rayons de cet astre. O. L. T.

CONTRETALLATION (MGlrë de),
suite continue ou discontinue d'ouvrages
de fortification opposés à la ligne de cir-
convallation. Yoy. ce mot et Retrakche-
MEBT.

CONTRIBUTION (droit). Ce mot,
qui signifie en général répartition d'une
chose entre plusieurs personnes, dési-
gne, dans la langue de la procédure, la
distribution d'une somme mobilière en-
tre des créanciers, en proportion de ce
qui est dû à chacun d'eux, mais après le
paiementdes créances privilégiées. Cette
opération a lieu à l'amiable si le saisi
et ses créanciers peuvent s'accorderdans
le délai fixé par la loi, sinon le saisissant,
ou, à son défaut, la partie la plus dili-
gente, poursuit la contribution en justice.

En droit commercial maritime, on
nomme contribution la répartition entre
les divers propriétaires du navire et des
marchandises dont il est chargé, de la

somme à payer pour le montant des per-
tes ou des sacrifices constituant des ava-
ries communes (voy. Avarif.s). Le Code
de commerce (art. 397 à 429) déter-
mine les cas où il y a lieu à contribution,
les choses qui y sont soumises et la ma-
nière dont il y doit être procédé. E. R.

CONTRIBUTIONS directes et in-
directes, voy. IMPÔT.

On désigne sous le nom de contri-
buables tous les citoyens soumis à l'im-
pôt. Mais quoique l'impôt pèse sur toutes
les classes de la population, tous les
citoyens ne sont pas directement con-
tribuables, en ce sens qu'ils ne paient
pas d'impôt direct. Ce dernier genre
d'impôt est seul imputable; l'impôt indi-
rect se confond avec la consommation
et le prix des denrées. On a publié der-
nièrement à Paris un petit ouvrage in-
titulé L'Avocat des contribuables, par un
contrôleur des contributions directes. S.

CONTRIBUTIONS DE GUERRE,
genre d'impôt ou de tribut. C'est un im-
pôt public, national, s'il s'agit de l'ac-
croissement de recettes qu'un gouverne-
ment est forcé d'exiger des contribuables
ordinaires pour satisfaire aux dépenses
extraordinairesde la guerre; les contri-
butions sont un tribut, s'il s'agit des le-
vées de numéraire ou de matières qu'un
vainqueur exerce sur un pays que le sort



des armes a mis sous sa domination, ou
passagère ou prolongée. Le mot ne de-
mande à être envisagé ici que comme un
droit que la force s'arroge. Lever des
contributionsen pays ennemi est un usa-
ge vieux comme la guerre, et souvent il
a été le motif, le stimulantdes hostilités.
On en a coloré l'usage sous cette for-
mule si connue c'est à la guerre à
nourrir la guerre. Autrefois les géné-
raux seuls frappaient ce genre d'impo-
sition, soit pour les besoins des armées,
soit sous le prétexte de'ces besoins; les
troupes légères, les détachemens qu'on
nommait coureurs, étaient chargés de
faire rentrer les contributions. Dans le
siècle dernier les commissaires ordon-
nateurs, les intendants d'armée, con-
couraient à cette fiscalité ou en déci-
daient;dansJesdernièresguerres, les chefs
d'état-major employaient, comme instru-
mens de la rentrée des contributions, les
garnisaires. Nous doutons qu'une légis-
lation fixe puisse jamais déterminer les
cas, les formes, le mode de contribu-
tions à imposer; les ordonnances peu
nombreuses qui ont prononcé ce mot
n'ont fait que glisser sur ce sujet déli-
cat. Feuquières, Frédéric II, le maré-
chal de Saxe, cependant, en ont traité,
non comme principe, mais comme opé-
rations de guerre, et comme moyens de
les faire réussir. G*1 B.

CONTRITION, du latin contritio,
brisement du cœur à la vue des péchés
commis. Elle est définiepar le concile de
Trente « une douleur de l'ame qui fait
détester le péché commis et enfante la
ferme résolution de ne plus pécher à l'a-
venir »

(sess. xiv, chap. 4.). Ce concile
déclare que la contrition a été nécessaire
dans tous les temps pour obtenir la ré-
mission des péchés, et on était assuré
qu'elle était agréable à Dieu d'après ce
verset du Psalmiste « Vous ne rejetterez
pas, Seigneur, un coeur contrit et humi-
lié. » Saint Thomas d'Aquin veut que la
douleur de l'ame dont parle le concile de
Trente soit « accompagnée de la résolu-
tion de confess$le péché et de satisfaire. >

On soutient, dans l'église catholique,
que, pour être efficace, la contrition doit
être intérieure, parce qu'elle est un bri-
sement du coeur; surnaturelle, parce

qu'elle est un don de Dieu et qu'elle a
Dieu pour objet; souveraine, parce
qu'elle doit disposer à tout quitter, à tout
souffrir, plutôt que d'olfenser Dieu; uni-
verselle, c'est-à- dire qu'el le doit s'étendre
à tous.les péchés sans exception.

On a soutenu qu'il n'était pas néces-
saire que la contrition, pour disposer le
pécheur à la justification, fût accompa-
gnée d'un commencement d'amour de
Dieu comme source de toute justice. La
masse des théologiens et le concile de
Trente (session vi, chap. 6), ont décidé
dans le sens contraire, et l'assemblée du
clergé de 1700 a condamné la proposi-
tion qui portait que l'attrition qui naît
de la crainte de l'enfer suffit, sans aucun
amour de Dieu. J. L.

CONTROLE. Dans son acception la
plus générale, ce mot sert à exprimer
l'examen qui est fait avec un esprit de
critique de la conduite des personnes
des actes d'un fonctionnairepublic, et la
vérification de la recette et de la dépense
d'un agent comptable il se dit aussi du
double du registrequi est tenu des opé-
rations du comptable. On nomme con-
trôleur celui qui exerce le contrôle il
existe dans toutes les administrations
publiques un contrôle et des contrôleurs,
pour assurer la régularité du service.

Le mot contrôle était spécialement
employé, avant 1789, pour désigner la
formalité à laquelle étaient soumis les
actes et les contrats, et qui consistait
dans leur relation par extraits dans des
registres publics, à l'effet d'en assurer
l'existence et la date positive. Cette me-
sure d'ordre public, dont l'utilité n'est
point contestée et à laquelle on ne re-
proche que d'être devenue onéreuse par
l'énormité des droits qui y sont perçus
par le fisc a été maintenue par nos lois
nouvelles; sa dénominationa étéchangée,
on lui a substitué celle d'enregistrement
(voy.); celle de contrôleur y a été rem-
placée par la dénomination de vérifica-
teur de l'enregistrement, lequel est un
employé nommé par l'administration de
l'enregistrement pour vérifier sur les
registres des receveurs préposés à la re-
cette des droits du fisc s'ils ont été ré-
gulièrement perçus, eu égard à la nature
des actes enregistrés. J. L. C.



Aujourd'hui, le mot contrôle se pré-
sente fréquemmentet avec des acceptions
diverses dans la langue du droit admi-
nistratif.

D'abord on l'emploie pour désigner
l'état nominatif des personnes qui ap-
partiennent à un corps, soit de l'armée
proprement dite, soit de la garde na-
tionale. Ainsi, aux termes de la loi du
22 mars 1831 sur l'organisationde cette
garde, les citoyens qui sont inscrits sur
les registres-matricules comme rem-
plissant les conditions nécessaires pour
être appelés au service sont ensuite
portés sur le contrôle du service ordi-
naire ou sur le contrôle de réserve, se-
lon qu'ils sont jugés pouvoir concourir
ou non au service habituel ( art. 19).

Dans les différens services publics,
et particulièrement dans ceux qui ont
pour objet l'assiette des impôts, la per-
ception des revenus ou la gestion de
certaines branches de la fortune publi-
que, il existe des agens chargés de sur-
veiller, de vérifier les opérations des
agens inférieurs, et qui portent le nom
de contrôleurs. Ainsi l'administration
des contributions directes a des contrô-
leurs l'administration des contributions
indirectes possède des contrôleurs de
comptabilité, des contrôleurs ambulans,
des contrôleurs de ville, puis encore des
contrôleurs pour la perception des droits
de navigation, des droits de garantie et
des droits sur les ponts et canaux sou-
missionnés, enfin des contrôleurs près
les salines. L'administration des douanes
a, pour la partie de son service que
l'on appelle service administratif, des
contrôleurs aux entrepôts, aux liquida-
tions, aux déclarations, des contrôleurs
des sels, des contrôleurs des soudes et
des contrôleurs -commissaires dans le

pays de Gex, qui est soumis à un régime
spécial; dans le service actif, les bri-
gades de douaniers ont leurs contrô-
leurs. L'administration des tabacs a des
contrôleurs pour les magasinsdes feuilles
destinées à la fabrication, puis des con-
trôleurs de fabrication dansles manufac-
tures enfin il y a des contrôleurs dans
le service pour la surveillance de la cul-
ture. L'administration du timbre a aussi
des contrôleurs; enfin dans l'adminis-

tration des monnaies et médailles on
trouve des contrôleurs au change et au
monnayage, et un contrôleur à la fabri-
cation des médailles.

Nous n'avons pas à nous occuper ici
de ces différens ordres de contrôleurs;
mais il existe au ministère des finances,
sous le nom de contrôle, une branche
spéciale de service dont il importe de con-
naître l'organisation et les attributions.

Le contrôle est chargé, 1° de consta-
ter contradictoirement toutes les re-
cettes et dépenses du caissier central et
les diverses opérations de la caisse qui
engagent le trésor public; 2° de vérifier
la régularité des paiemens faits par le
payeur central au moyen de mandats sur
la caisse centrale; 3° de constater qu'au-
cun extrait d'inscription de rente sur le
grand-livre de la dette publique, aucun
certificat d'inscription de pension ou
de cautionnement, n'est délivré qu'en
échange soit d'une ancienne inscription
soit d'une reconnaissance de versement
de fonds, soit d'un bordereau de liqui-
dation ou de tout autre titre établissant,
pour une somme égale, une créance ré-
gulière sur le trésor public.

Le contrôle forme une section spé-
ciale qui ne çlépend d'aucune direction
du ministère. A sa tête est placé un con-
trôleur en chef nommé par le ministre,
à qui il rend compte directement des
opérations du contrôle et soumet ses
propositions dans l'intérêt du service;
ces propositions doivent être renvoyées
à l'examen des directions qu'elles con-
cernent avant que le ministre prenne
une décision. Le contrôleur en chef est
suppléé par un sous chef du contrôle
dans toutes les fonctions qui lui sont
attribuées. Il a sous ses ordres des con-
trôleurs particuliersplacés près du cais-
sier central, près du payeur central et
près de la direction de la dette inscrite.

Les 8 contrôleurs placés près de la
caisse centrale sont tenus d'enregistrer
successivement chacun des actes relatifs
à l'entrée et à la sortie des fonds et va-
leurs, deviser immédiat&ient les récé-
pissés ou reconnaissances de toute na-
ture délivrés par le caissier central, d'en
séparer et retenir les talons et d'appli-
quer un timbre sec que l'on appelle



timbre du contrôle, au moment de leur
création, survies valeurs qui doivent les
recevoir; enfin de s'assurer que les paie-
mens ont lieu en vertu d'autorisations
et sur pièces régulières.

Onze contrôleurs sont placés près des
bureaux du payeur central, savoir 8

pour le service de la dette publique et
3 pour le service des dépenses des mi-
nistères. Ces derniers sont chargés de
s'assurer que les mandats du payeur
central sur la caisse centrale n'ont été
délivrés qu'en vertu d'ordonnances ou
de mandats réguliers des ordonnateurs,
portant l'acquit des créanciers ou ac-
compagnés de quittances ils visent les
mandats de paiement, les remettentaux
parties après en avoir détaché les talons
qu'ils passent au comptoirde ta caisse; ils
enregistrent les mandats, par ministère
et exercice, sur des feuilles journalières,
et frappent du timbre du contrôle les
titres émanés de l'ordonnateur, qu'ils
remettentensuite au payeur central. Les
8 contrôleurs des paiemens de la dette
publique sont chargés de vérifier, au vu
des inscriptions nominatives et du tim-
bre de paiement dont le payeur les a
revêtues, si les mandats tirés sur la caisse
sont d'accord avec les arrérages récla-
més ils apposent sur le titre même un
signe de contrôle qui indique cette vé-
rification, visent les mandats de paie-
ment et marquent du timbre du con-
trôle les quittances des parties. Pour les
inscriptions au porteur, ils rapprochent
le mandat du payeur central du coupon
détaché de l'inscription, le visent et
apposent un timbre de paiement sur le
coupon; ils enregistrent les paiemens
par échéance sur des feuilles journalières.

Des contrôleurs particuliers sont at-
tachés à la direction de la dette inscrite.

Chaque soir les contrôleurs attachés
au caissier central et au payeur central
remettent leurs feuilles partielles au con-
trôleur en chef, après les avoir certi-
fiées. Les contrôleurs attachés à la dette
inscrite remettent leurs feuilles chaque
matin, après la signature, par l'agent
comptable, des transferts dés extraits
d'inscriptionsexpédiées la veille.

Le contrôleur en chef, muni de ces
feuilles;vérifie., en ce qui concerne le

payeur central, si le total desonzefeuilles
partielles des contrôleurs s'accorde avec
le récépissé que ce comptable fournit au
caissier central en échange des talons
détachés de ses mandats. La position du
caissier, quant aux sorties, se trouve
constatéepar la vérification de la situation
du payeur; quant aux entrées et aux
restant en caisse le contrôleur vérifie la
position en rapportant les feuilles du
contrôle qui ont constaté les entrées de
l'état matérielde la caisse qu'il est chargé
d'arrêter, chaque soir, contradictoire-
ment avec le caissier. Chaque soir aussi
le contrôleur reme't au ministre des fi-
nances, après l'avoir certifiée, la situa-
tion du caissier et du payeur. Enfin, il
est certains actes et reconnaissances du
caissier central qui doivent être visés

par le contrôleur en chef lui-même.
Quant aux opérations de la dette ins-

crite, le contrôleur en chef les vérifie par
la comparaison des feuilles des contrô-
leurs avec les résultats que recueille le
directeur de la dette inscrite dont le visa
doit être apposé sur chaque extrait d'ins-
cription de rente,certificatde pension ou
de cautionnement. Le contrôleur en chef
met,aussi chaque jour sous les yeux du mi-
nistre des finances le résultatde ses véri-
fications quant à la dette inscrite. J. B-R.

Contrôleur-généralDES FINANCES.
C'était, avant la révolution, le ministre
chargé par le roi de la direction et de
l'administration des finances ordinaires
et extraordinaires du royaume. Les ré-
gisseurs, les surintendans des finances
avaient toujours eu des contrôleurs pour
vérifier ce qu'ils arrêtaient.La charge de
contrôleur-généraldes finances fut établie
en 1554; elle fut supprimée en 1573,
et unie aux quatre offices d'intendans
des finances. Mais Henri IV ayant aboli

en 1594, l'office de surintendant des
finances, e"xercé alors par François d'O,
établit un conseil des finances et huit of-
fices d'intendans-contrôleurs-généraux
qui furent supprimés en 1596. La charge
de surintendant des finances fut rétablie
en 1599, en faveur de Sully, avec un
contrôleur-général. En 1611, après la
mort de Henri IV, on obligea Sully de
quitter. « On fit, dit Bassompierre,trois
«directeurs pour manier les finances,



« qui furent MM. de Chateauneuf, le
« président de Thou, et Jeannin; mais
« ce dernier réunit encore la charge de
« contrôleur -général des finances, ce
« qui lui en donna l'entier maniement,
« à l'exclusion des autres, qui assistaient
« seulement à la direction. » II y eut des
variations diverses dans le nombre des
contrôleurs-générauxjusqu'en 1663. A
cette dernière époque,Louis XIV, ayant
remboursé les deux charges de contrô-
leurs-généraux, nomma Colbert seul
contrôleur- général et attribua en même
temps à cette qualité toutes les fonc-
tions du surintendant et une place de
conseiller au conseil royal des finances.

Le contrôleur-général, en sa qualité
de conseiller ordinaire au conseil royal
des finances avait entrée et séance dans
tous les conseils du roi, excepté au con-
seil d'état proprement dit, à moins qu'il
n'y fut appelé expressément par le roi,
auquel cas il acquérait le titre de ministre,
comme les autres membres de ce conseil.
Le roi s'étant réservé le droit de décider
sur le fait des finances, le contrôleur-gé-
néral n'était point comptable, mais seu-
lement l'exécuteur des ordres du souve-
rain. Il faisait seul le rapport de toutes
les affaires au conseil royal des finances.
Il avait entrée et séance aux assemblées
qui se tenaient chez le chancelier pour
l'examen des cahiers du clergé et pour
la signature du contrat que le roi passait
avec le clergé de France. C'était lui qui
vérifiait et paraphait les enregistremens
faits par les gardes des registres du con-
trôle-général de tous les actes concernant
les finances du roi. Les intendans des
finances lui faisaient le rapport de toutes
les affaires de leur département. En ma-
tière de finances, il expédiaittous les or-
dres nécessaires aux commissaires du roi
départis dans les provinces, receveurs et
payeurs du roi pour les domaines, les
tailles, la capitation, octrois, dixième,
vingtième, et tous les droits compris
dans les fermes générales. Il disposait de
toutes les charges de finance avec l'agré-
ment du roi; il commettait également
les officiersde finanoesdans les provinces,
en vertu d'un pouvoir signé de lui, sans
qu'ils fussent tenus de se pourvoir en
chancellerie. Son département compre-

nait le trésor royal, les parties casuelles,
la direction générale de toutes les fermes
du roi, le clergé, le commercede l'inté-
rieur du royaume et le commerce exté-
rieur par terre, la compagnie des Indes
et les différens commerces maritimes
dont elle avait le'privilége, l'extraordi-
naire des guerres, le pain de munition
et les vivres de l'artillerie; toutes les ren-
tes, les pays d'États, les monnaies, les
parlemens du royaume et cours supé-
rieures les ponts et chaussées, les tur-
cies et les levées, le barrage et pavé de
Paris, les manufactures, les octrois des
villes, les dettes des communautés, les
ligues suisses, les dixièmeset vingtièmes,
et la caisse générale des amortissemens.

Un office semblable existe aussi dans
les autres pays et notamment en Russie
où le contrôleur-généralest l'un des plus
hauts fonctionnairesde l'empire. A. S-R.

CONTROLE D'OR et D ARGENT.
Il consiste dans l'apposition sur les

ouvrages d'or et d'argent d'une marque
ou poinçon qui s'applique sur tous les
nouveaux ouvrages d'argenterie et d'or-
févrerie avant qu'ils puissent être exposés
en vente. Cette marque ou poinçon in-
dique également que, les objets qui en

portent l'empreinte. ont payé les droits
et qu'ils sont au titre fixé par la loi.
C'est un moyen tout à la fois d'empêcher
les bijoutiers, orfèvres, etc., de frus-
trer la régie, et de prévenir les ventes
frauduleuses auxquelles ils pourraient
se livrer dans l'espoir du lucre. C'est
par l'ordonnance du mois de juillet
1681 qu'a été reconnue et établie la
nécessité de cètte marque ou poinçon.
Le mot contrôle est donc devenu le
synonymede poinçon ou marque; et les
orfèvres, etc., sont tenus par la loi,
sous peine d'amende et de confiscation,
de porter, avantde les exposer en vente,
leurs ouvrages à l'hôtel de la Monnaie
pour y être contrôlés; et, une fois le con-
trôle apposé, l'acquéreur peut être cer-
tain que vérification a été faite du titre
par l'essayeur ou contrôleur des mon-
naies, d'après la loi du 19 brumaire
an VI (9 novembre 1797, art. 78}.
Tous les ouvrages d'orfèvrerie et d'ar-
genterie fabriqués en France doivent être
conformes aux titres prescrits par la loi



et savant leur nature. L'article suivant
de la même loi ajoute que les titres doi-
vent à l'avenir s'exprimer en millièmes.
Or, y a pour les ouvrages d'or trois ti-
tres légaux le premierestde 920 milliè-
mes le deuxièmede 840 millièmes, et le
troisième de 750 milltèmes.Pour l'argent,
les deux titres légauxsont: le premier de
950 millièmes,et le deuxièmede 800 mil-
lièmes. Toutefois, la loi accorde pour les
titres de l'or une.tolérancede 3 millièmes,
et pour ceux de l'argenterie une de 5
millièmes; mais au-dessous de ces titres,
que les orfèvres expriment encore en ha-
rats, les ouvrages sont confisqués et brisés.

Quant auxdivers poinçons qui doivent
être empreints sur les ouvrages, l'art. 8
de la loi citée en porte trois 1 ° celui du
fabricant, 2° celui du titre, et 3° celui
du bureau de garantie. Celui du fabri-
cant doit porter les initiales de son nom.
Les poinçons des titres doivent être re-
vêtus de l'un des chiffres arabes 1, 2, 3,
qui signifient 1er, 2e, 3e titres. Pour le
3e poinçon chaque bureau de garantie
a un signe caractéristique particulier
qui est admis par l'administration des
monnaies. Lorsque les orfèvres, bijou-
tiers, etc., contreviennent aux obliga-
tions à eux enjointes par les dispositions
de la loi qui régit leur industrie, ils en-
courent une amende qui est pour la pre-
mière fois de 200 fr., pour la deuxième
fois de 500 fr., avecaffiche dans toute l'é-
tendue du département de la résidence
de l'orfèvrepris en contravention, et pour
la troisième fois de 1000 fr.; et de plus le
contrevenantpeut recevoir l'ordre de ne
plus exercer son art à l'avenir.

Lorsqu'un orfèvre vient à mourir, la
loi veut aussi que son poinçon soit dé-
posé, sous les peines portées par elle,
dans l'espace de 50 jours, et cela toute-
fois sans préjudicedes peines encourues
par ceux qui auraient pu abuser du poin-
çon pendant ce laps de temps. Aussitôt
qu'il est rendu le poinçon est biffé.

Tous les ouvrages d"orfé,vrerie étant
soumis à un droit également appelé con-
trôle on conçoit facilement que le bijou-
tier ou l'orfèvre qui viendrait à bout de
contrefairelepoinçons'enrichirait en peu
de temps aussi la loi, s'il est découvert,
le frappe-t-elle de peines bien plus sévè-

res que le contrefacteur d'ouvrages im-
primés, par exemple l'art. 423 du Code
pénal porte un emprisonnement de 3
mois à 1 an et une amende plus ou moins
considérable contre les orfèvres, bijou-
tiers, etc., qui, en imitant le poinçon
auraient vendu des objets dont le titre
n'aurait pas été vérifié et qui serait
faux. V. DE M-N.

CONTROVERSE. Ce mot se dit en
général de toute dispute sur les choses
certaines, comme sur les opinions libres,
lorsque deux doctrines opposées sont sou-
tenues par des partis qui se combattent.
Ainsi l'on dit d'une question scientifique
qu'elle est un sujet de controverse, lors-
qu'elle donne lieu à des opinions diffé-
rentes défendues par des hommes ins-
truits. Mais on appelle plus particulière-
ment controverse les disputes qui s'élè-
vent en matière de religion entre ses dé-
fenseurs et ses ennemis, entre l'église
catholique et ses adversaires, ou entre
les différentessectes qui se sont séparées
de l'Eglise. Quelquefois c'est l'esprit no-
vateur, l'esprit d'orgueil, et plus souvent
encore le scepticisme, en matièrede reli-
gion, qui suscite ces sortes de disputes et
les rend nécessaires.Alors, autant il se-
rait inutile et dangereux pour un chré-
tien de les provoquer, autant on serait
coupable de ne pas y èntrer pour assurer
à la vérité son triomphe. La religionca-
tholique est peut-être celle qui a eu les
plus fameux controversistes, tels que les
Justin, les Tertullien, les Origène, les
Bellarmin, les Arnaud, les Nicolle, les
Bossuet,etc.Quelques-unsde ses apologis-
tes (voy.J, pleins de charité pour les en-
nemis qu'ils avaient à combattre et qu'ils
auraient voulu éclairer et convertir, peu-
vent servir de modèle aux controversistes
futurs pour le ton de modération que
l'homme instruit et bien élevé doit ap-
porter dans toutes les discussions reli-
gieuses, politiques ou scientifiques.

Quant à la méthode à suivredans toute
espèce de controverse pour la soutenir
avec fruit et avec succès, lorsqu'elle s'en-
gage entre des personnes de bonne foi
qui veulent s'instruire en se confirmant
dans leur croyance ou en déposant leurs
erreurs, il importe essentiellement de
bien poser les questions et de ne pas



permettreàson adversaire d'entamerune
autre matière avant qu'il ne soit con-
venu de celle qu'il avait agitée d'abord.
Éluder les questions ou les entremêler,
c'est en effet le sophisme le plus adroit
et le plus facile pour dérouter l'apolo-
giste le plus intrépide et le plus habile
logicien car toutes les vérités se tenant
à peu près de la même manière que tous
les anneaux d'une même chaîne se lient
ensemble, on est en danger d'être poussé
hors de la voie par son adversaire si on
ne le surveille sévèrement sous ce rap-
port. F. SECTES, DISSIDENS, ARMINIENS,

SOCINIENS, JANSÉNISTES, MOLINISTES,
Port-Royal RATIONALISTES, SUPRA-

NATURALISTES, MÉTHODISTES, etc. N-r.
CONTUMACE. La contumace est le

refus que fait de se représenter à justice
celui qui est poursuivi criminellement
et qui n'a pu être saisi. On appelle con-
tumax celui qui est en état de contu-
mace.

Lorsque l'individu qui est accusé d'un
crime s'est soustrait par la fuite à la re-
cherche qui est faite de sa personne et
ne se représente pas dans les dix jours
de la notification faite à son domicile de
l'arrêt qui le met en accusation,ou lors-
qu'après avoir été saisi ou s'être repré-
senté, il s'est évadé, il est rendu contre
lui une ordonnance qui lui assigne un
dernier délai de dix jours pour se cons-
tituer prisonnier, et portant qu'à défaut
il sera déclaré rebelle à la loi, qu'il sera
suspendu de l'exercice de ses droits de
citoyen, que ses biens seront séquestrés
pendant l'instruction de la contumace,

que toute action en justice lui sera in-
terditependant le même temps, qu'il sera
procédé contre lui, et que toute per-
sonne est tenue d'indiquer le lieu où il

se trouve. Cette ordonnance est publiée
dans la forme prescrite par l'art. 466 du
Code d'instruction criminelle, et après
les dix jours expirés, il est procédé au
jugement de la contumace. Dans aucun
cas la contumace d'un accusé ne sus-
pend ni ne retarde de plein droit l'ins-
trnction à l'égard de ses coaccusés pré-
sens.

La loi n'accorde pas.de conseil à l'ac-
cusé contumace pour le défendre; néan-
moins, s'il était absent du territoire eu-

ropéen du royaume, ou s'il était dans
l'impossibilité absolue de se rendre, ses
parens ou ses amis pourraientprésenter
son excuse et en plaider la légitimité; et,
si elle était admise, il serait sursis à son
jugement et au séquestre de ses biens
pendant un temps qui serait fixé, eu
égard à la nature de l'excuse et à la dis-
tance des lieux. Dans le cas contraire,
il est procédé au jugement sans l'assis-
tance ni l'intervention du jury, et il
est statué sur les intérêts civils.

Si l'accusé contumace est condamné,
ses biens sont considéréset régis comme
biens d'absens (voy.), à dater du jour de
l'exécution du jugement et il est rendu
compte à qui il appartient de leur ad-
ministration par le séquestre, après que
la condamnation est devenue irrévoca-
ble. Il peut, cependant, être accordé des
secours sur ces biens, durant le séques-
tre, à la femme, aux enfans, au père et
à la mère du contumace' ces secours
sont réglés par l'autorité administrative.
Le jugement par contumace n'est sus-
ceptible du pourvoi en cassation que de
la part du ministère public ou de la
partie civile en ce qui la regarde.

La loi accorde au condamné contu-
mace un délai de grace qu'elle fixe à cinq
ans pour purger la contumace. Si la pein o
prononcée contre lui emportait la mort
civile, elle n'a lieu qu'après l'expiration
des cinq ans qui suivent l'exécution du
jugement par effigie. Si le condamné
meurt dans ce délai sans s'être repré-
senté ou sans avoir été arrêté, il est ré-
puté mort dans l'intégrité de ses droits
le jugement de contumaceest anéanti de
plein droit, sans préjudice néanmoins
de l'action de la partie civile, laquelle ne
pourra être intentée contre les héritiers
du condamné que par la voie civile. S'il
ne meurt qu'après le délai de cinq ans
révolus, quoique les biens qui lui ont
appartenu doivent être rendus alors à
ses héritiers, ceux qu'il aurait acquis
depuis la mort civile encourue après ce
terme, et dont il se trouverait en pos-
session au jour de sa mort naturelle, ap-
partiendront à l'état par droit de dés-
hérence (voy. ); cependant le roi peut
faire, au profit de la veuve, des enfans
ou des parens du condamné, telles dis-



positions que l'humanité lui suggérerait.
Quelle que soit l'époque à laquelle le

condamné par coutumace se représente,
ou est arrêté, avant que la peine soit
éteinte par la prescription, le jugement
rendu, et les procédures faites contre
lui depuis l'ordonnancede prise de corps
ou de se représenter sontanéantisde plein
droit il est procédé à son égard én la
forme ordinaire et il est remis en pos-
session de ses biens. Si, par le nouveau
jugement qui sera rendu, il est renvoyé
de l'accusation, il demeure toujours tenu
des frais occasionnés par sa contumace;
mais s'il est condamné à là même peine
ou à une peine différente, emportant la
mort civile, elle n'a lieu. qu'à dater du
jour du second jugement. Lorsque la con-
damnation par contumace est de nature
à entrainer la mort civile, et si l'accusé
ne se représentait ou n'était arrêté qu'a-
près les cinq ans écoulés depuis l'exécu-
tion du jugementpar contumace et avant
que la prescription de la peine fût ac-
quise, ce jugement conserveraitles effets

que la mort civile aurait produits dans
l'intervalle qui aurait suivi l'expiration
des cinq ans jusqu'au jour de sa com-
parution en justice, et il rentrerait dans
la plénitude de ses droits pour l'avenir
seulement, s'il était absous, ou si la nou-
velle peine qui lui serait infligée n'em-
portait pas la mort civile.

En aucun cas, les condamnéspar con-
tumace ne peuvent être admis à se re-
présenterpour purger la contumaceaprès
les vingt ans fixés par la loi pour opérer
la prescription de la peine. ;'or. PRES-

CRIPTION. J. L. C.
CONTUSION, de contundere, piler,

broyer, écraser. Ce mot désigne la lésion
résultant de l'action d'un corps pesant et
obtusqui,sansdiviser lestégumens, écrase
et déchire les parties molles, ouvre les
vaisseaux sous-jacens, produit des épan-
chemens sanguins et peut même briser
les os. On appelle plaies contuses celles
dans lesquelles la division de la peau vient
se joindre au désordre que nous venons
de signaler. La contusion reconnaît pour
causes les chutes et les coups, les pres-
sions, etc., dont les résultats soutpropor-
tionnésà la violence avec laquellelescorps
étrangersont agi.Les espècesdebosses qui

se montrent à la tête à la suite des coups
sont un exemple de la contusion à son
plus faible degré, et Ic maximum de cette
lésion se voit dans les cas où un boulet
mort réduit en bouillie tout un membre
en laissant la peau parfaitement intacte.
Quelle que soit la cause de la contusion,
elle s'accompagne de gonflement et de
douleur; la peau prend fréquemmentune
couleur bleuâtre. Lorsque l'altération des
parties n'est pas très profonde, la résorp-
tion des liquides êxtravasés a lieu en quel-
ques jours et la guérison s'opère ainsi;
mais souvent il survient des inflammations
phlegmoneuses, des abcès, des fistules
et autres accidens analogues, sans parler
des phénomènes sympathiques provoqués
par le tiraillement des ligamens, la dis-
tention des aponévroses et la piqûre des
gros troncs nerveux ou vasculaires par
les esquilles des os brisés. Les contusions
très étendues et qui portent sur des
cavités contenant des organes importans
donnent lieu à des affections provenant
de la secousse plus ou moins violente
qu'ont éprouvée ces organes. C'est ce
qu'on nomme commotion et ce qui s'ap-
plique plus particulièrementau cerveau..

La contusionse distingue assez facile-
ment des autres affections chirurgicales
avec la plupart desquelleselle peut d'ail-
leurs se compliquer. Sa gravité est en
rapportavec son étendue et avec l'impor-
tance des parties qu'elle compromet; on
la voit quelquefois entrainer la mort,
mais c'est un cas rare.

Le traitement de la contusion simple
consiste dans l'emploi de quelques légers
excitans qu'on a décorés du nom de réso-
lutifs, parce qu'en effet ils amènent la ré-
solution, c'est-à-dire la résorption du
sang et des autres liquides épanchés. Ce
sont des applicationsou des fomentations
avec l'eau-de-vie camphrée, l'acétate de
plomb, le sulfate de zinc dissous dans
l'eau, etc., l'eau froideet mêmeglacée. Les
narcotiques sont quelquefois d'un heu-
reux effet.D'ailleursla tendance de la na-

ture en pareillecirconstanceest générale-
ment salutaire. Ce sont les complications
qui exigent un traitement plus actif, tels
que des incisions qui doiventdonner issue
à des épanchemens sanguins trop abon-
dans pourqu'on puisse espérer de les voir



se résoudre,ou bien afin de débrider des
aponévroses; quelquefois des saignées
généralesou locales et des émollienspour
combattre les accidens inflammatoires
tant locaux que généraux. Il y a des cas
dans lesquels un membre est broyé de
telle sorte qu'il n'y a aucun espoir de le

conserver et qu'on doit recourir inévita-
blement à l'amputation c'est ce qu'on
observe surtout à la suite des coups d'ar-
me à feu. Enfla lorsqu'à la contusion se
joint une plaie, une fracture, une luxa-
tion, de nouvelles indications plus pres-
santes même surgissent et la contusion
ne figure plus qu'en seconde ligne. F. R.

CONVALESCENCE, étatqui.disent
les auteurs, n'est plus déjà la maladie,
mais qui n'est pas encore la santé; comme
si l'on pouvait concevoir quelque chose
d'aussi peu défini! Quoi qu'il en soit, la
convalescence telle qu'ils l'entendent
commence au moment où finissent les
phénomènes morbides les plus évidens^
et finit à l'époque où les organes ont re-
pris leur intégrité primitive. Il est plus
exact de dire que les lésions qui consti-
tuent les maladies, arrivées à un certain
point de leur marche naturelle, ou mo-
difiées par le traitement suivi, sont en-
coreassez puissantes pour .entretenirdans
l'économie un certain degré de faiblesse
et de susceptibilité qui n'est point com-
patible cependant avec un assez bon état
général des fonctions. Le convalescent
est donc un sujet malade encore, mais
à un faible degré, et chez lequel les moin-
dres circonstances peuvent réveiller les
maux qui tendent à s'éteindre et en sus-
citer même d'un autre genre.

Aussi les mêmes moyens qui ont amené
la guérison doivent-ils être continués du-
rant la convalescence,bien que dans une
moindre proportion, et doivent-ils être
particulièrement adressés aux organes
qui ont le plus souffert pendant la ma-
ladie et leur usage sera plus ou moins
prolongé suivant que la lésion aura
été plus profonde et d'une plus longue
durée.

Dirons-nous après cela que la conva-
lescence se reconnait à la cessation des
symptômes et au rétablissement successif
des fonctions? que ce retour est plus ou
moins rapide suivant l'âge, le tempéra-

ment et la constitution du sujet, comme
aussi en raison du climat, de la saison et
de la nature de la maladie? Tout cela
résulte de la manière dont nous avons
envisagé la convalescence. N'est-il pas
évident que cet état doit être environné
de soins d'autant plus assidus que l'af-
fection antérieure a laissé tout l'orga-
nisme dans une prédisposition plus di-
recte à toute espèce de dérangement? A
cette époque les agens hygiéniques sont
plus spécialement utiles, et l'on n'a plus
guère besoin de médicamens. Le régime
alimentaire est de la plus haute impor-
tance, et c'est aux infractions trop com-
munes des convalescensque doit être at-
tribuée la majeure partie de, récidives.
Ce régime sera, suivant les circonstances,
doux et léger, ou bien au contraire toni-
que et substantiel. Il n'est pas moins
nécessaire de soustraire les convalescens
à l'influence du froid et de l'humidité,
de leur procurer un air doux et pur, de
les tenirdans le calmede l'esprit en même
temps qu'on les soumettra à un exercice
modéré et proportionnéà l'accroissement
de leurs forces, et qu'on tâchera d'entre-
tenir toutes les excrétions dans un état
de régularitésatisfaisante, par les bains,
les frictions et autres moyens analogues.

On ne doit pas oublier que pendant
la convalescence les accidens sont fré-
quens et que la maladie tend à se re-
produire aussi devra-t-on être sur ses
gardes et prêt à revenir aux agens théra-
peutiques plus actifs lorsqu'ilsurgit quel-

que indication. La faiblesse qui suit le*
maladies graves ne doit point arrêter le
médecin et l'on a vu beaucoup de con-
valescensvictimes d'inflammationsaiguës
qu'on avait ou totalement méconnues,
ou traitées trop mollement à raison de
la condition où se trouvaient les ma-
lades. F. R.

CONVENANCES.Il y a dans les usa-
ges et les mœurs des peuples des rapports
intimes de personnes et de choses dont
l'ensemble forme ce qu'on appelle con-
venances. Cet accord parfait, cette heu-
reuse harmonie de tout ce qui compose
la vie sociale n'est pas un des phénomè-
nes les moins curieux de l'humanité. Il
y a dans les convenances de la société
une si bizarre alliance de choses dispa-



rates, de vices et de vertus,d'intelligence
et de sottise, qu'il semble, au premier
aspect, qu'ildevrait être dans la destinée
de l'homme de s'armer sans cesse pour
les combattre il n'en doit cependantpas
être ainsi, et bien qu'il soit facile de se
convaincre de la nécessité où nous nous
trouvons souvent de respecter ce qu'il y
a de moins respectable et d'avouer que
le mensonge est un des plus forts liens
de la société, nous devons encore malgré
cela nous soumettre à la loi rigoureuse
des convenances. Celui qui blesse ou qui
fronde les convenances heurte en même
temps les intérêts et les passions de ceux
qui l'entourent; il est l'ennemi de la so-
ciété, il mérite d'en être exclu. Il ne
faut pas cependant confondre les conve-
nances avec certains préjugés ridicules
nés de l'ignorance et que le temps sem-
ble avoir sanctionnés; mais il ne faut pas
non plus signaler comme préjugés des
doctrines devenuescrovances. Il faut lais-

ser à l'homme quelque chose qui colore

son avenir; et l'objet de sa foi, le culte
auquel il se dévoue, doit être sacré pour
quiconque respecte les convenances.

Il y a des convenances dans la vie
publique comme dans la vie privée; il y
en a dans cette vie intime où se réfu-
gient les ames délicates, où tout se me-
sure, s'analyse, s'apprécie selon les af-
fections pures du coeur; qui sait même
si, lorsque l'amour irrite toutes les con-
venances de la fortune et du rang, il
n'en est pas d'autres en lui qu'il faut
respecter, celles qui naissent de son al-
liance avec la vertu et de la foi jurée;

Les lettres et les arts ont aussi leurs
convenances. Lorsque, dans une statue
ou dans un tableau, on trouve réunies
la pureté des formes, l'harmonie des
contours, la noble simplicité des créa-
tions antiques; lorsque, dans une heu-
reuse conception du génie littéraire, on
rencontre la correction et l'élégance du
style de Buffon, la vive et touchante
sensibilité de J. J. Rousseau, l'incisif et
brillant esprit de Voltaire, ne peut-on
pas dire que le beau dans la littérature
et les arts n'est que la réunion la plus
complète des convenances?

Une école nouvelle, il est vrai, sor-
tant des routes frayées jusqu'à nous, a

voulu donner un démentià la beauté des
productions littéraires que nous a lé-
guées le dernier siècle; nous avons vu
cette littérature bâtarde, née de l'al-
liance du génie avec toutes les mons-
truosités sociales, nous jeter à pleines
mains ces livres à facettes, représentant,
quelquefois avec le charme d'une ima-
gination brillante mais désordonnée, le
tableau hideux de toutes les horreurs
humaines. Ah 1 s'il est vrai, comme l'ont
pensé quelques écrivains, que le génie
ne connaît point les convenances qu'il
en est lui-même le créateur, disons-le
hautement, ce n'est pas dans les ouvrages
du jour qu'il faut chercher l'excuse à
l'oubli de toutes celles que le goût pro-
clame. A Dieu ne plaise cependant que
l'on puisse penser que cette proscription
sévère de notre part doive embrasser in-
distinctement tout ce que le romantisme
(voy.) fait éclore! Nous avons quelque-
fois rencontré sur ce sol hérissé de rocs
arides, de cadavres gisans, de torrens
bourbeux la rose brillante au parfum
suave fleurissant sur le bord d'une
source limpide et ombragée, mais, di-
sons-le aussi, ne paraissant être là que
pour protester aux yeux de tous contre
l'oubli de toutes les convenances. X. B.

CONVENANT, voy. Covkwadtt.
CONVENTION. En droit ce mot est

à peu près synonymede contrat; mais il
a une acception plus étendue, en ce qu'il
désigne aussi l'accord de plusieurs per-
sonnes pour modifier ou pour résoudre
le contrat (voy. ce mot et Obligatioh).
On a vu à l'article Coktre-lettre que
les conventions, quelquefois, n'ontqu'une
existence apparente, et qu'au moment
même où elles sont signées elles se trou-
vent annulées par une stipulation secrète.

Dans la vie ordinaire, dire qu'une
chose est de convention, c'est indiquer
qu'elle n'a le sens, la valeur, la réalité
qu'on lui attribue que parce qu'on le
veut bien et parce qu'il y a eu accord
entre plusieurs, entre une nation, une
société,' pour envisager ainsi cette chose.
C'est dans le même sens qu'on dit l'an-
cien théâtre français ne nous présente
qu'un monde de convention, c'est-à-
dire calqué sur la société du temps de
Louis XIV et non sur ce qui a existé



réellement à chaque époque. Le langage
d'amour que ce théâtre prête aux Grecs
et aux Romains, chez lesquels le rôle'des
femmes était si subordonné, nous sem-
ble en effet tenir plus de la convention
que de la réalité, et les héros de l'anti-
quité, quelquefois encore à moitié bar-
bares, mais devenus hommes de bon ton
eous la plume de nos grands maitres,
auraient sans doute quelque peine à se
reconnaître sous cette enveloppe tant
soit peu musquée, mais convention-
nelle. S.

CONVENTION (monnaie de). On
appelle ainsi des pièces d'argent frappées
dans différéns états, suivant un système
adopté entre eux et au sujet duquel une
convention a eu lieu. Les species, les flo-
rins, les pièces de 30, de 20 et de 10
kreutzcr, sont des monnaies de conven-
tion. Ce fqt en 1753 que la Bavière
adopta le système monétaire établi en
1748 par l'empereur François Ier pour
la monnaie de Vienne; les villes libres de
différéns cercles adhérèrent à cette con-
vention, ainsi que plus tard l'électeur et
les ducs de Saxe. Encore aujourd'hui onfait usage dans la plupart des états de
l'Allemagne méridionaleet centrale des
mêmes monnaies de convention. S.

CONVENTION NATIONALE, as-
semblée politique de France, l'une des
plus mémorables que présentent les an-
nales des peuples; celle peut-être qui
dans une courte période, a exercé sur la
société l'action la plus profonde et la plus
durable. Elle se réunit le 21 septembre
1792, dans l'enceinte du manège où sié-
geait l'Assembléelégislative, qui, cémente
jour, déclara sa session terminée et se
sépara. Un mois avant environ, dans la
journée du 10 août, celle-ci avait ren-
versé ou laissé renverser la monarchie
constitutionnellefondée par l'Assemblée
nationale; la Convention, que venaient
d'élire des assemblées primaires à qui 1»
décret de convocationavait expressément
recommandé d'investir de toute leur
confiance les nouveaux mandataires de
la nation, la Convention se trouvaitainsi
souveraine;en elle devaient, par la force
même des choses,seconfondreavec le pou-
voir législatif,ou plutôt avec le pouvoir
constituant,attribut fixe et régulierd'une

convention nationale, tous les autres pou-
voirs dont se compose la suprême direc-
tion d'un grand corps politique.La nou-
velle assemblée se mit sur-le-champ à la
hauteur de cette situation; elle accepta
sans hésiter le rôle qui semblait lui avoir
été départi dans. cette sorte de trilogie
révolutionnaire, A peine installée, sur la
demande de Collot-d'Herbois, elle pro-
clama la république, résolution qui n'était
que la conséquence des événemens anté-
rieurs, mais qui, dans la fougue irréfléchie
avec laquelle elle était adoptée, annonçait
assez dès lors ce caractère d'emportement
dont les actes de cette assemblée devaient
être empreints. C'était peu en effet d'avoir
prononcé ce mot de république, mot
vague et indéfini tant que des institutions
nettement formulées n'en ont pas expli-
qué le sens; mais à cette époque on
croyait trancher toutes les difficultés en
disant 11 n'y a plus de roi. L'expérience
a montré qu'elles sont immenses encore
trois essais infructueux d'organisation
républicaine nous ont fait voir que la
constitution d'un grand peuple qui tient
à la fois à l'unité du territoire et au nivel-
lement des conditions sociales,c'est-à-dire
qui ne veut ni du système fédératif ni de
l'influencearistocratique,devient, en de-
hors de l'institution monarchique, un
problème peut-être insoluble. Quelques

esprits parmi les 750 membres dont se
composait l'assemblée, pressentant ces
difficultés, voulurent qu'on attendit, pour
poser le principe,d'avoir mûrementcher-
ché les bases sur lesquelles il serait assis
et développé; mais leurs voix se perdi-
rent au milieu des cris d'enthousiasme
qu'excitèrent ces parolescaractéristiques
de l'abbé Grégoire « Qu'est-il besoin
de discuter! les rois sont dans l'ordre
moral ce que les monstres sont dans l'or-
dre physique; les cours sont l'atelier des
crimes et la tanière des tyrans. L'histoire
des rois est le martyrologe des nations! »
Ainsi, par un hasard singulier, un comé-
dien et un prêtre se trouvèrent être les
deux promoteursprincipauxdel'abolition
de la royauté-en France.

L'unanimité qui avait régné dans l'a-
doption de cette première mesure ne
tarda pas à être troublée! Deux partis se
partageaientalors l'opinion révolution-



naire la Gironde, où figuraient tant
d'orateurs éminens, pensait qu'il fallait
modérer le mouvement, le diriger par les
lois^ arriver sans excès; la faction issue
de l'union du club des jacobins et de la
commune de Paris entendait au contraire
livrer lcs masses à cet entraînement,àce
délire deliberté toujours fécond en grands
crimes commeen grandes vertus.Celle-ci
avait pris son parti de n'imposer aucune
entrave aux passions populaires, parce
qu'elle croyait que de leur libre essor
seulement pouvait résulter la force né-
cessaire pour faire triompher la révo-
lution des intérêts coalisés contre elle au
dedans et au dehors; l'autre, au con-
traire, voyant dans les aveugles fureurs
auxquelles s'emportait le peuple le prin-
cipe d'une réaction ultérieure où tout
périrait, en réclamait énergiquement la
répression. La situation respective des
partis était ainsi bien tranchée. Dès avant
l'ouverturede la Convention, une scission
formelle s'était manifestée entre eux au
sujet des effroyables massacres des pri-
sons que lesGirondins avaient en horreur.
Des tentativesde conciliation eurent lieu,
mais sans succès; un ruisseau de sang
séparait désormais ces hommes également
exaltés dans leurs sentimens politiques.
La dernière conférence destinée à les
rapprocher se termina par le crr*plus
généreux que prudent de Barbaroux
« Il n'y a pas d'alliance possible entre
les hommes vertueux et les scélérats »
Tout était donc préparé pour la lutte.

Elle éclata dès les premières séances
de la Convention, où les deux partis se
trouvaient représentés l'un par ses or-
ganes les plus éloquens, l'autre par ses
meneurs les plus habiles. L'opiniâtreté
honorable avec laquelle les girondins de-
mandèrent la poursuite des crimes de
septembre sur lesquels les jacobins vou-
laient jeter un voile, et qu'ils présentaient
comme de simples faits d'insurrectionet
de justice nationale, devint le motif des
premières hostilités. La Convention était
alors en majorité pour la Gironde; tou-
tefois, les jacobins, avec la commune et
le club pour auxiliaires,aidés d'ailleurs
par cette sorte d'enivrement qui entrai-
nait alors les populations, réussirent à
tenir l'issue de la lutte incertaine, et

bientôt le cours dut en être interrompu
par l'ouverturede ce procès fameux, acte
le plus grave de la Convention, le plus
diversement apprécié par les contempo-
rains, acte qui, dans le fait, tient encore,
après 45 ans, les esprits préoccupéset
indécis et sur lequel le temps arrive enfin
de faire entendre l'équitable voix de la
postérité.

Nous n'avons pas, en traçant cette ra-
pide esquisse, à entrer dans le détail de
ces débats célèbres, à agiter une à une les
questions épineuses qui furent succes-
sivement soulevées. Louis était-il ou non
coupable? S'il était coupable, pouvait-il
invoquer l'inviolabilité constitutionnelle?
Si cette inviolabilité n'existait plus pour
lui, la Convention était-elle le tribunal
qui pouvait le juger? La Convention, sur
le rapport de Mailhe, les résolut toutes
trois contre le monarque détrôné; ce ne
fut toutefois qu'après une longue discus-
sion, où une minorité se signala par de
courageux efforts. Trente séances com-
mencées le matin, reprises le soir, furent
absorbées par cette lutte solennelle qui
atteste assez que ce fut d'une façon bien
plus consciencieuse qu'on ne le croit vul-
gairement de nos jours que la Convention
procéda à' ce lugubre dénouement du
règne de LouisXVI. Mais,à vraidire, du
moment qu'elle avait adopté les conclu-
sions du rapport, ce prince était perdu et
son procès ne pouvait plus être qu'un
mensonge. En effet, il est visible pour
quiconque suit attentivement les débats
que les convictions de la majorité s'éta-
blirent sur des motifs tout politiques, sur
la nécessité de consacrer le triomphe dé-
finitif de la révolution par l'immolation
d'une victime royale, de cimenter de son
sang l'édifice de la liberté nouvelle; on
disait à ceux qui la composèrent qu'ils
n'étaient pas des juges; ils se l'avouaient
bien à eux-mêmes: la plupart se considé-
raient évidemment comme formant, après
le combat entre le roi et le peuple, un
sénat souverain qui, au nom de la grande
raison, toujours invoquée, du salut pu-
hlic, frappait l'ennemi terrassé. Sans
doute c'était là un retour au droit des
gens des âges barbares, révoltant surtoutt
quand il s'appliquait à l'homme le plus
inoffensifpeut-être de tous ceux qui ont



porté une couronne; sans doute aussi la
saine politique, d'accord avec la morale
et l'esprit de la civilisation, désavouecet
usage immodéré de la victoire; elle nous
montre qu'en cette circonstance un acte
de générosité eût été plus véritablement
habile qu'un acte de vengeance, et que,
saptif ou banni, ce roi aux qualités peu
héroïques était en réalité moins redou-
table à la nouvelle république que mou-
rant avec le calme d'une ame pure sur
l'échafaud révolutionnaire et jetant ainsi
dans les esprits le germe d'un de ces re-
tours de l'opinion qui ramènent un jour
ce qu'on croyait à tout jamais détruire.
Quelques orateurs, Salles entre autres,
le pressentirent,et, l'expériencede la ré-
volution anglaise sous les yeux, ils lurent
dans notre avenir et la virent, cette révo-
lution, reproduite dans toutes ses vicissi-
tudes par des événemens qui se sont en
effet réalisés. Mais dans ces temps d'en-
trainemenspassionnés,parmi les clameurs
d'une tourbe ignorante de l'invariable
cours des choses humaines, de tels argu-
mens ne pouvaient prévaloir. La mort
de Louis XVI, ainsi considérée, ap-
parait donc comme un acte politique
spécieux et commandé par une sorte
de nécessité fatale; c'est une iniquité
monstrueuse comme acte judiciaire. La
théorie des garanties sociales est de nos
jours trop éclaircie pour qu'il ne soit
pas manifeste à tous qu'un tel fait en
est l'entier renversement. Disons-le, un
corps délibérant se flétrit lorsque, sans
mandatexprès, il s'érige en tribunal; lors-
qu'en dehors de la constitution il appli-
que lui-même la loi qu'il a faite. Louis,
déchu du trône, ramené au rang de ci-
toyen, était justiciable du dernier magis-
trat de la république avant de l'être de la
Convention,qui ne pouvait fonder sa ju-
ridiction légale sur aucun motif valable.
Quelques membres présentèrent la ques-
tion sous cet aspect; Lanjuinais, entre
autres, osa dire à ses collègues,avec une
chaleur courageuse qui honoreraà jamais
sa mémoire, qu'ils ne pouvaient se faire
juges sans violer tous les principes; il ré-
clama non moins énergiquement aussi
contre les formes suivies par cette ma-
gistrature politique qui s'improvisait de
la sorte elle-même il montra ce qu'il y

avait d'inique et de contraire aux pre-
mières règles de justicecriminelle à voter
là* peine, la peine de mort, à la simple
majorité des voix, comme s'il s'agissait
d'un décret insignifiant; mais une telle
discussion ne pouvait être que vaine;
et cet autre député qui, impatient de
tant de lenteurs, s'écriait: « Hercule ne
s'amusait pas à faire un procès aux bri-
gands, il en purgeait la terre » celui-là
était dans le vrai en répudiant cet appa-
reil juridique qui, de nos jours, doit être
le côté le plus odieux de cette déplorable
affaire; il disait ainsi à l'assemblée Ne

le jugez pas, tuez- Ici et c'était là en
effet toute la question.

L'exécution de l'arrêt porté par la
Convention nationale contre Louis XVI
jeta l'Europe dans la consternation elle
vit dès lors tout ce qu'il fallait attendre
d'audace et de fureurs de la part de
cette assemblée,et se prépara à une lutte
acharnée. En Angleterre,Fox, chef illus-
tre de l'opposition et loug-temps admi-
rateur de notre révolution, exprimadans
la chambre des communes l'horreur que
lui faisait éprouver ce qu'il appelait un
meurtreexécrable et une atroce injustice
dont nous ne pouvions manquer de res-
sentir bientôt les fruits amers. La terri-~c/!f! ~e/!<d~ /<M ~rM; amer.?. La terri-
ble assemblée répondit au renvoi de son
agent diplomatique Chauvelin par une
déclaration de guerre. Peu après se for-
ma contre elle la première coalition des
rois; déjà quelques-uns de ses décrets
l'avaient, pour ainsi dire, mise au ban
des gouvernemens existans. Par celui
du 19 novembre précédent, elle promet-
tait protection et secours à tous les peu-
ples qui s'insurgeraientcontre l'autorité
qui les régissait; le 17 décembre elle
avait confirmé et étendu ce premier dé-
cret par un nouveau qui enjoignait à ses
généraux victorieux de proclamer dans
tout pays envahi la souveraineté du peu-
ple, de dissoudre les pouvoirs existants
et de traiter en ennemie toute population
qui refuserait d'accepter, en échange de
ses chaînes, le régime de liberté et d'é-
galité que lui offrait la république. L'as-
semblée jurait de ne conclureaucun traité
et de ne poser les armes que lorsque les
peuples qui se seraient insurgés à sa voix
verraient leur indépendance garantie et



le gouvernementlibre et populaire qu'ils
se seraient donné reconnu par les rois.
Voilà la portique générale de la Con-
vention. Un peu plus tard, donnant tout
son développement à ce système qui
bouleversait le droit public européen,
elle proclame, au nom du peuple fran-
çais, Pitt, son grand adversaire, ennemi
du genre humain, et envoie à ses gé-
néraux l'ordre de ne plus faire de pri-
sonniers anglais ou hanovriens; résolu-
tion atroce qui, à l'honneur de la nation,
ne fut jamais exécutée par nos braves
armées, étrangèresau délire révolution-
naire et dont la gloire-toujours purepare
de son brillant reflet le sombre tableau
de ces temps désastreux.

Entourée d'ennemisau dehors, et bien-
tôt après dans l'intérieur aux prises avec
la redoutableVendée, la Convention re-
doubla d'énergie; elle envoya des com-
missaires dans tous les départemens,
ordonna l'armement général, rassembla
un matériel immense et provoqua enfin
cet admirable mouvement de la popula-
tion presquee entièrequi, aprèsavoirmain-
tenu l'indépendance du territoire, ouvrit
le cours d'une série de triomphes et de
conquêtes jusque-là sans exemple dans
les fastes de l'histoire militaire des temps
modernes. Afin d'imprimer au gouver-
nement une marche plus constante et
plus uniforme, elle le constitua dans son
propre sein, parla créationde ses fameux
comités de salut public et desûretégéné-
rale (voy.), qui remplacèrent, le premier
surtout, la commission exécutive com-
posée des ministres, et à laquelle avait
été déférée, lors de la déchéance de
Louis XVI, la haute direction des affai-
res. Alors l'assemblée souveraine vint
siéger dans le palais des rois l'année
suivante, les ministres furent supprimés
et remplacés par des commissions en-
tièrementsubordonnéesau comitéde salut
public. C'est là ce que la Convention a
appelé elle-même gouvernement révolu-
tionnaire, par une alliance de mots qui
implique contradiction et qui n'avait sans
doute jamais été faite jusqu'à ce jour. La
constitution dite de 1793 ou de l'an 1er
devait mettre un terme à sa durée; mais
cet acte, monumentde l'époque, qui rem-
plaçait le gouvernement de la Conven-

tion par celui de la multitude, et, dans le
fait, n'était qu'une négation absolue de
toute sorte de pouvoir, fut suspendu le
jour même de sa promulgation. L'assem-
blée avait besoin de la dictature: elle dé-
clara, sur le rapport de Saint-Just,qu'elle
la conserverait jusqu'à la paix; ce devait
être ce jour-là seulement que, brisant le
sceptre remis en ses mains, elle ferait
jouir le peuple de ce régime de pure dé-
mocratie rêvé par les démagogues de la
commune de Paris (voy.) comme le terme
idéal de la grande régénération com-
mencée en 1789.

Cependant les dissentimens qui s'é-
taientprécédemmentélevésentre les deux
partis dominansne tardèrent pas à se re-
nouveler après le procès du roi. Suspects
à la commune et au club des jacobins
pour avoir voulu sauver ce prince au
moyen de l'appel au peuple, les giron-
dins se voyaient en butte aux attaques
les plus violentes. Néanmoins ils exer-
çaient encore un grand ascendant sur
l'assemblée; leur parole puissante diri-
geait toujours la plaine: ainsi nommait-
on cette masse indécise et flottante qui
occupait le bas de l'enceinte, par opposi-
tion à la montagne, formée des gradins
élevés où siégeaient lea organes les plus
fougueux du parti démagogique. Les gi-
rondins menacés usèrent des restes de
leur influence d'une manière qui leur
devint fatale ils obtinrent le 8 avril le
fameux décret qui, portant atteinte au
principe de l'inviolabilité de la représen-
tation nationale, livrait à la justice ini-
que du tribunal révolutionnaire récem-
ment institué la personne des députés
convaincus d'un délit national. Ce dé-
cret était dirigé contre le plus acharné
de leurs adversaires, l'ignoble Marat, et
c'est à lui qu'en fut faite la première ap-
plication. Mais Marat, traduit devant le
tribunal, fut absous et ramené en triom-
phe dans le sein de la Convention, et,
quelques mois après, ses accusateurs
montèrent sur l'échafaud en vertu de ce
même décret qu'ils avaient fait porter;
cette catastrophe fut déterminée par l'in-
surrection du 31 mai, qui consomma la
chute définitive de la Gironde et rallia la
plaineà la montagne.Cesdeux portions de
l'assemblée ne formèrent plus de ce jour



qu'une seule masse en apparence homogè-
ne, et du sein de laquelle nulle voix n'osa
plus s'élever pour opposer des digues au
torrent révolutionnaire; il dut dès lors tout
entrainer. La peur fit l'union et l'union
fit la force; il en fallait une imposante
et terrible pour triompher des nouveaux
périls que chaque crise ajoutait à ceux
qui menaçaient déjà la patrie. De même,
en effet, que le 21 janvier avait soulevé
la moitié de l'Europe, de même le 31
mai souleva la moitié de la France. Tous
ceux qui voulaient sincèrement la fonda-
tion de la république en France s'armè-
rent à l'appel des représentans proscrits,
seuls républicains sincères peut-être;
l'Ouest et le Midi s'insurgèrentcontre la
Convention; les insurrections royalistes
déjà existantes redoublèrent d'audace en
se voyant cet auxiliaire inattendu. De
toutes parts Paris, foyer du mouvement,
était menacé; nos armées, une seconde
fois désorganiséespar l'influence du parti
jacobin, semblaient avoir perdu leur pre-
mier élan Valenciennes, quelques autres
places, tombaient au pouvoir de l'étranger
qui avait de nouveau entamé nos fron-
tières. La fortune de la Convention chan-
celait. Toutefois, au milieu de tant de
périls, le cœur ne lui manqua pas elle
fit face à tout, refoula ses ennemis et resta
finalement maitresse du terrain; mais ce
fut en faisant peser sur le pays un joug
dont le souvenir épouvante encore au dé-
clin des ans les débris de la génération
qui l'a subi. Les prisons se remplirent
en vertu de la fameuse loi des suspects;
une armée révolutionnaire ambulante,
trainantavecellede l'artillerie et la guil-
lotine, reçut la mission d'établir partout
la tyrannie de ses proconsuls; elle em-llit ses caisses épuisées par l'emprunt
forcé et lutta contre la famine par le
maximum. Elle émit des milliards d'as-
signats dont le bourreau était chargé
de soutenir le crédit; la mort, sanc-
tion cruelle de tous ses décrets, devint
comme le seul moyen de gouvernement.
Dans la séance du 5 septembre 1793,
Drouet, résumant par un mot, inoui
sans doute jusque-là au sein d'une as-
semblée législative, les traits caractéris-
tiques de ce sanglant régime, s'écria
« S'il faut être bt igand pour le bonheur

du peuple, eh bien! soyons brigands! »
Mais il y a inévitablement des degrés

dans l'application d'un tel système les

uns, en effet, ne veulent pas aller aussi
loin que les autres, et peu se trouvent
doués du triste courage nécessaire, pour
les pousser jusquedans ses conséquences
les plus extrêmes. C'est ce qui arriva
dans la Convention, même dans le Co-
mité de salut public; et de là le retour
de ces sourdes dissensions dont la pros-
cription des girondins semblait avoir
étouffé le germe. Depuis le 31 mai, l'as-
semblée subissait l'influence des énergu-
mènes de la commune et du club, mais
avec le désir secret de réprimer leur fou-

gue insensée; la montagne, il faut bien
le comprendre pour saisir l'esprit des
réactions subséquentes, marchait avec
cette odieuse faction sans en être; plu-
sieurs fois signaléeà la tribune, en termes
vagues et couverts, par ses principaux
organes, cette faction fut ouvertement
attaquée le 5 décembre, au sujet de me-
sures contre le culte adoptées à l'Hôtel-
de-Ville, par Robespierre lui-même,
qui fit passer un décret portant que toute
violencecontraire à la libertédes croyan-
ces était défendue. Il est curieux de re-
marquer que ce fut de la sorte la. ques-
tion religieuse qui fit éclater au grand
jour ladissidence entre ces hommes qui
semblaient également n'avoir plus foi
qu'en une jnexorable fatalité. Ainsi,
Chaumette déifia la raison, tandis que le
chef astucieux de la montagne fit décré-
ter l'existence de Dieu et l'immortalité
de l'aine c'étaient les deux écoles du
xvme siècle, d'Holbach et Rousseau,
en présence.Le résultat de cette lutte fut
la perte des démocrates furieux dont les
systèmes étaient incompatibles avec la
création d'une sorte de dictature régu-
lière et stable, vers laquelle inclinaitsans
doute alors la pensée de Robespierre. Ils
lui furent sacrifiés par quelques membres
du Comité de salut public qui avaient
avec eux des affinités secrètes, et Robes-
pierre abandonna en retour'à leur fana-
tisme révolutionnairecet autre parti qui
s'était formé autour de Danton et de Ca-
l mille Desmoulins,et qui, maintenantque
la révolution était sauvée, invoquait la

clémence et le règne des lois. Les uns et



les autres marchèrent à l'échafaud à peu
de jours de distance.

Après ce compromis qui avait fait
tomber les têtes les plus élevées des ja-
cobins et des cordeliers (voy. ces noms),
le régime de terreur qui dominait la
France s'étendit à la Convention elle-
même. Un triumvirat dictatorial, com-
posé de Robespierre, Saint-Just et Cou-
thon, s'établit par le fait et courba sous
sa volonté de fer l'assemblée réduite à
240 membres dont plusieurs votaient si-
lencieusement et sans même oser s'as-
seoir, nous dit dans ses intéressans Mé-
moiresM.Thibeaudeau,de peur de trahir
par le choix de la place une opinion,
une affection qui pouvait devenir le len-
demain un motif de proscription. Enfin
cette sombre défiance, qui montrait à
chacun un accusateur dans un collègue,

gagna le Comité de salut public lui-même,
et alors la situation devenue intolérable
dut amener une crise nouvelle. Dans les
journées fameuses des 8 et 9 thermidor,
ceux qu'on nommait les triumvirs, pro-
clamés tyrans à la tribune et menacés du
poignard libérateur de Tallien, succom-
bèrent malgré l'appui de la commune qui
s'était ralliée à eux. La lutte fut décisive
et ses conséquences dépassèrent les pré-
visions de ceux qui l'avaient commencée.
En effet, la fraction du comité qui était
en lutte avec Robespierre avait cru vain-

cre pour elle; mais une réaction qu'elle
ne put réprimer l'entraîna. Secondée par
l'irrésistible élan de l'opinion publique,
la Convention reprit le dessus; une ma-
jorité formée d'élémens divers, une ma-
jorité résolue à conserver les résultats de
la révolution, tout en repoussant le ré-
gime de sang qui désolait la France, se
trouva appelée à diriger ses destinées.
Frappé dans ses principaux chefs envoyés
à l'échafaud, le parti jacobin fit depuis
de vains efforts pour relever sa puis-
sance il évoqua vainement la puissance
des faubourgs; repoussé au 12 germinal
et définitivement vaincu au 1er prairial,
il se vit contraint d'abdiquer. La multi-
tude, qui, dans cette dernière journée,
avait, à son appel, outragé en pure perte
la représentation nationale et rougi son
enceinte du sang du malheureux Fé-
raud, l'un de ses membres, lui retira

son appui et cessa désormais d'interve-
nir dans les affaires par ces convulsions
soudaines qui leur avaient si souvent
imprimé, dans le cours des années pré-
cédentes, une direction funeste. L'in-
fluence et l'action passèrent alors à la
classe moyenne et la réaction devint in-
sensiblement royaliste et contre-révolu-
tionuaire. Ce fut dès ce moment une
autre lutte où la Convention resta égale-
mentvictorieuseau 13 vendémiaire 1795;
ainsi la révolution était sauvée contre les
deux factions extrêmesqui la menaçaient
également. Mais après des temps d'anar-
chie et de calamités dont la pensée pu-
blique était encore émue, l'opinion devait
infailliblementpasser des idées de liberté
aux idées de pouvoir et incliner au re-
tour vers le système monarchique. La
Convention travaillavainement à contenir
cette tendance inévitable et puissantedes
esprits; la république directoriale qu'elle
légua à la France avec la constitution de
l'an III ne pouvait être qu'une sorte de
transition pour préparer les voies au jeu-
ne vainqueur du 13 vendémiaire.Aprèsle
triomphe sanglant et accompagné de tant
de maux d'une des factions, il n'y avait
en effet que le despotisme qui pût com-
primer l'autre; grandeleçon souventdon-
née par l'histoire, qui montrequ'unpeu-
ple qui croit ne pouvoir fonder la liberté
qu'avec la hache du bourreau doit néces-
sairement échoir un jour à l'épée d'un
soldat1

L'histoire de la Convention nationale
présente, comme on voit, trois périodes
distinctes; c'est l'un de ses membres les
plus célèbres, M. Sièyes, qui les a pré-
cisées par ces mots prononcés à la tri-
bune « La session actuelle se partage
en trois époques jusqu'au 31 mai, op-
pression de la Convention par le peuple;
jusqu'au 9 thermidor, oppression du
peuple par la Convention tyranniséeelle-
même enfin depuis le 9 thermidor la
justice règne parce que la Convention a
repris tous ses droits. » Bien que la pos-
térité rende avec raison un corps poli-
tique solidaire pour toutes les phases de
son existence, il est peut-être juste de
considérer surtout la Convention,comme
pouvoir gouvernemental,dans cette der-
nière période où elle est affranchie des



tyrans divers qui l'ont opprimée jnsque-
là. Elle s'élève alors à un prodigieux
éclat on la voit s'attacher d'abord à
annuler par degrés les mesures atroces ou
extravagantes du régime précédent; elle
défait tout ce qu'elle vient de faire; elle
rend l'inviolabilité à ses membres et rap-
pelle dans son sein ceux des proscrits qui
ont échappé à la mort; elle supprime le
tribunal révolutionnaire, abolit le maxi-
mum, lève le séquestre posé sur les pro-
priétés des étrangers, surseoit à la vente
des biens confisqués en vertu de juge-
mens politiques, restitue les biens aux
héritiers des condamnés, rend libre la
célébrationdes cultes, ferme les clubs et
réorganise la garde nationale. En même
temps qu'elle jette par ses lois de succes-
sion les bases d'une société civile et po-
litique entièrement nouvelle, elle crée
des institutions admirables qui ont été le
germe de tous nos progrès ultérieurs et
que l'Europe à l'envi a imitées. On n'ou-
bliera jamais que c'est à la Convention
qu'on doit l'Ecole polytechnique, l'une
des gloires du pays, le Conservatoire des
arts et métiers, le Bureau des longitudes,
le système métrique et l'unité des poids
et mesures, l'Institut, le Conservatoire
de musique, l'École normale et ces écoles
centrales dont l'organisation n'a pas été
égalée depuis. Dans ces derniers temps
aussi nos drapeaux,un instant humiliés,
avaient revu les jours de 1792; contrain-
tes par les triomphes de Jourdau et de Pi-
chegru à se détacher de la coalition, la
Toscane, la Prusse, la Hollande et l'Es-
pagne, avaient reconnu la nouvelle répu-
blique, avec ses conquêtes transformées
en départemens, dont le nombre total
était de 98 c'est-à-dire quinze de plus
qu'en 1790, lors de la nouvelle division
de territoire introduite par l'Assemblée
nationale.A. l'intérieur, la Vendée venait
de subir sa première pacification ainsi
tous les ennemis de la révolution étaient
contenus; le nouveau corps législatif, où,
pour en perpétuer l'esprit, la Convention
avait voulu introduire un certain nombre
de ses membres, allait se réunir. Sa mis-
sion était remplie; le 26 octobre 1795
elle annonça au monde, par un décret
d'amnistie pour tous les délits révolution-
naires, le terme d'une session qui avait

duré troia ans et trente-cinq jours, et
dans le cours de laquelle elle n'avait pas
rendu moins de 8,370 décrets!

Telle fut la Convention nationale, as-
semblée où se trouvèrent associés, comme
par une sorte de caprice providentiel,
aux talens et aux vertus les pinssublimes,
tout ce que le fanatisme politique peut
susciter de fatales aberrations, mélange
de grandeur et de folie qui ne sera pro-
bablement jamais égalé j et dont notre
France pouvait seule peut-être offrir le
prodigieuxspectacle aux méditations des
sociétés. P. A. D.

CONVERGENCE. C'est, en algèbre,
l'état d'une série dont les termes vont
toujours en décroissant, de sorte que la
valeur d'un nombre quelconque de ter-
mes diffère d'autant moins de la valeur
totale de la série que ce nombre de
termes est plus grand et qu'il est tou-
jours possible de rendre la différence
qui existeentre ces deux valeurs moindre
que toute quantité donnée.

On dit, en géométrie, qu'il y a con-
vergence entre deux lignes lorsqu'elles
se rapprochent de plus en plus et qu'é-
tant suffisamment prolongées elles finis-
sent par se rencontrer. Après l'intersec-
tion deux droites convergentes devien-
nent divergentes.

Les physiciens donnent le nom de
rayons convergens aux rayons qui
passant d'un milieu dans un autre de
densité différente, changent de direc-
tion et se rapprochent les uns des autres
de manière à venir se rencontrer en un
point particulier qui porte le nom de
foyer. P. V-T.

CONVERSATION.La conversation,
cette puissance du monde civilisé, a
suivi chez tous les peuplesla progression
des idées dès que les hommes purent
sortir des spécialités de la vie maté-
rielle et apprécier les phénomènes dont
ils étaient entourés, ils durent sentir le
besoin de se communiquer leurs pen-
sées. Ce besoinen s'accroissantavec la
civilisation se régla la conversation
devint un art qui eut ses formes et ses
préceptes. Chez les peuples de l'anti-
quité qui cultivèrent la philosophie, elle
prit la forme de l'entretien, et Platon
à l'Académie^nenseignant les hautes lois



de la nature et de la sagesse, conversait
avec ses disciples. Chez les nations mo-
dernes, elle se dénatura selon les temps,
les lieux et les intérêts elle prit le
masque de l'argumentation et de la dis-
pute; elle fut mystique et chevaleresque
dans le moyen-âge; mais bientôt elle
vint régner en France avec ses formes
élégantes et variées; elle y prit tous les
tons et toutes les couleurs: elle fut vive,
enjouée, légère, piquante, incisive; elle
fréquenta les cabarets, avec les gens de
lettres -et les grands seigneurs; mais
nulle part elle ne fut plus aimable et
plus spirituelle que dans les salons de
Mmes Geoffrin et Du Deffant. Là chacun
lui payait son tribut: le conte, l'anecdote,
la pensée philosophique,l'épigramme, y
étaient apportés chaque soir pour y ser-
vir d'aliment à la gaité et au temps qui
amenait, avec un nouveau jour, de nou-
velles richesses à dissiper. La conversa-
tion voyait alors, dans ces réunions, son
sceptre passer successivement de main
en main, chacun l'agiter à sa manière et
chercher à y attacher un grelot.

Qu'on se figure ce que devait être à
cette époque la conversation, lorsque,
provoquée par une femme aimable, vive
et spirituelle, elle était' successivement
entretenue par D'Alembert Voltaire

y
Diderot Mme Du Chàtelet Pont de
Ve y le, la duchesse de Boufflers,etc. etc.!
Mais alors aussi elle ne régnait, pour
ainsi dire, que dans un cercle étroit et
en quelque sorte inaccessible. On par-
lait ailleurs, on causait peut-être mais
la conversation avec tous ses charmes et
toutes ses richesses n'était réellement
alors que là où se trouvaient ses maîtres;
elle n'avait point encore d'importance
et de caractère national on dominait
par elle, mais son influence n'existait
que là où elle était entendue.

Plus tard, après que Voltaire en eut
porté tous les agrémens jusque dans
l'intimité du grand Frédéric, elle dégé-
néra la philosophie et la religion en
devinrent les principaux sujets; on vit
bien encore quelquefois de ces sarcasmes
pleins de verve et de finesse; niais plus
souvent les grands maitres qui l'avaient
créée si franche, si piquante, si gra-
pieuse nous la montrèrent outrageuse

et grossière. L'esprit du siècle était irré-
ligieux et impie: elle devint menteuse et
athée; elle ne parla plus qu'un langage
frondeur, elle se fit l'écho de toutes les
têtes criant à la réforme, et bientôt la
révolution arriva, et elle s'enfuit épou-
vantée devant le règne de la terreur.

Lorsque, après avoir été battue par
tous les orages révolutionnaires la
France reprit un peu de calme, la con-
versation reparut et commença à se faire
entendre dans les salons républicains
mais alors, disons-le, elle n'avait plus
ces formes polies, gracieuses, cet esprit
léger, piquant, original, qui la remplis-
saient de charmes. On la revit, mais guin-
dée, sérieuse, hardie, et n'ayant plus
cette urbanité qui l'avait fait rechercher
par toutes les illustrations étrangères.
L'empire lui rendit peu de ses premiers
agrémens: elle était bienaccueillie quand
elle se présentait dans une réunion on
la retrouvait même entourée de protec-
teurs spirituels, d'adorateurs distingués,
de femmes déjà célèbres par elle; mais
on lui imposa des lois sévères, on lui
marchanda la vie, la police devint son
régulateur et son maitre, et Mme de
Staël paya par un long exil l'infraction
à cette censure.

La conversation sembla renaître avec
le gouvernement constitutionnel. Elle
se trouvait avec les enfans des princes
qui l'avaient laissée libre et joyeuse,
s'égayer sur tous les abus, discourir en
folle aimable sur les rois et leur politi-
que parler, et souvent sans respect, de
leurs maîtresses et de leurs confesseurs:
elle crut revenir sans danger à ses an-
ciennes libertés; elle voulut se moquer
de cette vieille noblesse pleine d'écus-
sons, de morgue et de rancune qui
reparaissait sur le sol de la France.
Elle fut réprimandée; la peur la saisit et
dès lors elle n'osa plus parler qu'à voix
basse des sottises de ses ennemis et de
ses anciens priviléges.

Qu'est aujourd'hui la conversationet
que deviendra-t-elle jamais elle ne fut
plus libre et jamais elle n'eut plus d'a-
liment pour grandir et s'étendre. Elle
peut tout dire et dit tout impunément;
elle saisit toutes les formes, toutes lea
allures; mais elle prend part à toutes les



opinions, elle se mêle à tous les partis,
elle descend presque dans l'émeute
c'est dire assez qu'elle n'est souvent
qu'un dévergondage alors qu'elle pour-
rait être spirituelle et piquante avec li-
berté. Faisons des vœux pour que, ces-
sant d'être légitimiste, républicaine ou
philippiste, elle redevienne elle-même
que nous puissions la retrouver grave au
besoin, sérieuse même, mais toujours
polie, enjouée, stigmatisant avec gaité
tous les fanatismes et tous les ridicules,
moqueuse avec réserve, fuyant la dis-
pute et la personnalité et n'adoptant les
préventions et les haines d'aucun parti.

S'il est vrai que les Français seule-
ment savent converser et que les autres
nations ne font que disserter et discuter,
comme on en convientmême à l'étranger
( voir l'article Conversation du Con-
versutions-Lexikon) c'est donc dans les
salons français qu'il faut étudier cet art
aimable. Si les livres pouvaient nous
l'apprendre, on pourrait en citer beau-
coup qui ont été publiés avec cette pré-
tention nous ne nommerons que l'épi
tre sur XArt de causer, par M. de Cha-
zet les Conseils à une femme sur les
moyens de plaire dans la conversation,
par Mme de Vannoz,etc. Tout le monde
connaît le poème de Delille sur la Con-
versation. X. B.

CONVERSATIONS LEXIKON.
C'est peut-être, après la Bible, l'ouvrage le
plus répandu en Allemagne, celui qui a
fourni la première idée de l'entreprise à
laquelle tous nos efforts sont consacrés;
c'est une encyclopédie des familles et
des salons, un livre à la fois populaire.
et scientifique, un répertoire universel
ayantune réponse toujours prête à toutes
les questions qu'on peut vouloir faire sur
les hommes et sur les choses, sur les
idées abstraites comme sur celles qui ont
profité à la vie; enfin une bibliothèque

en abrégé, fort commode à quiconque
veut savoir sans avoir beaucoupde temps
pour apprendre, ou se charge d'ensei-
gner avant d'avoir fait une ample pro-
vision de science et d'idées. En carac-
térisant ainsi l'ouvrage allemand, dont
le cadre, mais le cadre seulement, nous
a paru pouvoir être choisi comme mo-
dèle pour le nôtre, nous en faisons à

la fois l'éloge et la critique. Paissant ins-
trument de civilisation, en popularisant
la science chez les Allemands, et, par les
traductions qui en ont été faites, chez
d'autres peuples encore, il est peut-être
vrai, ainsi qu'on le lui reproche, qu'il a
favorisé outre mesure cette paresse d'es-
prit qui arrête le grand nombre à la
surface des choses, parce qu'il redoute
l'effort inséparable d'une étude sérieuse
et approfondie. Mais toujours l'usage a
l'abus à son côté, et ce qu'on a dit sur les
dictionnaires encyclopédiques pourrait
s'appliquer à tous les livres destinés à
simplifier la science ou quelqu'une de ses
branches, et qui dispensent le lecteur
d'un travail de classement, de dépouil-
lement et de combinaison qui n'est pas
l'affaire de chacun. S'il y avait là un mo-
tif suffisant pour proscrire les encyclo-
pédies, il faudrait proscrire aussi jus-
qu'aux dictionnaires proprement dits,qui
livrent au vulgaire les termes,leslocutions

que l'érudit a cherchés dans la langue
même, dans ses monumens imprimés ou
écrits, d'une manière qui lui en donnait
une idée bien plus parfaite, une connais-
sance bien plus exacte.

Nous avons fait connaître ailleurs
( voy. Brockh aus ) l'origine du Conver-
sations-Lexikon titre qui parut pour la
premièrefois à la suite de celui de Staats
und Zeitungs-Lexikon ( Gazette d'état
et des journaux) en tête du dictionnai-
re encyclopédique de Hubner (Nurem-
berg, 1742), lequel arriva successive-
ment jusqu'à la 31e édition. Lœbel s'em-
para ensuite (1796) de ce titre, et c'est
son ouvrage que Brockhaus, après en
avoir fait l'acquisition, termina en 1811.
Cette première édition n'avait encore que
6 volumes, avec 2 de supplémens-. Il en
parut une seconde à partir de l'année
1812 (Altenbourg et Leipzig), mais en-
tièrement refaite par Brockhaus assisté
de L. Hain. Le Conversations-Lcxikon
était dès lors un ouvrage utile; mais les
Allemands en auraient peut-être conçu
une opinion moins favorables'ils avaient
su ce que nous n'avons pas tardé à re-
connaître et ce qu'ont appris depuis à
leurs dépens ceux qui ont essayé de le
naturaliser en France, s'ils avaient su
que le plus grand nombre des articles



étaient traduits de biographies et de dic-
tionnairesfrançais.Toutefoiscet utile ré-
pertoire s'améliora de plus en plus en-
tre les mains d'un éditeur aussi actif qu'é-
clairé et entre celles du professeur Hasse
qu'il s'adjoignit et que le titre nomma
bientôt comme rédacteur principal. A

chaque nouvelle édition, les acquéreurs
des premières furent indemnisés par la
publication de supplémens en un ou plu-
sieurs volumes qui ensuite se fondirent
dans les éditions subséquentes. La cin-
quième, publiée de 1818 à 1820, offrit
des perfectionnemensnotables:unequan-
tité d'articles étaient entièrement refaits
et beaucoupd'autres ajoutés.La septième
montra l'ouvrage sous une forme moins
déplaisante, imprimé en plus grand for-
mat, en un caractère plus gros et sur
meilleur papier; elle se composait déjà
de 12 gros volumes, et de 1832 à 1834
parurent encore 2 forts volumes de sup-
plémens sous le titre de Conversations-
Lexikon derneuesten ZeitundLiteratur
(Dictionnaire des faits les plus nouveaux
qu'ont présentés la vie et la littérature),
supplément qu'on peut aussi regarder
comme un ouvrage à part. Enfin la hui-
tième édition, commencée en 1833 et
qui n'est pas encore achevée, rend cette
vaste entreprise de plus en plus digne de
son objet et de l'immense faveurdont elle
jouit. En effet, plus de cinquante mille
exemplaires de l'ouvrage original sont
entrés dans la librairie, malgré les con-
trefaçonsou imitationsqui parurentpres-
que aussitôt à Vienne (Ffiener CL.) et
à Cologne et Bonn (Rheinisclaes C. Z.).
Un succès si éclatant dut exciter l'ému-
lation des répertoires analogues paru-
rent dans presque tous les états allemands,
et à Leipzig même, où la maison Brock-

i haus a son'siège, on en entreprit plu-
sieurs sous le même titre, commun main-
tenant à six ou à huit ouvrages allemands
de ce genre. Celui de Brockhaus fut tra-
duit, intégralement .ou avec des modifi-
cations, en danois, en suédois, en hol-
landais, en anglais; on essaya de le tra-
duire en français, et il en parait actuel-
lement à Saint-Pétersbourg une imitation
en langue russe; comme la traduction
anglaise de Philadelphie, cette dernière
enfermera d'importantes additions.

A l'article Encyclopédiedu Conversa-
lions-Lexikon on nomme aussi notre
ouvrage parmi ceux qui ont été faits à
son instar. Cela est vrai, comme nous
l'avons dit, quant au cadre, lui-même
toutefoisconsidérablementagrandi; mais
dans l'exécution nous nous sommes pro-
posé un but plus élevé. Sous une for-
me plus agréable, plus élégante, nous
avons cherché à offrir au lecteur une
science plus haute, et ce but nous pou-
vons espérer l'atteindre dans une villc
comme Paris où affluent les notabilités
de tous les pays, et où, favorisés du con-
cours des savans et littérateurs nationaux
les plus célèbres, nous pouvons encore
consulter aujourd'hui l'habitant de Lis-
bonne (voy. t. IV, p. 431, etc.) et de-
.main celui de Constantinople (voy. t.
VI, p. 641, etc.); car tous les peuples
et toutes les littératures ont ici des re-
présentans.

Au mot ENCYCLOPÉDIE nous entre-
rons dans de nouveaux détails sur le plan
de notre ouvrage et sur les moyens par
lesquels nous avons l'espoir de le réali-
ser dans toute son étendue. J. H. S.

CONVERSION(mathématiques). On

désignait autrefois, en arithmétique, sous
le nom de proportionpar conversion, la
différence des antécédens et des consé-
quens de deux rapports égaux comparés
aux conséquences. Ainsi la proportion
12 4 18: 6 donnera la proportion
par conversion suivante: 12 – 4:4::
18 – 6 6. ( Foy. PROPORTIONS.)

Le même motétait employéen algèbre
pour désigner l'opération à l'aide de la-
quelle on fait disparaître les dénomina-
teurs d'une équation (tiojt.). C'est ce qu'on
appelle aujourd'hui chasser ou faire éva-
nouir les dénominateurs.

Le centre de conversion est le point
autour duquel un corps inégalement sol-
licité au mouvement, tourne ou tend à
tourner. P. V-T.

CONVERSION, en matière de reli-
gion, est le retour à la pratique du bien
de l'homme qui avait marché dans les
voies détournées qui conduisent au mal.
Par ce changement, l'homme renonce à

sa mauvaise conduite pour en tenir une
meilleure; mais on appelle aussi conver-
sion le changementd'un hommequi cm-



brasse une religion qui n'était pas la
sienne. Ainsi l'on appelait autrefois con-
vertis les païens qui renonçaient au culte
des faux dieux,pour embrasser [e chris-
tianisme au contraire, quand on quittait
la religion chrétienne pour revenir au
culte des idoles, cela s'appelait apostasie
(vor. ce mot et Abjuration).La rapidité
avec laquelle le christianisme s'est ré-
pandu dans tout l'univers, malgré la sé-
vérité de sa morale et le caractère impo-
sant de ses mystères, ou la conversiondu
monde païen à la foi de l'Évangile, est
une des preuves les plus manifestes de
la providence divine. L'histoire a con-
servé le souvenirde beaucoup de conver-
sionsqui,auxyeux descatholiques, comme

à ceux des contemporains témoins du
fait, sont marquées du sceau du miracle
divin. Telles sont la conversion des 3,000
Juifs le jour de la fête des Tabernacles; la
conversion de saint Paul, lorsque, éclairé

sur le chemin de Damas par une voix
céleste qui lui fit entendre la vérité qu'il
persécutait sans la connaître, il fut subite-
ment transforméde persécuteuren apôtre
de la religion chrétienne dont il devint
une des plus grandes gloires; la conver-
sion de Constantin, qui défit quatre em-
pereurs en faisant précéder son armée
du signe du salut des chrétiens, et celle
de Clovis, roi de France, dont les yeux
s'ouvrirent à la foi lorsque le Dieu de
Clotilde, celui des chrétiens,qu'il invo-
qua dans un moment où il désespérait du
salut de son armée et sur le' point de
perdre lui-même la vie, lui donna la
victoire. Yoy. Convertis. N-r.

CONVERSION DES RENTES,
voy. Rentes.

CONVERTIS (SERMENT des). Dans
l'église catholique on exige de tous ceux
qui ont erré avec opiniâtreté ou se sont
séparés de l'unité, une profession de foi
contraire aux hérésies qu'ils ont pro-
fessées et au schisme dans lequel ils ont
été entraînés.Cependant depuis plusieurs
siècles on ne s'en tient pas là on exige
de plus un serment par lequel le converti
prendDieu à témoin de la vérité des sen-
timens qu'il manifeste et de la sincérité
de ses promesses. Ainsi, en 1348, le pape
Clément VI voulut que les partisans de
l'empereur Louis de Bavièreajoutassentà

la formulede profession de foi qu'il avait
prescrite, le serment suivant De plus
je jure d'obéir aux ordres de l'Église et
de N. S. Père le pape Clément VIysur
les rébellions et les autres excès que f ai
commis et les peines que j'ai encouru,es,
et que je serai fidèle et obéissant au pape
(Fleury, Hist. • ecclésiast. tom. XX,
page 91). C'est une des plus anciennes
formules connuesV elle renferme,comme
on le voit, une extension d'obligation de
la part du converti. Les Allemands la
trouvèrent dure, mais le pape leur ré-
pondit qu'elle était l'ouvrage de son pré-
décesseur Jean XXII. La profession de
foi catholiquedressée, sur les décrets du
concile de Trente, par le pape Pie IV,
est terminée par ce serment, que le con-
verti prononce, la main droite posée sur
les saints Évangiles:

« Je promets, voue
et jure sur ces saints Évangiles de Dieu
de garder et professer très constamment
jusqu'au dernier soupir de ma vie, avec
l'aide de Dieu, cette foi catholique, pure
et entière, hors de laquelle personne ne
peut être sauvé et dont présentement je
fais profession sans aucune contrainte;
et, autant qu'il dépendra de moi, je la
ferai garder, enseigner et prêcher par
ceux sur qui j'aurai l'autorité et dont le
soin m'aura été confié. u

(Pastoralepa-
risiense.) J. L.

CONVEXE voy. CONCAVE.

CONVICTION. C'est la certitude ac-
quise à l'homme qu'un fait, une propo-
sition, sont ou ne sont pas fondés sur des

preuves évidentes.Cette définitionétablit
une différence bien tranchéeentre la con-
viction et la persuasion' l'une entraine
nécessairement la vérité du fait ou de la
propositionauxquels on a donné son as-
sentiment, puisqu'il y a démonstration;
l'autre n'est que le jugement sincère et
intérieur porté sur la vraisemblance ou
l'invraisemblance, la possibilité ou l'im-
possibilité.Après l'examenle plus attentif,
le plus impartial,, on peut être persuadé
d'une chose fausse; celle dont on a la
conviction est vraie, au moins humaine-
ment. La conviction est l'effet de l'évi-
dence qui semble ne devoir tromper ja-
mais, la persuasion est celui de preuves
morales qui peuvent induire en erreur.
Il y a encorecette différence que la con-



viction, de même que l'évidence, n'est
susceptibled'aucune modification, tandis
que la persuasion se mesure sur divers
degrés, soit en plus, soit en moins. Je
suis convaincu que deux triangles dont
la base est égale et qui sont entre deux
lignes parallèles sont égaux, parce que le
raisonnement me démontre l'évidencede
ce théorème ;je suis persuadé que toutes
les planètes sont habitées j'en vois la pos-
sibilité mais quelques raisons que j'aie
d'admettre cette opinion, je ne puis me
la démontrer par des preuves qui en éta-
blissent l'évidence; il est possible que je
me trompe, puisqu'il est possible que cela
ne soit pas je n'en ai donc pas la con-
viction.

Pour certains esprits la persuasion
équivaut à la conviction, et souvent elle
acquiert sur eux une telle influence qu'ils
ne peuvent plus se soumettre à l'évidence
lorsqu'il s'agit de rétracter le jugement
qu'ils ont porté: telle est la source de tous
les préjugés (voy. ce mot). L.*D. C.

CONVOI (marine), réunion de na-
vires de commerce faisant route ensemble
pour une même destination et dans le
même intérêt, qui, d'ordinaire, est un
transport de grains ou de vivres quel-
conques. Ces navires naviguent sous la
protection de bâtimens de guerre qu'on
appelle pour cela convoyeurs et qui sont
dits les convoyer. L'ordre dans lequel les
navires de guerre marchent parmi les
navires de commerce, pour les protéger
plus efficacement, s'appelle X ordre du
convoi.

Convoyer vient évidemment de cum
et viare, marcher ensemble, que l'Ita-
lien a gardé tout entierdansson conviare.
Cette formation latine, qui paraît être du
xve siècle a remplacé commeare qui
était de l'antique latinité; conviato et
convoyé, d'où est venu convoi^ ont fait
oublier le commcatus dont ils sont les
synonymes modernes.

La sûreté d'un convoi est une chose
d'une telle importance que plus d'un
grand combat naval a été livré pour l'as-
surer. Surprendre un convoi et l'enlever
fut toujours regardé comme une opéra-
tion digne des plus grands soins, à cause
de l'intérêt majeur qui s'attache à la
possession des vivres et munitions de

toutes sortes que portent les navires al-
lant en convoi. Frontin, dans ses Stra-
tagèmes, raconte la ruse qu'employa
Alcetas le Lacédémonien pour surpren-
dre le convoi des Thébains et s'en em-
parer. Un des convois les plus considé-
rables dont l'histoire moderne puisse
garder le souvenir, c'est celui qui avec
les cent bâtimens de guerre français,
vaisseaux, frégates, corvettes, bricks, ga-
barres, bombardes et bateaux à vapeur,
porta sur la, côte d'Afrique les 36,000
hommes et le matériel qu'on avait jugés
nécessaires à la prise d'Alger. Ce convoi
n'était pas composé de moins de 560
navires de toutes les grandeurs et à peu
près de toutes les nations, de toutes les
formes. Il était partagé en trois divisions
portant pour trois mois de vivres, des
troupes, de la poudre, le matériel de
l'artillerie et des ambulances, les ob-
jets de campement et 1,800 chevaux ou
mulets. A. J-l.

CONVOI (art militaire). Les convois
sont des transports destinés à approvi-
sionner les armées. Il y a des convois
d'argent, de vivres, de munitions de
guerre il y a encore des convois char-
gés de ravitailler des places. Les convois
qui assurent la nourriture et les moyens
de défense des troupes demandent de
grandes précautions; le point de ras-
semblement est généralement une place
forte voisine de l'armée. Le gouverneur
doit prendre toutes les mesures pro-
pres à assurer les communication! et
à garantir l'arrivée des approvisionne-
mens. Il doit s'entendre avec le général
pour fournir au convoi une escorte pro-
portionnée à son importance. La topogra-
phie du pays, l'étendue du chemin à
parcourir, l'éloignement et la situation
de l'armée ennemie sont encore des élé-
mens qui entrent en balance dans la fixa-
tion numériqueet la composition de l'es-
corte. Lorsque des partis ennemis vien-
nent fondre sur un convoi, il est du
devoir de l'officier qui commande l'es-
corte de ne pas les ménager et de les
traiter comme des pillards et des voleurs,
avant qu'ils n'aiént exhibé le passeport
qui les déclare partis de guerre.

D'un autre côté, il est essentiel de
faire épier les convois de l'ennemi de



semer d'obstacles la route qu'ils doivent
tenir, enfin de les enlever, s'il est pos-
sible, ou tout au moins d'en retarder la
marche et d'en paralyser l'effet. Les dé-
filés sont favorables à l'attaque des con-
vois comme à toutes les entreprises du
même genre. L'infanterie, qui se cache
facilement, doit, dans ces cas, y être em-
ployéede préférence à la cavalerie.Quand
les convois marchent en plaine, c'est à
la cavalerie à les harceler elle se tient à
quelque distance hors de portée des
éclaireurs, cachée avec soin derrière un
bois ou un pli de terrain de petits déta-
chemens coupent les traits le reste
charge l'escorte. Comme le principal ob-
jet de cette attaque est de priver l'enne-
mi des ressources du convoi, on se con-
tente en général d'emmener les chevaux,
et, si l'on peut, de détruire les chariots
de transport.

L'enlèvement d'un convoi peut avoir
les conséquences d'une bataille. Ainsi,
en 1673, Montecuculli, en enlevant aux
portes de Wurtzbourg un convoi de vi-
vres destiné aux Français, força Turenne
à évacuer la Franconiepour aller deman-
der du pain à Philipsbourg, dégagea les
états héréditaires menacés, et put opérer
sa jonction aux Hollandais et aux Es-
pagnols.

On nomme encore convoi militaire le
transport dans l'intérieur, soit par terre,
soit par eau, des bagages et des malades
des corps, et à l'armée le transport des
blessés (voy. Ambulance).

Enfin on appelle quelquefois con-
vois les équipages [voy.) à la suite des
armées. C-TE.

CONVOLVULACÉES.Cettefa-
mille, composée en grande partie d'her-
bes à tiges volubiles, fait partie dés dico-
tylédones àcorollemonopétale hypogyne.
Ce nom lui vient du genre convolvulus
ou liseron des ovules dressés, solitaires
ou géminés dans chaque loge de l'ovaire,
et un embryon curviligne à cotylédons
chiffonnés, sont les caractères essentiels
auxquelson distingue les convolvulacées
des familles les plus voisines.

La plupart des convolvulacées crois-
sent entre les tropiques; toutefois on en
trouve beaucoup dans les régions tempé-
rées des deux hémisphères, mais elles

manquent dans la zone glaciale. Leur
corolle, remarquablepar l'éclat des cou-
leurs, est éphémère et ne s'ouvre qu'au
grand soleil de là le nom de Belle de
jour, qui s'applique en langue vulgaire
aux convohuliis et aux ipomœa.

La thérapeutique doit aux convolvu-
lacées plusieurs remèdes purgatifs très
énergiques, tels que le jalap et la scam-
monée. Les propriétésde ces substances
se retrouventdans le suc laiteux de beau-
coup d'antres espèces du même groupe,
lequel offre néanmoins la batate, plus
connue sous le nom de patate, dont les
tubercules, comme l'on sait, forment un
aliment délicieux. En. Sp.

CONVULSION,maladie, ou plutôt
symptôme de maladie qui consiste dans
des contractionssubites, involontaires et
plus ou moins durables, d'un ou de plu-
sieurs muscles. Rarement les convulsions
se présentent seules on les voit coïnci-
der tantôt avec des douleurs plus ou
moins'violentesde la tête et avec un délire
indiquant l'inflammation plus ou moins
aiguë du cerveau et de ses enveloppes,
tantôt avec une perte plus ou moins
complète des sens internes et externes,
comme dans l'épilepsie. Dailleurs les
convulsions affectent plus particulière-
ment les enfans, les femmes, les sujets
nerveux; elles se manifestent à la suite
de graves hémorragies, de grandes opé-
rations chirurgicales, 'd'accouchemens
laborieux, de violentes impressions mo-
rales et pendant le travail de la dentition.
Les causes en sont quelquefois inconnues,
mais plus souvent elles dépendent d'une
lésion directe ou sympathique d'une por-
tion du système nerveux. On peut pro-
voquer des convulsions en irritant un
nerf mis à découvert ou en soumettant
une partie à l'action de l'électricité ou
du galvanisme.

On voit souvent les convulsions être pas-
sagères, ce qui semble exclure l'idée d'une
affection organique; et même dans des

cas assez graves pour entraîner la mort,
on n'a rien trouvé sur les cadavres qui
pût en rendre compte c'est ce qui a fait
admettre des convulsions essentielles. En
général, et quelle que soit la cause qui
les produit, les convulsions viennent par
accès à des intervalles irréguliers, ou



bien avec une forme évidemment inter-
mittente,etoffrent une durée variable en-
tre quelques minutes et plusieurs heures.
Des secoussesplus ou moins violentes se
manifestent en différentes parties du

corps; le tronc et la tête se fléchissent en
arrière, les membres supérieurs et infé-
rieurs dans le sens qui leur est propre
les mâchoires se serrent, les yeux se
tournent;quelquefois il vient de la salive
à la bouche, là respiration s'embarrasse
et la connaissance se perd. Les convul-
sions simples se terminent en laissant
après elles une fatigue et un brisement
extrêmes.

Lorsque les convulsions se présentent,
il importe surtout de distinguer si elles
sont liées à un état inflammatoire, qu'il
vaut mieux d'ailleurs supposer dans les
cas douteux que méconnaître lorsqu'il
existe. Heureusement le diagnostic très
précis n'est jamais indispensabledans les
cas véritablementurgens.

Les convulsions peuvent être passa-
gères ou permanentes:ces dernières fe-
raientinaturellementsupposer l'existence
d'une lésion organique mais plus d'une
fois l'ouverture des corps a fait connaître
qu'elles pouvaient bien ne laisser aucune
trace. Au reste, si l'état convulsif pas-
sager est exempt de danger, des convul-
sions qui se renouvellent et se prolongent
doivent inspirer de l'inquiétudeet deve-
nir l'objet d'un traitement qui malheu-
reusement n'est pas toujours couronné
de succès.

Dans un grand nombre de cas les con-
vulsions viennent et se terminent sans
qu'on ait eu le temps d'invoquer les se-
cours de l'art.Lorsqu'elles se prolongent,
on a recours au traitement antiphlogisti-
que, pour peu qu'il y ait d'apparence
d'un état inflammatoire, et l'on insiste sur
ces moyens quand la forme inflammatoire
de la maladie est plus prononcée. Mais
souvent les malades sont dans une situa-
tion tout opposée, et loin qu'il soit utile
d'ajouter à la débilité générale, il faut au
contraire s'efforcer de donner à l'écono-
mie tout entière plus de force et d'éner-
gie, afin de contrebalancer la prédomi-
nance maladive du système nerveux. Le
traitement est long et difficile dans les
convulsions chroniques; de plus, il doit

varier suivant les circonstances et se
composer d'élémens divers parmi les-
quels les agens hygiéniques, tels que le
régime, les bains, l'exercice du corps
tiennent le premier rang.

Il ne faut pas croire qu'il y ait de re-
mède spécifique contre cette maladie
dont les causes et les symptômes sont ex-
trêmement dissemblables. Les antispas-
modiques,classe de médicamens éminem-
ment infidèles, sont pourtant en grand
nombre; mais les narcotiques sont, de
tous, ceux sur lesquels on peut le mieux
compter. Quelques autres moyens, tels
que l'éther, ont également semblé réussir.
Le quinquina s'est montré très efficace
dans les convulsions intermittentes et
même dans des cas où la périodicité n'é-
tait pas très évidente.

Nous ne pouvons nous dispenser de
dire un mot des convulsions des enfans
maladie qui en enlève un grand nombre.
Ces convulsions, qui accompagnent l'é-
ruption des dents, sont presque toujours
liées à un état d'excitation inflammatoire
du cerveau; elles viennent plus particu-
lièrement aux enfans qu'on gorge d'ali-
mens et chez lesquels le développement
se trouve ainsi accéléré outre mesure.
Le meilleur moyen de les guérir et de
les prévenir consiste dans une éducation
physique bien dirigée. Il faut tenir l'en-
fant à un régime proportionné à l'état de
ses organes digestifs, le baigner souvent
à l'eau tiède ou froide, lui faire respirer
un air pur et souvent renouvelé.On ne
doit ajouter aucune foi aux prétendus re-
mèdes contre les convulsions, dont les
uns ne sont que de ridicules amulettes et
dont les autres, qui jouissent effective-
ment de quelques propriétés, sont plus
souvent nuisibles qu'utiles. F. R.

CONVULSIONNAIRES (secte DES).
On a désigné sous ce nom une secte d'il-
luminés (voy.) français qui allaient prier
sur le tombeau du diacrePâris(îKyO>dans
le cimetièreSaint-Médard,où ils étaient
saisis de spasmes convulsifs auxquels on
attribuait la guérison des malades, la vi-
sion intuitive, le don des prophéties et
d'autres effetsmerveilleux.

Les convulsions, ou l'œuvre des mi-
racles, commencèrent en 1724 et du-
rèrent pendant un certain nombre d'an-



nées.Ellesdatèrentde l'époquede lamort
du diacre, célèbredéfenseur des opinions
de Jansénius, et qui fut canonisé par les
jansénistes appelans.On persécutaces ap-
pelans(-y<y.);ils n'en devinrent que plus
opiniâtres dans leur résistance. Le parti
décerna la palme du martyreauxvictimes
de ces exactions. Bientôt parurent des
prophètes qui annoncèrent que Dieu al-
lait venger les défenseurs de la sainte
cause; on s'attendit à des miracles, et
dès lors on en obtint. On trouva, comme
cela arrive toujours en pareille occur-
rence, quelque adroit imposteur qui
donna l'impulsion, et l'œuvre des mira-
cles fit ses progrès et ses ravages.

Nous ne retracerons point'le tableau
des scènes qui se passèrent sur le tom-
beau du thaumaturge Paris. L'histoire
du temps a conservé .le souvenir de ces
extravagances,de l'empressementavec le-
quel les adeptes convulsionnaires se pla-
çaient sous les coups de barres de fer,
d'énormes bûches, de pieux aigus, et
demandaient l'application de ce qu'ils
appelaient les secours meurtriers, qui
leur faisaient éprouver, disaient-ils, les
plus douces consolatiuns. L'histoire nous
a transmis encore tes ridicules dénomi-
nations d'imbécillc, d'aboyeuse,de miau-
leuse, que prenaient les femmes illumi-
nées, selon le rôle qu'ellesavaient à jouer
pendant leur accès de délire. Le détail
de tant de folies démasque l'insigne mau-
vaise foi de ceux qui accusèrent Dieu de
faire des miracles pour prouver que cinq
propositions n'étaient pas dans un livre,
et décèle la profonde ignorance des fa-
natiques qui crpyaient que, pour guérir
miraculeusement des malades, Dieu avait
besoin de les soumettre à de semblables
tortures.

Un mùr examen a prouvé que l'œuvre
miraculeuse n'était due qu'à une exalta-
tion qui allait jusqu'à une espèce de folie
dont les symptômes se rapprochaient de

ceux qui accompagnent beaucoup d'af-
fections nerveuses qui se communiquent
par imitation. Les filles de Milet qui, au
rapport de Plutarque, allaient se pendre
en compagnie; les demoiselles de Lyon,
à une certaine époque, courant se noyer;i
les femmes du bourg de Pierre-Monjeau,
qui, en 1813, voulaient à toute force

suivre l'exemple d'une d'entre elles qui
s'était pendue; mille autres exemples
qu'on a constatés, prouvent le pouvoir
de l'imitation chez les femmes. C'est ainsi
que les filles de Saint-Médard, qui n'é-
taient d'abord que huit à dix, s'élevèrent
au nombre de sept à huit cents.

Un médecin de ce temps a démontré
que l'hystérie avait la plus grande part à
leurs convulsions. L'érotismè A% cette
manie est hors de douté pour qui re-
marque qu'en effet les convulsionnaires
recouraient toujours à des" hommes pour
leur administrer les secours dont l'effica-
cité demandait au moins leur présence,
qui était essentiellement nécessaire. A
l'appui de cette observation vient encore
la conduite des convulsionnaires, dont
plusieurs renoncèrent au métier de pro-
phétesse pour se prostituer, ou même
associèrent sans scrupule les plaisirs
d'un libertinage caché à la considération
que leur attirait leur conditionostensible
d'inspirées.,

On sentit trop tard que sévir contre le
fanatisme c'est favoriser ses progrès on
finit donc par où on eût du commencer.
La conr ordonna la clôturé du cimetière
Saint-Médard,et l'inscription suivante,
qu'on trouva sur la porte, fit rire tout
Paris

De par le roi, défense à Dieu
D'opérer miracle en ce lieu.

De ce jour, en effet, il ne s'en opéra
plus; l'illuminisme des maniaques de
St-Médard perdait son crédit; la raison
et le mépris en firent justice. L. D. C.

COOK ( JACQUES) naquit le 27 oc-
tobre 1728 à.Marton, petit village du
comté de Durham, dans la province
d'York. Ses parens simples domesti-
ques de ferme, s'étaient rendus recom-
mandables par leur honnêteté et leur
amour du travail. Le jeune James ap-
prit à lire et à écrire à l'école d'Ayton
au.x dépens du maitre que servaient ses
parens. A. l'âge de 13 ans il fut placé
en apprentissage chez un mercier à
Staith mais cet état ne convenait point
à ses inclinations; il s'engagea pour sept
ans sur un navire de Whitby employé
au transport du charbon de terre. Ce
fut à cette rude et obscure école que



Cook se forma au métier de la mer, où
sa bonne conduite et son aptitude le
firent par degré; parvenir à l'emploi de'e
patron de navire. La guerre s'étant dé-
clarée en 1755 entre la France et l'An-
gleterre, Cook fut sujet à la presse et
demanda à s'embarquersur le vaisseau
l'Aigle, dont Palliser devint le capitaine.
Celui-ci ne tarda pas à distinguer Cook
et lui fit obtenir en mai 1759, une com-
mission de master sur le vaisseau le
Mercure. Ce vaisseau le transporta -au
Canada, où, sous les ordres du général
Wolfe, il concourut au siège de Quebec.
Durant ce siège, Cook, employé à des
travaux de sondage et de reconnaissance
dans le St-Laurent, se fit remarquer par
son zèle et son habileté dans les diverses
opérations qu'il eut S exécuter. Le talent
avec lequel il dressait ses cartes et plans
était d'autant plus remarquable qu'il
n'avait jamais appris à dessiner. Cook
passa ensuite en la même qualité sur le
vaisseau le Northumberland il consacra
l'hiver suivant, qu'il passa à Halifax, à
lire Euclide et à étudier l'astronomie.

En 1762 le vaisseau sur lequel il ser-
vait coopéra à la prise de Terre-Neuve,
et les services qu'il rendit dans cette cam-
pagne fixèrent sur lui l'attention de l'a-
miral Graves. Vers la fin de cette année,
Cook retourna en Angleterreoù il se ma-
ria mais il repartit presqueaussitôt pour
Terre-Neuve avec l'amiral Graves, qu'il
accompagua cette fois avec le titre d'in-
génieur-géographe. Durant le court sé-
jour qu'il y fit jusqu'à sa reddition aux
Français, il leva le plan de Saint-Pierre
et de Miquelon puis il revint dans sa
patrie.

En 1764 il accompagna avec le même
titre son premier protecteur, sir Hugh
Palliser, nomme gouverneur de Terre-
Neuve et du Labrador, et leva diverses
cartes de ces parages. Ces travaux l'oc-
cupèrent jusqu'en 1767, et il parait
avoir, dans cet intervalle, étendu ses
connaissances en astronomie, puisqu'il
adressa à la Société royale un mémoire
sur une éclipse de soleil qu'il avait ob-
servée à Terre-Neuve, et qui fut impri-
mé dans le 57e volume des Philosophi-
cal transactions.

Jusque-là Cook n'avait été qu'un offi-

cierlaborieux et zélé mais une nouvelle
carrière allait s'ouvrir,quidevaitle placer
rapidement à la tête des navigateurs de
tous les siècles et de toutes les nations.
En 1768 la Société royale de Londres
obtint du roi qu'un navire serait armé
pour la mission spéciale d'aller observer
le passage de Vénus sur le disque du
soleil dans l'île de Taiti.AlexandreDàl-
rymple avait d'abord été désigné pour
commander ce navire mais l'Amirauté
n'ayant point voulu lui accorder une
commission de capitaine de vaisseau,
Jacques Cook, proposé par le secrétaire
de l'AmirautéStephens, fut accepté. En
conséquence, le navire VEndeavour fut
placé sous ses ordres, et il fut pourvu de
tous les objets nécessaires, à la mission
qu'il devait remplir. Les naturalistes
Banks et Solander et l'astronome Green
s'embarquèrent sur VEndeavour pour
coopérer chacun suivant ses études,
aux travaux à exécuter.'

Cook partit de Plymouth le 26 août
1768 toucha successivement à Madère,
Rio-Janeiro à la baie du Bon-Suc-
cès sur la Terre-de-Feu; doubla le cap
Horn et entra dans l'Océan-Pacifique.
Étant entré dans l'archipel Pomotou,
alors peu connu il découvrit les îles
Tehaï,Lanciers,Héîou,Dawa-Hidi, Ma-
rakou, Bird et Anaa, toutes, à l'excep-
tion de la dernière découvertes par
Bougainville (voy. t. III, p. 793) l'an-
née précédente.

Cook mouilla à Taiti le 11 mars 1769
et y passa quatre mois. Durant ce temps,
l'observation du passage de Vénus sur le
disque du soleil fut exécutéeavec succès,
et des documens pleins d'intérêt furent
recueillis sur Taiti, ses habitans et ses
productions. Cook découvrit ensuite les
îles de Wahine, Raiatea, Bora-Bora,
Maupiti, Motou-iti, et Rouroutou dont
les .positionsfurent fixées avec soin. Cook
parut le 6 octobre sur les côtes de la
Nouvelle-Zélande, dont quelques points
seulement avaient été reconnus jadis par
Tasman (voy.) en six mois d'une intré-
pide navigation, Cook accomplit la cir-
cutnnavigation complète de cette terre,
et trouva qu'elle formait deux grandes
îles séparées par un canal s'ouvrant sur
leurmilieu. En outre, des observations du



plus haut intérêt firent connaître à l'Eu-
rope les hommes qui se trouvaient à peu
de chose près habiter ses antipodes.

Le 19 avril 1770 Cook atteignit le
continent australien, alors inconnu dans
toute sa partie orientale; du capHowe
il prolongea la côte tout entière jus-
qu'à la partie septentrionale, sans la
perdre de vue, dans une étendue de plus
de 600 lieues. Cet admirable travail,
tant par son importance et son exacti-
tude que par les dangers qui s'y ratta-
chaient, sera toujours regardé par les
navigateurs comme un premier titre de
Cook à l'immortalité. Le 10 juin, on se
trouvait devant la barrière de récifs qui
cerne une grande partiede la côteN.-Ë.,
lorsque V Endcavour toucha contre un
rocher de corail on réussit après de
grands efforts à le remettre à flot, et à
le conduire ensuite dans une baie où il

put être tiré à terre et réparé. C'est alors
qu'on découvrit avec effroi que, sans
un fragment de rocher arrêté dans ses
flancs, la voie d'eau qu'il s'était faite eût
suffi pour le faire couler en peu d'ins-
tans. Ainsi c'en eût été fait de l'expédi-
tion ou tout au moins des précieux maté-
riaux qu'on en rapportait. Cook traversa
le détroit deTorrès dont l'existence seule
était connue mais sur lequel on ne pos-
sédait aucunes données, et il reconnut
une portion de la côte méridionale dela
Nouvelle-Guinée, Puis, après avoir tou-
ché à Java, Batavia, à l'île du Prince,
au cap de Bonne-Espérance, à Sainte-
Hélène, Cook rentra dans la rade des
Dunes le 12 juillet 1771.

Les brillans résultats de cette expédi-
tion et l'habileté dont Cook avait donné
de nombreusespreuves lui attirèrent les
justes récompensesde son gouvernement.
Il fut promu au grade de commander
titre qui ne le satisfit pas, car il aspi-
rait à celui de captain; mais ce qui fut
honorable pour lui, il fut bientôt dési-
gné pour commander une nouvelle ex-
pédition dont l'objet principal était de
résoudre la question,alors hautementdé-
battue, touchant l'existence d'un conti-
nent austral. Cette fois, deux navires de
400 tonneaux environ furent placés sous
ses ordres, savoir la Résolution et L'Ad-
vcnturc; les deux Forster (voy.) l'ac-

compagnèrent en qualité de naturalistes;
Wales et Bayley comme astronomes. En

même temps le gouvernement après
avoir confié au docteur Hawkesworth la
rédaction du voyage précédent, le faisait
publier sur une grande échelle.

Cook remit à la voile du port de Ply-
mouth le 13 juillet 1772; il relâcha à
Funchal, à La Praya, doubla de cap de
Bonne-Espérance, puis atteignit le pa-
rallèle de 60°; il se maintint dans une
étendue de près de 130° en longitude.
Cette navigation pénible, au travers des
glaces, fait un grand honneur à Cook et
montre qu'aucune des chances les plus
difficiles du métier de la mer ne pouvait
lasser sa constance ni son intrépidité.
Il fit une halte dans la baie Dusky de
la Nouvelle-Zélande, traversa le détroit
qui avait déjà reçu son nom, s'arrêta dans
le canal de la reine Charlotte, puis alla
reprendre par 55° de lat. S. environ sa
navigation antarctique, qu'il poursuivit

> encore l'espace de près de 40 degrés en
longitude. Après avoir ainsi prouvé qu'au-
cun continent un peu étendu ne pouvait
exister dans les hautes latitudes méri-
dionales, il alla se reposer de ses fati-
gues dans les riantes îles Taiti, où il ne
fit cependant qu'un séjour assez court.

Cette fois il découvrit dans l'Archipel
dangereux l'île Adventure, et quittant
les îles Taiti, l'ile Manouai, il visita les
iles Tonga qui n'avaient plus été revues
depuisTasman,etfitune seconde relâche
dans le canal de la reine Charlotte. En
décembre 1773 il poussa de nouveau sa
navigation dans les régions antarctiques,
pénétra jusqu'au-delà de 70° de latitude
S. et prolongea les glaces dans une éten-
due,de 40° en longitude. Revenant vers
l'équateuril visita l'ileWaï-Hou, explora
plusieurs des îles Nouka-Hiva,découvrit
les iles Palliser, visita une seconde fois
Ie3ÎlesTafti, découvritles îlesPalmerston
et Savage examina' lès îles Hapaï et
Tonga, découvrit l'ile Batoa, les hau-
tes et nombreuses îles des mers Hébri-
des, dont Quiros et Bougainvilleavaient
seulement vu la partie septentrionale,
puis la Nouvelle-Calédonie, grande île
dont on n'avait aucune connaissance. II
découvrit encore l'île Norfolk, relâcha
dans le canal de la reine Charlotte, ex-



plora diversesportionsde laTerre-de-Feu,
découvrir les lies glacées des groupes
Géorgie et Sandwich, visita le cap de
Bonne-Espérance, Sainte-Hélène, l'As-
cension, Fernando-Herenhaet Fayet, et
rentra à Spithead le 29 juillet 1775.

Cette fois les immensestravauxexécutés
dans ce voyage valurent de hautes récom-
penses à celui qui les avait dirigés. Il fut
promu au rang de captain, nommé l'un
des administrateursde l'hôpitalde Green-
wich, élu membre de la Société royale de
Londres, et il obtint une médailled'orac-
cordée par cette société à l'écrit le plus
utile qui eût paru dans le cours de l'an-
née. Enfin la relation du second voyage
fut publiée par le gouvernement avec le
même luxe que celle du premier voyage.

Sans aucun doute, après les travaux
qu'il avait accomplis et au sein des hon-
neurs et de l'aisance qu'il venait d'ac-
quérir, Cook eût pu mener uné existence
agréable et honorée au sein de sa patrie.
Cependant il ne balança pas à offrir ses
services pour la direction d'une nouvelle
expédition dont l'objet principal devait
être la découverte d'un passage par le
nord de l'Amérique. Jusque-là toutes les
tentatives par l'est avaient échoué; mais
on voulait en faire de nouvelles par le
nord-ouest. L'offre de Cook fut accep-
tée les deux navires la Résolution et
la Découverte furent mis sous ses «pr-
dres et pourvus de tout ce qui était utile
à la navigation qu'ils allaient entrepren-
dre. L'astronome Bayley s'embarqua sur
la Découverte, tandis que le lieutenant
King devait remplir les mêmes fonctions
sur la Résolution; enfin le chirurgien
Anderson fut chargé de toutes les obser-
vations relatives à l'histoire naturelle.

Cook appareilla de Plymouth le 12 juil-
let 1776 il relâcha successivement à Té-
nériffe, à la Praya, au cap de Bonne-Es-
pérance, explora les terres de Marion
Crozet et Kerguelen, mouilla vers la
pointe méridionale de la Tasmanie,dans
le canal de la reine Charlotte, découvrit
les iles Mangia, Wation et Fenoua-Iti,
visita Manouaï et Palmerston, explora
avec soin l'archipel Tonga, revit presque
toutes les îles Taiti, qu'il quitta au mois
de décembre 1777. En se dirigeant vers
la côte nord-ouest d'Amérique, il décou-

vrit la Petite-Christmaset les iles les plus
septentrionalesde l'archipel Hawaii; puis
il s'approcha de la côte d'Amérique, près
du cap Blanc, et la suivit à une distance
plus ou moins grande, jusqu'à la pres-
qu'iled'Alaska, qu'il examina avec soin.
Il dériva ensuite dans le détroit deBehring
et prolongea la côte américaine jusqu'au
point où les glaces l'arrêtèrentdéfinitive-
ment dans toutes ses tentatives pour pé-
nétrer plus avant au nord, c'est-à-dire
au 70e degré de latitude N. Alors il passa
sur la côte d'Asie qu'il prolongea de
près et se dirigea sur Ounalashka, où il
fit faire quelques réparations à ses navires.
Au mois de décembre 1778 Cook était
de retour aux iles Hawaii, dont il com-
pléta la découverte et où il fit une lon-
gue station.

La meilleure intelligence n'avait cessé
de régner entre les naturels et les Anglais,
et Cook avait quitté le mouillage de
Kara-Kakoa plein de confiance dans
les dispositions bienveillantes des na-
turels, qui, dans le fond, mais à son
insu, lui avaient rendu les honneurs
divins. Cependant un coup de vent qui
causa de graves avaries à la mâture de
la Résolution le forca à revenir au mouil-
lage de Kara-Kakoa.A peine fut-il de re-
tour que des querelles, dans lesquelles
les Anglais paraissent avoir manqué de
modération, s'élevèrent entre eux et les
sauvages. Ceux- ci enlevèrent la cha-
loupe d'un des vaisseaux pour la re-
couvrer, Cook conçut l'entreprise témé-
raire d'emmener en otage le roi de l'ile
et ses enfans sur ses vaisseaux. Au mo-
ment où ils allaient s'embarquer avec
lui dans son canot, les insulaires exas-
pérés tombèrent sur lui et le massa-
crèrent. Mais dès qu'il fut mort, les
naturels reprirent pour lui tous les sen-
timens d'un respect religieux; ses res-
tes furent traités par eux comme l'au-
raient été ceux même de leurs rois on
les partagea entre les classes les plus
distinguées et les prêtres. Toutefois, par
des actes sévères d'hostilité, les Anglais
purent recouvrer une partie des dé-
pouilles de leur infortuné capitaine et
leur rendre les honneurs militaires. Du
reste Cook, chez les naturels de Ha-
waii, est vénéré à l'égal de leurs dieux.



Le nom de Cook rappellera perpé-
tuellement aux marins et aux géogra-
phes des nations civilisées, le navigateur
le plus illustre des siècles passés et fu-
turs. Nul ne rendit de si grands ser-
vices à la navigation, et l'état actuel
de nos connaissances ne permettrait pas
à un homme, mêmesupérieur à Cook,
d'arriver au mêmedegréde célébrité.Hors
des connaissances relatives à son état,
Cook n'était certainement qu'un homme
fort ordinaire, et l'on sait aujourd'hui à
quoi s'en tenir sur son humanité tant
prônée. D'un tempérament naturellement
taciturne et mélancolique, il était dans
sa justice d'une inflexible sévéritéqui te-
nait souvent de la dureté et de l'opiniâ-
treté. Ses démêlés avec les Forster, et
les chàtimens rigoureuxqu'il infligea sou-
vent aux peuplades qu'il visitait, attes-
tent ces dispositions de sa part, malgré
le soin qu'ont pris les Anglais pour étouf-
fer ou du moins pour dissimuler ces in-
cidens. Mais aussi on peut avouer que
jamais navigateur ne conçut avec plus de
talent un projet de campagne,ne le pour-
suivit avec plus de constance, et ne
l'accomplitavecplus d'habiletéet de suc-
cès que le capitaine Cook. En lui la na-
ture semblait avoir formé le véritable
type du marin, et nul n'a honoré autant
que lui ce métier pénible et plein de dé-
goûts et d'ennuis pour qui veut en rem-
plir dignement tous les devoirs. Sous ce
rapport, nous le répétons, Cook figurera
éternellement à la tête des navigateurs
de tous les siècles et de toutes les na-
tions. J.D'U.

Le premier voyage de Cook, rédigé
sur son journal et sur celui de Banks par
Hawkesworth, fut publié en anglais en
1773 (Londres, 3 vol. in-4°avec atlas);
Suard le traduisit en français ( Paris,
1774, 4 vol. in-4° ou 8 vol. in-8°). Le
second voyage eut plusieurs éditions la
première parut, enrichie de beaucoup de
gravures, en 2 vol. in-4° dans l'année
1777, et la troisième déjà deux'ans après
il fut encore traduiten français par Suard
(Paris, 1778, 5 vol in-4° avec atlas, ou
6 vol. in-8° ). L'ouvragede George Fors-
ter, Yoyage round tlce tvorld in his £.M.
sloop Resolution ( Londres, 1777, 2 vol.
in-4° ), en forme le complémentnaturel.

Enfin le troisième voyage de Cook ré-
digé et continué par le lieutenant King,
parut en 1784 (Londres, 3 vol. in-4*
avec atlaset dans une traduction fran-
çaise par Demeûnier, l'année suivante
( Paris, 1785, 4vol. in-4° ou 8 vol. in-8°).
La vie de Cook par Andrew Kippis, pu-
bliée d'abord dans ]a£iographia britan-
nica, a été traduite par Castéra et pa-
rut d'abord (1787) in-4°, puis, l'année
suivante, en 2 vol. in-8°. Il est inutile
d'ajouter que cette biographie, réimpri-
mée à part, et surtout les voyages, ont été
traduits en plusieurs autres langues. S.

COOPER ( Antoine Asexey) voy.
SHAFSTESBURY.

COOPER ( sir AstleyPasîon) l'un
des chirurgiens anglais les plus distin-
gués de l'époqueactuelle, est né en 1768,
à Gadesborough,comté d'Hertford. Son

nom s'est répandu dans son pays et à
l'étranger, où est devenu un objet d'es-
time et d'émulation pour tous les chi-
rurgiens. Placé dans les plus favorables
circonstances comme l'un des chirur-
giens de l'hôpital de Guy à Londres,
professeur d'anatomie et de chirurgie à
l'hopital de Saint-Thomas, membre de
la Société royale de Londres*, chirur-
gien du roi et à la tête d'une immense
clientelle, il en a su profiter pour faire
faire des progrès à l'art et à la science.
Ui^de ses compatriotes dit de lui qu'il
avait atteint le plus haut degré auquel un
chirurgien puisse prétendre, et Dupuy-
tren, qui l'avait vu en Angleterre, parlait
de lui avec admiration. Sir A. Cooper
s'est particulièrement distingué comme
praticien, et sa hardiesse à entreprendre
des opérations inconnues avant lui a
plus d'une fois été légitimée par un suc-
cès inespéré. Il n'a pas eu moins de ré-
putation comme professeur, et la plupart
des jeunes chirurgiens anglais et améri-
cains qui s'honorent de l'avoir eu pour
maitre rendent témoignageau talentavec
lequel il fait part aux autres de ses vastes
connaissances. Peu de chirurgiens ont vu
leurs avis et leurs soins plus recherchés
et plus libéralement récompensés. M. A.
Cooper, élevé au titre de baronnet et en
possession d'une fortune considérable, a

(*) Il est aussi correspondant de l'Académie
d«s tcUncu, Institut royal <U France.



déjà depuis plusieurs années renoncé à
l'exercice de ses fonctions publiques et
jouit en paix du fruit de ses travaux. Il
n'a pas publié ses mémoires, dans lesquels
d'ailleurs on ne verrait qu'un jeune
homme comme tant d'autres, n'ayant
d'autre appui que lui-même "pour se faire
une fortune et une réputation, mais at-
teignant l'une et l'autre à force de travail
et de persévérance. Dailleurs, dans ses
loisirs,il n'a pas oublié qu'on n'est jamais
quitte envers le pays, et il se montre tou-
jours au premier rang parmi les hommes
dévoués au bien public. Il serait difficile
de dire tous les services rendus à l'art
par sir A. Cooper; nous ne pouvons que
mentionner ici ses travauxsur les hernies
congéniales (1804), crurales et ombili-
cales (1807), sur les fractures et les
luxations (1824); ses Principes de chi-
rurgie pratique recueillis à ses leçons et
publiés sous ses yeux par M. Tifrel
(1825); enfin son traité des maladies des
mamelles (1829). Outre ces ouvrages de
longue haleine et dont le mérite est si
généralement reconnu, sir A. Cooper a
donné un grand nombre de mémoires
d'un haut intérêt pour la pratique dans
divers journaux et recueils académiques.
C'est lui qui, le premier, a pratiqué la li-
gature de l'artère carotide, et si bien
démontré l'innocuité de cette opération
qu'elle est maintenant entréq»dans la
pratique usuelle de la chirurgie. Lui
aussi osa le premier lier l'aorte, ce qui
est la tentative la plus audacieuse qu'on
ait jamais faite; et quoique le succès ait
manqué à cet effort de l'esprit humain,
il n'en est pas moins prouvé que cette
opération n'est ni absolument ni immé-
diatement mortelle, et qu'elle peut, dans
quelques cas au moins, sauver' la vie au
malade.' F. R.

COOPER '( James-Fenimorb ), ro-
mancier américain, naquit en 1789 à
Burlington, sur la Delaware, et fut élevé
àNew-Haven. Maladif, il visita l'Europe,
l'Angleterre, la France; de 1826 à 1829
il était consul des États-Unis à Lyon.
En 1830 il habitait Dresde; de là il
passa en Suisse et en Italie; depuis est
retourné dans sa patrie.

Le talent de Cooper s'est développé
sous t'influence de Walter Scott, des

forêts de l'Amérique et de l'Océan:
Cooper, à l'école de son illustre modèle
écossais, a appris le dialogue, l'agence-
ment du drame, le dessin des caractè-
res, la fusion de la réalité historique
avec la fiction. L'élève, on le sait, reste
sous beaucoup de rapports bien en arrière
du maître et il est probable que Cooper
ne serait point parvenu à fixer l'attention
du public européen s'il s'était borné à
l'imitation servile du poète écossais. Fort
heureusement pour nous et pour lui-
même, Cooper avait respiré la brise des
savanes, des forêts vierges, des grands
fleuves; dès l'âge de seize ans, il s'était
fait ballotter'par la haute mer; il avait
couchésur le pont des vaisseaux, grimpé
au haut des mâts; il avait bu avec les
marins et les sauvages; il avait dit aux
premiers « Je vous aime! » aux autres,
« Je vous plains, vous et vos ancêtres,
que nous avons forcément dépossédés,
refoulés de votre sol natal. » Quand le
soleil plongeait son disque radieux dans
l'Océan, Cooper l'avait suivi d'un re-
gard passionné; il avait salué avec or-
gueil, avec amour, ce même astre, lors-
que ses premiers rayons doraient le faite
des arbres séculaires qui forment, dans
l'intérieur du continent américain, avec
leurs lianes et leurs branchesmousseuses,
des dômes d'une impénétrable verdure.
Cooper comprenait la voix des grandes
solitudes, des peuplades qui périssaient,
de la tempête qui gronde, des bâtimens
qui sombrent; il avait étudié les brus-
ques changemens de l'atmosphère, le
passage des saisons, le vol des oiseaux
voyageurs, la trace du gibier au fond
des bois, la course du daim bondissant,
les cris de l'animal carnassier; il con-
naissait les traditions des Mohicans, des
Naragansets et de ces nombreuses tribus
dont il nous a rendu familiers les noms
grotesques ou barbares; il les avait vues
brandir leurs tomahawk redoutables, at-
tiser leurs feux auprès de leurs wigwams,
reconnaître dans l'herbe, au moule du
pied, la trace de leurs amis ou de leurs
ennemis, prêter l'oreille à des sons loin-
tains qui échappent à l'ouïe obtuse de
l'habitant des villes; et ces mille souve-
nirs confus, recueillis sur les bords des
grands lacs d'eau douce, au bruit des ca-



taractes, sur le tillac au milieu du calme
ou au fort de la tempête, sur les côtes,
dans les villes récemment fondées et déjà
capitales, dans les campagnes naguère
vierges et déjà transformées en jardins,
il les a classés, encadrés dans ses romans;
il en a fait des compositions à part, qui
charment ses compatriotes par leur vé-
rité, et qui piquent la curiosité des Eu-
ropéens par l'inconnu, par la fraîcheur
de leurs tableaux.

Ainsi, qu'il nous donne une image
vivante de la naissance des nouveaux
états, comme dans ses Pionniers, ou la
peinture d'un caractère de sauvage à
l'étroit dans notre civilisation qui l'é-
touffe, comme dans Le dernier des Mo-
hicans; ou qu'il prenne des scènes dans
la vie du marin Paul Jones, pour les
jeter dans son Pilote, des traits dans la
carrière aventureuse des contrebandiers
et des pirates pour en faire son Écu-
meur de mer et son Corsaire rouge;
qu'il se place à l'époque de la guerre
d'indépendance, dans l'Espion; qu'il
remonte au temps de la première colo-
nisation, à ces luttes acharnées avec les
tribus indiennes, comme dans les Puri-
tains ou la vallée de Wish-ton-tVish
son cadre sera toujours formé ou par la
plaine azurée de l'Océan, ou par la nappe
verdoyante des forêts et des prairies. La
physionomie des hommes n'occupe guère
plus de place dans ses ouvrages que les

vagues et leur mugissement, la brume
qui seroulesur l'eau et s'élève en nuages,
les vaisseaux et leurs agrès, les arbres et
leur forme pittoresquement variée. L'on
se tromperait pourtant si l'on croyait que
la vie humaine et sa mobile expression ne
comptent pour rien dans les romans de
Cooper. La figure bizarre et attachante
de Bas de Cuir, la puritaine Ruth et sa
fille tant pleurée, Conanchet le noble
sauvage, ont droit à une place réservée
au milieu des êtres dont l'imagination
des romanciers peuple la mémoire du
cœur.

Du moment où Cooper, dans ses trois
derniers ouvrages, transporta la scène
d'action en Europe, il ne put captiver
l'attention comme par le passé non qu'ilil
n'y ait de superbes descriptionsde Yenise
et des lagunes dans le Bravo, do beaux

tableaux de fêtes alpestres dans le Bour-
reau de Berne, mais l'auteur américain
n'était plus sur le sol qu'il idolâtrait: il
n'était plus original d'autres avaient fait
aussi bien et mieux que lui. Parlez donc
de Venise après Schiller, Shakspeare et
Byron, de la Suisse après Jean de Muller
et J.-J. Rousseau

Voici, au surplus, la série chronolo-
gique des œuvres de Cooper Précau-
tion, roman peu lu en Europe; l'Espion
(New-York, 1821); les Pionniers (the
Sources of the Susquehanna, 1822); le
Pilote (1823); Lionel Lincoln (1824);
le dernierdes Mohicans ( 1826); la Prai-
rie (1827); les Puritains d'Amérique
(the Wept of Wish-ton-fFisK) le Cor-
saire rouge; la Sorcière des eaux ou
l'Écumeur des mers (de 1828 à 1830);
le Bravo (1831); Heidenmauer (1832);
le Bourreau de Berne (1833). Tous ces
romans ont été traduits en français et
dans beaucoup d'autres langues. Les
Notices sur les Américains provoquées
par les attaques de quelques auteurs an-
glais, ne sont pas écrites avec impartia-
lité elles ont paru à Londres, en 1828,
en 2 volumes. L. S.

COORDINATION, réunion de
causes de même espèce, dont la tendance
est la même, et qui concourent à la pro-
duction d'un même effet (voy. Harmo-
nie). • L. DE C.

La coordinationest aussi la disposition
parallèle de plusieurs ordres d'idées ou
de choses comprises dans une même
classe ou sous une même loi. Ainsi, dans
une classification, mammifères chat,
lion, sont des idées subordonnées les
unes aux autres, tandis que mammifères
et poissons, lions et tigres, sont coor-
données entre eux; car ces deux derniè-
res espèces appartiennent également au
genre chat (felis), et les deux autres di-
visions se confondentdans le règne ani-
mal. S.

COORDONNÉES(math.), voy. Oa-
DONNÉES.

COPAIIU (BAUME DE). Ce qu'on ap-
pelle baume de copahu n'est point un
baume, mais bien une térébenthinepro-
duite par un arbre du Brésil appartenant
à la famille des légumineuses. On n'est
point d'accord sur l'espèce qui fournit



cette substance qui probablement vient
de divers végétaux analogues et de dif-
férens pays; néanmoins on croit com-
munément que c'est le Copaifera offici-
nalis. On obtient le baume de copahu
d'incisions pratiquées au tronc de l'arbre
qui, dit-on, peut en fournir jusqu'à 366
livres par an. Ce produit, limpide et sans
couleur au moment où on le recueille,
prend bientôt une teinte jaune très pro-
noncée son odeur vive et pénétrante
n'est pas extrêmement désagréable; mais
sa saveur acre, amère et tenace, est in-
supportable pourbeaucoupde personnes.
C'est ce qui a fait chercher le moyen de
masquer ce mauvais goût, attendu que le
copahu est un médicament des plus ef-
ficaces. Dans ces derniers temps,on a ima-
giné des capsules en gélatine dans les-
quelles ce médicamentn'éprouveaucune
altération et arrive dans l'estomac sans
avoir fait aucune impression sur l'organe
du goût.

Le copahu est composé d'une huile
essentielle dans laquelle résident toutes
ses propriétés, et d'une résine presque
inerte qui forme la moitié de son poids.
Il se dissout facilement dans l'alcool et
dans l'éther. Son action sur les organes
digestifs, dans l'état ordinaire, est irri-
tante et détermineune purgation plus ou
moins abondante et quelquefois aussi des
vomissemens. Mais dans les cas d'affec-
tions'eatarrhales avec écoulement mu-
queux, et particulièrement dans la blen-
norrhagie, il opère d'une manière qu'on
peut appeler spécifique. En effet, lors-
qu'il est administré d'une manière con-
venable, il arrête l'écoulement sans pro-
voquer de phénomènesd'irritation locale.
On peut le faire prendre avec une égale
chance de succès à quelque époque que.
ce soit de la maladie, mais il faut en
continuer assez long-temps l'usage, sous
peine de voir venir des récidives opi-
niâtres.

La dose de ce médicament est d'un
demi-gros à un gros répété trois ou qua-
tre fois dans les vingt-quatre heures. On
a maintenant renoncé aux combinaisons
dans lesquelles on le faisait entrer jadis
et qui diminuaient sa puissance au lieu de
l'augmenter. F. R.

COPAIS voj. Béotie.

COPAL, vqy. Résine et Vebnis.
COPENHAGUE(en danoisKjœben-

havn), capitale du Danemark, dans l'ile
de Sélande, sur le Sund. C'est une ville
bâtie presque tout entière en briques et
percée régulièrement. Elle se compose
de Copenhague proprement dit, de la ville
de Frédéric [Frederikstad) et de Chris-
tianshavn, situé dans l'ile d'Amager.
C'est le bras de mer entre cette île et la
Sélande qui forme le port de Copenhague,
portassez vaste pourpouvoircontenir4000
bàtimens. La flotte royale y stationne ha-
bituellement, et près de là on voit l'arse-
nal, les chantiers, les magasins et les ca-
sernes de la marine. La ville est entourée
de fortificationset protégée en outre par
la citadelle de Frederikshavn.Deux sta-
tues de rois décorent la place irrégulière
du marché royal et la place octogone'de
Frédéric. Parmi les rues les plus belles
sont celles des Goths et d'Amélie. L'é-
glise de la Trinité et celle de Frédéric
passent pour les plus beaux édifices reli-
gieux de la capitale du Danemark, de
même que le grand hôpital, appelé égale-
ment du nom de Frédéric, se distingue
parmi les établissemens de bienfaisance,
qui sont au nombre de 50, et dont l'un est
un hôpital pour les marins, tandis qu'un
autre est destiné aux sourds- muets et
un troisième aux aveugles. L'université,
très bien dotée, a 4 facultés avec près de
40 chairespubliques, unebibliothèque de
plus de 100,000 volumes, un jardin bota-
nique et un observatoire. Uuebibliothèque
plusnombreuseest celle du roi à laquelle
se rattache un cabinet d'antiquités et de
curiosités. Copenhague a une école ou
académie de chirurgie, une école pour les
cadets de l'armée de terre et de mer, une
académie des sciences, une autre pour
les beaux-arts,une société pour la litté-
rature scandinave et d'autres sociétés lit-
téraires. Ellea une salle de spectacle, une
Bourseàlaquelle est attachée une banque,
des compagnies privilégiées pour le com-
mercedeslndes,des fabriquesde soieries,
cotonnades, lainagea, papiers peints,por-

(*) ^"T-'t-m. P- 498- A ce qui a été dit là de
la bibliothèque royale de Copenhagoe, nous
ajouterons que l'on a porté le nombre des im-
primés jusqu'à 3oo et même jusqu'à 400,000
volumes, plus, un très grand nombrede manus-
crits. J' H. S.



celaine, beaucoupde raffineries de sucre 1

et des fonderies de fer. Lecommerce ma-f-
ritime occupe un grand nombre de gros
commerçans et une marine marchande
de près de 350 bàtimens. Copenhague,
résidencedu roi de Danemark, est aussi
le siège de l'évêque deSélandeetdu bailli
de cette province. Dans le Frederikstad
on voit le château royal d'Amalienborg;
trois autres châteaux appartiennentà Co-
penhague même: ce sont Christiansborg,
autrefois un des plus vastes édifices de
l'Europe, mais en.grande partie détruit
par l'incendie de 1794; Rosenborg, au-
près duquel est le jardin royal servant
de promenade publique, et Charlot-
tenborg, avec une galerie de tableaux.
Cette capitale compte aujourd'hui envi-
ron 120,000 habitans.

La rade de Copenhaguea été plusieurs
fois forcée par les flottes d'autres puis-
sances. En 1700 la marine danoise y fut
attaquée par les Suédois, les Anglais et
les Hollandais; en 1801 les Anglais y
parurent de nouveau, et en 1807 la flotte
de la même nation bombarda pendant 3
jours la ville, pour forcer le gouverne-
ment de livrer ses vaisseaux et les empê-
cher de se joindre aux Français.Dans ce
terrible bombardement un grand nombre
d'édifices publics et de maisons particu-
lières furentou réduitsen cendres ou plus
ou moins endommagés, et l'on évalue à
2,000 le nombredes personnes qui furent
ou tuées ou mutilées. Il fallut en venir à
la capitulation par laquelle la flotte fut
livrée aux Anglais. Dansle district de Co-
penhaguesont situés les châteaux royaux
de Frederiksberg et de Charlottenlund
Jœgersborg avec une école militaire,'
Jœnstrup, où il y a une école normale
pour les instituteurs primaires, Lyngby,
avec une fabriqué d'indiennes, et Bis-
trupgaard, dont on vante l'hospice pour
les aliénés. D-G.

COPERNIC (Nicolas). Ce grand
homme naquit le 19 février 1473, à
Thorn, sur la Vistule, ville alors polo-
naise et aujourd'hui prussienne. Il était
fils d'un chirurgien natif de Cracovie et
d'une mère dont le frère, Luc Watzel-
rodt, devint dans la suite évêque de
Viarmie.Dès ses plus jeunes années, Co-
pernic s'adonna,avec le génie et la per-

sévérance dont il fit preuve dans toutes
les circonstances de sa vie, à l'étude des
langues grecque et latine, à celle de la
philosophie et de la médecine; il fut même

reçu, à l'université de Cracovie, docteur
en cette dernière faculté. Mais ce fut
pour les sciences exactes qu'il montra
le plus d'aptitude; et, pour tirer un nom
de l'oubli, ajoutons que c'est comme
élève d'Albert Brudzewsky qu'il acquit
à Cracovie les premières notions de l'as-
tronomie, à laquelle il devait faire faire
de si rapides progrès. A 23 ans, Copernic
toucha le sol où devait naitre Galilée il
s'arrêta à Bologne pour y écouter les le-
çons .de Marie-Dominique de Novare, et,
remarquépar son maitre, il devint bientôt
son ami et le compagnon de ses travaux.

De Bologne, Copernicpassa à Rome où

il professa les mathématiques avec beau-

coup de talent; mais ses fonctions ne lui
laissant pas assez,de temps pour éclaircir
ses doutes sur le système de Ptolémée, il
accepta un siège dans le chapitre de
Frauenbourg, dépendant de l'église de
Viarmie, que lui offrit son oncle maternel.
Après avoir combattu des prétentionsin-
justes et après les avoir détruites, gracesà

son mérite, à sa fermeté et à l'appui de

son oncle, il profita du loisir que cette
place lui laissait pour se livrer à trois
occupations principales, qui étaient de
remplir ses devoirs comme chanoine, de
soulager les maux physiques des pauvres
commemédecin, et de déroberau monde,
comme savant, le secret de son organi-
sation. C'est dans ce dernier but qu'il
étudia les systèmes astronpmiques de tous
ceux qui l'avaient précédé, celui des
Egyptiens qui faisaient tourner Mercure
et Vénus autour du soleil, tandis que Ju-
piter, Mars, Saturne et le soleil tournaient

autour de la terre; celuid'Apollonius de
Perge, que Tycho-Brabéressuscita pos-
térieurement à Copernic par une vanité
bien mal entendue, et qui mettait bien
le soleil au centre d'un système plané-
taire, mais qui imprimait à cet astre un
mouvement de rotationautour de la terre
pareil à celui de la lune; ceux de Hicetas
d'Héraclée et d'autres philosophes qui
avaient donné à la terre un mouvement
sur son axe, afin d'expliquer le lever et
le coucher des astres; enfin ceux de Py-



thagore, d'Aristarquede Samos, et celui
dont Archimède parle dans son ouvrage
De granorum arenœ numero, et qui se
rapproche le plus de la vérité. Dès lors
Copernic fut convaincu de l'invraisem-
blance du système de Ptolémée, ce biblio-
thécaire d'Alexandrie qui n'avait qu'à
fouiller dans les livres confiés à sa garde
pour y trouver un système plus rationnel
que le sien. Mais Copernic voulut, avant
de se'prononcer, établir son systèmeisur
des observations car il sentit bien qu'il
ne fallait,pasimiter le cardinal de Cusa,
qui avait déjà entrevu la vérité, et qu'il
fallait mettre ses partisans et lui-même
en état d'expliquerles mouvemens et les
phénomènes célestes. Toutes ces études
l'amenèrentà penser qu'immobile au cen-
tre du système le soleil était une masse
de feu autour de laquelle la terre et les
planètes parcouraient des orbes presque
circulaires, tout en ayant sur eux-mêmes
un mouvement d'occident en orient. C'é-
tait à peu près décrire le mouvement
annuel et le mouvement diurne, tels que
nous les avons observés depuis et qu'ils
ont été vérifiés par l'étude de plusieurs
phénomènes.

Copernic n'avait encore rien publié,
et déjà cependant son système était pro-
clamé par ses élèves et ses amis. Georges-
Joachim Rheticus en parle pour la pre-mière fois dans un ouvrage intitulé Ad
clarissimum virum doct.Jo. Schonerum
de libris revolutionum eraditissimi viri
et mathematiciexielletitissimiréf. doct.
Nicolai Copernici Torunnœi, canonici
fVarmiensis per quemdamjuvenenima-
them. studiosum narratioprima, Dant-
zig, 1540, in-40, réimprimé, avec un
éloge de la Prusse, Bâle, 1541, in-8°.
Enfin, obsédé par les prières de tous les
savans etsollicitéfortement par le cardinal
de Schcenberg, Copernic laissa publier
son livre, qu'il dédia au pape Paul III:
« afin, dit-il, de me garantir des morsures
de la calomnie. » II a pour titre De or-bium cœlestifim revolationibuslibri ri;
imprimé d'abord â Nuremberg par les
soins de Rheticus,' 196 feuillets petit
in-fol. une seconde édition en fut pu-
bliée à Bâle, en 1566, avec la lettre de
Rheticus, et une troisième à Amsterdam,
en i 6 1 7 in-4°, sous le titre d'Mlnnvmiu

imtauratacum annbtationibusNicJHul-
leri. On a joint à une deuxième éditionde
Y Astrohomia instàurata,îa\teà Amster-
dam en 1640, in-4°, un autre ouvrage
de Copernic, intituléDe lateribiis et an-
gulis triangulorum, où l'on trouve des
tables de sinus et qui fut publié pour la
première fois à Wittemberg, 1542.

On a encore de Copernic un mémoire
sur les monnaies, présenté aux Étais de
la province en 1521, et un ouvrage ayant
pour titre TheophylactiseolasticiSimo-
cattœ epistoloemorales, rurales et ama-
torice, cum versione latind. La biblio-
thèque de l'évêché de Viarmie possède
quelques-uns de ses manuscrits, et plu-
sieurs de ses lettres inédites sur la science
ont été au pouvoir d'un professeur à l'a-
cadémie de Cracovie, nommé Broscius;
il est même possible que l'une d'elles ait
été publiée sous ce titre: De motu octavce
spherœ.

Copernicmourutle24mail543, après
avoir été long-temps paralysé à la suite
d'une attaque d'apoplexie; ce jour-là il
avait reçu de Rhetieus le premier exem-
plaire de son ouvrage Dèorbium, etc. Il
put le voir et le toucher, mais bientôt
après il rendit le derniersoupir, heureux,
comme dit Fontenelle,de s'éteindre avant
d'avoir entendu critiquer ses ouvrages. Il
fut enterré devant l'autel du dôme de
Frauenbourg, et en 1581 Martin Cro-
mer, cet évêque de Viarmie qu'on a ap-
pelé, ainsi que Dlugosz, le Tite-Live de
la Pologne, fit graver une épitaphe sur
la modeste tombe de Copernic.

On montre encore à Allenstein une
maison que Copernic a habitée et dans
laquelle il avait fait pratiquer des ouver-
tures pour observer le passage des astres
au méridien. On montre aussi à Frauen-
bourg les ruines d'une machine hydrau-
lique, dans le genre de celle de Marly, et
qu'il y avait fait construire. C'est aussi
dans cette dernière ville que se trouve
la tour où il faisait ses observations et
dans laquelle Élie Olaûs, envoyé par
Tycho-Brahé pour y mesurer la hauteur
du pôle, trouva la règle parallactiqueque
Tycho conservait avec vénération et que
Copernic avait fabriquée lui-même; elle
était composée de deux règles en bois
divisées chacune en 1414 parties.



COP (

On peut consulter Gassendi (Nicolai
Copernici, Warmiensis canonici, as-
tronomi illusiris, vita, Paris, 1654, in-
4°, et Delambre, Ristoire de l'astrono-
mie moderne, t. I, p. 85 à 95). R. DE P.

COPIE, reproduction d'une même
pièce, d'un même ouvrage, manuscrit,
imprimé, ou bien produit aussi par le ci-
seau, la palette, le crayon, etc. Il sera
traité ci-après (voy. Copistes] de la ma-
nière dont les livres anciens se multi-
pliaient par la copie, et nous renvoyons
au mot Original ce qu'il y aurait à dire
des copies dans le sens diplomatique et
juridique. Ici c'est de la signification qu'a
ce mot dans les beaux-arts que nous vou-
lons nous occuper.Le mot italien copia,
couple, double, précise l'acception vraie
du mot copie. Ce n'est pas une imitation
qu'il désigné, c'est une répétition iden-
tique ou à peu près. Un tableau, une
statue, une estampe, un dessin, un mo-
nument d'architecture, peuvent être co-
piés, mais la nature peut seulement être
imitée; et, de même que la translation
d'un poème dans une autre langue que
celle dans laquelle il a été composé ne
peut s'appeler une copie, de même un
ouvrage d'art reproduit dans une autre
matière et par des procédés différens de
ceux de sa primitive exécution n'est pas
une copie, mais une imitation.

Une copie est servile ou libre, iden-
tique ou modifiée, moulée ou exécutée
par des procédés infaillibles; elle est
l'oeuvre d'un praticien routinier et inha-
bile à produire de son chef, ou le fait
d'un génie capable de sentir et de rendre
les beautés d'un original qu'au besoin il
aurait pu créer lui-même. De là la diffé-
rence de mérite entre des copies d'un
même tableau, d'un même dessin, d'une
même gravure; de là aussi ces copies
trompeuses que des artistes d'un haut
savoir ont parfois prises pour des origi-
naux. Qui n'a entendu parler de la copie
exécutée par André del Sarte d'après le
portrait de Léon X, qui n'abusa pas
seulement le duc de Mantoue, lorsqu'elle
lui fut envoyée en place de l'original,
mais Jules Romain lui-même, qui avait
aidé Raphaël, son maitre, à peindre ce
dernier! Les copies les plus célèbres
après celle de ce portrait sont celles, au

nombre de trois, de saint Jean dans le
désert, de Raphaël, long-temps considé-
rées comme des redites de l'original, con-
servé dans les galeries du grand-duc, à
Florence. Il est avéré aujourd'hui que
l'une est de la main d'André del Sarte,
l'autre de Perrin del Vaga, la troisième,
dont les ombres ont poussé au noir, de
Jules Romain. Combien ensuite n'existe-
t-il pas de reproductionsde tableaux de
Léonard de Vinci par B. Luini, du Ti-
tien par P. Bordone, du Barroche par
le Vanni, de Rubens par Van Dyck, qui
sont d'une telle perfection, qu'à moins
d'avoir sous les yeux au même instant
l'original et la copie, l'homme le plus
expert pourrait prendre le change! De
telles copies, quand elles ont été faites

sous les yeux du maitre et d'après ses
principes de colorisation, et lorsqu'elles
ont été retouchées ensuite par lui, sup-
pléent parfaitementl'original s'il vient à

se perdre. Outre cela il est des peintures
qui ne sont ni original ni copie, en ce
sens qu'exécutées sur ou d'après les des-
sins d'un maitre, par un de ses élèves ou
de ses imitateurs, elles n'appartiennent
en propre ni à l'un ni à l'autre. La plu-
part des tableaux de chevalet de Raphaél
et de Michel-Ange sont de cette espèce.
Enfin combien de tableaux devenus cé-
lèbres n'ont du maitre auquel on les
attribue que la pensée première, extraite
d'un croquis ou d'une estampe!

Copier, imiter à s'y méprendre, et
solidement, les peintures des écoles des
xve et xvie siècles, serait peut-être une
tâche inexécutable, aujourd'hui que la

nature de nos couleurs, de nos vernis,
la manière de les préparer, de les em-
ployer, diffèrent si essentiellement de
celles dont les maîtres' de ces époques
faisaient usage; chacun n'a pas, comme
Reynolds, des tableaux de maîtres à pou-
voir détruire progressivement pour ap-
prendre à connaître la marche suivie par
tel ou tel (car chacun a sa méthode, fruit
de l'habitude ou de l'observation), et pour
soumettreà l'analyse chimique les ingré-
diens de toute nature dont il se servait
dans telle ou telle circonstance. Cepen-
dant sans une étude préparatoirede cette
nature, nous pensons qu'on n'arrivera
jamais à obtenir autre chose qu'un pas-



tiche éphémèrequi, après peu d'années,
sera aussi dissemblable avec lui-même et
avec son original, exposé comme lui à
l'influence du temps, que le sont devenus
avec leur primitiveexécution la plupart
des tableaux de nos artistes modernes
exposés au palais du Luxembourg. En-
suite, imiter tel qu'on le voit un tableau
dont les siècles ont noirci, rougi, désac-
cordé les teintes, est-ce le bien copier?
Non. Selon nous, une copie ne saurait
passer pour parfaite si elle ne restitue
pas toutes les perfections que l'original a
pu perdre, et si elle n'est pas rendue
inaltérable, en quelque sorte, par l'obser-
vation rigoureuse des procédés de colo-
risation particuliers au maître dont elle
veut reproduire l'ouvrage.

Disons encore un mot de ces connais-
seurs qui, au grand étonnement des ar-
tistes de profession, savent distinguer un
original d'une copie de grand maitre, et
désignerl'auteurde l'un commede l'autre
ouvrage. Sur quelle base se fonde ordi-
nairement leur science? sur une étude
spéciale et minutieusedes moyens d'exé-
cution pratiqués par les artistes dont ils
apprécient le faire, et sur la connais-
sance acquise de leur manière particu-
lière de sentir et de rendre les formes.
Car il en est de la vue comme de la main
chacun voit et opère d'une manière con-
forme à son organisation, à ses habitudes
particulières; et, sous ce dernier rapport,
il est aussi facile de reconnaître l'artiste
qui a peint tel tableau que le scribe qui
a minuté telle page d'écriture. Personne
n'a possédé à un plus haut degré que le
marchand de tableaux Le Brun ce genre
de connaissance dans une bonne copie,
dont il n'avaitpâs l'original sous les yeux,
il pouvait indiquer ce qui était dans le
sentiment du maître et ce qui ne l'était
pas et, à certains tours de main à cer-
taines touches, il reconnaissait l'auteur
de la copie quand cet' auteur jouissait
d'un nom dans les arts.

Le copisten'est pas seulement l'homme
dont la profession est de copier les ou-
vrages des autres, c'est encore celui qui,
faute de génie, emprunte à autrui ses
motifs de composition ou leurs parties
constitutives, et ne sait pas légitimer ses
larcins par le mérite de leur mise en

œuvre. Raphaël, Poussin, parmi les
peintres; P. Lescot, J. Bullant, parmi
les architectes, ont montré comment on
pouvait, sans être plagiaire, s'approprier
les beautés éparses dans les ouvrages de

ses pairs ou de ses inférieurs. L. C. S.
COPIER ( MACHINES A Ces machi-

nes sont en très grand nombre.Elles va-
rient toutes pour la forme et pour leur
grandeur, et ont diverses applications:
machines qui concernent l'écriture, ma-
chines qui comprennent les instrumens
propres à réduire ou à développer un
dessin ou gravure, procédés spéciaux au
moyen desquels on est parvenu à copier
des statues.

Il paraît que c'est à Franklin qu'on
doit les premiers essais faits pour repro-
duire sur le papier plusieurs copies iden-
tiques d'une pièce d'écriture sans être
obligé d'employerun écrivain. Dans cette
première série nous devons classer l'am-
botrace inventé par M. de la Chabeaus-
sière et avec lequel on parvient à écrire
deux lettres à la fois. Il est formé d'un
petit pupitre qui renferme tout ce qu'il
faut pour cette opération mais le jeu des
autres parties qui y sont annexées est
trop compliquépour que cet instrument
soit d'un usage général. Les Anglais en
ont introduit de beaucoup plus simples.
On fait passer, entre deux cylindres en
cuivre d'environ un pouce et demi de dia-
mètre et plus grands que le papier à let-
tre qu'on a l'habitude d'employer, deux
feuilles de papier qu'on couvre d'autres
feuilles et de deux pièces de drap. La
forte pression des deux cylindres suffit

pour que la lettre, écrite avec une encre
particulière, laisse sa contre-épreuve sur
le papier mince et mouillé qu'on a appli-
qué par-dessus. La faible épaisseur dtr
papier permet qu'on la lise très bien dans
le sens inverse, quoique imprimée à re-
bours. M. Roedlich, Prussien, a rendu
cette presse plus simple en opérant la
pression par une seule vis. M. Bramah,
Anglais, y a appliqué la presse hydrauli-
que enfin M. Scheibler l'a rendue beau-
coup plus portative et plus économique,
Rochon *avait aussi imaginé un procédé
fort simple, celui d'écrire avec une plume
d'acier sur une planche en cuivre pré-
parée et vernissée et de faire mordre par



l'eau-forte tout ce que la plume avait
mis à découvert; on obtenait une plan-
che en taille-douce et on décalquait les
épreuves pour rétablir le sens naturel de
l'écriture, Nous devons citer les appareils
de M. Gache, dont l'un est une presse de
bureau et l'autre une presse destinée aux
voyageurs. Tous les deux sont fort sim-
ples et sout des,imitations plus ou moins
ingénieuses de procédés anglais perfec-
tionnés. Ou doit mentionner ici la litho-
graphie, et surtout l'autographie (voy.)f

au moyeu de laquelle on peut avoir un
grand nombre de copies en peu de temps
et à bon marché.

La deuxième série de ces machines
comprend le pantographe,au moyen du-
quel on. réduit on développe un dessin,
une gravure, une carte géographique (il
a été très perfectionné par M. Gavard,
ancien ,élève de l'École polytechnique );
le diagraphe, instrument nouveau dont
l'invention est due au même auteur, et
avec lequel on exécute des choses sur-
prenantes même pour les artistes; le pa-
notrace inventé par, M. Boucher, officier
au corps royal des iDgénieurs-géograpbes,
et ayant pour objet de tracer et de dessi-
ner des panoramas.

La troisième série s'applique aux pro-
cédés employéspar les statuaires: le plus
simule, pour les statu.es, les bas-reflets, est
l'usagedu plâtre dont on forme sur l'objet
même un moule qui en reproduit tous
les traits, OrdinairementCe moule se com-
pose de plusieurspièces qu'on réunit pour
former le creux dans lequel il suffit de
jeter une matière malléable pour qu'elle
remplisse tous les creux et reproduise fi-
dèlement, et en se refroidissant, les traits
de l'original. M. Galteaux a imaginé le
pa/itographe du sculpteur(voy. PANTO-
is aphe), qui remplace avec succès l'an-
cienne méthode suivie par tes statuaires
pour copier une statue. De nos jours on
a mis à la mode le pliysionotypt au
moyen duquel on prend la ressemblance
de la figure et du buste d'un individu.
S'il s'agit de copier une médaille, une
pièce, de monnaie, même un bas-relief,
on peut se servir du Unir h portrait. Tels
sont les principaux instrumens qu'on
peut employer pour exécuter, dans les
jrts, des copies plus-ou moins fidèles. En

général tous atteignent leur but, et, sotts
ce rapport, l'industrie laisse peu à dési-
rer. V. de M-n.

COPISTES. L'art du copiste était,
chez lesanciens,beaucôup plus important
qu'il ne l'est chez nous il réunissait en
lui seul, pour la publication des œuvres
de l'esprit, ce qui est partagé aujourd'hui
in diverses opérations dans la typogra-
phie. Rien ne représentaitalors le moyen
de multiplication presque indéfiniequ'of-
fre cet art moderne. Chaque volume était
une œuvre individuelle, non l'un des
exemplaires d'un même type. Les biblio-
thèques des anciens, comme aujourd'hui
celles de l'Orient, étaient composées uni-
quementdes produits de la calligraphie.
Or l'énorme quantité de livres renfer-
mée dans plusieurs bibliothèques de l'an-
tiquité classique et de l'Orient moderne
ne peut s'expliquer que par l'existence
d'un grand nombre d'hommes voués à la
profession de copiste; et effectivement
les témoignages des anciens auteurs, au
sujet de cette profession, s'accordent avec

une telle induction. Les copistes for-
maient, dans les grandes villes, une nom-
breuse et même une puissante corpora-
tion. Leurs rapports avec les libraires
étaient à peu près les mêmes que sont
aujourd'hui ceux de l'imprimeur ils
étaient seulement plus fréquens, chaque
volume devant être l'objet d'une com-
mande particulière, au lieu de l'édition
multiple que l'imprimeur livre tout à la
fois. Si même on considère que la fureur
d'écrire et de publier ses écrits fut au
moins aussi répandue chez les anciens,
depuis l'époque d'Alexandre-le-Grand,
que chez les peuples modernes les plus
féconds en ce genre, tels que les Français
et les Allemands, la profession de copiste
paraîtra, au premier abord, avoir dû
absorber une très grande partie de la
population. Toutefois, la différence de
l'organisation sociale n'appelait à l'exer-
cice de cet art qu'un nombre assez limité
d'hommes libres. Ceux-ci ne formant à

peu près qu'un dixième de la population,
c'était à des esclaves lettrés (servi litte-
rati ) que les citoyens riches faisaient
exécuter la plupart des livres de leurs bi-
bliothèques.Le libraire devait se trouver,
en beaucoup de circonstances, seulement



loueur de livres. Il louait les ouvrages
pour être copiés, comme on les loue au-
jourd'hui pour être lus. Tel grand per-
sonnage romain, comme Sylla, Pompée,
Cicéron, Lucullus, pouvait ainsi compo-
ser presque toute sa bibliothèque par le
labeur de ses esclaves lettrés. Quelque-
fois un seul lecteur dictait le même ou-
vrage à un certain nombre de'copistei
rangés autour de lui. Quant aux co-pistes hommes libres, nulle part .leur
profession ne paraît avoir eu autant d'ex-
tension et d'importance qu'à Alexandrie,
deux siècles avant et deux siècles après
l'ère chrétienne. Pour l'Orient moderne,
le goût de la calligraphie très répandu a
souvent reçu le tribut des plus grands
personnages: on a vu, par motif de piété
et par esprit littéraire, des sulthans, des
khalifes, multiplier de leurs propresmains les transcriptions de l'Alcoran etles œuvres de leurs poètes. Chez les an-ciens Romains,au contraire, la condition
d'esclave où se trouvaient réduits la plu-
part des copistes avait fait donner auxcaractères cursifs le nom d'écriture des
hommes libres ( litterœ ingenuœ), pour
les distinguer de nette écriture à main
posée appelée Vonciale(voy.), seule usi-
tée dans la transcription des manuscrits,
et que sa ré^u'iarité invariable peut faire
comparer nos caractères typographi-
ques.

Le c/3.pisje écrivait sur ses genoux,la parti e du rouleau déjà écrite se dé-
velopp.a,at le long de la jambe gauche,
«t la çajtie non écrite tombant à droite.
Lor',qu .e, vers le commencementde l'ère
chrétii »nne, s'introduisitconcurremment
avecl ;ès rouleaux(volumina),l'usage deslivres composésde feuillets reliés à notre
man 1ère (codices), le copiste continua à
Pos< ir sur ses genoux le livre qu'il écri-
vai'

f car l'usage de tables pour écrire est
en .tièremeni étranger à l'antiquité; et ce.'est pas un moindre anachi onisme,dar,sune peinture sur un sujet de ce temps-, de

représenter l'écrivain à une table, que e de
lui mettre à la main une plume. IL n'est
pas fait mention de ce dernier instru ment
avant le vue siècle; mais la plume' ne fit
pas renoncer au roseau [calamus ) dont
s'était servie toute l'antiquité, et les pro-duits les plus remarquables, «de la talli-

graphie dil moyen -âge ont été exécutés

avec le roseau. Sa flexibilité,plus grande
quecellede la plume, permettaitdedon-
ner aux déliés de l'écriture une finesse
presque imperceptible,opposéeà l'épais-
seur despleins. Tous les instrumenscom-
posant l'attirail du copiste se voient dans
les miniatures de plusieurs manuscrits,
copiés d'après des originauxévidemment
plus anciens, et représentant un homme
qui, un roseau à la main,écrit sur le rou-
leau placé sur ses genoux, en copiant un
autre manuscrit posé devant lui sur un
pupitre. Sur le même meuble sont rangés
distinctement les autres instrumens de
son art, 'tous connus par divers passa-
ges des auteurs ce sont la règle, le com-
pas, le plom^b pour crayon, les ciseaux,
le canif, lapJ^rre ponce, l'encrier, l'é-
critoire ou tro 'usse destinée à renfermer
à la fois l'encrië. r et les roseaux, les fioles

pour les encres de couleur, l'éponge et
le pinceau. Ce derl 'lier instrument ne ser-
vait qu'aux lettres i\ litiales, tracées en or
ou en cinabre. Dans la plupart des an-
ciens manuscrits de nos bibliothèques
cette partie du livre pal 'ait avoir été con-
fiée à l'ouvrier spécial, af. 'pelé rubricator;
mais les ornemens si au 'mirés dans les
manuscrits du xme, du xrtf et du xve siè-
cle, où le rubricateur deviel H souventun
artiste plein dégoût et d'invention, n'é-
taient pas en usage dans l'antiquité. Une
lettre plus grande et quelque peu feston-
née, tracée en or ou en cinabre., était le
seul luxe des initiales qui alors étaient
tracées par le même copiste que le reste
du livï-e. Les Grecs appelaient les; copis-
tes tnétagraphesou grammates te* Ro-
ma'ins les nommaientscribes ou notaires.

Les copistes anciens écrivaient pres-
que tous leurs livres sur le papyrus,dont
il se faisait une consommation compa-
rable à ce qu'est aujourd'hui celle dul
papier. Après que la fabrication du par-
chemin eût été inventée, dans le -iiiB
siècle avant J.-C., on s'en servit, pour
ce qu'on appellerait maintenant d»3s édi-
tions de luxe. Il ne nous est parvenu
aucun livre entier en papyrus, si l'on
excepte plusieurs rouleaux calcinés par
la lave, retrouvésà Herculannm, et dont
on est venu à bout de déchiffrer quel-
qn çç lignes. Par la voie ordinaire de



conservation dans les bibliothèques à*

peine cite-t-on, en tout, les restes d'une
vingtaine de volumes. On a trouvé aussi
dans l'Egypte,au climat conservateur,un
certain nombre de feuilles de papyrus;
mais ce ne sont guère que des actes
ou des papiers d'affaires. En Occident,
une ou deux pièces de ce genre, telles
que l'acte intitulé Cltarta plenariœ se-
curitatis, ont paru écrites sur un tissu
formé d'une'plante analogue au'papy-
rus, mais qui croissait sur les bords
du Pô. Les plus anciens livres que l'on
conserve intacts sont en parchemin, et
de la forme de nos volumes actuels;i
ils ne remontent pas au-delà du ve siè-
cle. Un manuscrit du dixième est un
monument fort vieux. C'est donc au
moyen-âge qu'il nous faut rapporter les
premiers anneaux de la c'naîne intellec-
tuelle qui joint l'antiquité aux temps
modernes, chaîne sans 1 aquelle toutes les
sciences, interrompue/j dans If urs tradi-
tions, auraient été à recommencer sur
nouveaux frais. Pendant toute cette pé-
riode appelée le Pjoyen-àge, c'est pres-
que exclusivement dans les couvensque
se conserva l'arr, de la calligraphie; c'est
donc aux studi eux loisirs des pieux soli-
taires que no'us devons les plus précieux
trésors de nos grandes bibliothèques.

Mais ici pour offrir un résumé assez
complet, nous ne pouvons omettre un
reproche grave, mérité par ces copistes
chrétiens, pendant l'espace de deux siè-
cles. Au milieu du vne, les conquêtes du
khalife Omar ayant détruit la fabrication
et le commerce du papier de papyrus, qui
était fourni entièrementpar l'Egypte, il
en résulta une privationaussi étrange que
subite. On ne sut plus quel moyen em-ployer pour publier ses idées, et bien-
tôt même pour les transmettre ou les con-
server par une simple transcription. Le
parchemin qui avait toujours été cher,
devint d'un prix excessif; car bien qu'on
ne fùt pas à une époque brillante dans
l'histoire de l'esprit humain, la manie
d'écrire- était aussi grande que jamais;
seulement les discussions théologiques
en faisaient tous les frais. Le besoin d'é-
crire du nouveau inspira donc aux co-pistes la malheureuse idée de gratter et
de faire passer à l'eau de chaux les .an-

ciens livres sur parchemin, pour avoir
du parchemin blanc. Ces volumes furent
appeléspalimpsestes ou regrattés, c'est-
à-dire préparés une seconde fois pour
l'écriture. Dans un très petit nombre de
manuscrits cette opération, ordinaire-
ment trop facile, n'a pas complètement
réussi, et l'ancienne écriture peut encore
s'y lire sous la nouvelle. Un ou deux
fragmens d'un véritable intérêt ont été
surpris de la sorte,sous l'écriture plus ré-
cente de quelque ouvrage de piété ou de
controverse. Les recherches d'une éru-
dition patiente, aidées du secours de la
chimie, sont parvenues à rétablir même
des morceaux d'une certaine étendue,
comme la République de Cicéron,retrou-
vée en grande partie par M. A. Maio
(-»o/.).Mais malheureusementl'opération
du regrattage a presque toujours réussi,
et ainsi ont été détruits, sans aucun dis-
cernementet au gré d'un aveugle hasard,
beaucoup d'ouvrages admirés de toute
l'antiquité, tels que les véritables poésies
d'Anacréon, les comédies de Ménandre,
les oeuvres si variées du docte Varron,
et tant d'autres que pouvait encore con-
sulter saint Isidore de Séville au com-
mencement du vne siècle. Le siècle sui-
vant doit surtout être appelé néfastedans
l'histoire de l'esprit humain, puisque à
cette époque peut se rapporter avec cer-
titude la perte de presque tonte la litté-
rature profane, par cette déplorable in-
dustrie des copistes. Le goût des c'isputes
théologiquescroissant dans la mênve pro-
portion que l'oubli des anciennes litté-
ratures, on peut dire que l'antiquité tout
entière y aurait passé, jusqu'à ladernïère
ligne, si enfin le papier de coton (. charta
bombycina)n'avait été inventé en C Prient,

au ix° siècle, et n'avait fourni au x co~
pistes une matière qui, en satisfais! mt te
besoin de publication, épargna ce 4U1
restait de parchemin écrit. De cette é PO-
q'ue jusqu'au xme siècle, où fut invenu le
papier de chiffons, les copistes écrivirei 1l

presque tous sur cet épais papier de co-
ton qui forme la plupart des anciens
manuscrits de nos bibliothèques.

Plusieurs copistes nous ont laissé sur
leur personne, sur le temps où ils vi-
vaient, où ils ont fait telle transcription,
sur leurs goûts, leurs habitudes, sur les



personnages pour lesquels ils travail-
laient, des renseignemens curieux, con-
signés dans les souscriptions de la fin
des manuscrits. Ils y expriment (les Grecs

en vers iambiques ou en vers politiques,
les Latins en vers léonins) leur joie de
voir arriver la fin de leur tâche; souvent
une pieuse invocation précède le manus-
crit, une pieuse sentence le termine.
Quelquefois la joie du scribe versifica-
teur s'exprime moins dévotement,comme
lorsqu'il s'écrie

Explicit hic totum per Christuml da mihi potum.

On pourrait citer de ces souscriptions
qui renferment des sentimens encore
moins délicats; mais le plus grand nom-
bre porte l'empreinte de la piété, de
l'humilité et contient des réflexions
austères sur la fragilité des choses de ce
monde. Montfaucon a rassemblé dans
sa Paléographie grecque plusieurs de
ces souscriptions, d'après des manus-
crits de la bibliothèquede Coislin, réu-
nie aujourd'hui à celle du roi, et M.
Hase en a expliqué beaucoup d'autres
dans ses doctes leçons de paléographie.
Au reste, on voit par le genre de fautes
des manuscrits, que beaucoup de copistes
n'étaient guère que des machinesà écrire,
etque, suivantune expressioningénieuse,
ils ne lisaient pas ce qu'ils écrivaient.

La ville de Florence se distingua au
xme siècle, par l'accord admirable d'ex-
cellens copistes et d'excellens rubrica-
teurs, dans des manuscrits latins dont
rien ne surpasse l'exécution pleine de
précision et d'élégance. L'île de Crète,
de tout temps célèbre dans les arts gra-
phiques, et patrie de plusieurs grands
peintres, donna le jour au dernier co-
piste de livres qui ait illustré son art,
et qui en même temps le porta au plus
haut degré de perfection. Ce fut Ange
Vergèce, qui, appelé à Paris par la mu-
nificence de François Ier y exécuta ces
chefs-d'œuvre de calligraphie grecque
auxquels on ne peut rien comparer. C'est
d'après son écriture, que François Ier fit

graver les beaux caractères grecs, ornés
d'élégantes ligatures, dont se servirent
Robert et Henri Estienne, et qui sont pas-
sés à l'Imprimerie royale. Vergèce avait
conservé les traditions de son art, et ce

n'est pas avec la plume, mais avec le
roseau, qu'ontété exécutés la plupart de
ses chefs-d'œuvre. Cetart finit à peu près

avec lui, puisque les Aide et lesEstienne,
dont il fut le contemporain en portant
la typographie à un point qu'on a peu
dépassé, rendirent désormais sans appli-
cation l'état de copiste de livres.

Pour plusieurs pointsqui sontindiqués
dans cet article, mais qui ne devaient
pas y être développés, on pourra con-
sulter les mots PALÉOGRAPHIE,ECRITURE,

et CALLIGRAPHIE. J. B. X.
COPTES, voy. Koptks.
COPULATION. Pris dans le sens le

plus général qu'on puisse lui donner, ce
mot désigne « l'acte de l'accouplement de
quelque manière qu'il s'opère » actedont
le but essentiel est de mettre en contact la
liqueurprolifique d'un mâle avec les ovu-
les d'une femelle. Dans l'espèce humaine
on lui donne le nom de coït. Au mode de
génération ovipare ou vivipare,aux mo-
difications des organes reproducteurs, à
la séparation des sexes ou à leur réunion
chez un seul individu, doivent corres-
pondre de nombreuses différences dans
la manière dont s'opèrel'acte générateur.
Tantôt,en effet, il y a simple contact des
parties sexuelles ( oiseaux, certains pois-
sons vivipares); tantôt l'introduction de
l'organe mâle est nécessaire(mammifères,
crustacés araignées, insectes, plusieurs
mollusques); quelquefois enfin la fécon-
dation s'opère à distance, et sans rap-
prochementdes sexes (poissons,quelques
mollusques et reptiles).

Comme, chez les mammifères, le fœtus
se développedans le sein même de la mè-
re, c'est aussi là que devait s'opérer la fé-
condation. Le rut,ou l'époque fixée par la
naturepourl'actegénérateur, se manifeste
parmi les animauxde cette classe par l'af-
flux du sang vers les organesgénitaux.Les
espèces qui répandenthabi tuellement une
odeur quelconque, l'exhalent alors avec
beaucoup plus d'intensité. Chez celles
qui vivent à l'état sauvage, l'accouple-
ment n'a lieu qu'une fois l'an, à des
époques différentes pour chacune. Il
peut avoir lieu en tout temps dans les
races domestiques. Il en est cependant
où les femelles une fois fécondées re-
fusent les approches du mâle telle est



la jument. Les désirs, en général plus
impérieuxdans les quadrupèdesqui n'ont
pas été ployés à la domesticité, se mani-
festent par des transports qui peuvent
aller jusqu'à la fureur dans les espèces
même les plus douces.

Là saison des amours est pour les
oiseaux la période la plus brillante de
leur existence; leurs chants sont plus mé-
lodieux, leur caquetage plus animé, leur
parure plus brillante. Dans quelques es-
pèces l'accouplementlieu deux et trois
fois durant la belle saison. Nous avons
indiqué de quelle manière il s'opère.

Chez les poissons, généralement ovi-
pares, il n'y a point de copulation pro-
prement dite; ce n'est que lorsque la fe-
melle a pondu les œufs que le mâle les
féconde en les arrosant de sa laite. Dans
certains reptiles (grenouilles, crapauds),
Je mâle attend, cramponné sur la femelle,
la sortie des œufs pour épancher sur eux
le fluide prolifique.

Les insectes ne sont pas moins curieux
à étudier dans leurs amoursquedans leurs
travaux. Il en est dont les femelles ré-
pandent une lumière phosphorescentequi
attire le mâle (vers luisans), et qui, su-
bordonnée, dit-on, aux désirs de l'ani-
mal, cesse après l'accouplement. Il est
des espèces (les vrillettes, les perce-bois)
qui s'appellent en frappantde leur man-
dibule (pièce dure faisant partie de la
bouche ) les boiseries qu'ils habitent.
Telle est là cause de ce tic-tac régulier
que le peuple des campagnes a nommé,
dans sa langue superstitieuse,l'horloge de
la mort. Le mâle ne survit pas dans cette
classe d'animaux à l'acte générateur, qui
ne peut avoir lieu qu'une fois. La femelle
cité-mêmepérit après la ponte. On cher-
chera au mot Araignée (t. II, p. 140) les
circonstances singulières qui précèdent
et accompagnentl'accouplement chez ces
animaux.

Enfin dans nne partie des vers, des
mollusques, l'accouplement est récipro-
que c'est-à-dire que l'animal, bien
qu'hermaphrodite, a besoin cependant
d'un individu de son espèce pour être
fécondé, de (elle sorte que chaque in-
dividu donne et reçoit i la fois. Voy.
ACCOUPLEMENT,CojJCKPTIOI» et GkHE-
«Utio». C. S-TE.

COPYHOLDERS, v. FREEHOLDERS.
COQ* (gattus). Cet oiseau forme dans

l'ordre desgallinacéesun genre caracté-
risé par la crête rouge qui surmonte sa
tête et les caroncules ou appendices
charnus qui pendent sous son bec; par
sa queue disposée en deux plans verti-
caux adossés l'un à l'autre, et que re-
couvrent d'autres plumes se recourbant
en un long et beau panache. Les' natu-
ralistes signalent encore,comme une par-
ticularité caractéristique, un long épe-
ron ou ergot aux tarses, un espace nu
sur les joues.La grosseurde ce gallinacée
et les couleurs variées de son plumage
diffèrent selon les races. Il ne vole
qu'avec difficulté et à petite distance du
sol. On le voit avaler de petits cailloux
sur lesquels son épais gésier se contracte
pour broyer plus facilement les graines
dont il se nourrit de préférence, quoi-
qu'il soit omnivore. Le coq est polygame
et peut suffire à un très 'grand nombre
de femelles; cependant, dans nos basse-
cours, on ne lui en laisse que 10 ou 12

sans cette précaution l'amoureux sultan
s'épuiserait bientôt au sein de jouis-
sances incessamment répétées. Qui ne
connait au reste les mœurs de ce sérail
empluiné, les transports jaloux de son
chef, les soins protecteurs dont il en-
toure ses sujettes, et ces combats achar-
nés qui ne cessent que par la mort ou la
fuite de l'un des rivaux?

La domesticité du coq et de sa femelle
remonte à une époque très reculée, si
l'on en juge du moins par les modifica-
tions profondes qu'elle leur a imprimés.
L'espèce sauvage se trouveencore de nos
jours dans des montagnes de l'Indostan.

Nous mentionnerons parmi les va-
riétés les plus intéressantes le coq do-
mestique, dont la femelle diffère à plu-
sieurségards (voy. Poule) le coq huppé,
chez lequel une touffe épaisse de plumes
remplace la crête qui orne la tête du
mâle le coq nègre, noir dans toutes
ses parties, y compris la crête le coq de
soie, soyeux et blanc.

Dans l'économie rurale on cherche les
coqs d'épaisse encolure,au beau plumage,

(*) Coq parait elre un mot celtique; ce qui
nous le fait croire, c'est que, daus la loi s&lique,
uue glose explique déjà gallum (aciiutlf de gai-
lus) par coecum. S.



à l'œil brillant, à la tête haute surmon-
tée d'une large crête d'un pourpre vif,
à l'allure vive, la voix sonore, aux dé-
sirs ardens. La longueur des ergots sert
d'indice à l'âge. A trois ou quatre ans le
gallinacée a déjà perdu sa vigueur pre-
mière, et il demande un remplaçant.

Le coq auquel on a enlevé les attri-
buts de son sexe se nomme chapon
(voy.); dans cette nouvelle condition, il
acquiert,beaucoup d'embonpoint et sa
chair prend un goût plus délicat.

On a profité de la violente antipathie
que ces animaux ont les uns pour les
autres pour les provoquerà des combats
qui ne se terminent que par la mort du
vaincu. Ce sauvage spectacle a fait dans
l'antiquité et fait encore de nos jours
les délices des nations les plus fcivilisées
du globe, surtout des Anglais. On le
retrouve jusque chez les Chinois.

Pour le coq des bois et le coq de
bruyère, voy. TÉTRAS; pour le coq
d'Inde, voy. Dindon pour le coq de
roche voy. Rupicole. C. S -te.

COQ (antiq. numism. emblème). Le
coq est, dans la mythologie, le compa-
gnon de Mars à causede son ardeur pour
les combats. Son chant devint pour les
anciens un présage de victoire. Un mé-
daillon d'Athènes porte comme symbole
un coq tenant une palme; le même sujet
se retrouve sur plusieurspierres gravées
antiques. Le coq était aussi consacré à
Minerve, à Bellone, à Mercure, qu'il
accompagne souvent sur les bas-reliefs et
les pierres gravées, sans doute à cause de
sa vigilance.'

Dans la convalescence, on immolait
des coqs sur l'autel d'Esculape. C'était
une façon de parler proverbiale que
d'ordonner le sacrifice d'un coq pour
désigner la fia d'une maladie, et c'est à
tort que l'on a taxé Socrate dp supersti-
tion, parce qu'il dit à ses amis Sacri-

fions un coq à Esculape. Il annonçait
par là que tous les maux de sa vie mor-
telle allaient finir.

On se servait du coq pour les divina-
tions que l'on appelait alectry omantie
des mots grecs âXexTpùwv coq, et fj.ci.t-
Tsîa,divination. La mythologie fait trans-
former en coq le jeune Alectryon, favo-
ri de Mars, pour avoir laissé surpren-

dre ce dieu avec Vénus par Vulcain.
On voit le coq représenté sur les mé-

dailles antiques de Caleno, de Teanuin
et de Suessa en Italie, d'Himera en Si-
cile, de Dardanus dans la Troade, et de
l'ile d'Ilhaque.

Le prétendu coq gaulois ne se voit

sur aucune médaille ancienne de cette
contrée. Un jeu de mots qui se trouve
dansquelquesauteursanciens, sur le mot
gallus coq, et Gai/us,Gaulois, a pu sug-
gérer cette idée. Ce jeu de mot fut relevé
d'une manière piquantepar Pierre Daiiès,
ambassadeur de France au coucile de
Trente. Comme un orateur français dé-
clamait contre les moeurs relâchées des
ecclésiastiques d'Italie, l'évêque d'Or-
viète dit avec dédain ;,Gallus cantat. Da-
nès reprit vivement Utinam ad Galli
cantum Petrus'resipisceret(Plût au ciel
qu'au chant du coq Pierre vint à résipis-
cence)

Lors de la révolution française, le coq
fut placé sur les drapeaux et sur les en-
seignes autant comme l'emblème de
Mars que comme le Symboledes Français.
La, première médaille frappée à cette
époque où l'on voie un coq est celle qui
fut faite en l'honneur de Louis XVI avec
la légende Vive a jamais le meilleur des
rois, et à l'exergue Louis XVI, restau-
rateur de la liberté française et le véri-
table ami de son peuple. Le revers re-
présente la Liberté ou la France casquée,
portant un bouclier couvert de la tête de
Méduse, et tenant de la main droite une
pique surmontéedu bonnet de la liberté.
Elle foule aux pieds des chaînes; devant
elle est un obélisque surmonté d'une
fleur de lis, et un coq au-dessus duquel
brille un soleil rayonnant. La légende
porte les mots Liberté et sécurité. Salut
et régénération de la France par l'As-
semblée nationale en 1789 et 1790.

Cependant, avant cette médaille de
la révolution française, nous trouvons
un exemple de l'allégorie du coq fran-
çais, ou du coq symbole de la France,
sur une médaille frappée en Italie, sous
le pape Clément VIII pour la naissance
de Louis XIII en 1601. On voit au re-
vers de cette médaille un enfant qui
tient d'une main un sceptre et de l'autre
une ileur de lis; à ses pieds un coq cou-



ronné posant le pied sur un globe. Au-
tour, la légende UEGÏNIS NATUS ET
ORBI ( Né pour son royaume et pour
l'univers). D. M.

COQ (marine), coquust cuisinier.
Le coq est le matelot chargé de la cui-
sine de l'équipage. Toutes les marines
ont ce fonctionnaireaux mains sales, à
la figure enfumée, qui garde le beau
titre porté par l'élégant cuisinier de
Lucullus; toutes lui ont conservé sa dé-
nomination latine. A. J-L.

COQUE voy. Cocon.
COQUELICOT, plante annuelle du

genre pavot ( voy.) commune dans les
moissons et connue des botanistes sous
le nom de papaver rhœas.

L'infusion des pétales du coquelicot
est d'un fréquent emploi comme remède
calmant et pectoral; l'extrait de ses cap-
sules et de ses feuilles, donné à forte
dose, produit les mêmes effets que l'o-
pium et l'on peut en extraire la mor-
phine. Tout le monde sait qu'on cultive
dans les parterres plusieurs belles va-
riétés de coquelicots à fleurs doubles et
panachées. ED.Sp.

COQUELUCHE affection convul-
sive et catarrhale tout à la fois des or-
ganes de la respiration, plus particulière
à l'enfance, souvent épidémique et con-
sidérée par plusieurs auteurs comme
contagieuse. Elle a pour phénomènes
caractéristiques une toux quinteuse
bruyante et suffocante fréquemme»t
accompagnée de vomissemens. Quoi-
qu'elle affecte plus spécialement dans la
seconde enfance, il n'est pas rare que
les adultes en soient attaqués; mais le
même sujet l'est rarement deux fois dans
sa vie; ce qui, joint à quelques autres
considérations serait de nature à con-
firmer l'idée de contagion. Il est d'ail-
leurs impossible de dire où réside et
comment agit la cause de cette maladie.

On y distingue deux périodes bien
distinctes la première est inflamma-
toire, la seconde présente principale-
ment des phénomènes nerveux et spas-
modiques. Le plus souvent au début on
semble n'avoir affaire qu'à un simple
rhume plus ou moins violent, accompa-
gné d'oppressionet de fièvre; mais bien-
tôt après, les quintes de toux se séparent

les unes des autres par des intervalles
de plus en plus longs et dans lesquels
l'enfant semble jouir d'une santé par-
faite. Les quintes présentent un specta-
cle pénible: les petits malades, haletans
et prêts à suffoquer, ne peuvent re-
prendre haleine; leurs joues rougissent,
leurs yeux sont remplis de larmes, et,
surtout lorsque l'estomac est plein, sur-
viennent des vomissemensqui vont quel-
quefois jusqu'au sang. Ce sont ces for-
mes bien faciles à reconnaitre qui font
distinguer la coqueluche des autres ma-
ladies de la poitrine avec lesquelles on
pourrait la confondre.

La coqueluche est rarement mortelle
par elle-même;mais elle le devient quel-
quefois en donnant naissance à des af-
fections'graves des poumons et des in-
testins qui enlèvent les malades, tantôt
d'une manière aiguë, tantôt après de
longues souffrances, et dont on trouve
les traces à l'ouverture des corps ( voy.
PNEUMONIE, PHTHISIE pulmonaire);Car
la maladie principale ne laisse pas dans
les organes de lésion qui lui soit propre.

Le traitement a éprouvé beaucoup de
variations: les uns, frappés de la spéci-
ficité de la maladie, ont voulu trouver
un remède directement et généralement
applicable, et ont proposé successive-
ment les frictions avec la pommade d'é-
métique, le sulfure de potasse, le car-
bonate de soude et cent autres moyens;
les autres, reconnaissant l'inutilité de

ces tentatives, se sont appliqués à com-
battre les phénomènes de la maladie à

mesure qu'ils se présentent. C'est la mé-
thode qui prévaut aujourd'hui parmi les
médecins français. Ainsi, dans le com-
mencement, où les symptômes inflam-
matoires sont particulièrement en évi-
dence, on a recours au traitement débi-
litant employé avec modération car on
n'est jamais arrivé par ce seul moyen à
guérir la coqueluche, et l'on a reconnu
qu'il y avait de l'inconvénient à trop
affaiblir les sujets les saignées et les
applications de sangsues, les boissons
pectorales, les narcotiques faibles joints
à un régime doux, conviennent dans
cette période. Dans la seconde, où les
caractères d'un état nerveux sont plus
évidemment dessinés, on se trouve bien



d'irritations révulsives établies sur divers
points de la peau, en même temps qu'il
est bon d'employer encore des caïmans
et surtout l'opium, le plus certain de
tous dans son action. Toutefois il est
une vérité incontestable,quoiqu'ellesoit
méconnue par les faiseurs de théories et
par les prôneurs de panacées c'est que
la coqueluche, comme beaucoup d'au-
tres maladies, a pour sa durée des li-
mites au-delà desquelles elle va bien
rarement, mais aussi en-deçà desquelles
l'art n'a guère le pouvoir de la restrein-
dre. La moyenne est de quarante jours.
Cependant on a observé que le change-
ment d'air agissait d'une manière favo-
rable sur l'intensité des symptômes, et
ce moyen que sa simplicité et sa par-
faite innocuité rendent encore plus re-
commandable, doit être surtout conseillé
comme moyen préservatif dans les cas
où la maladie règne d'une manière épi-
démique.

La coqueluche étant plus grave encore
par les désordres dont elle est l'occasion
qu'elle ne l'est par elle-même, la con-
valescence demande beaucoup de soins.
On doit surtout s'assurer qu'il ne sub-
siste dans les poumons aucune lésion
profonde, qui, d'abord latente, finit par
se manifesterau moment où elle est déjà
au-dessus des ressources de la méde-
cine. • F. R.

COQUETTERIE.Est-ce une qualité
ou un défaut que la coquetterie,cette en.
vie de plaire, innée dans certaines orga-
nisations comme le besoin d'aimer? Ici,
comme pour tous les penchans, point de
loi absolue! La coquetterie, presque ins-
tinctive chez les femmes, est sœur de la

grâce; elle rehausse leurs charmes elle
attire sans arrière-pensée les hommages,
comme l'aimant attire le fer; elle se pose
sur des lèvresvermeilles et dit à l'homme

« Agenouille-toi!
» Elle dirige les regards

expressifs, elle jaillit des yeux avec cette
irrésistible énergie que les poètes grecs,
si spirituellement allégorisateurs ont
transformée en flèche d'amour; elle se
joue dans les boucles d'une chevelure
soyeuse, retombe dans les plis ondulans
d'une robe; elle imprime à des pieds dé-
licatsune démarchecadencée. La coquet-
terie, molle et insinuante, se glisse par-

tout, dans les mouvemens, les gestes, le
son de la voix, les soupirs; et si vous lui
demandiez la raison finale de son exis-
tence, de ses actions, elle ne saurait que
dire, pas plus que le vent, qui souffle
parce qu'il doit souffler. En ce sens la
coquetterie, si elle n'est une qualité, pa-
raît excusable, dans la jeunesse au moins.
Au sein de la société, telle que nous l'a-
vons faite, la beauté, sans l'alliage de la
coquetterie, passerait inaperçue ou ne
serait point prisée à sa juste valeur.

Mais il est une autre coquetterie, que
nous nommerons coquetterie de calcul,qui
veut arriver à son but par tous les moyens,
licites ou non qui ne se contente point
de plaire, qui prétend désespérer; qui
ne fait point plier les genoux, mais cher-
che à briser les cœurs; pour qui les hom-
mages ne sont qu'un tribut mesquin, un
encens vulgaire; qui se repait d'une dou-
leur morne, s'enivre d'une douleur élo-
quente qui appelle les vœux et jamais

ne les accueille; qui fait naitre les désirs,
puis les refoulecommed'importuns men-
dians coquetterie perfide, licence hypo-
critemenfparëedu voile de la pudeur et
de la retenue; besoin bizarre, tout entier
de tête, et portant l'empreinte d'une ci-
vilisation raffinée; fruit d'une imagina-
tion déréglée qui se lance dans l'impos-
sible. En ce sens, la coquetterie est plus
qu'un défaut c'est un vice, quelquefois
un crime.

La coquetteriefémininevaried'ailleurs
de pays à pays, d'individu à individu.
Une Française sera coquette par son es-
prit et sa tournure, une Allemande par
sa sensibilité, une femme du Midi par sa
véhémence naïve, une Anglaise par sa
pruderie. Célimène ( Misanthrope ) est le
type de la coquette médisante, railleuse;
la princesseÉboli(Z)o« Carlos, de Schil-
ler ) de la coquette passionnée; lady Ade-
line ( Don Juan,deByron ) de la coquette
bas bleu. Mais commentétablir des classes,
comment généraliser, fixer les traitsd'une
manière d'être aussi multiple que fugi-
tive ? Demandez à une femme ce que c'est
que la coquetterie d'abord elle se refu-
sera à toute définition, faute de données,
ou, si elle s'exécute de bonne grace, elle
dessineratel contourqu'une autre femme

ne manquerait pas d'altérer, d'effacer,



de tracer d'une façon toute différente.
Quoi qu'il en soit, une jeune femme co-
quette, d'instinct ou par égoïsme, est un
être qu'on peut accepter et qu'on com-
prend une vieille coquette est ridicule,
un hommecoquet absurde. On appelle du

nom defat un homme coquet dans sa mise,
insolent dans ses manières; on qualifie
de bel-esprit (voy.), titre qui équivaut
aujourd'hui à une raillerie presque inju-
rieuse, l'homme prétentieux qui fait de

ses saillies plus ou moins spirituelles, de

son savoir plus ou moins emprunté, un
étalage coquet. S'ils aspirent à plaire, le
fat et le bel-espritcalculentmal.L'homme
n'impose l'amour et le respect que par
la force logique de son raisonnement,par
son énergiemoraleet physique. Les hom-

mes coquets pullulent dans les temps de
décadence et de dissolution sociale.

Un style qui n'est que coquet sert pres-
que toujours à voiler une grande pau-
vreté d'idées; une littérature exclusive-
ment coquette et prétentieuse serait le
plus déplorable symptôme d'un goût faux,
efféminé, affadi. Les grands artistes mé-
prisent la peinture coquette elle ment,
elle enjolive les traits, elle endimauche
la nature, elle attire les regards par le
clinquant; elle dénature l'art, comme la
coquetterieperfide fausse la tête et étouffe
les sentimens du coeur.

Rien de plus subtil, de plus délicat
dans les arts, la littérature et les moeurs,
que la ligne de démarcation entre la co-
quetterie et l'élégance l'une et l'autre
semblent se toucher par tous les points
et pourtant leur essence est diamétrale-
ment opposée. L'élégance est un signe de
distinction; la coquetterie, à moins d'ê-
tre instinctive, l'indice de la petitesse
d'esprit. Racine est élégant, Dorat co-
quet. L. S.

COQUILLE, enveloppepierreusegé-
néralementdestinéeà protéger les mollus-
ques (tioy.) contre l'action des corps durs.
C'est le plus souvent à l'extérieur, quel-
quefois à l'intérieur, ou dans l'épaisseur
de la peau de l'animal, que se développe
ce test protecteur. On ne comprend pas
parmi les coquilles proprement dites dif-
férens corps durs propres à d'autres classes
d'invertébrés tel est le test des crustacés,
qui présente un grand nombred'articula-

tions pour les mouvemens des membres,
l'enveloppe tubuleuse des annélides, etc.
Toutes les coquilles sont formées de cal-
caires ( acidecarboniqueuni à la chaux) et
d'une matière animale et de nature mu-
queuse. Selon que l'un de ces principes
prédomine sur l'autre, elles sont plus ou
moins fragiles, dures, opaques, épaisses.
Leur coloration est due à quelques oxides
métalliques. Les coquilles se forment au
moyen de couches minces de matière
calcaire qui transsudent des pores du
manteau ( membrane enveloppant les
mollusques) et se déposent successive-
ment les uns en dedans des autres. On
observe sur un certain nombre de co-
quilles une pellicule mince, lisse, quel-
quefois écailleuse ou hérissée c'est le
drap marin, qu'on a nommé aussi l'épi-
derme, par une analogie assez éloignée
avec l'enveloppe la plus extérieure dela
peau chez les animaux vertébrés. Cette
production parait être le superflu de la
matière sécrétée par le manteau, qui s'est
répandue au dehors et s'y est dessé-
chée. Les coquillessontdites engainantes
quand elles peuvent contenir l'animal
tout entier; recouvrantes, quand elles re-
couvrentplus ou moins complètement sa
partie supérieure comme un bouclier.
Sous le rapport de leur composition les
coquilles sont bivalves quand elles sont
formées^le deux pièces ou panneaux ar-
ticulés entre eux par une charnière; uni-
valves,composéesd'une seule pièce; mulr
tivalves, de plusieurs, maintenues par le
manteau ou soudées entre elles; opercu-
lées, quand elles sont pourvuesd'un oper-
cule, espèce de couvercle servant à l'a-
nimai à boucher, à son gré, l'ouverture
de son test.

Les coquilles univalves, considérées
relativement à leurs formes, offrent un
grand nombre de variations qui ont été
décrites avec le plus grand soin. Elles
sont srmétriques ou non- symétriques
tubuleuses, semblables à un tube; navi-
culaires, rendées sur le dos et imitant la
forme d'une nacelle; rostrales, se ter-
minant en forme de bec aux deux extré-
mités tubuleuses, semblablesà un tube;
spirées, quand elles ont la forme d'un
cône contournésur lui-mêmeen spirales;
turbinées,quand le dernier tour de spire



enveloppe les autres ;discoïdes,quand ils
sont placés sur le même plan; turriculées,
quand la spire est à angle aigu et se con-
tourne en cône allongé. Le plus souvent
les tours de spire sont dans une direction
oblique de droite à gauche et de bas en
haut. Quand ils ont lieu dans le sens trans-
versal, la coquille est involvée; elle est en-
roulée,quai>d ils se foljt verticalement. Re-
lativement à leurs parties constituantes,
on considère dans les coquilles univalves
plusieurs parties qu'on étudie dans leurs
moindresparticu larités. Elles sont mono-
thalames ou pofythalames selon qu'elles
offrent à l'intérieur une seule ou plusieurs
cavités partagées par des cloisons. Dans
les coquilles spirées, le sommet est le
commencement de la spire, la base est
la partie opposée. On y remarque une
ouverture de forme variable, la bouche,
dans laquelle on distingue un bord gau-
che situé du côté de l'axe de la coquille,
un bord droit du côté opposé. Elle est
entière, échancréeou canaticulée c'est*
à-dire terminée par un canal qui semble
se continuer avec l'axe de la coquille.
Celui-ci est tantôt fictif ou représenté
par un espace vide en forme de cône

étendu de la base au sommet (l'ombilic),
tantôt plein et occupé par une colonne
torse, lisse ou plissée ( la columelle).Les
coquilles bivalves, considérées sous les
mêmespoints de vue, sont, relativement
à leurs formes, équivalues ou inéquwal-
ves, closes ou baillantes, cordiformes,
globuleuses, etc., etc. Relativementà l'é-
tat de leur superficie, elles sont lisses,
striées, sillonnées, raboteuses, épineu-
ses, etc. Relativement à leurs parties
constituantes,on considère les bords des
valves et leurs moyens d'union. Le bord
supérieur, ou correspondant à la char-
nière, offre à considérer 1° les crochets
ou sommets, protubérances de forme
conique plusoumoins prononcée, situées
immédiatementau-dessus de la charnière
et se recourbantl'une vers l'autre; 2° la
lunule, dépression située en avant et au-
dessous de la courbure des crochets;
3° l'écusson, autre enfoncement plus
allongé qui se trouve en arrière de ces
mêmes crochets et où s'insère le ligàment
quand il est extérieur. Le bord inférieur
est libre et tranchant; le bord postérieur

correspond à la lunule et à la courbure-
des crochets; le bord antérieur est situé:
au point opposé.

Les moyens d'union sont 1° dans la<

charnière, cette partie du bord supé-
rieur qui offre de petites dents et des.
cavités dans lesquelles elles s'emboîtent.
pour l'articulation des valves; 2° dans le-
ligament élastique paquet de fibres très,
dures, tantôt externeet visible au dehors,,
tantôt interne, s'attachant à l'une et à<

l'autre valve qu'il tend toujours à ouvrir,.
effet qui a pour antagoniste l'action des-
muscles adducteurs, fixant l'animal à sa
coquilleet férmant à son gré celle-ci. Ces
muscles laissent à la face interne des
traces ou impressions musculaires, réu-
nies, quand elles sont au nombre de deux,
par une ligne qui indique l'attache du
manteau ( impression paléale ).

Les coquilles bivalves sont, ou adhé-
rentes pardifférens moyens aux corps sur
lesquels elles se fixent, ou libres, l'animal
qui les habite pouvant changer de lieu à
l'aide d'une espèce de pied. Il est parmi
les bivalves des espèces tubicoles, c'est-
à-dire habitant dans un tube accessoire
aux valves.

Les coquilles univalves se distinguent,
par leur habitation, en terrestres, fluvia-
tiles, marines; parmi les bivalves il n'en
est point de terrestres. C. S-TF..

COQUILLE (Guy), sieur DE Rome-
Kai, en latin Conchylias, suivant l'usage
du temps, naquit à Decize,en Nivernais,
le 11 novembre 1523. Il étudia en Italie
où il eut pour maitre le célèbre Maria-
nus Sorin junior, qu'il vante en plusieurs
endroits de ses ouvrages. A son retour
en France, il continua ses études à Or-
léans et suivit le barreau de Paris. L'a-
mour du pays natal le fit ensuite retour-
ner à Decize d'où il eut peine à s'arracher
pour aller se fixer à Nevers. Sa réputation
s'étendit bientôt au loin consulté de
toutes parts, il réservait aux pauvres la
dime de ses honoraires. II fut député du
Nivernais aux États d'Orléans de 1560,
et à ceux de Blois de 1575 et 1588 où
il rédigea le cahier du Tiers. Il s'y lia d'a-
mitié avec Jean Bodin {yoy.) il était en
relation avec tous les hommes célèbres
de son temps et correspondait avec le
chancelier Bacon.



Coquille fut un bon et loyal député,
un savant jurisconsulte,un grand citoyen.
Ses ouvrages, où se révèlent à chaque ins-
tant lepublicisteet l'homme d'état, respi-
rent l'amourde la patrieet du bien public.
Son dialogue Sur les causes des misères
de la France est écrit dans le style de
Montaigne. Son traité des Libertés de l'é-
glise gallicane lui avait été dérobé de son
vivant et n'a été retrouvé que vers le mi-
lieu du xvne siècle. Il avait laisséplusieurs
écrits politiques, particulièrement sur
les États de Blois et d'Orléans. Le cha-
noine, éditeur de ses œuvres, ne ju-
gea pas à propos de faire imprimer ces
écrits, « étant, dit-il, des matières d'es-
tat qui sont au-dessus de, la portée de
notre jugement. » Aujourd'hui ces ma-
nuscrits sont perdus; je n'ai pu en
retrouver aucun quelques recherches
que j'aie faites à Nevers et dans les gran-
des bibliothèques.

Après la clôture dts États,Coquille re-
vint dans sa province, où Louis de Gon-
zague, duc de Nevers, eut beaucoup de
peine à lui faire accepter la place de pro.
cureur fiscal. Il s'occupadans cette place
à la réforme de plusieurs abus, en vue
de procurer quelques soulagemens à la
province. Vainement Henri IV voulut
l'attirer à Paris en lui faisant offrir
une place de conseiller d'état il re-
fusa.

Ses Institutes coutumières,son Com-
mentaire sur la coutume de Nivernais,
lui ont assuré un rang élevé parmi les
jurisconsultes. Il est remarquable sur-
tout par la sûreté de sa doctrine et la
solidité de ses décisions;D'Aguesseau ne
l'appelle jamais que le judicieux Co-
quille.

A l'exemple de tous les savans de son
temps, Coquille'cultiva la poésie latine.
Le recueil de ses poésies, petit vol. in-122
de 161 pages, est même le seul de ses
ouvrages qu'il ait fait imprimer lui-même
à Nevers en 1590. Il y déplore la Saint-
Barthélemy, comme le faisait de son
côté le chancelier de L'Hôpital. Il loue
la ville de Nevers d'avoir été presque la
seule qui n'eût pas trempé ses mains
dans le sang de ces citoyens.

Sed tola/erè urbs Nivernica
Ckmensobstinait misera et crudiU cœdt nieront.

Ailleurs il laissepercer le chagrin que
lui causait la corruptionàprix d'argent
et de places, exercée au sein même des
États sur plusieurs députés qui avaient,
dit-il, fait leurs affaires au lieu de faire
celles de la France.

Maximapars terno que régnât in Ordine,
nummot

Z<xr~o, ad jMmmot per~~tt M~ue ~'radH~.Largua, ad summos pertigit usque gradus.
Omnibus his populi commisse est causa veremur

Ne pro re populi, rem sibi quiique gerat.

Le dégoûtqu'il ressentit fut sans doute
cause qu'il renonça à se mêler des af-
faires publiques. En allant aux États il
rêvait ce qu'il appelle spes libertatis ho-
nestœ. Mais son illusion dura peu.

Quondam libera gens et Franciviximusj at nunc
Nancipia et vilis nil nisi turba sumus.

Guy Coquille mourut le 11 mars 1603,
à 80 ans. La Nièvre doit un monument
à sa mémoire. D.

COR., instrument de musique, ordi-
nairement en cuivre, dont la première
forme a dû être celled'une corne de bœuf,

ce qui lui a sans doute fait donner son
nom. Les anciens l'ont employé ainsi,
comme le témoignent quelques mouu-
mens c'était la buccina des Romains,
différente de la tuba, qui était tout-à-
fait droite. Une autre forme plus mo-
derne du cor est celle qui offre plusieurs
enroulemensen spirale. C'est proprement
le cor de chasse, que les chasseurs ap-
pellent plus ordinairement trompe. Le
petit cor s'appelle aussi huchet. Dans
tous les cas, cet instrument présentedeux
ouvertures, placées à ses extrémités: la
plus petite où s'applique la bouche {bo-
cal ou embouchure), et l'inférieure,
beaucoup plus large, qu'on nomme le
pavillon.

La première des formes qu'on vient
d'indiquer a été très employéeaumoyen-
âge, et même dans les temps antérieurs.
Les cors d'Odin et de Fingal sont cé-
lèbres dans les traditions poétiques du
Nord. Les chevaliers, du xnie au xv°
siècle, ne marchaient presque jamais

sans un cor suspendu au cou, qui ser-
vait à annoncer leurarrivée aux barrières
d'un tournoi ou sous les murs d'un
château où ils venaient réclamer une
hospitalité garantie d'avance. Comme ce
cor était ordinairement en ivoire on lui



avait donné le nom d'olifant. Ce fut, dit-
on, en soufflant dans le sien de toute
la force de ses redoutables poumons,
pour appeler ses compagnons à son aide,
que Roland succomba dans les gorges de
Roncevaux.

Quelques sièclesplus tard, les cornets,
ou petits cors dont les bergers d'Uri et
d'Underwald se servent même aujour-
d'hui pour rassembler leurs troupeaux
appelaient, autour de Guillaume Tell,
les premiers défenseurs de la liberté
helvétique.

Le cor, à des époques très reculées,
a été employé dans la musique militaire;
chez les peuples du nord de l'Europe il

a souvent remplacé le tambour. On s'en
sert chez nous, depuis quelque temps,
pour régler la marche des compagnies
de voltigeurs [voy. Clairon).

L'expression à cor et à cri, qui,
dans le vocabulaire de la vénerie, sert à
désigner la grande chasse,a passé, comme
on sait, dans le langage ordinaire. Le mot
cor a aussi une autre signification il se
dit des pointes ou chevillures sortant du
marrein de la tête des cerfs, sur chaque
branche, au-dessous du surendouiller;
un cerf dix cors, etc. C. N. A.

En musique, le cor proprement dit,
appelé vulgairement cor d'harmonie pour
le distinguer du cor de chasse, est de
tous les instrumens à vent celui qui a
subi les plus nombreuses modifications.
En parcourant l'histoire de l'art, nous le
retrouvons à l'état le plus grossier dans
le buccin des Hébreux, dans la corne de
bélier que les Grecs et les Romains fai-
saient retentir aux funérailles, dans la
trompe des peuplades de l'invasion bar-
bare, enfin dans le cornet à bouquin ou
à embouchure du moyen âge;auxvie siè-
cle il se montreà nous percé de sept trous,
armé d'une clef, et fait d'ivoire ou de
bois de sandal. Monteverde, Cavalli, Ca-
rissimi et plus tard Lulli lui donnèrent
rang dans l'orchestre, et sa faveur alla
croissant jusqu'en 1680, où un luthier
français imagina le cor de chasse à peu
près tel que nous le connaissons aujour-
d'hui. L'Europe accueillit cette décou-
verte avec enthousiasme; et Paris salua,
en 1757, à l'Opéra, par ses applaudisse-
mens, deux airs de Gossec,où deux cors

de cette espèce débutaient dans l'or-
chestre, comme M!le Arnould sur la
scène. Malgré sa vogue incroyable, cet
instrument, réduit par les lois de la réson-
nance à ne fournir qu'un son fondamen-
tal et ses fractions aliquotes, eût été in-
failliblement rendu au service exclusif
de la chasse, si vers 1753 le hasard n'eût
fait découvrir à Hampel, corniste de
Dresde, le moyen d'en modifier les in-
tonations naturelles en introduisant un
tampon ou la main dans son ouverture
inférieure, et, par cet artifice des sons
bouchés, d'altérer d'un demi -ton les sons
ouverts. Une des plus importantes con-
séquences de cette féconde découverte est
sans contredit l'invention des corps de
rechange due au facteur Haltenhoff de
Hanau. En effet, pour donner au cor la
possibilité de jouer dans tous les tons (ce
que lui refuse son diapason naturel,puis-
qu'il ne produit qu'une toniqueet les sons
dérivés que sa vibration entraine forcé-
ment), Haltenhoff imagina une coulisse
mobile, au moyen de laquelle des cercles
métalliques de diverses longueurs, cal-
culés de façon à donner des toniquesplus
ou moins graves, pussent s'ajuster à l'ins-
trument et par là en élever ou abaisser
l'intonation on les nomma corps de re-
c/iange,"et depuis tons du cor. On en
compte huit employés dans nos orches-
tres, ceux de si U grave, ut, ré, mi U,
mi ti, fa, sol, la, si aigu ces mono-
syllabes gravés sur les tubes circulaires
s'écrivent aussi en tète de la partie de
cor, qui se note presque toujours en ut,
sur la clef de sol et quelquefois de fa,
une octave plus haut que ses sous réels.

Après une multitudede variations sans
importance, sa forme s'est à peu près
fixée cet instrument, fait de cuivre
jaune, se compose de plusieurs tuyaux
arrondis de diverses grandeurs nommés
branches, auxquels s'adaptent les corps
de rechange. Le vent, communiqué par
une embouchure d'argent de forme coni-
que,traverseces différens canauxpour al-
leraboutirà une ouverture infiniment éva-
sée, vernissée quelquefois, qu'on appelle
pavillon. Sans nous appesantir sur les
différences manifestes du cor-solo et du
cor d'orchestre, nous ferons remarquer
que ce dernier se subdivise en premier et



second H6H, qui ne se distinguent l'un
de l'autre que par le degré d'élévation
des sons qu'il» peuvent réaliser. Le pre-
mier tend plus particulièrement vers
l'aigu, le dernier vers le grave; mais

comme le jeu des lèvres qui modifient la
qualité des intonationspar leur degré de
pression subit une foule de variations
.contradictoires, l'artiste se décide de
bonne heure pour la partie haute ou la
partie basse; il s'en rencontre fort peu
d'également habiles sur l'une et l'autre
espèce. Le diapasondes deux instrumens
réunis donne une étendue de quatre oc-
taves, que le cor-solo dépasse souvent
vers l'aigu; les cors d'orchestre n'usent
.pas à beaucoup près de cette latitude.
Bien que cet instrument fournisse pres-
que tous les tons et demi-tons contenus
'entre les extrémités de son échelle sa
sonorité n'est pas égale sur tons les points.
Clagget et Pini ont tenté vainement de
corriger le timbre sourd et voilé des sons
bouchés et d'assurer leur justesse équi-
voque. Le cor à pistons de l'Allemand
Stœlzel, retouché sans succès par Schlott
et Schuster, mais porté en 1827 à un
haut degré de perfection par Labbaye
d'après les dessinsde Meifred, remédie à

ce grave inconvénient, en substituant aux
;positions trop arbitraires de la main le
jeu toujours uniforme de deux pistons
qui baissent les sons d'un demi-ton ou
«d'un ton et que l'index et le. doigt du
imilieu mettent en mouvement. Mais le
gramd avantaged'une pureté d'intonation
immanquable disparaît devant les péni-
bles efforts de poumons que nécessite
cette sorte d'instrument. Ne nous éton-
nons donc pas de ne pas le voir figurer
dans nos orchestres mais espérons que
les améliorations promises par Allary sa-
tisferont aux exigencesde l'oreille et de
l'artiste.

Corhet A piston, instrument de cui-
vre jaune, à vent et à embouchure, au-
quel a été appliqué le procédé des pis-

tons de Stœlzel. La pression des lèvres et
le jeu de ces deuxpistons complètent à peu
près l'étendue de deux octaves chroma-
tiques; et les huit corps de rechange dont

il est pourvu, mettent l'artiste à même
de jouer dans tous les tons. La belle so-

norité des cornets d'Allary et l'élégante

facilité de l'embouchurede Dufresneont
donné à cet instrument une vogue qui
nous dispense de plus longs détails, et
lui ont assuré une place distinguée dans
les orchestres de bal. M". B.

Cor eusse, instrument à vent usité en
Russie et qui est devenu fameux par
une musique des plus singulières exécu-
tée au moyen de cet instrument. Sa forme
ne ressemble pas à celle de nos cors:
c'est un cône, légèrement courbé à l'ex-
trémité supérieure, où se trouve l'em-
bouchure. Cet instrument borné, car il
ne donne qu'une seule note, ne servait
anciennement qu'aux chasseurs pour les
signaux de chasse. Ce fut en 1751 qu'un
musiciende la Bohème nomméMaresch,
alors au service de Semen Kyritovitch
Narischkine,maréchal de la cour et plus
tard grand-veneur, imagina d'en tirer
parti d'une manière nouvelle et inatten-
due. Il fit fabriquer un certain nombre
de ces cors monotones de différentes
grandeurs, divisés en autant de demi-
tons et parfaitement accordés; il les dis-
tribua' à un nombre égal de chasseurs
qu'il exerça à produire, chacun à l'instant
marqué, l'unique son qu'il pouvait ob-
tenir de l'instrument.La difficulté était
immense; mais à force de répétitions
dirigées avec cette sévérité qu'il put se
permettre à l'égard d'une troupe de serfs
soumiseàsesordres, il parvint à obtenir
un résultat satisfaisant.. Après un travail
de deux ans, il fut en état de débuter avec
son orchestre devant une société bril-
lante réunie dans le palais du maréchal.
Cette musique originale fut goûtée de
l'auditoire. Encouragé par le succès,Ma-
resch augmenta le nombre des cors, de
25 qu'il avait eu d'abord, à 37, ce qui
donnait une étendue de trois octaves.

En 1757, à l'occasion d'une chasse
très brillante que Narischkine offrit à
Elisabeth Pétruvna, il fit jouer en plein
air, devant l'impératrice, quelques mor-
ceaux de cette musique. Elisabeth en fut
tellement ravie qu'elle ordonna sur-le-
champ d'organiser, pour elle, un corps
semblable de chasseurs,et sur une échelle
plus grande. Le nombre des cors se mon-
ta alors à 49, que l'on porta bientôt à
61 ou à l'étendue de cinq octaves. Ma-
resch fut nommé directeur de la troupe



impériale. Bientôt cette musique fut po-
pulaire dans la capitale du Nord beau-
coup de grands seigneurs voulurent avoir
à leur service un orchestre de cette es-
pèce. L'habileté de ces musiciens-ma-
chines fut poussée à un degré incroyable
de perfection et ils parvinrent à jouer
de grands morceaux d'ensemble des plus
difficiles. En 1775, on joua un opéra de
Raupach, intitulé Alceste dont tout
l'accompagnement fut exécuté par ces
cors. A cette occasion l'instrument subit
quelque changement jusque-là il avait
été confectionné en cuivre jaune, on en
fit alors de bois, d'une forme tant soit
peu différente. Ces derniers avaient un
son plus doux et furentemployésau théâ-
tre et dans les salons de concert. On aug-
menta toujours le nombre des cors, en
doublant ceux du dessus, de sorte qu'en
1802 la musique de chasse de l'empe-
reur se composait de plus de 100 cors,
qui, avec la précision d'un automate,
exécutaientdes symphonies d'Haydn, des
ouverturesde Mozart et autres morceaux
des plus célèbres compositeurs. Les pas-
sages d'un mouvementtrèsvite,lestrilles,
lesroulades,touty est rendu avecun fini tel
que pourrait le faire un seul musicien
sur tout autre instrument. C'est vraiment
une merveille que cet orgue vivant dont
chaque tuyau est un homme sonnant à
point nommésa note, se reposantensuite
au milieu des silences et comptant ses
pauses pour redonner encore sa note
avec la servilité toujours disponiblede la
touche sous la pression du doigt.

Quant aux dimensions de ces cors, les
plus grands ont la longueurde dix pieds,
les plus petitsn'ont que six à huit pouces.
Les premiers,ne pouvant se tenir par les
mains des exécutans, reposent horizon-
talement sur une espèce de tréteau.

L'effet de cette musique diffère selon
la distance où elle est placée. De près, on
croit entendre un grand orgue; de loin,
elle ressemble à un harmonica.Onprétend
que, dans un temps calme, cette musique
se fait entendre à une distance d'une
lieue et demie, et même, pendant la nuit,
jusqu'à deux lieues.

Long-temps cettemusique ne fut con-
nue en France que par la description des
voyageursou des personnes qui l'avaient

entendue en Russie. En 1833 enfin une
troupe de cors russes, parcourant diffé-
rens pays de l'Europe, est venue se faire
entendre à Paris dans les concerts de la
salle Montesquieu. Mais, soit que la
troupe ne fût pas au complet (ils n'étaient
que 22), soit que ce ne fussent pas les
plus habiles de ses artistes monotones que
la Russie nous eût envoyés, l'effet ne ré-
pondit pas à l'attente des amateurs, et
cette musique provoqua plutôt l'étonne-
ment que le plaisir. Toutefois on aurait
tort de la juger sur les quelquesmorceaux
qu'on nous a joués à Paris. C'est en Rus-
sie même, c'est en plein air, dans une
belle nuit d'été, sur les bords rians de
la Néva, qu'il faut entendre ce concert,
auquel les voyageurs musiciens, juges
compétens, s'accordent à reconnaître un
effet surprenant et magique.

Les personnes qui voudraient avoir
des renseignemens plus détaillés, pour-
ront consulter un ouvrage spécial pu-
blié sur cette matière, en allemand, par
J.-C. Hinrichs, et intitulé: Origine, pro-
grès et état actuel de la musique de cors
russes, Pétersbourg, 1796, in-4°, avec
des planches qui représentent la forme
de l'instrument et la notation particu-
lière inventée par Maresch pour écrire
les parties de sa musique. G. E. A.

COR (médecine), affection très com-
mune et des plus douloureuses,qui peut,
lorsqu'elleest négligée,produire de graves
accidens, bien que le plus ordinairement
elle soit sans conséquence. C'est une ex-
croissance épidermique qu'il faut bien
distinguer des durillons et des verrues, et
qui vient aux orteils, le plus ordinaire-
mentpar suite de la compression qu'exer-
cent des chaussures mal faites. Une petite
portion d'épiderme endurci qui s'enfonce
de plus en plus dans la peau comme le
pourrait faire un clou à tête plate, voilà
ce que c'est qu'un cor. Ce qu'on appelle
à tort la racine ne tient pas plus que
ne ferait la pointe d'un clou; mais pous-
sée plus avant de jour en jour et pou-
vant pénétrer jusqu'aux os, cette por-
tion du cor presse des parties sensibles
et y occasionne d'insupportables dou-
leurs. On voit même se manifester au-
tour du cor à la suite de fatigues pro-
longées, des inflammations et des abcès,



qui peuvent prendre un certain carac-
tère de gravité. Les cors peuvent deve-
nir très volumineux,et sont d'autant plus
incommodes qu'ils siègent au voisinage
des articulations ou à la partie interne
des orteils. On en voit quelquefois aussi
se manifester aux talons ou sous la plante
des pieds.

Cette màladie ne tend guère à une
guérison spontanée au contraire elle va
sans'cesse en augmentant lorsqu'on n'y
remédie pas d'une manière efficace. Elle
devrait d'ailleurs inspirer plus de souci
qu'ellene fait communément, surtout chez
les jeunes filles, chez lesquelles elle peut
déterminer une claudication peu appa-
rente, mais qui, en continuant, finit par
amener des difformités de la taille dont
on ne soupçonne pas même l'origine.

Pour empêcher le développement des
cors et pour prévenir leur retour, il faut
apporter à la chaussure une attention
particulière, éviter que les bas présentent
des plis ou des coutures saillantes, pren-
dre soin que les souliers se moulentexac-
tement à la forme du pied sans le com-
primer et sans le laisser vaciller. Quant
au traitement curatif, il consiste à sou-
lever délicatement le cor et à l'isoler des
parties voisines au moyen d'une aiguille
plate et mousse sur ses bords; deux petits
emplâtres de diachylon fenêtrés et su-
perposés, recouverts d'un troisième sans
ouverture, servent à soustraire le cor à
la compression et le rendent plus facile à
extirper.La résection, l'arrachementavec
les on; les, sont de mauvais moyens, qui
produisent de l'effusion de sang et de
l'inflammation. Il est aussi très utile d'a-
battre avec la pierre ponce ou une lime
douce les portions saillantes d'épiderme
endurci. C'est un moyen deguérison assez
long, mais assezsur dans ses résultats. En
général, lorsqu'ondoit opérer sur les cors
il convient peu de les humecter ainsi
qu'on a coutume de le faire.

Le traitement des cors aux pieds
constituedans les grandes villes une spé-
cialité qu'exploitentdes chirurgienspé-
dicures. F. R.

CORAIL. Un naturaliste distingué et
qui fut trop tôt enlevé aux sciences na-
turelles, Lamouroux, a placé le genre
corail parmi les polypiers corticifèrès

dans l'ordre des gorgoniées. C'est un po-
lypier recouvert d'une écorce charnue
qui, sous cetteécorce,projette une matière
calcaire, pleine, solide et assez dure pour
prendre un beau poli. Cette matière est
séparée de l'écorce par une membrane
mince, invisible à l'état sec.

Levéritablecorail, car nous ne devons
point parler ici des polypiers qui ont à
tort été rangés parmi les coraux le véri-
table corail, disons -nous, est toujours
rouge; c'est par erreur que l'on cite du
corail blanc dans les mers équatoriales
ce prétendu corail appartient à d'autres
genres de polypiers.Le corail rouge, la
seule espèce de ce genre, a été comparé
avec raison à un arbuste dépourvu de
feui lles et de rameaux, c'est-à-diren'ayant
que le tronc et les branches. Production
marine du règne animal, il est fixé
au rocher par un large empiétement qui
imite des racines et s'élève tout au plus
à environ un pied de hauteur. Il est le
résultat de la secrétion calcaire que pro-
duit un très petit animal appelé polype,
qui habite les cavités que présente l'é-
corce. Ce polypeest blanc; son corps est
mou et presque diaphane; il offre une
bouche entourée de huit tentacules coni-
ques. Voy. POLYPE.

Le corail habite la Méditerranée et la
merRouge; mais c'est la première de ces
mers qui fournit presque tout le corail
qui entre dans le commerce. Il se trouve
à différentes profondeurs, mais non pas
sur toutes les côtes de cette mer. On ne
le voit jamais, ditLamouroux, au-dessus
de 3 mètres de profondeur ni au-des-
sous de 300. Sur les côtes de France, il

se tient le long des roches à l'exposition
du sud; rarementil se fixe sur les flancs de
ces rochers exposés à l'est ou à l'ouest,
et jamais il n'est sur le côté du nord.
Dans le détroit de Messine, au con-
traire, c'est du côté de l'orient qu'il se
plaît et le midi en présente peu; mais
aussi le nord et le couchant en sont
totalement privés. Les côtes septentrio-
nales de l'Afrique sont riches en co-
rail mais on ne va pas l'y chercher à
une aussi grande profondeur que sur les
côtes de la France et de l'Italie. Le corail
des côtes de France passe pour avoir la
couleur la plus vive et la plus éclatante;



celui de l'Italie est un peu moins estimé
enfin celui des côtes d'Afrique offre en-
core une nuance moins belle, mais aussi
c'est celui qui se trouve en plus grosses
branches.

Dans le commerce, on partagele corail
en un grand nombre de qualités, selon
les nuances de rouge plus ou moins in-
tense qu\>ffrecette matière. Ces nuances
sont probablement dues à l'action de la
lumière.; mais ce qu'il y a de certain, c'est
qu'à cette action est due la grosseur plus
ou moins considérable .de ce polypier.
« Un pied de cette production animale,
pour acquérir une grandeur déterminée,
dit Lamouroux, a besoin de 8 ans dans
une eau profonde de 3 à 10 brasses,
de 10 ans si l'eau a de 10 à 15 brasses
de profondeur,de 25 à 30 ans à une dis-
tance de 100 brasses de la surface, et de
40 ans au moins à celle de 150. »

Le corail était connu et estimé des an-
ciens. Son nom est tiré du grec. Il était
considéré comme un préservatif contre
les hémorragies et un grand nombre de
maladies; il était surtout employécomme
ornement et rangé même parmi les pier-
res précieuses. Chez les modernes, il
n'est plus de mode en médecine, mais
on le pulvérise pour en faire une poudre
dentifrice. Il y a une vingtaine d'années
il était recherché pour la bijouterie;au-
jourd'hui la mode en est à peu près passée,
du moins en France, car les Orientaux
le recherchent encore. Le corail a l'in-
convénient de pâlir lorsqu'on le porte
sur la peau; il parait même certain que,
quelque foncée que soit sa nuance, elle
se perd par la transpiration de certaines
personnes. J. H-T.

CORALLINE. La coralline ( fucus
helminthochortos de Cand.), nommée
vulgairement mousse de Corse, est une
plante marine du genre des varecs (voy.)
qui croit sur les côtes de la Méditerranée.
C'est, comme tout le monde sait, un re-
mède vermifuge (voy. ce mot) générale-'
ment employé. En. Sp.

CORAN, <voy. KORAN.
CORAY, voy. Koraï, selon l'ortho-

graphe grecque.
CORBEAU (corvus), genre de la fa-

mille des conirostres, ordre des passe-
reaux, dont les caractères sont: un bec

fort, plus ou moins aplati sur les côtés,
et dont les narines sont recouvertes par
des plumes raides dirigées en avant.

Ces oiseaux,dans toutes les régions du
globe, ont fixé l'attention des hommes.
Dans certains pays on les regarde comme
des bienfaiteurs occupés à purger les
champs et les jardins des vers et des In-·
sectes dans d'autres leur tête est mise
à prix, parce qu'on redoute leurs bandes
affamées. La superstition s'est aussi em-
parée d'eux, dès les temps anciens

Sapé sinittra cavà prœdijcitah Met eornix.

et notre civilisation moderne n'empêche
pas qu'ils ne soient encore des présages
funestes pour la plupart de nos paysans.
Doués d'une grande intelligence, ces oi-
seaux passent facilement à la domesticité,
retiennent les mots qu'on leur a répétés,
et finissent par les rendre avec beaucoup
de pureté. A l'état sauvage, ils vivent en
société et semblent employer entre eux
un langage communicatif, si du moins
on en croit Dupont de Nemours, savant
académicien, qui passa deux ans dans
leur société et prétendit même donner
une traduction d'une partie de leurs con-
versations. La chasse faite contreeux dans
certains endroits n'e semble pas en dimi-
nuer beaucoup le nombre. Leurs troupes
n'en couvrent pas moins,pendant l'hiver
surtout, les routes et les campagnesense-
mencées, où leur présence ne parait pas
occasionnerde dommages considérables.
Ils s'y promènent d'qn pas grave. Ils ne
s'effraient pas de l'approche de l'homme,
à moins cependant que celui-ci ne soit
armé d'un fusil, ce qu'ils savent distin-
guer d'assez loin pour toujours se mettre
hors de portée. Ils sont d'un caractère
turbulent, bavard, querelleur, et défiant,
au moins si l'on en juge par la manie
qu'ils ont de tout cacher. Ce genre, se
divise en trois sous-genres: les corbeaux
proprement dits ou corneilles, \espies et
les geais. Les premiers sont caractérisés
par un bec droit, très fort, une queue
ronde ou carrée, et par leur taille plus
considérable. Les seconds ont encore le
bec droit, mais moins fort que dans les
premiers, et.la queue longue et étayée.
Les geais se reconnaissent à leurs man-
dibules peu allongées et se recourbant



subitement à la pointe, et à leur queue
courte. C. L-R.

CÔRBIE (abbaye- dk). Corbie
(Corbeia) est une petite ville de 2,500
ames, sur la rive droite de la Somme,
chef-lieu de canton dans le département
français de la Somme. Autrefois, lors-
qu'elle avait encore son abbaye de béné-
dictins,dont l'abbé était comtede la ville,
elle était plus considérable. Cette abbaye,
fondée, dit-on, l'an 660, par la reine
Bathilde, devint, sous la dynastie carlo-
vingienne, une pépinière d'hommes ins-
truits et de missionnaires pour les pays
païens.Son école eut une grande influence
sur la littérature du temps, et l'on peut
regarder cet établissement comme un de
ceux qui ont le plus contribué,en France,
à conserverle goût des études classiques.
Il est sorti de cette abbaye beaucoup
d'abbés et d'évêques, et plusieurs moines
de Corbie ont eu les honneurs de la cano-
nisation maintenant il ne reste de l'an-
cienne abbaye que l'église. Les guerres
ont été fatales à la petite ville qui s'était
formée autour du monastère. En 1636
elle fut prise par les Espagnols et reprise
par Louis XIII; 37 ans après, LouisXIV,
pour l'empêcher de servir de boulevard
aux ennemis,fit démantelerla place. Quoi-
que Corbie ait une rivière et un canal à

sa disposition,elle ne fait guère de com-
merce. D-g.

CORBIÈRE (Jacques- Joseph- Guil-
1-aume-Pieïi.re, comte de), né à Aman-
lis, près de Rennes, vers l'année 1767,
d'une famille assez aisée, mais obscure,
fut destiné de bonne heure au barreau
où il ne semblait pas destiné à' briller.
Son mariage avec la veuve de Le Chape-
lier (voy:), laquelle appartenait à une
famille considérable de. la Bretagne, porta
d'abord sur lui l'attention de ses compa-
triotes, et il fut nomm^, au temps de la
Restauration,président du conseil-géné-
ral du département d'Ille-et-Vilaine. Sa
renommée*, tout-à-fait locale, lui valut,
en 1815, les honneurs de la députation.
Il prit rang au côté droit de la chambre,
et parmi les membres les plus exailés du
parti ultrà, où figurait déjà M." de Vil-
lèle. Dès ses débuts il prête son appui aux
mesuresréactionnairesdirigéescontre les
crimeset délit» politiqueset vota l'éta-

blissement des cours prévôtales. Élu' de
nouveau en 1816, il reprit sa place à côté
de M. de Villèle, dont il seconda de tout
son pouvoir les attaques contre le minis-
tère Decazes. La tactique de ce député,
destiné à remplacer le président du con-
seil, donna naissance au parti de l'oppo-
sition royaliste, qui, en haine des mi-
nistres, unissait ses votes à ceux du parti
libéral; et c'est ainsi que M. de Corbière
fut amené à parler en faveur du jury et à
voter pour la liberté de la presse. Il n'en
saisissait pas moins toutes lesoccasions de
retourner à ses premières opinions, quand
il le pouvait faire sans danger pour ses in-
térêts et ceux de sa cause. En 1818 il di-
rigea ses attaques contre le conseil d'état
et dénonça le comité-directeur de Paris.
L'année suivante, de retour à la cham-
bre après une absence pendant laquelle il
avait exercé à Rennes les fonctions de
doyen delà faculté de droit, auxquelles il
s'était vu appeler en 1817, il demanda à
grands cris l'expulsion de l'évêque Gré-
goire, élu dans le départementde l'Isère.

Enfin était venue l'époque où son parti
allait arriver au pouvoir; ce parti avait
exploité- avec habileté le fatal événement
de l'assassinat du duc de Berry. Le 22
décembre 1820, M. de Corbière fut
nommé chef de l'instruction publique,
et un an après, le 14 décembre 1821, il
fut appelé au ministère de l'intérieur;
peu après il reçut du roi Ip titre de comte.
Il devait principalementces faveurs à son
adhésion passiveau systèmede M. de Vil-
lèle. M. de Corbière débuta dans son nou-
veau poste par de grandes épurations; il
combattit à outrance l'enseignement mu-
tuel et se montra un violent ennemi de la
presse libre. A plusieurs reprises, et no-
tamment en 1827, il fit tous ses efforts
pour rétablir la censure; il attacha en-
suite son nom à la dissolutionde la garde
nationale de Paris, mesure impolitique
sans laquelle la révolution de juillet n'au-
rait peut-être pas eu lieu; et enfin, le 6
novembre 1827, le dernier acte de son
pouvoir expirant fut la part qu'il prit,
avec MM. de Villèle et de Peyronnet,à la
dissolution de la chambre des députés.
Deux mois après, le 4 janvier 1828, les

trois amis quittaient ensemble le minis-
tère et recevaient en dédommagement,



de la faveur royale, les titres pompeux
de ministres d'état, membres du conseil
privé du roi et pairs de France. M. de
Corbière avait déjà été successivement
nommé,à tous les grades de l'ordre de la
Légion-d'Honneur, et il reçut en outre
le grand cordon du Saint-Esprit.Jusqu'en
1825 son département l'avait constant
ment réélu membre de la chambre des
députés.

Depuis 1830, M. de Corbière, exclu
de la chambre des pairs par son refus de
prêter serment, habite sa terre, située
dans les environs de Rennes, livré à l'é-
tude et fidèle à ses affections politiques.
Il emploie sans doute les loisirs de la vie
prlvée/ à satisfaire sa passion de biblio-
mane pour les éditions anciennes, sur-
tout d'auteurs classiques, et en général
pour ce qu'on appelle les vieux bou-
quins. D. A. D.

CORBILLARD, voy. Pompes PU-
KiBt(ES.t

CORCELET, cuirasse légère em-
ployéedans les derniers temps du moyen-
âge, et qui doit être d'origine italienne,
d'après Tétymologie qu'on assigne à son
nom (corsaletto).Elle fut d'abord à l'u-
sage de la cavalerie légère, et surtout
des strddiots ou estradiots (çToaTiwTat),
Albanaisqui commencèrentà faire partie
des armées françaises sous le règne de
Louis XI. Plus tard le corcelet était
porté par l'infanterie,principalementpar
les piquiers, sous les règnes de Fran-
çois 1er et de ses trois fils; le corcelet
différait surtout de la cuirasse ordinaire
en ce que, composé comme elle de deux
grandes pièces [le plastron etla dossière),
il n'était cependant accompagné d'aucun
des accessoires qui s'y rattachent ordi-
nairement tels que les tassettes, le haus-
secol, etc. L'usage de cette arme défen-
sive se conserva assez tard. Suivant M. de
Pùységur, les piquiers du régiment des
gardes et les Suisses la portaient encore
après la bataille de Sedan, en 1641.-

On appelle aussi corcelet, en entomo-
logie, la partie du corps de l'insecte la
plus rapprochée de la tête; il offre une
grande variété de forme et de consistance,
suivant la nature des chocs auxquels l'a-
nimal doit se trouver exposé. C. N. A.

CORCELLES (Claude Labarke

TmEcrnr ni ) né au château de Cor-
celles, dans le Lyonnais, en 1768, em-
brassa d'abord le parti des armes, et,
après avoir été condisciple de Napo-
léon à l'école militaire, servit comme
sous-lieutenant au 12e régiment de chas-
seurs. Quand la révolution éclata, le
jeune de Corcelles, plutôt par mode que
par conviction, suivit le torrent de l'é-
migration, et, accompagné d'une dou-
zaine d'amis de son âge, il traversa
gai ment le Piémont et la Suisse/ et se
rendit à Coblentz où il prit du service
dans les gardes-du-corps de Monsieur.
Il fit la campagne de 1793 dans l'armée
de Condé, jusqu'au jour où, s'aperce-
vant que les émigrés étaient le jouet des
puissances étrangères et que les intérêts
pour lesquels ils avaient pris les armes,
n'étaient plus les mêmes que ceux pour
lesquels il combattait, il quitta l'armée
et, à travers mille dangers, il traversa la
Hollande et parvint enfin à passer en
Angleterre.Plusieursannées s'écoulèrent
pour lui dans l'inquiétude et dans la mi-
sère la plus profonde; mais la France
devait bientôt lui rouvrir ses portes il
y rentra Sans bruit et s'ensevelit dans la
retraite pendant tout le règne de Napo-
léon. En 1814, Lyon étant sur le point de
tomber dans des mains ennemies, M. de
Corcelles s'inscrivit un des premiers
pour sa défense, et reçut le grade de
lieutenant-colonel des gardes nationales
du Rhône. Son corps se réunit à celui
d'Augereauet opéra avec lui sa retraite
vers le Languedoc. En 1815 il fut
chargé de réorganiser la garde nationale
de Lyon et en eut le commandement.
Mais l'heure de la seconde Restauration
avait sonné M. de Corcelles, d'abord
arrêté, puis rendu à la liberté et pour-
suivi de nouveau, fut forcé de se réfu-
gier en Belgique. Là encore il ne se
trouva pas en sûreté, et il alla chercher
un asile en Allemagne et en Suède. En-
fin, en 1818, il lui fut permisdè rentrer
en France, et les Lyonnais, voulant lui
marquer leur reconnaissance, le choisi-
rent (avril 1819) pour les représenter à
la chambre des députés. Les persécu-
tions du pouvoir avaient tellement mo-
difié les idées et les opinions de l'ancien
garde-du-corps de Monsieur qu'il prit



place à la chambre sur les bancs de l'ex-
trême gauche. Ses premières paroles à

la tribune furent en faveur des bannis;
il se prononça ensuite pour la conser-
vation de la loi des élections, contre
l'entretien des troupes suisses contre
la censure des journaux, et il s'associa
avec énergie à tous les actes de l'Oppo-
sition. Réélu en 1828 par le collége
électoral de Paris, M. de Corcelles fut
un des signataires de l'adresse des 221.
Après la révolution de 1836, les minis-
tères Guizot et Périer l'ont retrouvé dans
les rangs de l'Opposition. Peut-être ses
concitoyens ont-ils jugé cette opposition
trop persévérante et quelquefois trop
vive; car s'étant présenté aux électeurs
de Paris en 1831, M. de Corcelles a
échoué; cependant il fut nommé dans le

cours de la session par le collége électo-
ral de Châlons (Saône-et-Loire). Malgré
cet échec, il persévéra dans ses attaques
contre là cour du roi Louis-Philippeet
dans l'exagération de ses principes libé-
raux et dans l'affaire du journal la Tri-
bune, qui fut cité pour offensesdevant la
chambre, il se fit remarquer par ces pa-
roles, dirigées surtout contre une ob-
servation du président, M. Dupin Je
déclare que je me récuse, et que je sié-
gerai, à moins qu'on ne m'empoigne.
M. de Corcelles ne fait pas partie de la
chambreactuelle, élue en 1834. D.A.D.

CORCYRE voy. CORFOU.

CORDAGE (techn.). La fabrication
des cordages comprend deux parties
distinctes: l'art defiler, et l'art de com~
mettre ou le commettage Dans le pre-
mier on doit d'abord obtenir, comme
élément de toute corderie, le fil de car-
ret, nom donné aux fils qu'on destine
aux cordages et qu'il faut distinguer des
fils qui servent à coudre ou à fabriquer
des toiles. L'atelier des fileurs de fil de
carret se place le plus souvent le long
d'une muraille, dans une allée, à l'abri
du soleil, du vent, et sur un sol uni.
Dans les ports de mer, où on en fabri-
que en tout temps, on a le soin de se
mettre à couvert. L'objet du fileur est de
répartir très également les brins des ma-
tières filamenteuses à côté et à la suite
les uns des autres, de telle sorte qu'en
leur donnant un certain degré de tor-

sion ces fils se rompent plutôt que de
se désunir. Pour parvenir à ce but, il
se sert d'un rouet à plusieurs broches,
d'un touret, espèce de dévidoir, et de
râteliers placés sur des bâtons et de dis-
tance en distance, pour soutenir le fil
dans toute sa longueur à mesure qu'il se
forme. La position de ces instrumens
permet à chaque fileur d'être muni d'un
peignon de chanvre (matière préférée
pour les cordages) attaché à sa cein-
ture, et assez fourni pour aller d'une
extrémité de l'atelier à l'autre. Pen-
dant la marche, le rouet et le touret
sont toujours en mouvement, et le
fil de carret se trouve formé par la réu-
nion des fils, conduits par chaque fileur
et tortillés ensemble.Lorsque le touret a
une charge suffisante de fil, il est porté
au magasin et remplacé par un second
touret vide qu'on remplit de la même
manière. Il faut que ce fil de carret soit
uni, bien serré, et qu'à sa surface on ne
trouve point de mèches. Son degré de
torsion ne doit être ni trop bas ni trop
élevé, mais en raison de la finesse des
fils. Plus ceux-ci sont fins et plus les
cordages ont de force. Il y a cependant
des limites que l'expérience a assignées
ainsi, pour les gros cordages, le fil de
carret doit avoir 3 à 4 lignes et demie
de circonférence, tandis que, pour les

moyens et les petits cordages, on les ré-
duit à 2 ou 3. Un bon fileur fournit de
60 à 70 livres de fil de carret par jour,

en employant du chanvre de première
qualité ou premier brin

Le commettage est l'opération dans
laquelle on réunit par le tortillement
plusieurs fils le plus petit produit s'ap-
pelle ficelle, le plus volumineux cable.
Entre ces deux points extrêmes se trou-
vent les torons les aussières qu'on
subdivise en bitords et en merlins ) et
les grelins. Pour les petites cordes, le
rouet ordinaire du fileur suffit. Le bi-
tord provient de la réunion de 2 fils, et le
merlin de 3 fils ourdis ensemble. Lors-
qu'on veut faire des éordages plus gros,
on forme des aussières à 3 et même à 4

torons. Dans ce cas on tire du magasin
les tourets garnis de fil de carret, qu'on
dispose sur des supports où ils aient la
facilité de tourner, sans se nuire dans



leurs mouvemens. Le maître cordier
prend ensuite autant de fils qu'il en faut
pour former un toron, et c'est avec
l'assemblage de ces torons, qu'on soumet
à la torsion et au commettage, qu'on
parvientà fabriquer dés aussières, et avec
des aussières des grelins et puis des câ-
bles. Pour porter ce dernier nom, il faut
que les grelins dépassent 18 pouces de
diamètre. Le tortillement raccourcit la
longueur du cordage ourdi; mais pour
faire de bons cordages, il faut, d'après
les expériences de Duhamel, ne pas s'é-
carter du cinquième. Cependant les cor-
diers ont presque tous adopté le tiers.
La force des cordages est à peu près
proportionnelle au carré de leur dia-
mètre ou de leur circonférence. Pour
l'augmenter, il suffit de multiplier les
torons. C'est au moyen d'une jauge que
les cordiers mesurent la grosseur des cor-
dages: ce n'est autre chose qu'une bande
de parchemin divisée en pouces et lignes
et roulée dans un barillet.

Les cordages sont de deux espèces
les blancs, non goudronnés, et les noirs,
qui sont goudronnés. Ces derniers peu-
vent subir l'opération du goudronnage de
deux manières; dont l'une consiste à
plonger les fils dans un bain de gou-
dron chaud. On envide le fil sur un
touret pendant qu'il se dévide d'un au-
tre; mais pour l'unir et faire tomber
le surplus du goudron qui s'égoutte, on
le force à passer, avant et après sa sortie
du bain, dans des livardes. La seconde
manière consiste à faire chauffer le cor-
dage tout fait et à le tremper dans la
chaudière remplie de goudron on le
retire et on le pose sur un plan incliné
pour recueillir le goudron qui découle
et se rend dans la chaudière. L'expé-
rience prouve que le goudron affaiblit le t
cordage, mais qu'il le conserve, et que (

cette préparation est indispensable pour <

les cordages de fond,, sujets à être al-
<

ternativement exposés à l'humidité et à
<

la sécheresse. A l'exposition de 1823 on 1

a vu des cordages humidifuges, c'est- à- (
dire non susceptibles de s'imbiber d'eau.
Il faut croire que la découverte a été ap- 1

préciée, puisque son auteur, M. Gui-
bert, a établi un atelier qui est en grande
activité. Les cordages tannés sont plus

forts que les cordages goudronnés; c'est
peut-être ce qui a déterminé tous les
pêcheurs à faire subir cette opération à
leurs cordages et à leurs filets.

Nous avons déjà dit que c'était le
chanvre qui était la matière la plus com-
munément employée pour le cordage;
mais après qu'il a subi les opérations du
rouissage, du peignage et du serançage.
C'est le chanvre du Nord qu'en France
on estime le plus, et après viennent ceux
de l'Anjou, de la Bretagne, du Poi-
tou, etc. D'autres matières filamenteuses
ne sont point exclues, c'est-à-dire qu'on
fait aussi des cordes de coton, moins
sujettes à Phygrométricîté que celles de
rhanvre, et qu'on emploie de préférence

pour l'usage des mécaniques, en con-
currence avec celles de boyaux. Les
cordes à puits sont faites avec de l'é-
corce de tilleul dont on enlève l'épiderme
extérieure. Dans ces derniers temps on
a aussi fabriqué des cordes métalliques
de fil de fer ou de cuivre, dont l'usage
est borné parce qu'elles ne sont point
flexibles; elles sont très utiles pour les
cas où il faut une grande force, comme
lorsqu'il s'agit des clochesde gazomètre,
des ponts, des lustres très lourds, etc.
L'expérience a démontré qu'un fil de fer
d'un millimètre de diamètre avait une
force estimée de 35 à 36 kilogrammes,
c'est-à-dire qu'on pouvait, sans le rom-
pre, y suspendre pareil poids.

Un grand perfectionnement apporté
dans l'art de faire des cordes, c'est ce-
lui de la confection des cordages plats
employés actuellement dans les mines, et
mi moyen desquels on évite le très grand
inconvénient de faire tourbillonner sur
eux-mêmes les tonneaux dans lesquels
les mineurs descendent; c'est en même
:emps une très grande économie intro-
iuite dans les dépenses, car il fallait
changer les cordes rondes tous les deux
du trois mois, à cause du détortillement
;t rentortillement alternatif qui avait
ieu lorsque le tonneau montait ou des-
cendait.

On appelle corderie l'atelier où l'on
Fabrique les cordes. Nous avons dit que
la plupart sont en plein vent, dans un
fossé, un parc une allée d'arbres, mais
que dans les ports de mer il était prudent



de les abriter. Cordierest le nom de ce-
lui qui fait les cordes de toute espèce.
Cet art demande de l'adresse et quel-

ques connaissances pratiques en techno-
logie. V. de M-ï».

CORDAGE (marine), voy. Vergues
Çt Gréement.

COHDAY D'AKMANS (Mariakï-
Chablotte) naquit à Saint-Saturnin-les-
Vigneaux(Orne), près de Caen, en 1769.
Comme toute vie obscure qui se dévoile
subitementpourbrilleret s'éteindre pres-

que en même temps, la sienne n'a don-
né à l'histoire qu'une bien courte pé-
riode et n'a presque attiré la lumière
que sur un point. Tout ce temps de jeu-
nesse ignorée, qui devait aboutir à une
triste et éclatante fin, ne recèle qu'une
série de faits bien peu marquans. C'est

une enfance écoulée presque entière à la

campagne, dans le paisible entourage de
la famille puis des études sérieuses et
solitaires, une disposition hâtive à de
nobles rêves d'héroïsme et de liberté,
sans cesse nourris par des lectures pas-
sionnéesd'histoireet de philosophie. Plu-
tarque et Rousseau, dit-on ne quit-
taient point ses mains. Puis le père de
cette jeune fille gentilhommenormand,
avait écrit lui-même et plaidé la vieille
cause des libertés de sa province. Ainsi
la révolution la trouva préparée, atten-
tive et confiante dans ses magnifiques

promesses. Ce fut sans doute le besoin
d'assister ce prodigieux mouvement,
de se mêler, palpitante et inquiète, à
tant d'émotionset de rapides événemens,
qui l'attira vers Caen, où elle s'établit
chez une amie. Cette ville allait être le
centre d'une grande fermentation. Les
fugitifs du parti girondin s'y précipi-
tèrent et tentèrent de soulever les pro-
vinces voisines contre la Conventionqui
les rejetait dé son sein. Ces jeunes et
bouillans orateurs encore exaltés par
leur défaite et le pressant danger de leurs
amis, firent un horrible tableau de cette
dictature qui ne se chargeait de sauver la
France qu'à de si rigoureuses conditions.
Sous l'éloquenteinspirationde leur haine,
ils couvraient chaque jour d'imprécations
brûlantes les noms trop fameux de leurs
persécuteurs. Charlotte Corday trouva
sans doute l'occasion de les entendre, et

quelle impression n'en dut-elle par re-
cevoir son cœur brûlait du même en-
thousiasmeet tressaillaitaux mêmes sym-
pathies. Ces proscrits étaientjeunespour
la plupart; il en était parmi ces têtes illus-
tres qui rappelaient la beauté des temps
antiques, comme elles en possédaient le
génie. Puis, ce parti avait formé comme
un dernier rempart contre l'effusion du
sang après lui c'en était fait de ces
grands principes qui avaient enfanté la
révolution, et ses derniers accens, au mi-
lieu de cette tempête furieuse, s'élevaient
comme le cri de détresse de la liberté
en péril. La jeune fille conçut la pensée
de se dévouer à cette cause persuadée
qu'en effrayant par un coup hardi ceux
qui ne régnaient que pajr l'épouvante, on
ferait tomber le pouvoir de leurs mains.
Elle ne reçut mission que d'elle-même
de partir pour Paris, munie d'une lettre
de recommandation qu'elle avait solli-
citée du girondin Barbaroux.

Cette notice, si son cadre le permet-
tait, pourrait recevoir ici quelques dé-
tails connus particulièrementde l'auteur,
dont le père, par des relations de fa-
mille, eut occasion de voir souvent
M1Ie Corday, qui lui offrit même, comme
objet de souvenir, quelques livres d'his-
toire et un dessin; il la rencontra, la
veille de son départ, chez l'abbesse de la
Trinité, Mme de Pontécoulant. A des
questions pleines de sollicitude sur le
but et la durée de son voyage, elle ré-
pondit avec le calme et la sérénité qu'on
lui trouvait toujours; car,, avec une
ame au fond brûlante et agitée, elle avait
les dehorsd'une angélique douceur. Elle
donna pour prétexte à ce voyage un ser-
vice urgent que réclamait d'elle «ne pa-
rente émigrée. Elle arriva à Paris le 1er
juillet 1793 et descendit rue des Vieux-
Augustins. Plusieurs jours s'écoulèrent
pleins de combats peut-être et d'anxiété»
cruelles; seule, parcourant les rues et
les promenadesoù des tableaux lugubre»
s'offraient à chaque pas, elle rêvait
aux moyens de consommer le plus utile-
ment son sacrifice. Dès les premiers jours
elle avait remis au député Lause-Duper-
rêt la lettre de Barbaroux puis elle se
rendità la Convention,dans une orageuse
séance où le parti qui lui était cher fut



voué à l'exécration et au supplice. Le
13 elle s'arrêta au Palais-National et
y acheta un couteau puis elle se
présenta chez Marat. C'était le pontife
du meurtre, le conseiller de l'anarchie;
l'effroi qu'il inspirait exagérait son lm-
portance elle l'avait choisipour victime.

On dit que son dessein était d'abord
de le frapper au sein de la Convention
mais il était malade alors et ne sortait
plus. Repoussée de sa porte une pre-
mière fois, elle lui écrivit quelques
lignes. Le 13 au soir elle se présente de

nouveau et subit un second refus; mais
sa voix qu'elle élève parvient jusqu'au
démagogue, qui commande de l'intro-
duire. II était dans sa baignoire, la tête
enveloppée,'rédigeant, sur une planche
posée en travers, sa feuille du lende-
main. La chambre était étroite: il fit ap-
procher la jeune femme qui répondit à

ses questions avec assurance et lui rap-
porta ce qui se passait dans sa province.
Vite il demande les noms des girondins
rebelleset s'apprêteà les écrireen disant
« C'est bien, ils iront tous à la guillo-
tine. » Mais la plume à l'instant tombe
de sa main et il expire en balbutiant ces
mots « A moi ma chère amie. Un fer
était plongé dans son sein gauche et avait
pénétré jusqu'au coeur. A l'aspect du
sang, l'héroïne eut peut-être quelque
vertige et gagna la pièce voisine en por-
tant la main à son front. La compagne
de Marat se jeta sur elle; un homme
employé dans la maison accourut au
bruit et la renversa; bientôt les chefs de
la section arrivèrent et l'arrachèrentà la
populace prête à la déchirer, quand on
la conduisait à l'Abbaye. Son procès
s'instruisit rapidement; elle comparut
devant le tribunal révolutionnaire. Elle
confirmaelle-même tous les témoignages
et répondit ainsi aux questions du prési-
dent. C'est moi qui ai tué Marat! –
Qui vous a poussée à ce meurtre? –
Ses crimes Quels sont ceux qui vous
l'ont conseillé ? – -Moi seule;je l'avaisré-
solu depuis long-temps; j'ai voulu rendre
la paix à mon pays Croyez-vous donc
avoir tué tous les Marat? Hélas non,
reprit-elle tristement! Elle fut défen-
due par M. Chauveau-Lagarde avec ce
courage qu'il montra peu de mois après

dans la défense de la reine. Sa «entence
fut prononcée; avant de la subir elle écri-
vit deux lettres, l'une à son père et l'au-
tre à Barbaroux.. Quel triste peuple
pour fonder une république dit -elle
dans la dernière. On ne conçoit pas ici
qu'une femme inutile, dont la plus lon-
gue vie n'est bonne à rien, puisse s'im-
moler de sang-froid à son pays. » Puis
elle ajoute qu'un cœur brûlant et sen-
sible promet une vie bien orageuse, et
qu'il est mieux de mourir jeune.

Elle conserva jusqu'à la. fin sa séré-
nité héroïque. Le sourire animait son
beau visage sur la route de l'échafaud
au milieu des outrages de l'ignoble cor-
tége. Rien ne fit défaillir cette femme au
cœur ardent et généreux. La tête enga-
gée déjà sous la hache, elle témoigna en-
core, par un mouvement de pudeur, de
sa préoccupationdernière.

On dit que le bourreau souffleta cette
tête charmante en la montrant au peu.-
ple, comme pour exprimer l'affreuse dé-
rision où son sacrifice devait aboutir.
Le coup qu'elle frappa, loin d'abattre le
gouvernement révolutionnaire, ne fit que
redoubler sa furie et consommer la ruine
de ceux qu'elleavait cru servir. AM. R-E.

CORDE (techn.). Ce mot a beaucoup
d'acceptions dans la technologie. Nous
avons,au mot CORDAGE, expliqué la plus
générale. Dans l'artdu drapieron désigne
sous ce mot le fond d'une étoffe qui est
légère ou très usée. L'artificier désigne
sous le nom de corde à feu une mèche
de corde formant une grosse étoupille,
avec de la composition d'étoile et avec
laquelle il forme des dessins divers. C'est
aussi le nom donné à une mesure de voie
qui correspond à la valeur de 4 fois
le stère. Les cordes à boyaux se font
avec les intestins des animaux, et on les
emploie pour les instrumens de mu-
sique, et pour établir, dans les manu-
factures, diverses communications de
mouvement ( voy. Boyaddier et Ikstbt/-
mebts). Les boyaudiers font des cordes
de nerf avec des ligamens qu'ils battent,
qu'ils filent et qu'ils tordent. Dans les
clavecins, les pianos, etc., on se sert de
cordes en laiton et en acier. La corde
sans fin est celle qui entoure la roue des
rouets à filer, des tours, etc. elle sert



dans ce cas à donner le mouvement de
rotation. Les cordes filées sont celles
qui, revêtues d'un fil de laiton blanchi,
rendent les sons graves de la basse. Dans
la guitare, la corde qu'on enveloppe
est en soie, et ces cordes sont en boyaux
pour le violon, violoncelle, alto, contre-
basse. On appelle cordes de défense celles
qu'on laisse pendre le long des bordages
des bateaux ou chaloupes pour empêcher
ou amortir le choc avec d'autres bâti-
mens. V. DE M-n.

COUDE (géom.), ligne droite qui joint
les deux extrémités d'un arc. A l'article
CERCLE nous avons dit que si l'on abaisse
du centre une perpendiculaire sur la
corde elle se trouvait divisée en deux
parties égales, ainsi que l'arc sous-tendu
et l'angle formé par les rayons menés du
centre aux extrémités de l'arc. La demi-
corde est le sinus de l'angle formé par
un des rayons et la perpendiculaireabais-
sée sur la corde; le cosinus est la partie de
la perpendiculairecompriseentre le pied
du sinus et le centre. Enfin, on: donne le

nom de sinus verseou de flèche à la por-
tion de la perpendiculairecomprise entre
la corde et l'arc. Par cette définitiondu si-
nus,onvoitque lacordequisous-tendun
arc est double du sinusd'un arc qui est la
moitié du premier ainsi la corde qui
sous-tend un arc de 50° est double du
sinus d'un arc de 25°. La propriété dont
jouissent les cordeségales desous-tendre
des arcs égaux, lorsque ceux-ci sont dé-
crits avec un même rayon, fournit le
moyen de faire un angle égal à un angle
donné. Pour cela, du sommet de l'angle
donné, pris pour centre, on décrit un
arc de cercle avec un rayon quelconque.
On porte le compas ainsi ouvert sur la
ligne et au point où l'on veut construire
l'angle donné; on décrit un arc de cercle,
et, du point où il coupe la droite, on dé-
crit un nouvel arc de cercle avec une
ouverture de compas égale à la corde
qui sous-tend l'arc de l'angle donné; on
joint le centre avec le point où ce second
arc coupe le premier, et on a deux an-
gles égaux, puisqu'ils interceptent sur la
circonférence des arcs égaux, qu'ils ont
même rayon et sont décrits avec des
cordes égales.

On a construit depuis quelques an-

nées des tables où sont données les lon-
gueurs des cordes pour tous les degrés de
la demi-circonférence; le rayon étant
supposé égal à 10,000 voici la manière
de s'en servir. Veut-on mesurer le degré
d'ouverture d'un angle? Du sommet de
cet angle, avec un rayon égal à 10,000
parties prisessur une échelle quelconque,
on décritun arc de cercle, puis on mène
la corde; on la mesure sur la même
échelle. Supposons qu'elle contienne
680 parties on cherche ce nombre
dans la table et l'on voit qu'il correspond
à 36°; si, au contraire, on avait demandé
de construire un arc de 60°, parexemple,
avec un rayon contenant encore 10,000
parties, on aurait décrit un arc de cer-
cle puis, cherchant dans la table la lon-
gueur de la corde qui correspondà 60°,
on trouve 10,000; prenant cette longueur
sur l'arc décrit et joignant les extrémités
avec le centre, on aurait construit l'aie
demandé. P. V-T.

CORDELIERS, religieux francis-
cains, ainsi appelés en France à cause
de la corde dont ils sont liés et qui leur
sert de ceinture. L'histoire du temps
rapporte qu'après une bataille contre les
Infidèles, où ils s'étaient distingués, saint
Louis demanda qui étaient ces gens-là

on lui répondit que c'étaientdes gens de
corde liés. Le nom leur en est resté, et
le sire de Joinville les appelle indifférem-
ment cordeliers on frères meneurs, c'est-
à-dire mineurs.

Les cordeliers furent institués par saint
François d'Assise, qui fit approuver sa
règle par Innocent III et par HonoréIII
en 1223. Ils font vœu de ne rien possé-
der, ni en propre ni en commun, et de
vivre d'aumônes. Ils se propagèrent avec
tant de promptitude que, neuf ans après
leur fondation, il se trouva 5,000 dépu-
tés au chapitre général qui se tint à As-
sise. Laurent Mosheim ne donne-t-ilil
pas la raison de ce prodigieux progrès,
quand il dit, dans son Histoire ecclé-
siastique xme siècle « Dans ces cir-
constances, on sentit la nécessitéd'intro-
duire dans l'Église une classe d'hommes
qui pussent, par l'austérité de leurs
mœurs, par le mépris des richesses, par
la gravité de leur extérieur, par la sain-
teté de leur conduite et de leurs maximes,



ressembleraux docteurs qui avaient ac-
quis tant de réputation aux sectes héré-
tiques. »

Il est incontestable que ces religieux
ont rendu de grands services dans le

temps de leur fondation et depuis mais
ils les ont peut-être fait payer bien cher
en soulevant des questions ridicules sur
la nue-propriété de leur potage, sur la
forme de leur vêtement, sur les subtilités
du scotisme, sur les conformités de S.
François d'Assise avec Jésus-Christ, en
soutenant leurs opinions avec un fana-
tisme intolérable et une passion démesu-
rée, et surtout par leur ambition et leurs
intrigues.

Les cordeliers se divisent en conven-
tuels et en observantains. Voir Luc Wa-
ding, Héliot Poulain de Lumina, l'Al-
coran des cordeliers, etc. J. L.

CORDELIERS (CLUB des). Au fort
de la tourmente révolutionnaire, alors
que les partis, ivres de violence, se repro-
chaient mutuellement leurs méfaits, le
club des Cordeliers fut représentécomme
servantde point d'appui à toutes les bri-
gues de l'étranger, qui entretenait des
émissairesdans son sein, et commeétant
le centre d'action d'une faction accusée
de vouloir le renversement de la branche
régnante pour s'emparer elle-même du
pouvoir, en portant la maison d'Orléans
au trône. Ce qu'il y a de certain, c'es?
que le club des cordeliers fut l'une des
plus actives d'entre les sociétéspopulaires
qui s'organisèrent à l'instar de celle des
Amis de la constitution (voy. Club des
JACOBINS transformantpar cette sorte
de communion intellectuelle entre les
hahitans de la même localité, chacun
des districts de la capitale en autant de
comices ayant leur bureau et leur tri-
bune aux harangues.

Le club des Cordeliers, dès le com-
mencement de 1790, était en possession
d'une organisation forte et régulière il
existe entre autres, à la date du 20 avril
de cette année, un écrit dirigé contre le
Chàtelet, à l'occasion de sa compétence
pour connaîtredes crimes de lèse-nation,
écrit ayant pour titre Extrait des re-
gistres de délibérations de l'assemblée
du district des Cordeliers, etc. La signa-
ture des membres du bureau apposée à

la proposition qui termine cet extrait of-
fre les noms suivans Danton président;
Paré, vice-président; Fabre dÉglan-
tine, P.-J. Duplain et Laforgue, secré-
taires.

On sait que Marat, dont les Cordeliers
présentèrent le cœur à la Convention
avait été aussi l'un des meneurs de ce club,
qui avait encore pour organes dans la
presse Hébert et Camille Desmoulins.

Il suffit d'avoir indiqué ces différens
noms pour être dispensé de dire que la
direction politique des Cordeliers subit
de fréquentes variations. Mais les contra-
dictions et l'inconséquence ne sont-elles

pas la loi même de l'anarchie ? L'action
de ce club se décèle plus ou moins active
dans tous les mouvemens populaires qui
eurent lieu sous les assemblées consti-
tuante, législative,conventionnelle.L'am-
bition de ses chefs le mit de bonne heure
en rivalité de violence avec la société-
mère des Jacobins; et dans les derniers
temps, ce fut de son sein que sortit, pour
ainsi dire, la formidable assemblée de
la commune de Paris (voy. ce mot). En-
fin, ce fut au club des Cordeliers (séance
du 22 mai 1793) qu'éclata dans toute sa
fureur le complot d'insurrection tramé
comme point de départ du régime de la
terreur. Un jeune forcené appelé Varlet
proposa de se rendre à la Convention
en portant les droits de l'homme voilés
d'un crêpe, d'enlever tous les députés
ayant appartenu aux assemblées législa-
tive et constituante, de supprimer tous
les ministres, de détruire tout ce qui res.
tait de la famille des Bourbons (Thiers,
Histoire de la révolution française, t. IV,
p. 224).

Dès l'origine, la circonscription du
district desCordeliers(partie du quartier
actuel de l'École de médecine) n'avait pu
appeler au sein du club dont il était le
siège qu'un bien petit nombre de ces
hommes uniquement attirés par l'attrait
de conférences propres à développer
l'esprit public en propageant les idées
d'amélioration morale et matérielle; la
presque totalité de ses membres étaient
des ouvriers ignorans et faciles à séduire
et à égarer. C'est là peut-être le princi-
pal fondementdes allégations accréditées
sur l'intention et les vues secrètes des



meneursde ce club. Son nom, emprunté
à celui du district lui-même, n'était au-
tre que le nom du couventdes cordeliers,
fameux par le combat qu'y soutinrent,
en 1581, les religieux de cet ordre, à
l'occasion de la réforme à laquelle on
avait voulu les soumettre. Le local des
séances était la chapelle même de ce cou-
vent, qui, après diverses transformations,
compose aujourd'hui le Musée Dupuy-
tren. P. C.

CORDIAL, Cordiaux médicamens
excitans qui produisent un accroissement
immédiat de la chaleuret activent la cir-
culation, et que les anciens supposaient
agir particulièrement sur le cœur. Ces
substances, ou spiritueuses ou aroma-
tiques, sont d'un usage fréquent en
médecine, moins peut-être qu'elles ne
devraient l'être depuis que la théorie de
l'irritation a dominé la pratique. Quel
que soit d'ailleurs l'organe sur lequel
agissent d'abord les cordiaux et la ma-
nière dont ils l'impressionnent, toujours
est-il que leur résultat est tel qu'il est
marqué plus haut. Mais cette action vive
et énergique n'est que passagère et a be-
soin d'être renouvelée; elle ne saurait
convenir dans les cas où la faiblesse gé-
nérale se complique de lésions locales
plus ou moins inflammatoires.

Au nombre des cordiaux figurent les
alcoolatsaromatiques,les vins généreux,
la cannelle, le gérofle, la vanille, etc., et
les composés nombreux auxquels ces élé-
mens peuvent donner naissance. Yor.
ExciTANS STIMULANS, TONIQUES. F. R.

COnDIÈRE ( LA belle), voy. LABÉ.
CORDILLIERE, en espagnol cor-

dillera de los Andes, voy. Andes et
Chimbobaço.

CORDON, en latin cinctum, cingu-
lum, troisième partie des vêtemens sa-
cerdotaux. Il sert à resserrer l'ampleur,
à relever la longueur de l'aube (voy.), de
peur qu'elle ne gêne le prêtre dans sa
marcheet ne l'embarrasse dans ses fonc-
tions ecclésiastiques. C'est un accessoire'
indispensable de l'aube, et voici par
quelles raisons on l'a jugé indispensable.
Déjà le grand-prètre et les sacrificateurs
de la race de Lévi avaient une ceinture
sur leur tunique, bien qu'elle fût, pour
ainsi dire, collée sur eux les prêtres de

la nouvelle alliance, qui ont adopté la
plupart des vêtemens de l'ancienne al-
liance, ne pouvaient pas rejeter celui-ci.
On lit ensuite dans l'évangile de saint
Luc Que vos reins soient ceints! cet
avertissement de Jésus-Christ, dont on
trouve des figures dans les livres de l'An-
cien-Testamentet dont les pères de l'É-
glise ont si souvent et si instamment
recommandé l'observation, comme em-
blème de la force et de la continence, ne
devait pas être perdu pour les ministres
des autels, astreints au célibat par des
lois très expresses.Enfin, si, dans le psau-
me 92, Jéhovah revêt la toute-puissance
et la ceint autour de ses reins; si, dans
l'Apocalypse, son Verbe éternel nous est
montré, au milieu des sept chandeliers,
vêtu d'une longue robe et ceint au-des-
sous des mamelles d'une ceinture d'or,
cela a paru une raison mystique suffisante
pour que les prêtres soient ceints dans
leurs fonctions. J. L.

CORDON d'un ordre. Les croix des
ordres militaires ou de chevalerie d'un
seul degré, ou de première classe, se por-
tent suspendues à un cordon, soit autour
du cou et sur la poitrine, comme autre-
fois et comme font encore les prélats et
les gens de robe, soit en baudrier,de l'é-
paule droite au côté gauche ou de l'épaule
gauche au côté droit. Il y avait autrefois
en France le cordon jaune qui fut aboli
par Henri IV; lecordonbleu (voy. Saint-
Esprit) lui succéda;puis le cordon rouge
(voy. Saint-Louis et Légion -d'Hon-
neur) qui forme aujourd'hui l'objet des
hautes ambitions parmi les généraux et
pairsde France,ministresou autres grands
dignitaires. De tous ces cordons que la
vanité 1 choisis comme moyen de dis-
tinction, sinon de récompense, le cordon
bleu est celui qui a été le plus répanduIl
et qui accompagne encore aujourd'hui le
plus de décorations et d'ordres chevale-
resques car indépendammentde l'ordre
du Saint-Esprit, il appartient à ceux de la
Jarretièred'Angleterre, de l'Éléphant de
Danemark, des Séraphins de Suède, de
Saint-André de Russie, etc., etc. Deux
autres ordres, nés des révolutions de Po-
logne et de la Belgique, arborèrent aussi la
même couleur, avec un liséré noir plus ou
moins large. Il existait en outre quelques



communautés religieuses de femmes, no-
tamment en Espagne, qui étaient déco-
rées d'un cordon moitié bleu, moitié
blanc: tel était l'ordre de Marie-Louise,
fondé en 1791. On voit combien fut de
tout temps prodiguée cette couleur dans
les ordres chevateresques; c'est ce qui
explique l'abus que l'on en fit plus tard
dans toutes les conditions de la société.
On disait d'abord figurément dans les

couvens et dans les monastères, pour dis-
tinguer une personne d'un certain mé-
rite, que c'était un cordon bleu. Bientôt
cette locution passa de la cour et des
cloîtres dans les villes, et c'est ainsi que
l'on arriva à désigner sous le nom de
cordon bleu uile cuisinière d'un mérite
reconnu. Il existe même un livre de cui-
sine auquel on a donné ce nom. D. A. D.

CORDON (art militaire). C'est la
pierre qui forme Je recouvrement des

murs d'escarpe et de contrescarpe (voy.);
elle porte sur ces murs une saillie demi-
circulaire d'environ 30 centimètres de
diamètre. Le cordon règne tout au pour-
tour des ouvragesde fortification;il reçoit
le pied du talus extérieur du parapet:
On conçoit que ce couronnement des es-
carpes et des contrescarpesne peut exis-
ter que. dans les ouvrages en maçonnerie.
Dans les ouvrages en terre, dont les ta-
lus sont gazonnés, on forme une espèce
de cordon en enfonçant, entre le pied
du talus du parapet et la crête de celui
de l'escarpe, une suite de palissades pla-
cées dans la terre presque horizontale-
ment, avec une légère inclinaison vers
le fossé. Ce rang de palissades porte le
nom de fraise; règne, comme le cor-
don qui couronne les revêtemens en ma-
çonnerie, tout autour des ouvrages et ]

porte une saillie de 50 à 60 centimètres.
On appelle aussi cordon une ligne de I

troupes ou de postes placés assez près 1

les uns des autres pour pouvoir inter- e

cepter toute communication, soit à un I

ennemi qu'on veut empêcher de pénétrer I

dans le pays qu'on occupe, soit aux ha-
<

bilans d'un pays infecté d'une maladie
contagieuse. Dans ce dernier cas, cette <

suite de postes prend le nom de cordon <

sanitaire {voy.). C-TE. }
CORDON OMBILICAL voy. Om- z

BILIC.

CORDON SANITAIRE. Les cor-
dons sanitaires sont formés de troupes
placées à peu de distance les unes clet
autres, de manière à pouvoir fermer le
passage aux habitansd'un pays en proie à

une maladie contagieuse.Nous avons été,
dans ces derniers temps, témoins de cor-
dons sanitaires établis dans des vues dif-
férentes, soit en France, soit en d'autres
pays.

LesPiémontais, lors de la dernière in-
vasion de nos départemens méridionaux
par le choléra-morbus ont cru se mettre
à l'abri des atteintes du fléau qui rava-
geail notre pays en établissantsur leurs
frontières limitrophes de la France un
cordon sanitaire; mais ils ne tardèrent
pas à le retirer, après avoir reconnu l'i-
nutilité de cette mesure. En 1821, à
l'époque où la fièvre-jaune décima si
cruellement la ville de Barcelone la
France de son côté établit un cordon
sanitaire pour empêcher de pénétrer en
France les Espagnols qui fuyaient la con-
tagion dont leur pays était infecté.

Quelquefois on dissimule sous le nom
de cordon sanitaireun rassemblement de
troupes que l'on forme dans des vues hos-
tiles, soit offensives, soit défensives.
C'est ainsi qu'en 1822 le gouvernement
français, après la cessation de l'épidémie
de Barcelone, maintint toutes les troupes
réunies à l'occasion de ce fléau sur les
frontières de l'Espagne et loin d'en di-
minuer le nombre, l'augmenta considé-
rablement, se servant toujours du pré-
texte d'un cordon sanitaire pour réunir
toutes les forces qui devaient plus tard
envahir le royaume d'Espagne.Yoy. Con-
tagion LAZARET, Quabahtaihe ÉPI-
démie. C-TE.

CORDONNIER,nom donné à l'ar-
tisan qui confectionne des souliers, des
bottes, des pantoufles et même des chaus-
sures en lisière. Autrefois,quandles maî-
trises étaient établies, cette grande lati-
tude qu'ont aujqurd'hui les cordonniers
de faire toute espèce de chaussures n'exis-
tait pas, car ils étaient divisés en trois
classes connues sous le nom de bottiers,
cordonniers pour hommes et cordonniers

pour femmes. Chacune avait donc ses
attributions distinctes.

Voici la manière dont on fait les sou-



liera. Ils sont formés de quatre parties
distinctes de l'empeigne, destinée à
couvrir le pied; des quartiers, qui em-
boitent le talon; de deux semelles su-
perposées l'une sur l'autre, et du talon,
qui sert à élever un peu le derrière du
pied, à rendre la marche plus facile et à
diminuer la crotte que le soulier ra-
masse. On emploie ordinairement, pour
l'empeigne et les quartiers des gros sou-
liers, de la peau de veau forte, et pour
les semelles du gros cuir de vache ou de
bœuf. Ces mêmes matières sontplus min-
ces s'il s'agit de souliers légers ou d'es-
carpins. Le dessus du soulier se forme
en cousant les quartiersavec l'empeigne;
et celle-ci se coud ensuite à la trépointe,
sorte de lanière de cuir de vache d'un
demi-pouce environ de large, qui fait le
tour du soulier et se termine aux deux
côtés du talon. La première semelle en
cuir de vache est cousueavec la trépointe
et l'empeigne, et la seconde semelle en
cuir de bœuf est réunie ensuite à la pre-
mière on finit par coudre le talon, par
parer les deux semelles ensemble, colo-
rer en noir le» bords du soulier, polir le
dessous des semelles et border les sou-
liers. Ces diverses coutures sont faites
avec du bon 61 ciré, et ces travaux exé-
cutés par des ouvriers presque toujours
assis et qui souffrent beaucoup d'avoir
sans cesse la poitrine et le bas-ventre
comprimés.Pour y remédier, M. Parker,
Anglais,a inventéune machine au moyen
de laquelle on peut travailler assis ou
debout, à la volonté de l'ouvrier. On a
également fait beaucoup d'essais pour
mettre les pieds à l'abri de l'humidité,
si pernicieuse à la santé; un des plus
heureux a donné naissance aux chaus-
sures corioclaves, importées en France
par M. Barnet, et dans lesquelles la se-
melle est unie à l'empeigne au moyen de
petits clous de fer qui remplacent les
coutures faites avec du fil ciré, coutures
qui laissent des intervalles plus ou moins
grands où l'eau pénètre. Ces pointes de
fer sont parfaitement rivées et ne peu-
vent point blesser le pied. Il y a donc
aujourd'hui deux méthodes très distinc-
tes de faire des souliers. Les chaussures
corioclaves paraissent avoir la préfé-
rence, surtout depuis que M. Brunel

(voy.) a inventé, à Londres, une méca-
nique très ingénieuse qui fabriquait des
souliers cloués avec une telle prompti-
tude que 300 invalides suffisaient pour
faire mille paires de souliers par jour.
Ce n'était pas trop à une époque où il
appliquait ses procédés aux besoins de
l'armée anglaise. On a ajouté à ce pre-
mier perfectionnement d'autres procédés
pour mettre les pieds tout-à-fait à l'abri
de l'humidité, et cela en enduisant la
trépointe, la semelle, de diverses compo-
sitions, en doublant avec du taffetas ciré
l'empeigne et les quartiers, enfin en se
servant de claques ou de socques arti-
culés. Les paracrottes sont aussi confec-
tionnés par les cordonniers, pour empê-
cher qu'en marchant la boue qu'on sou-
lève ne vienne tacher les vêtemens qu'on
porte; mais empressons-nous d'ajouter
que ces moyens sont bien insuffisans et
que le meilleur c'est de savoir bien mar-
cher. Ce n'est pas à Paris qu'on est le
mieux chaussé les Anglais nous sur-
passent en ce genre, parce qu'ils em-
ploient, pour prendre mesure, une mé-
thode tout-à-fait rationnelle et qui les
met à même de modifier la coupe du
cuir comme s'ils avaient pris en plâtre
le moule de votre pied. Avec eux on a
moins à souffrir des cors, des ognons,
parce qu ils étudient les points sur les-
quels s'exerce plus ou moins la pression
du corps.

Ce que nous venons de dire pour les
souliers s'applique en grande partie aux
bottes, qui ne diffèrent des souliers que
parce qu'on y ajoute une tige plus ou
moins longue destinée à garantir les jam-
bes ou à les soutenir dans une marche
longue et pénible. Il y a trente ans ou
environ que le sieur Delvau, bottier,
imagina des tiges sans coutures, et pour
cela il déchaussait les jambes d'un ani-
mal sans fendre la peau. Par des procé-
dés chimiques il la préparait ensuite,et il
l'appliquait sur des embauchoirs choisis
de telle sorte qu'elles allaient bien aux
jambes de ses pratiques. Un perfection-
nement plus nouveau est celui des em-
bauchoirs mécaniques de Sakoski, au
moyen desquels on fait prendre à ses
bottes les formes propres à y loger à
l'aise les parties souffrantes des pieds,



qui seraient trop comprimées sans cette
utile invention.

Cordoue, ville d'Espagne, était autre-
fois renommée pour la préparation de
ses peaux tannées. Les ouvriers qui, les
premiers en France, employèrent ces
peaux à faire des souliers, furent appe-
lés cordouanniers, d'où l'on a fait en-
suite cordonnier. V. DE M-N.

CORDOUE, en espagnol Cordova,
ville et ancien royaume dans l'Andalou-
sie, en Espagne. Son territoire est con-
tigu à l'Estramadure et à la Nouvelle-
Castille, et traversé par le Guadalquivir,
qui le divise en sierra (montagne) et en
campigna ( plaine). Sous les Romains et
sous les Maures, ce pays était très flo-
rissant mais les rois absolus ont laissé
dépérir cette prospérité, et au xvm"
siècle l'ancien royaume de Cordoue, si-
tué sous un climat délicieux et riche
d'un sol extrêmement fertile, n'avait pas
assez de grains pour nourrir ses habi-
tans, et l'on y comptait plus de majo-
rats et de couvens que de fabriques.

Sous le nom de Corduba, les Romains,
lorsqu'ils furent maîtres de l'Espagne,
fondèrent, au pied de la Sierra-Morena
et sur la, rive droite du Guadalquivir,
une ville qu'ils embellirent de monu-
mens mais ce ne fut que sous le règne
des Maures que Cordoue devint une
des plus grandes villes de l'Espagne; elle
tomba après leur départ, et les monar-
ques chrétiens d'Espagne n'ont su qu'y
établir des églises et des couvens. La
plupart des beaux édifices sont anté-
rieurs à leur domination; encore le trem-
blement de terre de l'an 1589 en a-t-il
détruit une grande partie. C'est surtout
sa cathédrale, ancienne grande mos-
quée, qui mérite d'être signalée comme
un monument peut être unique; les
musulmans n'en avaient guère de plus
belle. Quoiqu'on ait dégradé cet édifice
magnifique pour y faire un chœur et des
chapelles, il est encore très imposant
avec sa cour à fontaines plantée de pal-
miers, d'orangers et de citronniers, avec
sa façade ornée dans le goût mauresque,
avec ses 19 nefs longitudinales, avec ses
centaines de colonnes de marbre qui
soutiennent toutes ces divisions d'un
édifice long de plus de 634 pieds, et

large de plus de 380 pieds. Aussi a-t-on
de la peine apercevoir l'église que les
Espagnols ont construite dans l'intérieur
et qu'ils ont décorée d'un maître-autel
couvert de marbre et de dorures. La
mosquée n'était pas voûtée et les co-
lonnes ne soutiennent que des plafonds
de bois. Dans un édifice séparé, surmonté
d'un dôme et orné de beaux marbres et
de colonnes, on conservait le Koran
c'est aujourd'hui une chapelle. Le mi-
naret, d'une structure élégante, sert de
clocher à la cathédrale desservie par
un chapitre qui autrefoisétait très riche,
ainsi que l'évêché, dont le palais a de
beaux jardins. On y voit les restes d'un
ancien palais maure. Sous la cour de
la mosquée des colonnes soutiennent
une belle et vaste citerne. Cordoue a
beaucoup d'autres églises remarquables,
telles que celles des Martyrs, du collége
de Saint-Paul, de Saint-François, etc.
Elle avait naguère une quarantaine de
couvens pour les deux sexes; la plupart
de ces édifices religieux possédaient des
tableauxde maitres espagnols et autres.
Un palais tellement vaste qu'il pourrait
passer pour la citadelle de Cordoue s'é-
lève à l'une des extrémités. La ville est
mal percée, et les maisons n'ont géné-
ralement rien de beau, excepté celles de
la grande place. Il y a beaucoup d'hô-
pitaux et d'hospices; ses deux colléges

ne se sont jamais distingués par les étu-
des. L'orfèvrerie de Cordoue, autrefois
célèbre, conserve encore quelque renom-
mée on fabrique aussi dans cette ville des
soieries, de la chapellerie et des cuirs:
c'est à peu près à ces branches que se
réduit maintenantl'industrie cordouane.
La populationest tombée du million d'a-
mes, que la ville comptait au temps du
khâlifat, jusqu'à 35,000. Les campagnes
d'alentour sont charmantes elles pro-
duisent tant d'orangeset de citrons qu'on
en laisse une quantité dans les champs
pour servir de fumier. Cordoue est la
patrie de plusieurs grands hommes elle

a produit Sénèque et Lucain, du temps
des Romains; Averroès, du temps des
Arabes le héros Gonsalve, les poètes
Louis de Gongora et Jean de Mena; et
les peintres Cespèdes et Zambrano, dans
les temps modernes.



Ajouton» quelques détails sur l'hIs-
toire du khalifat de Çordotie. Cette
ville, qui s'était peu illustrée sous le
règne des Goths, fut, dans le midi de
la péninsule,une des dernières à ouvrir
ses portes aux musulmans. Ceux-ci 'y
transférèrent le siège de leur gouverne-
mentd'Espagne au nom des khalifes d'O-
rient, et y fondèrent des mosquées, des
écoles et des hôpitaux.En l'an 757, Abd-
el-Rahman Ier ( voy. AbdErahman ) de
la dynastie des Oméyades, s'étant rendu
indépendant des khalifes, fit de Cordoue
le siège d'un khalifat ou émirat d'Espa-
gne. Depuis ce temps, la ville, devenue
capitale de l'Espagne musulmane, s'ac-
crut considérablement. Ce prince y éleva
un palais avec de beaux jardins, et c'est
lui qui jeta les fondemens de la grande
mosquée, imitée de celle deDamas,et qui
fit bâtirL'hôtel des monnaiespour la fabri.
cation de pièces semblables à celles des
khalifes de l'Orient. Hescham ou Hixem,

son fils, continua les travaux de la grande
mosquéequi, dans le plan primitif, avait
600 pieds de long et 38 nefs longitudi-
nales. Il consacra aux frais de construc-
tion le butin fait dans le sac de Gironne
et de Narbonne; il fonda des écoles et
d'autres établissemens utiles. AI-Hakem
(voy.), qui lui succéda, eut des rebelles
à combattre; à Tolède, il en immola par
trahison quelques centaines, ou, selon
d'autres historiens, quelques milliers; à
Cordoue même,où on devait l'assassiner
dans la mosquée, il fit secrètement égor-
ger 300 conspirateurs(t.l, p. 427) et ex-
poser leurs têtes en public, selon l'usage
de l'Orient. Cependant une autre émeute
ayant éclaté quelque temps après con-
tre ce tyran, il livra à ses troupes toute
la partie méridionale de la ville, fit
piller les maisons, mettre à mort des
centaines d'individus et en bannir près
de 15,000 autres. Toute cette partie de
la ville fut rasée. Depuis cet acte barbare,
disent les historiens arabes, une sombre
mélancolie s'empara d'Al -Ilakern et
pendant 4 ans il vécut dans une sorte de
démence, jusqu'à ce que la mort déli-
vrât, en 822, l'Espagne de ce despote
farouche.

Son fils, Abd-el-RahmanII {voy. Ab-
bsbahmaN II) s'appliqua au contraire

à agrandir et embellir une capitale
qu' Al-Hakem avait ruinée en partie. Il
y fit construireun quai le long du Gua-
dalquivir, des mosquées et des fontaines
de marbre, un collège pour 380 orphe-
lins, et une école de musique à la tête
de laquelle il mit un fameux musiciende
Bagdad appelé Ali-ben-Zériab. Il avait
un harem nombreux et une armée puis-
sante,quieut pourtantbeaucoup de peine
à étouffer les révoltes, surtout celle de
Tolède, qui dura plusieurs années. En
862 se sentant près de sa fin Abd-el-
Rahman fit reconnaître son fils Moham-
med pour son successeur, par les walis,
cadis et cheyks de l'empire. Mohammed
eut aussi les habitans de Tolède à com-
battre, ainsi que les chrétiens du nord
de l'Espagne. Il fit construire à Cordoue
des bains et des abreuvoirs. Son harem
lui avait donné cent fils; à sa mort, ar-
rivée en 886, il en resta une trentaine.

Sous ses successeurs, les révoltes les
trahisons et les massacres ne furent pas
moins fréquens que sous les premiers
khalifes, et souvent on vit les avenues
de l'Alcazar de Cordoue remplies de
têtes de rebelles vaincus. Abd-el-Rah-
man III ( voy.) fit construire la belle
cour munie de portiques, devant la
grande mosquée de Cordoue; l'Alcazar,
pour lequel on employa le bois de cèdre
et le marbre; l'hôtel des monnaies et la
délicieuse maison de campagne appelée
Al-Zahra,du nom d'une sulthane favo-
rite, maison dont il n'est resté aucune
trace,ensorte qu'on en ignore l'emplace-
ment. AI-Hakem II (voy.) rassembla au-
tour de lui les savans les plus renommés
et forma dans son palais de Mervan, à
Cordoue, une bibliothèque de 600,000
volumes. Deux de ses sulthanes favorites
étaient poètes.Aussi sous ce khalife pai-
sible, qui avait pour maxime qu'il ne
fallait tirer l'épée que pour la défense
légitime du pays, le khalifat de Cor-
doue atteignit l'apogée de sa splen-
deur. Ainsi que nous l'avons dit, si
l'on en peut croire les assertions des
auteurs arabes, cette capitale avait alors
une population de 1,000,000 d'habi-
tans et 200,000 maisons. On y comptait
900 bains publics, 600 mosquées, 80
collèges 50 hospices, et de belles fa-



briques d'armes et de maroquins, tandis
que dans d'autres villes on fabriquait
des soieries, des étoffés d'or et d'argent,
et beaucoup d'autres objets de luxe.
Les sciences et les lettres n'avaient ja-
mais reçu autant d'honneur. Cependant,
parmi les autres khalifes Almansor
(voy.) se montra aussi le protecteur des

savans il fonda une académie des belles-
lettres à Cordoue. Après lui, les révoltes
devinrent plus fréquentes les gardes
africaines et le divan soutenaientet abat-
taient tour à tour les khalifes au sérail
de Cordoue. Après le règne de Hixemou
Heschara III, en 1036, la dynastie des
Oméyades cessa de régner sur l'Espagne:

ce pays se partagea en plusieurs petits
royaumes; Cordoue eut pour quelque
temps des princes particuliers, les djah-
varides. Au bout de 34 ans, en 1060,
ils furent précipités du trône par les rois
de Tolède, qui incorporèrent Cordoue
dans leur royaume, en sorte que cette
ville cessa d'être le siège d'une cour et
le chef-lieu d'un état indépendant; mais
elle resta musulmane jusqu'à ce queFer-
dinand, roi de Castille, s'en empara en
1236 après une attaque vigoureuse.
Depuis lors, la ville déchut rapidement.
Obligés d'émigrer, les Maures cessèrent
de travailler dans les ateliers, d'étudier
dans les académies et colléges, et les
rois catholiques ne remplacèrent point
la population riche et industrieuse qui
abandonnait la ville pour se retirer en
Afrique. D-G.

CORÉ ( bande de ). Goré, ou plutôt
Korah, fut le chef d'un parti qui s'éleva
contre l'autorité de Moïse et d'Aaron,
autorité dont il fut jaloux malgré le rang
qu'il occupait lui-même, comme lé-
vite, dans Israël. Afin de fortifier son
opposition, Coré forma une bande de
250 lévites dont les principaux furent
Dathan, Abiram et One. A la tête des
rebelles, il alla se plaindre auprès de
Moïse et d'Aarou de ce qu'eux seuls
s'arrogeaient l'autorité sur-le peuple de
Dieu. Moïse, se jetant la face contre
terre, invita Coré et les siens à revenir
le lendemain au matin, munis chacun
d'un encensoir pour offrir de l'encens en
présence du Seigneur. La bande de Coré
•'étantconforméeà cette invitation, tons

les hommes qui la composaient se trou-
vèrent au rendez-vous avec leurs eneen-
soirs alors, dit l'Écriture, la terre s'en-
trouvrit et les engloutit avec les leurs

Toutefois les fils de Coré ne périrent
pas ils continuèrent à servir dans le ta-
bernacle, et plus tard leurs descendans
servirent également dans le temple de
Jérusalem. La composition de plusieurs
psaumes leur est attribuée. S. C.

CORÉE en chinois Kooll et en ja-
ponais Kooraï, grande presqu'ile au
nord-est de la Chine, entre 34 et 48°
de lat. N. Elle est séparée, au nord,

p
de la Tatarie chinoise par les fleuves
Jalukiang et Teumankiang, et par les
monts nommés Petheu, c'est-à-dire têtô
blanche, à cause des neiges éternelles qui

en couvrent les sommets. En général
p

au nord et à l'est le pays est hérissé de
montagnes très élevées qui y répan-
dent en hiver un froid rigoureux. Il en
descend plusieurs fleuves tels que le
Han-Kiang et le Tsin-Kiang.Ces mon-
tagnes renferment des mines d'or d'ar-
gent et de cuivre;on en tire aussi un peu
de fer de mauvaise qualité. Dans les fo-
rêts on trouve des tigres et des panthè-
res, dont les peaux sont un article d'ex-
portation. On cultive dans la Corée le ris
et autres céréales, le tabac, l'arbre à ver-
nis, le cirier, l'oranger, le cotonnier,
divers fruits et du thé. La Corée produit
aussi de la soie, le ginseng, très estimé
des Chinois, ainsi que les animaux à

musc.Sur les côtes, on pêche des baleines

(*) Qu'il nous soit permis de placer ici une
citation extraite d'un poème récemmentpublie
et qui nous paratt digne, fous bien des rapports,
de fixer l'attention des ames religieuses et des
amis d'une poésie simple même dans le grau-
diose. Dans son Moïse, épopée en 12 chants

fM. Clairmont nous montre,en présence du pro-
phète, son témérairerival,

Et Coré furieux,
liais sur Bon front A peine osant fixer les jeux,
S'écrie O monstre affreuxnous lerres étrangères
Te faut-ildes tombeaux pour nous et pour do* frèrea?
Quoiles rochers d'Eçvpte et les »bk> ardent
Ne pouvaient recouvrir nos irisles ossemeus IMa oient les parens qui font donné la vie1
Ceui par qui ton enfance au trépas fut raïie
Ceux qui t'ont conservé pour le malbenrde tour!
Celui dont la fureur t'a ramené vers noull
Que ta mort Mail le bruit effrayantdiyonnerre,vit des lieux profonds, a fait trembler ta terre.
Elle s'ouvre, et soudain l'impie et ses amis
Dans les flancs ténébreux descendent engloutis.
Un cri s'éleva encor du fond des noirs abùnet,
Et la terre aussitôtrecouvra les victimes.

Cbur Xr».



et des coquillages à perles. Les habitans
doiventà leurs communications avec les
Chinois et les Japonaisle peu de civilisa-
tion qu'ils possèdent aussi tous ceux
qui prétendent à quelque distinction
savent parler et écrire le chinois, et leur
propre langue a beaucoup de rapports
avec le chinois et le japonais. Ce qui,
selon M. Guzlaff, la rend très verbeuse,
c'est que l'on combine, dans le langage
parlé actuellement, les mots originaire-
ment coréens avec les mots chinois, pour
exprimer les choses même les plus sim-
ples. Cette langue n'a ni déclinaisons ni
conjugaisons, et pour l'euphonie on y
substitue ou transpose fréquemment des
lettres.

La Corée est gouvernée en grande
partie par un roi tributairede la Chine,
mais ayant un pouvoir absolu dans son
royaume le sud-ouest appartient au Ja-
pon. La péninsule est divisée en huit
provinces dont la première est celle de
Kiengkuito, appeléeen Europe Kingkilao.
Selon l'Encyclopédiejaponaise,ces huit
provinces renferment 33 villes du pre-
mier rang, 38 du second et 70 du troi-
sième. Le roi réside à Kiengdsa^ ville
située en Riengkuito. La seconde ville
du royaume est Dsindsiou, dans la pro-
vince deKiengsiang. Voir le Nippon ou
archives pour la description du Japon,
par M. de Siebold. D-G.

CORELLI ( Akchangelo ) naquit
en 1653 à Fusignano, près d'Imola. Au
rapport d'Adami, il reçut les premières
leçons de contre-point de Matteo Simo-
nelli, maître de la chapelle du pape, et
l'on croit généralement que son maitre
de violon fut J.-B. Bassani de Bologne.
C'est sans fondement qu'on dit qu'en
1672 Corelli était venu à Paris, et que
Lully l'avait fait renvoyer par jalousie
( Hist. gén. de la musique par le doct.
Burney, t. III, p. 550). Corelli, au sortir
de ses études musicales, partit pour
l'Allemagne et fut même, en 1680, au
service du duc de Bavière. Il retourna
deux ans après en Italie, et se rendit à
Rome, où il publia, en 1683, son pre-
mier œuvre, composé de douze sonates
pour deux violons et basse, avec une
partie appelée organo pour le clavecin.
Le cardinal Ottoboni, protecteur éclairé

des beaux-arts, tenait tous les lundisune
séance musicale dans son palais. C'est là
que Corelli fit connaissance avec le cé-
lèbre Haendel. Le prélat nomma Corelli
premier violon et directeur de sa mu-
sique et lui donna un logement dans
son palais. Corelli lui resta attaché jus-
qu'à sa mort, arrivée en 1713.

L'œuvre 1er des sonates en trio parut
à Rome en 1683; l'œuvre II parut en
1685.En 1690 Corelli publia l'oeuvre III,
et en 1694 l'œuvre IV, qui, comme
l'œuvre II, consiste en airs de ballets.
L'œuvre V est le chef-d'œuvre de Co-
relli, dont la première édition parut en
1700. C'est là qu'il ouvre la carrière de
la sonate et qu'il en pose la limite. Dans
l'œuvre VI sont les concerti grossi, que
Corelli publia lui-même environ six se-
maines avant sa mort.

Une statue a été érigée à Corelli dans
le Vatican, avec cette inscription Corelli
princeps musicorum. F-LE.

COBFOU ( Corcyre), île de la mer
Ionienne et la plus importante des iles de

ce nom (voy. Ioniennes), située entre
les 39" 31' et 39° 50' de latitude N., et
les 17° 28' et 18° 5' de longitude E.,
et séparée de la côte de la Turquie d'Eu-
rope (Albanie) par un canal de 5 lieues 4

4de large. Elle a environ 15 1. j dee
long, 5 1. dans sa plus grande lar-
geur et 39 1. carrées de superficie. En
1825 on évaluait sa populationà 48,738
individus. Elle est en général montueuse
et ne renferme qu'un petit nombre de
plaines. Elle est d'ailleurs mal arrosée;
ses deux principalesrivières, qui ne peu-
vent guère passer que pourdes ruisseaux,
sont la Mensogni et le Potamo. Le cli-
mat est doux, mais variable, ce que l'on
peut attribuer à l'influence des monta-
gnes de l'Albauie. On y éprouve des
tremblemens de terre qui sont cependant
moins violens que dans les îles situées
plus au sud. Le sol est très fertile et
bien cultivé au N., mais aride au S.;
sa principale production est de l'huile.
Ses habitans ne récoltent de grains que
pour leur consommation de trois mois,
et de vin que pour six. Ils recueillentaussi
des melons d'hiver, des oranges, des ci-
trons, des figues; les raisins de Corin-
the n'y viennent pas entièrement à ma-



turité. Faute de pâturage,on n'élève que
des chèvres, et l'on tire du continent la
viande de boucherie et la volaille. Le gi-
bier est abondant, ainsi que le poisson
sur les côtes. Il y a des mines de sel

gemme, de houille et de soufre. Le doc-
teur Mûller dit ( 1821) que les Anglais
ont déjà introduit beaucoup d'améliora-
tion dans cette lie comme dans les autres.

Corfou, pouvant en'quelquesorte être
considéréecomme la clefde l'Adriatique,
a toujours eu une grande importance
politique. Cette lie était connue dans
l'antiquité sous les noms de Drepanc,
Macris, Schcri.a Phceacia et Corcyra.
Corfou doit son origine à Corinthe (yoy.

ce nom ), et devint l'occasionde la guerre
du Péloponèse (vojr.). Après avoir long-
temps fait partie de l'empire romain, elle
tomba sous la domination des Vénitiens
vers la fin du xive siècle, et resta en leur
possession jusqu'à la paix de Campo-
Formio, en 1797, qu'elle fut cédée à la
France. Toutefois, ayant été prise en
1799 par lesflottes combinées de la Rus-
sie et de la Turquie, elle forma, avec Cé-
phalonie, Zante, Sainte-Maure, Cérigo,
Ithaque et Paxo, une république indé-
pendante ( voy. îles IONIENNES. ). On

y compte une ville, 11 bourgset 118 vil-
lages. Elle est divisée en 4 districts
Leschimo Argira, Mezzo et Oros et a
pour chef-lieu Corfou, l'ancienne Corey-
ra (lat. N. 39° 38', long. E. 17° 35'), ville
forte sur la côte orientale, et bâtie en
amphithéâtre sur le penchant septentrio-
nal d'un promontoireà l'extrémité du-
quel se trouve le port, qui a été déclaré
franc le 1er septembre 1825. Corfou a
une citadelle, laquelle est séparée de la
ville par une longue esplanade, un fort
situé un peu à l'O. et 3 faubourgs. Cette
ville est le siège du gouvernementdes îles
Ioniennes, d'un archevêché, d'une uni-
versité. Ses rues naguère tortueuses,

pétroites et sales, sont aujourd'hui lar-
ges, droites et propres, et renferment un
grand nombre de maisons bien bâties.
On y remarque la belle promenade au-
tour des murs, la place de l'esplanade,
un superbe palais, véritable demeure
royale, d'une construction récente et où
réside le lord haut-commissaire anglais;
la douane,la nouvelle boucherie; et, sur

l'esplanade, une rangée de belles maisons
avec arcades et la statue en marbre du
comte de Schulenbourg. Corfou est une
ville tout-à-fait italienne, tant sous le rap-
port des mœurs, des manières, des arau-
semens publics que du langage, et le sé-
jour en est très agréable, excepté quand
souffle le sirocco. Il s'y fait quelque com-
merce et la pêche y est très active. Au
sud on indique l'emplacement de l'an-
cienne Chrjrsopoliset des fameux jardins
d' Alcinoùs. Dans l'ile de Vido (l'ancienne
Ptycha) qui est en face et à de lieue,
se trouve le lazaret; cette île est défendue
par un triple rang de batteries. La rade
est belle et spacieuse. La population de
la ville de Corfou s'élève à 15,800 habi-
tans. J. M. C.

CORIANDRE, genrede lafamitledes
ombellifèreset de la pentandrie digynie.
L'espèce à laquelle on applique plus spé-
cialementce nom est la coriandre cultivée
(coriandrum sati\>um,Umv.) herbe an-
nuelle indigène dans l'Europe australe.
Toute la plante exhale, à l'état frais, une
forte odeur de punaises. Ses graines
sèches, au contraire, ont une saveur aro-
matique agréable en thérapeutique on
les emploie comme carminatives et sto-
machiques leur décoction passe pour
diurétique. Les confiseurs en font des
dragées, et, dans beaucoup de contrées,
elles servent d'assaisonnement. Ed. Sp.

CORINDON. Cette substance miné-
rale est de l'alumine pure et cristallisée;
elle est infusible et ne se laisse rayer
que par le diamant. Les formes de ses
cristaux se rapportent presque toutes au
prisme hexaèdre et àla double pyramide.
Le clivage n'est facile que dans une partie
des cristaux; il a lieu parallèlement aux
faces d'un rhomboïde. On peut rapporter
à deux divisions les variétés assez nom-
breuses du corindon l'une comprend,
sous le nom de sapltir, tous les cristaux
transparens; l'autre renferme tous les
cristaux opaques, sous le nom de spath
adamantin. Les principales variétés du
saphir sont le saphir d'un rouge cra-
moisi ou rubis oriental, le jaune pur ou
topaze orientale, le bleud'azur ou saphir
oriental, le violet purouaméthysteorien-
tale, l'astérie ou corindon d'un bleu clair
à refletsblanchâtres, qui forment une es-



pèce d'étoile lorsque la pierre. est taillée

en cabochon. Les plus beaux de ces cris-
taux se trouvent dans les Indes orientales
et particulièrement dans le royaume de
Pégu et dans file de Ceylan. On les ren-
contre dans les terrains granitiques stra-
tifiés. Le saphir a quatre fois ou un peu
plus de quatre fois le poidsde l'eau; il jouit
d'une réfraction double, c'est-à-dire
qu'un objet placé en arrière du cristal
semblera double à l'observateur; il de-
vient électrique par le frottement et con-
serve cette propriété pendant plusieurs
heures.

La seconde division, qai renferme les
cristaux, offre aussi plusieurs variétés:
1° le spath adamantin proprement dit,
translucide ou opaque, à cassure lamel-
leuse et divisible en fragmens rhomboi-
daux 2° le corindon compacte à cassure
terne, que l'on a découvert prèsde Mozzo

en Piémont; 3° le corindongrenu ferri-
fère on émeril dont la couleur tient le
milieu entre le noir grisâtre et le gris
bleuâtre; la cassure est inégale, à grains
fins, et translucide sur les bords. Cette
substance, fort abondante dans l'Ile de
Naxos ainsi qu'à Smyrne, en Italie et en
Saxe, sert, quand elle est réduite en pou-
dre fine, à polir les métaux, les corps
durs, et à user le verre, ete. CL-

CORINNE. L'aneienae Grèce a
compté trois femmes célèbres portant le
nom de Corinne, s'il faut en croire Suidas.
La première et la troisième auraient été
de Thèbes en Béotie, la seconde de Thes-
pies ou de Corihthe. Mais Tanaquil Le
Fèvre conjecture qu'il s'y en eut qu'une
seule et prétend que Suidas attribue
mal à propos à trois femmes du même
nom ce qui n'appartient qu'à une seule.
Le Fèvre, il est vrai, n'apporte aucune
preuve à l'appui de cette assertion; mais

comme l'opinion contraire n'est pas
mieux démontrée, nous nous tiendrons
dans le doute à cet égard. Cette incerti-
tude est d'ailleurs peu importante, puis-
que l'antiquiténe nous a rien transmis des
poésies attribuées aux deux dernières.

Corinne, fille d'Achélodoreet de Pro-
cratie, naquit à Tanagra, auprès de
Thèbes en Béotie, environ 500 ans avant
J.-C. Elle fut l'élève de Myrtis, femme
célèbrepar tes poésies mais Corinne sur-

passa bientôt sa maitresse. Elle écrivit
cinq poèmes et autant de livres d'épi-
grammes et de chansons, et mérita le

surnom de muse lyrique. Chrétien Wolf
a conservé les rares fragmens qui restent
encore de cette poésie dans un livre in-
titulé Poetriarum octo frag-
menta et elogia Hambourg, in -4",
1734 (et non 1735 comme on l'a dit
par mégarde dans la Biographie uni-
verselle). Wolf a recueilli ces fragmens
dans Élien, Eustathe, Pausanias, Éphes-
tion, Suidas, Athénéeet AntoniasLibe-
ralis.

On peut voir dansPlutarque(Deglor.
Alhen.) les détails d'une glorieuse cir-
constance de la vie de Corinne; nous
voulons parler de ses combats avec Pin-
dare, le plus illustre des poètes lyriques
de la Grèce. Elle le vainquit jusqu'à cinq
fois. On dit même qu'elle avait conseillé
à son adversaire de répandre plus de
fictions dans ses compositions; mais ce-
lui-ci abusa tellement de ce conseil que
Corinne fut la première à se moquer de
lui. Tu verses le sac, lui dit-elle, quand
ilfaudrait semer avecprécaution. Pin-
dare, aveuglé par la colère, lui répondit
par une injure. grossière, suem appel-
lavit.

Corinne, long-temps oubliée, était à
peine mentionnée dans les biographies
lorsqu'un roman célèbre*, trop connu
pour que nous puissions faire ici autre
chose que de le citer, la fit revivre dans
la mémoire des hommes. M"" de Staël
revêtit elle-même ce nom euphonique
qu'elle ravit à la Grèce pour en décorer
l'Italie. Nous avons tons applaudi au
triomphe de cettenouvelle Corinne mon-
tant au Capitole pour y être couronnée
sous les yeux de lord Nelvil; nous l'avons
suivie dans les rues silencieuses de la
ville éternelle; nous avons écouté reli-
gieusement le récit éloquent de ces im-
pressions que la science archéologique &

bien pu contredire sans doute, mais que
le cœur et l'imagination aimaient à re-
cueillir et à conserver. Corinne est de-
venue, en quelque sorte, un ouvrage
classique dans le midi de l'Italie, et il y
a peu d'années que l'auteur de cet ar-

(*) Corinne ou tltalu par M«« de Staël, a
vol. ln-8f et iu-sa. Paris, Treuttel et Wurtz.



ticle, voyageant dans le royaume de
Naples, entendit avec surprise un paysan
revêtu du titre pompeux de cicerone
lui dire: C'estici,signore,le cap Misène,
où la fameuse Corinne venait impro-
viser1 C. F-w.

CORINTHË, ville ancienne du Pé-
loponèse, située à une lieue environ au
S.-O. de cette bande de 5 à 6,000 mètres
de largeur (une lieue | ou une lieue
et A) qui sous le nom d'isthme de
Corinthe, lie la péninsule au reste de la
Grèce et sépare le golfe d'iEgine, à l'est,
du golfe de Corinthe à l'ouest. Quand les
vaisseaux n'étaient que des barques assez
légères pour s'abriter le soir, à demi ti-
rées sur la grève, et que le cabotage ou
la navigation le long des côtes était pres-
que le seul commerce maritime, les avan-
tages de cette situation au cœur même de
la Grèce, à l'entrée du Péloponèse,entre
deux mers à rivages sinueux, profondé-
ment découpés et .parsemés de ports
nombreux, déterminèrent l'établissement
d'une ville marchande appelée à devenir
l'entrepôt des produits de l'Asie, des îles
à l'orient et des contrées à l'ouest de la
Grèce. Dès les temps où la tradition et
les chants des poètes commencent l'his-
toire des peuples, Corinthe est célébrée
pour ses richesses; l'épithète d'opulente
est celle qui la caractérise dans Homère
(Iliad. II, 570). A l'époque de l'invasion
du Péloponèse par les tribus grecques
du Nord (les Doriens et les Étoliens),

1c'est-à-dire vers l'an 1100 avant J.-C.,
Corinthe formait un état monarchique;
depuis l'an 1089 jusqu'en 777 elle'fut
gouvernée par des rois de la race des
Héraclides, le premier nommé Aletès,
le dernier Telessus. Après la mort de
celui-ci, la famille des Bacchiades (de la
même race) établit un gouvernementaris-
tocratique, république commerçante où
les principaux de l'état n'étaient que les
principaux négocians. Cette aristocratie
eut à souffrir de quelquesenvahissemens
en 657, Cypsélus s'empara du pouvoiret
le transmit à son fils Périandre fa-
meux par sa longue tyrannie (627 587).
Trois ans après sa mort (584), les Corin-
thiens s'affranchirent de la monarchie
absolue.L'organisation intérieure de l'é-
tat est à peu près inconnue la puissance

publique y était représentée par des as-
sembléesdu peuple et un sénat (yspowria)
et parait avoir eu le caractère d'une aris-
tocratie. Cette circonstance, en rappro-
chant Corinthe des états où dominait le
même principe, devait l'exposer à entrer
en lutte avec Athènes, où régnait la dé-
mocratie au temps de sa prospérité. En
457 les Corinthiens,excités par ta jalousie
deSparte,arment contre Athènes, et, d'a-
bord vainqueurs à Halise, sont battus à
leur tour. A la suite d'une contestation
survenue entre eux et Mégare pour les
limites de leur territoire, ils sont encore
défaits près deCimolie par les Athéniens,
alliés de Mégare. Ces revers n'ébranlèrent
pas la puissance maritime de Corinthe,
parce qu'elle exposait aux chances de la

guerre des'soldats achetés au lieu de
ses propres enfans. Corinthe avait fondé
diverses colonies: en Sicile Syracuse,

J
Corcyre dans l'ile de ce nom (vojr. Con-
fou), Potidée sur la côte de Macédoine.
Corcyre soutint des guerres longues et
fréquentes contre sa métropole,dont elle
avait pu de bonne heure répudier le pa-
tronage. Une de ces guerres (436), née
au sujetd'Épidamnus,autrecolonie de Co-
rinthe ou plutôt de Corcyre sur la côte
d'Illyrie, devint l'occasion(en 432) de la
guerre désastreusedu Péloponèse (voy. ce
nom). La tyrannie militaire de Sparte
(404), succédant à la démocratied'Athè-
nes,devint bientôtplus odieuseaurestede
la Grèce. L'oret les intrigues des Perses,
inquiets des succès d'Agésilas en Asie
(396-394), excitèrent contre Sparte,
parmi les autres états, une opposition
dont la source aurait dû rester pure
d'une telle influence; mais déjà les beaux
jours de la Grècetouchaient à leur déclin:
l'amour de l'indépendance et l'austère
dignité de citoyen ne suffisaient plus à
des ames tourmentées par des passions
sans noblesse et des intérêts sans gran-
deur. En 394, Corinthe se déclara la pre-
mière contre Sparte, avec Thèbes, Ar-
gos et Athènes, délivrée de ses trente
tyrans dès l'an 403, et dont la puissance
maritime fut relevée (393-387) par les
victoires de Conon, avec l'aide des Per-
ses, ses nouveaux alliés. Le traité négocié
par le Lacédémonien Antalcidas, entre
Sparte et le» Perses (387), détacha ceux-



ci de la ligue athénienne en leur sacri-
fiant les colonies grecques d'Asie, et finit
cette guerre en ménageant l'orgueil ja-
loux de Sparte aux dépens des intérêts
et de l'honneur du reste de la Grèce.
Ainsi, depuis 50 ans pour la deuxième
fois, Corinthe avait fait naître l'occa-
sion d'une guerre funeste à la patrie
commune. Cette ville, comme Athènes,
subit la domination de Philippe et reçut
garnison macédonienne. En 335 ce fut
à Corinthe que l'assemblée des députés
des états libres de la Grèce proclama
Alexandre chef suprême des forces des
Grecs contre les Perses. Après la mort
de ce prince (323), Corinthene prit au-
cune part à la guerre Lamiaque (voj.)
excitée par la démocratie qui se réveil-
lait à Athènes et dont le mauvais succès
réduisit la plupart des villes grecques à
recevoir aussi garnison. Aratus de Si-
cyone, après avoir délivré sa patrie
(251), chassa les troupes macédoniennes
de Corinthe (243) et rallia cette ville à
la ligue des Achéens (voy.'). Corinthe de-
vint, avec jEgium (Vostitza), le siège
des assemblées des députés de cette con-
fédération qui, successivement dirigée
par Aratus, Philopoemen et Lycortas
(213-170), jeta sur les derniers jours de
la Grèce un éclat glorieux jusqu'au mo-
ment où la domination romaine s'établit
sur les ruines de Corinthe. Après la mort
de Persée(166) et la destructiondu parti
d'Andriscus, qui se disait fils de ce roi,
une guerre engagée entre Sparte et la li-
gue achéenne fournit à Rome le prétexte
d'interposer sa médiation. Ses ambassa-
deurs, déjà insultés à Corinthe (150), le
furent une seconde fois, et les Achéens
osèrent défierSparte et Rome: battus par
Métellus (148), ils virent leur défaite
achevée par Mummius (146), Corinthe
prise et saccagée et la Grèce entière ré-
duite en province romaine. Les avantages
naturels auxquels Corinthe avait dû son
origine et sa prospérité la firent renaître
de ses cendres; bâtie et repeuplée par
César et par Auguste, elle était de nou-
veau l'une des villes les plus considéra-
bles et les plus florissantes de la Grèce
romaine, lorsque l'apôtre saint Paul,
vers l'an 51 de J.-C., y vint annoncer
l'évangile. Elle eut part aux soins pater-

nels de l'empereur Adrien, lorsque,dans
les dernières années de sa vie, il parcou-
rut les provincesde l'empiredéjà ébranlé
par les Barbares. Des restes d'aqueduc
et d'autres grands travaux publics se re-
trouvent dans les environs de Corinthe,
particulièrement dans la direction de
cette ville à Cléones, et attestent la noble
sollicitude de l'empereur et l'importance
de Corinthe. Vers la fin du me siècle
elle fut dévastée par les Hérules, à la fin
du Ive par les Visigoths, au vme par les
Slaves; rendue aux empereurs de Cons-
tantinople, elle tomba en 1205 au pou-
voir des Français, conquérans du Félo-
ponèse, puis aux mains des Vénitiens.
Sous le règne du dernier empereur, Cons-
tantin Paléologue, ses deux plus jeunes
frères, Démétrius et Thomas, se partagè-
rent ce qui restait du Péloponèse, et
Corinthe fut comprise dans l'apanage de
Démétrius. En 1459, six ans après la
prise de Constantinople, elle fut assiégée

par Mahomet et réduite par la famine.
Les princes grecs qui avaient échappé à
la ruine de l'empire, retirés près de l'an-
cienne Sparte, achetèrentlapaix du vain-
queur en lui cédant la plus grande par-
tie du nord de la Morée et en payant
tribut pour ce qu'il leur laissait encore.
En 1463, les Vénitiens, commandés par
Giacomo Loredano et secondés par des
Grecs venus de Candie, pénétrèrent dans
le Péloponèse, relevèrent les fortifica-
tions de l'isthme pour en interdire l'ap-
proche et le passage aux Turcs*,et som-
mèrent Corinthe de se rendre la ville
demeura fidèle au sulilian, de peur de
sa vengeance ou d'une pire servitude, et
la résistance de la place fit manquer l'ex--
pédition. Cependant, en 1699, Corinthe
passa sous la domination de Venise en
exécution du traité de Carlowitz, qui ren-
dait la Morée à cette république. La ville
fut reprise aux Vénitiens par les Turcs
en 1715. Au commencementde la guerre
de l'indépendance, quoique comprise
dans le pachalik de Morée, elle vivait

(*) La construction des murs de défense de
1 isthme remonte aux temps de la guerre des
Perses. Ces n urs furent sureessivementréjiarés
paries Athéniens, par Justiuieu, puis sous Ma-
nuel Paléologue; eu£n relevés par les Véni-
tiens en i463. L'isthme fut fermé en i5 jours
par un mur flanqué de cent trente-six tours et
d'un large fossé.



tranquille sous l'autorité paternelle du
beyKiamil, possesseur de la plus grande
partie du territoire de l'ancienne Corin-
thie. La ville fut délivrée des Turcs dès
1821, et le fort de l'Acrocorinthese ren-
dit aux Grecs au printemps de l'année
suivante.

Après sept années d'une guerre d'ex-
termination, Corinthe, comme toutes les
villes grecques situées dans la plaine,
n'offrait plus que des ruines- Elle n'était
encore, au commencement de 1830,
qu'une masse de décombres de tous les
âges, sur lesquels se posaient çà et là
quelques frèles habitationscomposées de
murs de terre et de planches mal jointes.
Cependant, en 1829, l'un des ingénieurs
dont le gouvernement françaisavait prêté
le secours au comte Kapodistrias dès
1827, le capitaine Peytier, du corps
royal des ingénieurs géographes, avait
tracé le plan d'une nouvelle ville, et, par
ses soins, sept colonnes d'ordre dorique
sans chapiteaux, reste d'un temple qui fut
peut-être celui de Neptune, avaient été
dégagées et mises à découvert. C'est le
seul débris considérable d'antiquité qui
se remarque dans la ville moderne, jetée
irrégulièrement au pied de l'Acrocorinthe
et dans la plaine. A peu de distance, à
l'est, on voit un cirque taillé dans le roc;
une portion de son contour, creusée de
manière à former un passage voûté, abri-
tait, en 1829, des femmes et des enfans
orphelins, chassés de Livadie par la
guerre, et les écrasa dans sa chute pen-
dant l'hiver cruel de 1830. Non loin de
là, à l'est, sur les bords d'un ravin, sont
les traces d'anciens tombeaux, puis des
ruines helléniques. Au S. S. E. de Co-
rinthe, en vue de Salamine, est l'ancien
port de Cenchrées (Ksy^iat), aujour-
d'hui Kekhriès sur le golfe d'iEgine. Le
port de Lékhée (Aé/aiov), plus voisin de
Corinthe, au nord, sur le golfe de Co-
rinthe, n'a plus que'les ruines d'une
douane et est aujourd'hui abandonné.
Ces deux ports, fameux autrefois, ne
sont accessibles qu'aux barques, navires
de l'antiquité. Le temps n'est plus où ces
frèles vaisseaux serraient timidement la
côte et n'osaient affronter les courans du
cap Malée. Les progrès de la navigation
ont dû changer les relations et les routes

maritimes; elles se rattachent soit aux
iles qui peuvent servir d'entrepôt, soit
aux points du littoral où naissent et d'où
se projettent à l'intérieur des terres, sous
la forme de canaux ou de chemins, les
voies les plus nombreuses et les plus fa-
ciles. Cernée entre deux golfes profonds
et écartés des lignes ordinaires de com-
munication, Corinthe languit assise en
solitaire sur son isthme, et ne peut plus
devenir le centre d'un commerceactif et
étendu. Mais si le nouvel état grec doit
vivre et grandir; Corinthe, qui ne peut
plus être ville opulente et de licencieux
plaisir, est appelée par cette impuissance
même et par t'influencede son admirable
topographie, à devenir la ville des arts
paisibles et de la science, le Munich de
la Grèce, sans en être la capitale poli-
tique. La vue du Bosphore est la seule
qui, dans notre vieux monde, puisse
l'emporter sur le ravissant tableau qui se
déroule du haut de l'Acrocorinthe. C'est
là que l'on est à la source des inspirations
poétiques et des sentimens généreux, en
découvrant tout à l'entour les lieux les
plus célèbres de la Grèce, dans toute la
magnificence de l'harmonie la plus com-
plète du ciel, de la terre et des eaux. Ce
spectacle saisit et élève l'ame par l'em-
pire de la beauté physique et par la no-
blesse et la grandeur des souvenirs. D'un
côté, la riche campagne de Sicyone, les
bords sinueux du golfe de Corinthe, dont
les deux rives s'unissent presque à l'occi-
dent et lui donnent l'aspect et la beauté
d'un lac; au nord, par-delà ce limpide
miroir, les sommets neigeux du Parnasse
et de l'Hélicon; puis le Cithéron, les
monts Géraniens, gardiens de l'isthme
à l'orient, Salamine, jEgine, l'Attique
et les îles de l'Archipel. Le mont de l'A-
crocorinthe est le plus élevé d'un rameau
nommé Pende Scouphi (jrivTE o-xouyot,
les cinq bonnets), ressaut ou dernier
contre-fort, du côté de l'isthme, des hau-
teurs qui séparent la plaine de Corinthe
de celle d'Argos et qui ont leur point de
partage le plus élevéà 1,079 mètres, près
du village de Stephani, auN.-E. de My-
cènes. Ce rocher se dresse brusquement
d'une hauteur de 573 mètres au-dessus
du niveau de la mer voisine il est

(*) Cette hauteur de S-ji mètres, déterminée



abrupte du côté de la ville,'mais plus
accessible au sud et à l'est. L'enceinte
du fort (l'Acrocorinthe) qui le couronne
présente dans son contour des travaux
de l'architecture militaire de tous les
âges: murs cyclopéens,constructionshel-
léniques, fortifications vénitiennes du
moyen-âge et modernes. A l'intérieur se
trouvent de nombreux débris de colonnes
et de statues, triste témoignage de la fra-
gilité des oeuvres de main d'hommes. La
fontaine Pirène, que la tradition fit naître
d'un coup de pied du cheval Pégase, et
qui se nomme aujourd'hui Drako-Vryci,
fontaine du Dragon, verse toujours au
sommet de la montagne une eau pure et
abondante.

Au temps où la hauteur et l'escarpe-
ment des citadelles en faisaient la princi-
pale force, l'Acrocorinthe était la clef
duPéloponèse, qu'elle surveillait comme

une sentinellegigantesque.La position de
l'Acrocorintheet celle du mont Ithome,
en Messénie, étaient regardées comme les
deux leviers dont la possession rendait
maitre du Péloponèse. Démétrius de
Pharus disait de ces deux places à Phi-
lippe H roi de Macédoine « On est
maître du bœuf quand on le tient par les
deux cornes. Mais aujourd'hui ce fort
aérien pourrait mieux brûler la ville mo-
derne qu'en défendre l'approche si une
fois les défilés de l'isthme étaient franchis
par l'ennemi et il n'a plus la même
importance militaire.

On a quelquefois désigné sous le nom
de golfe de Corinthe tonte la portion
de mer comprise entre le Péloponèse au
sud, l'Étolie, la Locride, la Phocide, la
Béotie au nord, l'Attique et la Mégaride
à l'est; mais ce golfe ne commence en
effet qu'à la hauteur où le promontoire
Rhiuin ( châleau de Morée) au sud, et le
promontoire Anti-RJUam ( château de
Roumélie)aunord,serapprochentà2,000
mètres de distance ( une demi-lieue ).
Sa plus grande largeur, depuis les en-

par le capitaine Peytier, l'un des ingénieurs de
la carte de Morée, avait été évaluée par Strabon
à 3 stades et demi. Voir Strabon liv. vin.

Soixante ans avant Ératosthene, Dicaearque
avait trouvé au mont Cyllène (aujourd'hui mnnt
Zyria) une hauteur de t5 stades, environ l5oo
mètres; les deux points les plus élevés du Zyria
ont a,374 «t a,n5 mètre».

virons du château de Roumélieà l'ouest
de Lépante jusqu'au fond de la baie de
Livadostroà l'est, est de plus de 130,000
mètres ou environ 29 lieues. Sa plus
grande largeur, depuis l'embouchure de
la rivière de Zakholi jusqu'au fond de la
baie de Salona, est de 34,500 mètres ou
environ 7 lieues. L'espace qui s'étend au
nord, depuis le cap Psoromyta, sur la
côtedt l'ancienne Locride, jusqu'aupro-
montoireAnti-Rhium, et au sud depuis
le cap deVostitza jusqu'au promontoire
Rhium est parfois appelé golfe de Lé-
pante. La partie antérieure, à l'ouest,
jusqu'à Missolonghi et jusqu'au cap
Papas (promontoire Araxus ) prend le
nom de golfe de Patras. C'est à l'entrée
de ce dernier golfe que se livra la ba-
taille de Lépante (voy.).

Le territoire même de Corinthe est
peu fertile. La plaine, maigre et nue, ne
devient mieux nourrie qu'à quelque dis-
tance à l'ouest, où commence un bois
d'oliviers que traverse la rivière de
Cléones. Depuis cette rivière jusques au-
delà de celle de Sicyone (rivière Saint-
Georges, Haghiorghitico-Potami),le ter-
rain est d'une grande richesse et bien
cultivé en céréales. Corinthe n'a point de
vignes: celles qui donnent le raisin connu
sous le nom de raisin de Corinthe se
trouvent surtout aux environs d'Akrata
et de Vostitza. Ce produit fait la prin-
cipale branche de commerce de tout le
littoral et se transporte à Patras, d'où il
passe en grande partie aux îles Ioniennes
pour se répandre ensuite à l'ouest de
l'Europe; Corinthe même n'a point de
part au mouvement de ce trafic.

En se rendant de Corintheau port de
Kalamaki (ancien port Schoenus), entre
les deux points où l'isthme a la moindre
largeur, on reconnaît, à des tranchées
pratiquées çà et là dans la roche, les es-
sais tentés à diverses époques, et notam-
ment par César, Caligula et Néron, pour
joindre les deux golfes par un canal. Dé-
métrius Poliorcète (de 308 à 288 avant
J.-C. ) avait été détourné de l'exécution
de ce projet dans la crainte d'une trop
grande différence de niveau entre les
deux mers, en sorte que les eaux du golfe
de Corinthe auraient pu, disait-on, sub-
merger jEgiue, Une pareille crainte n'ar-



rêterait pas sans doute aujourd'hui; mais
un canal à travers l'isthme serait aussi
dispendieux qu'inutile; un chemin de
fer ne le serait guère moins. Le défaut de
port accessible aux grands bâtimens,
l'absence de débouchés et des élémens
de la vie commercialeréserventà Corinthe

pour condition d'existence et d'avenir
la mission de concourir avec Athènes à
effacer en Grèce les traces de la barbarie,
à donner à la patrie naissante le goût
d'une liberté vigilante, mais patiente et
laborieuse,et, dans le culte des arts, dans
le noble exercice et le bon emploi des
forces de l'intelligence le courage d'at-
tendre et la puissance de grandir. A. L.

CORINTHE ( AIRAIN de ) voy. AI-
RAIN;-(RAISIN DE ) voy. RAISIN et l'ar-
ticle précédent, p. 790.

CORINTHIEN (ordre ) voy. OR-

DRES d'architecture et CHAPITEAU.

CORIOLAJV ( C. Marcius ). Ayant
perdu son père en bas âge il fut élevé par
sa mère Véturie, femme d'une austère
vertu. Il avait une fermeté et une cons-
tance de caractère qui dégénéraient sou-
vent en obstination.Courageux, inacces-
sible aux attraits de la volupté, invin-
cible aux plus durs travaux, le jeune
Marcius était intraitable, altier et d'un
commerce difficile. Au siège de Corioles
il acquit le surnom de Coriolanus parce
que l'armée, renforcéedes Antiates,ayant
fait nne vigoureuse sortie et les Romains
étant déjà en fuite, il rallia quelques bra-
ves et se jeta dans la place pêle-mêle avec
la garnison qu'il avait repoussée. De là
il vint au camp du consul Cominius, an-
nonça la prise de Corioles, et combattit
les Antiates avec une nouvelle ardeur.
La victoire fut complète et le consul lui
décerna une chaine d'or, le meilleur che-
val de bataille et des prisonniers à son
choix; mais il n'accepta que le cheval et
un des prisonniers qui était son ami. Mal-
heureusement il dédaigna l'amour du
peuple, et, poussé par l'orgueil patricien,
il voulut profiter d'une disette pour met-
tre à une distribution de grains la con-
dition de l'abolitiondu tribunat. Il avait
démandé le consulat et ne l'avait point
obtenu ce refus l'irrita; il éclata en
plaintes et en reproches, surtout con-
tre les magistratures plébéiennes. Les

tribuns qui avaient assisté au sénat en
instruisirent le peuple; puis ils voulu-
rent le faire juger par les édiles, mais
les patriciens accoururent il y eut une
mêlée que la nuit fit cesser. Sicinius, tri-
bun très emporté, prononça contre Co-
riolan une sentence de mort en punition
de l'insulte commise la veille sur les
édiles. Il voulait que sur-le-champ on
le précipitât du haut de la roche Tar-
péienne mais les tribuns, après plusieurs
délibérations, se bornèrent à le citer de-
vant le peuple. Coriolan reçut cette cita-
tion avec dédain et mépris, disant que
les tribuns n'avaient aucune juridiction
sur un sénateur.Vainement le sénat inti-
midé rendit sur les blés un décret favo-
rable au peuple il ne put détourner
l'effet de l'action intentée contre Corio-
lan. On n'obtint que des délais; encore
fut-ce à la faveur d'une guerre de courte
durée contre les Antiates, qui s'étaient
emparés du blé venant de Sicile, Alors
il fallut bien que le sénat autorisât la
poursuite des tribuns. Ils l'accusèrentde
tyrannie et d'avoir voulu se faire roi.
Coriolan répondit par le simple récit de
ses actions, découvrit sa poitrine, et mon-
tra les cicatrices des blessures qu'il avait
reçues en combattant pour la patrie.
Malgré l'émotion qu'il produisit, les tri-
buns parvinrent à le faire exiler, car ils
étendirent l'accusation à un nouveau
crime, celui d'avoir partagé le butin aux
soldats au lieu de l'avoir remis aux
questeurs du trésor. Coriolan troublé
répondit mal à cette imputation à laquelle
il.ne s'attendait pas. Douze tribus furent
pour la condamnation, neuf pour l'abso-
lution. Le banni se rendit au pays des
Volsques chez Tullus. Enflammé de co-
lère, il les engagea à faire la guerre à
Rome et il partagea le commandement
avec Tullus. Pour déterminer les Vols-
ques à la guerre, il avait donné aux ma-
gistrats de Rome un faux avis: il leur fai-
sait dire que la jeunesse volsque était ve-

nue aux grands jeux pour exécuter un
complot. L'ordre ayant été donné aux
Volsques de sortir de la ville, la nation
tout entière fut offensée. Coriolan prit
Circée, ravagea les terres des Latins et
prit plusieurs places fortes, puis il s'a-

vança vers Rome. Le sénat fut contraint



par le peuple lui envoyer des ambassa-
deurs il les recut avec hauteur et dureté
et exigea qu'on rendit aux Volsques toutes
les villes conquises et qu'on leur donnât
droit de bourgeoisie. Une seconde am-
bassadefut aussi repoussée. Les pontifes,
les augures et les prêtres ne furent pas
plus heureux. Alors les dames romaines
s'assemblèrent chez la mère de Coriolan
qui professait pour elle un grand respect.
Véturienese refusa point à la patrie: elle
sortit accompagnée de Volumnie, femme
de Coriolan, qui conduisait l'un des en-
fans qu'elle avait eus de lui et portait l'au-
tre. Beaucoupde dames romaines les sui-
vaient. Coriolan courut se précipiterdans
les bras de sa mère, ordonnantaux lic-
teurs d'abaisser leurs faisceaux. Mais
Véturie lui fit un accueil sévère; elle vou-
lut savoir avant de l'embrasser s'il se
présentait en fils ou en ennemi,et elle lui

annonça qu'il ne franchirait les portes de
Romequ'en passant sur son corps. Corio-
lan ne put résister: «Véturie, s'écria-t-il,
vous remportezsur moi une cruelle victoi-

re qui bientôt me sera fatale! » Il emmena
donc son armée. Les uns disent qu'à son
retour, ayant voulu se justifier,il fut tué
dans une émeute que Tullus suscita par
jalousie; les autres, et c'est le sentiment
de Fabius Pictor, veulent qu'il ait -vécu
jusque dans un âge fort avancé. Le sénat
fit élever sur le lieu même où Véturie
l'avait fléchi un temple à la Fortunefémi-
nine,dont elle fut la première prêtresse.

On doit à Niebuhr une excellente cri-
tique historique de la tradition sur Co-
riilan il fait remarquer que son camp fu

établi sur le lieu même où les Horaces
avaient jadis combattu les Curiaces,lk où
passait la procession des Ambarvatrs
(voy.) à cinq milles de la porta Cnpena.
Après cette remarque, plus topographi-
que qu'historique, Niebuhr avance, d'a-
près Zonaras, que le sénat décréta la
réintégration de Coriolan dans ses droits
de citoyen romain et que les curies l'ap-
prouvèrent. Cinq consulaires se présen-
tèrent à lui munis de cette proposition;
mais Coriolan, ne songeant pas unique-
ment à lui, stipula des avantages pour
les Volsques et demanda le rappel des
bannis. Il donna trente-trois jours pour
en délibérer; c'était le délai des fériaux.
Niebuhr se déclare aussi pour l'opinion
qui fait vivre Coriolan jusque dans un
âge avancé; il rappelle que souvent on
l'entendit répéter que le vieillard sentait
plus que tout autre le malheur de vivre
à l'étranger. Quand la mort l'eut délivré,
les matrones portèrent son deuil un an
entier, comme pour Brutus, comme pour
Publicola. Niebuhr ne croit pas que Co-
riolan ait sacrifié les prétentions des
Volsques aux gémissemens des femmes;
d'ailleurs ils n'eussent pas obéi à l'ordre
de la retraite. Il cruit que le récit de la
mort de Thémistocle a jeté quelque reflet
sur l'histoire romaine; enfin il veut ban-
nir ce récit des annales; même il croit
que le surnom de Coriolan vient d'un
droit plutôt que d'un exploit, et que ce
droit est celui d'isopolitie ou de muni-
cipiumexercéàCorioles;toutle reste se-
rait invention ou poésie épique. P. G-y.

CORK, voy. IRLANDE.
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ERRATA ET ADDITIONS

DU TOMB \I, PKEHli&E PARTIE.

Pag. 46, col. 1. Pour suppléer à l'omission de l'article Cibber (Collej), auteur
dramatique et acteur anglais né à Londres en 167 et mort en i7$7, il

faut ajouter ce renvoi vojr. p. 376. •

p. 66, col. a. M. Creuzé de Lesser a publié en 1836 une 3e édition de cet ouvrage,

sous ce titre Les Romances du Cid, odéide imitée de l'espagnol, augmentéede

Héloise et les Prisons de 1794*

p. 81, col. 2, ligne 53, au lieu de à la communauté, lisez aux communes.

p. g5, col. x au lieu de la signature M. D. lisez D. M.

p. 101, col. 1, au commencement de l'art. Cirizr, rayez les mots on Ceroxylow*

et ajouta ceux-ci à la fin de l'article Il y a encore d'autres clriers on arbres

à cire, entre antres le Ceroxrlon, qui est une espèce de palmier.

p. i3o, col. 1, au lieu de la signature O. M. lise* M. O.

p. 182, col. r, supprime* la note, les mots lien charnel ne se rapportantpas, dans

la pensée de l'auteur de cet article, au lien du mariage.

p. 198, col. a, ligne n* de la note, lisez Bogdanof, au lieu de Bognanof.

p. a44 col. 1 1 mettez la signature V.

p. 289, col. 1 j ligne 48 au lieu de Charles Collins Uses Edouard Collins.

p. 325, col. 2, ligne 2, de la note, au lieu des mots était mort, etc., lises est mort
le 21 avril (3 mai) i834.

p. 388, col. 2, ligne 9, au lieu de régularisèrent, lise* ils régularisèrent.

p. 389, coî. 2, ligne 4^ au lieu de 2.1 floréal, lise* 22 prairial an II (xo juin 1794)*

p. 3tj3, col. 2 ligne ig, au lieu de et l'art succédaà la science, lises et à l'art succéda

la science.

p. 394, col. r, ligne 5i au lieu de diseuse, lisez oiseuse.

N. B. Le dlrectenr de l'Encyclopédie a l'honneur de prier itérativement messieurs ses collabora-

teurs de lui signaler les fautes qui se seraient glissées dans l'impressionde leurs

articles. Il lui serait impossible de les relever toutes lui-méme.


